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Parmi les questions relatives à l'antiquité classique, une des
plus intéressantes certainement est celle des rapports de la
Grèce avec Rome, au 11e siècle avant Jésus-Christ. En effet,

dans le vaste domaine soumis par le Sénat, la Grèce occupe
une place à part. Avant de perdre son indépendance, ce petit

pays, lançant de tous côtés ses colonies, triomphant de la
Perse dans les guerres médiques, parcourant avec Alexandre
toute l'Asie jusqu'à l'Inde, avait fait de grandes choses; il
avait su en outre créer une civilisation que nous admirons

encore aujourd'hui ; et ses vainqueurs, on l'a assez répété
depuis Horace, ont subi son ascendant dans une large

mesure : en dépit de leur rudesse ils ont été à leur tour vain-

cus par leur conquête 1. Horace, clans ce vers fameux, songe
seulement à l'influence littérairede l'hellénisme sur sa patrie

.
Mais le problème, en réalité, n'est-il pas plus complexe? et
n'y a-t-il pas lieu de nous demander si, même en politique, le
respect que la Grèce inspirait aux Romains n'est pas arrivé à
lui assurer auprès d'eux un traitement de faveur ?

Cette étude, il est à peine besoin de le dire, a déjà été
entreprise maintes fois. Sans doute, tous les historiens de la
Grèce n'ont pas poussé leurs travaux jusqu'à une date aussi
basse ; mais, pour nous en tenir à la période antérieure à 146,

1. Hor., Ep., II, i, 1S6.
i
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elle remplit la moitié du livre de M. Petit de Julleville ', une
bonne partie du premierArolume de M. Hertzberg2, et plusieurs
chapitres considérables de M. Niese 3; de leur côté, les his-
toires romaines s'y arrêtent longuement ; et des ouvrages
spéciaux lui sont aussi consacrés, comme, à des points de

Aiie d'ailleurs fort différents, les thèses de MM. I^ustel de
Coulanges4 et Hinstin 5. Toutefois, malgré tant de travaux,
l'accord est loin d'être établi, .et l'on aboutit au contraire
à des solutions absolument opposées. En veut-on quelques
exemples?

Opinion
le M. JVIommsoii.

Pour M. Mommsen, Rome, dès le début, a ressenti à l'égard
de la Grèce la sjnnpathie la plus sincère : pendant longtemps

aucune déception lie l'a découragée, et elle en est même
arrivée de la sorte à une faiblesse aussi ridicule que dange-

reuse. Ainsi s'explique son zèle à l'égard de tous les enne-
mis de la Macédoine : « L'honneur ne lui faisait-il pas un
devoir de défendre Attale, son fidèle allié durant la première

guerre contre Philippe ?... Ce n'était point par jactance ambi-

tieuse et vaine que l'on parlait du bras protecteur de Rome
s'étendant au-dessus de tous les Hellènes ! Les habitants de

Naples, de Rhégium, de Massalie et d'Empories l'auraient
attesté au besoin : sa protection était sérieuse... Il serait
étrange que l'on contestât aux Romains, sous l'empire de la
pitié et des sympathies qu'ils ressentaient pour la Grèce, le

droit de s'irriter à la nouvelle des crimes de Cios et de Tha-

sos(i. » Dans la célèbre proclamation de Flamininus, en 196, il

n'y a donc pas à chercher de considérations égoïstes ;

1. Petit, de Julleville, Histoire de la Grèce sous la domination romaine.
2. Hert/.berg, Histoire de la Grèce sous la domination des Romains "(trad.

Bouché-Leclercq).
3. Niese, Geschichle der griechischen un<l makedonischen Slaalen.
4. Fustel de Coulanges, Polybe, ou la Grèce conquise par les Romains.
H. Hinstin, les Romains à Athènes avant l'Empire.
6. Mommsen, Histoire romaine (trad. Alexandre), III, p. 305.
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M. Mommsen, sur ce point, n'admet pas de contradiction.

« A moins de mauvaise foi coupable ou de sentimentalité ridi-
cule, il convient de le reconnaître, les Romains, en procla-
mant la liberté des Grecs, y allaient de franc jeu... Ce n'était

pas peu de chose que d'avoir délivré toutes les cités grecques
du tribut étranger, que de les avoir rendues à l'indépendance
absolue de leur gouvernement national ! Il faut plaindre ceux
-qui n'ont vu là qu'un étroit calcul de la politique *. »

En vain objectera-t-on que, sous le protectorat de Rome,
les discordes étaient plus nombreuses que jamais, et que le
Sénat aimait assez à s'y mêler. « Je répéterai ici encore, dit
M. Mommsen (et cela au temps des luttes entre la ligue
achéenne et ses membres dissidents), que jamais à cette
époque les Romains ne sont intervenus de mouvement spon-
tané dans les affaires intérieures de la Grèce Quant au
reproche renouvelé jusqu'à satiété par la cohue érudite de
l'ère contemporaineet des temps postérieurs de la Grèce, quant
ii soutenir que Rome a perfidement attisé les dissensions intes-
tines de la Grèce, c'est bien là une des plus absurdes
inventions des philologues s'érigeant en politiques'. » Là-
dessus, M. Mommsen s'en prend aux Grecs de ne s'être pas
mieux accommodés au sort que Rome prétendait leur imposer.

« Quelques efforts qu'elle fît pour restaurer la liberté chez les
Grecs et mériter leur reconnaissance, elle n'arriva jamais
qu'à leur laisser l'anarchie et qu'à recueillir leur ingrati-
tude 3. » Il admire la mansuétude du Sénat. « Ne voulant
plus à aucun titre se mêler du règlement de toutes ces affaires
(celles de Sparte et deMessène), il supporte avec une indiffé-

rence exemplaire les coups d'épingle que lui inflige la malice

1. Mommsen, Histoire romaine (trad. Alexandre), III, p. 334.
2. M., p. 311.
3. Id., p. 370.
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ingénieuse des Achéens ; quelques scandales qui se commettent,
il ferme obstinément les yeux 1. » Bref, s'il y a lieu de repro-
cher une faute aux Romains, c'est d'avoir permis à Flamininus
d'inaugurer une politique de sentiment, funeste à la fois aux
deux peuples.

M. Mommsen ledéclaredéjà àpropos des événements de 198 :

« Je ne puis m'empêcher de le dire: il eût mieux valu, et pour
Rome et pour les Grecs, que l'électioneût appelé au commande-
ment un hommemoins sympathiqueà l'hellénisme,un généralque
ni les délicates flatteries n'eussent pu corrompre,ni les réminis-

cences artistiques et littéraires n'eussent pu aveugler devant
les misères politiques de la Grèce. Traitant celle-ci selon ses
mérites, il aurait peut-être évité à Rome les tendances d'un
idéal défendu à son génie2. » La même pensée reparaît plu-
sieurs fois au cours de son livre : « Qu'on leur reproche à
tous, si l'on veut, mais à Flamininus le premier, de s'être
laissés aveugler par l'éclat magique de ce nom de Grèce...
Dans l'état des choses, la nécessité voulait plutôt qu'il fût mis

fin une bonne fois à cette liberté misérable et dégradante, et
que la domination durable de la République, amenée par les
événements jusque sur le sol de la Grèce, s'imposât à elle

aussitôt. Avec tous les tempéraments d'une humanité affectée, la
politique de sentiment faisait bien plus de mal aux Hellènes que
la pire des occupations territoriales 3. » « Lourde faute, dit-il

encore, que cette singulière fantaisie d'une demi-reconstitution
de la liberté de la Grèce. Mais la raison en est dans les chi-

mères follement libérales d'un hellénisme aveugle ''. » Enfin,

à trente ans d'intervalle, quand il se remet à écrire, comme

une suite à son ouvrage, l'histoire particulière de chaque pro-

1. Mommsen, Histoire romaine (trad. Alexandre), 111, p. 372.
2. ht., p. 319.-
3. là., p. 334.
4. Id., IV, p. 41.
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vince de l'empire romain, il ne change toujours pas d'opinion.

« Rome désira s'helléniser, au moins intérieurement, s'initier

aux moeurs, à la culture, aux arts et aux sciences de la

Grèce; elle voulut, à la suite du grand conquérant macédo-

nien, devenir le bouclier et l'épée des Grecs de l'Orient, et

donner à cet Orient une civilisation non pas italienne, mais

hellénique Les Grecs, surtout au dernier siècle de la
République, ont montré aux Romains qu'ils perdaient leurs
efforts et leur passion : cela n'a diminué ni la passion ni les'
efforts des Romains '. »

Opîhioii

e ftRfpiiruy.

Au ton acerbe dont sont présentées quelques-unes de ces
réflexions, il est clair que M. Mommsen pressent une résis-
tance très vive à sa thèse du philhellénisme un peu naïf et
pourtant incorrigible de Rome, et qu'il n'espère pas trop en
triompher. En effet, ouvrons l'Histoire des Romains de

M. Duruy : nous y trouvons une note tout à fait opposée. Voici,

par exemple, comment Flamininus y est présenté : « Bon

général, meilleur politique, esprit souple et rusé, plutôt Grec

que Romain... Flamininus fut le véritable fondateur de la poli-
tique machiavélique qui livra la Grèce sans défense aux
légions ". » Dès lors, la proclamation de 196 est ramenée à un
calcul adroit destiné à assurer à la force le secours de la

ruse. « Le premier acte de Flamininus, au lendemain de
Cynoscéphales, sera, la proclamation de la liberté des Grecs.
Tout ce qui portait ce nom respecté semblait avoir droit à la
protection romaine, et les petites villes de la Carie, des côtes
de l'Asie et do laThrace recevront avec étonnementleurliberté
d'un peuple qu'ils connaissent à peine. Tous se laisseront
prendre à ces dehors de désintéressement.Personne ne verra
qu'en rendant l'indépendance aux villes et aux peuples, Rome

1. Mommsen, Histoire romaine (trad. Alexandre), X, p. 2.
2. Duruy, llisl. des Romains (éd. illustrée), t. II, p. 29.
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voulait rompre les confédérations qui cherchaient à se refor-

mer, et qui auraient peut-être donné à la Grèce une force
nouvelle. En les isolant, en se les attachant par une recon-
naissance intéressée, elle les plaçait, sans qu'ils en eussentquel-
quefoisconscience,sous son influence; elle s'en faisait des alliés

r
et l'on sait ce que devenaient les alliés de Rome'1. »

M. Duruy ne nie pas que cette politique appliquée à la Grèce
n'ait constitué de la part des Romains une dérogation à leurs
habitudes traditionnelles, et que Flamininus n'ait eu, pour la
faire triompher, à lutter contre une bonne partie de ses com-
patriotes ; mais, selon lui, le philhellénisme n'entrait pour rien
dans ses ménagements. « Les commissaires adjoints par le
Sénat à Flamininus voulaient que des garnisons romaines rem-
plaçassent celles du roi à Corinihe, à Chalcis et à Démétriade.
C'eût été trop tôt jeter le masque : les Grecs eussent vite com-
pris qu'avec les entraves delà Grèce remises aux mains de Rome,

toute liberté serait illusoire. L'opinion publique, si mobile en un
tel pays, était à craindre. Déjà les Eloliens, les plus audacieux
de tous, l'agitaient par des discours et des chansons... Flami-
ninus vit bien que le meilleur moyen de faire tomber ces accu-
sations et de vaincre d'aArance Antiochus, qui menaçait de passer
en Europe, c'était d'employer contre lui l'arme qui avait si bien

réussi contre Philippe, la liberté des Grecs 2. » Cette appa-
rente générosité n'était donc qu'habileté suprême : « Rome

pouvait rappeler maintenant ses légions ; car, avec ce mot

trompeur, la liberté des peuples, elle avait rendu l'union

encore plus impossible, et augmenté les haines, la faiblesse et
les factions '\ »

Opinion
.do M. Peter.

Les mêmes idées ont trouvé aussi des défenseurs en Alle-

1. Duruy, Ilist. des Romains (éd. illustrée), t. 11, p. 2b.
2. Id., p. 35.
3. Id., p. 38.
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magne. A cet égard, YHistoire de Rome de M. Peter présente

juste le contre-pied de la thèse de M. Mommsen. On peut en

juger par ce début du chapitre consacré à la guerre contre

Persée. « Les victoires remportées sur Philippe de Macédoine,

sur Antiochus de Syrie, sur les Étoliens et sur les Galates, en

apparence et extérieurement n'avaient pas augmenté d'un

pouce le territoire de la République. En effet, tout ce qu'on

avait enlevé aux vaincus avait été ou donné à leurs voisins ou
déclaré libre; et Rome ne manquait pas en toute circonstance

de vanter, de faire sonner bien haut sa magnanimité et son

amour si vif de la liberté qu'il la poussait à la rétablir même

en faveur des étrangers. Pourtant elle n'avait nulle envie de

laisser échapper à son influence les peuples que ses armes
avaient une fois touchés. Elle prenait soin de se ménager des

occasions d'intervenir désormais dans leurs affaires; et, ces
occasions, elle les utilisait avec toute la désinvolture d'un

vainqueur, comme avec l'astuce la plus consommée, en vue
d'assurer peu à peu sa suzeraineté absolue en déployant le
moins possible de forces matérielles. Dans tous ses traités de

paix, elle veillait donc à créer entre les divers Etats des riva-
lités capables de les affaiblir réciproquement : de la sorte, l'un
d'entre eux essayait-il de se soulever ou de recouvrer son
indépendance, les autres étaient là pour le contenir, sans que
Rome eût à agir directement. Enfin elle envoyait de conti-
nuelles ambassades auprès des princes ou des Etats libres,

pour observer, pour donner des conseils, et, même quand
elles ne menaçaient pas, pour faire constamment sentir dans
l'ombre sa toute-puissance 1. »

M. Peter a développé plus largement encore ses idées dans

1- C. Peter, Geschichle Roms, 2e éd., I, p. 455. — Cf. ibid., p. 437 (à pro-
pos de la proclamation de Flamininus); p. 471 (à propos du morcellement de
la Macédoine et de l'Epire).
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un long article de ses Eludes d'histoire romaine, où il entre-
prend précisément de réfuter M. Mommsen1. « Je tiens beau-

coup, dit-il, à démontrer contre M. Mommsen que les Romains

ne se sont pas conduits comme il le pense, vis-à-vis des Grecs,

avec une indulgence excessive et avec une incontestable sym-
pathie philhellénique, mais qu'ils ont usé envers eux d'une poli-
tique vraiment machiavélique2. » Il examine donc, pendant la
période comprise entre la deuxième guerre punique et les
Gracques, leur attitude à l'égard non seulement de la Grèce,
mais de Carthage, de la Macédoine, de la Syrie, de Pergame,
de Rhodes, de l'Egypte

; il trouve qu'ils se sont partout inspirés
des mêmes principes ; et il arrive à cette conclusion très sévère :

« Certes on aA^ait déjà constaté, en maintes occasions, sans en
excepterles rapportsdes peuples entre eux, l'usagede l'égoïsme,
de la violence, de la cruauté, de la ruse et de l'ironie cruelle ;

mais de pareils calculs, une pareille- hypocrisie, une pareille
joie à se servir des artifices de la diplomatie, Aroilà ce qui jamais

encore ne s'était rencontré à ce degré dans le inonde. A

peine chez les Spartiates — assez semblables d'ailleurs aux
Romains sur plusieurs points — pourrait-on trouver l'ébauche
d'un état de choses analogue, au temps de leur décadence in-
térieure et de leur plus grande puissance extérieure ; en tout

cas, ils restaient bien loin de la A'irtuosité des Romains 3. »
Opinion

(te M. llerlzberg.
Ce sont là les opinions extrêmes ; il en existe aussi de plus

modérées : telle est, celle de M. Hertzberg. Lui, ne croit pas
deAroir ramener à une formule aussi simple, aussi constante,
toute la politique romaine, et volontiers il admet qu'elle a pu
subir, selon les hommes ou les circonstances, des variations

1. Peter, SIndien zur romischen Geschichte (III : die macchiacetislisclie
Polililc der Romer in cler Zeil vom Ende des zweilen punischen Kriegs bis zu
den Gracchen).

2. Id., ibid., p. 116.
3. Id., ibid., p. 182.
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considérables. « Nous ne partageons pas, dit-il, le sentiment

très répandu de ceux qui ne voient dans la politique des

Romains à l'égard de la Grèce, depuis le commencement de

la guerre aArec Philippe, que le jeu honteux d'un calcul impi-

toyable, d'une froide perfidie ; nous aussi nous croyons que les

meilleurs des Romains, et en particulier le noble Flamininus,

étaient sérieusement-disposés à accorder, alors du moins,

une certaine liberté aux Hellènes... La conduite des Romains

en Grèce, surtout celle de Flamininus, plus que personne
sympathique aux Hellènes, avait été réellement désintéressée

à un haut degré. Cette politique fatale et insatiable qui, plus
tard, poussera à des conquêtes incessantes, à l'acquisition et à
l'exploitation de provinces toujours nouvelles, n'avait pas

encore prévalu à Rome1.»

dans, le
sent MS 11

En présence de théories aussi contradictoires, il ne paraî-
tra peut-être pas inutile de revenir encore une fois sur ces
questions. Nous voudrions ici non pas reprendre l'histoire
de la conquête et retracer les campagnes des légions à tra-

vers le monde hellénique, mais, nous attachant plutôt aux
causes et aux résultats de ces événements, nous demander
quels ont été les sentiments des Romains à l'égard de la Grèce
pendant la période où ils travaillaient à la placer sous leur hégé-
monie, en d'autres termes essayer d'arriver à une idée aussi
précise que possible sur ce philhellénisme, dont on entend parler
si souvent pour le vanter, pour le nier ou pour le railler.

Dans une étude de ce genre, il serait assez séduisant de
rechercher d'abord les traits essentiels du caractère grec et
du caractère romain; en les opposant l'un à l'autre, on cons-
taterait par où ils ont dû s'attirer ou se repousser; et la con-
duite des vainqueurs envers les Araincus, en politique, comme,

1. Hertzberg, Hist. de la Grèce sous la domination des Romains (trad. Bou-
ché-Ledercq), I, p. 89.
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dans le domaine moral ou intellectuel, l'ascendant de la civili-
sation grecque sur la rudesse latine, deviendrait en quelque
sorte la conséquence logique des prémisses ainsi posées. Cette
méthode déductive offre évidemment l'avantage d'une grande
netteté de plan ; en revanche, elle risque fort de nous con-
duire, dès le principe, à des idées trop arrêtées; or là est pré-
cisément, croyons-nous, le grand écueil du sujet. Dans ces
conditions, il paraît beaucoup plus sûr de prendre les faits

comme point de départ. C'est dans l'ordre politique qu'ils sont
le plus facile à saisir : nous nous efforcerons donc, avant tout,,
de suivre le développement des relations établies entre les
deux peuples. A l'origine il n'est question que d'amitié et
d'alliance; comment éclatent ensuite une série de guerres?
Rome les désire-t-elle, ou s'y trouve-t-olle entraînée malgré
elle? Lorsqu'elle les fait, quelle est l'attitude des généraux,
des soldats de la République? et, quand la victoire lui est assu-
rée, use-t-elle jusqu'au bout de ses droits, ou témoigne-t-elle

aux Grecs des ménagements particuliers?
D'autre part, ses sentiments peuvent jusqu'à un certain

point aussi se mesurer à l'influence qu'elle laisse prendre-

chez elle aux idées et aux moeurs de la Grèce ; nous devrons

par conséquent examiner à cet égard les changements sur-
venus dans la religion, les institutions, la vie privée, les arts,
la langue, la littérature des Romains 1. Bref, nous commence-
rons par noter les manifestations les plus directes, les plus

apparentes de leur philhellénisme. Alors seulement, à mesure-

que nous en aurons constaté les effets, nous nous efforcerons
d'en. préciser la nature, de distinguer s'il a été sincère ou

1. Dans un sujet aussi complexe, nous ne prétendons naturellement pas
épuiser toutes les questions auxquelles nous sommes obligés de toucher.
L'essentiel ici est do relever les faits principaux, d'en saisir la liaison, et de-
trouver dans leur rapprochement une sorte de critérium des variations du.
philhellénisme fi Rome.
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factice, général ou individuel, constant ou passager; et nous
nous demanderons si son développement ou ses fluctuationsne

se rattachent pas à des causes multiples, étrangères parfois à.

la Grèce même.
Puisqu ils agit cl arriver, en dehors de toute prévention, aune

opinion personnelle sur les relationsdes Romains avec les Grecs,,

nous nous servirons peu des livres de seconde main1; nous
l'enverrons constamment aux documents originaux, et nous en
multiplierons à dessein les citations. Bien entendu, les auteurs-

seront nos sourcesprincipales, et, avant tout, parmi eux, Polybe

et Tite-Live; quelques vies de Plutarque, grâce aux petits
détails dont elles abondent, nous seront fort utiles plus d'une fois-

pour les compléter; de même, les comédies de Plaute, les frag-
ments de Najvius, d'Ennius, de Caton ou de Lucilius nous four-
niront de précieuses indications sur l'état de l'opinion publique

à Rome A7is-à-ATis des Grecs au n0 siècle.
A côté des auteurs, nous donnerons une place assez considé-

rable aux inscriptions. En effet, si elles ne portent jamais que
sur des points isolés, elles ont du moins l'avantage de consti-
tuer des témoins irrécusables des faits qu'elles révèlent. Par-
fois aussi elles contiennent des renseignements dont les histo-
riens se désintéressaient, ou qui ne sont pas parvenus autrement
jusqu'à nous. Par exemple, il nous sera fort précieux de trou-

ver, dans des textes épigraphiques, des indications sur les
compagnies commerciales qui ont exercé, dès le deuxième

1. 11 est clair que nous ne songeons pas aies exclure de parti pris. Les uns,
comme les histoires de MM. Mommsen, Herlzberg ou Niese, qu'on adopte
ou non leurs conclusions, sont indispensables à connaître. D'autres, comme
les principaux manuels d'institutions,d'histoire de l'art ou d'histoire littéraire,
ont le grand avantage de réunir les textes essentiels sur les questions fort
diverses que comporte ce sujet ; il y aurait excès de scrupule à se priver de
leur secours. Mais, à moins de raison particulière, il nous paraît préférable
•le citer directement les témoignages anciens plutôt que de renvoyer aux
critiques modernes qui les ont employés avant nous, parfois d'ailleurs dans
un. sens différent.
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siècle avant Jésus-Christ, une action si considérable en
Orient; de simples fragments d'inscriptions pourront nous
apprendre ce qui se jouait sur les scènes helléniques au temps
où les Romains commençaient à se constituer un théâtre; en
politique également, on sent quel intérêt réside pour nous dans

un sénatus-consulte, dans une lettre officielle d'un magistrat
romain à une ville grecque, dans un décret rendu par les Grecs

en l'honneur de tels ou tels de leurs concitoyens qui se sont
cnargés d'ambassades à Rome, dans les réflexions échangées

par des princes avec leurs confidents au temps où la pensée
de Rome occupe toujours leur esprit, ou encore dans les dédi-

caces des statues élevées durant cette période par les cités ou
les particuliers 1.

Limitesassignées
à celle élude.

Étant donnée la complexité inévitable d'un tel sujet, il im-
porte, croj'ons-nous, de lui assigner des bornes assez étroites
clans l'espace comme dans le temps. Et d'abord nous nous
restreindrons le plus possible à la Grèce propre; car c'est elle
éAidemment, grâce surtout au nom vénéré d'Athènes, qui/en
impose le plus aux Romains. Pourtant il nous sera bien diffi-

cile de ne jamais toucher aux autres parties du monde hellé-
nique. En effet la Grande-Grèce et la Sicile sont forcément
entrées les premières en contact avec Rome ; puis la guerre
contre Antiochus a une répercussion certaine sur les disposi-

tions du Sénat envers la Grèce; et, à partir dePydna, Rome

domine en fait, sinon encore en droit, tout le bassin oriental de

la Méditerranée. D'ailleurs l'Asie contribue beaucoup, on le sait,
à répandre le luxe en Italie, comme l'Egypte, plus tard, ne sera
pas sans exercer quelque influence sur l'organisation du gou-
vernement impérial. Rome a donc subi tour à tour l'action des

1. On trouvera une partie de ces inscriptions dans les recueils de MM. Dit-
tenbergeret Michel ; nous y renverrons toujours, quand il y aura lieu (en citant
celui de M. Dittenberger d'après la seconde édition).
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diverses provinces de l'hellénisme, et, plus nous avancerons
dans notre travail, plus nous serons obligés d'en tenir compte.

De même, nous étudierons spécialement la période qui s'étend

de 200 à 146, c'est-à-dire de la seconde guerre de Macédoine

à la ruine de Corinthe : en d'autres termes, de la première

campagne sérieuse des légions en Grèce à la soumission défini-

tive du pays. Mais, là encore, il paraît malaisé de nous en
tenir strictement à ces limites. Par exemple, avant d'aborder

l'époque de Flamininus, nous ne pourrons guère nous dispenser

de rappeler, si brièvement que ce soit, comment s'étaitpréparée
l'intervention de Rome au delà de l'Adriatique, ou par suite de

quelles circonstances l'hellénisme a pu jouir alors en Italie
d'un moment de si vive faveur; et, quand nous serons arrivés
à la campagne de Mummius, il nous faudra bien aussi jeter
nos regards un peu plus loin pour voir si Rome voudra abuser

ou non de sa victoire. Nous nous efforcerons du moins de ré-
duire au minimum ces sortes d'excursus.

Notre intention, ainsi que nous l'avons dit plus haut, étant
de prendre toujours les faits pour point de départ, il est naturel
de les étudier dans leur ordre chronologique. De là trois parties
tout indiquées. La première, après une courte introduction, sera
consacrée à la deuxième guerre de Macédoine (200-194) : les
légions, dès ce moment, occupent déjà le sol de la Grèce, puis
elles l'abandonnent ; il sera capital de chercher à nous rendre
un compte exact de celte conduite. La seconde nous conduira
de ladeuxième à la troisième guerre de Macédoine (194-167) : les
bonnes dispositions des Romains envers les Grecs s'altèrent
alors visiblement; il faudra examiner les raisons d'un tel chan-
gement. Dans la troisième enfin, de la bataille de Pydna à la
chute de Corinthe (167-146), nous verrons Rome, tiraillée
entre des tendances contraires, en revenir en somme à une
politique moins brutale, bien que cependant les circonstances



14 AVANT-PROPOS

lui permettent de disposer de la Grèce à son gré ; nous aurons
alors à nous demander quelles ont été les causes et les consé-

quences du dernier soulèArement de l'Achaïe.
Ces divisions correspondent toujours à des dates importantes,

•et n'ont, par conséquent, rien d'arbitraire. Nous nous attache-
rons à les observer aA*ec toute la rigueur possible, et à ne
.rassembler dans un même chapitre que des textes relatifs aux
-événements compris exactement entre ses limites1. Une telle
règle a son intérêt si, comme on est en droit de le supposer
à priori, les sentiments des Romains à l'égard des Grecs- ont
Ararié avec le temps. En effet, en nous éAitant la tentation de
rapprocher arbitrairement des faits en réalité trop éloignés

pour qu'ils s'éclairent l'un par l'autre, elle nous obligera à

suivre, pour ainsi dire pas à pas, l'évolution du philhellénisme;

nos conclusions se dégageront d'elles-mêmes au fur et à

mesure de notre étude; et, comme chaque fois elles porteront

sur une période assez courte, nos chances d'erreur en seront
diminuées d'autant.

1. La chose est facile pour les événements d'ordre politique ou militaire.
Elle n'est évidemment plus susceptible de la même rigueur, s'il s'agit de
suivre le développement d'une influence, la diffusion d'une idée, le succès
d'une mode nouvelle. Il n'y en a pas moins avantage, même en pareille
matière, à restreindre le plus possible les approximations. Les questions de
dates sont fort importantes pour toute cette première moitié du ir siècle.
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Si nous nous en rapportons à Polybe, les relations suivies
entre la Grèce et Rome ne remontent pas au delà du dernier
quart du m0 siècle. Avant la seconde guerre punique, la Aie

des nations, dit-il, était comme isolée ; l'histoire ne forme un
corps qu'à partir de la grande lutte entre Hannibal et Rome ;

c'est alors, pour la première fois, que s'entremêlent les affaires
de l'Italie, de l'Afrique, de l'Asie et de la Grèce 1. Plutarque
rejette même à l'époque de Flamininus l'origine de ce nouvel
état de choses 2. Mais l'autorité de Plutarque, en matière de
vues générales, compte peu ; et Polybe, dans sa préface, a
évidemment intérêt, pour faire mieux ressortir son originalité,
à prêter une importance unique à l'époque dont il entreprend
l'histoire.

«BiBIMs
laliiJjJLint
g'uenfîtli:

En réalité, longtemps avant Hannibal et Flamininus, Grecs et
Romains avaient eu mainte occasion de lier connaissance.
Ainsi, sans remonter à la période légendaire où plus d'un
vainqueur de Troie était venu, assurait-on, aborder en Italie,
pendant tout le Arnc siècle les colonies helléniques se multi-
plient en Occident ; il s'en fonde jusqu'en Gaule et jusqu'en
Espagne; mais surtout elles s'échelonnent le long des côtes de
la Sicile, du golfe de Tarente, de la mer Tyrrhénienne depuis
le détroit de Messine jusqu'au pied du Vésuve; et bientôt

1. Pol., I, 3 : 'Ev uAv oîiv TOÏ; wpè TCTJTMV y.privoiç (c'est-à-direavant 221) MÇ

'/'' si fjTtopîSaç elvai <ruve6aiv£ TOCÇ TT,Ç o'i7.o-j|j.évrlç 7tpâ?si5....' àito SE TOO-WV TMV
v.xipiïw o'cov Et cion.aToeiSïi <TUJJ.6C«VEI yi'veuOai TT)V icr-opéav, rjujj.irXe'y.erjOaî TE TOCÇ
I-aXucàç y.al Aiguv.àç Ttpâjsiç -raïç TE Y.a-îu. TV 'Atjiav y.ai taXç 'EXirjViKatç.
2. Plut., Flamin., 2 : rt 'E).).àç ouîteo KÙXa. o-uvEvrlvEY(J.ÉW| 'Pwu.ai'oiç, à),).à TÔ«

~?fi>Tov ÈTîiu.iYvjp.Évr)T«TÇ 7rpâ?Ecnv...
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l'histoire des Tarquins nous montre plusieurs d'entre elles en
rapports avec Rome. A ce moment l'expansion coloniale des
Grecsest à peu près terminée ; mais ils ne se désintéressent pas
pour cela, de leurs établissements d'Occident; au contraire,
pendant plusieurs siècles ils reprennent, les uns après les
autres, l'idée de grouper leurs possessions de ce côté.

Par exemple, à Athènes, Thémistocle y songe aussitôt
après les guerres médiques, et le départ de l'expédition de
Sicile, en 415, fait éclore dans bien des esprits les rêves les
plus grandioses. Au début du ive siècle, Denys l'Ancien, non
content d'avoir donné à Syracuse le premier rang parmi les
Ailles de la Sicile, tourneaussi son activité Arers l'Italie et même
vers lTllyrie. Puis, à partir de 338, Tarente, menacée par ses
voisins, cherche de tous côtés des secours contre eux ; or, parmi
ses alliés occasionnels, plus d'un, comme Alexandre le Molosse,
songe à utiliser les circonstances pour réunir sous son hégé-
monie les établissements grecs de cette région. C'est alors aussi
l'époque d'Alexandre le Grand : il n'est nullement démontré,
malgré l'affirmation deClitarque et d'autres auteurs, que Rome
ait envoyé une ambassade à Babj'lone; mais on admettra
volontiers que le nom du vainqueur de l'Asie aATait franchi les
frontières du Latium, et qu'on s'y inquiétait bien un peu de ses
projets d'avenir vis-à-vis de l'Occident.

En tout cas, plus Rome étend sa domination vers le sud, plus
se multiplient pour elle les occasions de contact avec les Grecs.
Tout à la fin du iv° siècle, une nouvelle armée grecque, encore
appelée par Tarente, débarque on Italie sous les ordres du
Spartiate Cléonyme. Quelques années plus tard, Agathocle,
t}'ran de Syracuse, après avoir osé le premier attaquer Car-
tilage en Afrique, reprend les projets de Denys l'Ancien
sur l'Italie ; et il doit s'être trouvé en rapports avec les
Romains, puisque son historien Callias était amené à parler
des origines de Rome. Vers le même temps, Démétrius Polior-
cète, n'arrivant pas à se créer un royaume en Orient, tourne
aussi ses regards vers l'Occident. Enfin, à partir de 281, la
lutte éclate décidément entre Grecs et Romains pour la pos-
session de l'Italie méridionale : c'est la guerre de Pyrrhus
qui, après la mort du roi d'Epire, se termine en 270 par
l'entrée du consul L. Papirius Cursor à Tarente.

Voilà donc, en dépit des assertions de Polybe et de Plu-
tarque, une série assez nombreuse de circonstances où, déjà
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ivant 270, les Grecs ont été en relations avec l'Italie. Sans
doute à cette date, les Romains ont bien rarement encore
visité la

.

Grèce proprement dite; mais les Grecs, eux, sont
venus souvent en Italie. Leur diplomatie a mêlé maintes fois

à ses combinaisons la Grande-Grèce et la Sicile; leurs armées

y ont paru à diverses reprises ; leurs marchands surtout
ont cherché, à l'Occident comme à l'Orient, des débouchés

pour leur commerce. Il serait bien extraordinaire qu'à la
faveur de ces causes diverses quelque chose des institutions,
des moeurs, de la ciAilisation de la Grèce n'eût pas fini par
pénétrer à Rome. Et en effet il est facile d'y relever de nom-
breuses traces de cette influence.

eur|ifi"'"Çc Ainsi, en religion, dès le temps de Tarquin l'Ancien et de
Servius, aux abstractions dont on se contentait à l'origine on
commenceà substituer la représentationconcrète des divinités.
Tarquin le Superbe envoie consulter l'oracle de Delphes ; il
's'intéresse aux livres- sibyllins, et institue officiellement des
commissaires chargés de les garder et de les consulter : alors
se multiplient les lectisternes, les supplications, les érections
de temples; le panthéon hellénique se confond de plus.en
plus aArec celui de Rome; et les magistrats en personne
doivent sacrifier tantôt selon le rite latin, tantôt selon le rite
grec. En politique, s'il est prudent de ne pas prendre à la
lettre les traditions qui représentent. Servius fondant la ligue
romano-latine sur le modèle des amphictyonies d'Asie
Mineure ou les déceimirs étudiant à Athènes les lois de
Solon, on peut bien croire cependant que, sous les der-
niers rois, on avait entendu parler à Rome des fédérations
grecques, et que les rédacteurs^ des XII Tables se sont ins-
pirés des législations célèbres de la Sicile ou de la Grande-
Grèce, comme de celles de Charondas à Catane et de Zaleu-
cos àLocres. S'agit-il du calendrier? du système des poids, des
mesures, des monnaies? de l'organisation des grandes fêtes
telles que les hidi romani? là encore les points de compa-
raison ne manquent pas aArec les institutions analogues en
usage chez les Grecs. En art, sauf quelques réserves peut-
être au sujet de l'architecture, l'influence hellénique, qu'elle
se soit exercée directement ou par l'intermédiaire des
Etrusques, élèves eux-mêmes de la Grèce, est tout aussi
manifeste. Enfin non seulement l'alphabet des Romains dérive
des alphabets doriens de l'Italie méridionale; mais de bonne

2
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heure le latin adopte, à peu près sans changements, un assez
grand nombre de mots grecs; dès la fin du iv° siècle on
commence à rencontrer dans les grandes familles des sur-
noms d'origine étrangère, Philo, Sophus, Scipio, Philippus ;
et, au début du 111e siècle, on étudie à Rome la langue grecque,
puisque, en 282, L. Postumius, envoyé comme ambassadeurà
Tarente, est capable de s'exprimer en grec, mal sans doute,
mais du moins sans interprète devant le peuple de cette Aille.

N'exagérons rien : à l'époque de Pyrrhus, les Romains, en
somme, demeurent fort grossiers. Une preuve entre autres :
malgré le voisinage et l'exemple des Grecs, malgré l'existence
chez eux des mêmes éléments d'où sont sortis ailleurs l'épopée,
le lyrisme et l'art dramatique, au bout de cinq siècles ou
presque d'existence, ils n'ont su produire aucune oeuvre litté-
raire digne de ce nom. Bien mieux, d'une façon générale, ils
ressentent pour la Grèce moins d'estime que de mépris. Toute-
fois, les occasions de contact ne se sont pas multipliées impuné-
ment entre les deux peuples : sans elles on s'expliquerait mal
comment, avant cinquante ou soixante ans, l'hellénisme tout à
coup va prendre à Rome un développement si merveilleux. Et
c'est pourquoi, bien qu'il nous fût impossible ici de développer
l'histoire de ces relations primitiAres, — puisque, touchant à
beaucoup de questions, parfois encore controArersées, elles four-
niraient aisément à elles seules la matière d'un autre livre, —

.

il était indispensable pourtant de les rappeler au moins d'un
mot.

II

La politique
extérieure de

.
Rome,

de 270 a 200.

Arrêtons-nous maintenant un peu plus longuement sur la
période qui s'étend de 270 à 200. Elle est capitale dans l'his-
toire de Rome; car elle comprend, entre autres événements, la
première et la seconde guerre puniques. Pendant ces soixante-
dix ans, Rome n'enlève aux Grecs que la Sicile ; elle ne réu-
nit encore à son empire aucune partie de la Grèce propre.
Mais, comme c'est le moment où, après avoir assuré sa supré-
matie en Italie, elle commence à songer aux conquêtes exté-
rieures; comme d'autre part sa politique, si elle ne suit pas
invariablement les mêmes procédés, a cependant toujours une
tendance à y revenir, et qu'enfin le Sénat a coutume de pré-
parer de loin ses futures annexions, il n'est pas sans intérêt
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pour nous, même au point de vue spécial qui nous occupe, de
jeter un regard d'ensemble sur les principaux faits de cette
époque importante. Nous ne prétendrons pas en conclure
d'avance avec certitude ce qui doit plus tard se passer en
Grèce ; mais nous pourrons cependanty trouver des indications
utiles.

tdoS
la ig*'»

E 5f*

D'abord notons 1 attention que les Romains, des qu ils se
sentent maîtres de l'Italie, donnent tout de suite à leur marine.
Sans doute ils avaient déjà auparavant une flotte de guerre :-

les premiers essais suivis doivent remonter à la soumission
d'Antium. en 338 ; puis les villes maritimes de la Grande-Grèce,
en entrant peu à peu clans leur clientèle

^
c'est déjà le cas

de Napl.es, en 326), leur furent d'un puissant secours. En 311,
il fallut instituer deux magistrats nouveaux, les duumviri na-
vales, pour veiller à l'équipement et à la réparation des vais-
seaux 1. Dans la lutte contre les Samnites, la flotte coopéra
donc au siège de Nucérie, en 308, et, vers cette date, on
signale même une escadre de vingt-cinq Aroiles allant fonder
un établissement en Corse2. Néanmoins cet effort ne dura pas;
d'instinct les Romains se défiaient de la mer; aussi, quand
ils se décident à achever la conquête de l'Italie méridionale,
c'est sur le continent qu'ils concentrent toute leur énergie,
occupant et colonisant les uns après les autres les points prin-
cipaux de la côte. La marine est alors momentanément sacri-
fiée : en 306, pour ne pas effrayer les Carthaginois, Rome,
renouvelant a\rec eux un ancien traité3, s'engage à ne pas naAri-

guer en Afrique au sud du Beau Promontoire,c'est-à-dire dans
toute l'étendue de la Petite Syrte; elle se laisse entièrement

1. Liv. IX, 30: Et duo imperia eo anno dari coepta per populum, u traque
pcrlinentia ad rem militarem : ...allerum, ut duumviros navales classis
ornandiu reficiendaïque causa idem populus juberet : lator hujus plébiscita
fuit M. Demis, tribunus plebis.

2. Il en est question dans l'Histoire des plantes de Théophrasto comme
d'un fait déjà ancien (V, 8, 2 : uXi-Jo-ai yâp TCO-E TO-J; 'Pu>y.x'.ov<;, pou).o".évoyç
xaTacjxs-jaG-auÛac TTÔ/'.V ÈV T/J vr,(j(o, TTÉVTE xai sixoci vcrj<7c )

<j.
I ol., 111, 24 : TO-J KaXoO àxpo)-rr,p[Vj, Ma<7Ti'aç, Tap<77,c'ou n/r, Ar^saDai zné-

xsiva 'Pain.at'ouç, jjir,8' lii.Tio(iz-!)ia(Jai, ^i.r,Bs itô).iv XTÎÇEIV 'Ev SapSovc xai AI6UÏJ
<i-rfiz\ç 'Pa)[j.«i(ov jj.-rj-î' êp.TtopE-je'aO!!) y.'q-t icôXtv XTI^STIO.— La date du traité n'est
pas indiquée par Polybe. Niebuhr, Mommsenet d'autres adoptent l'année 306,
un rapprochant de Polybe un passage de Tite-Live (IX, 43 : cuti) Cartliagi-
niensibus eodem anno (en 306) foedus tertio renovalum, logatisque eorum, qui
ad id vénérant, comiter munera missa). L'identification cependant n'est pas
certaine : cf., par exemple, Nissen, die rômisch-karlhagischen Biindnisse (dans
Jalu-b. fur dass. Pliilol., 1867, p. 321 et sqq.).
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excluredelà Sardaigne, etvraisemblablement elle consent de plus
à évacuer la Corse, qui devient territoire neutre1. Vers
la même époque, à ce qu'il semble, pour obtenir le plus
longtemps possible la neutralité de Tarente, elle promet égale-
ment de ne pas envoyer ses vaisseaux à l'est du cap Lacinien,
près de Crotone2 : c'était renoncer à toute intervention dans
le bassin oriental de la Méditerranée.

Mais, la Grande-Grèce une fois soumise, Rome reporte sans
tarder son attention sur sa marine : dès 267, elle crée quatre
nouveauxquesteurs, les qiuestores dassici 3, chargés de tenir les
registres de l'inscription maritime, de répartir entre les alliés
les prestations à fournir pour l'entretien ou l'augmentation de
la flotte, et de veiller à la garde des côtes; elle leur attribue
en dehors de Rome des postes fixes dont trois nous sont connus,
Ostie, Calés et Ariminum4. Cette innovation est assez significa-
tive : Ostie, le port de Rome, mettait, en cas de besoin, une
escadre à la disposition immédiate du Sénat; de Cales, la capi-
tale de la Campanie romaine, on surveillait la mer Tyrrhénienne,
comme d'Ariminum on dominait l'Adriatique. Qu'on ajoute
à cela l'occupation au moins provisoire de Blindes, aussitôt
après laprise de Tarente5, et Tonne peut guère douter que, dès
ce moment. Rome n'ait déjà pensé à s'étendre hors de l'Italie.

En tout cas, au cours du m0 siècle, nous trouvons une double
série de faits bien propres à nous confirmer dans cette idée :

d'une part, des conquêtes effectives qui augmentent d'une façon
très considérable, et avec beaucoup de méthode, le territoire

1. C'est probablement on effet à ce traité que se rapporte l'indication de
Servius, ad Ain., IV, f>28 : ...ut neque Romani ad litora Carlhaginiensium
accédèrent,neque Garlliaginienses ad litora llomanorum ; Corsica essel média
inter ltomanos et Carthaginienscs.

2. Appien, III (affaires samnites), fr. VII, 1 : JJ.T, TCXEÏV 'Pwfj.aîo-jç Tipoo-ra Aaxt-
via; âxpaç. Appien ne précise pas la date de cette convention; mais elle parait
se rapporter aux transactions qui mirent fin à la campagne de Cléonyme,
en 303.

3. Liv., Ep. XV : quceslorum numcrus ampliatus est, ut essent octo; —Tac, Ann.,X\, 22. — Le terme de guoestores dassici est donné par Jean Lau-
rcntius le Lydien, Ttspt ocp/tnv TT|Ç Po>n:ai<ov TroXtrsiaç, I, 2 i : xpivavrwv Pion.ato>v
7toXEp.EÏV TOÏÇ (J'jp.p.a/r|t7«0'l JI'JppCi) TÔ) 'I-l7CSlpC&Tïl,Xa-EO'XE'JO'.G'Oïj OT'jXoÇ, XOU TCpOCE-
6XviO"1<r«'' "< xaXoou.Evoi xXaiorxol (olovsi va-jâpyoct) x'jatfjrajpEc, o'tov Tauiai xai
CTUvaYM^EÏ; y_pïi».â-MV. (Le reste de la phrase contient d'ailleurs des erreurs.)

4. Ces postes sont du moins ceux qu ils occupèrentplus tard avec Lilybée;
il est très vraisemblable que les trois premiers leur furent assignés dès le
début. —• Pour tout ce qui concerne ces questions, cf. Mommsen-Marquardt,
IV, p. 274 et sqq.

5. Brindes ne fut définitivementérigée en colonie qu'en 244.
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de la République ; d'autre part, des négociations diplomatiques,

à Aisées plus ou moins éloignées, mais sûrement fort ambi-
tieuses. Considérons d'abord les conquêtes.

Ic-diSj'
1 '

[fi» 1 ui

En 265, une guerre commencée depuis plusieurs' années
déjà se poursuivaitentre Hiéron de Sj'racuse et les Mamertins,
anciens mercenaires d'Agathocle, qui s'étaient emparés de
Messine par surprise et s'y maintenaientpar la terreur; ceux-ci,
réduits à la dernière extrémité, font appel à Rome,, et lui
offrent, pour échapper à la juste Arengeance des Siciliens, de

lui livrer leur ville. Rome venait alors d'infliger un châtiment
exemplaire à une autre bande de Campaniens qui, à Rhégium,
avaient suivi exactement la même conduite que leurs compa-
triotes à Messine; de plus, elle était en excellents ternies avec
Hiéron, dont les secours lui avaient été fort utiles contre Rhé-
g'iuin. La proposition des Mamertins paraissait donc assez diffi-
cile à accepter; le Sénat, à dire vrai, hésita; mais le peuple, à
qui l'affaire fut renvoyée, ne considéra que l'intérêt dei'Etat,
et reçut les Mamertins dans son alliance. On décida sur-le-
champ de les secourir; et, quand tout à coup on apprit que les
Carthaginois avaient pris les devants, on s'empara de leur
chef par trahison, et on ne lui rendit sa liberté qu'en échange
de la place de Messine1. Ainsi, dans cette circonstance,
Rome se brouille avec un ancien allié ; elle renie complètement
la politique qu'elle a suivie elle-même dans un cas analogue;
et, pour en venir à ses fins, elle ne craint pas de recourir
à une mauvaise foi plus que punique : c'est qu'il y aArait là
pour elle une occasion merveilleuse de pénétrer en Sicile, et
qu'à aucun prix elle ne Aroulait la laisser échapper. De même,
un peu plus tard, pour s'immiscer dans les affaires de la Grèce,
elle s'unira par un pacte honteux avec un peuple presque
aussi peu recommandable, les Etoliens.

™.i|p|fem-n-c-

iSlêllINuite
#)PjP}nce.
IJéSpjjon du
TOÏM» de

L'occupation de Messine entraîna comme conséquence la
première guerre punique (264-241); Rome Aictorieuse imposa
aux Carthaginois, outre une forte indemnité de guerre, l'aban-
don de la Sicile2. Seul, le petit royaume de Hiéron conserva
son indépendance : Hiéron en effet, s'étant retiré de la lutte de
très bonne heure, aA^ait pu conclure sa paix à d'assez bonnes
conditions, non pas certes par suite de la générosité des

L Pol., I, Il ; à compléter par Zonaras, VIII, 9.
2- Pol., I, 62.
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Romains ou de leurs remords à son égard, mais grâce au
besoin'qu'ils aAraient de lui pour leurs approvisionnements'. On
lui aArait donc laissé, dans la partie orientale de l'île, les sept
villes de Syracuse, Aerse, Leontini, Megara, Elorum, Netum et
Tauromenium2; il les conserva lors de la paix définitive, en 241,
puisque dans l'intervalle on n'aA^ait eu aucun grief à formuler
contre lui ; mais le reste du pajrs fut constitué en province
romaine.

Nous n'avons malheureusement pas de renseignements bien
précis sur l'organisation donnée alors à la Sicile3. En tout
cas, Rome inaugure en ce moment une politique nouvelle :

tant qu'elle n'avait pas dépassé les limites de l'Italie, elle
aArait gardé des ménagements avec les peuples A^oisins; natu-
rellement elle leur faisait une situation inférieure à celle
de ses propres citoyens, mais du moins elle les admettait au
rang de confédérés, et les associait à sa gloire militaire. Désor-
mais un pareil traitement sera l'exception'1. Rome n'incorpo-
rera pas dans ses légions les nations situées hors de l'Italie,
mais elle les frappera de nombreux impôts en argent ou en
nature [civitates slipendiarioe ac veclir/ales) ; les villes garde-
ront en général le droit d'administrerelles-mêmes leurs affaires
intérieures, bien qu'on ait toujours soin d'assurer chez elles la
prédominance au parti aristocratique; mais leurs rapports
entre elles seront fort restreints, et surtout on leur interdira
les relations avec l'étranger. Bref, ce seront des tributaires
taillables et corvéables; des sujets placés sous l'autorité immé-
diate et absolue d'un fonctionnaire romain, d'un gouverneur.

1. Polybe est très explicite sur ce point (I, 16) : OÎ SE 'P<0[J.CUOl TCpOdEÔt^aVTO,

xai (laXtirra 5ia Taç yop'^ftac' OaXaT-oxpa-o-Jv-MV fap T<T>V Ivapy/iSoviiov, VJI.O.-
f>o*JVTO p.Y) uav-a/QOsv àTïoxXîic7Û<>ï<7i Ttïiv àva^xattov AtoTrîp, ûiroXa^ôv-îç TOV
'Iépiova [AEYaXrjV £tç TOUTO TO {f.ipoç CCJTOÏÇ Tcaps'EEffOai y^pscav, àtfSJ.£V(i>ç 7tpo<j£ÔÉ^av-o

TY]V çtXi'av-
2. Diod-, XXIII, i.
3. Par exemple, Appien prétend que la Sicile aurait reçu un préteur spécial

dès l'année 211 (V, De rébus siculis, 2 : çôpo-jç TE aOTOiç ÈitÉOEtrav, xai, TE'XTI Ta
ÛaXai7(7ia Taiç TTOXEO-! p.Epi<7ajj.EV0'., GTpaTTjYov ST-r,<7iov ETTE^TCOV EÇ i-txsAtav). Mais
nous savons par lite-Live que c est seulement en 227 que le nombre des prê-
teurs fut porté de deux à quatre (Epit., XX : proetorum numerus amplialus
est, ut essent quattuor).

4. Les Mamertins furent ainsi rangés dans la même catégorie que les con-
fédérés italiens; quelques autres villes, comme Panorme, Egeste, Centuripa;
furent déclarées libres et exemptes du tribut, mais astreintes au service
militaire; d'autres encore reçurent des privilèges, parce qu'elles se ratta-
chaient au culte de Vénus Erycine (cf. p. 1S7). Ce sera un principe constant
chez les Romains de faire une condition inégale aux habitants d'un même pays
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La position géographique de la Sicile la désignait pour être la
première soumise à ce régime : elle dut subir son sort 1. Rome,
remarquons-le, ne se laisse nullement arrêter par cette consi-
dération que la plus grande partie de la population est de race
o-recque : il n'existe sans doute pas encore chez elle de parti
philhellène. '

AcauM'J"
-1»-S> l»tir»o
Idelg'•"'»'

' y

L'ambition romaine avait fait de grands progrès au cours de
la première guerre punique 2 : tout d'abord il n'était question,

que de sauver les Mamertins ; on en était venu à mettre la
main sur la Sicile presque entière ; on rêvait-maintenant-mieux
encore, et la preuve, c'est que les préliminaires de paix con-
clus entre Lutatius Catulus et Hamilcar furent assez mai
accueillis par le peuple 3. Au reste, qu'on se rappelle les exi-!

gences émises dès 256 par Regulus, quand il pensait tenir
Carthage à sa merci : il prétendait la réduire au rôle d'alliée
maritime de Rome, comme Naples ou Tarente, et la contraindre
h évacuer la Sardaigne en même temps que la Sicile4. Catulus,
en 241, ne s'était pas cru à même de tant demander; et, en
somme, la commission nommée par le Sénat avait fini par se
ranger à peu près à son avis. Néanmoins bien des gens con-
servaient le désir de joindre à la Sicile les deux autres grandes
îles voisines de l'Italie, la Sardaigne et la Corse. On ne man-
qua pas, pour y ariTver, de saisir la première occasion; et
dans cette nouvelle conquête on n'apporta pas plus de scru-
pules qu'on n'en avait mis pour intervenir en Sicile.

A peine délivrée de la guerre contre Rome, Carthage se trouva
engagée dans une lutte terrible contre les mercenaires qu'elle
avait employés en Sicile; bientôt une partie des villes de la
Libye embrassa la cause des soldats, et la révolte gagna même
les garnisons du dehors, celle de la Sardaigne en particulier.
Home paraissait aux insurgés une alliée naturelle : elle reçut
donc des propositions à la fois d'Utique et de la Sardaigne. Elle

1. Cic, in Verr., de jurisdielione siciliensi, 1, 2 : Sicilia... prima omnium,
id quod ornamentum imperii est, provincia est appellata.

2. Cf. Pol., I, 20.
3. Zonaras, VIII, 17 : oi 8'èv T?, lP«p.ï) TT|V TE vfxrjv Sià fipayEoç Ëjj.aOov, xai

î-T|pÙr,«7av (î)Ç Trav-àviaTt XEXpa-r,xoTSç. Kal, TÔW up£0"ês(ovEXOÔVTWV,OOXE'TI xaTÉysiv
-.a-jTrj-jç rtô-jvavTO, xai TÏ|V A'.S'jrjV E££iv a-7iao"av rjXiu^ov.

-t. Diodore, XXII1, 12 : "AVVOJV TcapExâXsi TOV (maTOV (j.ETpiwç aÙTOtç '/S>Jc
iZTÛai xai M-VIJJ-VJ; àiji'wç. 'O 8È 'ATI'XIOÇ, p.EU.ETE(op«ip.Évoç TOÏÇ eûr1[isprl|j.a<Ti xai
•y/.'V avOpioTri'vr,; o'JGEjxîav evvotocv Xap.êâv(ov, Tr;XixaC)Ta xai TOiaÛTa TtpcxrÉTaTTSv,

•'ICTTE TTJV crjv-s0îip.£'v7|V EEpYjvrjv Oit' a°J-o5 p.T|SÈv SiacfE'pEiv SouXsiaç.
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repoussa les offres d'Utique, parce que le moment ne lui parais-
sait pas venu encore de s'établir en Afrique ; mais elle répon-
dit avec empressement à l'appel des soldats de Sardaigne, et
occupa l'île (238). Carthage naturellement, dès qu'elle eut les
mains libres en Afrique, protesta contre une telle violation du
traitéde241 ; mais Rome la menaçad'une nouvelle guerre, et, pour
compléter cette odieuse comédie, elle exigea un tribut supplé-
mentaire à titre d'indemnité pour les dépenses qu'elle s'était
imposées1. La Corse fut occupée en même temps que la Sar-
daigne, en2382; et, après quelques années de guerre contre
les populations de l'intérieur, qui ne semblaient nullement,
désireuses du joug romain, les deux îles réunies formèrent
la seconde proAince de la République.

Première
expédition en

111;-rie :importance des
prépat'iitirs.

La mer Tyrrhénienne une fois transformée en lac romain,
Rome devait maintenant porter son attention Arers la mer
Adriatique. Elle avait déjà fondé six colonies sur le littoral
italien, Hatria en 289, Sena Gallicaet Castrum Novumen283;
Ariminum en 268, Firmum en 264, et Bruiidisium en 244 :

c'était assez pour la défensiATe ; mais, si l'on songeait de ce
côté aussi à prendre l'offensive, il était bon de s'assurer des
points d'appui sur la côte grecque. Délit la campagne d'Illyrie.
Ici le prétexte invoqué fut du moins honorable. De tout temps
la côte d'Illyrie avait servi de refuge à de nombreux pirates;
mais, Arers 231, ceux-ci, profitant des rivalités et de la fai-
blesse des cités grecques, soutenus peut-être par la Macc-
doine, et d'ailleurs encouragés par quelques heureux succès-,
multiplient leurs coups do main, et ne connaissent plus de
borne à leur audace. En deux ans, ils se jettent sur Issa,
Pharos, Epidamne, Apollonie; ils s'emparent de Phéniké, ]:•.

Aille la plus riche de l'Epire, entraînent de gré ou de force
les vVcarnaniens dans leur confédération, et poussent même-
leurs raArages jusqu'à Elis et Messène. En vain les Grecs
essaient-ils de se coaliser pour leur résister : une flotte, réunie
à grand'peine par les Etoliens et les Achéens, est battue, et
Corcyre est occupée. Les marchands romains qui s'aventuraient
dans l'Adriatique n'étaient pas plus respectés que les Grecs.
C'est sur leurs plaintes que le Sénat intervint en 229; il envoya

1. Pol., I, 88; 111, 10,27.
2. Festus, p. 322 b (s. v. : Sardi vénales aliiis alio nequior) : Sinmus Cnpito

ait Ti. Gracclium consulem, collegam P. Valeri Faltonis, Sardiniam Corsi-
camque subegisse.
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deux ambassadeurs à la cour d'Illyrie pour l'inviter à mettre
fin. à ses brigandages. La reine Teuta les reçut avec hauteur,
et les fit même traîtreusement attaquer au moment où ils
retournaient en Italie. La guerre fut aussitôt résolue 1 ; et, un
an après, les Illyriens, complètement battus, étaient obligés
de se soumettre aux conditions que leur imposaient les
Romains.

Dans cette circonstance, Rome assurément avait raison de
venger sans tarder la mort d'un de ses députés, et c'était
faire oeuvre d'utilité générale que de réduire les. Illyriens à
l'impuissance. Notons cependant d'abord l'ampleur singulière
donnée à cette expédition : on envoie en Illyrie les deux
consuls de l'année 229 ; Cn. Fulvius commande la flotte, L. Pos-
lumius l'armée de terre; 200 vaisseaux, 20.000 hommes d'in-
fanterie, 2.000 cavaliers sont rassemblés pour détruire un
repaire de brigands2. L'importance militaire de lTUyrie justi-
fiait-elle bien un semblable armement?Mais c'était la première
l'ois que les légions traversaient l'Adriatique; elles entrepre-
naient une tâche où avaient échoué Etoliens et Achéens. Le
Sénat, du moment où il se chargeait de la vengeance commune,

.voulut l'assurer d'une façon à la fois rapide et éclatante : il
n'était pas indifférent à ses desseins futurs de frapper de
suite par un grand coup l'imagination des Grecs.

D'autre part, si Rome se faisait là le champion du droit des
gens, la protectrice du monde civilisé contre l'insolence des
barbares, elle n'était pas sans tirer de sa bonne action un pro-
fit considérable. En effet, par le traité de 228 3, elle ne se bor-
nait pas à interdire aux Illyriens d'envoyer leurs vaisseaux au
sud de Lissos; elle modifia profondément la situation politique
du pays. La reine Teuta fut réduite à la possession de
quelques places; la plus grande partie de l'IUyrie passa entre
les mains de Démétrius de Pharos, qui, ayant trahi sa reine
pour servir les Romains, reçut, à titre de dynastc indépen-
dant et allié, les îles et la côte de- Dalmatie, avec le pays des
Ardiéens ; quant aux villes grecques conquises parles Illyriens,
Coi'cyre, Apollonie, Epidamne, ainsi que la tribu des Parthi-
niens près d'Epidamne, et celle des Atintans dans l'Epire

1. Pol., Il, 8; — Elorus, I, 21.
2. Pol., II, 11.
3. Sur cette paix, cf. Pol., Il, 12; — Zonnras, VIII, 19.
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septentrionale, sur le cours inférieur de l'Aoos, elles entrèrent
dans l'alliance des Romains : Rome ne prenait aucun territoire
en son nom, mais elle préparait en réalité son protectorat sur
toute la région. C'étaitdéjà là pour elle un assez beau résultat;
mais, de plus, elle ne tarda pas à trouver un prétexte pour
assurer mieux encore sa prépondérance.

Deuxième
-expédition en

Illyric :
jRome établit son

protectorat
.sur la région.

En effet Démétrius de Pharos ne resta pas longtemps satis-
fait de la situation de vassal où il était tenu : dès 225, il
profite des hostilités survenues entre Rome et les Gaulois pour
prendre une attitude plus indépendante ; puis il se rapproche
du roi de Macédoine, Antigone Doson ; il soulève lTstrie,
attire à lui les Atintans, et s'efforce de reconstituer à' son
profit l'ancienne puissance de l'Illyrie. Rome s'émut de ces
tentatives; en 221, elle rétablit le calme en Istrie ' ; puis, en
219, elle envoya contre Démétrius le consul L. /Emilius Pau-
lus 2. Celui-ci défit complètement Démétrius, lui enleva toutes
ses possessions, et régla de nouveau la condition de l'Illyrie 3.
Désormais Rome entretint dans les îles voisines de la Grèce
des agents à poste fixe qui correspondaient avec elle et sur-
Areillaient sur place ses intérêts4; de la sorte elle tenait en
respect les populations ; elle était assurée, en cas de besoin, de
pouvoir débarquer des troupes et d'aA'oir une base solide
d'opérations à proximité de la Grèce et de la Macédoine. En
un mot, les deux guerres d'Illyrie avaient servi à merveille
ses projets du côté de l'Orient. D'ailleurs un fait montre assez
bien la défiance qu'inspirait son installation au delà de l'Adria-
tique : en 216, dans le traité passé entre Hannibal et Philippe
de Macédoine, il fut expressément stipulé qu'à la conclusion
de la paix définitive elle ne pourrait posséder ni Corcyre, ni

1. Zonaras, VIII, 20 : EtTa HO-JTÏXIÔÇ TE Kopvr,X'.o; xaî Mâpxo; MIVO-JXIOÇ ÈTT

"IfTTpo'J ÈarpâTEVo'av, xai noXXà TIOV âxEÏ ÈOvoev -à p.Èv iroXEu.ii), Ta 2è 6p.c/XoYiai;
•JTiETaEav.

2. Polybe donne expressément comme raison à celte guerre la volonté
qu'avait le Sénat d'assurer sa position en lllyrie avant de s'engager contre
Hannibal dans une lutle longue et pénible (111, 16 : ft o-JyzXr,Toç sxpivsv à<npa-
XicracrOai Ta xaTa T'X;v 'IXXupiSa ïrporffj.aTa, npoopa>u,evïj BIOTI p-Eyaç E<7Tat xai TEOX-J-

ypovioç xai p.axpàv àrco T-?,Ç otxEtaç 6 7TGXEU.OÇ).

3. Pol., III, 19; — Appien, XII, De rébus illijncis, 8.
4. En 189, il est question d'un apywv à Corcyre (Pol., XXII, lft); en 170, on

trouve à Issa un « Jegatus qui cum prinsidio duaruin issensium naviuin in-
sula: praîerat » (Liv., XLUI, 9). Ces fonclionnairos recevaient probablement
alors leurs instructions des consuls ; plus tard, ils furent placés sous les ordres
du gouverneur de Macédoine; car la région ne fut constituée en province
qu'assez tard, sous le nom d'illyricum.
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Apollonie, ni Epidamne, ni Pharos, ni Dimale, ni les terri-
toires des Parthiniens et des Atintans L

Caftp» l."'s

L'Italie était garantie à l'ouest et à l'est ; il restait à la
protéger au nord. Une invasion gauloise en donna bientôt
l'occasion : non seulement les Gaulois furent repoussés de
l'Etrurie (bataille deTélamon, 225), mais leurs diverses tribus
se virent poursuivies sur leur propre territoire : les Boïes et
les Lingons durent faire leur soumission en 224, les Ananes
en 223 ; puis les légions, franchissant le Pô, battirent les
Insubres et s'emparèrentde Milan, leur capitale (222) ; dès le
début des hostilités, les Cénomans et les Vénètes s'étaient
déclarés amis de Rome : toute la Cisalpine rentrait donc, au •

moins nominalement, dans la sphère d'influence romaine.

eoAiêiMi-1" 1"
pliai!."'
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de Syr.it ».

Vient alors la seconde guerre punique (219-201). Rome
n'en prit pas l'initiative, mais elle était bien résolue à la faire ;

car, sans se rendre compte de toute l'étendue des projets
d'Hannibal et sans se croire directement menacée en Italie,
elle comprenait du moins que le relèvement rapidede Carthage
sous l'influence de la famille des Barcas allait gêner sa propre
expansion si heureusement commencée par l'acquisition de la
Sicile, de la Sardaigne et de la Corse. A force d'énergie, elle
finit, on le sait, par triompher : Carthage fut réduite au rang
d'une simple ville de commerce ; elle renonça à toutes ses
possessions extérieures ; et, en Afrique même, elle perdit son
protectorat sur les chefs numides, ses voisins. De plus, comme
Hannibal avait essayé d'entraîner les Grecs dans son parti,
d'une part en soulevant Syracuse, à la mort d'Hiéron, et de
l'autre en se liguant avec Philippe de Macédoine, Rome en
profita pour s'annexer ce qui lui manquait encore de la Sicile.
En 201, par conséquent, elle étend sa suprématie d'une façon
incontestable sur tout le bassin occidental de la Méditerranée.

Nous n'avons pas à retracer ici l'histoire de la seconde
guerre punique ; nous nous arrêterons seulement aux deux
épisodes où les Grecs furent mêlés, la campagne de Sicile
(216-210) et la première guerre de Macédoine (211-205), parce
qu'il est intéressant pour nous d'observer quelle conduite les
Romains adoptèrent à leur égard.

«srM«rcellusiSSyrâW,..

En Sicile, l'événement principal de la lutte fut la prise de
Syracuse par Marcellus, en 212. Marcellus était un esprit déli-

1. Pol., vil, 9.
- .
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cat 1 : à une grande habileté militaire il joignait, rapporte Plu-
tarque, une douceur, une humanité dont les Romains n'avaient
guère donné d'exemples jusque-là. Homme instruit, il était
capable d'apprécier la civilisation hellénique ; et, si des guerres
continuelles ne lui aA-aient pas laissé le loisir de s'initier autant
qu'il l'aurait voulu aux lettres et aux arts de la Grèce, il res-
sentait du moins une vive sympathie pour le peuple qui avait
produit tant de chefs-d'oeuATre. Il était donc disposé à l'indul-
gence envers les Siciliens : une fois maître de Syracuse, il
recommande d'épargner Archimède; quand un soldat l'a tué
malgré ses ordres, il le repousse comme un sacrilège, et fait
rechercher les parents du grand géomètre pour les traiter avec
honneur. De même, Plutarque nous le montre, au moment où
la Aille est prise, contemplant avec émotion du haut d'un point
élevé sa grandeur et sa beauté, et Arersant des larmes à la
pensée du châtiment qu'elle a appelé sur elle.

Va-t-il donc lui épargner les horreurs d'un sac? point du
tout. Ses soldats sont fort indifférents au charme de l'hellé-
nisme; ils réclament le pillage pour s'enrichir; Marcellus, sauf
quelques restrictions, le leur accorde à peu près comme un
droit. Mais, en vrai Romain, il procède avec méthode : il com-
mence par mettre en sûreté le trésor royal ; ce sera la part de
l'Etat. Pour son compte,il rassembleclans les temples un nombre
immense de statues : par une innovation dangereuse, il les trans-
portera à Rome aA^cc lui, pour orner son triomphe et décorer les
édifices publics, et même privés, de la capitale2. Le reste est
abandonné aux soldats, et forme un butin aussi considérable
que celui qu'on enlèvera plus tard à Carthage. Peut-être dira-
t-oii que c'était là, à pareille époque, les conséquences inévi-
tables d'un long siège; mais Marcellus ne se départit guère
ensuite de sa sévérité : lorsqu'il eut à régler la situation nou-
velle de Syracuse, il la réduisit au rang do ville tributaire, et,
par précaution stratégique, interdit absolument à tout indigène
d'habiter le quartier principal, File d'Ortygie 3.

1. Sur le caractère de Marcellus et sa conduite à Syracuse, cf. Liv., XXV, 40;
XXVI, 29-32; — Pol., IX, 10; — et surtout Plutarque, Vie de Marcellus,
chap. 1,19, 20 et 21. — Cf. aussi p. 98 et sq.

2. II est assez étrange de le voir se glorifier de celte spoliation auprès des
Grecs eux-mêmes, comme d'une marque de philhellénisme : il était le pre-
mier, disait-il, qui eût appris à ses compatriotes ignorants à estimer et à
admirer les chefs-d'oeuvre de la Grèce (Plut., Marcellus, 21).

3. Cic, De suppliciis, 32, 84.



PREMIÈRES RELATIONS DE LA GRÈCE ET DE ROME 29

Quant au Sénat, il ne se montra pas moins dur que son
général : en vain les Syracusains implorèrent-ils sa pitié,

en rappelant que, dans les derniers temps, leurs chefs, s'ap-
puyaitt sur des garnisons étrangères, ne les avaient guère
laissés libres de leurs destinées; il ne leur fut accordé aucune
concession : sauf les deux Ailles de Netum et de Tauroinenium,
qui reçurent les mêmes avantages que Messine, le reste de
l'ancien royaume de Hiéron fut purement et simplementincor-
poré dans le domaine public {ager publiais). L'ensemble de
l'île n'eut pas un meilleur sort : après sa pacification définitive

par M. Valerius Lrevinus, en 210, tous les Siciliens furent
contraints de mettre bas les armes et de se consacrer unique-
ment à l'agriculture ; ils devaient désormais se borner à four-
nir de blé Rome et l'Italie. On déporta même en bloc
4.000 d'entre eux, parce que, disait-on, Aivant toujours de bri-
gandages, ils empêcheraient la paix de s'affermir L Bref
Rome n'épargna aux Grecs de Sicile aucune des rigueurs habi-
tuelles à sa politique envers les peuples coupables d'une
révolte.

Vers le même temps, sa conduite dans la Grèce propre n'est
pas moins instructive; mais, comme là elle ne Aisait pas pour
le moment à l'aire des conquêtes, et que ce fut surtout sa diplo-
matie, non son armée, qui agit, nous y reviendrons un peu plus
loin, en examinant la suite des négociations engagées par elle
avec l'Orient.

iïIÎSjîfttisdll
'.liPgUiine
JS'ila|»iliiiiim!

ï>roM"i''-

En somme, de 272 à 200, Rome a soutenu un nombre consi-
dérable de guerres ; sans doute il s'est trouvé des cas où elle
n'a pris les armes que pour se défendre; les éA'énements ont
parfois devancé sa volonté ; mais toujours, dès qu'elle tient la
victoire, elle en profite pour suivre un plan d'extension par-
faitement méthodique. Dans cette oeuvre de conquête, elle ne se
laisse arrêter par aucune considération d'humanité, par aucun
scrupulede probité; tout ce qui est possible lui paraît permis;
la force, à ses yeux, prime le droit; et les peuples, les uns
après les autres, doivent se soumettre au joug à leur heure.
Fatalement son ambition croît aArec ses succès : dès l'antiquité,
les historiens, grecs ou latins, le remarquaientdéjà. C'est, par
exemple, une des idées maîtresses du livre de Polybe : à plu-
sieurs reprises, il nous montre les Romains, dès qu'ils ont affermi

1. Liv., XXVI, 40.
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leur empire en Italie, tournant leurs Aaies vers le dehors 1. Les
guerres, dit-il, s'enchaînent l'une à l'autre : de la guerre de
Sicile naît la guerre d'Hannibal; celle-ci, à son tour, engendre
la guerre de Philippe, à laquelle se rattache celle d'Antiochus2.
Ainsi Rome, par de beaux faits d'armes, s'entraîne à de plus
grandes luttes : ce n'est pas un effet du hasard ou un coup du
sort, mais bien le résultat de sages calculs, si elle parvient à la
suprématie universelle ; elle y aspirait hautement de bonne
heure 3. Tite-Live, dans son style plus brillant, exprime la même
idée par une image frappante : quand, après avoir terminé le
récit de la seconde guerre punique, il aborde sa quatrième-
décade, il ressent, écrit-il, l'inquiétude d'un homme qui, des
bas-fonds tout voisins du rivage, entrerait à pied clans la mer;
à chaque nouveau pas, il s'effraie de pénétrer dans des pro-
fondeurs toujours plus vastes et, pour ainsi dire, dans l'abîme4.

III

ÎS'égoeiali on s
diplomatiques
avec l'Orienl.

A l'époque où nous sommes arrivés, en 200, Rome se heurte
à la Grèce propre. A vrai dire, elle n'a pas encore fait d'acqui-
sitions considérables à ses dépens; elle vient même d'accorder
à Philippe, qui l'avait provoquée, une paix fort honorable.
Mais peut-on en conclure qu'elle aura pour les Grecs des égards
particuliers, et qu'elle ne voudra pas les réduire en servitude?
L'exemple de la Grande-Grèce et de la Sicile nous porterait
déjà à en douter; mais, de plus, au cours du m0 siècle, nous
entendons parler chez elle de négociations trop fréquentes avec

1. Pol., 1, 12 : TCÔ-E xai TTOK 'P<ou.aîoi, xpaTï,o-avTEç T<Ï>V xortà TT|V 'I-aX(av, TOIÇ
ÈXTÔ5 ÈTtr/Eipsiv èirsêâXovTO wpâYp.a<riv, àvavxaïov Û7rsXâ@o|/.sv enai TrapaxoXo'jOr,-

rjai. — 11, 1 : 8i£cracpï|G-a[j.EV TEOTE 'PCOJACCÏOI, <rJ<rîïji70C[i.svoi Ta v.o.xa TÏ,V 'l-a).ia-i,
TOÏÇ EXTOÇ ÈYXElpEÏV Y|pËaVTO itpaYp.atjtv.

2. Pol., III, 32 : OEiopo-JjiEv8'E TOV (J.ÈV 'AvTioyixôv TTÔXSJJIOVÈX TOCJ 'I'iXiirmxoû TCIÇ

à<popjj.àç EiX^îpora, TÔV 8È «I'iXimnxôv èx TO3 xaT' 'AvvîSav, TOV 8' 'AvvsStaxôv Èx TOO

TtEpl SixsXîav.
3. Pol., 1, 63 : 'Eif wv 8r,Xov TO TtpOTEÛÈv -r^X-i kl àpyrtç wç oô T'jyrj 'P<op.a!oi,

/.a0â7t£p svioi Soxo-jrji TMV 'EXXr|V(i>v, O-JS' aùrojxâTioç, àXXà xai Xt'av SÎXÔTOIÇ ÈV

TOiù'JTOtç xai Tr|Xtxov-otç 7tpà'Y|J.ao"iv Èvao-xr,o'avTEç cro |j.ovov ÈTTEêaXovTO TV; Ttov Ô'XOOV

r,YEu.ovia xai SuvacrïEia ToXp.r,pMÇ, àXXà xai xaOtxo-no Tr,ç icpoÛÉa-îo);.

4. Liv., XXXI, 1 : ... jam provideo animo, velut qui proximis litori vadis
inducli mare pedibus ingrediuntur, quidquid progrodior, in vastiorem me
altitudinem ac velut profundum invehi.
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l'Orient pour ne pas lui soupçonner, de ce côté aussi, quelque
dessein politique. Il est vrai, ces traditions sont maintenant
tenues pour suspectes; mais comme leur fausseté, en somme,
n'est pas démontrée, et que, sans remonter bien haut, elles
paraissaient encore dignes d'attention à de bons juges en ma-
tière d'histoire,— M. Droysen, par exemple, ou M. Mommsen,-—
il ne paraîtra peut-être pas hors de propos de les rappeler .de

nouveau ici, telles que nous les trotrvons consignées dans les
auteurs anciens.

railfi
»eroe|i>
IhodcE

D'après leurs récits, de toutes les contrées de l'Orient grec,
Rhodes, la première, dès l'année 306, a conclu un traité avec
les Romains. Depuis le temps d'Alexandre, elle constituait un
des Etats maritimes les plus importants de la Méditerranée ;

son commerce était très prospère ; et, pour en favoriser le
développement, pour le protéger aussi contre la piraterie 1, elle
s'efforçait d'entretenir ou de nouer de tous côtés des relations
amicales. En effet elle, vivait, on le sait, en fort bons termes
avec les divers rois de la Méditerranéeorientale. Mais, comme-
ses marchands étendent aussi leurs opérations Arers l'Occident2,

dès qu'elle comprend queRome,poussant toujours ses conquêtes-
clans la Campanie, Ara s'emparer un jour ou l'autre de la Grande-
Grèce et devenir la maîtresse de la mer Tyrrhénienne, elle-
s'empresse d'entrer en rapports avec elle. C'est Polybe quinous
rapprend incidemment à propos du grave péril où Rhodes se-
trouve jetée en 167, après la défaite de Persée; en même
temps il nous donne quelques indications sur la nature du.
traité en question. Depuis cent quarante ans environ, dit-il,.
Rhodes participait aux glorieuses et splendicles entreprises des-
Romains; cependant elle n'avait pas conclu avec eux d'alliance
proprement dite; car, de parti pris, elle ne voulait avec aucun
peuple de liaison trop intime, capable de l'engager dans une-
guerre; elle tenait à garder son indépendance, et se plaisait à
spéculer sur les espérances de chacun 3. La convention de 306

I. Rhodes avait eu affaire, entre aulres pirates, à ceux de l'Etrurie; car elle
conservait comme trophées des éperons de navires conquis sur eux (Aristide,
I, p. 798Dind., dise. XLII1, 'PoSiaxôç, vers le début : 'Tuï|p-/,sv ÎSEÎV È|j.gôXo-jç

/,cùzo<j-otj.o'jç TO'J; u.Èv à-rrè TO-J T'jpp'/;vo">v XT,O--IXO'J ).
2. 11 est question d'établissements fondés par eux dans les Baléares (Strab.,.

XIV, 2, 10 : l'tvs; SE u.ETa T'r,v Èx Tpoi'aç àçoBov -àç F-j[/.vr|<7i'aç v^rjoyç -ju' a-JTwv
fPoSi'iov) xTia-Ovivai XeYo-Jmv). Malgré l'époque fabuleuse où on les fait remonter,,
il peut y avoir quelque chose de vrai dans ce renseignement.

> l'oi., x:xx, s.
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n'implique donc guère que des rapports économiques : c'estun
simple traité de commerce1. Mais sa date reculée lui donne
cependant de l'intérêt.

Démonslralion
amicale

de Démétrius
Poliorcète.

Seize ans après, en 290, nous trouvons la mention d'une nou-
velle ambassade grecque à Rome : elle est envoyée cette fois
par le roi de Macédoine, Démétrius Poliorcète. Des pirates
d'Antium avaient été capturés dans les eaux helléniques;
Démétrius adresse à ce" sujet des plaintes aux Romains. Il est
indigne d'eux, leur écrit-il, de prétendre à l'empire de l'Italie
et de lancer des corsaires; il est contradictoire de dédier sur le
forum un temple à Castor etPollux, les dieux protecteurs par
excellence, et d'envoyer dévaster la Grèce. Néanmoins sa
communication s'accompagne des procédés les plus aimables :
il leur rend.ses prisonniers sans rançon, et à cette générosité
il donne pour motif la parenté des Romains aArec les Grecs 2.
Voilà de sa part bien des attentions ; elles ne sont pourtant pas
inadmissibles, si l'on songe à ses embarras et à ses projets du
moment. En dépit de toutes sortes de luttes et de victoires, il
n'était parvenu à acquérir qu'une puissance restreinte et assez
précaire; il rêvait donc d'autres entreprises. Mais, du côté de
l'est, l'Asie Mineure, appartenait àLysimaque, l'Egypte à Pto-
lémée Ior Soter, et il n'était pas facile de les leur enlever. De là
la tentation d'aller chercher fortune à. l'occident. La. même
année, nous le Aboyons échanger des ambassades et conclure
un traité avec Agathocle 3 ; il pouvait bien aussi songer, à tout
hasard, à se ménager la bienveillance des Romains.

Traité
avec Plolémée 11

Philadelplic.

En 273, l'Egypte à son tour leur fait des avances. Pyrrhus
avait été battu à Bénéventen275 ; il avait dû abandonner toute
l'Italie, sauf Tarente, et il était rentré en Grèce, où il Arenait,
il est vrai, de reconquérir une fois de plus la Macédoine par
une brillante victoire sur Antigone Gonatas. Néanmoins, sans
attendre même l'issue de la nouvelle campagne engagée par
Pyrrhus, Ptolémée II Philadelphe envoie à Rome des députés
qui félicitent le Sénat et lui demandent son amitié 4. Evidem-

•]. Sur les difficultés et les doutes soulevés par ce traité, cf. p. 44, note 4.
2. Stral)., V, 3, 5 : yapî'EO-Ûai [j.bi a-JTOÏç sçr, -à o-e'ip.aTa 8ià TÏJV ïrpbç TO'JÇ

"EXXV|Vaç o-jyYÉvEiav, où/. àEtoOv SE TOÙÇ aû-oùç à'vEpaç crTpaTïiYEiv TE âp.a TT,Ç

'iTaXîac xai Xr,<7Tv,pia Èy.TtE'pyjîEtv, etc.
3. Diod., XXI, fr. îi.
4. Liv., Epil., XIV; — Eutrope, 11, lo ; — Dion Cassius, fr. 41 (éd. Tcubner) :

ô llToXEp.aîoç, ô T-7|Ç AÎY'JtTO-J patriXEÙç, 6 'r-tXiSEXtpoç èmzXYjOEiç, O'JÇ.TÛV TE il-jppov

zay.m; àicrfi'/.ay/jxa xai TOÙÇ 'Pcoji.aiou; aûlavop.Évoy; É'[i.aOE, 8o">pâ TE aO-oïç STrE(j.,j'E,
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ment l'empressement de Ptolémée, comme celui de Démétrius,
s'explique par les avantages qu'il espérait trouver dans cette
alliance. Le roi attache la plus grande importance au dévelop-
pement du commerce do l'Egypte : il veut faire d'Alexandrie le
premier port du monde ; il a donc besoin de lui ouvrir tous les
marchés de la Méditerranée. Aussi se tient-il en relations
suivies avec Rhodes, avec Sj'racuse, avec Carthage ; il lui
restaità assurer à ses vaisseaux l'accès de l'Italie : ses préve-
nances à l'égard de Rome n'avaient sans doute pas d'autre
but dans son esprit. En réalité, cette politique devait avoir
des conséquences lointaines beaucoup plus graAres, et profiter
principalementaux Romains. Quoi qu'il en soit, le Sénat s'em-
pressa de souscrire au traité sollicité par Ptolémée : il envotya
ii Alexandrie une ambassade solennelle en réponse à celle du
roi, et il mit à sa tête Q. Fabius Gurges.

Ici M. Droysen remarque ' que Fabius Gurges a été prince du
Sénat; lui confier la présidence de la députation, c'était accorder
à Ptolémée le plus haut témoignage d'honneur dont la Répu-
blique disposât Ais-à-Ais d'un prince étranger; nous aurions de
cette façon un indice sûr de l'importance que le Sénat attacha
d'emblée à l'alliance de l'Egypte. Malheureusement, l'argu-
ment ne peut être décisif qu'à la condition que Fabius ait bien
été prince du Sénat en 273 ; or, s'il le fut sans conteste au
cours de sa carrière, comme son père et son grand-père2, au-
cun texte, à ma connaissance, ne nous affirme qu'il était revêtu
de cette dignité en 273. De plus, les deux autres députés
n'étant pas encore consulaires(Q. Ogulnius ne fut consul qu'en
269, et N. Fabius Pictor qu'en 266), la délégation, dans son
ensemble, ne diffère pas sensiblement de celles qui sont men-
tionnées ailleurs pour cette époque 3. Malgré le haut rang de-

Fabius Gurges, deux fois consul, deux fois triomphateur, et
censeur, la preuve matérielle d'égards spéciaux témoignés à
Ptolémée nous échappe donc.

Cependant nous pouvons, je crois, tenir pour certain que le
Sénat accueillit avec grand plaisir les propositions de Ptolé-

xxl 6|M>XOYÎOGV È7toiT|0"a-o. Oi oSv 'Pioeiaioi r{af)é'/-Ei OTI, xai'~oi Sià TtXEi'o-ro'J râv, Ttepi
T-'oXXrjO CjCpaÇ E-TrETCOl'/ÎTO, 7UpÉ<7Î3£lÇ TCpOÇ a'JTov àvTaîiÉcrTEiXav.

i. Hisl. de l'/iellén. (trad. fr.), 111, p. 177. — Les noms des ambassadeurs
nous sont donnés par Denys d'Haï. (Anl. ?'OHÎ.,XX, 14) et Val. Max. (IV, 3, 9).

2. Pline,//. /\\, VII, 41,133.
3. Cf. AVillems, le Sénat de la République romaine, II, p. 497 et sqq.

3
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niée. Commenten effet n'eût-il pas été flatté, en un temps où
il n'était pas encore maître de toute l'Italie, de voir sonalliance
recherchéepar le roi le plus puissant du monde hellénique ? Mais
surtout il avait un intérêt manifeste, et pour le présent et pour
l'avenir, à s'assurer de la bienveillance de l'Egypte. En 273,
Pyrrhus est encore Avivant; il s'est reconstitué un royaume en
Grèce ; on peut s'attendre de sa part à une nouvelle tentative
contre l'Italie; et sans doute, aA^ant de l'entreprendre, il s'effor-
cera d'obtenir des princes grecs des secours en hommes et en
argent. Le traité conclu avec Ptolémée lui enlève ceux de
l'Egypte : voilà pour le moment. Mais, en même temps, cette
démarche tentée auprès du Sénat n'était-elle pas pour celui-ci
une indication précieuse sur les tendances de la politique des
Ptolémées? S'ils font alliance avec Rome, c'est quils séparent,
leurs intérêts de ceux de l'hellénisme en général : uniquement
préoccupés de la prospérité de leur royaume, peu leur impor-
teront désormais les affinités de race; ils viseront avant tout
à empêcher que des débris de l'empire d'Alexandre il ne sorte
une puissance plus considérable que la leur, et à ce qu'aucune
ville ne puisse gêner le commerce d'Alexandrie. Donc pas
d'intervention à craindre de leur part en faveur des Grecs
d'Italie ou de Sicile : ils craignent trop la formation d'un empire
maritime en Occident; de même, dans la Grèce propre, ils sur-
veilleront jalousement les. progrès de la Macédoine; et, en
Afrique, il ne leur sera pas désagréable de voir abaisser la
puissance de Carthage.

Or, avant la fin du m" siècle, Rome trouAreraplusieurs occasions
d'utiliser cet égoïsme de l'Egypte : à la faveur de la première
guerre punique, elle aura toute liberté de réduire la Sicile en
province, comme elle est sur le point maintenant d'anéantir les
Tarentins ; dans la dernière phase de la lutte, quand Carthage
essaiera de contracter un emprunt auprès de Ptolémée Phila-
delphe, son allié cependant, celui-ci s'y refusera en s'abrifant
derrière cette belle maxime, que c'est pour lui un devoir de
défendre ses amis contre des ennemis, mais non pas contre des
amis ! ; et enfin, pendant la seconde guerre punique, l'Egypte
continuera à soutenir les Romains, au moins par des envois

i. Appien, llisl. rom., V (Sicile), 1. — C'est sans doute en reconnaissance
de ces ménagements qu'aussitôt après la conclusion de la paix avec Car-
thage, le Sénat offrit à Ptolémée Evergète, qui avait succédé à son père et
continuaitsa politique,des troupes auxiliaires contre la Syrie (Eulrope, III, 1).
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de Mé. Aussi, en 201, ceux-ci l'informeront-ils officiellement
de leur Aictoire définitive; ils la remercieront de sa fidélité
qui ne s'est pas démentie dans les temps difficiles; et
ils la prieront de garder la même attitude, au cas où ils
auraient à intervenir en Macédoine 1. Evidemment tout cela ne
pouvait être calculé d'une façon précise en 273 ; mais, dès
cette époque, il n'est pas invraisemblable d'admettre que le
Sénat, en acceptant l'alliance de l'Egypte, entreAroyait déjà
quelque chose du parti qu'il en pourrait tirer dans un avenir
plus ou moins éloigné.

liépIïMi*"1

M'râi?j» '""'

ijpoKp"»'-

Veut-on d'ailleurs des preuves de son intention, arrêtée
longtemps à l'aArance, de s'étendre à l'est de l'Italie ? En 266,
arrive à Rome une ambassade d'Apollonie, ville grecque de la
côte d'Illyrie. Nous n'avons pas de renseignements précis sur
ses intentions; mais, comme les Dardaniens étaient alors fort
remuants et qu'ils venaient de soumettre Epidamne, autre colo-
nie grecque de la même contrée, les Apolloniates, peu confiants
dans la protection du nouveau roi d'Epire, Alexandre, fils de
Pyrrhus, visaient, semble-t-il, à obtenir celle des Romains.
Or, à Rome, la grande majorité de la population, même dans
la haute société, se souciait peu des Grecs; et deux jeunes
gens d'un certain rang, qui tous deux avaient été édiles, ne se
liront nul scrupule de frapper les députés d'Apollonie au cours
(lime discussion. Le Sénat l'eut à peine appris que sur-le-champ
il ordonna aux féciaux de liA'rer aux Apolloniates ceux qui les
avaient insultés; et, poussant plus loin encore l'attention, il
les fit accompagner par un questeur jusqu'à Blindes, pour les
protéger contre toute violence qu'auraient pu tenter contre eux
les parents des coupables 2. Sans doute c'était une loi à Rome
do respecter la qualité d'ambassadeur 3; mais on ne l'observait
pas toujours4; et l'on se persuade difficilement qu'en accordant
ii un si petit peuple une satisfaction aussi éclatante, le Sénat
n'ait pas songé qu'il était maintenantmaître de Blindes, qu'Apol-
lonie était située juste en face sur l'autre rive de l'Adriatique,

! Liw.XXXI, ?..
2. Val. Max., VI, 0, S. — Liv., Epi!.., XV.
3. Varron, dans Nonius, s. v. fetiales, p. S29 : Si cujus civitatis legali

vioUiiï essent, qui fecissent...uli dedorontur civilali slaUierunl, felialesque
visdnli, qui de his rébus cognoscerent, judicarenl constituerunt.

•L Par exemple, en 101, quand Apuleius Salurninus eut frappé des ambas-
sadeurs de Milhridate (Diodore, XXXVI, 15).
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et que par conséquent l'alliance de cette Aille lui serait d'une
grande utilité, le jour où il aurait à débarquer des troupes
contre l'Epire ou contre la Macédoine.

Traité
avec Séleucus II

CaUinîcos.

D'autres faits sont plus caractéristiques encore. Vers 243,
dans les premières années de son règne, Séleucus II Callinicos,
roi de Syrie, s'aA'isa lui aussi de solliciterl'alliance des Romains.
Peut-être profitait-il alors d'un léger refroidissement survenu
dans les rapports de Rome et de l'Egypte, quand celle-ci eut
accepté les services de Xanthippe, le A'ainqueur de Régulus
devant Carthage, et surtout quand Ptolémée Philadelphe l'eut
fait gouverneur des provinces nouvellement conquises par lui
dans la Haute Asie. En tout cas, le Sénat reçut favorablement
les avances de la Syrie comme celles de l'Egypte, bien que les
deux puissances fussent ennemies l'une de l'autre; il répondit
avec bienveillance à Séleucus par une lettre écrite en grec;
mais il mettait une condition à son amitié : c'est que Séleucus
exempterait de toute charge les gens d'Ilion, parents du peuple
romain '.

Démarche
en laveur des
Acurnanicns.

Voilà donc les Romains revendiquant leur origine troyenne,
et se déclarant maintenant les défenseurs de leur ancienne
métropole. Une telle prétention de leur part ne manque
pas d'importance; car, sous prétexte de témoigner leur recon-
naissance ou de demander des comptes aux amis ou aux
ennemis de leurs ancêtres, ils auront toujours un moyen d'in-
tervenir à volonté dans les affaires du monde grec. Le hasard
nous a conservé seulement le souvenir de la lettre adressée
dans ce sens à Séleucus; mais, en réalité, le Sénat dut multi-
plier les occasions de répandre sa théorie nouvelle. En effet,
peu de temps après, vers 238, nous vo.yons les Acarnaniens
s'en faire une arme pour obtenir sa protection2.

1. Suétone, Claude, 2ii : Iliensibus, quasi Romaine gentis auctoribus, (ri-
buta in perpetuum remisit, recitala volere opistula grinça senatus populique
romani Seleueo régi amicitiam et societatem ita démuni pollicentis, si con-
sanguineos suos llienses ah omni onerc iuimunes prtustitisset. — Suétone,
il est vrai, ne désigne pas nettement le Séleucus auquel il l'ait allusion; mais,
au temps de Séleucus III Soter, llion dépendait d'Altalc de Pergame, et non
plus de la Syrie (Pol., A', 78); d'autre part, au lieu de remonter jusqu'à
Séleucus I", mort en 281, il est plus naturel de rattacher celte nouvelle
alliance consentie par Rome à la présence de Xanthippe en Egypte. — Quant
à celte version sur la carrière de Xanthippe, cf. Hudemann (Zeilscltrifl fur
Alterl.li., 184o) elDroysen (Hisl. deVhell., tr. fr,, III, p. 373, n. 1).

2. La démarche des Acarnaniens, comme celle de Séleucus, n'est pas datée
avec précision dans les auteurs anciens; et malheureusement le passage de
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Depuis longtemps déjà ils étaient menacés par les Etoliens;
mais, tant qu'avait vécu Àntigone Gonatas, c'est-à-dire jus-
qu'en 239, celui-ci les avait défendus contre l'ambition de leurs
voisins. A présent la Macédoine est passée entre les mains
d'un noiweau roi, Démétrius, en qui les Acarnaniensn'osent trop
avoir- confiance; l'Epire, de son côté, leur paraît être un appui
insuffisant; ils implorent donc le secours du Sénat, et le prient
d'intervenir auprès des Etoliens pour leur faire retirer leurs
oarnisons des villes acarnaniennes. L'argument dont ils se
servent pour justifier leur demande est au moins curieux à
relever : ils remontent à la guerre de Troie, et rappellent que,
seuls des Grecs, ils n'ont pas pris part à la grande lutte contre
les ancêtres du peuple romain '.

Justin se borne à résumer cette thèse en une ligne, et l'on
pourrait à la rigueur la prendre pour une invention de sa part.
Mais Strabon confirme son assertion; et, grâce à lui, nous con-
naissons même, par le détail, les légendes que durent invoquer
les Acarnaniens. Leur autoritéétait Ephore, l'historien des temps
primitifs : d'après son récit, à l'époque de la guerre de Troie,
l'Acarnanie venait d'être conquise par Alcméon,fils d'Amphia-
raos ; mais, pendantqu'il allait ainsi chercher au loin de nouveaux
royaumes, Agamemnon avait profité de son absence pour se jeter
sur l'Argolide, son domaine héréditaire : Alcméon ne le lui par-
donna jamais, et, quoi que fit le roi des rois pour l'apaiser, les
Acarnaniens se désintéressèrentde l'expédition2. Strabon prend
la peine de démontrer que cette histoire est mensongère; car,
dans Homère, le nom d'Epire désigne, parmi les possessions
d'Ulysse, toute la côte située vis-à-vis des îles Ioniennes, y com-
pris la presqu'île de Leucade et l'Acarnanie 11. Mais peu nous
importe ici cette question do géographie ancienne : le point

Justin qui s'y rapporte contient des données contradictoires. C'est pourquoi
Niebuhr et Schwegler, par exemple,placent celte ambassade dans les dernières
années de la première guerre punique, c'est-à-dire avant 241. Leurs arguments
n'ont rien de convaincant, et. il parait plus naturel, en l'absence de preuves
absolues, d'adopter l'opinion de Droysen (III, p. 437, 45S et notes). M. Mommsen
accepte aussi la date de 239 environ (Hisl. roui., III, p. 96).

•1. Justin, XXVIII, 1 : Acarnanes quoque, dillisi Epirolis, advorsus ilvlolos
iiixilium llomanorum implorantes, obtinuerunl a romano senalu ut legati
niillerentur, qui denunliarent --Etolis praisidia ab urbibus Aearnaniaî dedu-
l'ei'enl, paterenlurque liberos esse qui soli quondam adversus ïrojanos, auc-
t'u-es originis suie, auxilia Griecis non miserint.

2. Strabon, X, 2, 2ÏJ.
:*. Strabon, X, 2, 10: X, 2, 24 fin.
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essentiel à constater, c'est qu'en fait le catalogue des vais-
seaux ne mentionne les Acarnaniens ni avec les Etoliens ni h
part; ils ne figurent pas davantage sous ce nom dans le reste
des poèmes homériques ; il 3' avait donc là un argument au
moins spécieux, et les Acarnaniens s'en servirent.

Plus tard, on retrouva bien d'autres souvenirs encore pour-
rattachera Enée ce pays d'Epire et d'Acarnanie 1 : Enée,
disait-on, aA7ait séjourné quelque temps à Zante, colonie fon-
dée par un de ses ancêtres, Zacynthos, fils de Dardanos ; ..de
là il était passé à Leucade, qui alors formait une pres-
qu'île occupée par les Acarnaniens, puis à Acfium, à Ambra -
cie, à Buthroton'; poussant une pointe jusqu'à Dodone pour y
consulter l'oracle de Zeus, il y aArait rencontré des Troj'ens,
établis là sous la conduite d'Hélénos ; enfin, revenu à ses vais-
seaux, il avait entrepris la traversée de l'Adriatique, grâce
au concours spontané de pilotes acarnaniens, dont l'un au
moins, Patron de Tyrrheion, au lieu de rentrer ensuite dans sa
patrie avec ses compagnons, préféra s'attacher à la fortune
du héros troyen.

Ces légendes étaient sans doute populaires au temps de Vir-
gile, puisqu'elles figurent dans VEnéide : Patron y est même
expressémentnommé parmi les concurrents des jeux organisés
en Sicile pour l'anniversaire de la mort d'Anchise 2. Mais comme,
en 2c8, les Acarnaniens ne font pas la moindre allusion à leurs
anciennes relations avec Enée, c'est que l'histoire évidemment
n'en était pas encore constituée. Ils se bornent donc à rappeler

•
qu'ils sont restés étrangers à la guerre de Troie. Rome, d'autre
part, ne jouit alors que d'une autorité fort médiocre auprès des
peuples cpii habitent au delà de l'Adriatique, et, vers 238 en
particulier, elle est trop occupée du soin d'enlever aux Car-
thaginois la Sardaigne et la Corse pour songer à appuyer au
besoin son intervention par les armes, C'étaient là, semble-
i—il, autant de motifs pour se soustraire à la démarche solli-
citée par les Acarnaniens s. Cependant le Sénat essaya au

1. Cf. Denys d'Haï., Anl. rom., I, chap. L et M.
2. Virg., Ain., V, 298.
3. Rome avait peut-être encore une autre raison de ménager les Etoliens.

Si elle songeaitdéjà à s'étendre un jour du côté de la Grèce, elle devait aisé-
ment se rendre compte qu'elle aurait pour adversaire principal de ce côté la
.Macédoine. Or, les Etoliens étant les ennemis do la Macédoine, il était pru-
dent de ne pas s'engager à fond contre des gens dont on aurait ensuite à
rechercher l'alliance.
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moins d'agir par Aroie diplomatique auprès des Etoliens; bravé
ouvertement par eux f, il laissa tomber ses réclamations ; mais
il aArait tenu à les formuler. La raison s'en devine assez bien :

déjà, dans un cas analogue, Apollonie s'était tournée vers lui;
mais ce n'était qu'une ville isolée parmi des nations à demi
barbares ; maintenant c'est un peuple entier de la Grèce qui
réclame le secours des Romains, et il s'adresse à eux comme
aux descendants desTroyens. Pour cette double raison, Rome

ne pouvait refuser son appui aux Acarnaniens, même au
risque d'un échec momentané ; elle en serait quitte pour le
réparer à la première occasion.

olatioi >

en 'il
iule de)
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Celle-ci ne tarda pas à se produire : ce fut la guerre
d'Illyrie, en 229. Nous avons déjà signaléles avantages directs
qui en résultèrent pour Rome 2 : sa domination, sous forme
d'alliance, était fondée sur Corcyre et sur les villes grecques
de lTllyrie. A cela il faut ajouter l'effet moral produit sur
tous les Etats voisins : en un an, beaucoup de villes aA^aient
été prises, et des rois, ceux des Atintans,des Parthiniens, des
Ardiéens, avaient dû faire leur soumission3. Mais ce n'est pas
tout: les Romains profitent immédiatement de leur succès
pour entrer en relations avec les principaux peuples de la
Grèce. Aussitôt la paix conclue avec la reine Teuta, avant même
de rentrer en Italie, Postumius envoie des députés aux deux
ligues étolienne et achéenne pour leur exposer les motifs de
la guerre et de l'intervention de Rome sur la côte Est do
l'Adriatique, leur faire part des principaux faits de l'expédi-
tion, et leur notifier la teneur du traité passé avec les
Illyriens 4. Ces communications naturellement, comme celles
de toute nation Aictorieuse, furent accueillies avec bienveil-
lance ; et d'ailleurs elles se justifiaient en ce sens que Rome
venait de mener à bonne fin une lutte entreprise d'abord par

1. Justin (XXVIII, 2) prête aux Etoliens, dans celle circonstance, un dis-
cours très fier où ils rappellent aux Romains la bassesse de leur origine,
la difficulté qu'ils ont à triompher des Carthaginois el des Gaulois, et où ils
les engagent à ne pas venir dans ces conditions attaquer un pays aussi illustre
que l'Etolie. Ce discours contient des données chronologiquesinadmissibles;
mais y a-l-il là un motif suffisant pour douter du sens même de la réponse, et
surtout pour nier la réalilé de l'ambassade?

2. Cf. p. 25-20.
3. Eutrope, III, 4 : L. Postumius Albinus, Cn. Fulvius Centumalus coss.hélium contra lllyrios gesserunt, et, multis civitatibus captis, etiom reges in

ditioncm acceperunt.
* Pol., 11,12.
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les Etoliens et les Achéens. Mais d'autres ambassades sui-
virent bientôt à Athènes et à Corinthe; Corinthe admit alors
pour la première fois les Romains aux jeux Isthmiques ;

Athènes leur octroya l'isopolitie ; elle les autorisa à prendre
part aux mystères d'Eleusis 1, et c'est sans doute vers cette
date qu'il faut placer l'origine de l'alliance si souA'ent rappelée
depuis entre les deux républiques a.

.

Plus tard, ce fut Athènes surtout qui en tira avantage pour
obtenir de Rome toute-puissante un traitement de faveur ; mais,
pour le moment, Athènes, quoique bien déchue de sa prospérité

.

d'autrefois, gardait toujours de son passé comme une auréole
de gloire ; elle personnifiait aux yeux des étrangers ce qu'il y
aArait de meilleur et de plus beau en Grèce, et le Sénat, certes,
troirvait bien son compte à traiter avec elle sur le pied d'éga-
lité. En somme, de toute façon la guerre d'Illyrie se termi-
nait pour Rome par un brillant succès ; son armée lui avait
ouvert les ports situés en face de la Grande-Grèce ; sa diplo-
matie l'avait mise en relations avec les ligues étolienne et
achéenne, aATec Corinthe, avec Athènes, c'est-à-dire aA'ec
tout ce qui représentait en Grèce la force militaire, l'orga-
nisation politique, la richesse présente ou les grands sou-
Arenirs d'autrefois. S'étonnera-t-on dès lors que Polybe, en
abordant le récit de ces événements, insiste sur leur impor-
tance? Il faut, écrit-il, les considérer non pas à la légère,
mais aArec attention, si l'on veut vraiment saisir dans son
ensemble le progrès et la préparation delà puissance romaine3.

Nous ne pouvons que le répéter après lui.

1. Zonaras,VIII, 19 : oî 8È 'Vwp.a.lot 8ià TarJTa Trapà KopivOîuiv èm)vsOirjTav, xai
TOV 'IrjÛpuxo'j |j.ETÉVy/jv àfûr/oc, xai arâSiov èv aÙTte 6 IlXauToç Èvt'/.r,rrs. Kal Trpbç

'AOïjvaîouç SE cptXi'av è7reicoirlr.Ea'av, xai TTJ; TtoXiTSi'a; o-tpwv TWV! TE pvjaT'/ipiMV

llETECTyOV.
2. Germanicus y songe encore, en 13 après Jésus-Christ, quand il visite les

lieux les plus célèbres de Grèce et d'Asie Mineure (Tacite, Ann., II, 33 : bine
ventum Athenas, l'oederique sociaa cl veluslai urbis ciatum ut uno lictore
uteretur). — Pausanias, énumérant les monuments élevés par les Athéniens à
leurs soldats morts dans toutes sortes de guerres, parle d'un petit corps de
troupes qui aurait été envoyé jadis aux Romains dans une de leurs campagnes
contre les Latins; de même une escadrille de cinq trirèmes aurait pris part à
une bataille contre les Carthaginois (Paus., I, 29, 14); mais ce témoignage
reste isolé, obscur et fort douteux. — L'alliance entre Athènes et Rome fut
peut-être favorisée par ce fait qu'Athènes, depuis la guerre de Chrémoniflc
(c'est-à-dire depuis 266)j s'appuyait sur l'Egypte, et suivait volontiers sa poli-
tique, quand elle le pouvait.

3. Pol., 11,2 : â'îtEp oi itapépY<'>? àXXà U\ET' imn-imiiiç Ozu>pr(téov TOÏÇ fjouXo-
p.Évoiç àX'rjOivw;o"j\OEacra<j0ai TT,V atf?ï;rjiv xai y.a-zanv.fjrf) r?,ç 'P<ojj.ai't<)v 8-j-/ao-TEiaç.
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Vers le même temps, Rome place aussi sous sa protection
les Grecs de Sagonte et d'Emporia3, en Espagne : c'était, en
réalité, sous couleur d'affirmer son philhellénisme, une façon
de se ménager des points d'appui contre Carthage. D'ailleurs
comme, depuis la conquête de la Grande-Grèce et de la
Sicile, ces deux colonies sont bien isolées du reste du monde
hellénique, le fait, intéressant en soi, n'a pas ici à nous retenir.

lin s«<m
céJoine :
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Revenons à la Grèce propre : Rome se retrouve en contact
avec elle pendant la seconde guerre punique, quand Philippe
songe à s'unir à Hannibal. Les opérations militaires furent
assez peu considérables, puisqu'en somme une seule légion
fut employée effectivement contre le roi de Macédoine ; par
contre, dans toute cette période, la diplomatie du Sénat joue
un rôle fort actif: habile, mais peu scrupuleuse, ses procédés
sont déjà ceux dont elle usera un peu plus tard pour conqué-
rir l'Orient: il Araut donc la peine de nous y arrêter un instant.

Et d'abord remarquons sa prévoyance. Les négociations
entre Philippe et Hannibal ne commencèrent qu'après la
bataille de Cannes, c'est-à-dire en 216 ; cependant, dès l'année
précédente, Rome prend ses précautions contre la Macédoine.
Elle redoute l'ambition de Philippe; elle se rend compte qu'il
aurait intérêt à s'allier contre elle aux Carthaginois : elle
dépêche donc des députés en Grèce pour lui susciter des enne-
mis 1. Or, juste à ce moment, Scerdilaïdas, prince illyrien qui
jusque-là avait été l'allié de Philippe, se tourne contre lui;
sous prétexte qu'il n'a pas reçu exactement les subsides qui lui
étaient promis, il enlève quelques vaisseaux macédoniens à
Leucade, et ose même insulter les côtes de Macédoine2. Il est
difficile de ne pas voir dans ce revirement la main de Rome,
surtout si l'on songe que Philippe vient de refuser au Sénat
l'extradition de Démétrius de Pharos 3, l'ancien ami des
Romains, leur ennemi acharné maintenant, depuis que, brouillé
avec eux, il a été expulsé de toutes ses possessions d'Illyrie 4.

1. Pol., A', 103 : 'P(op.aïoi itpôç TOVJÇ "KXXÏJVKÇ ènpécrSsuGv, SSSIÔTEÇ TÏ|V TO-J
'l'tXt'îïTto'J ToX(j.av, xai irpoopo>p-.Evoi prô, rjuvEiuO^Tai TOÏÇ TOTE TTEpiEOTMcriv a'j-oy;
xaiptiïc.

2. Pol., V, 108.
3. Zonaras, VU!, 20 : Kç, TÔTE plv EIÇ MaxsSovt'av \i.z-a TCOXXÔIV y_pr|U.âTa>v Ttpb;

'l'îXiTnrov
TOV fiarjiXÉa a0-r,ç ÈXOùiv, OTI' ÈXEI'VO'J p.Èv o\iv. ÈËESOOTJ.

4. Cf. p. 26. - Pour s assurer l'appui de Philippe, et pour avoir, grâce a lui,
le moyen de se venger des Romains, Démétrius était allé jusqu'à renoncer en
faveur de la Macédoine à tous ses droits sur l'Illyrie (Justin., XXIX, 2).
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Après Cannes, Philippe conclut enfin avec Hannibal une
alliance offensive et défensive ; mais, comme il n'a pas de gros
navires de guerre et qu'il manque d'ailleurs d'initiative, Rome,
de 215 à 212, se contente de placer une forte garnison dans
le port de Blindes, et de faire surveiller l'Adriatique par une
flotte. En 212 seulement, quand Hannibal s'est emparé de
Tarente et de Métaponte, le danger devient plus menaçant : il
faut atout prix occuper chez lui le roi de Macédoine, et cepen-
dant Rome a besoin de ses légions pour lutter à la fois en
Sicile, en Espagne et en Italie. Une guerre civile en Grèce-
servira au mieux ses intérêts : elle n'hésite pas un instant à.

la soulever et à l'entretenir.
Pour cela, il était nécessaire d'abord de trouver un peuple-

peu satisfait de la paix établie en Grèce depuis 217 et capable
de mettre en ligne des forces militaires assez considérables..
Les Etoliens étaient naturellement indiqués pour ce rôle ; sans
doute on les savait avant tout avides de pillage, et il était dif-
ficile de présenter sous un beau jour une association avec eux;
mais, en secourant des brigands comme les Mamertins au début,
de la première guerre punique, le Sénat avait bien montré quels
principes guidaient sa politique. Autre objection plus grave :

Rome a protesté jadis en faveur de l'Acarnanie contre les
empiétements des Etoliens, et elle a été bravée par eux. Peu
importe : on a besoin d'eux aujourd'hui, on oublie les injures
passées 1. M. Valérius Ltevinus, le commandant de la flotte de
l'Adriatique, avait déjà depuis quelque temps sondé les disposi-
tions des principaux chefs etoliens; il se rend maintenant dans
l'assemblée générale de la ligue et promet aux Etoliens le titre
d'alliés du peuple romain 2. Les clauses du traité étaient assez
honteuses pour les deux partis : les Etoliens s'engageaient,dans
tous les pays qui seraient conquis entre Corcyre et l'Etolie, à
ne garder pour eux que les propriétés immobilières; tout le
reste du butin, y compris les habitants, formerait la part des
Romains. Ceux-ci, de leur côté, abandonnaient l'Acarnanie,
reconnaissaient expressément les prétentions des Etoliens sur

1. Déjà, pendant le siège de Syracuse, nous voyons Marcellus permettre le
rachat d'un Lacédémonien envoyé par les Syracusains à Philippe, simple-
ment parce que Sparte est alliée aux Etoliens (Liv., XXA', 23 : ... jam lu m
/Etolorum, cujus genlis socii Lacedoemonii erant, ainicitiam affectanlibus-
Romanis).

2. Liv., XXVI, 24.
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elle, et deA'-aient même contribuer en personne à la faire ren-
trer sous les lois et dans la dépendance des Etoliens1.

Bien entendu, l'intention du Sénat n'était pas de s'en tenir
à cette unique alliance : le spectacle de la guerre Sociale,
do 219 à 217, lui aArait fait connaître les divisions des Grecs,
et il espérait en profiter. Dans la coirvention passée aArec les
Etoliens, il stipulait que les autres peuples seraient libres d'y"
accéder s'ils le voulaient 2. Une arme merveilleuse cl'ailleurs
était tombée entre ses mains, le traité passé entre Philippe et
Hannibal : l'ambassade qui l'avait conclu avait été arrêtée-
par la flotte romaine au moment où elle quittait l'Italie ; et,
comme un des articles portait que Philippe, avec l'appui des

.Carthaginois, étendrait sa domination sur une grande partie de-

la Grèce3, on ne dut pas manquer de lui donner toute la publi-
cité possible, de façon à réAreiller les craintes de chaque cité
au sujet de son indépendance.

Ce plan réussit à merveille : de 211 à 205,1a Grèce entière
fut en feu. Dans le Péloponnèse, l'Elide,la Messénie et Sparte
luttaient contrela ligue achemine ; dansla Grècecentrale, les Eto-
liens occupaient les Acarnaniens, les Béotienset les Thessaliens ;

dans le nord, Illyriens, Dardaniens et Thraces se déchaînaient
contre la Macédoine. La guerre s'étendit même encore plus,
loin : car si l'Egypte, bien qu'ennemie ordinaire de la Macé-
doine et alliée de Rome, garda la neutralité, Prusias Ier de
Bithynie prit parti pour Philippe, et Atfale I01' de Pergame pour
1'EtoIio. Pendant ce temps, Rome pouvait rappeler son unique
légion : sa flotte suffisait à entretenir une guerre si bien
allumée 4; et, dans les deux dernières années, elle en arrive
à ne plus même s'en occuper du tout". Ce fut, il est vrai, un
tort do sa part : car les Etoliens, abandonnés, finirentpar céder
aux sages remontrances des Etats neutres (Egypte, Rhodes,
Byzance, Chios, Mityiène), et conclurent la paix avec Philippe.

1. Liv. XXVI, 24 : et Acarnanas, quos regre ferrent /Etoli a corpore suo di-
roniptos, restilulurum se in anliquam formulam jurisque ac dicionis eorum.

2. Id., ibid. ; additumque ut, si placeret vellentque, eodem jure.amieitiip
Elei, Laeedajmoniique, et Attalus, et Pleuralus, et Scerdilaidas essent (Asia>
AUnlus, hi Thracum et Illyriorum reges).

3. Liv., XXIII, 33 : perdomita Ilalia, navigo.rent (Carthaginienses) in Griu-
ciam, hellumque cum quibus regibus placeret gérèrent; quoe civitates conti-
nenlis, qiuiî insulte ad Macedoniamvergunt, ea Philippi regnique ejus essent.
— Même indication dans Appien, De reb. maced., 1; dans Zonaras, IX, 4-

4. Liv
,

XXVI, 28.
S- Liv., XXIX, 12.
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En vain Rome envoya-t-elle alors un renfort considérable,
10.000 fantassins, 1.000 cheAraux, 35 navires à éperon : la
Grèce ne bougea plus, et le Sénat à son tour traita avec
la Macédoine sur la base du statu quo.

Pour cette fois il n'avait fait aucune conquête; il abandonnait
même le territoire des Atintans; mais du moins il avait empêché
Philippe de passer en Italie; il lui liait maintenant les mains,
au moment où Hannibal était réduit aux abois dans le sud de
l'Italie; et, dans le traité final, si Philippe pouvait inscrire à
côté de son nom Prnsias, les Achéens, les Béotiens, les Thes-
saliens, les Acarnaniens et les Epirotes, Rome, de son côté,
tout en ayant perdu les Etoliens, groupait encore autour d'elle
le roi Attale, Pleurâtes, Nabis (successeur de Machanidas à
Sparte),- les Eléens, les Messéniens et les Athéniens : elle y
ajoutait de plus, et en première ligne, la Aille dTlion 1. Bref
elle s'immisçait déplus en plus dans les affaires du monde grec.

Boules émis sur
l'aullienlicité

de celte série de
tradilions.

Telles sont les négociations dont, au cours du m" siècle,
nous saisissons la trace entre Rome et l'Orient. Comme nous
l'indiquions avant de les énumérer, jusqu'à la lutte contre Phi-
lippe on tend aujourd'hui à les tenir pour suspectes. Ainsi,
parmi elles, M. Niese, le plus récent historien de cette période,
n'admet plus guère que le traité conclu avec Rhodes en 306,
et, sous certaines réserves, l'ambassade des Acarnaniens, Arers
239 2. Les autres récits lui semblent ou inacceptables en eux-
mêmes, ou imaginés après coup par les historiens romains, et,
par suite, sinon faux certainement, du moins incapables de
constituer pour nous des témoignages décisifs3.

Y a-l-il lien de
n'y plus

ajouter l'oi?

La condamnation est bien vite prononcée '. Sans doute, d une

1. Liv., XXIX, 12.
2. Niese, Geschichle. der griechischenund makedonisclien Staulcn, I, p. 32o,

n. 5 (traité avec Rhodes) ; — 11, p. 264, n. 6 (ambassade des Acarnaniens).
3. Id., ibid

,
I, p. 371, n. 1 (ambassade de Démélrius) ; — II, p. 60 (ambas-

sade de Ptolémée II) ; — II, p. 281, n. 4 (démarche d'Apollonie); — 11, p. 281
(ambassade de Séleucus) ; — II, p. 2SJ>, n. 4 (honneurs accordes aux Romains
par les Athéniens).

4. M. Niese admettait encore, sans y faire aucune objection, le traité de 306
entre Rome et Rhodes; mais celui-ci n'a pas pour cela échappé à la critique :
il a été depuis contesté par M. Holleaux (Mélanges Perrol, 1903, p. 183 et sqq. :
},c prétendu traité de 306 entre les Rhodiens et les Romains), celle fois du
moins à la suite d'une argumentation nettement développée. De la discussion
ainsi soulevée, il résulte avec évidence qu'il faut, dans la phrase de Polybe
(XXX, o : o-yEûov STïj TE-rapaxovTa rcpoç TOI; sxaTOV XEXOIVMVT|XOIÇ O of^oç Poijj.aiot;'
TMV è-TtiçavEfj-à-oiv xai xaXXio-Twv È'pY<ov) ou atténuer d'une façon arbitraire le
sens des mots y..y.oivMvv"|XÔ>ç T<Ï>V èra;pavE<7TXTo>v xai xaXXiVroiv È'pY'ev, ou, non
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façon générale, il ne faut pas pousser à l'extrême le respect des
textes anciens : il peut s'en trouver, il s'en trouve même assu-
rément d'apocryphes, surtout quand ils touchent à des faits
propres à flatter l'orgueil d'un grand peuple. Ici pourtant, je
l'avoue, en l'absencede réfutations catégoriques,j'éprouve beau-
coup de peine à rejeter ainsi l'ensemble des traditions que nous
avons releArées. Au contraire, jusqu'à un certain point je regar-
derais volontiers comme une garantie d'authenticité la grande
variété de nos sources. Nous avons utilisé indifféremment des
auteurs latins et des auteurs grecs ; nous aArons relevé des allu-
sions tantôt A?agues, comme celle qui mentionne la démarche
d'un Séleucus sans le désigner autrement, tantôt extrêmement
précises, comme celle qui cite par leurs noms les ambassadeurs
romains envoyés à la cour de Ptolémée II. Plus d'une fois
enfin nous avons dû nos renseignements à un pur hasard ; car
nous ne connaîtrions pas les égards témoignés aux députés
d'Apollonie, si Valère Maxime n'avait pas eu l'idée de réunir
un chapitre d'anecdotes sur la bonne foi dans les relations
officielles, et nous ne saurions pas que Rome revendiquait
déjà auprès de Séleucus la protection des gens d'Ilion, si
l'empereur Claude ne l'avait pas rappelé trois siècles plus tard,

moins arbitrairement, supprimer du chiffre ï-r, TE—apâxovTa upb; TOÏ; éxa-cv
les trois derniers mots. Le dilemme est fâcheux.

Entre les deux solutions, je préfère, pour mon compte, m'en tenir a la pre-
mière. En effet : 1° pour adopter la seconde, il faudrait expliquer comment,
dans les manuscrits, le chiffre primitif 40 s'est transforme,par addition, en
140; 2° même on admettant la lecture oyESbv ET?-, TETTaptzxovTa, on est obligé, de
lui donner le sens de trente-trois ans, approximation un peu étrange à propos
d'un nombre aussi peu élevé et d'un événement aussi rapproché; 3" la
remarque de Polybe perd beaucoup de son intérêt, si, nu lieu de cent quarante
ans, elle porte seulement sur une période de trente-trois ans, et ce n'était peut-
être pas la peine alors d'y insister comme il le l'ait (TI'VOÇ SE yâpiv O'JTM; ÈVEI-
pÇov oî 'PdSioi Ta xaO' a'JTO'jç, ouz â'Eiov TtapaXiîiEÏv).

Pour ces raisons, j amie donc mieux m en tenir a 1 explication traditionnelle.
Assurément il est peu satisfaisant de ne voir dans cette « participationaux
entreprises les plus brillantes et les plus belles de Rome » qu'un traité de
commerce, à peu près d'ailleurs tombé dans l'oubli vers la fin du m" siècle,
comme le montrent les faits réunis par M. Holleaux. Mais, de toute façon, la
phrase de Polybe, nous l'avons dit, soulève de graves difficultés; et, en
somme, la première solution a pour elle l'autorité de Tilo-Live. Il traduit
(XI.iV, 25) : « ita per tôt annos in amicitia fuerant»; cela semble indiquer
qu'il lisait déjà le même texte que nous et qu'il le comprenait de la même ma-
nière. Interprété do la sorte, le traité de 306 n'offre pas d'invraisemblance
historique, puisqu'il est suivi d'autres négociations engagées aussi par des
'Jrecs; et, si l'on s'étonne que Polybe n'en parle qu'incidemment, je rappelle
une fois de plus sa tendance à laisser de côlé les événements antérieurs à la
période qu'il a entrepris de raconter (cf. p. 15).
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et s'il ne s'était pas rencontré un biographe scrupuleux pour
en prendre note. Tout cela, convenons-en, ne ressemble guère
à une théorie officielle qui se serait imposée chez les Romains à
partir d'un moment donné. Et d'ailleurs, au lieu de rej eter comme
insuffisamment établis les faits qui ne nous sont attestés que
par un. texte unique, nous aurions aussi bien le droit de nous
demander si d'autres ne nous échappent pas, dans l'état misé-
rable où nous sont parvenus les documents originaux.

D'autre part, y a-t-il donc tant de difficulté à admettre le
dé/veloppement des relations de Rome au m0 siècle? Au début,
les aArances sont faites par les Grecs, en particulier par
les Etats dont le commerce est le plus florissant, Rhodes
et l'Egypte : pour eux, il s'agit surtout de rapports écono-
miques, et ils comptent bien tirer tout le profit des négocia-
tions ainsi engagées. Mais l'ambition du Sénat commence à
s'éA^eiller : il saisit avec empressement les occasions de se
mêler aux affaires du monde hellénique ; et ce n'est pas sans
doute l'effet d'une coïncidence fortuite si, précisément à partir
du milieu du m0 siècle, la légende d'Enée jouit soudain en Ita-
lie, au moins dans le monde officiel, d'une faAreur si marquée'.
D'ailleurs, Rome ne s'en tient pas longtemps à de vagues pro-
jets d'avenir : avec sa méthode habituelle, elle commence par
s'assurer la haute main dans les contrées les pins proches
d'elle : elle est déjà en réalité maîtresse de la côte d'Illyrie ;

de plus ses agents parcourent la péninsule hellénique, et
s'efforcent d'y nouer des relations aA^ec le plus grand nombre
possible de peuples. Voilà une série de faits qui s'enchaînent
d'une façon fort logique et, en les considérant comme exacts,
au moins dans leur ensemble, nous nous rendons bien compte
du danger que court, dès la fin du iu° siècle, l'indépendancede
la Grèce.

IV

'S c ni î m e n l s
des Grecs

vis-à-vis de
Rome,

vers la fin du
iue siècle.

Ici pourtant on pourrait objecter que, connaissant la suite
des événements, nous attribuons d'avance aux Romains des
visées qu'ils n'ont eues que plus tard. Mais un moyen s'offre
à nous de résoudre la difficulté : c'est de rechercher si

i

i. Nous aurons plus loin à revenir sur ce point ; cf. p. l'B6 et sq.
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les Grecs, de leur côté, songeaientà Rome et s'ils manifestaient
déjà quelque inquiétude à son sujet.

Notons d'abord que les occasions ne leur manquaient pas
d'être renseignés sur les choses d'Occident. Quand Rome eut
soumis la Grande-Grèce, qu'elle travailla ensuite à conquérir
la Sicile, puis qu'elle intervint en Illyrie, beaucoup- de Grecs
de ces régions, au lieu de subir une domination étrangère,
préférèrent chercher un asile dans la mère patrie. Or, parmi
eux, plus d'un éAidemment, grâce à son intelligence, à ses
voyages s'il était commerçant, à sa situation s'il avait joué
un rôle dans sa cité, était capable de se rendre compte de l'im-
portance des faits qu'il avait AUIS s'accomplir. Ils s'en entre-
tenaient Arolontiers avec leurs compatriotes; ils. racontaient,
on les interrogeait; mais ce devait être le cas surtout pour
ceux qui, a}7ant été mêlés à la politique et. ayant tenu jadis
un certain rang, se réfugiaient à la cour des rois pour tâcher
d'v trouver un nouvel emploi à leur activité. Nous en con-
naissons quelques-uns : dans la première moitié du m0 siècle,
un exilé d'Italie, Lycinos, obtient la confiance d'Antigone
Gonatas, et, après la guerre de Chrémonide, en 263, deAient
gouverneur d'Athènes pour le roi de Macédoine 1 ; une cin-
quantaine d'années plus tard, Démétrius de Pbaros, dont
nous avons déjà parlé, se retire de même auprès de Philippe V.
Bien d'autres sans cloute en firent autant dans l'intervalle2,.et
il n'est guère douteux que leur conversation et leurs avis
n'aient été fort recherchés par les hommes politiques de la
Grèce, un Aratus par exemple, à une époque où chacun
commençait à sentir vaguement qu'une ère nouvelle se pré-
parait, que le temps était passé oit la Grèce potiArait s'absorber
dans ses petites querelles intestines, et que de tous côtés des
puissances considérables, la Macédoine, l'Egypte, Carthage,
Rome, songeaient à mettre la main sur elle.

1. Ce personnage nous est connu par une dissertation, citée dans Slobée,
d un certain Télés, philosophe athénien du nr siècle, où est développée cette
idée que ce n'est pas toujours un malheur d'être privé de sa patrie. L'auteur
(.'numéro donc à l'appui de sa thèse l'exemple de plusieurs bannis, — entre
aulres Lycinos, — qui arrivèrent à une plus belle situation à l'étranger que
'Htns leur patrie. (Slobée, Floril, XL, 8.)

2. Vers le même temps, on trouve aussi des Romains au service de princes
l|('llcniques. Par exemple, un certain Lucius C. f. commande une garnison
'g.vplieime en Crète sous le règne de Ptolémée 1A', c'est-à-dire entre 221 et
-"o. (Inscriptiond'Itanos : BacriXEÏ IT-oXEu.aifoi 'I'iXomxTopt xai (JauiXta-cr/ji 'Apm-
''Oï,i AE-JXIOÇ Pai'ou *P<o|J.aïoç tppoupapywv.)
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On étudie
les institutions

romaines.

Pour leur résister, la première chose à faire était de les
connaître : il fallait se rendre compte du degré et de l'origine
de leur puissance, des procédés de leur politique, même du
détail de leurs institutions ; en un mot, on dut esquisser dès ce
moment l'étude que Polybe écrivit par la suite. Ce ne sont pas
là d'ailleurs de simples hypothèses plus ou moins aventureuses :

pour ce qui a trait à Rome, nous en avons la preuve certaine
dans un document épigraphique, deux lettres de Philippe V de
Macédoine aux habitants de Larissa 1.

Dès la seconde année de son règne, en 219, Philippe, consi-
dérant que la fréquence des guerres avait causé de larges vides
dans la population de Larissa, et qu'il n'y restait même plus
assez d'habitants pour cultiver le sol, avait invité cette ville à
accorder le droit de cité à tous les Thessalions ou autres Grecs
établis alors sur son territoire. Les tages de Larissa s'étaient
conformés à son désir : les noms des nouA'eaux citoyens aAraient
été gravés officiellement sur des stèles. Mais bientôt, sous pré-
texte que parmi eux il y avait des gens peu honorables, on les
raya tous. Dès que Philippe l'apprend, en 214, il écrit de nou-
veau aux magistrats de Larissa, et leur ordonne de rendre le
droit de cité à ceux qui l'avaient reçu. Il motive sa décision,
d'abord en leur montrant que tel est bien l'intérêt de la ville au
point de Ame de sa force militaire comme de sa prospérité maté-
rielle, puis en leur citant d'autres peuples qui accordent des
faveurs analogues, et en particulier les Romains. « Quand ils
ont affranchi leurs esclaves, dit-il, ils leur donnent le droit de
cité, ils leur permettent l'accès des magistratures; et, de cette
manière, non seulement ils ont accru leur puissance dans leur
propre pays, mais encore ils ont pu envoyer au dehors près
de soixante-dix colonies2. »

Tout n'est pas exact dans ces affirmations; par exemple, s'il
est vrai qu'au moins sous la Républiqueles affranchis obtenaient
souvent le droit de cité 8, ce n'est pas eux, mais leurs descen-

1. Elles ont élé trouvées à Larissa sur une grande stèle de marbre, où elles
sont insérées parmi des décrets de la ville rendus à l'instigation de Philippe
(Alhen. Milth., VII, 1882, p. fil et sqq. = Dilt., n" 238-239; Michel, n» 41).

2. Inscription citée, 1. 31 : EËECTI 8E y.al TO-JÇ Xorao-jç TO-J: Taiç ojj.oiaiç TCO/.'.TO-

Ypa'^taiç ypdqiévoy? OEoipsïv, oiv xai oi 'Poiçj.aïos tlnvi, oi y.al TOÙÇ oiy.ÉTaç, ôrav
ÈX£-jO£po')tj(oo-iv,5ipoo-ÔEy_ô|.i.Evot £;ç Tô 7toXÎTE-j[i.a xai TMV àp/sfiov u-.E[-a8i]SovT£ç' y.al

Sca TO-J TOIO-JTO-JTpoTto-j où p.ôvov TT|V ÎSîav iraTpiSa È7r/|-j|JY|Xao-iv, àXXà xai àiroixiafc]
o-y_£8ôv [EÏÇ é@]So|/.rl-/.0VTa TÔTCO-JÇ èxTCETTÔp.cpao-iv.

3. Cic, Pro Dalbo, 9, 24 : Servos denique, quorum jus, lorluna, conclicio
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dants seuls, qui pouvaient exercer des fonctions publiques. De
même, bien que nous ne sachions pas le nombre exact des colo-
nies romaines, le chiffre de soixante-dix, en 214, est certaine-
ment exagéré 1. Philippe n'a donc pas une connaissance sûre
des institutions romaines; on voit cependant qu'il les a étudiées
d'assez près, et qu'il se rend compte à la fois des usages mêmes
des Romains et des aArantages qu'ils en tirent. Ceux qui l'ont
renseigné ont parfois renchéri sur la réalité; niais ce ne peut
être en tout cas pour lui qu'une raison d'admirer et de redou-
ter Rome encore plus.

fôftiiili-s
-|f&l.Vs lar
,g(,lilif«-.-î

La crainte, tel est bien en effet le sentiment qu'inspirent
les progrès des Romains aux politiques clairvoyants. Pyrrhus
déjà, après sa défaite à Bénévent, avait compris que, s'il leur
laissait la Grande-Grèce, c'était non seulement la ruine de ses
espérances personnelles, l'abandon définitif de son projet
d'empire grec en Occident, mais aussi la menace pour tout le
monde hellénique d'un asserAissement plus ou moins lointain.
De là, avant de quitter Tarente, son appel à la Macédoine, ii

la Syrie 2, à l'Egypte aussi apparemment. Il ne fut pas entendu ;

et maintenant la Sicile était conquise, l'Illyrie occupée, la
Macédoine attaquée, la Grèce enveloppée d'intrigues mena-
çantes ! Aussi de divers côtés entendons-nous cette fois
pousser le cri d'alarme. Démétrius de Pharos d'abord, en se
retirant auprès de Philippe, lui prodigue les avertissements:
il lui représente «les Romains, non contents de posséder toute
l'Italie, aspirant déjà dans leurs rêves éhontés à l'empire
universel ; pour régner sur la Sicile, sur l'Espagne et sur
l'Afrique, ils ont entrepris la lutte contre Carthage; ils lui
ont fait, ajoute-t-il, la guerre à lui-même, pour cette seule
raison qu'il, était Aroisin de l'Italie, comme si c'était un crime

infima est, bene de republicameritos perstepe libcrlate, id est civitatc, publiée
tlonari videbamus.

1. Asconius, ad Cic, in Pisonem, p. 3, Or. : A'ideo in annalibus eorum
qui Punictim bellum secundum scripserunt tradi Placentiam coloniam deduc-
Uun pridie Kal. Jun., primo anno ejus belli (c'est-à-dire en 218)...; eani
coloniam LUI deductam esse invenimus. — Plaisance est la dernière colonie
fondée avant 214, date de la lettre de Philippe. II est possible que nous igno-
rions quelques-unes des colonies dites romaines, surtout parmi les plus an-
ciennes ; mais l'écart est trop considérable de i>3 à 70 pour nous permettre
d'accepter le chiffre donné par Philippe.

2. Pausanias, I, 13, 1 : 'Q; ÈTtav-^xoiv ÈX ^txEXtaî YJO-O-T,0Ï|, -irpôiTov SIETCEIJ.'1/E

Ypct[j.n.a-ra É'ç TE Tïjv 'Actav xat wpbç 'AVTI'YOVOV, TO-JÇ p.Èv cjTpaTiàv TO>V (3a<nXEii>v,

"'J'JÇ 8È yprjtxaTa, 'AVTI'YOVOV SE xaï àp.!pÔTEpa aÏTôW.
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de posséder un royaume près de leurs frontières : c'est là un
exemple redoutable pour la Macédoine; car, plus elle a de gloire
et plus elle est à la portée des Romains, plus aussi elle trou-
vera, en eux des ennemis acharnés 1. »

Démétrius, il est Arrai, est devenu l'adversaire passionné de
Rome : dépossédé par elle, il s'efforce de lui susciter des enne-
mis, et'son désir de Arengeance risque de rendre suspects ses
arguments. Ils ne manquaient pourtant pas de justesse; et la
preuve, c'est que nous les retrouvons presque en même temps
dans la bouche d'autres personnages. En 217, ils décident les
Grecs à terminer la guerre Sociale où ils se déchiraient inu-
tilement depuis trois ans.

Polybe nous a résumé le principal discours tenu dans les
négociations préliminaires, devant les députes des belligérants,
par un Etolien, Agélaos de Naupacte : il répond tout à fait aux
idées de Démétrius. « Vous ne devriez jamais, disait l'orateur'2,

vous combattre les uns les autres; mais, si la concorde absolue-
est impossible, maintenant du moins vous avez besoin d'en-
tente et de précautions, en présence des armées formidables
qui luttent en Occident et de la guerre terrible qui s'y est
élevée. Il est évident, pour qui réfléchit un tant soit peu sur
les affaires communes, que le vainqueur, quel qu'il soit, Car-
thaginois ou Romain, ne s'en tiendra pas à la conquête de
l'Italie et de la Sicile; il viendra porter ses vues et ses forces
plus loin qu'il ne conviendrait. » Agélaos invitait donc Philippe
à mettre un terme au plus tôt aux querelles de la Grèce. « Il
apparaît, en ce moment, concluait-il, des nuages du côté de
l'Occident; si on les laisse s'arrêter au-dessus de la Grèce, il
est fort à craindre que nous ne perdions tous la liberté de faire
à notre gré la paix ou la guerre. Pour l'instant, c'est un jeu
auquel nous nous livrons entre nous; bientôt nous en serons
réduits à demander aux dieux, comme une grâce, le droit
d'être les arbitres de nos démêlés particuliers. »

i. Justin, XXIX, 2 : Quoe agit.ii.ntem illum Démétrius... supplicihus preci-
bus aggroditur, injuriam Romanofum querens, qui, non contenli Italias termi-
nis, imperium spe improba totius orbis amplexi, bellum cum omnibus regi-
bus gérant. Sic illos Siciliie tlispania;que, sic denique totius Africin imperium
adfectanles bellum cum Poenis et Ilannibale suscepisse ; sibi quoque non
aliam oh causam quam quoi] liai in» finit imus videbatur bellum inlalum, quasi
nefas esset aliquem regem juxta imperii eorum terminos esse. Sed et. ipsi
cavendum esse exemplum, cujus quanto promptius nobiliusque sit regnum,
tanto sit Romanos acrioros hosles habiturus.

2. Pol., Ar, 104.
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Justin, en reproduisant les points principaux de cette
harangue, l'attribue à Philippe 1; peu importe, si elle exprimait
la crainte commune alors à bien des Grecs. Sous cette impres-
sion, la paix se négocia sans trop de difficultés; mais, chose
plus caractéristique encore, qu'il s'agisse de trêves ou de
guerres, désormais Philippe et les autres chefs grecs ne
règlent plus leur conduite sur la situation de la Grèce; l'Italie
est devenue le but commun de tous les regards. Bientôt il va
en être de même pour les habitants des îles et pour les peuples
de l'Asie : au lieu de s'adresser comme jadis à la Syrie ou à la-
Macédoine, ils envoient des ambassades à Carthage ou à Rome 2.

Un seul trait est peut-être à changer à ce tableau, tel que
Polybe l'a tracé : la Grèce devait moins redouter Carthage cpie
Rome. En effet la puissance de Rome augmentait sans cesse,
grâce au jeu môme de ses institutions et à la politique perséA'é-
ranto de son Sénat ; au contraire, la grandeur momentanée de
Carthage reposait essentiellementsur le génie d'un seul homme.
L'une s'était efforcée pendant des siècles d'assurer sa domination
sur la Sicile, et elle n'y était pas parvenue malgré les divisions
perpétuelles des cités grecques ; l'autre, depuis Aingt ans seu-
lement qu'elle avait mis le pied en Ulyrie, avait déjà accompli des
progrès considérables. Celle-là ne possédait que des troupes mer-
cenaires, trop coûteuses pour être employées à conquérir et sur-
tout à garder un empirelointain; celle-ci disposait d'une armée
nationale, dont elle était libre de se servir à foute heure. Les
Grecs devaient donc se défier des Romains bien plus encore
quedes Carthaginois; au reste, s'ils gardaient quelque doute
sur leurs intentions, ils durent être éclairés par la manière
dont le Sénat mena la première guerre de Macédoine. Il nous
est parvenu dans Pobybc, au moins en partie, le récit des négo-
ciations engagées par les Etats neutres, en 206, pour arrêter
cette nouvelle guerre Sociale : l'égoïsme, la barbarie, les visées
ambitieuses de Rome y sont parfaitement mis en lumière. On
démontre aux Etoliens que la campagne actuelle est funeste à
la Grèce entière, continentale, insulaire, asiatique; que le

•1. Justin, XXIX, 2-3.
2. Po!.,A', 10.') : Où yap È'TI 'I'iXimuoç O-JS' ot TMV 'IÏXXYJVMV 7cpoEo"To>T£ç âpyovTEç,

T:poç Taç xaTa TY,V 'IO.Xàoa -Kç.y.lziç 7roio'jp.ïvoï Taç àvaoopà:, O'JTE TOOÇ -ÏTOXÉJJ.O'JÇ

OJTE Tac S'.aX'Jo-Ei? ÈTCOIO-JVTO irpôç àXXr,Xov;, àXX' r,8r| ÎTXVTSÇ Ttpbç TOOÇ ÈV 'iTaXîa
(JXOTTO'JÇ aTTcSXETTOv. TayÉtoç oï xai Tîpbç TOÙÇ vv-(o"to')Taç xai TO'jç T-X,V 'Actav xaToi-
xo-jvTaç TÔ 7r«pauXr,(7iov o-jvs'Srj yviéubau' xai Yap... Èiù rrÉv éoTtEpav àno TO'JTWV TWV
xaipôW ïSi.zizrri, xai TIVÈÇ. JJ.ÈV îrpbç Kapy'/iSovcVjç, oi 8è îtpbç 'Piou.aiVjç. èupÉo-osuov.
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traité conclu par eux aArec Rome est une honte ; et, au milieu
des reproches, cette idée revient à plusieurs reprises qu'en
croyant combattre pour la liberté contre Philippe, ils préparent
l'asserAissement et la ruine de la patrie. Car les Romains, une
fois débarrassés de la guerre en Italie, lanceront toutes leurs
forces contre la Grèce, en apparence pour soutenir l'Etolie
contre Philippe, en réalité pour réduire le pays entier en leur
pouvoirl.

Ainsi, vers la fin du in° siècle, les Grecs ne sont nullement
rassurés sur les sentiments des Romains à leur égard; clans
l'espace de quelques années, leur inquiétude se manifeste même
d'une façon de plus en plus précise; et les faits, il faut
l'aA'mier, motivent assez bien leurs craintes. Nous allons A'oir
maintenant quelle sera en réalité la politique des Romains en
Grèce.

1. Pol., XI, S: AâêETE Tot'vuv Ttpb oçOaXp.wv T'X,V aÛTftv à'yvoiav. "I'aTÈ plv yàp
7roXE(J.SÏV 'JTTÈp TÔ1V 'EXXT|V(I>V TCpbç lI>(XlTntOV, "va 0-(i)Çri|J.£VO'.

JJLV) 7COKÏX71 TO'JTIH TO

7Tpoo"TaTT(>p.Evov.'TTOXEJJ.ETTE 6' ÈTT' ÈÈav6pa7Toû(o"p.(o xai xaTaodopa Tr,ç <EXXy.6û;. —Ibid., 6 : Kal yaçi. âv 'Piojj.aïoi TOV ÈV 'I-aXt'a -ïzoXzij.m àwoTpi'iwvTai, ...Xorabv
OTt irào-ïj TÏJ Svvâu.Ei TT,V opu.Y|V ÈTTÏ TOÙÇ xaTa TÏJV 'EXXâôa TÔTÏO'J; îtoirl<70VTai, Xôvio
p.Èv AÎTOIXOÏÇ poï)Or|i?oVTEç xaTa •I'iXfmrou, TF, Ô' i'i.rfizia Ttàcrav 0?' Éa'JToùç OTOIÏJIJO-

|J.EVOC xai Xîav 'J7îoXa|j.Sâvw TO-JT' slvat xaTa^avE'ç.



PREMIERE PARTIE

LES PREMIÈRES ANNÉES DU IIe SIÈCLE

CHAPITRE I

LA SECONDE GUERRE DE MACÉDOINE

ÉVACUATION DE LA GRÈCE PAR LES ROMAINS
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La seconde guerre de Macédoine ouvre une période nou-
velle clans l'histoire des rapports de la Grèce et de Rome.
Jusque-là en effet, si Rome était intervenue fréquemment en
Orient, et si les patriotes clairvoyants en arrivaient, surtout
vers la fin du m0 siècle, à redouter fort son ambition, cepen-
dant elle n'avait encore entrepris manifestement la ruine
d'aucun des grands Etats helléniques : à la rigueur, l'exten-
sion de ses relations diplomatiques pouvait être considérée
comme la conséquence naturelle de ses succès en Occident, et
même ses expéditionsmilitaires au delàde l'Adriatiquepouvaient
passer pour une nécessité de sa défense nationale. La reprise
de la lutte contre Philippe V dissipe ces incertitudes; cette
fois le Sénat veut réaliser par la force l'abaissement de la
Macédoine et modifier l'équilibre du monde grec : c'est le com-
mencement de la conquête de l'Orient.

I
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Représentons-nous à grands traits quel était alors l'état poli-
tique de ces régions. Dans les luttes qui ont suivi la mort
d'Alexandre, trois grands royaumes se sont formés, et existent
encore vers l'an 200 : 1'Eg.ypte, la Syrie, la Macédoine.

Le plus puissant, pendant longtemps, a été l'Egypte; en effet,
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dès le début, les Ptolémées avaient eu la sagesse de ne pas pré-
tendre reconstituer à leur profit l'empire d'Alexandre : ils
s'étaient contentés de s'établir solidement dans le pays qui
leur était échu. A l'extérieur, la gloire militaire ne leur avait pas
manqué; ils avaient assuré à l'Egypte toutes les dépendances
utiles à son développement économique : à l'est, les côtes de
la mer Rouge; à l'ouest, la Cyrénaïque; au nord, la Phénicie,
la Palestine, la Coelé-'Syrie et Chypre; ils possédaientmême un
certain nombre de villes tout le long de l'Asie Mineure, et leur
influence s'étendait jusqu'àrtiellespont, àlaThrace et aux îles
de la mer Egée. A l'intérieur, ils n'avaient pas montré moins
d'habileté et de prévoyance : tout en s'entourant de soldats et
de fonctionnaires grecs, et en faisant du grec la langue offi-
cielle de leur administration, ils avaient su cependant respec-
ter les traditions politiques et religieuses de leur peuple, et
l'Egypte les reconnaissait comme les vrais continuateurs et les
descendants des Pharaons. Au reste, elle n'avaitjamais eu plus de
splendeur, au temps des Thoutmès et des R.amsès, que dans le
premier siècle de la dynastie des Lagides : elle possédait une
armée nombreuse, la flotte la meilleure de la Méditerranée,
des finances très prospères ; et sa notiArelle capitale, Alexan-
drie, était non seulement la plus riche cité du inonde, mais
encore la rivale d'Athènes elle-même pour la beauté de ses
monuments comme pour l'éclat des lettres, des arts et des
sciences. L'hymne enthousiaste adressé par Théocrite à Pto-
lémée II Philadelphe n'était donc pas une simple flatterie de
courtisan ingénieux-; le poète avait, le droit de vanter la puis-
sance de son protecteur, son opulence, son heureuse action
sur la. fortune du pays, sa générosité à l'égard des écrivains
et la magnificence de ses constructions 1.

Ploléinoc V
^pipliaue sous

la illicite
des Romîiins.

Pourtant, des cette époque, i Egypte s engageait dans une
Aroie dangereuse, en subordonnant toute sa politique au déve-
loppement commercial d'Alexandrie. Pour s'assurer des
débouchés en Italie, nous l'avons vue, dès 273, conclure un
traité avec Rome 2, et, de parti pris, sacrifier ensuite à cette
alliance les intérêts généraux de l'hellénisme, laissant écraser
les :Grecs de la Sicile après ceux de l'Italie méridionale. De
même, ses possessions d'Asie Mineure ou de Thrace s-uffi-

1. Théocr., idylle XVII, v. 76 et sqq. — Cette pièce, d'après Susemihl, daterait
de .267 euviron; d'après E. Lcgrand (Elude sur Tfiéocrile), de.272 ou.271.

2. Cf. p. 32 el sqq.
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saient déjà à éveiller les défiances de la Syrie et de la Macé^
doine. Ptolémée III Evergète les accrut bien plus encore,
d'une part, en soutenant en Grèce Aralus, puis Cléomène, de
son appui et de ses subsides ; d'autre part, en entreprenant en
Asie une expédition,assez inutile en somme, à travers la Susiane,
la Médie et le pays des Parrhes jusqu'aux frontières de la Bac-
triane. Le résultat s'en fit 'bientôt sentir : au premier signe
de défaillance, l'Egypte fut attaquée à son tour; PtoléméeIV
Philopator put encore repousser les troupes syriennes à Raphia,
en 217; mais ce fut le dernier épisode glorieux delà dynastie.
En 205, à la mort de Philopator, l'Egypte est en pleine déca-
dence ; au dehors, la Macédoine et la Syrie sont unies contre
elle, et préparent déjà son démembrement ; au dedans, le gou-
vernement est tombé entre les mains,de favoris et de favorites
dont l'audace finit par révolter la population ; des troubles en
résultent,. et, pour échapper à tant de dangers, l'Egypte en
est réduite à prier les Romains de se faire à la fois les tuteurs
du jeune Ptolémée Epiphane et les défenseurs du pays : le
Sénat accepte, et M. zEmilius Lepidus vient, en cette double
qualité, résider quelque temps à Alexandrie 1.

liâ%iii:
: sim-és

-diAW.ïluisill.
Pendant que l'Egypte décline d'une façon si rapide, la Syrio

et la Macédoine, au contraire, se relèvent par des succès inat-
tendus. En Syrie, régnait alors Antiochus III ; à son avène-
ment, en 222, il avait trouvé le royaume singulièrement
déchu du rang où l'avait porté son fondateur Séleucus Nica-
tor. De revers en revers, la Syrie avait dû reconnaître l'exis-
tence de toutes sortes d'Etats formés à ses dépens: laBithynie
avait défendu victorieusement son indépendance ; les Gaulois
s'étaient établis en Galatie ; Pergame s'étendait de plus en
plus ; l'Egypte se maintenait dans la Coelé-Syrie ; les Parthes
enfin et les Bactrians avaient battu plusieurs armées et môme
fait prisonnier un roi, Séleucus IL Une telle impunité encou-
rageait sans cesse de nouvelles rébellions : ainsi, dans les pre-
mières amiécs du règne d'Antiochus, deux satrapes essayèrent
encore de s'ériger en soiwerains dans leurs gouvernements,
Molo'n en Médie et Aclueos en Asie Mineure. Mais Antiochus

1. Justin, XXX, 2-3 : Legatos Alexandrini ad Romanos misère, orantes
ul tulclam pupilli susciperent,tucrcnturque regnum ylïgypli, quodjam Philip-
pum el Aiilioehum, facta inler se paclione, divisisse dicebant. Grata legatio
Romanis fuit; ... mitlitur el M. Lepidus in yEgypliim, qui tuloris nomine
l'ogiium pupilli adminislrct. — Cf. Val. Max., VI,6,1 ; — Tac, Ami.,11, 67.
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déploya une énergie et une activité qu'on n'attendait pas de son
jeune âge : il vainquit d'abord Molon et Achseos ; puis, tour-
nant ses armes contre les ennemis ordinaires de la Syrie, il
reprit aux Egyptiens quelques-unes des places dont ils
s'étaient emparés, contraignit les Parthes et les Bactrians à
se déclarer ses alliés, fit une démonstrationcontre les Arabes,
et renouvela avec le petit-fils de Sandracotos, roi de la vallée
du Gange, le traité conclu jadis aArec son grand-père par
Séleucus Nicator. De ces diverses expéditions il tira une bril-
lante renommée, et ses sujets lui donnèrent le surnom glorieux
de Grand.

faiblesse réelle
de la Syrie.

Pourtant la puissance de la Syrie était plus apparente que
réelle; nominalement, elle comprenait tous les pays qui s'é-
tendent de l'Indus à l'Hellespoiit; mais, en réalité, dans cet
immense territoire, bien des Ailles grecques étaient ii demi
libres, plusieurs provinces s'étaient affranchies et traitaient
sur le pied d'égalité avec leur suzerain, d'autres n'attendaient
qu'une occasion pour revendiquer à leur tour leur autonomie.
Surtout l'empire d'Antiochus, ne répondant à aucune région
naturelle, manquait absolument de cohésion ; pour lui en
donner, il eût fallu s'appliquer à fondre en un même corps
de nation tous les peuples dont il se composait, les initier
dans une juste mesure aux idées et aux meeurs grecques,
intéresser les chefs indigènes au nouvel ordre de choses, en
un mot reprendre à leur égard la pensée d'Alexandre. Les
Pfolémées l'avaient fait en Egyqite ; la nécessité s'en imposait
bien plus encore aux Séleucides; et cependant, au lieu de
traArailler à s'attacher étroitement leurs sujets, ils semblaient,
plutôt prendre k tâche de s'en isoler. Ils n'oubliaient pas la
vieille -distinction entre Grecs et Barbares; ils continuaient à
regarder les Asiatiques comme des êtres de condition infé-
rieure, destinés toujours à l'obéissance passive ; pour les gou-
verner, ils leur eiiA'oyaient des officiers macédoniens accom-
pagnés de quelques troupes grecques; et ainsi. l'Asie non
seulement restait, comme au temps des Achéménides, un
assemblage artificiel de races fort distinctes l'une de l'autre,
dont la langue, la religion, les coutumes ne se pénétraient
pas ; mais son roi même lui était à peu près étranger et n'en-
trait, en relations avec elle que par les ordres qu'il lui adres-
sait. Dès lors, on le comprend, le sort d'un semblable Etat
dépendait surtout de la faiblesse et de la mollesse de ses
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voisins : de loin, son étendue pouvait faire illusion sur sa
puissance Aréritable; mais, qu'il Aienne à se heurter contre
un acWersaire énergique et résolu, il n'aura pas plus de
force, pour l'attaque ou pour la défense, que n'en avait jadis
le Grand Roi.

31

Tout autre était la situation de la Macédoine. Son territoire
était bien plus restreint que le nryaume des Ptolémées et sur-
tout que celui des Séleucides; par contre, la population y offrait
des qualités précieuses qu'on ne trouArait guère en Egjmtc
ou en Asie. En dépit de mélanges inévitables, elle était restée
assez homogène pour garder très vivant le sotwenir de la
grande époque de Philippe et d'Alexandre : fière de la gloire
dont ses chefs l'avaient comblée, elle leur était profondément
dévouée; elle tenait à honneur de conserver, pour les bien
servir, la tradition de bravoure que ses ancêtres lui avaient
léguée; mais elle ne Adulait pas oublier non plus que les con-
quérants de l'Asie avaient été les auxiliaires, non les esckwes
de leur roi; et, à leur exemple, elle prétendait unir à son
loyalisme un certain sentiment de noble indépendance qui ne
faisait que l'attacher davantage à sa patrie. Au reste, le
monde grec tout entier s'accordait à reconnaître la supériorité
des Macédoniens : c'est chez eux que les Ptolémées et les
Séleucides venaient recruter leurs meilleures troupes; ils leur
demandaient Arolontiers aussi leurs généraux et leurs gou-
verneurs. Le peuple éprouvait le même sentiment que les
princes. On connaît l'anecdote de cet habitant d'Alexandrie
qui, rentrant dans sa ville natale après un long séjour en Ma-
cédoine où il avait pris le costume et les moeurs du pays, se
croyait devenu un autre homme, et ne voyait plus dans ses
compatriotes que des esclaves. Mais la preuve la plus frap-
pante de la vigueur que cette nation conservait au m° siècle,
•
'est la rapidité avec laquelle, dans l'espace de cinquante ans,

tic la mort de Pyrrhus à la bataille do Sellasie, elle se releva
des désastres oit elle avait failli sombrer.

iiojsim:,..

La Macédoine en effet, plus qu'aucune autre contrée, avait
été exposée à de multiples dangers. D'abord, comme elle était
le berceau de l'empire d'Alexandre, on attribuait à sa posses-
sion une importance particulière : elle se trouva donc soiiA'ent
1 objet soit de la convoitise, soit des craintes des souverains
r[ni aspiraient à la suprématie après la mort du conqué-
!';int. Puis ses fontières, au nord et à l'ouest, touchaient à
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des peuples belliqueux, Thraces, Dardaniens, Illyriens, qui
n'avaient jamais été parfaitement soumis, et dont les attaques
étaient sans cesse à redouter. Enfin, pour arriver au rang de
grande puissance, elle avait besoin de l'appui de la Grèce ;

or celle-ci, par nature, préférait l'autonomie locale de ses
-chVerses cités à toute espèce de ligue où elle eût dû aliéner
une parcelle de son indépendance, et des amis intéressés,
les Ptolémées en particulier, prenaient grand soin d'entretenir
en elle ces dispositions. Bref, pendant un demi-siècle, la Ma-
cédoine s'achemina vers la ruine : les diadoques se disputant
sa possession, elle changeait de maîtres fréquemment, et
aucun d'eux n'avait le temps de prendre à coeur ses intérêts ;
l'invasion gauloise avait ensuite ravagé son territoire pendant
plusieurs années; peu de temps après, elle avait failli tout à
coup être absorbée par l'Ëpire, et servir à dédommager Pj'r-
rhus de ses revers en Sicile et en Italie.

Par bonheur pour elle, à partir de 272, la -dynastie des Àn-
tigonides put enfin s'implanter solidement dans le pays et
entreprendre de le régénérer. Antigone Gonatas indiqua la
voie à suivre en travaillant patiemment à mettre la Grèce
sous sa dépendance ; il n'y réussit, pas entièrement, surtout,
quand il prétendit établir de tous côtés des tyrans dévoués à

ses intérêts. Son successeur Démétrius II perdit même une
partie des avantages qu'il avait acquis. Mais bientôt Antigone
Doson mena à bonne fin l'oeuvre commencée : profitant de
l'effroi que la politique de Cléomène inspirait à la ligue
achéenne, il parvint à se faire agréer comme le sauveur du
Péloponnèse : pour qu'il abattit Sparte, l'assemblée d'JtCgion
lui livra Sicyone et Corinthe, lui assura, des subsides, et
décréta en son honneur, comme pour un dieu, des processions,
des jeux, des sacrifices. Antigone fut vainqueur à Sellasie ;

mais il survécut fort peu à son triomphe : la même année (221),
il laissa le trône à son cousin et beau-fils, Philippe V, à peine
âgé de dix-huit ans.

Philippe v. A ce moment., la prépondérance de la Macédoine en Grèce
était mieux assurée qu'elle ne l'avait été sous Philippe II ou
sous Alexandre. En apparence^ elle se présentait peut-être
sous des dehors plus modestes qu'au temps où Philippe II,
après Chéronée, présidait la diète de Corinthe, ou bien où
Alexandre tenait entre ses mains le sort de Thèbes et
d'Athènes. Cette fois, tous les Etats de la confédération
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étaient déclarés égaux et indépendants : on laissait, par
exemple, la Thessalie et même Sparte parler de leur autono-
mie. Mais, en réalité., le roi de Macédoine commandait en
Thessalie, et il entretenait un épistate -à Sparte; la ligue
achéenne, l'Epire, l'Acarnanie,laBéotie, la Phocicle.acceptaient

sa direction politique ; la Messénie demandait à être admise
dans son alliance ; et ces divers peuples naturellement, en cas
de guerre, le reconnaissaient pour leur généralissime.. En
somme, pour réaliser l'union de toute la Grèce autour delà

.Macédoine, il ne manquait plus à la nouA-.elle ligne que l'adhé-
sion d'Athènes, des Etoliens et des Eléens.. Dès lors, on Aroit

quelle deA^ait être la politique de Philippe .: afin d'assurer
la paix de la Grèce, il lui suffisait de réduire à l'impuis-
sance les plus turbulents des dissidents,, c'est-à-dire les
Etoliens, et de veiller à ce que Sparte ne manifestât plus de
tendances séparatistes ; le reste du pays pouvait être gagné à
force de ménagements et de douceur; ensuite, il avait h
assurer sa frontière septentrionale en infligeant aux barbares,,
ses voisins, quelque défaite qui les mît pour longtemps hors
d'état de lui nuire ; enfin, il lui fallait aussi surveiller les
progrès de Rome en Illyrie, comme Antigone Doson en
-avait marqué l'intention en accueillant à sa cour Démétrius de
Phares.

Philippe ne sut pas réaliser tout ce programme .: il com-
mença fort bien, en menant avec vigueur la guerre Sociale; la
paix de Naupacte, en 217, aboutit à créer entre les alliés de la
Macédoine et l'Etolie une entente destinée à unir les forces na-
tionales pour la lutte qu'on pressentait inévitable .contre Rome.
Mais, quand Hannibal sollicita son alliance., il perdit d'ahord
sans rien faire un temps précieux; puis, au lieu de s'attirer
par sa modération l'amour et la confiance des Grecs., il se
discrédita par des injustices et des cruautés inutiles, dont le
Sénat romain profita pour ressusciter les dissensions que les
conférences de Naupacte avaient, un instant apaisées. Ainsi,
après la première guerre de Macédoine, il était facile de se
rendre compte que les talents politiques ou militaires .de
Philippe Y n'égalaient pas ceux d'Antigone Doson.

Le jeune roi pourtant n'était pas sans valeur : s'il n'avait
pas la profondeur de vues .de son prédécesseur, et s'il ne
savait pas comme lui calculer et préparer les événements, du
moins., à l'approche du danger, son insouciance disparaissait ;



60 LES PREMIÈRES ANNÉES DU 11° SIÈCLE

il était capable alors d'efforts sérieux et suivis, et on devinait
en lui le sentiment très élevé de l'honneur de la Macédoine.
D'ailleurs, il n'avait rien perdu jusqu'alors de ses possessions :
outre ses Etats héréditaires, il tenait sous sa dépendance la
plus grande partie de la Grèce, et il y occupait, pour la sur-
A^eiller, de nombreuses forteresses échelonnées de la Thessalie
au Péloponnèse, en particulier Démétriade, Chalcis, Corinthe
et Orchomène d'Arcadie ; il avait aussi des postes en Thrace,
dans les Cyclades et en Carie; la Crète s'était déclarée pour
lui; et enfin, en contractant une alliance avec Antiochus III,
en 205, il se préparait à s'agrandir encore aux dépens de
l'Egypte. Bref la Macédoine, à cette date, malgré les fautes
de Philippe, restait certainement fort prospère, et elle pou-
vait même revendiquer de nouveau le premier rang parmi les
Etats helléniques,

/.us petits Etais. Tels étaient les trois grands royaumes issus de l'empire
d'Alexandre; mais, à côté d'eux, il existait aussi mainte-
nant une foule de petites principautés dont l'ambition devait
singulièrement faAToriser les desseins de Rome en Orient. Ainsi
de l'Egypte s'étaient détachées Cyrène et la Judée ; en Asie,
une dizaine d'Etats s'étaient constitués aux dépens des Séleu-
cides ; et la Macédoine avait besoin d'efforts continuels pour
maintenir son hégémonie en Thrace et en Grèce. Considérons
seulement ici les deux régions où Rome va bientôt intervenir,
la Grèce et l'Asie Mineure.

Asie Mineure. En Asie Mineure, le souverain nominal, le roi de Syrie, ne
possède guère en réalité que la. Lydie, la.Phrygie et la Cilicie;
le reste du pays lui échappe : au nord, le Pont et la Bithynie
obéissent à des dynastes locaux ; au centre, le royaume des
Galates occupe un vaste territoire ; à l'ouest, Pergame est
devenue un Etat considérable, assez riche pour acheter file
d'Egine aux Etoliens après la première guerre de Macédoine ;

la Carie se partage entre la Macédoine et Rhodes ; quant aux
Ailles grecques éparses le long des côtes, ou bien elles dé-
pendent de l'Egypte, ou bien elles sont unies en une sorte de
hanse sous la direction de Rhodes. Rhodes en effet est alors un
des principaux centres commerciaux de la Méditerranée orien-
tale ; fort habilement, nous l'avons Aru, elle a toujours évité
de s'engager dans les querelles politiques de ses Aroisins; mais,
au besoin, elle sait par la force se défendre contre leurs
attaques, ou se faire octroyer la reconnaissance des libertés
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nécessaires à son déATeloppement : elle a résisté victorieuse-
ment à Démétrius Poliorcète, et empêché la fermeture des
détroits cpii mènent au Pont-Euxin. Aussi est-elle tenue par
tous en haute estime, et autour d'elle se sont groupées nombre
de cités maritimes, en première ligne Byzance et Cyzique,.
puis d'autres, comme Sinope, Héraclée du Pont, Lampsaque,
Abydos, Mytilène, Smyriie, Chios, Samos et Halicarnasse.
Voilà, dans une seule contrée, des intérêts fort divers.

La Grèce offre à peu près le même spectacle. Les trois
villes qui autrefois y ont occupé tour à tour le premier
rang sont tombées dans une décadence profonde. Athènes,
depuis la guerre de Chrémonide, se désintéresse des destinées
du pays : jadis elle prenait l'initiative de la politique natio-
nale; maintenant elle se met à la remorque de l'Egypte ou de
Rome, et ne se recommandeplus que par le culte qu'ellegarde
encore pour les lettres et pour les arts. Sparte a conservé plus
longtemps sa Aigtteur : elle a résisté à Démétrius et à Pyr-
rhus ; elle a cirvojré Cléonyme en Italie, Areus en Crète, Xan-
thippe à Carthage. Mais elle est minée par des maux inté-
rieurs : dans cette ville vouée par Lycurgue à la patwreté,
les richesses s'accumulent entre les mains des femmes ;
d'autre part, le nombre des citoyens est tombé de 9.000 à
700. En vain Agis et Cléomène ont-ils essayé de relever leur
patrie; leurs projets ont amené de sanglantes réA-olutions : en
quelques années, quatre fois les éphores ont été massacrés, et
la royauté, oscillant de l'oligarchie à la démagogie, a engendré
on fin de compte la tyrannie sans scrupules de Machanidas et de
Nabis. Quant àThèbes, sa grandeurn'a pas survécu à Epaminon-
das; au ntc siècle, elle est occupée seulement de ses plaisirs.

On en pourrait dire autant de tout ce qui autrefois a porté
un nom illustre : Corinthe, Argos, Mégare, Egine, l'Epire
même ne jouent plus aucun rôle ; ce sont deux peuples nou-
veaux cpii dirigent les affaires de la Grèce, les Etoliens et les
Achéens. Les premiers sont les plus fortement organisés :

très braAres, ils disposent d'une armée solide; mais ils en usent
volontiers pour se livrer au brigandage. La première guerre
de Macédoine les a laissés dans une position assez fausse Ais-
à-vis de Rome comme vis-à-vis de Philippe; cependant ils
comptent encore de nombreux partisans dans le Péloponnèse
(en Elide, en Messénie, dans une partie de l'Arcadie), dans la
Grèce centrale (en Phocide, dans le sud de la Thessalie), et
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jusqu'en Thrace et en Asie Mineure (Lysimachie, Chalcédoine)..
Les Achéens, qui dominent surtout dans le Péloponnèse,,
forment aArec eux un contraste complet : leurs moeurs poli-
tiques sont bien meilleures, leurs préoccupations plus patrio-
tiques ;. ils songent, eux, à sauvegarder l'indépendance de la
Grèce; mais, sauf Philopoemen, leurs chefs ont peu de
talents militaires. Ces deux ligues constituent une tentative
intéressante de fédération entre les Grecs ; malheureusement
elles sont rivales l'une de l'autre, et l'entente entre elles n'est,
guère à espérer, car elles répondent à deux tendances tout à
fait opposées : la ligue achéenne est sinon aristocratique, du
moins timocratique et conservatrice ; la ligue étolienne est
démocratique et révolutionnaire; dans ces questions d'ordre
social, les dissentiments sont profonds, les haines Alolentes, et
des deux côtés on n'hésite pas, pour triompher, à solliciter
l'intervention toujours dangereuse des grandes puissances : les
Achéens ont appelé laMacédoine, et les Etoliens ont eu recours
à Rome.

Forces
dont dispose

encore le monde
gréa.

En somme, vers la fin du nic siècle, au moment où il ne
subsiste plus en Occident qu'un seul Etat fortement constitué,
les diAisions, territoriales ou politiques, se multiplient au con-
traire clans tout l'Orient ; c'est là assurément pour lui une
grave cause de faiblesse. En deArons-nous pourtant conclure
qu'il est désormais sans force? Les historiens latins l'ont peut-
être trop volontiers répété après la victoire : Florus, par
exemple, ose dire de la Macédoine qu'y pénétrer, c'était l'avoir
vaincue 1 ; à l'entendre, une seule chose la protégeait : là avait
été autrefois le peuple-roi, et, en entreprenant la guerre
contre elle, Rome, bien qu'elle n'eût comme adversaire que
Philippe V, croyait encore combattre le grand Alexandre 2.

Justin exprime la même idée 3; et elle se retrouve aussi dans
Tive-Live, au début de sa rvc décade : « la guerre de Macédoine,
écrit-il, n'est pas du tout comparable à la guerre d'Hannibal ni

pour l'étendue du danger, ni pour l'habileté du général, ni pour
la valeur des soldats ; mais elle offre presque plus d'éclat par

1. Florus, 11,7 : inlroissc, Victoria fuit.
2. Id., Ibid. : ... Macedones, adfeclalor quondam imperii populus. Ilaque,

quamvis tum Philippus regno praisiderel, Romani lamen dimicare cum rege
Alcxandro videbantur.

3. Justin, XXIX, 3 : nec Romani... soluti melu macedonico videbantur :

quippe terrebat cos et velus Macedonumvirtns, et devicli Orienlis gloria.
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suite de la renommée des anciens rois de cette nation, de son
antique gloire et de la grandeur de cet empire, qui naguère-
aArait soumis à ses armes une bonne partie de l'Europe et. une
portion encore plus vaste de l'Asie i. » Mais, si la Macédoine-
n'âvait été défendue que par le souvenir de son passé, les
Romains n'auraient pas eu besoin de s'y reprendre à trois fois-

pour la conquérir, et l'on s'expliquerait mal aussi les défaites-
qu'y éprouvèrent plusieurs de leurs généraux. En réalité,
Philippe ne manquait pas d'activité : il la dépensait peut-
être mal à propos ; du moins il brûlait du désir d'égaler
Alexandré ; on lui reconnaissait des talents et de l'ardeur
potir la guerre 2; et, quand la lutte fut décidée contre lui, un
des premiers rapports qui parvinrent à Rome signalait en
Macédoine de nombreuses troupes, beaucoup de navires-, bref"
des ressources plus considérables que celles dont disposait
autrefois Pyrrhus quand il partit pour conquérir la Grande-
Grèce 3.

Ce qui est Arrai de la Macédoine l'est ^également dé la.
Grèce. Là aussi il est facile de releA^er des signes de déca-
dence : depuis longtemps le pays souffre du manque d'hommes,
cette maladie terrible pour laquelle il a dû créer un mot,
riXiYavOpwTtta; les guerres d'Alexandre et de ses successeurs-
ont encore appauvri sa population ; les citoyens les plus braves
ont pris l'habitude d'aller servir à l'étranger, et ceux qui
restent n'ont guère le goût des choses de la guerre : c'est
ainsi qu'on a vu les pirates illyriens étendre impunément-leurs-
ravages jusqu'à Messène. Pourtant l'esprit militaire n'est pas-
éteint complètement; une graA'e commotion peut le ranimer. La
ligne achéenne, depuis les réformes de Philopcemen, possède-
une milice solide, et, pour la lutte suprême, elle parAiendra à
mettre debout 30.000 ou 40.0JO combattants; 1,1 cavalerie-

1. Liv., XXXI, 1 : Paecm punicam bellum macodonicum excepit, periculo
haudquaquam comparandum, aut virtule ducis, aut militum robore, claritate
regum antiquorum vctustaque fama gentis et magnitudine imperii, quo
niultain quondam Europoe, majorera partem Asicé obtinuerant armis, prope
nobilius.

2. Justin, XXIX, 3 : Philippus, studio Alexandri oemulationis incensus,quem
promptum in bella industriumquecognoveranl.

3. Liv., XXXI, 3 : Ad.quem, cum M. Aurclius legatus venisset, edocuis-
selque eum quantos exercitus; quantum naviuni numerum comparasset rex,
... ne, cunctanlibus Romanis, auderet Philippus quod Pyrrhus prius ausus
ex aliquanto minore regno esset...
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étolienne est renommée ; les flottes de Rhodes et de Pergame ne
sont pas non plus sans A7aleur.

s» désunion. j_,e danger, pour tout le monde grec, est donc moins dans
sa faiblesse que dans sa désunion. « Philippe, dit Plutarque,
avait assez, pour tenir contre un premier choc, de la puis-
sance macédonienne ; niais, dans une guerre de longue durée,
sa force, son trésor, son refuge, l'arsenal, en un mot, de son
armée, c'était la Grèce 1. »L'observationestparfaitementexacte
et peut être généralisée : les grands royaumes helléniques n'ont
chance de résisterà Rome qu'à la condition de s'appuyer sur les
petitsEtafs qui les environnent; or ceux-ci, naturellement gênés
dans leur développement par leurs puissants voisins, n'ont que
trop de tendance à les regarder en ennemis, et, pour leur
faire échec, à s'allier à l'étranger. Leur conduite A7a doncpeser
d'un grand poids dans les destins de l'Orient : qu'ils arrivent,
comme ils l'ont fait au congrès de Naupacte, à oublier leurs
mesquines rivalités en présence de l'intérêt véritable de la
patrie, ils pourront tenir tète à. l'orage qui les menace du côté
de l'Occident ; mais, quand les troupes romaines débarqueront
dans leur pays, qu'ils préfèrent se joindre à elles, pour assou-
vir leurs rancunes particulières, plutôt que de se serrer autour
des princes de leur race, on verra se reproduire les calamités
de la première guerre de Macédoine.

H

l,a seconde
trucn-e

tle Macédoine.

Celle-ci, nous l'avons dit précédemment, s'était terminée
en 205 : Rome aArait rappelé ses troupes de Grèce, et, tout
occupée à en finir avec Hannibal, elle laissait en paix le
monde grec. En 201, elle remporte la Aictoire décisive de
Zama : immédiatement son attention se retourne vers l'Orient,
et, dès l'année suivante, une nouvelle lutte éclate avec Philippe.
Qui donc en prit l'initiative? quels prétextes furent mis en
avant? quel était le but réellement poursuivi? voilà autant de
questions à nous poser au début d'une crise dont les résultats
doivent être si considérables.

i. Plut., Flamin., 2 : <\>ù.imcw Y«p îjv 0-TÔp.Mp.a u.àv zic ,u.âyv"|V à?royp6iv 'r\ MaxE-
SÔVIDV àpx'Ô> pwp-'l SE 7ioXÉ(J.ou Tpi6rrv k'yovTO? xai y'jprtfia xai y.K-<x.<fjyrlxai op^avov
oXooç TT|Ç çâXaYYo? "h fôiv 'KXX-/)vtov 8-Jvap.iç.
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', n'est mis
(réclamée

le peuple
«roua'11-

Pour découvrir l'auteur véritable de la guerre, procédons
par élimination. Etait-ce le peuple de Rome qui aArait hâte
d'abattre la puissance de la Macédoine? Non évidemment.
Quand, au nom du Sénat, un des consuls vint demander aux
centuries assemblées si elles ordonnaient la guerre contre
Philippe, elles commencèrent par repousser sa proposition,
presque à l'unanimité. Or ce n'était pas là seulement la ma-
noeuvre politique d'un tribun heureux d'être désagréable à
la noblesse : la masse des citoyens, dit Tite-Live, était lasse
de la longueur et des maux de la campagne d'Hannibal ; elle
obéissait à un dégoût spontané des dangers et des fatigues 1.

Pendant dix-sept ans, l'Italie avait été tenue sous les armes;
son sol do tous côtés était déArasté ; maintenant elle aspirait au
repos, et, après tant de combats, elle prétendait jouir des
avantages de la Aictoire.

|ï| n'est pas
jprovoquOc
]$ Philippe

Etait-ce donc Philippe qui, effrayé des progrès de Rome,
Aroulait la rejeter au delà de l'Adriatique? Il en avait peut-
être eu l'idée en 217, à l'époque du congrès de Naupacte;
Démétrius de Pharos et Hannibal Vy avaient, en tout cas, A7iAre-

ment engagé. Mais, au temps même où Hannibal était maître de
l'Italie du Sud, Philippe n'avaitjamais pu se résoudre à y tenter
un débarquement; plus tard, attaqué dans son propre pays, il
avait eu besoin des plus grands efforts pour résister non pas
même aux Romains, mais aux adversaires qu'ils lui suscitaient
en Grèce. Dès lors, il paraît s'être rendu compte des ressources
formidables dont ils disposaient directement ou indirectement :.
il s'estima trop heureux d'une paix où il ne perdait rien ; et,
renonçant à intervenir dans les affaires d'Occident, il se
tourna délibérément Arers l'Orient. De ce côté d'ailleurs les
circonstances étaient favorables :

l'Egypte, déjà affaiblie,
Arenait de tomber entre les mains d'un enfant de cinq ans.

•
Philippe s'entendit avec Antiochus pour démembrer ses posses-
sions : Cyrène, les Cyclades et l'Ionie formaient son lot; il
travailla sans retard à les conquérir, et cette entreprise suf-
fisait à l'absorber entièrement. En 200, il s'était annexé de
gré ou de force Lj^simachie, Périnthe, Chalcédoine, Cios,

1. Liv., XXXI, 6 : Rogatio de bello mâcedonico primis comitiis ab omnibus
ferme centuriis antiquala est. Id cum fessi diulurnitate et gravitale bolli sua
sponle boulines Uedio pcriculorum laborumque fecerunt, luin Q. Bajbius, tri-
hunus pleins, viam antiquam criminandi paires ingressus, incusaverat bella
ex bellis seri.

5
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lille est voulue
par le Sénat.

Prétextes
imaginés après

coup.

Lampsaque, Thasos, Chios, Samos ; il avait fait une campagne
en Carie, mis garnison à Andros, àCj^thnos, àParos ; il était en
guerre avec Pergame, avec Rhodes, avec Byzance. Bref, il
ne songeait certes pas à troubler chez eux les Romains.

Si la guerre n'a été ni réclamée par le peuple de Rome ni
provoquée par Philippe, une seule hypothèse nous reste : elle
a dû être Aroulue par le Sénat, et par le Sénat seul ; or, ce qui
tend bien à le démontrer, c'est la peine qu'il eut à lui trouver
un prétexte plausible. Pourtant, à en croire les historiens posté-
rieurs, il avait deux graves sujets de plaintes contre Philippe :
celui-ci aurait laissé ou fait faire par ses lieutenants des
incursions en Illyrie, sur les territoires soumis au protectorat
romain ; et même, dans les derniers temps de la guerre contre
Carthage, ilaurait secrètementenvoyéen Afrique 4.000 hommes
et de l'argent1. De ces deux arguments, le Sénat n'invoqua ni
l'un ni l'autre : c'est qu'é\idemment ils manquaient de consis-
tance. Le bruit de secours expédiés si tardivement à Hannibal,
assez peu vraisemblable en lui-même, ne fut sans doute nulle-
ment démontré ; et si, en Illyrie, il y eut des hostilités regret-
tables, elles pouvaient bien aussi, comme le soutenait Philippe,
être le fait des alliés de Rome; de semblables pillages le long-
dès frontières étaientpour ainsi dire la règle dans ces contrées ;

et d'ailleurs il était trop sûr que le roi, au cas où ses torts
seraient aArérés, accorderait de suite réparation.

Prétendusprojets
de Philippe

suri' Ilali e.

On chercha donc contre lui d'autres griefs. Les consuls,
porte-parole du Sénat, représentèrent Philippe commeun second
Pyrrhus, un second Hannibal prêt à se jeter à son tour sur
l'Italie : à les entendre, le moindre retard allait de nouveau
faire de cette malheureuse contrée le théâtre d'une guerre'
terrible; tout le monde grec n'attendait qu'un signal pour se
joindre au roi de Macédoine 2. Ce discours ne manquait pas
d'habileté là où il était prononcé, c'est-à-dire deArant le peuple :

le spectre de l'invasion, agité à ses yeux comme un épouvan-
tail, le décida à voter l'offensive contre Philippe ; c'est tout ce
que le Sénat désirait. Mais, au fond, il savait fort bien à quoi

1. Liv., XXX, 42 : Aurelium (ambassadeur romain envoyé en Illyrie),
relictum ne socii populi romani, fessi populationibus atque injuria, ad regem
deticerent, lînibus sociorurn non excessisse ; dédisse operam ne impune in
agros eorum transcendèrent populatores ; — Sopalrum ex purpuralis et pro-
pinquis régis esse : eum cum qualluor milibus Macedonum et pecuniamissum
nuper in Africain esse Hannibali Carthaginiensibusque auxilio.

2. Liv., XXXI, 1; ibid., 7.
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s'en tenir sur l'initiative des Grecs: ils avaient laissé succomber
la Grande-Grèceet la Sicile; ils n'étaient pas davantage inter-
venus à l'appel d'Hannibal, malgré Trasimène et Cannes ; et
c'est après Zama qu'on leur prêtaitl'intentiond'attaquer l'Italie !

On le croyait si peu à Rome qu'en 200, la guerre une fois
décidée, et malgré un soulèvement des Insubres, six légions
seulement furent levées pour l'Italie et les proAinces'.

liiffiralté

rcr
parti dl-' 5

ï01i(]iiètes
'Philippe en
e Mineure.

Il fallait trouver autre chose. A première vue, les conquêtes
récentes de Philippe en Asie Mineure semblaient de nature à
fournir aisément un casus belli : l'Etolie, Rhodes, Pergame,
l'Egypte avaient envoyé à Rome des ambassades pour signaler
les entreprises de la Macédoine. Pourtant l'intervention du
Sénat restait assez difficile à justifier: les Etoliens, par
exemple, réclamaient maintenant son appui; mais, dans la
dernière guerre, ils avaient conclu avec Philippe une paix
séparée- en dépit des commentions passées par eux avec Rome,
et on leur en gardait rigueur.LesRhodiens etAttaleaccablaient
le Sénat de leurs doléances, et leur situationdu reste était pleine
de périls; mais, en fait, ils avaient été les agresseurs, et ils
devaient supporter les conséquences de leur initiative. La
situation de l'Egypte était plus nette : c'était une alliée de
Rome maltraitée par Philippe ; seulement, si l'on prenait sa
défense contre la Macédoine, il fallait la prendre aussi contre
la Syrie ; or Rome ne Aroulait pas supporter en même temps le
poids de deux guerres. Et puis l'Egypte même commençait à
manifester visiblement des inquiétudes sur les intentions de
Rome : elle continuait à témoigner la plus grande déférence
pour le Sénat, mais elle insinuait que, s'il Aroulait rester en
repos, elle n'y verraitpas d'inconvénient, et se chargerait, elle,
de mettre surpied des forces suffisantes pourprotégerles Grecs
contre Philippe ; sous sa correction diplomatique, l'avis était
assez significatif2.

i essaie
tire déclarer-
I guerre
fil'liilippc.

Un moyen excellent de sortir d embarras eût été d'amener
Philippe lui-même à une rupture ; on l'essaj'a. Au moment où
le roi poussait le siège d'Alrydos, on lui envoya un ambas-
sadeur pour le sommer, de la part du Sénat, de s'abstenir de

1. Liv., XXXI, 8.
2. Liv., XXXI, 9 : vcl quieturum cura (Ptolemrcum) in regno, si populo

loniano socios defendere liceal ; vel Romanos quiescere, si malinf, passurum,
alque ipsum auxilia, quoe facile adversus Philippum tueri Athenas possent,
missurum.
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toute lutte avec les Etats helléniques, de renoncer à ses con-
quêtes sur les possessions de Ptolémée, et de soumettre à un
arbitrage la question des torts causés à Attale et aux Rhodiens1.

Pour cette mission, on avait choisi le plus jeune des députés
alors présents en Orient, M. ^Emilius Lepidus 2 ; peut-être
escomptait-on de sa part quelque imprudence de langage, d'où
sortirait une déclaration de guerre immédiate : Rome était
assez coutumière de ce procédé. En tout cas, aux reproches
divrers de Lepidus, Philippe se contenta de répondre malicieuse-
ment qu'en faveur de sa jeunesse et de son inexpérience des
affaires, de sa beauté, de son orgueil romain, il lui pardon-
nait son audace; il ne demandait, ajoutait-il, qu'à conserver
la paix a\rec Rome; mais, en cas d'attaque, il saurait se
défendre.

Athènes
fournit le motif

cherché.
Rome prolcclrice

do
l'indépendance

hellénique.

Ce furent les Athéniens qui fournirent enfin au Sénat le pré-
texte tant désiré. Ils avaient condamné à mort deux jeunes
Acarnaniens coupables d'avoir assisté aux mystères d'Eleusis
sans y être initiés ; les compatriotes des victimes aA'aienl
demandé A7engeance à Philippe : celui-ci avait donc enAro}7é des
troupes en Attique, et Athènes, incapable de se défendre elle-
même, chercha du secours de tous côtés, auprès d'Attale, de
Rhodes et de Rome. L'originede la querelle, Tite-Live lui-même
le reconnaît, était bien futile3 ; le Sénat cependant, faute de
mieux, s'en contenta : il rappela qu'Athènes était son alliée,
qu'elle avait droit à sa protection, et qu'il ne voulait pas laisser
se renouveler le destin de Sagonte. En vain le général macédo-
nien Nicanor évacua-t-il l'Atfique sur les représentations d'une
ambassade romaine; les députés d'Athènes n'en furent pas
moins reçus dans le Sénat de manière à faire comprendre à tous
que l'affaire n'en resterait pas là. On leur vota des remercie-
ments pour s'être montrés inébranlables dans leur fidélité,
malgré de pressantes sollicitations et la crainte même d'un

1. Pol., XV], 34 : SiEo-dtçEi TÙ) parjtXEl 5'.OT'. SÉSoxTai T-?J <J'JYXXT|TO> TiapaxaXEÎ'v
a'ÔTÔv p.T|TE TMV 'EXXv|Vo)v (rrjSEvl 7toX£p.EÏv, (j.T|TE Tôt; 11-oXeu.afo'j TïpaYp.acjiv éirs-
SâXXeiv

TC4C y_EÏpaç, TtEpl Se TOIV eiç "A—aXov xai 'PoSïo-j; àSiJtïjjiâ-iûv Si'xaç
'J7tO<7y_£ÏV.

2. Pol., ibid.; — Liv., XXXI, 18 : Ex lis legatis qui Alexandriam missi
erant, M. yEmilius, trium consensu, minimus nalu, audita obsidione Abyde-
norum, ad Philippum venit. (Les deux autres membres de l'ambassade,
restés en Egypte, étaient C. Claudius Xero et P. Sempronius Tuclitanus ;

cf. Liv., XXXI, 2.)
3. Liv., XXXI, 14 : Contraxerant autem sibi cum Philippo bellum Athe-

nienses, haudquaquam digna causa.
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siège 1. C'était les engager à déclarer ouvertement la guerre à
Philippe.

Pendant ce temps, Rome s'assurait de la neutralité de
l'Egypte 2; elle rompait l'alliance d'Antiochus avec Philippe, en
lui abandonnant toute laCcelé-Syrie, et en lui décernant le titre
d'ami et d'allié, pourvu qu'il renonçât à intervenir dans les
événements de Grèce 3; enfin, pour ménager ses légions comme
elle l'aArait fait pendant la première guerre de Macédoine, elle
s'efforçait de renouer contre Philippe la coalition des petits
Etats. Ses diplomates allaient répétant partoutquePhilippe ne
de/vait faire la guerre à aucun peuple grec, qu'il deA7ait rendre
compte deA7ant un tribunal impartial de tous ses empiétements :

à ces conditions seules la paix était possible4. Bref, RomeaArait
l'habileté de se présenter comme la protectrice de la liberté
grecque contre la. tyranniemacédonienne.

ïérilabli's

es (In Sénat.

M. Mommsen paraît accepter cette thèse : il parle, en
termes émus, de Rome étendant son bras tutélaire au-dessusde
tous les Hellènes ; il nous la montre, sous l'empire de la pitié
et des sympathies quelle ressentait pour la Grèce, s'irritant à
la nouvelle des massacres de Cios et de Thasos : la loi morale,
conclut-il, la poussait à cette guerre, une des plus justes peut-
être qu'elle ait faites 5. Les Romains ne tinrent pas sans doute
d'autre langage; mais nous ne sommes pas obligés de prendre
à la lettre leurs arguments. D'une façon générale, le désinté-
ressement n'était pas leur fait ; nul plus qu'eux n'oubliait
volontiers les services reçus dès qu'il n'y avait plus d'intérêt
à se montrer reconnaissant (nous allons en trouver maint

1. Liv., XXXI, ii : Senatus inde consultum factum est, ut sociis gratioe
.'igerentur quod diu sollicitait ne obsidionis quidem metu tide decessisent.

2. Liv., XXXI, 2 : Ad Plolemieum lcgali missi, ut... pelèrent ut, si, coacti
injuriis, bellum ad versus Philippuni suscepissent, pristinum animum erga
populum romamim conservarct.

3. Ainsi, en -108, Rome refusera de défendre Altale contre Antiochus
(Liv., XXXII, 8 : auxilia nec ipsos missuros Altalo adversus Antiochum,
sociuin el amicum populi romani); et, même quand les préparatifs du roi
de Syrie deviendront menaçants, elle recevra avec bienveillance ses ambas-
sadeurs, tant que le succès de la guerre contre Philippe demeurera incertain
U'iv-i XXX11I, 20 : legali redierant ab Roma, comilor auditt dimissique, ut
tempus postulabat, incerto adhuc adversus Philippum eventu belli).

4. Pol., XV], 27 : discours des députés romains à Nicanor devant Athènes;
— aux Epirotes, à Phéniké ; — à Amynandro,en Alhamanie ; — aux Etoliens,
à Naupacte ; — aux Achéens, à yEgion.

ii. Mommsen, Hisl. Rom. (trad. Alexandre),111, p. 305-306. —M. Mommsen,
il est vrai, tout en développant cette idée, a commencé par rappeler les inté-
rêts politiques et commerciaux de Rome.
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exemple par la suite) ; et, s'il leur conA7enait parfois de s'indi-
gner des crimes d'autrui, leur propre conduite pendant la
première guerre de Macédoine, à Anticyre, à Oréos, à Dymé,
àEgine et ailleurs, ne nous permet guère de croire à la sincé-
rité de leur émotion.

Au reste, il n'est pas très difficile ici de deviner la Arraie
raison de la nouvelle guerre entreprise par eux contre Phi-
lippe. Depuis longtemps déjà ils avaient le désir d'étendre
leur influence sur le monde hellénique ; leur triomphe récent,
sur Carthage les engageait maintenant bien plus encore
dans cette voie. Maîtres incontestés de toute la Méditerranée
occidentale, ils devaient fatalement entrer en rapports tou-
jours plus suivis avec l'Orient; et, s'ils ne rêvaient pas encore
de le réunir à leur empire, — car leur ambition, on peut le
croire, a eu des degrés, — du moins leurs intérêts politiques
aussi bien que commerciaux les poussaient à s'y assurer une
place prépondérante 1. A ces projets la Macédoine était évi-
demment le principal obstacle : aussi la surveillaient-ils aA7ec

une jalousie inquiète. En 205, les circonstances les aAraient
obligés à lui accorder une paix honorable qui la laissait intacte,
et ils l'avaient fait d'assez mauvaise grâce. Mais voilà que
maintenant elle prétendait encore s'agrandir : les guerres en-
gagées par Philippe allaient avoir pour résultat d'éliminer
l'Eg37pte de la Thrace et des îles, d'écraser Pergame, de
faire entrer Rhodes dans sa dépendance, et d'affermir son
autorité sur la Grèce : une volonté unique dominerait sur
toute la mer Ionienne! Le Sénat vit le danger, et de
suite, en dépit de l'épuisement de l'Italie, il résolut de
combattre Philippe, sans lui laisser le temps de réaliser ses
projets.

Pour le Sénat, le but à atteindreétait si nettement tracé dès
le début de la guerre que, dans toutes les négociations tentées
de 200 à 197, il maintint invariablement les mêmes exigences.
Par exemple, peu de temps après son arrivée en Grèce, avant
d'avoir encore remporté aucun succès, Flamininus a une
entrevue avec Philippe ; le roi offre de rendre ses acqui-
sitions récentes ; Flamininus réclame en outre l'abandon des

1. Pour ce qui est des intérêts commerciaux de Rome en Orient, s'ils de-
vinrent très considérables un peu plus tard, peut-être cependant, au début du
il' siècle, ne l'étaienl-ils pas encore assez pour amener à eux seuls le Sénat
à décider la guerre. •— Sur celle question, cf. p. 89 et sqq.
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anciennes conquêtes de la Macédoine, et, en particulier, de la
Thessalie 1. Quelques mois après, encore avant Cynoscéphales,
une nouvelle conférence se tient à Nicée : Flamininus ne change
rien à ses conditions 2. Philippe envoie des ambassadeurs à
Rome : dès les premiers mots de leur discours, on les inter-
rompt pour" leur demander s'ils ont mission de promettre
l'abandon de la Grèce, et spécialement de Démétriade, de Chal-
cis et de Corinthe3. Jamais guerre, on le voit, n'a eu d'objectif
plus précis : il s'agissait de briser la force redoutable de la
Macédoine, et, bien entendu, d'empêcher de même la forma-
tion de toute autre puissance assez considérable pourprétendre
à une politique indépendante. Seulement un tel dessein, pour
réussir, ne pouvait être présenté sous cette forme : une franche
déclaration de guerre à Philippe risquait d'ouvrir lesjoeuxaux
Grecs. C'est pourquoi le Sénat prit tant de soin pour mettre la
Macédoine dans son tort vis-à-vis de lui : il se donna l'air de
n'intervenir que pour défendre Athènes, son alliée ; et, du
même coup, toujours au nom de la justice, il se déclara prêt à
venger les injures de la Grèce entière.

'Paix illipuséc
'.fà Philippe.

La guerre commença dans 1 automne de I année 200 : suc-
cessivement conduite par P. Sulpicius Galba, par P. Villius
et par T. Quinctius Flamininus, elle aboutit, dans Tété de 197,
à la victoire des Romains à Cynoscéphales; Philippe sollicita
la paix. Conformément aux desseins arrêtés depuis longtemps
par le Sénat, il perdit ses possessions extérieures, anciennes
ou récentes, en Asie Mineure, en Thrace, dans les îles et
en Grèce; on lui laissait la Macédoine réduite à ses fron-
tières primitives, moins le petit canton de l'Orestide; à cela
s'ajoutaient les clauses habituelles de tribut et de désarme-
ment, avec l'interdiction de toute alliance au dehors et de
toute hostilité contre les alliés de Rome 5. Bref, il était réduit
à l'impuissance politique : le programme de Rome était
accompli.

1. Liv., XXXII, -10 : Inde cum ageretur quaj civitates liberanda; essent,
Thessalos primos omnium nominavil consul.

2. Liv., XXXII, 33 : tuni Romanus : « Simplicem suam orationem esse:
ea enim se diclurum, quas ni fiant, nulla sit pacis condicio. Deducenda ex
omnibus Groicia; civilalibus régi pr;esidia esse... »

3. Liv., XXXII, 37 : Legati deinde régis intromissi; quibus, longiorem
exorsis orationem, brevis iiitorrogatio, cessurusne iis tribus urbibus esscl,
sermoncm incidit. — Cf. Pol., XVIII, 11.

4. Liv., XXXI11, 30.
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.

Proclamation
dé la liberté de

la Grèce.

Là, il est vrai, commençaient pour elle les difficultés. Il lui
restait à régler le sort des territoires abandonnés par Phi-
lippe; or si, avant la guerre, elle avait annoncé que les Grecs
devaient être arrachés à la domination macédonienne et rendus
à la liberté,,maintenant qu'elle était maîtresse des dépouilles
de la Macédoine, elle ne potiA7ait se défendre d'un vif désir
d'en garder quelque chose. On s'arrêta d'abord à un moyen
terme. Aux jeux isthmiques de l'année 196, auxquels la Grèce
entière était accourue, Flamininus fit proclamer solennelle-
ment par le héraut la. décision du Sénat qui rendait leur liberté,
leurs immunités çhYerses et leurs lois à tous les Grecs jadis
soumis à l'autorité de Philippe1. C'était l'accomplissement des
promesses primitives. On commençait à ne plus y croire; aussi
cette nouvelle provoqua-t-elle une joie immense; pendant
plusieurs jours ce ne furent que louanges à l'égard de la
nation « qui, à ses frais, à ses risques et périls, combattait
pour assurer la liberté des peuples, et qui passait les mers
pour bannir du monde entier toute domination injuste, pour
établir en tous lieux le règne du droit, de l'équité et des
lois 2 ».

ICvacuation
du territoire.

Mais il y eut d'abord quelques exceptions à la mesure géné-
rale, afin de récompenser certains alliés : au roi d'Illyrie,
Pleuratos, on abandonna Lychnis et le pays des Parthiniens,
c'est-à-dire une des entrées de la Macédoine; de même le
chef des Athamanes, Amynander, garda les places qu'il avait
prises dans la Thessalie occidentale; et Athènes, pour avoir
provoqué la guerre-, reçut les îles de Paros, Scyros et Imbros 3.

Puis, chose plus gnwe, malgré la proclamation théâtrale de
Flamininus, les armées romaines ne quittèrent pas la Grèce.
Sans doute, l'occupation était présentée comme temporaire :

1. Pol., XVIII, 46 (29) : eH O-JYXXV|TOÇ rt 'Poip.auev xai 'I'I'TOÇ KOIV-IOÇ oTpaTTjYbç

û-rraToç, xaTaTtoXspv/îcravTsç paeuXsa d»(XITITTOV xai MaXESovaç, àcptào-cv ÈXE-jÛspouç,

à»po-jpï|TO-jç, àçopoXoY'fiTOUç, vôp.oiç ypa>p.E'vo-jç TOÏÇ Tiarpioiç KopivOtouç, 'I'wxÉaç,
Aoxpoùç, EûSosïç, 'A/aio-Jç TOVÇ dXko'vraç, MaYVT|Taç, QsTTaXoùç, Ileppaiëo-jç. —
Même texte, sauf des modifications sans importance, dans Plut.., Flimin., 10;

— cf. la version latine de la proclamation dans Liv., XXXIII, 32. Le lexle ori-
ginal est probablement le texte grec.

2. Liv., XXXU1, 33.
3. Tite-Live (XXXIII, 30), sur l'autorité de A'alerius d'Antium, mentionne

aussi Délos parmi les îles cédées à Athènes. 11 est possible que le Sénat l'ait
promise alors ; mais il ne la donna qu'en 166 (Pol., XXX, 18). La chronologie
détienne, présentant de 196 à 166 une liste ininterrompue d'arclioiilcs indi-
gènes, ne. laisse pas de doutes à cet- égard. Cf. Iloinolle, dans Ii. C. H., VIII»

1884, p. 84.
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on prétendait que l'intérêt du paj's était de rester provisoire-
ment sous la protection romaine plutôt que de passer de la
domination de Philippe sous celle d'Antiochiis. En attendant,
les légions ne partaient pas, et elles conservaient en particu-
lier les trois points stratégiques que Philippe appelait les
entraA7es de la Grèce : les dix commissaires avaient décidé en
effet de rendre Corinthe aux Achéens, mais en laissant une
garnison dans l'Acrocorinthe, et de retenir Chalcis et Démé-
triade jusqu'à ce qu'on fût délivré de toute crainte du côté
d'Antiochus1. Cette situation fausse se prolongea deux ans,
de 196 à 194 : pendant ce temps, les pouvoirs de Flamininus
étaient prorogés, et le Sénat mettait des renforts à sa disposi-
tion 2; de semblables atermoiements, on le pense bien, n'étaient
pas sans réveiller les défiances et les plaintes des Grecs.
Enfin, Arers le printemps de 194, Flamininus fut autorisé à
leur annoncer l'évacuation prochaine de leur pays; et-effecti-
vement, au début de l'été de la même année, il ramena en
Italie son armée et sa flotte.

III

ë
îne sépare
inauquemeut
Macédoine
îlà Grèee.

Telle a été la conduite des Romains en Grèce pendant la
seconde guerre de Macédoine. Comment devons-nous main-
tenant l'apprécier, et quelles conclusions en pouvons-nous tirer
sur leurs sentiments à l'égard du monde hellénique? — Ici
une remarque importante s'impose tout d'abord à nous : Rome,
clans cette occasion, sépare entièrement la Macédoine du reste
de la Grèce. D'une façon générale, elle se déclare la protec-
trice des Grecs, et, quand elle tient leur sort entre ses mains,
elle respecte leur indépendance; cependant, elle inflige à la
Macédoine le même traitement qu'à Carthage : elle l'humilie
profondément, et d'un royaume considérable elle fait un Etat

1. Liv., XXXUI, 31 : Nihil contra ea de liherlate urbium (decem tegati)
dicebant; ceterum ipsis tulius esse matière paulisper sub tutela priesidii
romani, quani pro Philippo Antioctium dominum accipi. Postremo ila decre-
timi est : Corinlhus redderetur Achoeis, ut in Acrocorintho tamen praesidium
essel ; Chalcidem ac Demctriadem retineri, donec cura de Antiocho deces-
sisset.

2. Liv., XXXUI, 43 : T. Quinclio, suspectis non solum Antiocho et yEtolis,
scd jam etiam Nabide, Lacedicmoniorum lyranno, prorogalum in annum
imperium est, duas legiones ut habcrel ; in cas si quid supplementi opus
csset, consules scribere et mittere in Maeedoniamjussi.
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de second ordre, contraint de se plier à sa politique et à ses
exigences.

Unité de race
entre

Macédoniens
et Grecs.

La Macédoine n'était-elle donc pas une puissance grecque?
Sans doute, pendant longtemps les Athéniens se sont plu à trai-
ter les Macédoniens de barbares : c'était une des injures faAb-
rites de Démosthène à Philippe; à l'entendre, de tout le paj7s
.on n'aurait pas seulement tiré un esclave convenable1. Mais
les diatribes violentes de Démosthène ne sont pas toujours fort
probantes. Veut-on remonter aux traditions mythologiques?
Le peuple macédonien aA7ait, lui aussi, un ancêtre parmi les
héros dont la race grecque prétendait descendre : Macednos
ou Macédon passait soit pour le fils de LA'caon, fils lui-même
de Pelasgos et de Meliboea, fille d'Oceanos 2, soit pour celui
de Zeus et de Thyia, fille de Deucalion 3. Ces légendes, il est
vrai, peuvent, comme tant d'autres, aA7oir été fabriquées après
coup ; mais nous trouvons dans Hérodote la trace déjà plus
sûre de relations étroites entre les Doriens et les Macédoniens-
D'après lui, les deux peuples constituaient une seule race qui,
contrainted'émigreràplusieursreprises,auraitchaque fois changé
de nom : ceux qui étaient appelés Macédoniens au pied du Pinde
se seraient appelés Doriens en arrivant dans le Péloponnèse4;

puis, plus tard, à la suite des révolutions d'Argos, des princes
de cette ville seraient à leur tour revenus on Macédoiner\ Cette
tradition est confirmée par Thucydide 11, et elle nous explique
pourquoi les rois de Macédoine, les Téménides, honoraient
comme chef de leur dynastie Téménos, dont se réclamaient de
leur côté les Héraclides d'Argos7.

Préfère-t-on s'en tenir aux faits bien attestés par l'histoire?
Dès le vic siècle, nous voy7ons un roi de Macédoine, Amyntas,
offrir un asile aux Pisistratides8. Pendant les guerres niédiques,

son fils Alexandre est forcé de subir la suzeraineté perse; mais
il no s'en applique pas moins à servir les intérêts de la Grèce :

1. Par exemple, Ohjnlh., 111, 16 : oOx ÈyOpôç; ....où pâpëapoç; où/ Ô'TI av EÏÎCOI.

TIÇ ; — Pliil., III, 31 : o'XôOpoç MaxsSùv, Ô'OEV OOS' àvSpâîroSov o-Tto-joaïov oùSÈv r,v
jipÔTEpov uptacOai.

2. Apollodore, III, 8, 1; — Elien, ftal. ainm., \, 48.
3. Etienne de Byzance, s. v. Maxsoovi'a.
4. llérod., I, 56. Cf. encore une allusion à celte identification : VIII, 43.
5. ht., VIII, 137.
6. Thuc, 11, 99.
7. Strabon, Vil!, 6, 2.
8. llérod., V, 94.
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il s'entremet comme négociateur bienveillant entre Mardonius
et les Athéniens, et, à la veille de la bataille de Platées, il
informe les Grecs alliés des projets de l'armée perse1. II avait-
déjà réclamé, comme parent clés Argiens, le droit de participer
aux jeux olympiques, et on lui avait donné gain de cause en
dépit de certaines protestations2; il obtint de plus, après la.
défaite des Perses, le surnom de Philhellène3.

Arrivons au rv° siècle : Philippe, le grand Philippe, passe-
trois ans.de sa jeunesse, à Thèbes ; il s'y prend d'admiration
pour Epaminondas, et, auprès de lui, s'initie aux secrets de la-
polifique et de la stratégie 4 ; en même temps, il se pénètre des
arts de la Grèce, et peut-être a-t-il été en relations avec
Platon : on prétend que le philosophe l'aurait fait recommander
à Perdiccas par son disciple Euphrseos d'Oréos, et que telle-
aurait été l'origine de sa fortune5. Alexandre, on le sait assez,
fut élevé par Aristote : s'il conserva toujours quelque chose du
caractère macédonien dans son ardeur pour les exercices phy-
siques, dans ses emportements soudains, dans son goût pour les
longs festins et pour le vin, il était cependant bien grec par l'es-
prit; ses ménagements à l'égard d'Athènes, la capitale intellec-
tuelle de la Grèce, en sont une preuve parmi beaucoup d'autres.

Enfin, au m0 siècle, à l'époque des diadoqueset des épigones.
les rapports étaient devenus si fréquents entre les Grecs et l'es-
Macédoniens, leurs destinées s'étaient si intimement mêlées
qu'il n'était vraiment plus possible de distinguer en eux des
Grecs et des barbares : les deux peuples, ayant les mêmes,
besoins, les mêmes moeurs, la même langue, étaient tout prêts
à se confondre 0. Ce n'est pas là une conception moderne de-
l'histoire ancienne : les Grecs eux-mêmes l'ont eue. Une fois
réduits par Rome en servitude, souvent on les entendit répéter
que l'empire universel leur eût appartenu, si Alexandre n'était-
pas mort si jeune7. Ils prenaient alors à leur compte l'oeuvre:

1. llérod., VIII, 136; — ]X, 44-45.
2. Id., V, 22.
3. Scolie de Thucyd., I, 57.
i. Plutarque, Pélopidas, 26.
o. Du moins, Carystos de Pergame l'affirmait dans ses Mémoires, d'après-'

une lettre de Speusippe (Athénée, XI, p. 506, e).
6. 1 ol., IX, 37 : TG'TE U'EV Yap ûicÈp YlYsu.ovîaç xai Sôfrjç ÈOIXOTIIXEIO-OE ïtpôç 'Ayai-

'J-JÇ xai May.ESovaç 6i;.oç-JXo-jç (ces paroles s'adressent aux Etoliens); — Liv.,.
XXXI, 29 : /Elolos, Acarnanes, Macodonas, ejusdem linguoe hommes.

~i- C'est par ces considérations que se termine, par exemple, ce qui nous-reste du traité de Plutarque Sur la fortune des Romains (en. 13 : Ta ûo-TEpov,.
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de la Macédoine ; ils regardaient comme victoires helléniques
les victoires de son plus grand roi. Gloriole, dira-t-on, de gens
vaniteux, habiles à se consoler de leur impuissance : soit. Mais
est-il donc impossible aussi d'admettre qu'avec le temps les
petites passions avaient disparu, que les choses s'étaient mises
naturellement an point, et que dans cette sympathie tardive
pour la Macédoine se manifestait la conscience de l'unité A7éri-
table de la race ?

Communauté
d'intérêts.

Outre limité de race, il y avait encore entre les deux pays
communauté d'intérêts. Assurément dans la conduite des rois
de Macédoine en Grèce il est facile de relever plus d'un acte
de despotisme : Philippe V, en particulier, se laissait entraîner
facilement à des fautes de ce genre, et ses adversaires ne
manquaient pas de s'en faire une arme contre lui. Qu'on lise
par exemple, dansTite-Live, le discours du stratège Aristoenos
devant l'assemblée de la ligue achéenne à. Sicyone ' : il rap-
pelle les sacrilègescommis par Philippe en Attique, ses cruautés
contre des villes conquises par les armes, comme Abydos, ou
simplement coupables, comme Messène, de ne pas se prêter
spontanément à ses desseins, son ingratitude envers Aratus,
son peu de respect pour l'honneur des meilleures familles, ses
maladresses au milieu de ses entreprises contre l'Egypte,
puisque, en dehors de ses adversaires irréductibles, Sparte,
l'Elide et Athènes, il avait troiwé le moyen de tourner contre
lui l'Etolie, Rhodes, Byzance et Pergame.

.

Chose plus grave, quelle que fût la personne du prince, la
Macédoine, du moment oit elle dominait en Grèce, était inca-
pable d'oublier ses intérêts dynastiques. Ainsi Antigone Doson
lui-même aArait bien fait sentir aux Achéens que leurs goûts
d'indépendance n'étaient que fout au plus tolérés; Aratus avait
subi l'humiliation de voir relever à Argos les statues des
tyrans jadis abattus par lui, et renverser celles des libérateurs,
les siennes seules exceptées 2; Mantinée, fort maltraitée, aA7ait

cependant pris le nom de son vainqueur3 ; plus récemment,

p.y.XXov OVTOC 8r,Xa xai xaTaçpavr,, SEIXVJEI TÏJV irfi T'J/ÏJÇ EÙp.ÉveiaV ifùt SE TiÛ£(j.ai xai

TÏJV 'AXeEavSpou TEXE-JT^V, àvôpoç EÙTuy_r,|/,atji [LZ^iXoiç xai xa-opOo'>oi.a<ji Xauvripoïç

•jrco Oâpcro-jç àp-.âyou xai (ppovT,|j.aTOç, (ôo-ïtEp âorpou, çspop.Évo'J xai SKXTTOVTOÇ ÈTÙ

8-Jo-tiàç ÈE àvaToXoJv, y.al P«XXOVTOÇV,SÏ) Taç TMV OTCXUIV a.-jya.ç zlç Tïyv 'iTaXîav, etc.).
1. Liv., XXXII, 21.
2. Plut., Aratus, 45.
3. Elle s'appela Antigoneia jusqu'au temps d'Hadrien (Plut., ibid.; —

Pausan., Vlll, 8, 6).
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dans le traité conclu avec Hannibal, Philippe s'était fait garan-
tir l'hégémonie sur la péninsule hellénique et sur les îles avoi-
sinantes 1; et, chaque année, les Achéens, pour confirmer leur
alliance avec lui, devaient renouveler leur serment deA7ant ses
ambassadeurs2. Les Grecs avaient donc un maître, et maints
petits faits étaient propres à le leur rappeler sans cesse.

Tout en le reconnaissant, il y aurait déjà lieu, sans trop de
paradoxe, de se demander si, d'une façon absolue, ce n'était
pas un bien pour eux. Pendant longtemps ils avaient joui de
leur indépendance; or, quel aAra.ntage en aA7aient-ils tiré?
Tant de qualités merveilleuses dont la nature les aA7ait cloués
étaient restées en grande partie inutiles; leurs diverses cités
s'étaient épuisées dans la lutte intérieure des factions ou dans
des rivalités sans cesse renaissantes, et ils n'avaient fondé
aucun Etat considérable. Au contraire, une fois soumis à la
direction de la Macédoine, un champ immense s'était ouvert à
leur actiA7ité : en répandant leur civilisation dans le monde, ils
avaient accompli l'oeuvre la plus merveilleuse de leur histoire,
une des plus fécondes aussi de tous les'temps 3. Mais laissons
de côté cette considération, puisque sans doute fort peu d'entre
eux en étaient touchés à ce moment; bornons-nous à nous
représenter les sentiments que la situation politique devait
inspirer à tout patriote clairvoyant.

A la fin du nf siècle, les rois de Macédoine ne songeaient
plus et ne pouvaient plus songer à transformer la Grèce en une
simple province de leur empire : ils y occupaient les princi-
paux points stratégiques, ils s'efforçaient d'y étendre leur
influence; mais leur domination, en somme, était assez douce,
et plusieurs villes, comme Dymé, Mégalopolis et Argos, leur
avaient même de telles obligations qu'elles refusèrent, pour ne
pas les trahir, de suivre les décisions de la ligue à laquelle elles
appartenaient : personne ne s'en étonna'1. De plus, si jadis les

i. Cf. p. 43, n. 3.
2. Liv., XXXII, 5 : itaque et in Achaiam legatos misit,... qui jusjurandum

(ita enim pepigerant quotannis juraturos in verba Philippi) exigèrent.
3. Ce point de vue, on le sait, est celui auquel se place M. Droysen dans

son Histoire de l'hellénisme; pour M. Curtius, au contraire, la Macédoine, en
supprimant la liberté de la Grèce, a été la cause de sa décadence irrémédiable.
— Sur l'opposition de ces deux jugements,cf. la préface mise par M. Boucbé-
Leclerq en tête de sa traduction du livre de Droysen.

4. Liv., XXXII, 23 : Ob hoec, coneilio quod inclinaverat ad romanam socie-
tatem jubendam exeesserunt; veniaque iis hujus secessi.onis fuit, et mâgnis
etrccentibus ohligatis beneficiis.
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circonstances avaient permis à la Grèce de se livrer sans trop
de dangerà ses dissensions,elles ne lui en laissaientplus mainte-
nant la faculté. Rome, victorieuse de Carthage, maîtresse de
l'Occident, prétendait visiblement à jouer un rôle, et un rôle pré-
pondérant, en Orient. La Grèce se serait inutilement flattée de
rester spectatrice des événements : bien trop faible par elle-
même pour aspirer à une politique indépendante, elle devait
accepter une protection. Serait-ce celle de Rome ou celle de
la Macédoine? toute la question se résumait là; or il n'est
guère douteux qu'il y avait pour elle plus de péril à s'en
remettre à une nation étrangère qu'à un peuple de même
-origine.

C'est, en somme, ce qu'Agélaos de Naupacte avait déjà
dit à ses compatriotes dès 217 L Au temps de la première
.guerre de Macédoine, un ambassadeur des Acarnaniens, Lycis-
cos, l'aA7ait de même fort justement répété, deArant les Lacédé-
moniens, aux Etoliens alliés de Rome: « Aujourd'hui, s'écriait-
11, à qui associez-vous Aros espérances? à quelle alliance
•invitez-vous Sparte ? n'est-ce pas à celle des barbares?... II.
s'agit de la servitude pour la Grèce clans la lutte qu'il nous
faudra soutenir avec ces hommes d'une autre race, que A7ous

croyez appeler contre Philippe, mais qu'à A7otre insu vous aArez
armés contre vous-mêmes et contre la Grèce entière... En
voulant vaincre Philippe et abaisser la Macédoine, les Etoliens,
sans s'en aperceAroir, ont attiré de l'Occident sur nos têtes une
nuée qui, pour le moment peut-être, commencera seulement
par couvrir la Macédoine, mais qui peu à peu doit causer à toute
la Grèce de terribles malheurs2. » Enfin, en 200, le même
langage retentissait encore dans l'assemblée générale des Eto-
liens : « Il y a folie à compter sur des hommes d'origine étran-
gère, plus éloignés de nous par leur langage, parleurs moeurs et
par leurs lois que par la mer et par les terres qui les séparent ;

.à croire que, s'ils mettent la main sur ces contrées, ils y laisse-
ront quelque chose dans le même état... Accoutumez au sol de
la Grèce les légions étrangères, et recevez le joug; plus tard,
mais en vain, quand vous aurez les Romains pour maîtres, vous
rechercherez l'amitié de Philippe.Etoliens, Acarnaniens, Macé-
doniens, peuples de même langue, peuvent être momentané-

1. Cf. p. 50.
2. Pol., IX, 37.
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ment désunis pour des causes légères : l'union renaît ensuite.
Mais avec l'étranger, avec les Barbares, tous les Grecs ont et
auront guerre éternelle ; car c'est la nature toujours immuable,
non un principe éphémère et sujet à changer, qui les rend
ennemis les uns des autres 1. »

|c vent
|en Gièec
plate
jcédcune.

3

Ainsi, beaucoup de gens en Grèce avaient conscience non
seulement de ce que l'alliance romaine offrait d'anormal et de
dangereux, mais encore- des liens qui, au contraire, les unis-
saient à la Macédoine. Cette affinité, les Romains, on peut le
croire, s'en rendaient compte aussi bien que personne; et la
preuve, c'est que, cinquante ans plus tard, quand ils eurent
résolu de s'annexer la Grèce à son tour, ils la rattachèrent
d'abord à la proAince de Macédoine, tant les deux pays leur
paraissaient destinés à se compléter l'un par l'autre. En atten-
dant, il leur convenait de les séparer : ils reconnurent donc
comme Grecs tons les ennemis de Philippe, y compris les
Illyriens que, trente ans auparavant, ils traitaient en pirates,
ou les Etoliens, dont la nationalité aurait pu bien davantage
prêter à discussion 2. Par contre, ils déclarèrent la Macédoine
l'ennemie commune, ils prirent plaisir à l'humilier plus même
que ne le demandait Flamininus 3, et ils prétendirent se substi-
tuer à elle comme protecteurs de la Grèce.

•jsimtlre
(gocié les

,$lrecR

s|i trlttire.

Or, que pouvait-on espérer d'eux clans ce rôle ? Allaient-
ils associer les Grecs à leur gloire et à leur puissance? La
Macédoine l'avait fait à l'époque de sa plus grande splendeur.
Assurément, en entreprenant son expédition contre Darius,
Alexandre songeait avant tout à porter le plus haut possible
sa propre renommée et celle de la Macédoine : la chose est
assez naturelle ; pourtant, lorsqu'il avait remporté une vic-
toire, il ordonnait de graver sur les trophées destinés à en
perpétuer le souvenir le nom des Grecs à côté du sien/'. De
même, il ambitionnait l'honneur de découvrir les limites de la

1. Liv., XXXI, 29.
2. Pol., XVlll, o (XVII, 5) : aÙT<7>v yap AtTfoXâSv oùx EÎO-IV "EXX'/|VEÇ oi TTXEÎOUÇ'

TO vàp T(OV 'AYpaoïv E'OVOC xai TO TOIV 'ATTOSOÏTOJV, É'TI SE TÔJV ?Af;.cptXo'/o)v oùx EO-TÎV
'EXXiç.

3. Appien, Maced., VII, 2 : SESap-ivo-j SE -jtâvTa TOÙ «DiXfmroo,
TVVV p.Èv zipfyrfi

~'\ [io-jXrj (j.aOo-jcra èîiEx-jpioo-E, Ta; SE irpOTao-siç Taç <IO,a[juvivo-j o-p-.ixp'Jvao-a xai
oa-jXicrao-a, ÈXÉXE-J,7E

4. Par exemple, après la victoire du Granique (Arrien, Anab., I, 16 : àira-
~£jj.'nEt 8È xai EÎÇ 'AOirjvaç Tptaxoo-taç vravo7rXtaç llEpcrixàç àvâOyjp-.a slvai TÏJ 'AOÏJVÔÊ

£'' TîôXeC y.al Èin'Ypajj.ij.a èiriYpaçY)vat ÈXEXE-JO-E TÔ8E" 'AXÉEavSpoç <I>IXÎTUITOU xai oi
EX),-/ivE; itXriv AaxESaip.ovteovàïtô TO>V fiapêàptov TWV TÏIV 'Ao"îav xaTOtxo-JvTiov).
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terre et de la mer et d'appuyer la Macédoine à l'Océan *; mais
il n'oubliait pas pour cela les intérêts généraux de l'hellénisme :
il voulait aussi mêler intimement le monde barbare et le monde
grec, civiliser dans ses courses l'univers entier, semer la Grèce
en tous lieux, et répandre ainsi les germes de toute justice et
de toute paix2. Cette oeuvre de généreuse philanthropie,c'était,
disait-il, la médaille qu'il voulait frapper : les peuples de l'Asie
lui apparaissaient comme un métal de travail barbare, qu'il
deA7ait refondre dans le moule de l'hellénisme3. On lui a même
prêté le dessein de réaliser la république de Zenon, un Etat où
chacun regarderait comme sa patrie le monde, comme son acro-
pole et sa citadelle le camp macédonien, comme ses parents
les gens de bien, et comme étrangers les méchants4. Ce rêve
de cosmopolitisme idéal appartient certainement beaucoup plus
à Zenon qu'à Alexandre : mais, pour nous en tenir aux faits,
il reste certain que le roi prétendait accorder aux Perses
mêmes une place dans son armée et clans l'organisation de son
empire : témoin les jalousies et les mutineries de ses Macé-
doniens''. Les Grecs, à plus forte raison, devaient partager cet
honneur.

Conduite
difl'éronte de

Rome,
même envers les

Italiens.

.-
Avec Rome, rien de semblable n'est à espérer : une telle

conduite serait trop en dehors de ses traditions. Qu'on se rap-
pelle seulement la condition qu'elle a faite à l'Italie, et, en par-
ticulier, à ses voisins immédiats, les confédérés latins. Sans
doute ils sont admis à lui fournir des troupes : ils participent
ainsi à ses succès; mais comme ils sont loin de jouir vis-à-vis
d'elle d'une parfaite égalité ! Certains d'entre eux possèdent le
droit de cité complet, d'autres ne l'ont qu'avec des restrictions
plus ou moins considérables : une échelle savamment établie
dans la vassalité entretient parmi eux les divisions, et garan-
tit la sécurité de la ville suzeraine. D'ailleurs pour la politique
extérieure ils ne sont même pas consultés; à l'intérieur, le

•1. Plut., De la fort. d'Alex., 1er discours, 10 : iripaTa Y'?I? àvE-jpù>v xai
0aXâTT7-|C, (rtXEavm wpoTspElo-aiMaxsSoviav.

2. Plut., ibid. : El
y.r\ Ta (îapëapixà TOTÇ ÉXXr|Vixoï; y.Epâo-at Sievooùp.ï)V, xai

Tiào-av -"|7tEipov. Èiritov Èîiïjp'.EpMcrai xai TÏJV 'EXXâSa o-Tteïpai, xai xaTayÉao-Oa!
YÉvo'Jç itaVTÔç EÙSixt'av xai siprrvrpv,....

3. Plut., ibid. : AEÎ xàul vdo,ia|j.a xaTaxoJ/ai, xa! Ttapayapâ|ai T'O papSapixr,
OETEI xa-Eo-XE-jao-p.Évov ÉXXrjVtxr; 7ïoXtT£ia.

4. Plut., ibid., 6 : IlaTpi'Sa p.Èv rov -otxouuivifjv Tt^orré-aiz'/ iflzXGbai TtâvTaç,
àxpÔTïoXiv 8È xai çpoupàv TÔ o-TpaTÔTCESov, O-JYYEVCÏÇ 6'E TO-JÇ àfaQrjvç, àXXoç-jXouç

SE TOUÇ 7cov/]poùç.
5. Arnea, Anab., VII, 6 et sqq.
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régime aristocratique leur est partout imposé, on les isole les
uns des autres, et ils sont encore soumis à'ia surveillance des
questeurs italiques, qui joignent cette fonction à celle de com-
missaires de la marine.

ceiiduile

,, les Grecs

r
?icile.

Voilà la situation des peuples les plus favorisés, des peuples
de même race que Rome. Quant aux autres, à mesure qu'aug-
mente l'ambition romaine et que les circonstances S'A

7 prêtent,
ils sont simplement réduits à l'état de sujets. Les Grecs de la
Grande-Grèce et de la Sicile n'ont pas échappé au sort com-
mun, et les Macédoniens ne perdent pas une occasion de pré-
senter aux habitants de la Grèce propre, comme un aA'ertisse-
ment redoutable, le tableau attristant de la servitude où sont
tombés leurs frères d'Occident. « Oui, disent-ils, les Siciliens
tiennent des assemblées à Syracuse, à Messine ou à Lilybée.
Mais c'est un préteur romain qui fixe la coiwocation : ce n'est
que d'après son ordre, sur son appel qu'ils se réunissent. Ils le
voient, entouré de licteurs, rendre du haut de son tribunal ses
arrêts superbes ; les A7erges menacent leurs dos, les haches
sont suspendues sur leurs têtes, et chaque année le sort leur
donne un nouveau maître. Ils ne doivent ni ne peuvent s'en
étonner, quand des villes d'Italie, Rhegium, Tarente, Capoue,
sans parler de celles qui sont près de Rome et sur les ruines
desquelles elle a élevé sa grandeur, sont asservies sous leurs
.yeux à la même domination'. » Leur conclusion, c'est que, par-
tout où Rome prendra pied, elle aura en A7ue son avantage per-
sonnel, et ne tardera pas à bouleverser l'ordre établi pour
assurer sa domination.

_,e. lent eu
s elaimmt
.épendiinee

|lléniqne.
Ipenl
sEoii|içoiiiiée
jarriéri-
...-si'ifiïslcs.

En incriminant d avance ses intentions,et en englobant sans
aucune nuance tous ses hommes politiques dans la même
réprobation, les Macédoniens,je crois, faisaient tort à Rome;
mais, il faut bien en coiwenir, leur raisonnement ne manquait
pas de logique. Tout le passé de la République contribuait à
le confirmer, et c'est ce qui aujourd'hui encore nous donne
quelque peine à A7oir un acte de générosité dans la proclama-
tion même de l'indépendance hellénique.Malgré nous en effet,
à propos de la scène des jeux isthmiques, le souvenir nous
reAient d'un épisode assez analogue de l'histoire antérieure de
la Grèce, la paix d'Antalcidas. Là aussi il avait été décidé que,

1- Liv., XXXI, 29. — Sur le traitement infligé à la Sicile, cl", p. 22 etsqq.; 27
et sqq.

6
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sauf certaines exceptions, les Ailles helléniques, grandes ou
petites, seraient indépendantes 1. Or, au nom de la liberté,
Sparte, qui se posa comme l'Etat chargé de l'exécution du
traité, obligea Thèbes à renoncer à son protectorat sur l'en-
semble delà Béotie; elle arracha Corinthe aux Argiens; bref,
elle empêcha tout groupement un peu considérable, et maintint
la Grèce divisée en petites principautés sans force et sans dé-
fense : la paix stipulait l'autonomie des cités, elle aboutit à leur
sujétion. Rome ne pouvait-elle pas s'inspirer de cet exemple?

L'irypothèse est d'autant plus naturelle qu'au moment où elle
se décida à reconnaître l'indépendance hellénique, il lui était
difficile de faire autrement : la guerre avait été entreprise soi-
disant pour assurer aux Grecs leur liberté; ils la récla-
maient avec insistance; il fallait bien leur en accorder au
moins le nom et l'apparence. On s'y résigna donc sans trop
tarder : sauf le sort de Corinthe, de Ghalcis et de Démétriade,
c'était chose réglée déjà quand les dix commissaires partirent
pour rejoindre Flamininus2. Mais, au fond, une telle concession
devait paraître excessive à une partie au moins des sénateurs,
et j'imagine que ceux-là auraient fait pins de difficultés pour y
consentir s'ils n'avaient pas pensé que la liberté tant souhaitée
par les Grecs causerait bientôt leur perte, et qu'il y avait là,
tout en paraissant céder à leurs désirs, un moyen d'augmenter
parmi eux les factions, les haines et la faiblesse. C'est d'ail-
leurs en fait ce qui ne tarda pas à se produire. Or, dès la se-
conde guerre de Macédoine, les Romains commençaient à con-
naître assez leurs protégés pour avoir escompté ce résultat, et
l'on sait aussi qu'il ne répugnait pas à leurs habitudes de re-
courir à des procédés de ce genre.

Altitude
de Flamininus,
de 19ii à 194.

Ainsi, à elle seule, la proclamation de l'indépendance ne
suffirait pas à nous faire connaître les vrais sentiments de Rome
à l'égard de la Grèce; car elle peut avoir été consentie clans
des sentiments fort différents, et s'explique aussi bien par

J. Xénopli., Ilellén., Y, 1, 31 : 'ApTaEspïiriç (îaciXsù; VO(JI.I'SI Bfxaiov TCX; plv ÈV

T?, 'Ao-i'a TÎÔXEI; éa-JTCiù EÏvai y.al TWV v/jo-wv KXa'oo.Evàç xai Kùrepav, Taç 8È â'XXaç
'É).X»|v(8aç TtdXstç y.al p.ixpàç xai \j.zyc/la; aÙTOvop-.ouç àçEÏvai TÎXT|V AT^J.VO-J y.al
"I|!.6poy xai Sy.ùpou- Taùraç os, uxmzp TÔ àpy_aïov, e'aai 'A0v,vai'(ov.

2. Liv., XXXUI, 31 : Dubitabatur enim de Corintho et Chalcide et Dénie-
triade, quia in senatus consullo, quo missi decem legati ah urbe erant,
cèlera; Graîcia! atque Asiai urbes haud dubie liberabantur : de lus tribus
urbibus legati quod tempora reipublicoe postulassent, id e republica fideque
sua facere ac statuere jussi erant.
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un machiaA7élisme raffiné que par un philhellénisme sincère.
Mais les événements postérieurs sont susceptibles de nous
éclairer un peu mieux. Considérons la conduite de Flamininus
en Grèce, de 196 à 194. Pendant l'hiver qui suit la bataille de
Cynoscéphales, avant l'arrivée des dix commissaires du Sénat,"
les Béotiens le prient de remettre en liberté ceux de leurs sol-
dats qui ont combattu du côté de Philippe : Flamininus n'avait
guère à se louer du zèle des Béotiens pour sa cause ; il fait droit
cependant sans difficultés à leur demande 1.

Au printemps de 196, la liberté de la Grèce- est solennelle-
ment annoncée pendant les jeux isthmiques ; là-dessus, les
commissaires se transportent de divers côtés, en Thrace, en
Asie, auprès de Philippe, auprès d'Antiochus, pour faire exé-
cuter la proclamation2. Flamininusse réserve la Grèce propre-
ment dite. Il se rend d'abord en Eubée, puis clans la. Magné-
sie, faisant sortir toutes les garnisons et rendant aux peuples
leur autonomie3. Nous avons peut-être une trace de sou pas-
sage dans un décret d'Erétrie ordonnant la célébration de
fêtes périodiques en commémoration du retrait des troupes qui
occupaient la ville. «Attendu, y est-il dit, que c'est au jour de
la procession de Dionysos que la garnison s'est retirée, que
le peuple a été délÎATé, et qu'au milieu des hymnes il a recou-
vré le régime démocratique : pour consacrer le souvenir de ce
jour, le Sénat et le peuple ont décidé que tous les citoyens et
les habitants d'Erétrie porteraient chaque année des cou-
ronnes de lierre à la procession de Dionysos' »

La date de l'inscription malheureusement est incertaine ;

car les personnages cités dans l'intitulé sont inconnus, et, le
texte ne nous étant parvenu que par une copie de Cyriaque
d'Ancône; nous ignorons quelle était la forme exacte des
lettres. On a donc pu, sans que la solution fût certaine dans
un sens ni dans l'autre, y voir une allusion au départ des

1. Pol., XVIII, 43 (26) : TI'TO-J 7tapay_Ei|/.âSovTo; èv 'EXaTEt'a, IBOIOJTO!, eruoo-
SiÇovTEç àvaxop.i'o-arjOai TO-JÇ à'vSpa; TO-JÇ Ttap' aÙTmv o-TpaTE-jo-apivouç Ttapà T<J>

'l'iXlTCTTO), StETrpEO-rjE'JOVTO7T£pl TT|Ç ào":paXsi'aç a'JTlOV TCpOÇ TïTOV. '"O 8È ET01U.D)Ç

<rjVEy_Mpy,o-EV.— Cf. Liv., XXXUI, 27.
2. PoL.XVUI, 4S (31).
3. Plut., Flamin., 12 : EËT^'E TOC; çpoopàç, xai Ta; TroXiTEi'a; à-ïtESîSo-j TOÏÇ S7J[LOI;.
4. C. /. G., 2144 = Ditt., n° 277; Michel, n° 343 : 'ETCEISÏI --?,I -7TOpv7r-7|i T-7,I Ato-

v-jrjo-j y, TE cppo-j[p]à àirïjXOEv, o TE 8f|p.o; r|X£-jÛEpo>Ûï) x[aTJà TO-J; -JU.VO-JÇ, xaï TÏ)V
ûT,!.i.oxpaTeav èxou.icraTO' orao; •J7t6'(;.vï"|ji.a TT,; v,p.E'paç Ta-JT/,; r,i, 'ÉSoijEV T?,I |3ouX.vjt

xai Ton 8Y)U.OJI o-TEçavoçopEÏv'EpETpiEtt; TtâvTaç y.al TO-JÇ êvotxoOvTa; XITTOÙ o-TÉçavov
Tf,l 7TOp.7r?|l TOÙ ÀlOV-JCO'J.
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troupes du stratège Ptolémée, neveu d'Antigone. en 313, ou
de celles de Flamininus, en 1961. Le décret du moins s'adapte
fort bien aux événements de 196 : au moment de la conclu-
sion de la paix avec Philippe, on disait que les Romains vou-
laient garder pour eux Oréos, Erétrie, Chalcis, Démétriade
et Corinthe2; puis, après la proclamation de Corinthe, les com-
missaires romains avaient songé un moment à donner à Eumène
Oréos et Erétrie; Flamininus s'y opposa, et son avis pré-
valut : peu de temps après, les deux villes furent affranchies
par le Sénat3. Flamininus les fît donc évacuer, et il dut don-

ner à cet ao-te, qui aArait été discuté, un certain éclat :

il aA7ait choisi les jeux isthmiques pour annoncer aux Grecs la
reconnaissance de leur indépendance; il aurait profité de même,
à Erétrie, de la fête de Dionysos pour retirer ses soldats, et
c'est au milieu des hymnes que la ville aurait été rendue à la
liberté4. 11 n'y arien laque de fort vraisemblable et de par-
faitement conforme au caractère de Flamininus.

Suivons-le en tout cas clans le reste de son voyage. A Argos,
il est nommé agonothète des jeux néméens : il les fait célébrer
en grande solennité, et saisit cette occasion de proclamer de

nouveau par la voix du héraut la liberté de la Grècer'. Après
quoi, il continue à parcourir les Ailles, et Plutarque nous le
montre y rétablissant partout les lois et la justice ainsi que
l'harmonie et la concorde, apaisant les séditions et rappelant
les exilés 6. On ne pouvait certes pas témoigner plus de souci
des intérêts véritables des Grecs.

1. La première solution est adoptée, par exemple, par M. Wilamowil/.-.
Mollendorf(Anligonosvon Karyslos, p. 301) et par M. Wilbelm ('E?. àpy.., 1892,

p. 129, en note); la seconde, par Bccckh (C. /. G., 2144) el par Dittenberger
(Syll. n° 277).

2. Pol., XA'llI, 45 (28) : Ta; Bk irapa5i8op.E'va; (WOXEC;! 'Poip'.ai'ot;, cpavEpôv OTI TCHÇ

xaTa TÏJV Eùpo'>itr,v slvai 8È TaÙTa; 'QpÉov, 'EpETpt'av, XaXxîSa, AïipviyrpiâSa,

KôpivOov.
3. Pol., XV11I, 47 (30) : 'OpEov SE, Ê'TI SE TÏJV 'EpE-rptsiov TCÔXIV, ÈSOXEI |J.ÈV TOI;

TIXEIOOIV Eùu-Évsi Soùvat. TITO-J SE Tipo; TO. rj-jvÉBptov Siao--£iXavTOç, oùx èxupo'iOrj TO
ôtaêoùXiov' 5iô y.al u,ETaTtva yjjôvov ï)XE-jOEpoj6r1o-avaï TCÔXEIÇ a-JTai 8ià —?,; O-UYXXTJTO-J.

4. K[aT]à TO-J; -Sp.vo-j; est le texte de Roeckh, conforme à la copie de Cy-
riaque. M. Dittenbergerpréfère x[al TOÙ; -rc]aT(pi')o-j; (vôp.)o-j;, correction hardie,
dont la nécessite ne parait pas s imposer.

5. Plut., Flamin., 12 : 'AYIOVOOE'TÏI; SE 3STEU.EIU>V a7toSEi-/_0£Ï; èv "ApYEi, TÏJV TE

7tav/|Y'Jpiv aptcrra SIEOÏJXE, xai itâXiv EXEC TOÏ; "EXXï)<rt TÏJV èXE-JÛEpîav ûnô xvjp-Jxo;

àveÏTCEV.

6. Id., ibid. : ÈTUÇOITÔIV TE Taïç TIÔXEO-IV, EÙvop.îav xai Sfy.T|V UOXXÏJV ôp.ôvoiâv TE

xai çi).oçpoo-ivr|V irpb; àXXy,Xo'j; 7tapEÏy_£, xataîiaùiov p.Èv Ta; G-TIXO-EIÇ, xaTaYiov SE

Ta; t?v\'&ç.
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Cependant les légions n'avaient pas éA^acué Démétriade,
Chalcis et l'Acrocorinthe : Flamininus s'employa de tout son
pouvoir à obtenir du Sénat cette dernière concession. Il y par-
vint après deux ans d'efforts, au début de l'année 194 : il
réunit donc de nouveau à Corinthe les représentants de toutes
les cités ; il leur annonça que son dessein était de retourner
en Italie aA7ec son armée, qu'ils apprendraient avant dix jours
le retrait des garnisons de Démétriade et de Chalcis, et qu'en
attendant, sous leurs yeux, il allait remettre l'Acrocorinthe
aux Achéens1. La cérémonie eut lieu sur-le-champ, et Flami-
ninus tint à y figurer de sa personne ; quand les troupes
romaines, descendant de l'Acrocorinthe, sortirent de la A7ille,

il les suivit, accompagné de tous les députés qui l'accla-
maient comme le sauveur et le libérateur de la Grèce 2.

Or ce n'était pas là un compliment banal : les Grecs, tou-
jours habiles à flatter leurs maîtres, lui décernaient le titre
dont ils le savaient le plus fier. Lui-même n'en jjrit pas
d'autre à Delphes quand, aA7ant do partir, il y consacra son
bouclier. Il y avait en effet gravé, en deux distiques, cette
dédicace que nous a conservée Plutarque : « Salut à vous,
jeunes fils de Zeus, qui vous plaisez à conduire des chevaux
rapides, Tyndarides, roi de Sparte; le descendant d'Enée,
Titus, vous a fait ce noble don, après avoir assuré aux enfants
des Grecs leur liberté3. » Et encore, dans son triomphe à Rome,
il mit un soin évident à marquer qu'il n'avait Araincu que la
Macédoine et ses rares alliés. Il fit défiler d'abord sous les
yeux de la foule les armes, les statues, les vases enlevés à
Philippe; mais, le dernier jour, venaient 114 couronnes d'or
données par les villes de la Grèce'1 : c'était la preuve qu'elles
reconnaissaient dans les Romains, et dans Flamininus en parti-
culier, des bienfaiteurs, des amis, et non des A7ainqueurs.

.; W>!il!es divers
iSauxquels il
t«|eii : pression
;frtfe l'r.j,ii,it„,
:«§! I"Uili(|lie.

Sans aucun doute, cette conduite de Flamininus répond à
des mobiles divers. Il se prononce pour l'indépendance effec-

1. Liv., XXXIV, 49.
2. Liv., XXXIV, 50.
3. Plut, Flamin., 12 :

Zïjvb; iô> xpai-ïivaïcri yzyabrkz; ln7too-jvaio-i
xoùpoi, iw SirâpTaç TuvSapfôai pacriXEÏ;'

Atvsâoa; TITO; ù'|xp.tv ùîrE'pTaTOv oraacrE Stopov,
MîXXr|V(ov TEÙija; iraio-lv èXcuOepfav.

4. Liv., XXXIV, 52.
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tive et complète de la Grèce ; mais, dans une certaine
mesure, il faut tenir compte de la pression qu'a exercée sur
lui l'opinion publique. Les Etoliens, par exemple, criaient bien
haut que de- la liberté Rome ne donnait aux Grecs que le nom :
elle affranchit, disaient-ils, les villes d'Asie dont l'éloigne-
ment suffît à. garantir la sécurité; seulement, elle garde en
sa possession celles d'Europe, à commencer par les places que
Philippe appelait les entraves de la Grèce1. Il n'y a pas lieu,
répétaient-ils encore, de se réjouir ni d'admirer Titus comme
un bienfaiteur, parce que, après avoir dégagé les pieds de la
Grèce, il lui a mis la chaîne au cou 2 : c'était une allusion à
l'occupation de l'isthme de Corinthe, et ces propos ne man-
quaient pas de contrarier et d'agacer Flamininus3.-

Calculs
politiques.

De même, sa bienveillancen'était parfois que le résultat d'un
habile calcul et d'une sage prévoyance. Nous citions tout
à l'heure la facilité avec laquelle il rendit aux Béotiens leurs
compatriotes prisonniers; mais Polybe. nous dévoile le vrai
motif de cette apparente générosité, et Tite-Live, après lui,
accepte et reproduit son explication : ce n'était pas qu'il jugeât
les Béotiens dignes de ses faveurs, mais il voulait concilier à
Rome l'affection de la Grèce, dans un temps où l'on commen-
çait à se défier des dispositions d'Antiochus 4.

Ambition
personniielle.

Enfin, nous ne devons pas oublier non plus un trait essentiel
du caractère de Flamininus, sur lequel Plutarque insiste avec
raison : c'était un ambitieux, fort épris de gloire, avide d'être
l'auteur, et l'auteur unique, des actions les plus belles et les
plus grandes5. De là, plus tard, vinrent bon nombre de ses
fautes, comme l'acharnement qu'il mit à poursuivre Hannibal
pour attacher son nom à la mort d'un ennemi si redouté6. Cette

-vanité a pu, comme le dit Plutarque, s'exaspérer avec l'âge ;

mais nous en trouvons déjà plus d'une trace dès le temps de

1. Pol., XVIII, 45 (2S).
2. Plut. Flamin., 10 : TO-JÇ B'"EXXï-,vaç Èpw-oiVTE;, EÏ .... Oa-jp^o-jert TÔV

TITOV (ii; E-j£pY£Tr,v, OTI, TO*J TTOSOÇ Xùo-a; TTJV 'EXXàSa, TO-J Tpay/jXo-J BE'SEXEV.

3. 1(1., ibid. : i'S nie àyOôu.Evo; ô TITO; xai papéra; cpE'poiv, ...
4. Pol., XVIII, 43 (26); — Liv., XXXUI, 27 : Non quia satis dignos eos

esse credebat, sed quia, Antiocho rege jam suspeclo, favor conciliandus
nomini romano opud civilates esset.

5. Plut., Flamin., i : <l'iXoTip.ÔTaTo; SE xai cptXoSoËô-aTo; l'ôv, ÊOVJXETO TMV aplo-
Tiov xai y.zyiuxov/ itpâ$£Îov aÙTO'JpYÔ; Er/ai.

6. Plut., Compar. de Philop. et de Flamin., 1 : Ta TO-'V-JV àjj.apT-^p.aTa TO-J JJ.EV

çiXoTipiacyiyovz —-Pour sa conduite vis-à-vis dTlannibal,cf. Plut., Flamin.,
20 et 21.
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la guerre de Macédoine. Ainsi, il ne pardonna jamais aux Eto-
liens de s'être attribué la victoire de Cynoscéphalesl ; et cepen-
dant elle n'était due ni à ses combinaisons stratégiques, puisque,
le matin du jour où elle se livra, il ignorait la présence de
l'ennemi dans son voisinage2, ni aux ordres qu'il donna sur le
champ de bataille, puisque le succès fut assuré surtout par la
belle tenue de la cavalerie étolienne et par l'initiative d'un
tribun militaire3, ni enfin à sa valeur personnelle, puisque, pen-
dant le combat, il se tenait immobile, levant les mains vers le
ciel et faisant des prières aux dieux 4. De même, dans la guerre
contre Nabis, il se montra jaloux des honneurs rendus à Philo-
poemen : il ne pouvait admettre qu'un Arcadien, en dépit de
tous ses mérites, fût admiré à l'égal d'un consul romain-''.

S'il prenait tant d'ombrage des Etoliens ou des Achéens, on
devine combien, à plus forte raison, il devait redouter qu'un
antre général, envoyé de Rome, ne vînt terminer la guerre
dont il était chargé. Cette crainte se manifestait déjà en lui
avant la bataille de Cynoscéphales : si le Sénat ne voulait pas
le proroger, il demandait, plutôt que de céder le commande-
ment au consul de l'année suivante, la permission de conclure
la paix avec Philippe 0. La même préoccupation contribua,
après Cynoscéphales,à ne pas le rendre trop exigeant à l'égard
du roi vaincu 7; elle fut encore, nous dit-on, une des raisons
pour lesquelles il ne voulut pas anéantir Nabis 8; et l'on peut
bien croire que, s'il mit tant de zèle à réclamer du Sénat l'éva-
cuation de Corinthe, de Chalcis et de Démétriade, parmi
d'autres motifs figuraient aussi, pour l'y pousser, la pensée
qu'il n'était plus maintenu dans son commandement pour

1. Plut., Flamin., 9.
2. Liv., XXXIII, 6.
3. Liv., XXXUI, 7; Id., 9.
4. Plut., Compar. de l'hilopoem. el de Flamin., 2; — Liv., XXXA', 48.
5. Plut., Flamin., 13.
0. Plut., Flamin., 7 : «PcXiir-rto-j 8È itpÉo-ÔEiç ïcÉji.J/avTo; si; 'PO)(I.ÏJV, à-TtÉo-EiXE

y.al ÔTI'TO; itap' aÙTo3 TO-J; itpâfovTa; ôitoiç imtyrtfl'ïrlxai -ô. avyv.\rlxoç ypovov aÙTo>,

TO-J 7ioXÉ;j.o-j p.s'vovTo;, EJ 8È u.î-|, 8i' ÈXEivo-j TÏ|V Eip-^vïjv YE''Éo"0ai. «I'iXoTtp.o; Y"P *>VJ
'•'7/.'Jf'0'>? ÈSESI'EI, iTEp.tpOÉ'vTo; È7tl TOV IT-JXEU.OV ÉTEpou arpaTïiYoù, TÏJV SoEav àtpaipE-
''JY,vai.

7. Pol., XVIII, 39 (22) : SiÔTcsp -/pf-oma \>.rt —, ÉTÉpou 7tapaY£VT|0ÉvTo; ûiraTOU, TO
''-.ssaXaiov -on TtpâcjEojv ziç ÈXEIVOV àvaxXaa-Û/j.

8. Plut., Flamin., 13 : Sîîo-a; p.r„ TO-J WOXÉ;J.O-J \>~r(y.oç Xap.Sâvov,To;, àXXo; à™
'Po')".-/-,; ÈTTEXOIOV o--par/yYo; àvs'Xïjïai TT,V Soiîav. — Cf. Liv., XXX1A', 33 : illa
tacila suberat cura ne novus consul Grieciamprovinciamsortiretur, et inchoati
helli Victoria successori tradenda csset.
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l'année 194-193, et le désir ardent de régler entièrement avant
son départ les affaires de la Grèce.

11 monlre
pourtant u n
souci véritable

des
intérêts grecs.

Ainsi des considérations d'ordre très différent, le respect de
l'opinion publique, les calculs de la politique, et, avant tout,
l'ambition personnelle, ont influé sur les actes de Flamininus;
mais ce n'est pas à dire pour cela que des sentiments plus
généreux n'aient pas pesé de leur côté sur ses résolutions.
Quand il eut proclamé, conformément aux ordres du Sénat, l'in-
dépendance de la Grèce, rien ne l'obligeait à faire davantage :

il pouvait laisser les Grecs se quereller à leur guise. Or, dès
son voyage de 196, nous l'aA7ons vu s'efforcer de ramener entre
eux la concorde : il n'était pas moins content, dit Plutarque,
de les persuader et de les réconcilier que d'aA7oir vaincu les
Macédoniens, en sorte que la liberté paraissait désormais le
moindre de ses bienfaits'1. A cet égard, son discours d'adieu,
deA7ant l'assemblée de Corinthe, en 194, est plus caractéristique
encore. « Usez de la liberté avec mesure, répétait-il à ses pro-
tégés : sagement limitée, elle est salutaire aux particuliers et
aux Etats; mais, portée à l'excès, elle devient insupportable
aux autres, et, pour ceux mêmes qui s'y abandonnent, elle
dégénère en une licence effrénée qui les entraine à leur perte.
Veillez à assurer la bonne harmonie dans les cités entre les
chefs de partis et entre les partis, comme, dans l'assemblée
du pays, entre les cités. Tant que Arous serez d'accord, ni rois
ni tyrans n'auront de force contre A7ous : mais la discorde et
les séditions donnent toute facilité à ceux qui cherchent votre
ruine ; car, dans les troubles civils, le parti qui a le dessous
préfère la domination de l'étranger à celle d'un concitoyen.
La liberté vous a été conquise par d'autres armes que les vôtres,
elle A7OUS est rendue par la bonne foi d'une autre nation ; c'est
à vous de la conserver et de la maintenir avec soin; prouvez
au peuple romain que vous étiez digne de la recevoir, et qu'il
a bien placé ses bienfaits 2. »

Une fois de plus, Flamininus avertissait donc nettement les
Grecs des dangers où leurs moeurs nationales avaient le plus
de chances de les faire tomber ; il prenait soin de leur montrer
que l'union était pour eux le plus précieux, le plus nécessaire

1. Plut., Flamin., 12 : àYaXXôp.svoç 2^ TOI TTEIOSIV xa! SiaXXâtjo-Etv TO-J; "EXXYJVK;

oùyv r(TTov Tj TOI y.ExpaTïjXEvai TOIV MaxsSôvoov, <OO~TS puxpô-aTOvrfirt xr^t èXs-jOEpiav
BOXEÏV (!)V EÙ£pY-TO-JVTO.

2. Liv., XXXIV, 49.
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de tous les biens. Un tel langage indique chez celui qui l'a tenu
un philhellénismesincère : eny songeant,on oublie les faiblesses
de son caractère, les calculs mesquins dont nous parlions plus
haut, et l'on comprend sou insistance à revendiquer le titre de
libérateur de la Grèce; car, après tout, il avait A7raiment pris à
coeur les intérêts du. peuple dont il était appelé à fixer le sort '.

adversaires
planihiimis:

partisans ce
Iriidilioi'-

Mais l'évacuation de la Grèce en 194 ne nous permet pas
seulement de pénétrer les idées personnelles de Flamininus :

comme elle a rencontré d'abord de A7ives résistances, et qu'elle
a été, en fin de compte, consentie par la majorité du Sénat,
elle est de nature à jeter aussi quelque jour sur les sentiments
des Romains en général à l'égard de la Grèce. Représentons-
nous en effet, pour en apprécier toute la force, les éléments
divers dont se composait l'opposition qu'eut à vaincre Flamini-
nus. Il aA7ait en premier lieu contre lui les politiques de l'an-
cienne école. Pour eux, la question était fort simple : depuis
la guerre d'Illyrie, Rome était résolue à établir sa suprématie
dans le monde hellénique ; la. défaite de Philippe mettait en
réalité la Grèce à sa merci ; il fallait donc, sans hésiter, tirer
parti des circonstances, c'est-à-dire conserver ce qu'on avait
acquis. C'est,,ainsi d'ailleurs que le Sénat avait agi spontané-
ment : du moment où il occupait les points stratégiques de la
Grèce, il regardait comme une faute de les rendre. En cela, il
suivait fidèlement la tradition des générations précédentes, le
mos majorum : jamais le sang des légionnaires n'avait été
versé sans que la République en recueillît un profit matériel
et immédiat; jamais, lorsqu'elle était libre de disposer d'une
contrée, elle ne l'abandonnait par philanthropie ou par respect
d'une parole donnée ; mais surtout de pareils scrupules devaient
paraître hors de propos quand il s'agissait, comme c'était le
cas pour la Grèce, d'un pays qui, dans le plan méthodique de
l'expansion de Rome, était marqué pour être une de ses pre-
mières conquêtes. Nous avons assez insisté sur ce point dans
notre introduction : il est inutile de nous y attarder maintenant
davantage.

I ^lanciers
Jilie de lel:r
Juissiince.

A côté de ce premier groupe de citoyens, qui, par principe,
répugnait auxAiies de Flamininus, un autre, par intérêt, n'}' était
pas moins hostile : je veux, parler des financiers2. Comme dé-

1. Sur l'attitude de Flamininus après 194, cf. Deuxième partie, chap. u, § 1.
2. Cf. à leur sujet : Belot, Histoire des chevaliers romains;— Deloume, Les

manieurs d'argent à Rome jusqu'à l'Empire.
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sonnais ils A7ont jouer un rôle toujours plus considérable dans
l'histoire des rapports de Rome et.de l'Orient, arrêtons-
nous un instant ici à rechercher quelle était l'origine de leur
puissance, et à quel degré elle était déjà panrenue au temps
de la guerre contre Philippe. Elle avait commencé de bonne
heure par des spéculations faites à Rome même : les riches
aA'aient d'abord prêté de l'argent aux pauvres à gros intérêts
(foenera/ores) ; puis, étendant leurs opérations, ils étaient deve-
nus de véritables banquiers {argenlariï), avec dos clients atti-
trés dont ils réglaient les comptes, touchaient les revenus et
payaient les dépenses ; ils se chargeaient également, si on
le A7oulait, de liquider les banqueroutes ou les successions, de
faire construire des maisons, ou de rentrer des récoltes.
Bientôt l'Etat à son tour avait recouru à leurs services pour
recouvrer les impôts ou se procurer les fournitures dont il
aA7ait besoin (publicani) ; puis la soumission de l'Italie avait
ouvert un champ nouveau à leur activité, et ce fut bien mieux
encore naturellement quand Rome commença à posséder des
provinces.

-Leur influence
dès la

-.seconde guerre
punique.

Aussi, dès la seconde guerre punique, les voyons-nous assez
riches pour conclure, en 215 et en 214, leurs marchés habi-
tuels (approvisionnements de l'armée et de la flotte, entretien
des édifices sacrés, adjudication des cheAraux destinés aux
magistrats curules, etc.) sans exiger aucun paiement avant
la fin de la guerre 1. Quant à l'influence dont ils jouissaient,
l'histoire même de cette avance de fonds est assez propre
à nous en donner une idée. Avant de prendre les fournitures à
leur charge, ils imposèrentà l'Etat deux conditions : l'une, qu'ils
seraient exempts du service militaire pendant la durée de ce
service public; l'autre, que tout ce qu'ils embarqueraient leur
serait garanti contre l'ennemi ou la tempête. Elles furent accep-
tées 2. Aussitôt quelques-uns d'entre eux y virent un moyen de
réaliser, sans plus attendre, des bénéfices certains. Puisque le
trésor public répondait des accidents, pour les transports
destinés aux armées, ils supposèrent des naufrages imagi-
naires; ou bien, chargeant d'un petit nombre de marchan-

1. Liv., XXUI, 48-49; IJ., XXIV, 18 : convenère fréquentes qui hastie hujus
gencris assueverant; hortatique censures ut omnia perinde ogerent, locarent
ac si pecunia in ierario esset ; nemiuein, nisi bello confecto, pecuniam ab icra-
rio petiturum esse.

2. Liv., XXIII, 49.
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dises sans A7aleur de Aieux bâtiments fatigués, ils les faisaient
couler bas en pleine mer, et venaient accuser faussement de
o-randes pertes. Dès l'année 214, la fraude était dénoncée au
préteur M. Atilius, qui adressa un rapport au Sénat; il n'y
eut point cependant de sénatus-consulte : les sénateurs, dit
Tite-Live, ne voulaientpas, clans un moment aussi critique, offen-

ser l'ordre entier des publicains 1. L'année suivante seulement,
cleArant l'indignation et le mépris soulevés par de telles ma-
noeuvres, deux tribuns se décidèrent à frapper d'une amende
le plus coupable clés publicains, M. Postumius de Pyrgi; mais,
le jour où le peuple devait voter sur cette amende, les collègues
de Postumius, afin de le sauver, tentèrent de soulever une
émeute, et les magistrats durent dissoudre l'assemblée pour
éviter des Aiolences et l'effusion du sang'-.

|ftnp!aisaiict;
ipf'aristocralie
;ïfetir éeviitl.

Le patriotisme des capitalistes, on le voit, avait des limites;
néanmoins, leurs avances leur furent très exactement restituées
en trois termes, en 204, 200 et 196, soit en argent, soit en
attributions de terres du domaine public dont la A;aleur dépas-
sait le chiffre de la créance 3. Les pauvres au contraire qui,
eux aussi, aAraietit contribué de leur fortune en A7ersant, sous
le nom de tribulum, des impôts extraordinaires, restèrent
longtemps sans recueillir la moindre récompense de leurs sacri-
fices. Il y avait eu pourtant, en pareil cas, des exemples de
remboursement intégral, notamment en 503, dans une des
guerres contre les Sabins, à la suite de l'expulsion des rois 4 :
mais on ne jugea pas nécessaire de s'y conformer. On se con-
tenta, en 187, de rendre au peuple 25,5 pour 1000 clés sommes
qu'il avait versées vingt-sept ou Aingt-huit ans auparavant;
encore fut-ce à titre de simple concession gracieuse, parce que
Cn. Manlius Vulso avait rapporté beaucoup d'or de son expé-
dition contre les Galates, et qu'on voulait donner à son triomphe
une popularité qui lui manquait trop visiblement 5.

1. Liv., XXV, 3 : lîa fraus indicata M. yEinilio prtetori priore anno fuerat,
ac per cum ail senatum tlelala; nec tamen ullo senatusconsulto notata, quia
patres ordinem publicanorumin lali tempore otl'ensum nolebant.

2. Liv., XXV, 3-4.
3. Liv., XXIX, 16 ; — XXXI, 13 ; — XXXUI, 42.
4. Denys, Anl. rom., V, -47 : TO-JTMV 8È (TÔ'IV y_pïï(j.âTo>v,jrcoplç <<>voî rjTpaTKïiTai

6iT,pira<rav; SiairpaÛÉvTMV8ï|p.o<ria, TOC; xaT' âvBpa yzvo^Âvixç. Eio-^opà;, al; ËoTEiXav

TO-J; CTpaTtuVraç, âitavTEç Èy.o;j.!0~avTO.

o. Liv., XXXIX, 7 : Ad populi quoque gratiam concihandam amici Manlii
valuerunt, quibus adnitentibus senatusconsultum factura est, ut ex pecunia
qua> in friumpho translata esset stipendium collatum a populo in publicum,
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Leur intérêt à
l'acquisition

de provinces
nouvelles.

En somme, vers la fin du 111e siècle, les financiers, s'étaient
acquis dans l'Etat une situation importante : leur fortune leur
livrait l'accès de l'ordre équestre, en attendant qu'on leur
accordât sans réserve tous les priAilèges et tous les insignes
des équités equo publico; et, à- moins de scandale par trop
éclatant, la noblesse trouvait sage ou utile de les ménager.
Est-il besoin maintenant de montrer quel intérêt ils avaient
à l'extension continuelle du territoire de la République? La
première province de Rome aArait été la Sicile; or, qu'on
écoute comment en parle Cicéron, son défenseur! a Elle a
appris à nos ancêtres quelle belle chose c'est de commander
aux peuples étrangers1. » Le mot, dans sa concision, est expres-
sif ; mais Cicéron prend soin de le préciser mieux encore un
peu plus loin : « Les contrées soumises à nos tributs et les
proA'incessont pour ainsi dire les domaines du peuple romain 2. »
Les financiers, on le pense, plus que personne étaient de cet
aAis. Dès qu'une province était conquise, ils venaient s y ins-
taller, ou ils y envoyaient leurs hommes d'affaires.Les immuni-
tés douanières accordées aux Italiens à l'étranger les plaçaient
dans une situation privilégiée par rapport aux indigènes; et la
loi Porcia, en étendant aux provinces l'interdiction de frapper
de la peine de mort ou d'un châtiment corporel tout citoyen
qui en appelait au peuple3, rendait peu redoutable pour eux,
au cas où par hasard elle se produirait, une citation en
justice.

quod ejus solulum antea non esset, solvcrctur. Vicenos quinos et semisscs
in milia ajris qiuuslores urbani cum cura et fuie solverunt. — Dans ce texte
de Tilc-l.ive, slipendium est une expression abrégée pour Iribulmn in slipen-
dium daluni.

i. Cic, Verr., de jur. sicit., I, 2 : Sicilia... prima docuit majores nostros
quam prieckirum esset externis genlibus imporare.

2. Id., ibid., III, 7 : quasi prtudia populi romani sunt vectigalia noslra
atquc provincio!.

3. Les auteurs citent en général la loi Porcin comme si elle était seule de

ce nom; ils la donnent pour une addition à la loi de Valerius Publicola de
provocalione (cf. par exemple, Liv., X, 9; — Cic, Pro Hahir., i, 12-13). Elle
est invoquée par Cicéron, toujours do la même façon, dans le célèbre pas-
sage du De suppliciis (63, 163), où il décrit le supplice de Gavius. « O doux

nom de liberté, privilèges précieux de notre droit de cité ! loi Porcia, lois de
Sempronius,... voilà donc où vous aA'ez abouti ! dans une province du peuple
romain, dans une ville de nos alliés, un citoyen de Rome a été attaché cl
battu de verges sur la place publique par ordre de celui qui tenait du
peuple romain les faisceaux et les haches! » Cependant le même Cicéron,
dans un passage de la République (11, 31, 5-1), nous apprend qu'il y avait trois
lois Porche, proposées par trois membresdifférents de la famille des Porcii. II
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Protégés de la sorte, ils jouissaient d'une grande latitude
dans la conduite de leurs affaires. En Sicile, ils se livraient à
la culture des céréales et à l'élève du bétail; ailleurs, leurs
opérations pourraient Ararier suivant les circonstances; mais,
qu'il s'agît d'entreprendre des travaux publics, d'exploiter des

.
terres ou des mines, de fonder des sociétés de navigation ou de
crédit, sans compter la ferme des impôts, ils étaient toujours,
sûrs de trouver là des débouchés à leurs capitaux. Plus un
pays était riche, plus il excitait leur convoitise. Pour cette
raison déjà, on admettra donc sans peine que, depuis longtemps,
ils tournaient leurs regards vers la Grèce; qu'ils devaient suivre
avec intérêt, encourager et utiliser de leur mieux les efforts
du Sénat pour prendre pied en Orient. Mais d'ailleurs il nous
est aussi parvenu des traces matérielles de l'activité romaine
dans l'Archipel aArant le temps de la seconde guerre de Macé-
doine. Par exemple, dès l'année 250, nous voyons un Italien,
Novius, établi à Délos, où il exerce son métier : il marque au
fer rouge le bétail d'Apollon '. Un peu plus tard, à Délos encore,
un Apulien de Canusium, nommé Bouzos, reçoit le titre de
proxène pour services rendus à la ville 2. Et, toujours vers
la même date, à ce qu'il semble, les inventaires du temple
signalent une coupe d'onyx dédiée par un certain Quintus,
citoyen romain 3, et une phiale d'argent, don de Publius et de
Satyros, affranchi d'Aulus 4.

'.fe noltles
Éfpient

sous.
||jcouvert
iprèle-imms.

Ici, une objection est possible : les textes épigraphiques ne
mentionnent que de petites gens : nous n'y voj'ons figurer
aucun grand capitaliste. Il y a plus : depuis 220 environ, une
loi avait été promulguée, la loi Claudia, pour défendre à tout
sénateur ou à tout fils de sénateur d'avoir en mer un bâtiment
jaugeant plus de 300 amphores : on regardait ce tonnage
comme suffisant pour le transport des produits de leurs terres,
et toute spéculation mercantile était déclarée indigne de leur

est donc bien difficile, dans ces conditions, de déterminer la date exacte de
celle des trois lois Porche, qui limitait rimperium des magistrats hors de
Rome. En général, on l'attribue à P. Porcius Laeca, qui fut tribun du peuple
en 198.

1. B. G. IL, VIII, 1884, p. 81, en note (comptes de Sosisthénès, 1. 56) : NO-JVW

o-JVEYxa-Jo-avTi Ta XT-^vr,- pli.
2. Id., ibid. : etvat BoOÇov... Kavuo-ïvov itpôEEvov xai SÙEPYÉTT,V TOÛ TE Ispo-j y.al

TO-J ST,n.o-j TO-J Ar|Xc'o)V.
3. B. C IL, VI, 1882, p. 32,1. 34 : Ttorôpiov ôvùy_ivov,àvâOEp.a KO'ÎVTOU 'Piopiai'ou,
*. Id., ibid., p. 35, I. 62 : tpiàXï) èp, TCXIVOEÎOH, IIOWXI'OU àvàÛEp.a xai SaT-jpou

AYAOS.
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rang 1. Mais, si la loi existait, il ne s'en suit pas forcément
qu'elle était observée. Rappelons-nous, dans le Curculio de
Plaute, l'apostrophe de Curctilion à Lycon, le banquier : « Le
peuple a rendu contre vous des lois sans nombre; mais, aussitôt
votées, aussitôt violées ; vous découvrez toujours une échap-
patoire. Les lois sont pour A7OUS comme l'eau bouillante, qui
ne tarde pas à se refroidir2. » Il en devait être ainsi fort sou-
vent : les riches ou se moquaient simplement de la loi, ou,
s'ils tenaient à se mettre en règle avec elle, la tournaient.
La chose leur était bien facile : il leur suffisait de s'abriter
derrière des prête-noms, et ils en avaient à volonté parmi
leurs clients et leurs affranchis.

Ils en allaient même chercher, quand il le fallait, parmi les
Latins. C'est ainsi que l'usure, tout en étant contenue par des
prescriptions fort sévères, avait pris cependant à Rome un
développement si considérable : les capitalistes avaient en effet
imaginé dépasser leurs obligations au nom de citoyens latins,
parce que les alliés n'étaient pas soumis sur ce point à la
jurisprudence romaine. En 193, on voulut réagir contre cette
fraude : on obligea donc, à partir d'un jour donné, tous les
alliés, créanciers de citoyens romains, à en faire déclara-
tion, et l'on constata alors un chiffre énorme de dettes con-
tractées par le moyen de ce subterfuge 3. Le cas, il est vrai,
est un peu différent du nôtre ; mais le procédé se prêtait
à merveille à toutes les opérations de banque. D'ailleurs nous
connaissons au moins un sénateur qui se livrait, malgré la
loi Claudia, au commerce maritime : c'était l'un des hommes
les plus respectés de Rome, l'austère Caton le Censeur. Il avait
organisé une véritable société de navigation, dont Plutarque
nous'expose le fonctionnement: il engageait ses débiteurs à se
réunir à d'autres personnes, et à construire à frais communs

1. Cette loi avait été présentée par le tribun Q. Claudius, sous l'in-
fluence de C. Flaminius, personnage connu surtout par sa défaite et sa mort
près du lac Trasimène, mais qui joua aussi un certain rôle dans la politique
intérieure de Rome; il était fort hostile à la noblesse. — Liv., XXI, 63 :

Ne
quis senator, cuive senator pater fuisset, maritimam navem, quai plus quam
trecenlarumamphorarum esset, liaberet. Id salis habiliim ad fruclus ex agris
vectandos; quoestus omnibus patribus indccorus visus.

2. Plaute, Curculio, acte IV, se. u, v. 516 :

Rogfitioiies plurimas propter vos populus scivit,
quas vos rogatas rumpitis; aliqua.ni repentis rimant.
Quasi aquain îerventeni frigidain esse, ita vos putatis loges.

3. Liv., XXXV, 7.
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un certain nombre de vaisseaux entre lesquels il partageait les
risques de son argent; son affranchi Quintion accompagnait les
associés dans leurs voyages pour surveiller leurs agissements;
et Caton, en qualité de commanditaire, touchait de gros béné-
fices sans s'être fort exposé 1.

Évidemment, il ne faut pas tirer de ce fait plus qu'il ne
contient : Caton, on l'admet volontiers, n'oubliait pas toute son
honnêteté dans ces sortes d'affaires, et nous le verrons plus tard
s'opposer aux entreprises des publicains en Macédoine. D'ail-
leurs nous n'en sommespas encore au temps où Aront se constituer
les grandes compagnies; où, pour ruiner Rhodes, elles feront
créer un port franc à Délos, et où elles obtiendront la destruc-
tion de Corinthe. Mais enfin nous constatons que, dès à pré-
sent, l'actiA'ité des financiers est déjà très grande; que, séduits
par leur exemple, des nobles se livrent, sous le couvert de-

prête-noms, à des opérations du même genre; et que, d'une
façon générale, l'Etat a une tendance à montrer beaucoup de
complaisance eirvers les capitalistes. Dès lors ne peut-on pas
se demander si, quand on discutailles propositions de Flamini-
nus, à côté des patriotes qui, par orgueil national, rêA'aient
d'une Rome toujours plus grande, il ne se trouvait pas aussi
des gens dont l'attention se portait surtout sur les profits
matériels, et qui prétendaient bien mener de pair le déArelop-
pement des affaires commerciales avec l'accroissement de la
domination militaire et politique? Ceux-là naturellement dési-
raient assurer à eux-mêmes ou à leurs amis des provinces à
exploiter, et ils se joignaient aux partisans de l'occupation
effective de la Grèce.

evoil nn
bliflil

enl av.;,;
tioelms.

Enfin, une dernière raison augmentait certainement la répu-
gnance des Romains à évacuer Corinthe, Chalcis et Démétriade :

on sentait qu'un conflit était imminent avec Antiochus, et,
dans cette pensée, on hésitait à laisser au roi de Syrie la pos-
sibilité de passer en Europe et d'y prendre pour points d'appui
les forteresses qu'onA'enait d'arracher à Philippe2. Ce sentiment-
est bien compréhensible.

sien,;,;
Pie tl'u.1
.Wlicllè,,,-
.'léralil,-

Malgré tout, Flamininus parvint à amener les sénateurs à ses-
vues : il les décida, quand ils étaient libres d'agir en maîtres,.

1. Plut., Calon, 21.
2. Liv., XXXUI, 31 : Antiochus rex erat, quem trangressurum in Europam,

cum primum ei vires sua; satis placuissent, non dubitabant : ei tam oppor-
tunas ad occupandum patere urbes nolebant.
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à s'en remettre simplement à la reconnaissance de la Grèce et à
ses bonnes dispositions. C'était là une confiance qu'ils n'avaient
jamais accordée à aucun peuple, et si, comme il est bien certain,
d'autres raisons ont contribué à leur faire adopter cette politique,
la principale, je crois, n'en doit pas moins être cherchée dans
le développement et la généralisation, à cette date, du philhel-
lénisme parmi les Romains.



CHAPITRE II

LE PHILHELLÉNISMEA ROME AU TEMPS DE FLAMININUS

I

S ll.imaiiis eu
favs irivc.

Nous aA7ous rappelé, au début de. notre introduction, com-
ment, avantla guerre contre Pyrrhus, bien que l'hellénisme n'eût
guère pénétré à Rome au delà de la classe aristocratique, les
rapports cependant }7 étaient déjà anciens et fréquents, avec les
Grecs ; mais depuis ils se sont multipliésd'unefaçon très sensible.
En effet, durant le m" siècle, Rome s'est d'abord établie défini-
tivement dans l'Italie méridionale; après la Grande-Grèce,
elle a conquis la Sicile; puis, dans la Grèce proprement dite,
elle a entrepris plusieurs campagnes et poursuivi presque sans
arrêt des négociations diplomatiques. Ses ambassadeurs, ses
généraux, ses soldats, ses colons ont clone vécu dans un con-
tact perpétuel avec les Grecs, et forcément ils se sont initiés
à leur vie. Bien des choses leur en échappaient; mais, s'ils
étaient incapables d'apprécier à sa valeur la finesse des oeuA7res
d'art, leur oeil pourtant s'accoutumait à rencontrer dans toutes
les villes des monuments aux formes élégantes ou nobles; et,
si la plupart des productions de la poésie restaient pour eux
inaccessibles, ils devaient du moins être frappés du nombre
des représentations dramatiques que donnaient de tous côtés
les sociétés d'artistes dionysiaques, et du plaisir qu'y prenaient
visiblement les populations entières.

Ml'illllelii-e| lri"inplics.



98 LES PREMIÈRES ANNÉES DU 11" SIÈCLE

cette fois, comme captifs on remarquait des Molosses, des
Thessaliens, des Macédoniens, des hommes du Bruttium, de
l'Apulie, de la Lucanie, et, comme décoration de cette pompe,
l'or, la pourpre, des statues, des tableaux, en un mot les
délices de Tarente 1. » Evidemment il y avait là une nouveauté
considérable : jusqu'alors Rome s'était bornée à demander à la
Grèce ce qu'elle jugeait nécessaire; mais ses emprunts aux
arts ou aux métiers de l'étranger demeuraient assez restreints
et ne risquaient pas d'altérer les traditions nationales. Main-
tenant au contraire, sans y prendre garde, elle commence à
introduire elle-même dans son sein, et à grands flots, les Grecs
et leur civilisation.

Importation en
masse des

oeuvres d'art.

L importation en masse des oeuvres cl art est très facile à
constater : il suffit de rappeler les principaux triomphes du
ni° siècle. Dès 265, Volsinii fut pillée comme Tarente : là, il
s'agissait d'une ville étrusque; mais l'art étrusque, on le sait,
n'est qu'un dérivé de l'art grec. Deux mille statues furent
enlevées d'un coup, et Métrodore de Scepsis — un ennemi,
il est vrai, des Romains — prétendait même que la capitale
de l'Etrurie avait dû sa perte uniquement à sa richesse 2. En
tout cas, les Romains s'intéressèrent de plus en plus à ce
genre de butin, et un temps ne tarda pas à venir où ils ne res-
pectèrent pas mieux les.temples que les édifices civils.

C'est une des raisons qui rendirent célèbre le triomphe de
Marcellus après la prise de Syracuse, en 2123. Sans doute, à
en croire Cicéron, Marcellus fit preuve d'une modération digne
d'éloges : non content de n'avoir pas détruit la ville, il voulut
lui laisser une partie de ses chefs-d'oeuvre; il tint un juste
compte des droits de la victoire et des droits de l'humanité, et,
de plus, il s'abstint soigneusement de toucher aux dieux4. Mais
c'est dans le de Signis que Cicéron rend cet hommage à Marcel-

1. Florus, I, 13 (18).
2. Pline, H. N., XXXIV, 7,34 : Deorum tantum putarem ea (signa) fuisse, ni

Metrodorus Scepsius, cui cognomen a romani nominis odio inditum est,
propter oo co statuarum A7olsinios expugnatos objiceret.

3. Cf. p. 27 et sqq.
4. Cic

,
de Signis, LIV, 120-121 : In ornatu urbis habuit victoriie rationem,

babuit humanitatis :... humanitalis putabat esse non plane exspoliare urbem,
proesertim quam conservare voluisset... Syracusis autem permulla atque
egregia reliquit; deum vero nullum violavit, nullum attigit. — A ces éloges
il convient d'opposer les plaintes des Siciliens à Rome, et leur effroi à la nou-
velle que Marcellus, nommé de nouveau consul en 210, doit avoir la Sicile
pour province (Liv., XXVI, 29-30).



.
LE PHILHELLÉNISME A ROME AU TEMPS DE FLAMININUS 99

lus : le désintéressement de son héros est destiné à mettre en
relief l'avidité de Verres; or nous savons que Cicéron étend
très loin le droit de l'avocat à arranger les faits de sa cause.
D'ailleurs des témoignages fort précis le contredisent : Polybe
affirme qu'une fois maîtres de Syracuse, les Romains décidèrent
d'en enlever les plus beaux ornements sans exception, et
qu'ils en embellirent leurs maisons particulières et leurs édifices
publics 1. Plutarque parle de dieux captifs traînés derrière le
char du triomphateur2. Tite-Live lui-même n'est pas moins
explicite : « Marcellus, dit-il, envoya à Rome les statues et
les tableaux dont abondait Syracuse; ce fut l'époque où, pour
la première fois, la cupidité amena les Romains à dépouiller
indistinctement les édifices sacrés et profanes3. » A elle seule,
la part de l'Etat fut assez considérable pour orner les doux
temples de l'Honneur et de la Vertu dédiés par Marcellus près
de la porte Capène, et d'autres lieux encoreâ.

A vrai dire, malgré ce précédent, on hésita encore durant
quelques années à dépouillerles sanctuaires.En 210, Q. Fulvitis,
vainqueur de Capoue, remit au collège des pontifes les statues
de bronze et les tableaux enlevés à l'ennemi, en les chargeant
de distinguerce qui était sacré de ce qui était profane5. L'année
suivante, à Tarente, Q. Fabius Maximus se borna à emporter
l'Hercule de Lysippe pour le Capitole6; mais il respecta tout un
groupe de statues colossales représentant des dieux, chacun
avec ses attributs, dans l'attitude du combat : « Laissons,dit-il,
aux Tarentins leurs dieux irrités»; Tite-Live le loue de cette
conduite 7. Quoi qu'il en soit, qu'ils provinssent des temples ou

1. Pol., IX, 10 : 'Expi'Oïj (XÈV oiv TOÏ; 'Pidjxaîoi; xa. T<5V S-jpaxo-Jorôv JIOX-JTEXÉO--

TaTa xaTa<r/.E-jâo-p.aTairâvTa p.ETa TÏJV à'Xoi.o-iv u.ETay.op.î^Eiv È; TTJV éa-j-tîiv itaTpi'Sa,
xai U.ÏJ8EV àîroXiTTEiv 'Poijiaïoi SE, txETaxop.ioravTe; Ta Ttposipïjp'.E'va, Taï; [xsv îStw-
Ttxaï; xaTacrxE-jat; TO-J; a-j-tov Èxôo-u.ïjo-av |Stoo;, Taï; 8È 8ï],u.oo-iaiç xa xoivà rô,;
TTÔXEOÎ;.

2. Plut., Marcel., 2-1 : MâpxEXXov 8' TJTIWVTO upoi-ov UÈV M; èiri^Oovov -rcoio-jVTa
TÏ,V itôXiv, où p.6vov àvOpoiTcwv, àXXà y.al Ûsaiv aiyp.aXdiTwv àyo^vitùy èv aÙT-ïj xai
TIOpVTIEUOp'.ÉvOlV.

3. Liv., XXV, 40 : Marcellus... ornamenta urbis signa tabulasque, quibus
ahundabant Syracusie, Romani devexit... Inde priiiiuin initium... licentioe
huic sacra profanaque omnia vulgo spoliandi fac.tum est.

4. Liv., Ibid. : Viscbantur enim ab exlernis ad portain Capenam dedicata
a Marcello templa. — Cic, de Sign., LIV, 121 : Roniamquoî asportata sunt ad
aidem Honoris atque Virtulis, itemque aliis in locis videmus.

5. Liv., XXVI, 34.
6. Plut., Fabius, 22.
7. Liv., XXVII, 16.
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d'autresmonuments, les produits de l'art grecn'en continuaient
pas moins à affluer à Rome ; et naturellement la guerre de
Macédoine allait en fournir plus qu'aucune autre. En veut-on
une preuve? En 198, le frère de Flamininus, L. Quinctius, s'em-
pare d'Erétrie ; la ville n'était ni fort étendue, ni fort consi-
dérable; elle possédait donc peu d'or et d'argent; mais on y
prit beaucoup de statues, de tableaux de maîtres anciens, et de
chefs-d'oeuvre de toute espèce 1. On deAine dès lors ce que dut
être le triomphe de Flamininus en 194 : Tite-Live y mentionne
des statues de bronze et de marbre, des vases d'argent géné-
ralement ciselés, quelques-uns tout à fait exquis, et un grand
nombre d'objets de bronze. Il ne nous en donne pas la descrip-
tion détaillée ; mais nous savons que le défilé en dura deux jours,
et que l'argent travaillé à lui seul pesait 270.000 livres 2.

Travaux d'art
exécutés

«n Italie.
Ainsi les Romains accumulaientchez eux les oeuvres d'art ; ils

s'habituaient à en orner leurs édifices, à l'exemple des cités
grecques. Mais évidemment il ne leur suffisait pas d'utiliser
tels quels les statues et les tableaux arrachés à la Sicile ou à
la Grèce rieurs temples avaient besoin d'une décoration spécia-
lement appropriée à la divinité du lieu ou aux circonstances
de leur construction; et surtout si, auparavant déjà, quand la
Aieille discipline républicaine était encore sévère, on a.A7ait

pourtant éleA'é des statues à plus d'un citoyen, maintenant que
l'orgueil des nobles pouvait plus aisément se donner carrière,
le désir devait grandirchez les généraux Aictorieux de rappeler
leurs succès par des monuments qui leur fussent personnels.
En effet la plupart d'entre eux ont eu leur statue à Rome, et
la peinture d'histoire apparaît dès 262, tout au début de la
première guerre punique. Cette année-là, M. Valerius Maximus
Messala, ayant remporté sur les Carthaginoiset les Syracusains
un aAraniago assez sérieux pour décider Hiéron à abandonner
ses alliés, fit représenter sur un des murs de la Curie Hostilia
la bataille qu'il avait gagnée 3. Nous ne connaissonspas l'auteur

1. Liv., XXXII, 16 : Pccunho aurique el argent! haud sane mullum fuit;
signa, tabula; prisai: artis, ornamentaque ejus gencris plura quam pro urbis
magniludine aut opibus céleris inventa.

2. Liv., XXXIV, 52 : Triduum Iriumplurvit. Die primo..., signaoireaet marmo-
rea transtulit...; secundo dieaurum argentumque,factum infectumque et signa-
tum. Facti argenti fuit ducenla sepluaginla milia pondo; vasa multa omnis
generis, ctelata pleraque, quaîdam eximite artis; et ex ture multa fabricata.

3. Pline, //. JV., XXXV, 4,22.— Suit l'indication d'autres tableauxanalogues
un peu postérieurs.
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de cette fresque; mais il est bien vraisemblable qu'il était grec;
car telle est l'origine des artistes dont les noms nous sont par-
venus pour cette époque. Ainsi, dans une de ses comédies inti-
tulée Timicularia, Nasvius se moque d'un certain Théodotos

« qui, au moment des Oompitalia, assis dans une petite tente,
barricadé derrière des nattes, peignait sur les autels, aA7ec

une queue de boeuf, des Lares folâtrant1 ». Le nom de Théodotos
indique assez la patrie du personnage ; et, de même, l'auteur
des peintures clu temple de Junon à Ardée, Marcus Plautius,
était natif de l'Asie Mineure2.

ira eseliivcs
J|c, à Rome.

Bref, malgré 1 insuffisance de nos renseignements, clans
l'introductiondes oeuvres d'art el dans les commandes faites aux
artistes de la Grèce nous saisissons une des façons dont l'hellé-
nisme a envahi Rome. Mais ce ne fut pas la seule, ni même la
principale. En effet, outre des statues, des tableaux et des
vases, les triomphes, selon la remarque de Florus, à partir de
272, amenèrent aussi à Rome une foule d'esclaves grecs. Le
fait était gros de conséquences. Au point de vue politique
d'abord, bon nombre de ces esclaves, après un service plus ou
moins long, passaient dans lâchasse des affranchis, c'est-à-dire
dans la plèbe; or c'est précisément l'époque où celle-ci arrive
ii compter dans l'Etat, par suite de la réforme des comices
centuriates qui établit l'égalité entre le Arote des différentes
classes. Pourtant il convient d'ajouter que, dès l'année 220,
les censeurs se préoccupèrent de refouler les affranchis dans
les quatre dernières tribus, les tribus urbaines : leurs progrès
de ce côté furent donc momentanément limités 3. Admettons

1. Ribbeck, Comic. lai. rel., p. 20 :

Tlieoilolinn
compiles, impur qui aras Compilatilius,
seduus in cella, circinnleclus tugelilnis,
Lares luileiileis peni pinxil bulmlo.

2. Pline (7/. A7., XXXV, 10, 115) cite l'inscription qui, de son temps encore,
se lisait nu bas de ces peintures :

Dignis ilignu' loco picturis condeeoravit
régime Juiioiii' supreini conjugi' lenvpluni
Plautiu' Marcus, cluel Asia laia esse oriunclus,
quein nuiic et post seniper oli urteni liane Ardoea laudat.

3. Les historiens anciens nous renseignent fort imparfaitement sur ces
questions. Nous ne connaissons même pas exactement la date où s'accomplit
la réforme des comices centuriates : elle doit se placer vers 241, aussitôt
après la première guerre punique (cf. Mommsen, Ilisl. rom., l\, p. 96; —rniruy, Ilisl. des Rom., 1, p. S29, note 2). — Quant à la'réforme de 220,
d'abord elle comporta des restrictions (tous les affranchis qui avaient un fils
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encore, si l'on veut, que, dans le domaine des moeurs, leur
influence mit un certain temps à s'affermir. Nous la trouverons
irrésistible après les guerres contre Antiochus et contre
Persée, et, à en juger par les comédies de Plaute, elle dut
commencer plus tôt à se faire sentir; néanmoins, il est possible
qu'à l'époque de Flamininus le goût des Romains ait encore
été relativement modéré pour les mille industries de luxe où
les Grecs excellaient. Mais une chose au moins reste hors de
doute : c'est l'importance que, de très bonne heure, on leur
laissa prendre clans l'éducation de la jeunesse.

Importance prise
par les

esclaves dans
l'éducationprivée

et publique.

Nous ne savons rien de précis sur l'organisation de l'ensei-
gnement à Rome pendant les cinq premiers siècles de son
existence ; car, si parfois les historiens nous parlent d'écoles,
leurs récits sont ou absolument inadmissibles ou trop fidèlement
calqués sur des usages postérieurs aux temps auxquels ils
doivent s'appliquer 1. Il faut donc nous borner à constater qu'à
l'époque de P\Trhus beaucoup de citoyens étaient capables
de lire, d'écrire et de compter, et que la noblesse apprenait
en outre la jurisprudence, la politique et même la langue
grecque 2. Apparemment c'était dans sa famille, ou auprès des
amis de sa famille, que le jeune Romain acquérait ces connais-
sances 3 ; or, à partir du milieu du m" siècle, il A7a en demander

au-dessus de cinq ans furent maintenus dans la tribu où ils se trouvaient,
et ceux qui possédaient des terres évaluées à plus de 30.000 sesterces furent
admis dans les tribus rustiques); et puis, en dépit de ses prescriptions, les
affranchis ne tardèrent pas à se répandre de nouveau dans l'ensemble des
tribus. Le danger parut même tel qu'en I6S Tib. Scmpronius Gracehus, le
père des Gracques, étant censeur avec G. Clauditis Pulclier, jugea nécessaire
de réunir tous les anciens esclaves dans une des quatre tribus urbaines tirée
au sort, la tribu Esquiline (Cf. Liv., Kp., XX; —• Id., XL\', 15, passage malheu-
reusement mutilé).

1. Dans le premier groupe, on peut ranger l'histoire de Romulus et Rémus
placés à Gabies par leur grand-père Nuinifor pour y recevoir l'éducation ha-
bituelle des enfants do bonne maison (Plut., Rom., C), et celle do Virginie
arrêtée, par ordre d'Ap. Claudius, le dôcemvir, au moment où elle allait entrer
dans une école de filles sur le Forum, en 419 (Liv., III, 44). — Nous laisse-
rons de côté l'anecdote du maître d'école de Faléries, en 394 (Liv., A;, 27),
puisque Faléries estime ville étrusque. — Au second groupe nous rattache-
rons la description de la vie paisible de Tusculum, quand Camille y conduit
son armée, en 385 (Liv., VI, 25), et même l'accusation dirigée contre Manlius
Imperiosus, en 362, sous prétexte qu'il n'avait pas donné à son fils l'éduca-
tion due à un jeune homme de son rang (Liv., VII, 5). — Cf. d'ailleurs J. Martiia,
les Origines de l'éducation littéraire à Rome, dans Rev. des Cours, IX" ann.,
1" sér., p. 391 et sqq.

2. Cf., sur ce dernier point, l'anecdote concernant la mission de L. Postu-
mius a Tarente, en 282 (Denys, Anl. rom., XIX, 5).

3. Plut., Quest. rom., n" 59 : Atà TI y.oivb; r,v poijùj; 'IlpaxXE'o-j;xai MO-JO-MV ;
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a i.iï'"'| Miiir.'iiie""-i
au moins une partie à des Grecs. En effet, au nombre des pri-
sonniers ramenés de Tarente en 272l, nous connaissons un
certain Andronicos, qui tomba dans la maison d'un Livius; un
beau jour, il reçut la liberté, parce qu'il aA7ait fait preuve
d'excellentes qualités d'esprit en instruisant les enfants de son
maître2. L'événement dut se passer aArant 240, puisque, cette
année-là, Livius Andronicus — tel fut désormais son nom •—
donna sa première oeuvre dramatique3, et que, selon toutes
les ATaisemblances, il était alors sorti d'esclavage. Voilà donc,
avant 240, un Livius, un membre de l'aristocratie, qui confie
à un Grec l'éducation de ses enfants.

r^niriuH
,;;irvi lins.

Il ne s agit là encore que d'enseignement privé, et le fait,
à la rigueur, pourrait passer pour la fantaisie toute person-
nelle d'un noble. Mais, peu de temps après, nous Aroyons aussi
se créer à Rome un enseignement public: un autre affranchi
fonde une école, et y offre ses leçons pour de l'argent. « On fut
longtemps, dit Plutarque, aArant d'en arriver à enseigner
moyennant un salaire : la première école fut ouverte par
Spurius Carvilius, affranchi de ce Carvilius qui, le premier, ré-
pudia sa. femme'1. «Plutarque malheureusement ne précise pas
la date où Spurius Carvilius inaugura son école; mais, comme
le divorce de son patron eut lieu en 2355, et que celui-ci

— rII OTI Yp«P-f-«Ta TO-J; TtEpi EjavBpov ÈSÎSaEsv 'HpaxX-o,;, d>; 'Ioëa; io-TÔpr,y.£V ;
Kai TO Tcparu.a O-EO.VOV ÈVOU.I^ETO, ai'Xo-j; xai CTVYYSVE(Ç SiBacrxôvTiov.

1. Cf. la discussion chronologiquede Cicéron à ce sujet (Brut., cliap. xviu).
2. Suét, fragm. du traité de Poelis (éd. Roth, p. 291) : T. Livius tragoe-

diarutn scriplor clai'us habetiir, qui ob ingenii meriluin a Livio Salinatore,
cujus liberos erudiebat, libertate donatus est. — Ce texte ne nous est par-
venu que par saint Jérôme, dans son édition traduite et complétée de la
Chronique d'Euscbe ; et, sous sa forme actuelle, il contient plusieurs erreurs
(cf. de La Ville de Mirmont dans Rev. des Valu, du Midi, II, 1896, p. 25 et sqq.).
S'ensuit-)1 cependant qu'il n'en faille rien retenir, et que saint Jérôme ait
inventé de toutes pièces ses affirmations? Par exemple, Livius Andronicus n'a
certainement pas été le précepteur des enfants de Livius Salinator (cf. art.
cifé); mais son nom prouve qu'il a appartenu à un Livius; or, quel que soit
ce personnage, Andronicus a fort bien pu instruire ses enfants ; c'est tout ce
qui nous intéresse ici.

3. La date nous est donnée avec précision par Cicéron d'après le Liber
annalis d'Atlicus (lirul., XVIII, 72 : atqui hic Livius primus fabulam C. Clau-
dio, Caici filio, et M. Tudilano consulibus docuit, anno ipso antequam natus
est Ennius, post Romain conditam autem quarlodecimo et quingentesimo,
ut hic ait qiiem nos sequimur). Même indication : de Senecl., 14, 50; — Tusc,
1, 1, 3 (avec une légère correction); — Aul. Gell., XVII, 21, 42.

4. Plut., Quesl. rom., n° 59 (suite du lexle cité à la page précédente,note 3) :
o'i£ S TipijavTO puo-Ûo-j 6i8ao-XEiv, xai itpff>To; avEoiçje YPar'-P-«ToBtBao-xaXetov Eitôpio;
KapgD.io;, à-TiEXEÙÛspo; KapSiXîo-j TO-J irpiirou •/au.zxm èxêaXôvTo;.

5. Aulu-Gelle, X\'1I, 21, 44 : Anno deinde post Romam conditam quin-
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d'ailleurs a été consul en 234 et en 228, elle se place vraisem-
blablement dans le troisième quart du iu° siècle. Plutarque ne
nous renseignepas davantage sur la patrie de Spurius Carvilius ;

nous ne potwons donc pas affirmer qu'il était Grec. Mais, à
supposer qu'il ne le fût point, il n'est pas douteux que, du
moment où l'exemple était /lonné ' d'employer des esclaves ou
des affranchis dans l'enseignement privé et dans l'enseigne-
ment public, la race grecque était plus apte qu'aucune autre
à ce genre de métier ;. elle était assez habile aussi pour recon-
naître sans tarder le parti qu'il y avait à tirer pour elle des
goûts nouveaux de ses maîtres, et l'on peut tenir pour assuré
que le nombre des professeurs augmenta fort rapidement,

l'iiiion. Tjne seule chose eût été susceptible d'y faire obstacle, la
résistance des Aieux Romains à une mode qui amenait une
pareille révolution dans les rapports de maître à esclave : en
effet: il se rencontra des pères de famille qui préférèrent
rester, comme jadis, les précepteurs de leurs enfants. Caton,
par exemple, ne voulait pas, selon ses propres paroles, qu'un
esclave gourmandât son fils ou lui tirât les oreilles pour être
trop lent à apprendre, ni que son fils dût à un esclave un aussi
grand bien que l'éducation. Il lui enseigna donc lui-même la
grammaire, les lois, la gymnastique, allant jusqu'à transcrire
de sa propre main des traits d'histoire en gros caractères pour
que l'enfant, dès la maison, se formât sur la tradition des anciens
héros de sa patrie 1. Ce sentiment est fort louable; mais il
n'empêchait pas Caton d'entretenir chez lui un esclave gram-
mairien, nommé Chilon, qui, moyennant un salaire perçu au
profit de son maître, instruisait les enfants des autres citoyens2.

Une fois de plus, nous A7oyons donc Caton transiger avec ses
principes par amour de l'argent 3; mais, ce qu'il nous importe
ici de constater, c'est que la mode des précepteurs grecs s'était
assez répandue clans Rome pour qu'un esclave ou un affranchi
de cette sorte, en ouvrant une école, fût sûr d'avoir une clien-
tèle et de réaliser de beaux bénéfices.

genlesimo undevicesimo,Sp. Carvilius Ruga primus Romie de amicorum sen-
tentia divorlium cum uxore fecil, quoi! sterilis esset jurasselque apud cen-
sores uxorem se liberum quierundum causa habero.

•I. Plut, Cal., 20.
2. Id., ibid. : xatTOi yaptEVTa EÎys Ypap.p.aTto-Tr,v, ovou.a AiAtova, TTOX/O-J; Sioao"-

xovTa naïSa;.
3. Nous l'avons déjàA'u, quoique sénateur, se livrer au commerce maritime.

Cf. p. 91.
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Quelle était donc l'instruction donnée par ces nouveaux pro-
fesseurs? A l'origine, elle fut sans doute des plus simples : la
plupart des Romains n'aspiraient qu'à savoir lire, écrire et
compter; les Grecs se plièrent forcément à ce programmesom-
maire. L'école de Spurius Carvilius est désignée sous le nom
de Ypao.ij.a-oStoao-y.aXstov; Chilon, FesclaAoe de Caton, est un
YpaiJ.u.aTitjTrjÇ ; c'est dire que leur tâche essentielle, à l'un comme
à l'autre, consistait à enseigner l'alphabet. Pourtant, ils ne
durent pas manquer d'apprendre aussi la langue grecque à leurs
élèves. Plus tard, on attacha tant d'importance à cette question
que les enfants restaient longtemps à parler et à n'étudier qu'en
grec. Quintilien s'en plaint comme d'un abus : il demande que,
de bonne heure, le grec et le latin soient menés de front : mais,
en somme, il est d'aA7is aussi que l'on commence par le grec,
et sa critique se borne à une question de mesure1. A l'époque
où nous sommes, le grec évidemment était loin d'avoir pris déjà
une telle importance ; on continuait à ne s'y intéresseren général
que pour l'avantage immédiat qu'on y trouvait; du moins beau-
coup de Romains en surent assez désormais pour le parler et
le comprendre. Caton lui-même l'étudia de la sorte dès sa
jeunesse. A l'âge de Aingt-cinq ans, en 209, il était sous les
ordres de Fabius Maximus quand celui-ci s'empara de Tarente ;

il se trouva logé chez un .philosophe nommé Néarque: il en
profita pour écouter ses leçons, et apparemment il en saisissait
bien le sens, malgré la difficulté d'un exposé aussi ardu, puisque
Plutarque nous le montre s'attachant ensuite davantage à la
tempérance et h la frugalité 2.

Ï8,inlrotliiisenl
-fclilléraliireè dans
'fc'if-iicmenl.

C'était là un premier progrès dû à l'influence des précepteurs
grecs; mais ils en réalisèrent un autre bien autrement consi-
dérable quand, d'abord clans certaines familles, puis bientôt
dans l'éducation générale, ils introduisirent l'interprétation des
oeuvres littéraires. L'initiative en revint, d'après Suétone, à
Livius Andronicus etàEnnius. « La grammaire, dit-il (et par ce
mot il faut entendre l'explication raisonnée des auteurs), la
grammaire autrefois, à Rome, n'était ni en honneur ni même en
usage... Ses commencements furent très modestes ; caries plus

1. Quint, I, 1, 12 et sqq. : A sermone groeco puerum mcipere malo
Non tainen hoc adco superstitiose fieri velim, ut diu tanlum grince loquatur
aut discal, sicut plerisque moris est ..

Non longe itaque latina subsequi debent,
et cilo pariter ire.

2. Plut, Cal., 2.
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anciens de nos professeurs, demi-Grecs qui étaient en même
temps des poètes — je veux dire Livius et Ennuis qui, on le
sait, enseignèrent dans les deux langues chez leurs patrons,
puis au dehors •— se bornaient à interpréter les classiques
grecs; ou, quand ils avaient eux-mêmescomposé quelquechose
•en latin, ils lisaient leursproductions en les commentant1. » Pour
Suétone, accoutumé aux leçons éloquentes des maîtres posté-
rieurs2, cet enseignement paraît bien misérable : il n'en repré-
sente pas moins la révolution pédagogique la plus importante
qui se soit produite à Rome. Jusque-là on s'était contenté des
-connaissances strictement nécessaires, on s'était arrêté à une
routine des plus bornées; désormais on Arise à une véritable
culture de l'esprit. On n'avait connu encore que des Ypajj.u.a-ia-ai,

" des lilleralores ne dépassant pas le cycle de l'instruction pri-
maire; il y aura maintenant des ^pa'^.a-i.Y.01, des lilteralï*,
qui s'efforceront d'inspirer à leurs élèves l'amour des oeuvres
littéraires, en les lisant devant eux avec tout le goût dont ils
sont capables, et en traitant à leur sujet, dans la mesure de
leurs forces, les multiples questions qu'elles soulèvent de
grammaire ou de poétique, d'histoire ou de mythologie, de philo-
-sophie ou de science.

Cet enseignement ne tarda pas à porter ses fruits : Livius
Andronicus traduisit Y Odyssée en vers saturniens ; ce fut le
début de la poésie romaine. Sans doute sa traduction manquait
fort de souplesse ; car Cicéron la compare aux xoana de la
sculpture primitive'', et Horace nous en donneuneidéeaussidéfa-
-vorable; néanmoins il avait'dû, dans son enfance, l'écrire sous la
dictée d'Orbilius et, autour de lui, il entendait les partisans des
.anciens la juger polie, belle et toute voisine delà perfection5.

1. Suét, De nranmalici.s, 1 : Grammatica lionne ne in usu quidem olini,
nedum in honore ullo erat... lnilium quoque ejus médiocre exstitit, siqui-
dem antiquissimi doctorum, qui iidem et poetre et seniignoci erant, — Livium
-etEnnium dico, quos utraque lingua,domi forisque clocuisse adnolalum est,

— niliil amplius quam Graecos inlerpretahantur, aut si quid ipsi latine com-
posuissent pradegebant.

2. Le premier grammairien grec qui fit à Rome de véritables leçons (àxpoi-
•<TEI;) fut Cratès de Mallos, ambassadeur d'Attale, entre 160 et 150 (Suét.,ibid.,3).

3. Sur la distinction à établir entre ces termes, cf. Suét., ibid., 4.
4. Cic, lirul., 18,71 : namet Odyssea latina est tanquam opus aliquod Da;dali.
5. Ilor., Ep., II, 1, 69 :

Non eqiiidem inseclor, delendave carniina Livi
esse reor, inemini quai plagosum milii parvo
Orbilium dictare; sed emendata vidcri
pulchraque et exactis minimum distantia miror.
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Un dernier pas restait à franchir : VOdyssée latine était avant
tout un livre scolaire; on l'a même considérée avec assez de
ATaisemblanee comme un recueil de corrigés proposés par
LiAius à ses élèves. Il fallait maintenant faire sortir la litté-
rature de l'école, la produire au grand jour, la soumettre.au juge-
ment du public. Livius Andronicus l'entreprit encore : en 240,
dans les jeux romains qui suivirent latin de la première guerre
punique, il donna à Rome sa première oeuvre dramatique 1.

ds ilijiiu'-n 1 a
Rome ses

eiiiièresi-eii'-ros
poêliqnes-

Depuis cent vingt ans que les Romains possédaient des jeux
scéniques 2, ils se contentaient dy jouer des salurae, sortes de
pièces farcies entremêlées de musique, dont les paroles se
réglaient sur le son de la flûte. Livius, renonçant à ces produc-
tions grossières, osa mettre sur la scène des fables suivies, où.
se déAreloppait une véritable action3. Peu importe que là aussi
il ait reproduit sans beaucoup de grâce'1 des modèles grecs : il
créait le théâtre latin. Or son succès fut très grand; car, au
bout de cinq ans seulement, il eut un imitateur et un rival
dans la personne de NtBAiiis5; et d'ailleurs nous savons qu'en
jouant ses pièces, comme tous les auteurs de son époque, il
brisa sa voix à force d'être bissé : il dut, nous dit-on, pour les
parties chantées, se faire remplacerpar un jeune esclaA7e qu'il
plaçait à côté du joueur de flûte 0. Ainsi, dès la seconde moitié
du m0 siècle, le goût commence à se développer chez les
Romains : après avoir été longtemps insensibles aux. choses de

1. 11 est impossible, je crois, de savoir si cette oeuvre était une tragédie ou
une comédie. Cicéron, dans les trois passages cités (p. 103, n. 3), emploie
toujours l'expression fubulam; il s'agirait donc d'une seule pièce, dont la
nature reste indéterminée. Dans Aulu-Gelle nous trouvons fabulas (XVII, 21,
42); mais, d'après le contexte, l'auteur semble vouloir indiquer simplement le
début de l'activité dramatique de Livius, et non spécifier qu'il a donné du
premier coup plusieurs pièces. Seul Cassiodore parle d'une tragédie et d'une
comédie (Chron. ad an. 515 : lus conss., ludis romanis, priinum tragoedia el.
comoedia a Lucio Llvio ad scienam data). Mais, comme la date donnée par
lui est inexacte, peut-on prendre à la lettre le reste de son témoignage, en
dépit de l'opinion trois fois exprimée par Cicéron?

2. Sur leur fondation en 363, cf. Liv., VII, 2.
3. Liv., VU, 2 : Livius, qui ab saturis ausus est primus argumente fabulam

serere.
4. Cic, Brut., 18, 71 : Livianoe fabula;, non satis dignoe qute iterum le-

gantur.
5. Aulu-Gelle, XVII, 21, 24 : Anno deinde post Romain conditam quin-

gentesimo undevicesimo, Cn. Noevius poeta fabulas apud populum dédit.
6. Liv., VU, 2 : Livius, — idem sdlicet, id quod omnes tum erant, suo-

rum carininum actor, — dicitur, cum siepius revocatus vocetn obtudisset,
veniapelita puerum ad canendum ante tibicinem cum statuisset, canticum
cgisse aliquanto magis vigente molu, quia nihil vocis usus impediebat.
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l'esprit, ils éprouvent tout à coup le besoin de posséder une
littérature, et ils accueillent avec plaisir les essais tentés dans
ce sens. C'est là le résultat du nouveau système d'éducation
introduit par les esclaA7es grecs.

II

Caractère
hellénisant de lu

littérature
latine au début
du iic siècle.

L'impulsion une fois donnée, la littératurelatine se développa
rapidement. Elle n'avait nul besoin en effet des tâtonnements
d'où, en Grèce, les divers genres, par un long travail, étaient
sortis les uns des autres; elle les trouvait tout formés à sa dis-
position, il lui suffisait de les adapter à ses besoins. Comme il
arrive souvent en pareil cas, les Romains s'enthousiasmèrent
d'abord pour ce qu'ils avaient le plus méprisé auparavant, pour
la poésie. En 194, ils ont déjà perdu LiAius Andronicus et
Noevitis; Plaute et Ennius sont en pleine activité; Pacuvius et
Coecilius commencent leur carrière : la tragédie, la. comédie et
l'épopée se sont constituées clans l'espace d'une quarantaine
d'années. D'une littérature éclose aussi vite sous l'influence
subitement développée d'une civilisation étrangère, il est clair
à priori qu'il ne faut pas attendre une originalité bien grande.
La question vaut pourtant la peine de nous arrêter un instant;
car elle peut contribuer d'une façon fort utile à nous montrer
jusqu'à quel point, l'hellénisme pénétrait Rome vers cette date
de 194.

Les
fallut®palliuta:.

Considérons, par exemple, le drame. Evidemment,il n'est pas
resté longtemps, comme chez Livius Andronicus, à l'état de
traduction plus ou moins abrégée d'un modèle grec; mais, qu'il
s'agisse de tragédie ou de comédie, la grande majorité des
pièces latines se compose de fabuliB pallialoe, c'est-à-dire de
pièces qui empruntent à la Grèce non seulement leur forme
extérieure, leur constitution générale, mais jusqu'au fond même
de leur sujet et au caractère de leurs personnages. Ainsi la
tragédie représente sans cesse les événements de la guerre de
Troie ou les aventures des dieux et des héros delà Grèce; la
comédie ne se lasse pas de montrer des pères avares, des fils
prodigues, des courtisanes avides, des esclaAoes rusés, des para-
sites faméliques, bref, tout un monde très commun danslaGrèce
de la décadence, mais rare en somme à Rome, à cette époque.
La raison, je le veux bien, s'en décoim-e sans peine soit dans
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l'absence de mythes poétiques indigènes, soit dans les sévérités
de la police en matière de représentations publiques. L'origina-
lité de toute cette partie du théâtre latin ne s'en troirvait pas
moins forcément très restreinte, et, en fait, elle peut se
ramener,je crois, à trois choses.

Loi s'y!-';" 1

Joriginalite.'
.,t„,l;,miniuK>"-

D'abord, ons'aAisa de bonne heure de recourir à la contami-
nation : le drame grec était peu chargé de matière ; l'intérêt en
résidait surtoutclans de fines analyses psychologiques, clans la
peinture détaillée des caractères, dans la progression habile-
ment ménagée des sentiments ; or les Romains préféraient au
contraire des actions plus compliquées, des personnages plus
nombreux, plus de mouvement en un mot et plus de-vie sur la
scène. Delà l'idée, tout en imitant une pièce clans ses grandes
lignes, d'y mêler en même temps des épisodes ou des rôles em-
pruntés à une autre pièce. NteAiusen donna le premier l'exemple ;

la plupart des comiques l'imitèrent, et il est bien probable que
ce procédé, si commode, fut appliqué aussi à la tragédie 1.

J Allusions
|lle!ail à la vie
'é romaine.

En second lieu, les auteurs latins introduisent assez volon-
tiers dans leurs imitations certains changements de détail
pour se conformer, au moins par quelques traits, aux moeurs
ou au langage de leur pays. Le fait est relatÏArement rare
clans la tragédie. Pourtant Ennuis, clans des sujets grecs, em-.
ploie les termes d'imperalor" et de plebs3; clans sa Medea
exul, un des personnages s'adresse au choeur, composé de
femmes de Corinthe, comme aux grandes dames de l'aristo-
cratie romaine : « O Arous qui habitez la citadelle éleA7ée de
Corinthe, matrones placées au premier rang par votre fortune
et votre naissance'1. » Dans son Andromaque, îfous trouvons
la formule juridique du juslum malrimonium : « Je te la
donne, dit le père en parlant de sa fille, pour que tu aies d'elle
des enfants, et qu'elle soit chez toi la mère de famille 5. » Dans

1. Le fait n'est pas douteux pour la comédie : cf., outre le témoignage do
Térence (Andr., prol. 15 et sqq.), les prologues de la plupart des comédies
subsistantes. 11 n'est que vraisemblable pour la tragédie ; sur les raisons qui
y font croire, cf. Micliaut, le Génie latin, p. 154-5 (à propos de NiBvius),p. 183-4
(fipropos d'Ennius), p. 200-1 (à propos de Pacuvius),p. 224-5 (àpropos d'Accius).

2. Ribbeck, Trag. lai. reliquise, p. 14 (Achilles Aristarchi, fr. 1).
3. Id., p. 35 (Iphigenia, fr. 7).
4. Id., p. 38 (Medea exul., fr. 5) :

Quoe Corinlhuin arcem altam habelis, malronic opulcntai, optumates !

5. Id., p. 23 (Andromeda, fr. 2) :

liberum quaisundum causa, familioe niatrem tuai.
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Iphigénie, au choeur de'jeunes femmes imaginé par Euripide,
Etinius substitue un choeur de soldats : les jeunes femmes
d'Euripide coirvenaient mieux pour s'apitoyer sur l'infortune
d'Iphigénie et la douleur de Clytemnestre ; mais le public
romain préférait sans cloute entendre des soldats déplorer leur
oisiveté à Au lis 1. De même, dans Médée, au moment où Médée
est décidée à tuer ses enfants, Euripide avait placé dans la.
bouche du choeur une invocation à la Terre qui ne doit pas
supporter un tel. crime et au Soleil qui ne doit pas l'éclairer :
Ennius remplace la Terre par Jupiter ; celui-ci n'a rien à faire-

en la circonstance, mais il est le grand dieu de Rome2.
Les allusions de ce genre aux choses romaines étaient plus

faciles à glisser dans, la comédie : aussi y sont-elles en
effet plus fréquentes, en particulier chez Plaute. Nous le
A7oyons donc parler de tresviri 3, de. préteurs 1 et de ques-
teurs 5 ; souvent il s'en prend aux usuriers et aux autres manieurs
d'argentG ; il se récrie contre les fermiers des impôts et la
dureté de leurs procédés 7; il peint le citoyen pauvre, ou qui
veut passer pour tel, courant avec empressement aux distribu-
tions de vivres ou d'argent 8; il lance, en passant, un trait
contre la corruption pratiquée dans les élections9, contre les
partages de butin et les orgies qui, pour la foule, constituent
le plus grand charme des triomphes 10, contre la fierté insup-
portable des femmes richement dotées et le luxe ruineux de
leurs toilettes u. Une fois même, dans un passage qu'on a com-
paré aux parabases de la comédie ancienne chez les Athéniens,

•1. Ribbeck, Trag. lai. reliquise, p. 33 (Iphigenia, fr. 3).
2. L'imitation de tout ce passage est d'ailleurs malheureuse, même dans la

forme. Euripide avait dit (Médée, 1251) : « 0 Terre, et toi Soleil dont les rayons
éclairent tout l'univers, regardez, voyez celte malheureuse femme avant
qu'elle ne rougisse sa main du sang de ses enfants,de son propre sang. » Ennius.
traduit (Ribb., p. 40 : Medea exul, fr. 14) : « Jupiter, et toi aussi, puissant
Soleil qui vois tout, et dont l'éclat embrasse les mers, la terre et le ciel, regar-
dez cette action avant qu'elle ne s'accomplisse ; empêchez un pareil crime. »

3. Asin., 1, 2, 5; — Aulul., III, 2, 2. Pour chacune de ces allusions de
Plaute, je me borne à un ou deux exemples; mais, presque toujours, ils
pourraient aisément être multipliés.

4. Bacch., II, 3,36; — Poen., 1,1, 58.
5. liacch., IV, 9,152.
6. Moslell., 111, toute la se. 1.
7. Trucul., 1, 2, 44 et sqq.
8. Aulul., I, 2 fin.
9. Amphilr., prol. 73 et sqq.
10. Bacch., IV, se 9.
dl. Aulul., III, 2, o.
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il esquisse, en une vingtaine de vers, une revue satirique de-

la société romaine1; mais le cas est unique. D'ordinaire Plaute
se montre fort discret dans ses critiques ; dès qu'il s'est per-
mis une tirade touchant à la politique, il est tout de suite prêt
à ajouter, comme dans le Persan: « Ne suis-je pas fou de m'in-
quiéter des affaires de l'Etat, quand nous avons des magistrats
(font c'est le devoir2? » Bref, on peut relever chez lui un assez
grand nombre d'allusions à la Aie romaine, mais ce ne sont
jamais que des allusions de détail : l'allure générale de son
théâtre reste grecque 3, et il se plaît à s'en vanter : son
désir, selon ses propres expressions, est de transporter Athènes-
à Rome sans architectes4.

difaalio"8.
Vlées parfois

,carosières.

Une dernière sorte d'originalité chez les auteursdramatiques
latins consiste dans des modifications apportéesaux caractères-
pour les rendre plus conformes à l'idéal national. Par exemple,
dans la comédie, l'Alcmène de Plaute, malgré la situation assez
risquée où elle est jetée, demeure le tj7pe de la matrone atta-
chée à tous ses devoirs : « Ma dot, dit-elle, à mes yeux ce
n'est point ce qu'on appelle ordinairement de ce nom : c'est
la chasteté, la pudeur, la sage tempérance, la crainte des
dieux, l'amour de mes parents, une humeur conciliante aA7ec
tous les miens; c'est d'être soumise à mon mari, d'être bien-
veillante envers les bons et serviable aux honnêtes gens 5. »

1. Curcul., W, se. i.
2. Pers., I, 2, 23 : Un parasite vient de déclarer son métier préférable à

celui de délateur, et, à ce propos, il a parodié la loi des Douze Tables, en pro-
posant un règlementcontre les délateurs. Plaute lui fait donc ajouter aussitôt.

Sed sumne ego stultus, qui rem euro publicam,
ubi stint magistratus quos curare oporleat?

3. On a prétendu plus d'une fois trouver, dans le théâtre de Plante, bon
nombre d'allusions au droit romain. Cf., en particulier, E. Costa : Il dirillo
privalo romano nelle comédie di Plaulo, Turin, 1890. Mais c'est une thèse à
laquelle il faut à peu près renoncer ; cf. R. Dareste, dans Journal des Savants,
mars 1892, à propos précisément du livre de M. Costa. A plus forte raison en
est-il de même pour Térence.

4. Trucul., prol. déb. :
Perparvani partein postulat Plautus loei
de vostris magnis atque amotmis moenibus,
Amenas quo sine archi tectis conférât.

5. AmphUr., II, 2, 206 :

Non ego illam mi dolcm cluco esse, qnoe dos dicilur,
sed pudiciliam, et puilorem, et scdattim cupidinein,
deum ineluin, parentuni ainorem, et cognatum concordiam :
Ubi niorigera, atque ut inuniflea sim bonis, prosini probis.

Cf. d'ailleurs toute cette scène, où elle répond avec tant de dignité aux
reproches d'Amphitryon.
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Caton dut applaudir à cette noble profession de foi.
Pour la tragédie, une page curieuse de Cicéron, au IIe livre

des Tuscalanes, nous montre Pacuvius transformant de même
le caractère d'Ulysse dans son imitation der'Oouao-syç «-/.avOsTiA^
de Sophocle. Ulysse vient d'être blessé à mort par son fils
Télégonos ; Sophocle n'avaitpas hésité à le laisser se répandre,
comme Philoctète, en gémissements bien naturels sous l'effet
de la douleur; chez Pacuvius, au contraire, les plaintes
d'Ulysse sont réduites dès le début à quelques mots : « Mar-
chez lentement, dit-il aux porteurs ; pas de Aiolence, de peur
qu'en me secouant vous ne me fassiez souffrir davantage. »
Encore le choeur trouve-t-il là trop de mollesse; il gourmande
Ulysse : « Toi aussi, Ulysse, si gravement que nous te
voyions blessé, Tu montres une âme bien faible, semble-t-il,
pour un héros accoutumé à passer sa vie sous les armes. »
Aussitôt Ulysse se raidit contre son mal : il se laisse tomber à
terre ; il demande seulement qu'on ne le touche pas ; et, au
moment de mourir, il fait à son tour la leçon aux assistants :

« On peut se plaindre de l'adversité, mais il n'est pas permis
de se lamenter; les pleurs sont le partage des femmes. » Voilà
Ulysse paré d'une résignation, d'une énergie toute romaine, et
Cicéron approitA7e fort le changement 1.

Les pîwlt'xltr
el

les tot/ttti'r.

Ainsi, en recourant à la contamination, en introduisant dans
leurs oeuvres des allusions à la vie romaine, en modifiant même
légèrement parfois le caractère de leurs personnages, les
auteurs de pallialoe ont fait quelque effort pour donner à leurs
tragédies ou à leurs comédies une apparence au moins d'origi-
nalité. Pourtant il est clair qu'en somme ces pièces suivent
de fort près les originaux grecs : or elles constituent les deux
tiers au moins du théâtre latin.

A côté d'elles, il est A7rai, Rome a possédé aussi des Iragoi-
dioe pruitexlie et des comoedioe logatoe. Mais, à l'époque où nous
sommes, les logatoe n'existent pas encore : elles ne seront ima-
ginées qu'une trentaine d'années plus tard par Titinius, un con-
temporain de Térence. Quant aux prcVtexUv, dont Nasvius de
bonne heure a donné l'exemple, elles ne représentent nullement
une réactioncontre l'hellénisme2. Elles sont probablement appa-

1. Cic,'/«se, 11,21,48 à 51 (Ribbeck, Trag. lal.rel., p. 91-2: Niplra, fr.9,101.
2. Les logaloe ne seront pas, elles non plus, le signe d'une sorte de réveil

du patriotismeromain. Elles représentent simplementun des essais auxquels
on aura recours quand, le répertoire de la comédie nouvelle d'Athènes étant
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rues d'abord dans les jeux donnés par de grands personnages,
soit en l'honneur de leurs ancêtres, soit à la suite de leurs
triomphes : c'était une occasion pour les poètes, tout en cher-
chant une voie nouvelle, de flatter la vanité des patriciens.
Nsevius avait composé un, Clastidium pour célébrer la vic-
toire de Marcellus sur les Gaulois ; Ennius mettra sur la scène.
la prise d'Ambi'acie par Fulvius Nobilior; et le Paulus de
Pacuvius sera consacréà la gloire de Paul-Emile. Une fois lancé
sur cette piste, on s'efforça aussi de tirer parti des légendes
primitives de Rome : on représenta l'enfance de Romulns, l'en-
lèvement des Sabines, le dévouement de Décius. Mais, en dépit
de leurs titres latins, ces drames continuaient à être calqués sur
la tragédie grecque : Sophocle ou Euripide parlaient toujours
parla bouche de Paul-Emile ou de Brutus, comme, en France,
au XVIII0 siècle, les héros de De Belloy, dans ses « tragédies na-
tionales », ressemblaient à s'y méprendre, malgré leurs noms
français, à ceux du théâtre classique. A en juger par le peu
de fragments et de titres qui nous en sont parvenus, le suc-
cès des proetextoe fut des plus médiocres : le public préférait
clone les pièces franchement imitées de la Grèce i.

\ Les somves
Hc l;i comédie

lï'inuiiiL- :

.
dlu s'inspire

surtout

., r lu e.ciiuédic
Ouvdle îltliquc.

Ici, il serait évidemment intéressant de savoir si, en pré-
sence du vaste répertoire de la tragédie et de la comédie
grecques, les auteurs latins s'abandonnaient en quelque sorte
au hasard, ou si, au contraire, leurs emprunts procédaient
d'un choix bien réfléchi. La question malheureusement est
assez obscure; car d'abord le théâtre à Rome était soumis
à toutes sortes de contraintes extérieures qui ont influé sur
son développement; d'autre part, nous manquons trop sou-
vent des données essentielles du problème, puisque, à pro-
pos de la plupart des pièces, nous en sommes réduits aux
conjectures pour déterminer les originaux dont elles dérivent.
Essayons cependant d'utiliser le peu de documents qui nous
sont parvenus, en commençantpar la comédie, où nous sommes
le moins mal renseignés.

D'une façon générale, Aulu-Gelle nous apprend qu'elle
s'inspire de Ménandre, de Posidippe, d'Apollodore, d'Alexis

à peu près épuisé par suite de son succès même, on sentira le besoin de
chercher du nouveau pour éviter une trop grande monotonie. Elles n'auront
d'ailleurs pas plus de succès que les pvoelexloe.

1. Sur les fabuloe prietexloe, cf. lîoissier dans Rev. de philol., XVII, 1893,
P. 101 et sqq.

8
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et de
.

quelques autres poètes analogues •, c'est-à-dire de
la comédie moyenne et surtout de la comédie nouvelle
d'Athènes. Considérons maintenant les pièces de Plante. Si

nous nous en tenons à celles qui ne soulèvent pas de discus-
sions, nous voyons que le Mercalor et le Trinummus sont
imités de Philémon; le Miles Gloriosus, le Poenulus, le
Slichns, et, très probablement, les Bacchides, deMénandre;
la Casino, et le Rudens — sans parler des Gommorienlcsaujour-
d'hui disparus — de Diphile ; enfin YAsinaire d'un certain
Démophile, inconnu.de nous 2. Le théâtre de Térence n'a pas
à intervenir ici, puisqu'il est postérieur à l'époque de Flami-
ninus ; mais il nous donnerait le même résultat : il procède
avanttout de Ménandre, puis d'Apollodore de Carystos et de
Diphile. Sans doute ce ne sont pas là exactement les poètes
indiqués par Aulu-Gelle ; mais, comme celui-ci ne prétend
pas citer tous les modèles de la comédie latine, et que
d'ailleurs notre contrôle porte seulement sur un nombre de
pièces assez restreint, du moment où nous ne sortons pas
d'un même groupe — et c'est le cas, si nous laissons Démo-
phile de côté — nous devons considérer, jusqu'à preuve du
contraire, nos deux sources d'informations comme se confir-
mant l'une par l'autre. La comédie latine aurait donc choisi

ses modèles dans une catégorie assez restreinte de poètes
athéniens, ceux dont les oeuvres ont paru vers la fin du ivc
et dans la première moitié du m0 siècle.

Haison de ce fait:
la comédie

nouvelle pouvait
seule être

admise à Rome.

Ce résultat ne laisse pas d'être un peu surprenant. En effet

nous comprenons bien que les Romains aient renoncé à trans-
porter sur leur scène la comédie ancienne : ses plaisanteries
se rapportaient à une époque et à des événements trop par-
ticuliers pour avoir chance, à deux cents ans d'intervalle, d'inté-

resser un public étranger. Il ne fallait même pas songer à
imiter sa manière. Le caractère romain, il est vrai, n'y répu-
gnait pas : il était volontiers satirique, et Nssvius, par
exemple, essaya d'introduire dans ses pièces quelque chose
du franc parler d'Aristophane. Nous l'avons déjà vu railler le

1. Gell., II, 23 : Comoedias lectitamus nostrorum poetarum sumptas ac
versas de Groecis, Menandro ac Posidippo aut Apollodoro aut Alexide, et
quibusdam item aliis comicis.

2. Pour les renvois aux textes et aux critiques qui les ont étudiés, cf. Mi-
chaut : les Modèles de Piaule (dans Rev. des Cours, IX" année, ï' sér., p. 852
et sqq.).
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peintre grec Théodotos1 ; il plaisanta de même les provinciaux
•et leurs mets favoris : « Qui donc avais-tu chez toi, hier ?
demande un des personnages clé YAriùhis. — Dès étrangers,
•des gens de Prénèste et de Lànuvium. —- Il fallait lès
.accueillir avec les plats qu'ils préfèrent, donner aux uns
le ventre creux et flasque d'une truie, jeter des noix dans la
bouche des autres 2. » Il ne s'arrêta pas là : il prétendit ne pas
épargner davantage la vie romaine. Il montra donc dès débiteurs
•emmenéspour une légère dette de mille sesterces au milieu de
l'indifférence des passants 3 ; il s'en prit aux jeunes nobles qui,
•en voulant se mêler de politique malgré leur inexpérience,
conduisaient vite à sa ruine l'Etat jadis florissant 4; il osa
même, au moment où Scipion l'Africain rentrait triomphant dans
Rome, rappeler en plein théâtre une aventure de sa jeunesse :

•«
Celui dont maintes fois le bras a glorieusement accompli de

.grandes choses, dont les exploits sont aujourd'hui si vivants,
qui dans l'esprit des nations occupe une place unique, cet
homme, son père l'a ramené de chez sa maîtresse, vêtu d'un
simple pallium 6. »

Bref, il paraît bien avoir exprimé ses propres sentiments,
•quand il fait dire à un de ses héros : «'Pour moi, j'ai toujours
beaucoup plus chéri, beaucoup plus estimé la liberté que l'ar-
gent6 ; » et l'on.peut encore regarder comme une protestation
de sa part les regrets qu'il met dans la bouche d'un person-
nage de la Tarentilla : « Ce que j'ai approuvé ici, au théâtre,
par mes applaudissements, aucun roi n'oserait s'y opposer, tant
l'esclavage là-bas l'emporte sur la liberté en ce pays 7. » Seu-
lement on sait quel fut le sort de Nsevius : d'abord jeté en
prison, ensuite condamné à l'exil, il alla mourir à TJtique. Ses
malheurs rendirent prudents ses successeurs, et Plaute, en par-
ticulier, se souvint de la leçon : « J'ai entendu dire, écrit-il,
qu'un poète latin se fait de ses mains une colonne pour appuyer

1. Cf. p. loi.
2. Uibbeck, Comic.lal. rel., p. 8 (Ariolus^ fr. 2).
3. Cic, de Oral., 11, 03, 255 : Quanto addiclus? — Mille minimum. — Nihil

iiddo, ducas licet.
4. Uibbeck, p. 14 (Indus, fr. 1,2):

Cedo, qui vcslram rem publient» tàhtani amisistis tairi cito? —Provcniebant oratores hovi, stulti aduloscentùli.
5. ht, p. 21 (Incerl. fab., fr. 3).
0. M., p. 6 (Aqilaloria, fr. 3).
7. H., p. 10 (Tarenlilla, fr. 1).
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sa tête, pendant que deux gardiens restent sans cesse couchés
à ses côtés '. » Dès lors, il est clair que la comédie ancienne
n'avait chance de s'implanter à Rome ni directement par des
traductions, ni indirectement par des adaptations.

Au contraire, la comédie mo^yenne, telle qu'Alexis l'avait
comprise, et surtout la comédie nouvelle se prêtaient parfaite-
ment à l'imitation : comme elles ne touchaient pas à la poli-
tique, elles n'avaient rien à craindre des sévérités de la police;
et, comme elles peignaient uniquement des types généraux,
des sentiments et des situations vraisemblables en tout pays
chez des hommes de condition moyenne, il était facile de les
transporter à Rome sans grands changements, et l'on pouvait
espérer, au moins pendant un certain temps, y intéresser le
public. Cette idée a été souvent mise en lumière-, et il est
inutile d'y insister.

On continuait
.à jouer les pièces

uniques
de lu lin du IVe

cl (lu début
du ut* siècle.

Mais il reste toujours à expliquer pourquoi, dans la comédie
nouvelle, les Romains ont borné leur imitation à un nombre
relativement restreint de poètes, en les choisissant de préfé-
rence à une certaine dislance de leur propre époque 3. En effet
la comédie grecque n'était pas morte vers le milieu du m0 siècle.
On a retrouvé à Athènes des fragments de didascalies comiques
appartenant à la première partie du H1' siècle'1, et Ton y cons-
tate que, sinon chaque année, du moins à des intervalles fort
rapprochés, les concours se continuaient comme par le passé :

cinq pièces nouvelles s'y produisaient régulièrement; .or, de
toutes celles dont les noms nous sont parvenus, aucune, à notre
connaissance, n'a été imitée à Rome. Dira-t-on qu'elles ne le
méritaient pas? la chose n'est pas invraisemblable; mais faut-il

1. Piaule, Mil.gloi:, 11, 2, 57 :

Nain os columnalum poctsn esse immdivi barljn.ro,
quoi bini custodes semper lotis horis adoubant.

2. Elle se trouve déjà dans Evanlliius, De Irayoedia el comoet/ia (publié, par
exemple, en tête de l'édition de ïérence par Zcune, vol. I, p. xxvi) : Hoc
igitur quo supra diximus modo coacti omillere satiram, aliud gémis carminis,
TÏJV V£OGV

y.o)".(;)6i'av, I1.00 est novam comoediam reperere poeta; ; qu;v. argu-
mente communi magis, et generalilor ad omnes liomines qui uiediocribus
fortunis ogunl périmerai ; et minus amaritiulinis spectatoribus, et eadem
opéra uiultum deleclationis afferrel; concinna argumente, consueludine con-
grua, utilis sentenlia, grala salibus, apla métro.

3. Sur la date des originauxde Plaute, cf. Hûffner, De Plaull comoediarum
e.xemplis utlicis kliss. Goltingen, 1894). Les résultats de son travail sont
résumés dans Michaut (lien, des Cours, 1X° ann., 2° sér., p. 800, en note).

4. C. /. A., 11, 975 = Ditl., n" 697-698 ; Michel, n" 882.
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donc admettre que Plante et ses contemporains aient eu le
goût assez sûr pour s'en rendre compte sur-le-champ, et que
telle ait été la raison qui les empêchait de s'en inspirer? On

a quelque peine à le croire, et, à priori, on est tenté de cher-
cher une explication différente. Précisémenl ces mêmes didas-
calies sont peut-être de nature à nous en suggérer une.

A chaque concours, avec les comédies originales on en
donnait une ancienne. La pierre en question nous a conservé cinq
exemples de ce genre : nous y voyons que Ménandre a eu deux
fois (col. II, fragm. inférieur, 1. 6; — col, IV, 1. 16) ; Philémon
(fr. /', 1. 5), Posidippe (col III, 1. -16) et Philippide (col. V,
1. 8) une fois les honneurs d'une reprise. Ces auteurs étaient
donc restés à la. mode à Athènes ; or, sauf Philippide, tous,
nous le savons, ont été imités par les comiques latins. Une
autre inscription du ic'' siècle nous renseigne ensuite sur les
goûts qui continuèrent à dominer chez les Athéniens : c'est
le catalogue d'un lot de livres dédiés par les éphèbes dans
la bibliothèque d'un gymnase '. Malgré la mutilation du marbre,
on y reconnaît plusieurs pièces de Ménandre, et jusqu'à dix
pièces de Diphile. Ainsi, au ier comme au iic siècle avant
Jésus-Christ, Philémon et Ménandre, Diphile et Posidippe
continuaient à être représentés ou à être lus à Athènes.

Là se bornent nos informations incontestables ; mais n'est-il
pas naturel de supposer que la vogue de ces poètes s'étendait
à tout le monde grec, et que leurs oeuvres se jouaient ou peu-
plaient les bibliothèques dans l'Italie méridionale, par exemple,
aussi bien qu'en Attique ? En tout cas, les didascalies citées
plus haut mentionnentune reprise du tf'dby-ade Ménandre(col. IV,
1. 16) ; or cette pièce a été imitée par Luscius de Lanuvium, le
vieux rivaldeTérence'2. Parmi les livres offerts par les éphèbes,
figurent, à ce qu'il semble;1, le à\ç i'-axz-M-'/ de Ménandre

1. C. I. A., II, 992. — Sur les consécrationsde ce genre, cf. les inscriptions
éphébiques, par exemple, C. I. A., il, 468, 1. 15 : àvÉOïjxav 6s xai p-jë/i'a etç
i'f|V sv n-o).£p,ai(i) p'j8).toÛ7|7.rlv év.otTÔv y.a-ra TÔ •brl<p.i7\i.3..

z. 1er., hunuch.., prol.9 :

Idem Mcnandi'i Pliasma nunc miner dcdit.
La Moslellaria de Plaute a aussi pour original un «bâcrn.a, mais non celui de
Ménandre; car le contenu des deux pièces est tout différent. C'est probable-
ment celui de Philémon. Cf. Ritsohl, Parerga z-u l'iaulus tmd Terenz, p. 159.

3. Le catalogue comprenait deux colonnes ; il ne reste plus aucun nom
entier dans la première: la seconde est un peu moins incomplète, mais néces-
site pourtant, elle aussi, de continuelles restitutions. Voici exactement ce
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(col. I, 1. 5-6) et ]'A?p7)<7iT£ÎxYîç de Diphile (col. II, 1. 7-8); or
le premier a servi de modèle à Plante pour les Bacchides x,

et le second paraît bien lui avoir fourni les premières scènes
du Miles Gloriosus 2. Ce n'est pas là une simple rencontre de
hasard- De nos jours, les troupes de province composent leur
répertoire d'après celui de la capitale, en choisissant beaucoup-
moins les pièces récentes que celles dont le succès est parfai-
tement consacré. 11 devait en être de même dans l'antiquité.
J'imagine donc que, sur les théâtres de la Grande-Grèce, on
en revenait le plus souvent aux premiers poètes de la comédie
nouvelle; Plaute apprit ainsi à les connaître, et il s'inspira
largement de. leur oeuvre.

Piaule utilise
parfois

aussi des pièces
nouvelles

ou des pièces
siciliennes.

Ce ne fut pas cependant la seule source où il puisa : il a
tiré son Asinaire de V 'Ovayoç de Démophile. Nous ne connais-
sons ni la pièce ni l'auteur, et on en a conclu que les manus-
crits étaient sans doute fautifs3. Mais pourquoi ne pas voir là
une de ces pièces nouvelles comme il s'en produisait cinq
presque chaque année à Athènes? un chef de troupe, plus hardi
que les autres, a pu avoir l'idée de mêler au répertoire clas-
sique quelques productionsplus récentes; l"Ovayiç aura réussi,
et cette raison aura décidé Plaute à s'en approprier le sujet.

Enfin, il a parfois aussi cherché ses modèles en dehors de
l'Attique. Ainsi, on a attribué à Epicharme la paternité de
YAululaire et de 1''Amphitryon. Ce ne sont là, il est vrai, que
des hypothèses; et, bien que Plaute appelle son Amphitryon
« un vieux, un antique sujet 4 », bien qu'Horace pour le mou-
vement et la rapidité ait comparénotre poète à Epicharme5, les

qui subsiste des deux titres relevés ici : Alç [âS-laTtarâv], tA.[pYi<n-l]-Tsîy/iÇ.
La part des reslilutions est considérable; celles-ci pourtant sont assez limi-
tées par le fait qu'elles ne peuvent être cherchées respectivementque dans la
liste des pièces de Ménandre et de Diphile.

1. C'est ce qui résulte d'une façon à peu près certaine de la comparaison
des Bacchides avec les fragments du Aiç èSawa-wv. Cf. flilsehl, Parerga,.
p. 405 et sqq,

2. C'est l'opinion la plus répandue (cf. TeulTcl, Oesch. d. rom. hilt., 5" éd.,
p. 154), bien qu'on ait aussi songé, pour le début du Miles Gloriosus,au K<S).«£

de Ménandre. — Callimaque, en revisant ViYiprp'.-ziyj^,lui donna pour titre
EOvoOy.o; r, Scpa-iii-r,; (Atbén., XI, p. 496, f).

3. ifitschl avait proposé d'abord de lire Diphile au lieu de Démophile
{Parerga, p. 12); puis il y a renoncé (Opusc, II, p. 683).

4. Plaut., Amphilr., prol. 118 :

veterem.atque antiquam rem novain ad vos proférant.

5. Ilor., ISp., II, 1, 58 :

Plautus ad exemplar Siculi properare Epicliarmi.
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raisons ne manquent pas pour proposer d'autres conjectures 1.

Mais, dans le prologue des Ménechmes, Plaute lui-même prend
soin de nous avertir que le sujet cette fois n'est plus attique ;

il est sicilien 8. Sans cloute, à la rigueur, cette indication peut
s'entendre seulement du lieu de la scène et de la patrie des
porsonnages ; pourtant, s'il en était ainsi, puisque Plaute tient

.

à s'excuser, il lui eût été bien facile d'ajouter qu'il suivait du
moins un auteur athénien, et il ne dit rien de pareil. Il est
donc fort probable qu'il a puisé également dans la comédie
sicilienne; et, là encore, si l'idée lui en est venue, c'est appa-
remment qu'en Sicile, et dans la Grande-Grèce qui en est si
voisine, la vieille comédie nationale n'était pas complètement
supplantée par la comédie attique, et que, de temps à autre,
on en reprenait quelques pièces, quitte à les arranger plus ou
moins au goût du jour.

[1 si'ltlljlc suivre
jiiiliiTéremiiici!!
'; tout le

J
éjiertoii-c i^'oc

f en vogue
f(k< son temps.

En somme, nous trouvons au théâtre de Plaute trois sources,
les grands auteurs de la comédie nouvelle, la comédie sici-
lienne, la comédie attique contemporaine; et, si notre raison-
nement est exact, elles correspondent aux trois catégories
d'oeuvres qu'on représentait de son temps sur les scènes
grecques de l'Italie méridionale. On voit dès lors la conclusion
à laquelle nous aboutissons. Plus tard, quand le goût se sera
affiné, Térencerestreindrade parti pris son imitation à Ménandre
et aux plus illustres de ses rivaux : c'est à la. comédie latine
ainsi constituée que s'applique la phrase d'Aulu-Gelle. Mais
Plaute n'est pas si exclusif : par nature, il aime la vie et le
mouvement sur le théâtre; par prudence, il est bien résolu à
éviter les allusions politiques. Sous cette double réserve,
toute pièce grecque lui semble également bonne à imiter; pour
fixer son choix, il regarde donc ce qui se joue autour de lui,
et, pourvu qu'une comédie ait du succès, il s'inquiète assez peu
de sa nature et de sa provenance. Ainsi l'inégalité assez grande
de son oeuvre s'explique, je crois, moins par des essais tentés
en différents genres que par la variété des spectacles donnés
en Italie par les troupes de comédiens grecs : et dans cette
indifférence de Plaute à suivre tels ou tels modèles je verrais
volontiers un indice de l'admiration assez irréfléchie, mais

1. Cf. Michaut(/!ey. des Cours, IX" ann.,2-> sér., p. £54).
2. Plant., Ménech., prol. 11 :

atque adeo hoc argumcntum gracissat, tamen
non alticissat, verum sicilissitat.
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fort vive, que les Romains avaient alors pour toutes les pro-
ductions de la Grèce.

Les sources
de la tragédie

romaine.

Une façon de confirmer cette théorie serait d en faire 1 appli-
cation à la tragédie, et de montrer les tragiques latins, au
moins au début, prenant pour guide, eux aussi, le répertoire
en vogue parmi les artistes dionj'siaques. Reconnaissons-le
tout de suite, nos renseignements, déjà insuffisants à propos do
la comédie, le sont bien plus encore à propos de la tragédie.
En effet, sur les sources dont elle s'inspire d'une façon géné-
rale, aucun critique ancien ne nous a laissé d'indications,
même sommaires; nous n'avons non plus ni prologues ni didas-
calies pour nous fixer sur telle ou telle oeuvre en particulier ;

et, comme nous ne possédons des tragédies latines que des
fragments courts et dispersés, la comparaison nous est diffi-
cile avec les pièces grecques correspondantes. Voyons cepen-
dant s'il est absolument impossible d'arriver à un résultat.

Elle imite
surtout lùiri iide.

On a plus d une lois répète que la tragédie à Rome avait
remonté en sens inverse Je courant de la tragédie attique 1 :

on aurait clone d'abord imité Euripide, puis la préférence serait
allée à Sophocle, et, en dernier lieu, à Eschyle. L'idée, dans
son ensemble, ne manque pas de justesse; mais la symétrie et
la rigueur de la formule où on l'enferme risquent de la faus-
ser. Ainsi, des neuf tragédies de Livius Andronicus, la seule
dont l'identification soit à peu près certaine, VAjax Mastigo-
])/wros, dérive précisément de Sophocle '2; laissons de côté
Naevius, dont les modèles restent indéterminés; pour Ennuis,
un compilateur de basse époque, mais qui probablement repro-
duit Suétone3, remarque qu'il suit le plus souvent Euripide, et,
même dans l'état de nos connaissances, son affirmation se
vérifie assez bien; après lui, Pacuvius, tout en puisant davan-
tage dans Sophocle, fait encore la part à peu près égale à
Euripide, et il faut descendre jusqu'à Accius, c'est-à-dire au
dernier des grands tragiques latins, vers la fin du n° siècle, pour
voir Euripide non pas abandonné, mais rejeté au dernier plan ;

encore Accius a-t-il plus volontiers recours à Sophocle qu'à

1. Cf., par exemple, Nageolte (JJisl. de la lil.l. lai., p. 72, n. 1); — Picbon
(Id., p. 44).

2. Pour les sources des divers tragiques de Home, cf. Michaul, le Génie
lalin, 11° partie.

3. Glassée Salomonis (cf. Usener, dans likein. Mus., XX11, 1867, p. 446) :

tragoedias Ennius fere omnes ex Grmeis Iranslulit, plurimas Euripidis, non-
nullas Àristarchi.
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Eschyle. Bref, si de cette statistique un fait ressort avec net-
teté, c'est que, des divers tragiques grecs, Euripide a été de
beaucoup le plus apprécié et le plus imité à Rome.

Sans doute on en peut trouver une raison dans le caractère
particulier de son oeuvre : le drame d'Eschyle était trop simple,
celui de Sophocle accordait trop de place à la psychologie;
Euripide au contraire vise plutôt à l'action, il complique ses
intrigues, leur donne un tour romanesque, use et abuse du
pathétique : voilà bien ce que désirait le public romain, et il est
naturel que ses poètes aient cherché à lui présenter des oeuvres
conformes à son goût. C'est une explication; mais elle nous
oblige à admettre que, dès l'origine, les auteurs latins avaient
beaucoup de lecture, et la chose est peu vraisemblable. S'ils se
tournent vers Euripide, j'y verrais donc simplement le résultat
de la popularité de ce poète parmi les Grecs : or c'est là un
point qu'il est facile d'établir.

s*Topulariié
~ persistante
.Ô'Kuripidc cii
%

Cirèce.

Trois inscriptions, de provenance et de date différentes, nous
attesteront d'abord son succès général et persistant au théâtre.
A Athènes, un seul fragment nous est parvenu des didascalies
tragiques après le y" siècle : il se rapporte aux années 342,
341 et 340. Comme pour la comédie, outre les pièces nouvelles
on en donne chaque fois une ancienne; or ce sont précisément
trois pièces d'Euripide : en 342 YJphigënie, en 341 YOresle;
le nom de la tragédie reprise en 340 a disparu, mais il reste
celui du poète 1. Pour le m0 siècle, on a retrouvé à Tégée un
monument qu'y avait consacré un acteur de tragédies, sans
doute originaire de cette ville, en souvenir des quatre-vingt-
huit victoires remportées par lui sur les diverses scènes du
inonde grec. L'artiste en rappelle expressément sept, les plus
éclatantes évidemment : il a triomphé aux grandes Dionysies
d'Athènes clans YOresle d'Euripide, aux Héraïa d'Argos dans
YHercule et la Médée d'Euripide, aux Sôtéria de Delphes dans
YHercule d'Euripide et YAristëe d'Archestratos, enfin aux fêtes
de Zeus Naios à Dodone dans YArchilaos d'Euripide etYAchille
de Chérémon : cinq fois sur sept, c'est donc Euripide qui lui a
assuré le succès2. De même, dans le courant du n° siècle, à

1. CI. A., II, 973 = Ditt, n- 096 ; Michel, n° 881.
1. 1-2 : [7ta/.ai|â' Ns[<Mt-ô),5|j.oç 'IçiY£]vc(a E0[piitî]8o-j.
1.18-19: KcO.aiâ' Nso7tTÔXsu.[oç]'Opéarif) IvJptTcîScrj.
1. 32-33

."
[7ca).atâ' Nt-/.]ôcrrp[a-oç Eù]ptitf[&o*j].

2. V. C. II., XXIV, 1900, p. 286 = Ditt., n° 700 (d'après une première copie
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Delphes, un joueur de flûte samien, bien qu'il n'ait pas eu de
concurrent, se voit cependant attribuer le prix de son art ; en
signe de reconnaissance, il organise une sorte de concert, et
choisit pour cela deux morceaux, un hymne chorique et un
fragment de tragédie ; or c'est dans Euripide qu'il prend ce
dernier : il exécute un passage des Bacchantes^.

Bien entendu, la vogue du poète n'était pas restreinte au
théâtre : les artistes, peintres ou sculpteurs, s'inspiraient aussi
de son oeuvre. Dès la fin du v° siècle, Timanthe, dans son
tableau du sacrifice d'Iphigénie, avait puisé chez lui l'idée tant
admirée de couvrir d'un voile la figure d'Agamemnon2; et,
vers l'époque oùnous sommes, Apollonios et ïauriscos deTralles
vont encore reproduire dans un groupe fameux le dénouement
de YAnliope, Zéthos et Amphion attachant à un taureau furieux
Dircé, la persécutrice de leur mère 3.

Les philosophes mêmes savaient ses vers par coeur : ainsi,
quand Arcésilas vint demander à Crantor de l'accepter pour
disciple, ils conclurent leur accord en empruntant à YAndro-
mède le dialogue oit Persée offre ses services à. Andromède,
et où celle-ci l'assure d'avance de sa reconnaissance : « Jeune

moins exacte). L'inscription est répartie dans six couronnes; les quatre pre-
mières seules indiquent nominativement les triomphes de l'acteur :

1. Atovjcrta -à [i.zyyXo: iv 'AO/jvacç* 'Ops'orr, EOp'.TïtSo'j.
2. Mlpaicc' 'lipay.).sc lvjpt7ut'fîo"J, Mr,ôsi7. Eùpc-îuSou.
3. S<oTr,pia bi As),çotç' 'llpay.Xsï EOpiiu'So'j, 'Apturat'iii 'ApjrsTvpâ-ou.
1. Nata èv AwStôv^' 'Ap^sAao) EOptucoo-j, 'A^iÀAst Xa'.prjp.ovo-.

11 est assez curieux de voir ensuite le même personnage vainqueur au pu-
gil.aldans les Plolémaia d'Alexandrie (Il-o"/.s;j.aïaÈV 'A).EÊav6pscVoîvSpa;, HUYIAV;)-

— L'inscription est postérieure il 274, puisque les Sôtéria n'ont été instituées-
à Delphes qu'à partir de celte date ; mais la forme des lettres la rattache au
m" siècle.

1. B. C. H., XVII l, 1894. p. Su = Dilt., n" 717 ; Michel, n" 959 : Sàtypoç Eùu.É-

vo'Jç Sâ|J.toç' TOUTOU.. oryji6É8r|Xsv ÈTHSO'JVOU Ttï> Oôiïi y.xi -oï; "E),).V|Ui |j.e-à T'OV

Y'Jn-vt'/.ov, TTJ Ou<7ta Èv Tm oraocq) T<O 11-JOCV.O), a*7p.a n.;Ta y/jpo-j AIOVJTOV, y.ai.
v.iOipicrp.a ex Bay.yaiv E'jpt7u'3o'J.

2. Gic, Oral., 22, 74; — Pline, II. N., XXXV, 36, 73. - Cr. Iphig. à Aulisr
1547 et sqq :

Ile 0 STct&îv A Y3c(j.£u.vttïv avaç
km ir^aYoe; OTEÎVOV'JCC/ sic â/.-ro; y.iprÉv,
ovEuréva^s, y.au.itaÀtv TTpsiaç y.apa
Sây.p'ja itpoïiYSv, ôjj.u.âTwv iziiù.rn irpoOst;.

3. Pline, H. N., XXXVI, o, 31. — Le groupe, transporté à Rome probahlement
après le pillage de Rhodes par Cassius, en 4:i avant Jésus-Christ,existe encore
au Musée de Naples sous le nom populaire de Taureau Farnosc. La dale n'en
est pas fixée avec précision; elle se place vers la (in du u° ou le commen-
cement du rr siècle.
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fille, si je te sauve, m'en sauras-tu gré? — Emmène-moi, ô-

étranger, comme servante ou comme épouse, à ton gré 1. »

Crantor admirait passionnément Euripide à l'égal d'Homère; il
se plaisait à répéter, nous dit Diogène Laërce, un vers du
Bellérophon : « Hélas! mais pourquoi dire hélas? ce que je-
souffre est d'un mortel2. » A cet égard, le Portique n'était pas •

en reste avec l'Académie : Chrysippe aimait à remplir ses-
ouvrages de citations poétiques; dans l'un d'eux, il avait trans-
crit presque toute la Médée, si bien qu'on appela plaisamment

ce traité de philosophie la Médée de Chrysippe3.

Ces exemples suffisent à nous montrer, du iv° au n° siècle sans
interruption, l'oeuvre d'Euripide familière aux classes les plus
diverses delà société, effort bien accueillie en, particuliersur
le théâtre. Or, notons-le, la plupart des pièces dont nous venons-
de parler se retrouvent parmi les titres de tragédies latines
parvenus jusqu'à nous : nous connaissons des Andromèdes de
Livius Andronicus et d'Ennius, des lphigénics de Naîvius et
d'Ennuis, une Médée d'Ennius encore, un Penlhéc (c'est-à-
dire les Bacchantes sous un autre nom), un Dulorestes et une
Anliope de Pacuvius ; enfin, si l'on admet l'hypothèsede Ribbeck,
YAmphitryon d'Accius ne serait autre que YHercule furieux.

Il y a plus : on a cru remarquer l'influence d'Euripide même-,
clans des pièces qui paraissent reproduire un autre modèle.
AinsiY/Egislhasde Li-vius Andronicusfait songeràYAgamcmnon
d'Eschyle; mais, si l'on en juge par le titre, Egisthe.chez Livius
était au premier plan. Comme ce n'est pas le cas chez Eschyle,
et qu'on ne peut attribuer à Livius, si timide d'ordinaire dans
ses imitations, un changement aussi considérable, on en arrive
àsupposer un originaldifférent, dontla nouveauté aurait consisté
dans cette interversiondes rôles. Précisément nous savons par
Aristot.e 4 que, dès le iv" siècle, la tragédie grecque était com-
plètement soumise à l'influence d'Euripide : on continuait à
reproduire les légendes traditionnelles, mais en y modifiant, à
l'exemple du maître, le caractère ou la situation des personnages
et en y introduisant des péripéties imprévues. Il en fut proba-
blement de même longtemps encore, puisque le public restait

1. Diogène Laërce, Viesdes pliilosophes, IV, 6 (Arcésilas), 29.
2. ld., ibid., IV, 5 (Oanlor), 26.
3. ld., ibid., VII, 7 (Chrysippe), 180.
4. Allusions et jugements assez nombreux dans la Rhétorique et surtout-

dans la. Poétique. Cf. Croiset, LUI. gr., vol. 111, chap. vin, g 4.
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amateur d'Euripide et de sa manière, et c'est à ce genre sans
doute qu'il faut rattacher la grande majorité des tragédies nou-
velles dont nous trouvons la mention jusqu'au i" siècle avant
notre ère 1. Livius aura pris là le modèle de son Egisthe : et
d'ailleurs plus tard Accius à son tour revint à ces imitateurs
lointains d'Euripide : huit de ses tragédies au moins, nous dit-
on, leur sont sûrement empruntées, sans parler de celles dont
nous ignorons la source 2.

La tragédie
romainesuit dans

son
développement

la même marche
que la comédie..

S'il en est bien ainsi, la tragédie romaine ne semble-t-elle
pas avoir suivi dans son développement la marche que nous
indiquions plus haut pour la comédie? L'auteur le plus en vogue
dans tout le monde hellénique était Euripide ; c'est lui qui devait
être le plus souvent joué sur les théâtres de la Grande-Grèce;
c'est lui aussi que les tragiques latins imitent le plus volontiers.
Pourtant, comme le nombre des pièces nouvelles était considé-
rable, quelques-unespouvaientparveniren Italie ; les Romains les
accueillent également. Voilà pour les débuts de leur tragédie.
Plus tard, à partir de Pacuvius, on commence à recourir à
Sophocle, et, avec Accius, Euripide perd sa place prépondérante.
Mais Pacuvius justement nous est donné comme un érudit :

c'est le doctus Pacuvius suivant le jugement d'Horace 3; il lit
les pièces grecques clans sou cabinet; il ne se laisse plus
guider, comme ses prédécesseurs, par leur succès plus ou
moins grand à la scène. Quant à Accius, si décidément il
relègue Euripide au second plan, c'est que de son temps le goût
s'est formé à Rome : au pathétique souvent un peu grossier
d'Euripide il préfère la fine psychologie de Sophocle, comme
Térence préférait celle de Ménandre aux modèles plus animés
de Plaute. Mais ces deux délicatsdépassent de beaucoup l'époque

1. Pour le ivc siècle, cf. la didascalic d'Alliônes déjà citée (C. /. A., II, 973).

— Pour le n" siècle, une inscription de Magnésie du Méandre mentionne, à
partir de 150 environ, des concours de pièces nouvelles, et, parmi elles, de
tragédies, aux jeux fondés en l'honneur de Rome (Inschr. von Magnes., p. 69,
n° 88, partie a-b : O'I'SE ÈVIV.WV TÔV àY<Sva TWV 'P<i>|;.aîti>v TcoiYpral y.aivôW 8pap.â-a>v
TpaYMSioW Y.tû(MaSioiv o-aT'Jpwv. La formule est la même à chaque con-
cours). — Vers la fin du ior siècle, un décret de la ville de Delphes en l'honneur
d'un hiéromnémon athénien rappelle que ce personnage a représenté dans
sa patrie une tragédie nouvelle [li. C. IL, XVI11, 18U4, p. «0, n" 12, 1. 4 :

à.Y<ovio-âp.svoç SE èv T5 ifit'à 7caTpi8i zpaymSla y.aivr, y.ai viy.io-aç).
2. Cf. Michaut, le Génie latin, p. 144 (à propos de Livius Andronicus) et

p. 218 (à propos d'Accius).
3. llor., ICp., Il, 1, 36 :

Ambigitni" quolicns nier utro sit prior, anfert
-

Pacuvius docti famam senis, Accius alti.
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de Flamininus : et, pour nous en tenir à la fin du inG et au
début du il" siècle, à propos de la tragédie comme à propos
de la comédie, nous en revenons toujours à cette conclusion
que les Romains sont fort disposés alors à se régler docilement
dans leurs imitations sur le sentiment des Grecs de leur temps;
car ils sont encore clans toute la ferveur de leur admiration
pour la littérature qu'on vient de leur révéler.

Lc|io]iM-
,,-ius muni»

il t'influence

t la C.m-c.

Du drame passons à 1 épopée. Deux grandes oduyres,-YIliade
etYOdyssée,la dominent : les Romains n'ont pas échappé davan-
tage à leur obsession. Dès l'abord, Livius Andronicus traduit
YOdyssée ; son livre, il est vrai, était essentiellement destiné
à son enseignement ; il n'y visait pas à l'originalité. Mais, après
lui, Nsévius a l'idée de constituer une épopée nationale; il prend
pour sujet des événements récents, la premièreguerre punique,
à laquelle il a participé en personne. La Grèce et sa mythologie
n'avaient pas, seinble-t-il, à intervenir dans un tel récit, et l'on
s'attend d'autant moins à les trouver chez Nsevius qu'il s'est
constamment efforcé de se soustraire à l'influence trop exclu-
sive de la Grèce. Cependant, il éprouve au moins le besoin
de débuter par un appel aux Muses, « les neuf filles de Jupiter
unies dans une concorde fraternelle »'', et de consacrer tout
un livre sur sept à raconter les origines troyennes de Rome
et les aventures d'Enée d'après les légendes helléniques-.

Kimius

HùlIHTC de
r« prêt;.

Si Naavius, malgré son génie indépendant, a dans une cer-
taine mesure sacrifié à la Grèce, Ennius, dans ses Annales,
s'attache délibérément à suivre le plus possible la trace d'Ho-
mère. Il commence donc, lui aussi, par une invocation aux
Muses « qui foulent de leurs pieds le vaste Olympe » ;3 il en place
une nouvelle en tête de son livre X''; et, puisqu'il remonte,

'1. On. NiEvi de betlo punico reliquim, ex. recensione .7.'Yahleni (liv. 1, fr. 1) :

Novein Jovis concordes liliie sorores.
2. Nous reviendrons un peu plus loin sur ce sujet ; cf. p. 162.
3. Ennius, éd. Yahlen, liv. 1, fr. 2 :

Musse, qute pedibus magnum pulsatis Olympnm.
4. kl., ibid., liv. X, fr. 1 :

Iusece, Musa, manu Romanorum induperalor
([uod (piisquc in hello gcssit cuin roge Philippe

Malgré l'appel à la Muse, ces vers sont assez prosaïques. De même, dans
l'invocation du début, Ennius avait ajouté une sorte de note pour avertir le
lecteur romain que les divinités nommées Muses par les Grecs répondent aux
Casmènes. Le professeur grammairien reparaissait là sous le poète (I, fr. 3) :

* Musas quas Grau memorant, nos Casmcnarum...
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comme son prédécesseur, aux premiers temps de Rome, il ne
manque pas non plus de reproduire l'histoire du siège et de
la prise de Troie 1. Mais ce n'est pas tout : Nsevius, une fois
entré dans la partie historique de son poème, renonçait au
merveilleux homérique; Ennius, au contraire, s'en souvient
sans cesse. Ainsi, dans son livre VI, il place un discours de
Jupiter pendant la guerre contre Pyrrhus 2, et, au livre VIII,
après la bataille de Cannes, il montre encore le roi des dieux
promettant aux Romains la ruine de Carthage3, et Junon
consentant à se laisser apaiser'1.

Homère s'impose si bien à son esprit qu'il en reproduit des

passages entiers dès que ses héros se trouvent dans Une
situation à peu près analogue aux épisodes de YIliade. Par
•exemple, au livre VI, à propos des troupes tombées à Héraclée,
il se souvient des funérailles de Patrocle. Homère avait peint
en quelques vers les soldats d'Agamemnon allant sur la mon-
tagne chercher le bois nécessaire au bûcher : « Ils s'avancent
tenant dans leurs mains des haches à couper le bois... Quand
ils sont parvenus dans les vallons escarpés de l'Ida aux sources
abondantes, aussitôt avec l'airain bien affilé ils s'empressent
de couper les chênes à la haute chevelure qui tombent avec
fracas&... » Ennius à son tour nous montre les soldats romains
occupés à un semblable travail ; il allonge son développement
en énumérant une grande variété d'arbres, mais l'idée pre-
mière lui en est Arenue de VIliade : « Ils s'avancent à travers
la haute forêt; de leurs haches, ils frappent, ils ébranlent
les grands chênes ; l'yeuse est abattue, le frêne brisé, et le
sapin altier jeté à terre; on renverse les pins élancés; il n'y
avait pas un arbre qui ne gémit clans ce frémissement de la

forêt au riche feuillageli. »
Chose curieuse, des imitations de ce genre se retrouvent

jusque dans les derniers livres des Annales, ou cependant il

1. Cf. p. 163.
2. ld., ibid., VI, fr. 2 :

Tum cum corde suo divum palcr atque hoininum rex
effatur.

3. ld., ibid., VIII, fr. 14= Servius in Mn., 1, 20 : In Ennio enim inducilur
Juppiter promittens Romanis excidium Garthaginis.

4. Id., ibid., V1I1, fr. 15 :

Romanis Juno coepit placala CiVcre.

5. Iliade, XXIII, 114 etsqq.
fi. Ennius, liv. VI, fr. 11.
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était question d'événements tout à fait récents. Ainsi, au
livre XVIII, Ennius veut célébrer le courage d'un tribun qui
s'est illustré dans la guerre d'Istrie, en 178. « De toutes parts,
dit-il, comme une pluie, les traits convergent sur le tribun et
percent son bouclier; sous les coups la pointe du bouclier rend
un son clair, l'airain de son casque retentit ; mais personne,
malgré tant d'efforts, ne peut déchirer son corps avec le fer.
En vain les lances l'entourent comme un Ilot : il les brise, il
les arrache; ses membres sont tout couverts de sueur; il res-
sent une fatigue extrême; il n'a pas le loisir de respirer, car
les Istriens aux bras infatigables ne cessent de le menacer
de leurs traits rapides 1. » Les vers d'Ennius ne manquent
pas de grandeur; mais, cette fois encore, l'original se trouve
dans Y Iliade : c'est le tableau de la résistance déses-
pérée d'Ajax au moment oh les Troyens, grâce à l'inaction
d'Achille, arrivent jusqu'aux vaisseaux des Grecs. « Ajax ne
pouvait plus tenir : accablé de traits, il succombait sous la
volonté de Zeus et sous les coups des valeureux Troyens ;

autour de ses tempes son casque resplendissant résonnait avec
un bruit terrible, et les plaques de métal artistement travaillé
qui couvraient ses joues étaient aussi frappées à tout instant;
son bras gauche se fatiguait à soutenir sans cesse avec force
son bouclier aux reflets étincelants ; mais les Troyens autour
de lui étaient incapables de l'ébranler tout en le pressant de
leurs traits. Cependant, son souffle devenait de plus en plus
pénible; de tous ses membres coulait une sueur abondante :
il ne pouvait reprendre haleine ; partout le péril s'aggravait
d'un nouveau péril'. »

IMi'l iuili
iwrinrw
irîlliifii(.r
HwnèiY.

D'ailleurs Ennius avait pris soin lui-même de se rattacher
à Homère. Au Ie1' livre de ses Annales, après l'invocation aux
Muses, il expliquait par un songe merveilleux l'origine de son
talent poétique. A son retour de Sardaigne, en Ligurie,dans le
port de Lima, il avait rêvé, disait-il, qu'il dormait sur le Par-
nasse; pendant son sommeil, Homère lui était apparu et lui

1. ld., liv. XVIII, fr. 2. — Pour les faits, cf. Liv., XLI, 2.
2. Iliade, XVI, 102 et sqq. •— Bien d'autres passages se prêteraient saiis

doute à des rapprochements de ce genre, si nous possédions une plus grande
partie de l'oeuvre d'Ennius, et surtout si les fragmentsen étaient moins morce-
lés. Cicéron en tout cas signale de fréquents emprunts d'Ennius à Homère (De
finib., I, 3, 7 : locos quidem quosdam, si videbitur, transferam, et maxime
ab iis quos modo nominavi,cum inciderit ut id apte fieri possit, ut ab Homero
Ennius, Afranius a Menandro solet).
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avait révélé que, par suite des migrations de l'âme dans des
corps toujours nouveaux, il avait été successivement un paon
Euphorbe, Homère, Pythagore, et que, pour le moment, il était
Ennius. On ne pouvait se donner plus nettement pour un
Homéride ; mais, à ce qu'il semble, le songe ne se bornait pas
là : il devait contenir en outre, placé dans la bouche d'Homère,
tout un exposé philosophique sur le système du monde, sur la
nature de l'âme, sur la destinée des corps, comme Virgile plus
tard en fait faire un par Anchise dans les Enfers, au VIe chant
de YEnéide '. En tout cas, avec ses souvenirs d'Homère et de
Pythagore, un pareil morceau montre assez combien, chez
Ennius, l'épopée romaine subit l'ascendant de la Grèce.

La forme même du poème se ressent de cette influence.
Naevius avait écrit sa Guerre punique dans le vieux mètre
national, en vers saturniens ; Ennius introduit à Rome les
hexamètres, les longs vers, comme il les appelle. Il était très
fier de cette innovation: et, au début de son VIIe livre, il se
plaisait à s'en glorifier, non sans dédain pour Nsevius, bien
qu'il n'osât se risquer à reprendre la matière traitée par le
vieux poète. « D'autres, déclarait-il, ont écrit cela en vers que
chantaient autrefois les Faunes et les devins, quand personne
n'avait franchi les sommets habités par les Muses, et qu'on
n'avait nul souci de bien dire Mais moi, le premier, j'ai osé
ouvrir les portes des Muses ; le premier j'ai fait de longs
vers 2. »

lintiius imitateur
u'oeuvres

grecquesdiverses,
et parfois

contradictoires.

"' Ainsi, dans l'épopée comme dans la tragédie, Ennius s'est
s> montré le disciple enthousiaste des Grecs. Le reste de son

•
oeuvre, si nous avions le loisir de l'étudier ici, confirmerait
encore cette impression. Il s'est exercé clans presque tous les
genres : il a composé des satires dont le ton parait avoir été
fort varié, des épigrammes, des poésies morales ou philoso-

.1. Le songe d'Ennius ne nous est pas parvenu. Mais les poètes latins y ont
fait d'assez fréquentes allusions ; grâce à eux et aux explications de leurs
scoliastes, nous arrivons donc à avoir une idée générale du morceau (cf. les
fragments qui s'y rapportentdans Vahlen, liv. 1, fr. 5 à 15). — Horace (Ep-,
II, 1, 50) et Perse (prol., dôb. ; SaL, VI, 9) l'ont raillé; Lucrèce (1,116 et sqq.)
au contraire semble y trouver une belle inspiration.

2. Ennius, liv. Vil, fr. 1. — La mention de ses hexamètres parait terminer
heureusement ce passage. M. Vahlen pourtant ne l'y admet pas : il la rejette
parmi les morceaux de provenance inconnue (Ex incerlis libris reliquioe, 26

= Gic, de leg., II, 27, 68 : herois versibus, quos longos appellat Ennius; —
Isid., Qrlg., I, 38 : bexametros autem latinos primum fecisse Ennius tra-
ditur, eosque longos vocat).
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phiques, et jusqu'à un traité des Friandises (Heduphageticà).
Tout cela forme un ensemble assez extraordinaire. Pythagori-
cien dans son Epicharme, Ennius y représente les dieux
comme les forces symbolisées de la nature ; Epicurien dans
YEvhémère, il en fait simplement des hommes honorés de
l'apothéose après leur mort. De même, imitateur d'Homère
clans ses Annales, d'Euripide dans ses tragédies, il se jette
indifféremment à la suite d'un auteur inconnu, Archestratos
de Gela, et énumère d'après lui les plats les plus recherchés
avec leur pays d'origine. Mais ces mélanges et ces contradic-
tions ne sont-ils pas pour nous le signe manifeste de l'ardente
curiosité qu'on ressentait alors à Rome pour la poésie grecque
tout entière ?

a prose fi-anij
oins

'imlë|)(:iul;tnce.
I.'ilo'im'uce.

Comme il est naturel, la prose, vers la même époque, con-
servait un peu mieux son originalité : les Romains en avaient
fait forcément de tout temps, et, pour les genres au moins
qui répondaient au génie de leur race, après cinq siècles
et demi d'existence, ils arrivaient d'eux-mêmes à une cer-
taine habileté. On peut donc accorder à Cicéronx qu'au temps
de la seconde guerre punique un certain nombre d'orateurs
ne manquaient déjà pas de talent. Par exemple, C. Flaminius,
avant de périr à la bataille du lac Trasimène, avait su obtenir
le partage des terres conquises clans la Gaule et dans le Pice-
mun ; le grand Fabius Cunctator s'était acquis une réputation
d'éloquence, et l'on citait en particulier .l'oraison funèbre qu'il
avait composée pour son fils; C. Varron,le vaincu de Cannes,
devait être assez beau parleur pour être parvenu au consulat
malgré la bassesse de son origine; Q. Caecilius Metellus, consul
en 206, avait prononcé en l'honneur de son père une oraison
funèbre demeurée célèbre; M. Cornélius Cethegus, consul
en 204, était appelé par Ennius un orateur au langage plein
de douceur, l'âme de la persuasion; P. Licinius Crassus Dives,
consul en 205, passait pour aussi habile comme avocat que
comme orateur politique ; enfin Scipion l'Africain n'était pas
non plus sans adresse dans l'art de manier la parole. Sans
doute quelques-unsde ces hommes étaient des partisans décla-
rés de l'hellénisme ; mais, à cette date, ce n'est pas aux leçons
des rhéteurs grecs qu'ils devaient leur éloquence.

1- Cf., en particulier, Brul., 51, 58 et 77. — Pour les autres textes, cf. Teuffel,
Gesch. d. rô'm. LUI., § 123.

9
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Le droit. jje même, la science du droit commence à se fonder à Rome
avec les deux ^Elius, et surtout le plus jeune, Sex.. yElius
Psetus, surnommé Catus, qui fut consul en 198 et censeur
en 194. Comme la jurisprudence reposait essentiellement sur
laloides douze tables, Sex. zElius en revit d'abord le texte; puis
il en donna un commentaire détaillé [interpretation.es), et enfin
exposa toutes les règles de procédure permettant de faire aboutir
un procès [legis actiones) ; son livre, en trois parties, s'appelait
Triperlila; évidemment c'était aussi une oeuvre bien romaine 1.

Pourtant
l'histoire s'écrit

en g-rec.

Mais, dans le même temps, l'histoire naissante s'écrit en
grec : Q. Fabius Pictor et L. Gincius Alimentus entreprennent
d'exposer les annales de leur patrie depuis sa naissance jusque
vers la fin de la seconde guerre punique; c'est au grec qu'ils
recourent pour cela 2. Il faudra descendre jusqu'à. Caton et à
ses Origines, c'est-à-dire jusque vers 174, pour trouver à
Rome une histoire écrite en latin. Encore tous ses contempo-
rains ne suivront-ils pas son exemple.

III

En somme, à la fin du inc et au début du nu siècle, la. litté-
rature romaine, à l'exception de l'éloquence et du droit, est
tout empreinte d'hellénisme, et, par suite, elle contribue pour
sa part à répandre la connaissance et l'amour delà Grèce. Un
point seulement nous reste à déterminer : c'est la mesure clans
laquelle les idées, les modes, les goûts helléniques pénètrent
le monde romain, et le degré de sympathie qu'ils rencontrent
dans les diverses classes de la société.

L'hellénisme
dans

l'aristocratie :
jcipioii rAt'ricain.

La noblesse, on le devine, leur est très favorable : une par-
tie de ses membres leur était gagnée dès le temps d'Appius
Claudius Csecus3'; depuis lors le philhellénisme s'est géné-
ralisé parmi elle. C'est un Livius, nous l'avons vu, qui le
premier a osé confier l'éducation de ses enfants à un esclave

1. Pomp., Dig., 1, 2, 2, 38 : Sextum /Elium eliam Ennius laudavit, et
oxslal illius liber qui inscribilur Triperlila, qui liber velut cunabula juris
confinet. Tripertita aulem dieitur quoniatn, lege XII tabularum prn:posila,
jungilur intorpretalio, deinde subtexitur legis actio.

2. Fragments dans II. Peter (llislor. roman, rel.).
3. Sur ce personnage qui, à tant d'égards, ne craint pas de heurter l'opi-

nion de son temps,cf. Mommsen, llisl. rom.,]\, p. 289-291;—ibid., Addenda,
p. XXII-XXIII; — IV, Appendice 3 : la Gens patricienne des Claudius.
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fl-rec. Les Scipions apportent même une certaine affectation à
manifester leur amour pour les choses de la Grèce. Ainsi, pen-
dant fort longtemps, les Romains avaient gardé là barbe et les
cheveux longs 1; en vain un certain P. Ticinius Mena avait-il
amené des barbiers de la Sicile, en l'an 300 ; sa tentative
n'avait pas eu beaucoup de succès. Scipion l'Africain rompit
décidément avec la tradition, et prit l'habitude de se faire
raser tous les jours2. C'est là un simple détail tout extérieur;
mais, en 204, lorsqu'il préparait en Sicile sa grande expédi-
tion contre Cartilage, on le vit de même se promener dans le
o-ymnase de Syracuse avec un manteau grec et des chaussures
p-recques, se mêler aux exercices de la palestre, et s'occuper
de littérature. Plus d'un Romain en fut scandalisé ; on lui
reprochait déjà d'avoir laissé la discipline se relâcher dans son
armée, et d'avoir fermé les jeux, sur les agissements d'un de
ses lieutenants à Locres ; à ces griefs on ne manqua pas
d'ajouter sa conduite personnelle à Sj^racuse : on disait qu'elle
n'était ni d'un Romain ni même d'un soldat, qu'il s'endormait
avec son état-major dans les délices de SjTacuse 3. Evidemment,
clans ces clameurs il faut tenir compte du parti pris de ses
adversaires, fort heureux de trouver des arguments à faire
valoir contre lui; ils ne parvinrent pas d'ailleurs à lui enlever
son commandement : dès ce moment, on ne jugeait donc plus
la culture hellénique inconciliable avec les vertus romaines.
Pourtant son attitude, par sa nouveauté, ne laissait pas de

i.Cic.,pro Cuil., 14, 33 : illa. horrida (barba), quam in staluis antiquis
fltquc imaginibus vidcmus; — IIor., 0<L, 11, lo, 11 : intonsus Calo; — ld.,
ibid., 1, 12, 41 : incomptis Curitis capillis.

2. Pline, 11. N., Vil, 5'), 211 : Seqticns genlium consensus in tonsoribus fuit,
sed Romanis lardior. In llaliam ex Sicilia venere post Romain conditam anno
quadringenlesimo quiuquagesimo quarto, adducenteP. ïicinio Mena, ut auctor
cslVarro; anteaintonsi fuere. Priinus omnium radi cottidie insliluitAfricanus
sequens. — On a appliqué ce texte au premier Africain, en faisant valoir que
le mot sequens, à la fin de la phrase, assez étrange comme synonyme de
minor, devait être corrompu (cf. Mommsen-Marquardt, Man. des anliq.rom.,
XV, p. 245, n. 5). Cet argument, par lui-même, est insuffisant; car la même
expression se retrouve plus d'une l'ois dans Pline (par exemple: Vil, 44, 144;
XV, 29, 126; XXXIII, 41, -141). Mais tous les portraits du premier Africain le
représententsoigneusementrasé.

3. Liv., XXIX, 19 : Pivoter Plemini facinus Locrensiunique cladem ipsius
etiam imperatoris non romanus modo, sed no militaris quidem cullus jacta-
baltir : cum pallio crepidisque inambulare in gymnasio, libcllis en m pales-
tneque operam dare ; a;que segniler molliterque cohortemlolam Syracusarum
amoenitate frui.—En 187 encore, lors du procès fameux intenté à Scipion, on
ne manque pas de faire revivre les mêmes accusations (Liv., XXXV11I, 51).

.
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causer une certaine impressiond'étonnement : on ne s'explique-
rait pas sans cela que tant d'auteurs en aient fait mention 1.

Dans une autre occasion encore, Scipion manifesta sa prédi-
lection pour les arts de la Grèce : en 190, avant départir pour
la guerre contre Antiochus où il accompagnait son frère en
qualité de légat, il fit élever sur la pente du Capitole, en face
de la rue qui conduisait au temple, un arc de triomphe orné
de sept statues dorées et de deux chevaux, avec, deux bassins
de marbre en avant du tout 2.

La famille de
Scipion.

Sa famille entière partageait ses goûts. Sa femme yEmilia se
plaisait à étaler un grand luxe clans les cérémonies où elle avait
à figurer ; sans parler de la richesse de sa parure et de ses
chars, elle emportait avec elle dans les processions solennelles
une masse de corbeilles, de Arases et d'objets d'or ou d'argent
destinés aux sacrifices; le nombre des esclaves et des servi-
teurs qui l'accompagnaient était proportionné à ce grand train.
Tout cela sans doute répondait, comme le dit Polybe, au rang
d'une femme associée à la vie et à la fortune d'un Scipion:i;
mais nous voilà loin de l'antique simplicité romaine. — Son
frère ne faisait pas moins volontiers montre de philhellénisme.
Il affectionnait le costume grec : et, même dans sa statue, au
Capitole, il se fit représenteravec la chlamyde et les chaussures
grecques'1. Bien mieux : quand il eut vaincu Antiochus, il
voulut tirer un surnom du pays où il s'était illustré, et s'ap-
peler l'Asiatique comme son frère s'appelait l'Africain. Le titre
iYAsiatiats paraissait tout indiqué : c'est celui en effet qui lui
est donné dans les fastes capitolins 5; mais, pour son compte,
à la forme latine du mot il en préféra, une autre, Asiagcn.es ou
Asiagenus, que ses descendants conservèrent soigneusement1'.

1. Val. Max., III, (i, 1 ; — Dion Gassius, fr. 62; etc. — En 19 après .lésus-
Cbrist, Gormanicus, pour visiter l'Egypte, prend, lui aussi, la chaussure et le
vêtement grecs: c'était un moyen de plaire à la population indigène ; mais
il a soin de s'abriter derrière l'exemple de Scipion (Tac Ann., 11, 59).

2. Liv., XXXVI1, 3.
3. Pol., XXXII. 12.
4. Val. Max., 111, 6, 2.
5. C. I. L., 1, p. 436 (en 190) : L. Cornélius P. f. L. n. Scipio, qui postea

Asialicus appellalus est. — Même dénomination pour son arrière-petil-fils,
consul enS3 (Ibid., p. 439) : L. Cornélius L. f. L. n. Scipio Asialicus.

6. Tite-Live, à propos du frère de Scipion l'Africain, emploie tantôt Asia-
licus, tantôt Asiagencs (XXXY1I, 58 : haud ila mullo posl L. Scipio ad urbem
venit : qui, ne cognomini fratris cederet, Asiaticum se appellari voluit; —
XXXIX, 44 : in oquilatu recognoscendo, L. Scipioni Asiageni ademptus
equus). Une inscription du monument des Scipions, qui paraît se rapporter
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Elle n'a par elle-même aucun sens, puisque, étymologiquement,
elle signifierait que les personnages ainsi nommés sont origi-
naires de l'Asie'; mais elle a un aspect grec. — Mêmes goûts
enfin chez le fils de l'Africain. Trop faible de santé pour recher-
cher les honneurs militaires, il s'occupait de littérature. On
avait de lui, ditCicéron, quelques petits discours, mais surtout
une histoire d'un style fort agréable; or il l'avait écrite en
grec'.

tlliiniiu*. Flamininus, le vainqueur de Philippe, n'était pas moins
philhellène que les Scipions. Non seulement il connaissait à
fond la langue grecque, mais il la parlait avec un bon accent. A

ce sujet. Plutarque nous raconte d'une façon fort amusante
comment il s'empara de Thèbes sans coup férir, au prin-
temps de 197. Les Thébains tenaient pour Philippe; mais,
comme Flamininus traversait pacifiquement leur territoire, les
premiers d'entre eux vinrent le saluer. Il les accueille avec
bonté, leur tend la main, et poursuit tranquillement sa route
avec eux, tantôt leur posant des questions, tantôt leur faisant
des récits, et les amusant à dessein jusqu'à ce qu'il ait été
rejoint en chemin par ses soldats. A force d'avancer, il finit
par entrer dans la ville avec sa suite, et dès lors il. s'en trouve
véritablement le maître2. Sans doute, comme dans cette
occasion en particulier, les Grecs n'étaient pas toujours au
fond très satisfaits; mais ils savaientgré à Flamininus de n'avoir
pas l'air d'un barbare; grâce à sa bonne mine et à son beau

au petit-fils du vainqueur d'Antiochus, porte la forme Asiagenus (C. I. L., I, 36
=VI, 1291 : [L. Cojrnelius L. f. L. n. [Scijpio Asiagenus [GJomatus, annorufm
gjnatus XVI). La forme grecque se retrouve de même sur des deniers de la
gens Cornelia frappés beaucoup plus tard par un descendant de l'Asiatique,
triumvir monétaire enlre 91 et 84 (C. ;. L., I, 403 : L. SCIP. ASIAG. = Coben,
Monnaies de la Rép. rom., p. 101, n" 3).

i. Cic, Brut., 19, 77. — Dans le même ordre d'idées, il convient peut-être
encore de relever l'épilaphe de Scipion Barbatus (C. /. L., I, 29 : Cornélius
Lucius Scipio llàrbatus, gnaivod pâtre prognatus, fortis vir sapiensque quoius
forma virtulei parissuma fuit ). Qu'on vante, à Rome, chez un citoyen
illustre, la valeur de ses ancêtres, sa sagesse et son courage personnels, rien
de plus naturel; mais qu'on se préoccupe aussi de sa beauté, il est difficile de
ne pas voir là l'influence des idées grecques. Sans doute Scipion Barbalus,
consul en 298, est antérieur à l'invasion de l'hellénisme à Rome. Mais son
''pilaphe,

— gravée à la suite d'une première inscription simplement peinte,
et contenant d'ailleurs des erreurs hisloriques, — parait avoir été composée
un certain temps après sa mort : on est même assez dispose aujourd'hui à en
faire descendre la rédaction jusqu'à la grande victoire du premier Africain à
Zama (cf. Wôllllin, dans Rev. de philolog., 1890, p. 122).

2. Plut., Plamin., 6.
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langage, ils se laissaient aisément séduire ; ils se prenaient
même d'affection pour lui, et bientôt ils entreprenaient les uns
auprès des autres une campagne de propagande en faveur des
Romains 1.

Cette sympathie d'ailleurs était réciproque. A plusieurs
reprises, pendant les conférences deNicée, Polybe nous montre
Flamininus souriant aux plaisanteries de Philippe : « il les.enten-
dait avec plaisir, dit-il, mais il ne voulait pas qu'on s'en aper-
çût2 ». C'est là un trait bien romain, et que nous retrouverons
longtemps encore, jusque chez Cicéron lui-même. Les Romains,
en réalité, sentaient combien les Grecs l'emportaientsur eux dans
toutes les choses de l'esprit ; mais ils auraient cru se désho-
norer en en convenant ouvertement, et ils préféraient s'enfer-
mer dans leur dignité, dans leur raideur nationale. En tout
cas Flamininus, nous le savons par Plutarquc, tenait beaucoup
à l'estime des Grecs:i : il prit soin de composer dans leur
langue les dédicaces de ses offrandes à Delphes 4; et, ce qui
est plus frappant, celle même de sa propre statue, à Rome,
vis-à-vis du Cirque, était aussi rédigée en grecr'.

Eclations
des poètes avec

les nobles :
Knnius.

Naturellement ces aristocrates encourageaient volontiers les
poètes dans leurs efforts pour initier Rome à la vie littéraire.
S'agissait-il d'esclaves en leur possession? ils les affranchis-
saient, et continuaient ensuite à les soutenir de leur crédit :

ce fut le cas pour Livius Andronicus. Les écrivains indépendants,
ceux qui tentaient de se soustraire à l'influence étrangère, ou
qui seulement prétendaient tenir compte des goûts spontanésde
la plèbe romaine, les "Najvius et les Plaute, étaient persécutés ou,
au moins, abandonnés à eux-mêmes. Les faveurs au contraire
allaient à ceux qui travaillaient le plus délibérément à assurer
le triomphe de l'hellénisme : il suffit de rappeler l'exemple
d'Ennius. Il était cher, nous dit Cicéron, à Scipion l'Africain0.

Une anecdote rapportée dans le De oratore nous le montre

1. Plut., Flamin., 5.
2. Pol., XY1.1, 6 : TO-J 8s Tt-ou yEÀao-avTOç, — llâ/.iv 8È-ou TITOU '(V.O.<ÏO.V-

TOÇ ÈTÙ Tin yÀeTjaciim,.... — id., 7 : 'Oû£ Tt'70;; 0"J7. àr(Sc7>ç fjAv r^/.O'js -ov 'I'IAITÏ-

TCQ'J yÀEUa^ov-oç' y:rt fiouAÔ{J.£voc SE -otç a),).rj'.ç ooxeiv, àvvEo-y.wl'E TOV 'PCXITCTTOV.

3. Plut., Flamin., 9 : TÔV SE Tt'-rov cpO,oTi[AoO[;.svovTupoç TOUÇ "EX'/.ïjvaçoù IJ.STOIMÇ

•rcapoiÉ'Jvs TO. xotav-a.
4. Id., Ibid., .12.
5. Id., Ibid., 1 : tSéav [J.ÈV ÔTCOÏQÇ r,v Tcàpso-ri Ûsâo-ao-Oai -otç pov).0|As'votç owtb "''i?

èv 'lV>[i.7i y_a),y.T|Ç EÎy.dvoç, rt y.EÏ-rca irapà TÔV [li-fav 'Airô).).<i>va -ôv èy. Kaf/ïiBâvoî
àv-ixpù TOO t7tiro8pô|j.o'j, Ypà|j.p.ao-tv i'ù.tpw.oïç iiu'(ïYço.\i.\).iyr\.

6. Cic, Pro Arch., 9, 22.
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aussi sur un pied d'aimable intimité avec un Scipion Nasica,
qui est probablement le cousin germain de l'Africain. Un jour,
Nasica frappe à la porte d'Ennius, il le demande à sa servante ;

celle-ci répond que son maître est absent ; Nasica comprend
bien qu'il n'en doit rien croire ; il n'insiste pas cependant, et,
pour toute vengeance, il se borne, quelques jours après, quand
Ennius vient le voir à son tour, à crier lui-même qu'il est
sorti 1. Les Fulvins Nobilior également recherchaient notre
poète, et l'un d'eux, Marcus, étant consul en 189, l'emmena avec
lui dans sa province, au grand scandale de Caton 2.

Sans cloute ces égardsn'étaient pas absolument désintéressés':
les nobles comprenaient quel éclat la poésie pouvait ajouter
à leur gloire auprès de la postérité 3, et ils espéraient qu'En-
nius leur témoignerait sa reconnaissance en leur donnant une
place dans ses vers. En effet le XVe livre des Annales fut
essentiellement consacré à la guerre d'Etolie ; une proetexta,
intitulée Ambracia, on rappela au théâtre l'épisode principal,
et tout cela ne fut pas, nous dit-on, sans ajouter à la renom-
mée de Fulvius '».' Surtout Ennius a pris plaisir à se faire le
chantre de Scipion l'Africain : avec une modestie plus ou moins
affectée,, il déclare qu'Homère seul serait cligne de louer un
pareil héros 5; toutefois, à défaut d'Homère, lui-même se
charge de ce rôle, et il y revient à plusieurs reprises. Les
Annales lui en fournissaient d'abord une occasion fi, dans le
récit de la seconde guerre punique. Mais, de plus, un livre
de ses Satires porte le nom de Scipion, et le peu qui nous
en est parvenu suffit à nous montrer quel portrait éclatant il y

1. Cic, De Oral., II, G8, 276.
2. Cic, Tusc, I, 2, 3. — Ce même M. Fulvius Nobilior déploiera, en 186,

dans les jeux destinés à célébrer sa victoire,un luxe rare encorepour l'époque ;
en particulier, il y fera figurer beaucoup d'artistes grecs (Liv.,. XXXIX, 22)..

3. Val. Max., VIII, 14, 1 : Superiur Africanus lïnnti poeloe effigiem in
monumenlis Cornelhe gentis collocari voluit, quod ingenio ejus opéra sua
illustrala judicarel, non quideni ignarus, quamdiu romanum imperium floro-
ret, et Afiica llaliu; pedibus esset subjecta, lotiusque terrar.um orbis summum
columen arx Capitolina possideret, corutn exstingui iiiemoriam non posse; si
lamen litlerarum quoque lumen illis accessisset, magni exislimans. — Cf.
Hor., Od., IV, 8, lîi.

4. Aurel. Yict., De vir: illustr., 52•: (M. Fulvius) consul /Elolos... proeliis
frequenlibus victos et in Ambraeiam oppidum coactos in deditionem acce-
pil..., de qui bus triumpliav.it. Quam victoriam per se: magnifleam Q. Ennius,
amicus ejus, insigni laude oelebravit.

H. Suidas, s. v. "Ewtoç.
G. Au livre IX, fr. 13 (Scipio invicie) et suiv.
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traçait de son protecteur: « Cesse, Rome, lui faisait-il dire,
de redouter tes ennemis : car mes travaux ont assuré ta
défense{ » ; puis, parlant en son propre nom, il s'écriait : « Quelle
statue, quelle colonne t'érigera le peuple romain, pour célé-
brer et toi et tes hauts faits 2? » Enfin, il lui consacra aussi
deux épigrammes dont la plus courte au moins est pleine de
grandeur dans sa simplicité : « Ici repose un homme envers
qui ni ses concitoyens ni ses ennemis ne purent jamais.s'ac-
quitter3. »

Les nobles, on le voit, n'étaient donc pas sans tirer parti
de leur générosité. Ce n'en est pas moins une chose trèsnouvelle
à Rome que ces relations entretenues par eux avec les poètes.
Aulu-Gelle nous a conservé un passage d'Ennius, emprunté au
livre VII des Annales, où l'auteur dépeint les rapports du consul
Servilius Geminus avec un confident dont il ne donne pas le
nom. « A ces mots, dit-il, il appelle un homme que souvent et
volontiers il admet au partage amical de sa table, de son entre-
tien, de ses secrets, lorsqu'il s'est fatigué une grande partie du
jour à délibérer sur les affaires de la république dans le vaste
forum ou dans l'auguste Sénat; auprès de lui, il peut parler
sans crainte de tous sujets, grands, petits ou badins, et, tristes
ou joyeuses, déposer en sûreté ses confidences, s'il en a envie :

c'est le compagnon de sesjoies dans l'intimité comme en public. »
L. yElius Stilon affirmait qu'en écrivant ces vers Ennius son-
geait à lui-même4 ; son dire n'a rien d'invraisemblable. Peut-être
Ennius a-t-il idéalisé quelque peu le tableau ; en tout cas, ses
rapports avec les Scipions en particulier durent être fort ami-
caux, pour qu'à sa mort il ait été enseveli dans le monument
de la gens Cornelia : le vainqueur d'Hannibal voulut que
le nom du poète fût gravé à côté du sien, et une statue lui

1. Enn. (Vahlen.), Saluraram rel., lib. 111, 10 :

Dcsine, Roma, ttios hoslis...
Nain Uui munimcnta mci pepcrcro laljores.

2. Ibid., 7 :

Quam tantam slaluam stnt-uct populus romanus
quamve colunmani, quai toque et tua gesla loquatur?

8. Id., Epigr., 2 :

Ilic est il le silus, cui neino civis neque hoslis
quivit pro factis reddcre opis urclium.

L'autre épigramme (Ibid., 3) a un tour trop déclamatoire.
4. En. Ann., VII, 10; et la remarque d'Aulu-Gelle (XII, 4) : L. /Kliuni Slilo-

nem dicere solilum ferunl Q. Ennium de semetipso hase scripsissc, pictu-
ramque islam moruin et ingenii ipsius Q. Ennii fadam esse.
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fut élevée auprès de celles de l'Africain et de l'Asiatique1.

j/hcllénisnic
favorisé

par l'El^ :
sreprfaentnnls

peuvent
1,1,'i.ir le àrmt

de elle.

L'hellénisme était donc en faveur toujours croissante parmi
les nobles ; le fait n'est pas pour nous surprendre : c'est la con-
tinuation logique d'un état de choses qui remonte déjà assez loin.
Mais, à l'époque où nous sommes parvenus, nous le voyons aussi
accueilli et protégé par le gouvernement : il y a là cette fois

un changement significatif. Par exemple, nous avons déjà eu
plus liaut l'occasion de parler des peintures exécutées à Aïdées
dans le temple de Junon, par un Grec d'Asie Mineure, Marais
Plailtius : l'artiste fut, àcette occasion, nommé citoyen d'Ardées ;
c'était un témoignage officiel de la reconnaissance de la cité 2.

Le même honneur s'accordait également à Rome : en 219, un
médecin péloponnésien, Archagathos, fils de Lysanias, vint s'y
installer ; d'après le récit du vieil historien Cassius Hemina,

.

on se réjouit d'abord merveilleusement de son arrivée, on lui
donna le droit quiritaire, on. lui acheta aux frais du Trésor
public une clinique où il pût exercer son art, et il fallut, pour
lui faire perdre sa popularité, son excessive cruauté à couper et
à brûler les membres de ses clients3.

:pn leur coiîlic
Ides missions

officielles.

Voulons-nous passer aux poètes? En 207, les pontifes
décident de faire exécuter en grande cérémonie dans Rome,
par trois choeurs de neuf jeunes filles, un hymne où le chant se
mêlerait à la danse. On voulait soit conjurer des présages
jugés de mauvais augure avant la campagne qui devait abou-
tir à la bataille du Métaure, soit remercier les dieux, après
la défaite d'Hasdrubal, du tour heureux que prenait décidé-
ment la guerre punique : les récits varient sur ce point 4. En
tout cas, on avait besoin d'une cantate officielle, d'un carac-
tère à la fois politique et religieux : c'est à un Grec qu'on la
demanda, à Livius Andronicus. Celui-ci s'en acquitta à la satis-
faction générale ; et, pour lui faire honneur, comme il compo-
sait et jouait des pièces de théâtre, l'Etat mit à sa disposition
le temple de Minerve sur l'Aventin, avec permission pour les
poètes et les acteurs de s'y réunira certains jours, et d'y con-
sacrer leurs offrandes 5.

1. Cic, Pro Areh., 9, 22; — Liv., XXXVIII, 5G; —
Pline; //. JV., Vil, 30,114.

2. Pline, 11. N., XXXV, 37, 115 : Decet non sileri et Ardeatis templi pic-
lorem, prasertim civitate donatum ibi. — Cf. p. 101.

3. ld., XXIX, 6, 12.
4. La première version est celle de Tite-Live (XXVII, 37), la seconde celle

de Festus (passage cité à la note suivante).
i>. Festus, p. 333, s. v. scribai : Cum Livius Andronicus, bello Punico
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Fondation d'un
collège d'auteurs

et d'acteurs.

On voit l'importance de cette décision. Jadis tous ceux qui
se mêlaient d'écrire étaient désignés sous les termes dédai-
gneux de grassalores ou de scriboe ; on les confondait volon-
tiers avec les flâneurs, les parasites, ou avec les esclaves
chargés de tenir les comptes! ; les acteurs étaient plus méprisés
encore. Maintenantils constituent un collège reconnu par l'Etat :
dans une société aussi formaliste que celle de Rome, c'est le
commencement pour eux de la considération. En effet il dut
se produire alors, toutes proportions gardées,, un phénomène
analogue à celui qui suivit chez nous, au xvu° siècle, la créa-
tion de l'Académie française. Celle-ci eut pour résultat de
relever le prestige des écrivains, et de leur permettre de frayer
avec les grands seigneurs sur un pied d'égalité inconnu jusque-
là. La situation n'était pas absolument la même à Rome, puis-
qu'il n'y est pas question d'une compagnie limitée à un nombre
restreint de membres se recrutant par l'élection. Pourtant on
finira par voir aussi des patriciens coudoyerles gens de théâtre
dans les réunions de l'Aventin : C. Julius Cajsar Strabo —
édile curule, questeur, deux fois tribun militaire, décemvir
préposé au partage des terres, et pontife — ne dédaignera pas
d'y venir : là, on ne lui tiendra compte que de son mérite
comme poète tragique, et Accius, en alléguant la supériorité
de son propre talent, refusera obstinément de se lever devant
lui;,, sans,soulever aucune protestation 2.

L'aventure, il est. vrai, se place un siècle et plus après la.
fondation du collège : mais les écrivains n'attendirent pas si
longtemps pour sentir leur force nouvelle et pour la, proclamer.
Naîvius déjà, dans son épitapbe', emploie pour se désigner le
terme grec de poela'A, et bientôt Ennius représente les poètes
comme des êtres sacrés envoyés sur la terre par une faveur,

secundo, scripsisset carmen quod a virginihus est canlalum, quia prosperius
res populi romani geri coepta esl, publiée attributa est ci in Aventino n;dis
Minervre, in qua liceret scribis liistrionibusque consislere ac doua ponere, in
honorent Livi, quia is et scribebat fabulas et agebat.

1. Caton, Carmen de moribus (dans Aul.-Gell, XI, 2) : poeticte artis honos
non erat; si quis in ea re studebat, aut sese ad convivia applicabal, grassator
vocabatur; — Festus, p. 33 S : scribas proprio nomine antiqui et librarios et.
poêlas vocabant; at nunc dicuntur scriboe quidem librarii, qui rationes publi-
cas scribunt in tabulis.

2. Val. Max., 111, 7, 11.
3. Gell., I, 24 :

Immoi-lales mortales si foret fas flere,
fièrent divae Camena; Nsovium poêlai».
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en quelque sorte, et par un présent des dieux 1. Horace, après-
cela, n'aura plus qu'un pas à faire pour se proclamer vates2.

Qu'on relise les épitaphes des auteurs contemporains de Fla-
mininus, les Nsevius, les Plaute, les Ennius : tous ont d'eux-
mêmes une très haute idée 3; et, cette opinion, ils finissent,
semble-t-il, par la faire accepter autour d'eux, même par les-
représentants officiels du pouvoir. Ennius obtient le droit de
cité, en 184, quand Q. Fulvius Nobilior, le fils du consul qu'il,
avait accompagné en Et-olie, est nommé triumvir pour l'orga-
nisation des colonies de Potentia et de Pisaurum4; et, un peu.
plus tard, Coecilius, malgré son origine servile, est chargé par-
les édiles de lire et de juger les pièces de théâtre qu'on leur
propose : c'est à lui qu'ils renvoient, les jeunes auteurs avec
leurs manuscrits, et il décide d'une façon à peu près souveraine-
de ce quidoit être accepté ou refusé5..

.\lulii|>!i«t'KMi
des

jeux scéniqiies.

D'ailleurs une preuve manifeste de la protection accordée-
par l'État à la littérature importée de Grèce se trouve dans la
multiplication des jeux scéniques, à la fin du i-ii" et aut début
du if siècle. Ceux-ci existaient à Rome sous une forme gros-
sière depuis 363e; mais, pendant cent vingt ans, ils avaient

.réalisé fort peu de progrès, jusqu'à ce que Livius Andronicus,
en 240, y introduisit le drame grec. Au contraire, à partir de-

cette date, ils prennent tout à coup une extension remarquable.-.,
Ainsi, c'est aux ludi romani que Livius Andronicus avait donné-

'I. Cic, l'ro Areli., 8, 18 : Quare suo jure noster ille Ennius sançlos appel-
lat poetas, quod quasi deorum aliquo dono atque numéro comniendati nobis-
esse v.ideantur.

2. H or., Od., IV, fi, 41.
3. Epilapbe de Noevius (Gell., I, 24) : « S'il était permis aux immortels de

pleurer des mortels, les divines Muses pleureraient le poète Ntevius. Depuis
qu'il habite le séjour de l'Enfer, on a oublié à Romede parler la langue latine.» --=
Epitaphe de Plaute (ibid.) : « Depuis que Plaute a élé frappé de la mort, la Co-
médie est en pleurs, la scène est déserte : les fiis, lesJeux, les Plaisanteries et la
Poésie avec ses mètres variés unissent Jours larmes sur son tombeau. » —
Epitaphe d'Ennius (Cic, l'use, I, 15, 31) : « Contemplez, ô citoyens, dans cette
image les traits du vieil Ennius : c'est lui qui raconta les hauts faits de vos
pères. Que nul ne prétende m'bonorer par des larmes et des lamentations
funèbres. Pourquoi? parce que je vole, toujours vivant, sur les lèvres des
hommes. »

4. Cic, Brul., 20, 79. — Cf. Liv., XXXIX, 44.
5. C'est ainsi que Térence fut renvoyé à Coecilius quand il présenta aux

édiles YAndrienne, sa première pièce, en 1GG (Suét., Vie de Ter., 2).
-*-.

Coeci-
lius était originaire de la Gaule Cisalpine ; mais il dut sa réputation à ses
imitations de comédies grecques. 11 figure donc bien parmi les représentants,
de l'hellénisme à Home.

6. Liv., Vil, 2.
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sa première pièce 1; dès lors, les représentations dramatiques
ne cessent pas d'y figurer, et, en 214, on leur attribue déjà
quatre jours à elles seules2. On ne s'en tient pas là : on leur
fait une place soit immédiatement, soit au bout de peu de temps,
dans presque toutes les fêtes nouvelles.

En 212, sur une prophétie de Marcius et après consultation
des livres sibyllins, toujours pour obtenir la victoire sur Banni-
bal, on décide de célébrer dans le grand cirque des jeux en
l'honneur d'Apollon, les ludi Apollinares'6 ; or ils sont essen-
tiellement scéniques dès le début, comme le montre une anec-
dote rapportée par Verrius Flaccus, au Ve des livres qu'il con-
sacrait, clans son ouvrage De verborum significalu, à expliquer
les mots commençant par la lettre P. Les parasites d'Apollon
(c'est-à-dire les acteurs) répétaient souvent, parait-il, sur la
scène, la formule : Salva res est, dum cantal senex. Ver-
rius, pour rendre compte de cette locution, racontait donc
qu'en 211 M. Galpurnius Pison, étant préteur urbain, célébrait
des jeux, quand tout à coup les citoj-ens coururent aux armes,
à la nouvelle de l'approche de l'ennemi; une fois victorieux,
ils revinrent au théâtre, dans la crainte que l'interruption des
jeux ne fût une ebose de mauvais augure, et qu'il ne fallût
les recommencer. Heureusement un mime, C. Pomponius,
tout vieux qu'il était, s'était mis à danser au son de la flûte;
de là le cri de joie : Salva res est... Festus, en reproduisant ce
récit, remarque que Verrius Flaccus s'est trompé d'un an, et
que, d'après Sinnius Capiton, le polygraphe suivi ici par Ver-
rius, l'incident s'est.produit aux jeux apollinaires de 212/j.
Ainsi, dès leur création, un mime y a pris part; ce fut sans
doute un simple effet du hasard; mais apparemment cet
homme n'aurait pas eu l'idée de remplir par ses danses le vide
de la représentation, et il n'aurait pas trouvé là un joueur de
flûte prêt à l'accompagner, si le programme primitif avait

1. Cassiodore, texte cité, p. 107, n. 1.
2. Liv., XXIV, 43 : Ludos scaaiicos per quadriduum eo anno primum factos

ab curulibus aidilibus memorioeprodilur. — 11 serait intéressant, pour appré-
cier'l'importance relative faite aux représentations dramatiques, de connaître
la durée totale des jeux romains en 214. Nous n'avons malheureusementpas
de renseignements sur ce point : nous savons seulement qu'en 367 les jeux
romains avaient été portés à quatre jours, et que, de 101 à 171, ils occupent
dix jours (Cf. Marquardt-Mominseti,XIII, p. 266).

3. Liv., XXV, 12.
4. Festus, p. 326 (Millier).
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comporté un spectacle d'ordre tout différent, comme des luttes
ou des courses1.

De même, les ludi plebei, créés vers 2202, ne tardèrent pas
à comprendre, eux aussi, des représentations dramatiques :

nous ne savons pas à partir de quelle date elles y furent
admises; mais une didascalie découverte par Ritschl sur un
palimpseste nous apprend que le Slichus de Plaute y fut
donné en 2003. Enfin les jeux de la mère des dieux, les Mega-
lesia, inaugurés en 204 quand on apporta de Pessinonte -à

Rome la pierre qui figurait la Mère idéenne4, ne restèrent pas
plus de dix ans sans avoir, eux aussi, leur partie scénique :

on l'y ajouta en 1945, et c'est là que le Pseudolus, par exemple,
fut représenté en 191°.

Lus sénateurs
!

v ont des places
séi'iirécs.

Evidemment, toutes ces innovationsne se faisaient pas sans
l'approbation du gouvernement : elles nous montrent donc
l'intérêt que celui-ci ressent alors pour le développement de la
tragédie et de la comédie. Nous en trouvons encore un autre
signe dans la décision prise par les censeurs, en 194, sur l'ini-
tiative de Scipion l'Africain, de réserver au Sénat les premiers
rangs au théâtre. Là aussi nous ignorons à quels jeux précisé-
ment cette ordonnance fut appliquée pour la première fois :

Tite-Live parle des jeux romains7, Cicéron et Valère-Maxime
des Megalesia8, Asconius de jeux voués par les consuls
de 194°. En tout cas, le règlement avait un caractère général,

1. Nous connaissons d'ailleurs des pièces représentéesplus tard à ces jeux,
par exemple le Thgesle d'Ennius, en 169 (Cic, lirul., 20, 78).

2. Cf. Marqtiardt-Moinmsen, XIII, p. 20S.
3. Ritschl, Parerg., p. 261 : Gra;ca PbiladelphtB Menandru, acta ludis ple-

beis, Cn. Bajbio, C. Terentio ;ud. pi. — Egit C. Publilius Philo. — Modulatus
esl Marcipor Oppii, tihiis sarranis totatn : C. Sulpicio, C. Aurelio cos.

4. CL p. 158.
5. Liv., XXXIY, H4 : Megalesia ludos scoenicos C. Atilius Sorranus, L. Scri-

bonius Libo uîdiles curules prtmi fecerunt.
6. Didascalie : M. Junio M. fil. pr. urb. acta Megalesiis.
7. Liv., XXXIX, 44 : Creali eensores Scx. Jîlius Paîtus et C. Cornélius

Gelhegus... gratiam ingenlem apud eum. ordinem (senatores) pepererunt,
quod ludis romanis oeditibus curulibusiniperarunt, ut loca senatoria seoerne-
rent a populo : nam antea in promiscuo spectabant. — Id., Ibid., 54 : horum
aidilium ludos romanos primum sonatus a populo secretus spectavit.— C'était
l'opinion de Valerius d'Anliuni (Àscon., in Cornelianam, p. 69, Orelli).

8. Cic, de harusp. resp., 12, 24 : Nam quid ego de illis ludis locfuar, quos
in Palatio noslri majores ante templuni, in ipso Matris magnai conspectu,
Megalensibus fieri celebrarique voluerunt ; quibus ludis primum ante populi
consessum senatui locum P. Africanus iterum consul ille major dédit? —Val. Max., II, 4, 3.

9. Asconius (toc. laud.), à propos d'une contradiction volontaire de Cicé-
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et, malgré les protestations de la foule, il ne fut pas abrogé.
Les sénateurs, dit Tite-Live, en étaient très satisfaits : ils n'y
auraient pas tant tenu, s'ils n'avaient pas pris plaisir à assis-
ter à ces jeux où, comme nous venons de le voir, les pièces
grecques occupaient une place de plus en plus considérable.

l.e Sénat traduit
en grec

ses décisions
relatives

n la Grèce;

Enfin, un hommage plus éclatant encore fut rendu, par
l'Etat romain à l'hellénisme. Quand le Sénat eut à prendre des
décisions relatives à la Grèce, il consentit à les faire traduire
en grec, à Rome même, dans les bureaux de la questure 1 :
c'était là pour l'orgueil national une concession fort considé-
rable. Jamais elle ne fut faite à aucun autre peuple : on ne
connait pas un seul sénatus-consulte en ibère, en gaulois ou
en germain; nous en possédons, au contraire, une vingtaine sous
leur forme grecque, et leur nombre continue à s'accroître.

-Les magistrats
adoptent,

pour exprimer
leurs titres,

les expressions
préférées

pav les Grecs.

Bien mieux, les généraux romains, dans leurs proclamations
ou leurs lettres adressées aux villes grecques, ne se con-
tentèrent pas d'adopter, pour exprimer leurs titres, les termes
choisis par le Sénat : ils acceptèrent ceux que les Grecs pré-
féraient, comme étant plus clairs à leur esprit 2. Ainsi le Sénat
rendait invariablement consul par ùVa-o;, sans aucune addition,
c'est-à-dire le magistrat le plus élevé de la République ; mais
dans les consuls les Grecs voyaient avant tout les chefs des
armées romaines; par suite, ils aimaient mieux les nommer
a-pa-Yjycs. Flamininus, si empressé à faire montre de ses senti-
ments philhellènes, prit donc cette appellation, et, clans sa
proclamation des jeux isthmiques 3, comme dans la lettre qu'il
adresse aux habitants de Cyréfies4, il se désigne de la sorte:
T'ITCÇ Kciv/.T'.iç ff-par^ybç 'jTra-oç 'Po);;.2Ûov0. Vers le même

ron sur le rôle de Scipion l'Africain dans celte allairc, rapporte les traditions
des divers historiens. L'un d'eux, dont le nom reste inconnu par suite d'une
lacune dans le texte d'Asconius, adoptait une troisième version : Hoc tributum
esse senalui scribit, sed sine mentione Megalensium (tediles enim cos ludos
faccre solili crant) ; votivis ludis faclum Iradit, quos Scipio et Longus con-
sules fecerint.

•1. Celle opinion était déjà soutenue par M. Foucart, à propos du sénali.is-
consnlle de Tbisbées (Archivesdes missions scient, et lill., 1872, p. 333 cl sqq.).
Tous les documents analogues trouvés depuis n'ont fait que la confirmer.

2. Cf. Foucart (lieu, de Philol., XXIII, 1899, p. 251 et sqq.).
3. Cf. p. 72, n. 1.
4. C. 1. G., 1770; cf. p. 1G9.
5. C'est la façon dont il est appelé parles Grecs dans les lexles rédigés par

eux à son sujet : C. 1. G., 1325 = Dill., n" 275 (dédicace de la statue que lui
élèvent les gens deGylhéion, en 195) : Tt-rov TITO-J Koiry.-riov, a-pa-ayn jna-o-i

P<o".ai<dv, b 85.jj.oc ô ruOsa-âv TOV CCOTOV aonv^a. — Alhen. Millh., VI, 1881,
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temps, pour lui être agréables, les Grecs imaginaientd'inscrire
son nom en latin sur les monnaies frappées en son honneur ' • il
est au moins piquant de voir de son côté Flamininus, par une
flatterie analogue, recourir à une paraphrase grecque pour
exprimer la charge dont il est revêtu, et créer là un usage
que ses successeurs ne répudieront pas.

-liollcil!™"'

Us le pemile.

,l.e HiéSllv-

'„|,]i»se une

.-
i-fltiiili1'

"oiiniiiK*;"1''''
' Je la

pue fivcqiie.

Voilà donc non seulement les nobles en leur nom personnel,
mais encore le Sénat et les grands fonctionnaires à titre offi-
ciel — c'est-à-dire l'Etat lui-même — pleins de condescen-
dance pour l'hellénisme. Allons-nous maintenant trouver aussi
le peuple gagné à l'enthousiasme général ? Ici assurément il y
a des réserves à faire : la conduite de Scipion à S}'Tacuse,nous
l'avons dit, étonna et mécontenta nombre de gens 2

fnous verrons
bientôt Térence se plaindre amèrement de son public, et on
peut dès lors se demander, dans le succès des auteurs drama-
tiques de la première génération, quelle part il faut attribuer
à la nouveauté de leur oeuvre et à. sa grossièreté, qui n'est pas
toujours involontaire. Pourtant, de l'ensemble de leur théâtre
une conclusionressort avec netteté : pour s'y plaire, la plèbe
romaine devait forcément avoir accompli des progrès considé-
rables dans la connaissance de la langue grecque, et même
s être pénétrée d'une certaine culture hellénique. En effet con-
sidérons d'abord simplement les titres des pièces : assez sou-
vent ils conserventleur forme étrangère. Par exemple, parmi
les tragédies de Livius Andronicus, à côté d'nnEquos trojanus
se rencontre un Ajax masligophorus.Chez Noevius, sansparler
des comédies qui ont pour titres des noms d'esclaves [Stalag-
mus, Sligmalias) ou des termes déjà à demi latinisés[Gymnas-
itciis, Technicvs), plusieursen ont de purement grecs [Aconli-
z-omenos, Agrypnunles, Colax). Ennius intitule une de ses

p. 06 = Ditl., n- 276; Michel, n» 529 (décret de Lampsaque, cf. p. 159)
.1 t\l * ' » V - f * ~- - - .* .*-.-uiivj vit U. IUl/1,

C l'iin
,
'T' \- ? Ul liép- rom-> P- 27fi' n° fi" ~ G'esl- «no pièce .l'or du

SKînhin?d!Ul,0S', P°rUnl Û'Un cm la létcde ^mininus, de l'autre une
,?„C c

M

',l0nant Br° COI,Tonne de lfl lllail1 «r»iteel unepalmede la main
oauohc. Parallèlementà la Victoire se lisent les lettres latinesT. QVINCÏUws)

do
ML°-' u.1'°r,',S (sU1',la face' la lôlc lle Flamininus remplace celle des Vois

cehfTf"1^ Ie 1 ? e °" la monnaie et son poids (à peu de chose près

P le r,n u
" -??nC"'e) ?r0UVenl qw'oll° a éU5 fraPP60 e" Macédoine

eir ™n, , n
"P"™1,,^^ vraisemblable que la langue latine constitue dec -S.?ss,,opaiff„; riami,iinus-cr- p°uriant F- L—L 1*™

2- Cf. p. 131.
U';'
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uragédies Andromache oechmalotis, et cette liberté se perpé-
tuera jusqu'à Térence.

Les auteurs ne se bornent pas à accepter le grec dansleurs
titres; ils l'introduisent également dans le corps de leurs
pièces. Prenons un des poètes les plus populaires de cette
période, celui en même temps dont l'oeuvre s'est le mieux con-
servée, Plaute. Sa languerenferme beaucoup de mots trans-
crits littéralement du grec : apologus (dans le sens de narra-
tion : àiïiXo-foç), arrhabo (nantissement, gage : àppaôcàv), bolus
(coup de dé, au lieu de jactus : |36AOÇ), choragus (directeur, régis-
seur : yvopvjyoç), danista (usurier : 8avsw~ïjç), dicani scribere
alicui (intenter un procès à quelqu'un : oiv.r,-) ypcwpsw TIVÎ),

drapeta (esclave fugitif, maraudeur : opaKévqç), epitheca (sur-
plus : èiuOïjy.ïj), graphicus (adroit, artiste en fourberies :
Ypocçaoç), logus (discours, bon mot : Xiyoc), machsera (épée :

\>Âyy.\py), malacus (moelleux, efféminé : \j.yXav.bc), morus (fou,
extravagant : u.Mpsc), nauclerus (patron de navire : va6vlrr
poç), oenopolium (taverne où l'on vend du vin : otvcâwXiov),
slraliolicus (militaire : a-paTiomy.iç), symbolum (marque, ca-
chet : <7jp.SoXov), syn.graphus (contrat, sauf-conduit : c-tjyypoepoç),
lechna (ruse, fourberie : -iyyrt), -trapezita (banquier : tpa-sD'-
rqç), etc. 1.

Il y a plus : le grec intervient même clans les mots que
Plautes'avise de forger. Tantôt il aj oute une terminaison grecque
aune racine latine (par exemple, ses adverbes en icc, comme
pugilice) ; tantôt il accouple une racine latine à une racine
grecque, comme dans ce vers delà Moslellaria (II, 1, 9) :

ubi sunt isti plagipalidoe, ferritribaces viri ?

Ferriiribaces est d'autant plus curieux que, pour rendre la
même idée (des esclaves meurtris par le fer), Plaute a créé
aussi un autre mot tout latin, ferrilcrus [Trinum, IV, 3, 14),
et que, dans la Moslellaria même (III, 2, 55), il emploie ferri-
teriumcomme synonyme d'ergasluhwi.Yyesvers qui contiennent
plusieurs expressions de ce genre ne peuvent être entendus
sans la connaissancedu grec : tel est celui du Miles gloriosus
(II, 2, 58) :

Euge : euscheme hercle adstitit sic dulice et comoedice.

1. Ces mots reviennent presque tous à plusieurs reprises dans l'oeuvre de
Piaule. Cf. les lexiques de cet auteur.
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(Courage : voyez, par Hercule, comme il se redresse avec
grâce, en bon esclave de comédie) ; euscheme, dulice, co?nce-
dice sont la transcription d'eitr/V^wç, SouXw.wç, y.wp.wSiy.wç,
Ailleurs des lambeaux de phrases grecques sont insérés daiis

un dialogue latin [Casin., III, 6, 9) :

r.pâ^nxi [J.01 jcapÉveiç. — Dabo [/.éya xaxdv, ut opinor;

ou, à plusieurs reprises, reviennent des jeux de mots qui n'ont
de sens qu'en grec 1 [Bacch., II, 3, 6) :

est opus chryso Chrysalo;

(ibid., III, 4,53) :

quid mihi refert Chrysalo esse nomen, nisi factis probo?

Tout cela n'est pas particulier à notre poète : Ennius _aussi
suppose bien connue l'étymologie des noms d'Andromaque et
d'Alexandre :

Andromache nomen qui indidit, recte indidit;
Quapropter Parim pastores nunc Alexandrum'vocant2;

et, vraisemblablement, à propos de tous les auteurs de cette
époque, nous aurions à faire des remarques analogues, si une
meilleure partie de leur oeuvre était parvenue jusqu'à nous.

l.e
l'I'li- ildil èii'e.

l'flllliliill'isé
"ssi avec lu
leylliologic

'ellén ique.

Enfin, le fond même des fabuloe palliatse ne suppose-t-il pas
un public familiarisé avec les multiples légendes de la mytho-
logie hellénique? Dans la tragédie, non seulement on met sur
la scène en grand détailla guerrede Troie, ce qui s'expliquerait
à la rigueur, du jour où les Romains se décident à faire
remonter à Enée leur origine ; mais on ne s'interdit pas davan-
tage les autres cycles. Livius Andronicus déjà, sur neuf tra-
gédies, en a quatre qu'il est impossible de rattacher à l'histoire

1. Dans une autre pièce, il est vrai (Trucul., I, 1, 60), Plaute explique un
jeu de mots analogue sur le nom de la courtisane Phronesium :

Suom nomen omne ex pectore emovit meo
Phronesium ; nam phronesis est sapientia.

Mais le second de ces vers a été parfois regardé comme une interpolation.
2. Varron, qui nous a conservé ces deux vers (»e ling. lai., VII, 82, Millier),

blâme Ennius d'avoir voulu suivre Euripide de si près. D'après lui, de telles
etymologies étaient fort claires pour des Grecs ; mais les Romains avaient
peine à retrouver sous les noms d'Andromache et d'Alexandros le sens à'ad-
versa viro et de defensor hominum.

10



146 LES PREMIÈRES ANNÉES DU 11° SIÈCLE

de Troie : Andromède, Danaè, Térëe et Ino. Ses successeurs'
conservent la même liberté ; ils puisent à peu près indifférem-
ment dans l'ensemble du répertoire grec : aventures des vain-
queurs de Troie ou des Argonautes, d'Hercule ou de Bacchus,.
cycle thébain ou attique, étolien ou arcadien, tout leur est bon.

Dira-t-on que les tragiques romains, du moment où ils suivent
de fort près leurs modèles grecs, étaient bien obligés d'accepter
tels quels leurs sujets? Mais les comiques, de leur côté, sans y
être aucunement contraints, touchent volontiers aussi à ces
légendes. « Mon zèle effacera le zèle de Thalthybius », dit un
personnage de Plaute 1; — « Je suis dupé, s'écrie un autre;
j'ai confié mon argent à un nouvel Autolycus2 » ; et encore :

« Je ne vous connais pas plus que Parthaon 3 » ; — « Votre fils
me fait jouer le rôle de Bellérophon4 » ; — « On raconte que
les Bacchantes mirent en pièces Penthée ; ce n'était qu'un jeu au
prix des tortures dont mon âme est déchirée 5 »; — « Les
hirondelles descendent de Procné et de Philomèle; je prends
donc la défense de mes compatriotes 0 » ; —« Il n'y a que deux
mortels à ma connaissance, toi et Phaon, à qui il soit arrivé
d'être aimés si éperdument7 », etc. On le voit, ce sont là tou-
jours de simples allusions jetées en passant, sans le .moindre
commentaire; et, comme elles se rencontrent en grand nombre
dans un poète essentiellement populaire, il faut bien admettre
que les spectateurs étaient en général capables de les saisir.

La plèbe
manifeste

des préférences
littéraires.

Il y a plus : ils manifestent des préférences littéraires. Qu on
se rappelle le prologue des Ménechmcs : «C'est une règle, dit
Plaute, chez les auteurs de comédie, de placer toujours l'ac-
tion à Athènes ; c'est pour que leur ouvrage vous paraisse
plus grec8.» Lui, il a osé cette fois recourir à la comédie'
sicilienne; il se croit donc tenu-de s'excuser avant de.passer
à l'exposition de son sujet 9. Dans le Tntculentus, au contraire,

1. Slich., 11,1, 33.
2. Dacçh., H, 3, 41.
3. Menechm., V, 1, 45.
4. Bacch., IV, 7, 12.
H. Mercal., 11, 4, 1.
fi. Rud., 111,1, 12 (C'est un.vieillard athénien qui parle).
7. Mil. glor., IV, 6, 32.
8. Menechm., prol. 7 : •

attjue hoc poetoe faciunt in comoediis :
omneis ros gestas esse Athenis autumanl,
quo illud vobis griccum videatur magis.

9. Cf. p. 119.
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il est fier d'annoncer son dessein de transporter Athènes à
Rome sans architectes1. Ailleurs encore, dans le Persan, il
distingue soigneusement la finesse attique de l'esprit sicilien,
assez renomme lui aussi cependant: là un parasite promet à sa
fille, si elle consent à lui prêter le concours dont il a besoin,

.

un cadeau de mille bons mots tous attiques, sans un seul sicilien;
avec une pareille dot, elle sera assez riche, dit-il, pour épouser
même un mendiant 2. Ainsi la plèbe romaine elle-même entoure
le nom d'Athènes d'une faveur particulière ; elle reconnaît dans
le génie attique la fleur en quelque sorte de l'hellénisme :

voilà de sa part une preuve de goût qui marque un progrès-
remarquable dans sa culture intellectuelle.

IV

L» légeiiile
(l'Iinéc.

De cette transformation nous trouvons encore un autre
signe dans le succès qu'obtient alors la légende d'Enée. Enée
était un héros étranger, passablement obscur à l'origine,
même chez les Grecs; maintenant il devient l'ancêtre univer-
sellement reconnu du peuple romain. Sa "popularité est un
nouvel hommage rendu par Rome à l'hellénisme ; et, comme
elle a subi.des variations suivant les circonstances, elle peut,
dans une certaine mesure, constituer pour nous un critérium
des sentiments des Romainsà l'égard des Grecs. Ce n'est clone

pas, je crois, sortir de notre sujet que de nous arrêter un
instant sur cette légende, et, sans vouloir reprendre ici l'ana-
lyse des formes multiples qu'elle a revêtues chez les poètes
ou chez les chroniqueurs3, de rappeler au moins à grands
traits comment elle s'est constituée chez les Grecs., pourquoi
elle a pénétré à Rome, et quel accueil elle y a rencontré jus-^
qu'à l'époque de Flamininus.

i. Cf. p. Ml, n. 4.
2. Pers., III, 1, 67:

Librorum eccillum habeo plénum soracum.
Si hoc adeurassis lepide quoi rei operam damus,
dahuntur dotis tibi inde sexceuli logi,

*
atque attici omneis : nulluni siculum acceperis;
cùin hac dote poteris vel mendico nubere.

3. Sur cette question, cf., en particulier, Nissen,.îwr Krilik der Mneassage
(dans les Ja.hrbiic1i.er fur class. Philol., 18G3, p. 375-393); — Hild, la Légende
d'Enée avant Virgile ; — Boissier, Nouvelles promenades archéologiques,
chap. m, i : la Légende d'Enée.
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Bans YJliade,
Enée reste

en Troiide,

Nous sommes naturellement disposés aujourd'hui à nous
représenter le personnage d'Enée et son histoire d'après
VEnéide. En réalité, l'Enée d'Homère est fort différent de
celui de Virgile. Sans doute, dans YIliade\ il a déjà quelques-
uns des traits que lui conservera l'épopée latine : s'il est capable
à l'occasion de déployer une grande bravoure 2, et si les
Troj'ens le considèrent comme leur meilleur défenseur après
Hector3, il est encore plus sage que vaillant ; c'est, avant
tout, l'homme aux bons conseils 4 ; en outre, il est plein de piété
envers les dieux 5, et ceux-ci lui en témoignent leur reconnais-
sance en le protégeant à l'envi1'. Virgile, sur ces divers points,
n'a fait que lui conserver son caractère traditionnel. Mais,
tandis que le poète latin consacre tout son poème à nous ra-
conter les voyages merveilleux de son héros et ses combats
avant de fonder un nouveau royaume bien loin de sa patrie,
dans YIliade Poséidon, en annonçant le destin d'Enée, prédit
seulement que « la race de Dardanos ne périra pas sans laisser
de rejeton... ; la famille de Priam, dit-il, est devenue odieuse
à Zeus : Enée prendra sa place à la tête des Troyens, lui et
les fils de ses fils, dans la suite des temps7». Pour les Grecs de

•
1. Il n'est aucunement question de lui dans l'Odyssée.
2. Lorsqu'il défend le corps de Pandaros, que.vient de tuer Diomède, le

poète le compare à un lion confiant dans sa force (Y, 299 : ).é<ov wç àlv.l
TTÎTOHÛMI;). — 11 excelle, dit Idoménée, à massacrer les guerriers dans le com-
bat (XIII, 483 : o; \j.6Xa. y.ap-epôi; ècrre (J.ây.'l evi yCn-aç èvaîpsiv).

3. Au commencement dû chant VI, quand les Troyens plient devant les
Grecs, Hélénos invoque, dans la même prière, le secours d'Hector et celui
d'Enée (VI, 77) :

AivEi'a TS y.ai "Ey.TOp, ÈTTEI TOVOÇ 'j|i|j.i |j.i/.iurot
Tpeiiov xai Ayy.(<i>v èyy.éy.).i-at, o'jvey.' âpioroi
Ttâtrav ziz !6i3v èats [/,».y_ê<7Ûai' -s çpovEsiv TÔ.

4. V, 180 : Aivst'a, Tpo'xov po-S/.rtfôpz jratacoxiTo'ivwv. — La même formule repa-
raît plusieurs fois.

5. XX, 298 :

y.syapiT^.svaù aiei
ôwpa OÎOÏOT Si'Saxri, -roi oùpavbv eùpùv ïyovavi.

6. Aphrodite, puis Apollon, dans le combat contre Diomède (chant Y) ;
Poséidon, dans le combat contre Achille (chant XX).

7. Discours de Poséidon aux autres dieux, au moment où il va sauver Enée
qu'Apollon a poussé à se mesurer avec Achille (chant XX, 302) :

jj.optjj.ov Se oi £<TT' àXeao-Ûai,

otppa |j.-f| â<T7isp[j.oç YEV£"ô y-al apavroç o/r/cai
AapSâvovj
"IlSri Y«p llpiâ(J.ou ysvzrp y()r(r/jps Kpovi'mv
vûv 6è SVJ Aïvsi'ao |5r/) Tpàtuai-i àvâ(jet,
y.ai -Ttae'Siov TtaïSsç, TOI y.ev [J.ÎTÔTUO-ÛÎ "févcov-ai.



LE PHILIIELLÉNISME A ROME AU TEMPS DE FLAMININUS 149

l'âge épique, Enée est donc resté en Asie : il s'est établi,
avec les survivants de Troie, quelque part aux environs de
rida.

il f'cinbarijuc

.,.,. =011 P''r0 cl

son MF-

C'est probablement a partir de Stesichore que la tradition
commençaà subir des changements importants. Du moins, sur la
plus célèbredes tables iliaques — celle qui a été retrouvée près
de Bovilke, sur la voie Appienne, — et où. l'histoire de Troie se
poursuitjusqu'à l'embarquement d'Enéepour l'Occident, la partie
centrale, qui représente la prise de la ville, nous est-elle don-
née comme composée d'après les récits de Stesichore 1. Un des
groupes, vers le bas, porte la légende ànb-Ehouç Alvfjou, A!vr,ccç

crùv TOÏÇ !3feiç «Tjaîpwv sic TT;V 'Errrcepiav : sur un vaisseau, où se
trouve déjà un matelot, monte un vieillard tenant avec précau-
tion dans ses bras une sorte de cassette ( 'Ayyfo-qç y.ai Ta ïepâ) ;

un autre homme le suit, conduisant un enfant par la main
(c'est Enée et Ascagne), et le groupe se complète par un
dernier personnage portant une rame sur l'épaule gauche
(MiaYjvsç). Il faudrait donc faire remonter à Stesichore, c'est-
à-dire à la première moitié du vf siècle, un des tableaux les
plus populaires de YEnëide. Il est vrai que l'autorité de la
table de Bovillaa n'est pas incontestable (car, datant seulement
de l'Empire, elle a pu subir l'influence de Virgile) ; la pré-
sence de Misène, en particulier, éveille en nous clés doutes
(primitivement il appartient à la légende d'Ulysse2); mais il
n'en résulte pas pour cela que Stesichore n'ait pas déjà ima-
giné le groupe destiné à devenir si célèbre d'Enée sortant de
Troie avec son père et son fils; d'une façon générale, dans ses
hymnes héroïques, il usait volontiers d'une grande liberté à
l'égard des traditions ; rien ne nous empêche de voir là un
exemple, entre autres, de son originalité.

jSnn liisloiru
1

H [IVl! p|VS
.""* » iiiivlir
I '''• Tililiv.

Apres lui, 1 histoire d Enee reçoit toutes sortes de variantes :
Denys d'Halicarnasse en a rassemblé un assez grand nombre
au 1er livre de ses Antiquités romaines3. Mais, avec Timée de
Tauromenium, elle est à peu près constituée telle qu'elle

1. C. I. G., G125 : 'D.ià; y.atà "Ojj.^poV — AtOioTrlç y.a-à 'Apxtïvov TÔV MiX-rp
rriov — 'D.tàç y, ij,ty.pà ).Eyo|jiv7] y.xrà Aiayrp 11-jppaïoV — TXîou izipaiç y.ccza
—TV|<7CVOpOV.

2. Strah., 1,2, 18 (où il s'appuie sur l'autorité de Polybe).
3. Denys d'Haï., 1, ch. 72, 73, 74. — Pour l'ensemble de ces traditions,

cf. Schwegler, Rom. Geschichte im Zeilalter der Kijnige, I, p. 400 et sqq. (Die
griechischen Sagen von Roms Ursprung).
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sera dans Virgile. 'Chez lui en effet Enée fonde Lavinium, et
il y établit le-sanctuaire des pénates troyens 1 ; Timée place
aussi dans le même temps la construction de Rome et celle de
Carthage2; et, s'il ne met pas encore en relations Enée et
Didon, du moins il connaît l'histoire de cette Elissa, — soeur
de Pygmalion, roi de Tyr, — qui, après l'assassinat de son
mari par Pygmalion, s'enfuit avec ses trésors, vient aborder
en Afrique, est appelée Didon par les indigènes, crée la ville
de Carthage, et meurt enfin en se jetant sur un bûcher3. Ces
récits appartenaient évidemmentà la premièrejjartie de l'oeuvre
de Timée : par suite, ils ont été écrits assez longtemps avant
sa mort, vers le début du in° siècle, et comme, à cette date,
Rome n'a pas encore de littérature, les aventures d'Enée,
dans leurs points essentiels, ont donc été. imaginées par les
Grecs.

Ol'î^incs
de cette Inonde
chez les Grecs :

sentiment vague
de parenté

avec
les lïomiiins.

Quelles raisons les poussaient à s'intéresser ainsi à un peuple
étranger? 11 dut y en avoir de différentes sortes, et d'abord
sans doute le sentiment vague que, parmi les barbares, les
Romains leur étaient moins étrangers que tous les autres. Au
cours de leurs voyages, ils remarquaient en Italie des croyances,
des usages, des mots semblables aux leurs ; ils les expliquaient
par d'anciennes relations oubliées, ce qui ne manquait pas de
vérité, si l'on songe à l'origine commune des deux races ; mais
ils ne remontaient pas aussi haut. La mémoire remplie des
fables homériques, ils se plaisaient à'découvrir partout quelque
indice du passage d'un Grec ou d'un Troyen de YIliade ; leur
imagination les y aidait au besoin. Par exemple, le nom de
Capoue les fait songer à Capys ; celui-ci dans YIliade était le
père d'Anclhse4 ; peu importe : Hécaféc déjà le transforme en
compagnon d'Enée; il combat avec son chef dans le Latium,
puis devient le fondateur et l'éponyme de Capoue b.

Désir île
rattacher l'Italie

à la Grèce.

Ici, nous saisissons un second motif capable de nous expli-
quer la formation en Grèce de la légende d'Enée : la vanité des
Grecs y trouvait son compte. D une façon générale, à mesure
que s'étend le champ des découvertes géographiques, on voit

1. Fragm. hisl. grme, I, p. 197 (Timée, fr. 20).
2. Ibid. (Si: 21).
3. Ibid. (fr. .23).
4. //

,
XX, 239 : 'Ao-o-âpay.oç êè KaTtuv ô S' à.f 'AyviV/iv TEV.E îtaïoa.

5. Et. de Hyzanee, s. v. KcmJa- Tr'JXtç 'I-a),i'aç' 'Ey.a-aïo; EOpoW,' à-ïtô KOOTVO;

TO-J Tptinxo-j; — cf. Virg., /En., X, 14b.
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se développer chez eux les fables destinées à les mettre en
relations lointaines avec les peuples dont leur parlent leurs
commerçants ou leurs marins. Diomède, à les entendre, a par-
couru l'Adriatique, Ulysse la mer Tyrrhénienne ; Hercule a
ouvert le détroit qui fait communiquer la Méditerranée avec
l'Atlantique, et le navire Argo l'a même traversé en revenant
de la Colchide ' ! L'Italie naturellement ne pouvait pas'échap-
per à ce réseau de légendes; au contraire, plus elle devenait
célèbre, plus les Grecs tenaient à représenter ses principales
villes comme issues de leurs ancêtres ou soumises par eux. Ils
s'inquiètent peu de connaître les événements réels de ses
annales 2 : leur gloire personnelle n'a rien à y gagner ; mais
tous, chroniqueurs et poètes, s'appliquent à composer aux
Romains une brillante histoire mythique. Leurs récits varient
beaucoup : le but pourtant est toujours le même; et fina-
lement c'est autour d'Enée que se groupent les traditions
destinées à rappeler les rapports anciens de la Grèce et de
Rome.

i intluem.'^ du
jciiltp (l'Aphrodite

;
Knéuile.

Reste à nous demander pourquoi ils ont réservé non à un
de leurs chefs, mais à un Troyen, un ennemi, un vaincu, l'hon-
neur de ces grandes aventures. A ce sujet, bien deshypothèses
ont été mises en avant; la plus vraisemblable est encore celle
de Preller. Parmi les divinités de la mer, les Grecs attri-
buaient une place considérable à Aphrodite ; déjà, pour l'au-
teur de la Théogonie comme pour celui de l'un des hymnes
homériques à Aphrodite, la déesse est née de l'écume de la
mer (às>piç), et c'est là l'origine de son nom 3. Les matelots
se mettaient donc volontiers sous sa protection : ils l'adoraient

1. Pour les textes fort nombreux, mais souvent inconciliables, sur lesquels
reposent toutes ces légendes, cf., par exemple, le Dictionnaire de Roscher, aux
mots indicjués.

2. Dès le iv° siècle, ils avaient entendu parler de la prise de Rome par les
Gaulois : Théopompe la rapportait dans son Histoire philippique, et c'était,
d'après Pline (II. N., 111, 5, 57), la première mention de Rome dans un auteur
grec. Mais, quand Aristolc rappelle à son tour l'invasion gauloise (et c'est la
seule fois oit il cite les Romains), il donne à Camille pour prénom Lucius au
lieu de Marcus (Plut., Cam., 22). D'autre part, dans le Périple qui nous reste
sous le nom de Scylax, mais qui, en réalité, appartient seulement au milieu
du iv siècle, la description des côtes de l'Etrurie el du Lalium est tout à fait
sommaire (Geogr. minor, Didot, I,p.2o). Héraclidedu Pont, un des philosophes
pCripatéticiens de la première génération, se figure même Rome comme une
ville grecque vaguement située à l'Ouest, sur la Grande Mer (Plut., Cam., 22 :

TIOMV zWrfnoa. PIOUZ/JV, exsï TCO'J y.aroiy.yijj.EVïjv'iTEpi TÏ)V p.£yaXy(v Ox.'.acro-avJ.
3. Thêog., 193; — Deuxième hymne à Aphrodite, 2.
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sous le nom d'Aphrodite Aîvetaç. Après une heureuse naviga-
tion, une fois parvenus au terme de leur voyage, ils lui éle-
vaient des autels, des chapelles, comme Denys en cite plu-
sieurs à Cythère, à Zacynthe, à Leucade, à Actium'1. Mais,
tandis qu'à l'origine ce surnom d'Aîvsiaç signifiait sans doute
l'illustre, la glorieuse déesse («Ivsîv, louer), les Grecs, toujours
prompts à retrouver la trace des héros d'Homère, ne tardèrent
pas à y voir une allusion à Enée : partout où s'élevait un mo-
nument en l'honneur d'Aphrodite Enéenne, on conclut au pas-
sage d'Enée après la ruine de Troie; c'était lui, disait-on, qui
avait ainsi témoigné sa reconnaissance à sa divine mère; et,
comme les ôdicules de ce genre étaient fort nombreux, qu'on
en. trouvait sur toutes les côtes où les Grecs avaient poussé
leurs voyages, clans les ports et clans les îles de l'Archipel,
en Sicile et jusqu'en Italie, Enée, bon gré mal gré, devint le
grand voyageur dont le nom s'imposa à tous.

Les Grecs
luiraient |iréféiv

prendre
pour héros

Ulysse.

Au reste, veut-on une preuve que les Grecs, si leur choix
avait été absolument libre, auraient préféré à Enée un des leurs?
Pendant assez longtemps, jusque vers l'époque d'Alexandre,
c'est Ulysse, leur héros vraiment national, qu'ils l'ont voyager
dans la mer Tyrrliénienne.-On utilisa pour cela ses aventures
auprès de Circé 2 : l'ile merveilleuse qui en fut le théâtre,
l'Alata vYjiroç, sans avoirnaturellement de position géographique
bien définie, s'identifiait à l'origine avec le pays d'Eétès, illus-
tré par l'expédition des Argonautes, et se plaçait chez les
Ethiopiens, au bord de l'Océan, du côté où fe soleil commence
sa course3. Plus tard, de l'Orient on la fit passer à l'Occident,
et on prétendit la retrouver clans le cap Kipy.«tsv, que l'on
considéra comme réuni postérieurement à la côte d'Italie ; une
fois de plus, les souvenirs d'Homère servaient à expliquer une
ressemblance de nom. Dès lors, il devenait facile de mêler
Ulysse ou ses descendants à l'histoire primitive du Latium :

on multiplie à plaisir le nombredes enfants qu'il a eus de Circé;

1. Denys, 1, 50 : "ETISC-OC EIÇ K-jÛr,pa 'ir^m 7tapay£vo|j.£voi, Upôv 'A<ppo6îr/jî
tôp'jov-cu— — Eîç Zà'/.'Jvtlov àar/.vo'jvrar ÛOO'JITCV 'A<ppoôc'-yt Trpôç -in y.a-oc-
tr/.EUao-OÉv-i Upm 0uo"iav.—Eiç As'jxâSa xaïârovvai,y.àv -ra-j-ry, ?râ),iv ispàv 'Açpo-

' BÎTTI; iSp-Jovtac TOOTO, O VCV ÈOTIV èv TYJ Yr,uïSi TV; JJ.£T«E'J TO-J
Âiop-jxtou

TE y.ai TÎ|Ç
7tô).Eo>ç, xaXEt-at ô' .'Aapoôt'r/jç AivEtaSoç. — 'Y-Troî.sc'Trov-cu u.vr,ij.£ta Tr,ç à<pc£s(dç,
âv 'Ay.rui) [j.£v 'Acppo&t-yjÇ AîvscàSoç tspbv, y.ai 7r).yjO-tov aùroG 0E;Î>V (j.=yàÀo>v, a y.cd

Et; È[J.È y.v.
2. Odys., X, v. 133 et sqq.
3. C'est encore la tradition acceptée parMimnerme (fr. 11-12, Bergk).
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l'un,Télégonos, fondeTusculum1 ; d'autres, Antios, Ardeas, sont
les éponymes d'Antium et d'Ardée2; Préneste doit son nom
à un de ses petits-fils, Prénestos 3. Rome même est ratta-
chée à la famille d'Ulysse : on la dit élevée soit par Romus

ou Romanus, fils d'Ulysse et de Circé4, soit par Latinus,
autre fils d'Ulysse, qui aurait alors donné à la ville nouvelle le
nom d'une de ses soeurs, Rome 5. Nous ne connaissons aujour-
d'hui la plupart de ces traditions que par des auteurs d'époque
romaine ; mais vraisemblablementelles remontent assez haut :

car la Théogonie mentionne déjà un Latinus, fils d'Ulysse 6.

l'aire iii-''C|ili''-

pur
eï lîoiimius.

Quoi qu'il en soit, la tentative de rapporter à un héros pure-
ment grec les origines de la grandeur de Rome avait peu de
chances d'être acceptée par les Romains. Ulysse avait dans
Homère un caractère trop nettement accusé, et les grands
événements de sa vie étaient trop bien connus pour se prêter
aisément à une nouvelle série d'aventures. Aussi, plus nous
avançons en date, plus nous voyons le cycle d'Ulysse et de
Télégonos perdre du terrain. A défaut d'Ulysse, les Grecs se
rejetèrent sur Enée ; celui-ci sans doute, par sa naissance,

-

était pour eux un étranger; mais, dans YIliade, il était peut-

1. llor., Epod., I, 20 :
Nec ut superai villa candens ïusculi

Circtea tangal moeuia.
Ov., Fasl., III, 92 :

factaque Telegoni moenia celsa manu.
Sri. Ital., Vil, G91 : circa;o Tuscula dorso

moenia, Laertré cpiondam regnala nepoti.

2. Denys, Anl. rom., I, 72 : Sevocvopaç 6 O-JYÏP3?^? (auteur d'un ouvrage
historique intitulé Xpôvoi, cité plusieurs fois, mais d'époque inconnue) 'OSucr-
IJE'IDÇ -/.ai lvi'py.y|Ç yioùç yEVc'o-Oat Tpstç, PIÔJJ.OV, 'Av-i'av, 'Àpës'aV oiy.i'o-Kvvaç SE TpEÏç

M5).EI;, àç' éa'JTùW Ûs'aOai TOÏÇ y.TtVfj.aa-i -ràç ovo|j.am'aç.
3. Et. de ISyz., s. v. llparvstrroç" iro),iç 'I-a),i'aç, àirô llpatvéV-o-J TOÛ AaTt'vou, TO'J

'OB-ja-aiio; y.ai Kipy.y,ç -JÎO-J. — D'autres attribuent la fondation de Préneste à
Télégonos; par exemple, Prop., 111, 32 :

Nam quid Proenesli dubins, o Cynlhin, sortes,
quid petis /Etui moenia l'elcgoniy

4. Pour Romus, cf. Denys, Anl. rom., 1, 72 (passage cité); pour Romanus, cf.
Plut., Romul., 2 : oi Se (\iyovm) '.Pu>[j.avov, 'OSuo-crÉioc TtaïSa y.ai Kt'py.y,ç, oiy-t'o-at
*'V' itô),iv.

5. Serv., ad Ain., I, 273 : dicit (une lacune nous fait perdre le nom du
chroniqueur qui avait adopté cette tradition) Latinum, ex Ulixe et Circe
eclilum, de nomine sororis sua; mortuaj Romain civitatem appellasse.

6. Theog., 1011 :

Kîpy.y| 6', 'Hs/.éou Ouyâryip 'YïtEptovi'Sao,
Yîîva-' '08yir<r?|Oç Ta/ao-t'çpovo; èv ÇI>ÔTÏ|TI
"A^piov y,5È Aa-ïvov à|J.ii|j.ovâ TE y.pa-cspdv TE.
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•être de tous les Troyens le moins ennemi des Grecs et de leur
cause; puis, après la chute de Troie, il avait touché en tant de
points de leur pays qu'il était un peu devenu un des leurs;
surtout, sa figure, moins arrêtée que celle d'Ulysse, devait
supporter beaucoup mieux le travail d'accommodation dont dé-
pendait son succès en Italie. Bref, on commença par le faire
voyager de concert avec Ulysse : tel était, au vD siècle, le récit
d'Hellanicos, dans sa Chronique des prêtresses d'liera à Argosx.
Puis, comme il fallait bien tenir compte des traditions locales
sur la fondation de Rome, on essaya de mêler à la fois les trois
légendes d'Ulysse, d'Enée, et des jumeaux nourris par la louve :

Caillas, l'historien d'Agathocle, rapportait que des Troyennes
avaient suivi en Italie leurs compatriotes fugitifs ; l'une d'elles,
nommée Rome, avait épousé le roi des Aborigènes, Latinus, et
elle en avait eu trois fils, Romus, Romulus et Télégonus, qui,
après avoir fondé la ville de Rome, lui avaient donné.le nom de
leur mère-. Malgré son ingéniosité à tout concilier, le récit
de Callias ne parvint pas à assurer à Ulysse une part, même
réduite, clans les annales primitives du Latium. Enée seul
réussit à se faire accepter en Italie, et encore sa légende dut-
elle subir nombre de transformations pour s'adapter aux goûts
des Romains, et ne pas heurter leurs traditions nationales 3.

-j)ateoùlal6gciule
s'introduit

-en Hiilic. fêlle y
est inconnue

•sous les Rois.

Il serait intéressant pour nous de savoir à partir de quel
moment elle a commencé à être officiellement adoptée. A

coup sûr, elle était ignorée ou dédaignée à l'époque où se
constitua la religion romaine ; car nous en connaissons assez
bien les fêtes les plus anciennes, pour que M. Mommsen ait pu

1. Denys, Anl. rom., 1, 72 : 'O 6È xàç kpEiaç -à; Èv "Apysi y.ai rà y.aO' é/.âa--7jv
TTpay_Ûév-a <rjvayay<ov, Aivst'av a/rtubi zv. MOXOTTWV sic 'I-aXi'av ïjSi'rna \>.zi' 'OS-JO-
a£u>ç oiy.icr-y|V YEvÉcrOai. Ty,ç TTÔXEM;.

2. Id., ibid. : KaXXîaç S' ô ta; 'AvaOoxXéoy; itpaijsi; àvaypdt'lia; cPûu.y|V Tivà
TpwàSfov Tôiv à:ç>iy.vo-j;j.Evci3V à[j.a rot^ aXXotç T'pa>oiv Etç 'I-raXtav yy,fj.ao-(lat Aa-rtvio

Tin Paa-iXeï TÔ>V 'ASoptyivcov, y.ai yEvvr'iO-sa TpEÏ; TïaïSa;, 'Po'ijj.ov y.ai 'PWU.-JXOV y.ai
Ty,X£yovov oi/tVavTa: oî TTJXIV, à'iTÔ xr,ç yx^poç aù-y, OsVOai Touvojj.a.

3. Ainsi, au lieu de sauver le Palladium, Enée emporte de Troie ses Pénates,
chose essentiellement romaine; — ses destinées lui sont annoncées non par
les grands dieux de la Grèce, mais par des oracles populaires de source évi-
demment italienne; — après sa mort, il ne s'agit pas pour lui d'une récep-
tion dans l'Olympe : il disparait de façon mystérieuse comme les plus anciens
rois de Rome, et devient Jupiter Indiges. Mais surtout il ne renverse aucune
tradition nationale : on se contente, à son sujet, de faire remonter plus haut
l'histoire de Rome. Romulus reste le fondateur de Rome; Enée n'a créé que
L'ivinium ; son fils Ascagne bâtira Albe; et, quand on s'apercevrade la dislance
qui sépare la chute de Troie de la naissance de Rome, on intercalera entre
.Ascagne et Romulus toute la série des rois d'Albe.
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entreprendre de reconstituerle calendrier de Numa 1; or Enée
n'y a aucune place. Si donc Denys d'Halicarnasse, afin de don-

ner au héros troyen une antiquité vénérable, cite les cérémonies
célébrées en son honneur clans les sacrifices et dans les fêtes 5,

nous en conclurons seulement que, de son temps, un culte était
rendu à Enée. Cela n'a rien de surprenant : à partir des
Tarquins, sous l'influence des livres sibyllins, les principales
divinités grecques arrivent à s'implanter à Rome ; Enée, à leur
suite, obtient un jour le droit de cité. Mais il est impossible
de rien tirer de plus du témoignage de Denys.

Yik l'usl
,irobiiblciiii!iil

,-jicore nu <,'''!n,l

,j0 m' si''cli.-.

Il faut descendre, nous 1 avons vu, jusqu'au m° siècle "pour
trouver rassemblés, dans Timée, les principaux traits de la
légende. A ce moment, elle devait être assez répandue en
Grèce, puisque c'est elle, au dire de Pausanias, qui entraîna
Pyrrhus à combattre les Romains : il prétendait descendre
d'Achille, Rome passait pour une colonie de Troie; Pyrrhus
conçut donc l'espoir que, dans cette nouvelle lutte, le destin
dos fils allait renouveler, celui de leurs pères 3.

Pour l'Italie, nous aurions, vers la même époque, une preuve
de la popularité de ces récits dans une ciste bien connue de
Préneste, s'il ne s'élevait pas à bon droit des doutes sur
sa date et sur son interprétation. Brunn, dans une étude
célèbre'', la jugeait antérieure à la première guerre punique,
et il y reconnaissait toute l'histoire d'Enée en Italie. D'après
lui, sur le corps même de la ciste, seraient représentés les
combats dont va dépendre le sort du Latium, et, sur le cou-
vercle, la conclusion de la paix : la bataille des Rutules et des
Troyens, la reine Camille achevai, Enée présentant à Latinus
les dépouilles de Turnus, Lavinie résignée à son sort, Amata,
au contraire, s'enfuyant furieuse de voir ses projets contra-
riés, la fontaine de Juturne et le fleuve Numicius, bref tous

1. Th. Mommsen, Der àlteste rom. Kalender (dans Zeilschrifl fur Alt.
Wiss., 1816, n-53).

2. Denys, Anl. rom., I, 19 : Ty,ç S' eU 'I-aXîav Aîvëtov y.ai Tpôxov àsp&oj;
*P(jùfj.ato[ TE xoyzzç fj^aun-a!, y.ai Ta Spo'ïjj.Ev' 'jn' a'JiôW sv TE ô'jtftatç '/.al éopratç
HT|Vj(j.a-a, Scê-jXXy|i; TE Xôyia, y.ai j(py|o-|j.ol II-jÛixol, -/.ai aXXa noXXâ.

3. Pausan., I, 12 : Tay-a XEVÔVTWV TWV irpÉVos.ov, jj.vyifju] TÔV Lt-jppov TYJÇ âXo>-

<JSMÇ ÈG-?|X0E T-?,Ç 'IXIVJ, "/ai oi y.arà Ta'Jïà y|Xm*î -/_o>py|Q-siv TîoXefjio-JVîr arparsiio-Eiv
yàp ÈTti Tpcôav àitoUovç, 'A/'.XXÉM; &I àiriyovo;. — Pausanias ne cite pas l'au-
teur où il a pris cette indication : c'était peut-être Hiéronyme de Cardia.

i. II. Brunn, dans les Annali dell' Insliluto di corrispondenza archéolo-
gica, XXXVI, 1861, p. 356-371 (cf. Monumenli inedili dell' Insl. di corr.
«rc/i., VIII, pl. 7 et 8).
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les principaux épisodes de YEnéide, avec leur décor, seraient
là comme illustrés à l'avance. Une coïncidence si parfaite suf-
firait déjà à éveiller la défiance ; en effet, adopter l'explication
de Brunn, c'est admettre que, dès le commencement du
iu° siècle, la donnée deYEnéide était déjà entièrement consti-
tuée.; or, à cette date, les traditions les plus variées conti-
nuaient à se produire sur les origines de Rome ; aucune n'avait
acquis assez d'autorité pour qu'on songeât à en faire la matière
d'une oeuvre d'art; et nulle part d'ailleurs on ne trouve la
moindre trace de cet auteur de génie que Virgile aurait suivi
avec tant de fidélité. Dès lors, on est fondé vraiment à se
demander si la ciste de Préneste n'est pas plus récente que
Brunn ne l'avait pensé, ou bien si sa décoration ne se rapporte
pas en réalité à un sujet différent.

Le Sénat
l'ilccepLc dès qu'il

n îles visées
politiques

sur rorienl.

La thèse de Brunn soulève encore une autre difficulté : elle
nous obligerait à admettre qu'une fois introduite en Italie, la
légende d'Enée s'y est tout de suite répandue clans le peuple;
car évidemment aucun artiste, afin d'orner un article de com-
merce courant comme une ciste, n'eût été choisir des scènes
inintelligibles pour la masse de la. clientèle. Or, en fait, il
semble bien que cette légende ne fut admise d'abord que par
les politiques, par le Sénat en particulier, parce qu'elle lui
fournissait un instrument capable de servir ses desseins sur
l'Orient. Rappelons-nous en effet les circonstances les plus
anciennes où nous voyons les Romains reconnaître leur origine
troj'enne 1 : vers 243, ils accordent leur alliance à Séleucus II,
à condition qu'il exemptera de tout impôt les habitants d'Ilion;
vers 238, ils interviennent auprès des Etoliens en faveur des
Acarnaniens, parce que ceux-ci affirment s'être abstenus jadis,
seuls parmi tous les Grecs, de prendre part à la guerre de
Troie. Au fond, peu leur importait dans tout cela le souvenir
d'Enée : ils ne s'en inquiétaient guère cinquante ans plus tôt,
quand la conquête de l'Italie n'était pas encore achevée. Mais,
à présent qu'ils caressent pour un avenir plus ou moins lointain
l'espoir d'étendre leur empire en pa}rs hellénique, Enée devient
pour eux un personnage fort précieux : grâce à sa première
origine, on pouvait revendiquer la protection du sol sacré de
Troie, et s'ingérer dans les affaires de l'Asie Mineure; et puis,
il avait tant voyagé, on le faisait aborder en tant de lieux

1. Cf. p. 30.
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avant de l'amener enfin en Italie, que, par le souvenir de ses
aventures, il était aisé de justifier telle intervention que l'on
jugeait utile, à peu près dans toute l'étendue du monde grec.
Bref, ce furent des considérations politiques et intéressées qui
assurèrent d'abord à Enée quelque succès en Italie.

La
première

m-i-i-e
punique

contribue
',1a répand™-

La première guerre punique dut ensuite, dans une certaine
mesure, contribuera le faire connaître. En;effet, elle eut pour
principal théâtre la Sicile, et, dans sa dernière partie, de 255
à 241, elle se concentra autour de l'Eryx. Or l'extrémité
ouest de la Sicile passait généralement pour avoir servi de
refuge à des Troyens : Thucydide lui-même accepte cette tra-
dition ; il regarde les Elymes, avec leurs villes d'Eryx et de
Ségeste, comme descendant, au moins en partie, d'Ilion1.

Ségeste, disait-on,avaitété bâtieparEnée,etplacée sous l'auto-
rité d'Aceste ou Egeste, autre Troyen précédemment arrivé
en Sicile, et dont elle prit le nom 2; on 3^ voyait un temple
d'Enée'^; et, lorsque les Romains s'emparèrent du pays, elle
obtint le titre de ville alliée et parente4. Quant à l'Eryx, il
possédait l'un des sanctuaires les plus célèbres d'Aphrodite
Enéenne, cette déesse de la mer dont on faisait descendre
Enée; depuis longtemps Grecs et Carthaginois l'honoraient à
l'envi; mais les Romains allèrent bien plus loin encore. Tous
leurs magistrats qui venaient en Sicile se rendaient au temple
de l'Eryx .et y offraient en grande pompe de riches sacri-
fices; auprès des servantes d'Aphrodite, ils consentaient,
raconte Diodore, à déposer la sévérité du commandement;
et, honneur significatif, le Sénat donna même au temple une
garde de deux cents soldats 5. Il est donc vraisemblable d'après

1. Thucyd., VI, 2 : TXi'oy 8È aXio-y.ou-.Evou, TMV Tpwtov TIVÈÇ Siacpuyôv-Eç 'Ayatoù;
TrXotoiç â:piy.voûvTaiTtpôç TÏ]V Sty.EXi'av, y.ai ô'jxopot TOÏÇ Sty-avoïç oty.to-avTEç ijiSpvjrav-

TEÇ (j,èv "EXvjjLOt èy.Xy|0y|O-av, TTOXSIÇ 8' aÛTôiv "EpuE TE y.ai "Eyso-Ta.
2. Virg., Mn., V, 711 et sqq. :

Est tibi Dardanius divinoe slirpis Accstes;
hune cape eonsiliis sociuin et conjunge volentem;...

,
urbem appellabunt pei'misso nomine Accstam.

Cf. Festus, p. 340 : Segesta quai nunc appellatur oppidum in Sicilia est :

quotl videtur ylîneas condidisse, preeposito ibi Egesto, cpii eam Egestam no-
minavit.

3. Denys, 1, 53 : îspov AÎVEÎOU i&pupivov âv AiyÉo-Ty,.
4. Cic, de Signis, 33, 72 : Segesta est. oppidum pervetus in Sicilia, judices,

quod ab /Enea fugiente a Troja atque in haïe loca veniente conditum esse
demonstrant; itaque Segestani non solum perpétua societate atque amicitia,
veruin etiam cognationo se cum populo ltomano conjunctos esse arbitrantur.

B. Diod., IV, 83.
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cela que, dès la première guerre punique, les généraux et les'
soldats de Rome commencèrent à apprendre le nom et la.
légende d'Enée.

Sa popularité
à partir de la [in

du iuc siècle.

Evidemment, il leur fallut un -certain temps pour se fami-
liariser avec ce héros étranger aux traditions nationales; mais
c'était chose accomplie à l'époque où nous sommes arrivés,
vers le temps de la seconde guerre de Macédoine. Nous en.
avons la preuve dans une série de faits historiques. Par
exemple, en 217, après la bataille du lac Trasimène, on
décide de vouer, en plein Capitole, un temple à Vénus Ery-
cine; il est consacré effectivement, deux ans après, par Fabius
Maximus1. En 205, un oracle tiré des livres sibyllins annonce
qu'Hannibal pourra être chassé d'Italie et vaincu, si on trans-
porte la Mère des dieux de Pessinonte à Rome. Pessinonte
était en Phrygie, et les Romains n'avaient pas de relations
de ce côté; mais ils se souviennent qu'Enée, leur ancêtre,
était Phrygien ; ils se trouvent ainsi les compatriotes des gens
de Pessinonte, et, grâce à cet argument, ils obtiennent d'eux
la précieuse pierre tombée du ciel qu'on appelait la Mère
Idéenne2. La même année, dans le traité conclu avec Philippe
de Macédoine, nous les avons vus inscrire en première ligne
parmi leurs alliés les gens d'Ilion 3.

Rome en lient
compte,

même dans les
cas où elle n'a pu1

d'iivantagi'^ à
en tirer.

Bien entendu, les habitants de cette contrée ne manquent
pas, à l'occasion, de se réclamer à leur tour de leurs antiques
relations avec Rome. Depuis le temps d'Alexandre, toute la
région de l'Ida, entre la Propontide et le golfe d'Adramyttion,
était constituée en un -/.eviv groupé autour d'Ilion et de son
sanctuaire d'Athéna Ilia4. Au commencement du n° siècle, elle

1. Liv.,XXII, 9; — Id., XXII1, 31. — En 181, un second temple fut élevé à.
Vénus Erycine, près de la porte Colline (Liv., XL, 34).

2. Ilérodien, 1,11: <I>ao-iv a'JTOÏç /f/j^Oy^ai [AÏVSÏV TE T'CJV apYjrjV y.ai sic p,£ya upo-
yv(opy,rjEtv, £t Ty,v lisrjo-ivovvTiav ÛEav [j.STxyàyotEV wç a'JTO'jç. \\£\):ba.'j-zç Bè irpÉooEiç
EÏÇ 'I'pûyaç, TÔ ayaXp.a -/yrouv. "ETD/OV Se paSico;, o-jyyÉvEtav 7rpo6aXXô[j.Evo!, y.ai
T-ÀV ait' AÎVEÎOO TOO 'I'puyôç sîç aÛToù; 8iaSov_y|V y.aTaXÉyov-Eç.

3. Cl. p. 44.
4. L'existence de ce y.os'vov pouvait être déjà pressentie d'après des formules

assez fréquentes dans les inscriptions de cette région connues depuis long-
temps (C. /. G., 3395, 3601, 3602). Elle a été mise complètement bors de doule
par de nouvelles découvertes. Ainsi, dans une série de six. décrets honori-
fiques rendus vers 306 en faveur d'un certain Malousios de Gargara (Arch.
Zeil., XXXII, 1873, p. 153 = Di»., n- 160; Michel, n» 522), à la lin vient une
proposition additionnelle d'un habitant de Lampsaque (1, 59) : Gargara et
Lampsaque faisaient donc partie de la ligue; et il faut y joindre évidemment
les points intermédiaires, comme Alexandrie de Troade. Le y.oîvov existe encore
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se sentait fort menacée par les G-alates et par les divers rois-

du voisinage; aussi, en 196, après la défaite de Philippe à
Cynoscéphales, au moment où Antiochus travaille à assurer
son hégémonie sur toute l'Asie Mineure, les villes de Lamp-
saque, Smyrme et Alexandrie de Troade envoient-elles des-
ambassades en Grèce auprès de Flamininus, et à Rome auprès-
du Sénat, pour supplier les Romains de garantir leur indépen-
dance 1. Appien et Diodore, à qui nous devons ces renseigne-
ments, ne rapportent pas les raisons invoquées par les trois
cités. Mais, pour l'une d'elles, Lampsaque, il nous est parvenu
deux fragments considérables' d'un décret rendu en l'honneur
de ses députés2. Il y est fait un résumé de leurs démarches-
et de leurs discours : partout, devant les fonctionnaires ro-
mains qu'ils voyaient en chemin comme devant le Sénat, leur
argumentprincipal a été leur parenté avec Rome. Ainsi, ils ren-
contrent d'abord le propréteur commandant la flotte, L. Quinc-
tins Flamininus, frère du vainqueur de Cynoscéphales; ils lui
exposent cpie le peuple de Lampsaque est parent et ami du.
peuple romain; ils le prient, eu égard à cette parenté recon-
nue parles Romains, de prendre en mains leurs intérêts; c'est
un devoir pour Rome, disent-ils, d'être leur protectrice cons-
tante3. Lucius Flamininus, pour son compte, accepte cette
théorie; il promet aux députés de comprendre leur ville dans
toutes les conventions cpi'il pourra signer, de lui garantir son
gouvernement démocratique, son autonomie, et la paix, et de
la défendre contre n'importe quel agresseur'1. Même plaidoyer,
et même succès auprès du Sénat : Lampsaque bénéficiera du

beaucoup plus tard, au temps de la questure de L. Julius Coesar L. f, (peut-
être en 77, en tout cas vers la fin du ir ou le début du i" siècle avant Jésus-
Christ) ; il comprend alors les villes d'Ilion, Dardanos, Scepsis, Assos,
Alexandrie, Abydos et Lampsaque (Troja und Ilion, von AV. Dorpfekl, 1902,
vi Abschnitt, die Inschriflen, n° xv : règlement relatif à la célébration des
panégyries).

1. Appien, Syr ,*2; — Diod., XXIX, 7.
2. Alhen. Milth., VI, 1881, p. 9G et sqq. = Ditt., n° 276; Michel, n» 529.
3. L. 17 et sqq. : 'Evtujrwv [J.£Ta T<Ï>V O-JJJ.'ÎTP[EO-(5EUT6)V TOC o-TjpaTy|ytôi TO'W

I^oij.atMv To'ic è-rcl TÔ">V va[ouxwv Asuyaioi, àjTtsXoyi'o-aTO aÔT[(S]t Sià IIXCIGVOJV SioV.

T['jyyEVT|Ç Sri y.ai] tpO.oç ô Sy|p.oç TOÔ 'Poijj.atiov 8y,p.ou ÈEa7T£'cr[TEiXEV aÛTO'Jç] Ttpôç
autôv, y.at SIÔTI àEcoîy; aÛTÔv y.ai 7tapa[y.aXot'?i p.ETa TMV o-]-Jjj.7rpEO-éVjTô")V, 6'VTOIV

'••|jJ.o>v rjuyyEVoiv TCÏ>[V 'Poijj.auov, icpovoetjv 'itspl Ty,ç TÏÔXEM; yip.wv, iva a'JVTEXy,Ta[i

« Soxsï E'.vat] X-JOITEX-?! TMI 8-/||j.on' ÈraêâXXsiv yàp aû[Toi";'àsi TtpoiVJTao-Oat TMV xy,i
-iyo/.îi o-j(j.!pEpôvTOJv 8iâ TS[TÏJV ûirâpy/rjo-av fjlp.ïv irp'oç auToùç ffUYyévsiav, ?|V y.at
a-itofSÉËaoOai aûroûç.]

* L. 31 : aTcoSs-/vo'|J.EVoç rrjv oîy.e[tÔTy|Ta y.ai o-jyyÉvjs'.av rôv 'JTtâpxoyo-av ÏJ".ÏV

"poç 'Po)p.[a<o'jç, àvTa7csxp£va]TO
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traité conclu par Rome avec Philippe1. Nulle part le décret
ne rappelle l'origine de cette parenté dont il fait si souvent
mention ; mais il n'est pas douteux que Lampsaque s'en préva-
lait comme membre de la ligue d'Ilion.

Un peu plus tard, en 194, Flamininus, très fier d'avoir
proclamé l'affranchissement de la Grèce, consacre à Delphes
diverses offrandes en souvenir de ce grand événement; sur
toutes il prend soin de désigner les Romains et lui-même
comme descendants d'Enée. Plutarque nous a conservé les
inscriptions métriques dont ces dons étaient ornés 2 : les bou-
cliers réservés aux Dioscures sont appelés le superbe présent
de l'^néade Titus (AîvexoKç TÎ-ÎOÇ UU.JMV 6-épT/aTov i!ma<ss oôipov);
et, sur la couronne d'or dédiée à Apollon, Flamininus se qualifie
de chef puissant des ./Enéades (ôv Tcipsv AlvsaSSv Taybç \j.éya.ç).

En 190, vient la guerre contre Antiochus : avant l'arrivée
de Scipion, C. Livius, commandant de la flotte, se rend à
Ilion et y sacrifie à Minerve 3. Scipion également, dans sa
marche contre le roi de Syrie, ne manque pas de passer par
llion; il laisse son armée dans la plaine, mais il monte en
personne à la citadelle, et y fait, à son tour, ses dévotions
à la déesse du lieu. Dans ces circonstances, les Iliens, parleurs
actes et leurs paroles de déférence, montraient qu'ils voyaient
dans les Romains leurs descendants : c'était leur intérêt, et
une telle conduite, en présence surtout de l'armée romaine, est
trop naturelle; mais les Romains aussi, dit Tite-Live, ne témoi-
gnaient pas moins de joie de leur origine 4 : la chose est intéres-
sante à constater.

D'ailleurs, en 188, dans le règlement général des affaires
d'Asie après la défaite d'Antiochus, les Iliens reçurent deux
villes, Rhcetée et Gergithe, non pas, observe encore Tite-Live,
en récompense d'un service récent, mais en souvenir de leur
origine; le même motif fit donner la liberté aux Dardairiens~\

1. L. 63. — Le traité entre Rome et Philippe (Pol., XVIII, 27 ; Liv., XXXIII, 30)
affranchissait, d'une façon générale, toutes les villes grecques d'Europe el
d'Asie. Parmi ces dernières, il en désignait quelques-unes en particulier ;
c'est sans doute à celles-là qu'on ajoute le nom de Lampsaque.

2. Plut., Flam., 12.
3. Liv., XXXVII, 9.
4. Liv., XXXVII, 37 : Sacrificavit Minerva? prossidi arcis, et Uiensibus in

omni rerum verborumque lionore ab se oriundos Homanos prtEi'erentibus, et
llomanis lrotis origine sua.

5. Liv., XXXVI11, 39 : et Uiensibus Rhoeteum et Gergithum addiderunt,
non tam ob recentia ulla mérita quani originum memoria ; eadem et Barda-
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Bien plus, non seulement les habitants de la Troacle tirèrent
parti pour eux-mêmes du succès qu'obtenait à Rome la
légende d'Enée : ils parvinrent encore à en faire profiter les
Lyciens, leurs alliés. Rhodes réclamait la Lycie pour prix du
zèle qu'elle venait de montrer clans cette guerre; les Iliens, au
nom de la parenté qui les unissait aux Lyciens, implorèrent
pour ces derniers le pardon de Rome, et les commissaires du
Sénat s'appliquèrent aies satisfaire dans la mesure du possible :

ils donnèrent bien aux Rhodiens la Lycie jusqu'au Méandre,
mais ils ne prirent à son égard aucune mesure sévère 1.

Voilà donc, pour une période de temps assez courte, de 217
à 188, toute une série d'anecdotes historiques où nous voyons
les Romains se souvenir de leur origine troyenne. Dira-t-on

num liberandi causa fuit. — C'est sans doute à cette époque qu'il faut rappor-
ter le sénatus-consultc ou la lettre de magistrat romain, dont un fragment
fort mutilé a été retrouvé à Troie iTroja und llion, von W. Dôrpfeld, vi Ab-
schnilt, die Inschriflen, n" iv) : [ÊTO!|J.O)Ç EVOU-.SV J-s Ttpôç tô o-|u]yy.aTao-/.[Ev)à-
(jarjOac c/.7rav]ra Ta 7cpoç ÈTrtjXEXEtav y.[ai y.aTaXoyrjV avyjjxovTa' 7TEipao-o{j.E0a ya[p ou
JJ.ÔVOV Ta 8t]à Trpoyôvtov Tcpo'JTCï|pyiJ.[EvaEtç TOV ôfj^.ov o-'JVT7]psïv, àXXà x[aï, ïva Tciiv
Trpbç] 5o£av y.ai Ttp.ïiv àvï]y.[ôvT(ov èv [J.7j3svl] ûo-TspvÎTS, 'îroisî'o-Oat T["0,V [j.Eyc'ary|V
Ttpôvoijav y.ai y.otvf,t y.ai tSiai

•1. Pol., XX111, 3. — A ces exemples il y aurait peut-être lieu d ajouter cer-
taines faveurs accordées aux Acarnaniens pour les récompenser de leur pré-
tendue neutralité pendant la guerre de Troie. En effet, d'après Denys d'IIali-
cartiasse (Anl. rom., I, 51), Rome leur donna Lcucade et Anactorion, enlevées
pour cela aux Corinthiens; elle leur permit de rétablir dans leurs foyers les
habitants d'OEniadie, et décida qu'ils partageraient avec les Etoliens les revenus
des îles Echinades. Les affirmations de Denys ne doivent pas être dénuées de
tout fondement; car, s'il est impossible d'admettre qu'à l'époque romaine
Leucade et Anactorion appartenaient encore aux Corinthiens, par contre
nous savons d'autre source qu'en 197 Leucade était bien la capitale de l'Acar-
nanie (Liv., XXXIII, 17); et, en 189, quand Rome traite avec les Etoliens,
alliés d'Antiochus, nous la voyons stipuler, entre autres conditions, que la
ville et le territoire d'OEniadaî appartiendront à l'Acarnanie (Pol., XXII, 15 ;
Liv., XXXA'III, 11). Mais comme, en tout cas, Denys a mêlé des faits de dates
différentes, il en résulte pour nous une première difficulté à utiliser ici son
témoignage. De plus, les rapports entre Rome et l'Acarnanie sont loin d'avoir
été constammentamicaux. Rome oublia fort bien la légende de son origine
troyenne dès que son intérêt s'en trouva contrarié : en 211, elle promit aux
Eloliens, pour obtenir leur concours contre Philippe, de faire rentrer l'Acar-
nanie sous leur dépendance (cf. p. 42). Les Acarnaniens, ainsi sacrifiés, se
tournèrent du côté de Philippe pendant la seconde guerre de Macédoine ; par
haine des Etoliens, ils se rapprochèrent de Rome pendant la guerre d'Antio-
chus; mais ils ne voulurent pas ensuite se plier à. toutes ses exigences, et
Leucade leur fut enlevée en 167, après la bataille de Pydna ; on n'apporta
pas d'autre changement à leur situation, dit Tite-Live (XLV, 31); mais on
leur prenait leur capitale. Au milieu de toutes ces variations, nous devons
renoncer h distinguer quelle part pouvait encore être faite au souvenir d'Enée
et de Troie.

11
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que, la plupart de ces faits touchant à la politique, ils ne nous
apprennent rien sur les sentiments réels- de la maj-orité dès
citoyens-?. Llargument ne serait valable que- si Rome-, dans
chaque circonstance, avait eu intérêt à agir- comme elle- l'a
fait;, or, parmi les: exemples que nous- avons' cités, le- seul cas
de: ce genre, est l'ambassade relative-à la statue de Pessinonte.
D'ailleurs,, pour la même: époque, la popularité croissante--dès
noms de Troie et: d'Enée- se manifeste aussi dans la littérature;
et,, si les écrivains reviennent si volontiers sur cette matière,
c'est évidemment que le public y prend plaisir.

La littérature
lui fait aussi une

place
considérable.

Au théâtre, la moitié: des tragédies s'inspire du c;ycle troyen.
Livius Andronicus,,sur neuf pièces, en a trois qui se rapportent
directement au siège de'Troie [Achilles, Ajax, Equos trojanus),
et deux autres qui s'y rattachent d'assez près [/Egislhus, Iler-
micwa). Parmi les pièces de Nsevius, on trouve une Androma-
cha, mxEquos trojanus, un Hector proficiscens, une Iphigenia.
Ennius enfin a composé vingt-deux pièces à sujets grecs; onze
mettent en scène l'histoire de Troie, depuis les origines de la
querelle [Alcxander) et les débuts de l'expédition [Iphigenia,
TéLephus) jusqu'à la-lutte elle-même [Achilles, Achilles Ari's-
larchi, Hec/oris lustra) et au destin des vainqueurs ou des
vaincus [Ajax, Telamo, Andromacha, Hecuba, Eumenides)^.

Dans l'épopée, quand Noevius vent, écrire sa Guerrepunique,
il commence par rappeler l'histoire primitive de-Rome, et, pour
cela, il remonte, lui aussi, aux Troyens : il peint Enée s'échap-
pant de Troie à la tête d'une troupe^ d'exilés, guidé dans ses
courses' aventureuses par l'esprit prophétique d''Anchise, son
père, et protégé auprès de Jupiter par l'intercession de Tenus;
il le fait aborder à Carthage, et y. esquisse^ son roman avec
Didon, cause de la haine de-leurs1

descendants; puis il le con-
duit auprès de la sibylle de Oumes, et finalement clans le
Latium, où il lui donne Romulus pour petit-fîls;?. Or le poème
de Nsevius a été composé avant la fin du 111e siècle, et son
auteur était un plébéien. De même, les Annales d'Ennius, qui
embrassaient l'histoire entière de: Rome des origines jusqu'au

1. La comédie, bien entendu, ne pouvait' pas'-tirer de ces légendes la fable
même de ses pièces : mais elle y fait"de fréquentes allusions. Cf., par exemple,
dans Plaute, la scène des Bacchides (act. IA', se. ix), où l'esclave Chrysalo com-
pare à maint épisode du siège de Troie lès ruses qu'il emploie pour s'emparer
de l'argent de son maître Nicobule.

2. Cf. Cii. Noevi, De bello punïco '.reliquise (éd. A'alilen) : en particulier,
liv. I, fragm. 6, 8, 10, 12, 14, 15 ; — liv. II, fr. 3.
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temps de l'auteur,, prenaient pour point de départ la chute de
Troie : tel fragment qui nous, est parvenu ouvrait le récit des
aventures d'Enée ; tel autre le représentait concluant des traités
dans le Latium ; d'autres encore, dont un assez long, se rap-
portent à Ilia, sa fille, qui sera la mère de Romulus1.

Si. les poètes connaissent Enée2, les'historiens ne prennent
pas moins d:e soin de le mentionner' : le plus ancien d'entre
eux, Q. Fabius Pictor,. qui écrivait au moment de la seconde
guerre punique, commençait son livre à Enée, tout comme
Naevius et Ennius3. Sans doute Fabius est un patricien, un
partisan de l'hellénisme, puisqu'il écrit son livre en grec; mais,
après lui:, Caton, le type mê-mfr du vieux Romain:, l'ennemi de
la civilisation nouvelle, s'occupera à son tour, et longuement,
d'Enée au premier livre de ses Origines. A travers les brèves
allusions de Servius et de Macrobe à ses récits, on le voit
admettrel'arrivée des Troyens-dans le Latium ; d'après lui, le roi
Latinus leur attribuait un territoire entre Laurentum et Castra
Troj.ana (Caton en citait même l'étendue exacte); la lutte son-
tenue par Enée et Ascagne contre Turnus et.Mézence était ra-
contée tout au long; et Ascagne fondait Albe, trente ans après
qu'Enée avait créé Lavinium4.

'11,> |icnn.:t aux
Romains

.|',Vl,iip|,fr au
rf|iri.H'.lte

•
i^ liurljann.

Ainsi, poètes ou prosateurs, philhellènes ou conservateurs,
patriciens ou plébéiens,, dès qu'ils abordent les origines de
Rome, ne manquent jamais de remonter jusqu'à Enée. Sa

1. Ennius (éd. Aralilen), liv. I:
fr. 10 : Cuni vêler occubuil Priamus sub Marte Pelasgo.
— 30 : Accipe claque fltlem, foetlusque fèri hene firmum.
— 34 :. (songe d'Ilia).
— 30 : le, sale nala, precor, Venus, le, gcnitrix palris nostri,

ut me de cailo visas, cognata, narumpcr..
(Ce dernier passage est intéressantparce qu'il nous, montre que c'est bien

à Vénus, considérée comme déesse de la. mer, qu'on rapporte l'origine
d'Knée.)

2. On pourrait encore citer ici les prophéties d'e Marci'us, si leur date-était
moins incertaine.Bans celle qui annonçait la défaite de Cannes, les Romains
sont appelés enfants de Troie (Liv., XXV, 12). Peu importe que Tite-Live la
cite en prose et en modernise le style; l'épitbètc de Trojugena faisait certai-
nement partie du texte primitif.

3. Diod., Vil, 3;— Denys, 1, 6; — Cic, De divin., I, 21, 43 : Sint hajc, ut
dixi, somnia fabularum, bisque adjungatur etiam Alness somnium quod in
nostri FabiPictorisgroecis annalibusejusmodi est, ut omniaqua;ab yEneagesta
sunt quoeque illi acciderunt, ea fuerint, quoe ci secundum quietem visa sunt.

4. Cf. M. Calonis prseler librum de re ruslica, cjuss exslani, éd. Jordan (Ori-
gines, liv. 1, fr. 9, 10, 11, 12,13). — Les-trois premiers livres des Origines ont
dû paraître vers 166.
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légende fait donc maintenant partie intégrante de l'histoire
nationale : ce n'est plus simplement un prétexte spécieux à
l'usage des politiques; le peuple tout entier l'admet, et en
écoute volontiers le récit. La raison de cette transformation se
devine assez bien. Pendant longtemps Rome était restée fort
indifférente à l'opinion qu'avait d'elle le monde hellénique

:

son empire se développant surtout dans la Méditerranée occi-
dentale, elle n'avait avec les Grecs que des relations irrégu-
lières, et d'ailleurs elle ne possédait pas encore une culture
suffisante pour s'inquiéter du peu d'estime où pouvaient la
tenir des peuples plus civilisés. Mais, à partir de la seconde
guerre punique, les occasions se multiplient pour elle d'inter-
venir en Orient ; dès lors elle est en rapports constants avec
les Grecs; elle s'affine à leur contact, et, bien qu'au fond elle
leur rende largement leur mépris, il lui devient pénible cepen-
dant de s'entendre traiter de barbare. Or telle était l'épithète
dont on usait couramment en Grèce à son égard; en 211,
par exemple, l'Acarnanien L}driskos, essayant d'empêcher les
Lacédémoniens de se déclarer contre Philippe, leur fait
remarquer que s'unir aux Romains, c'est s'allier à des bar-
bares, à des étrangers i ; le même argument est repris en 200,
auprès des Etoliens, par les ambassadeurs de Philippe, au
moment où va éclater la deuxième guerre de Macédoine 2. Que
les discours de ces divers orateurs soient rapportés par
Polybe ou par Tite-Live, les Romains, clans les assemblées
grecques, sont toujours désignés comme (îâpSapoi. àXXoouAos,
barbari, alienigeni. Ils en souffraient.

A cet égard, l'introduction de Denys d'Halicarnasse à ses
Antiquités romaines ne manque pas d'être instructive. Tous
les Grecs, ou peu s'en faut, dit-il, ignorent l'histoire primi-
tive de Rome ; ils se laissent généralement tromper par des
récits mensongersvenus de traditions quelconques, et se figurent
que les premiers habitants de Rome furent des gens sans
foyer, errants, barbares, et pas même des hommes libres; pour
se consoler de leurs défaites, ils ont coutume, contre toute
évidence, d'accuser la fortune d'avoir jeté la Grèce aux mains

1. Pol., IX, 37 : llpb; Troi'av 5rapaxa).stTe TO-JTO'J^ eu p.jj.ayt'av ; àp' où TÎDOÇ TÏ|V

TWV |3apêâpa>v ; vûv 8s îtspl So'OAEt'a; èvîara-ai itô).S[j.oç TOÏÇ "E).Xy|<ri Ttpbç

à).).0Olj).0*JÇ àvOpiùTTO'JÇ.

2. Liv., XXXI, 29 : Cum alienigenis, cum barbaris oeternum omnibus Graicis
liellum est eritque.
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des étrangers les plus méprisables. Denys proteste donc contre
de telles assertions, et il promet de montrer dans son livre
que les fondateurs de Rome étaient des Grecs, non des gens
ramassés parmi les dernières et les plus viles des nations '.
Ptien ne devait être en effet plus agréable aux Romains;
et, après tous les traits que nous avons cités, on peut
dire que, dès le temps de Flamininus, ils avaient déjà le
vif désir de se rattacher de quelque manière à la Grèce,
pour échapper au reproche de barbarie. Ce sentiment res-
tait peut-être assez obscur chez beaucoup d'entre eux : il
fut assez fort cependant pour entraîner la masse du peuple ;

la politique en tint compte, même quand elle n'y eut plus
d'intérêt bien marqué; la littérature le consacra; et ainsi la
popularité acquise par la légende d'Enée, à la fin du m0 et au
début du ii° siècle, est bien pour nous un signe nouveau des
progrès du philhellénisme à Rome pendant cette"période dans
toutes les classes de la société.

V

Ctfl'e^clliM-nl
lu politique
riiiiuiiiie
'i'i-eversHl'i.
Mlle est
o.ttéc :'i îles
i.'cuieiils.iui
ins envers
dits lilats.

Nous avons longuement insisté sur ce point ; mais c'est qu'il
y a là un phénomène important, dont nous devons, je crois,
tenir grand compte, si nous voulons juger avec équité la
conduite, des Romains envers la Grèce en 196-194. Sans
doute, ni dans la proclamation des jeux isthmiqnes, ni même
dans l'évacuation de Corinthe, de Chalcis et de Démé-
friade, les Romains n'oubliaient leur intérêt : leur bien-
veillance se concilie fort bien avec les calculs d'une
politique nouvelle et hardie dont les promoteurs étaient
précisément les philhellènes, et en particulier Flamininus.
Ceux-ci en effet ne rêvaient pas alors pour leur patrie, dans le
bassin oriental de la Méditerranée, une domination directe,
qui les aurait obligés à y entretenir des garnisons permanentes ;

1. Denys, I, -i : "ETI yaçi àvvosÏTai uapà TOÏÇ "EXXy,<jiv ôXt'yû'j Sstv iixcrtv ÏJ
jTa/.aia T-?,Ç tPo)(j,af(i>v TTOXEM; éc-Topta, -/.ai 8d?ai -vàç oùz a/.rfizïç, au' èx TMV
ïTïirjy_6'vTo>v à-/.ouo-(j.âTO)V

T'OV àp^yjv Xaëovjirai, TO-J; TCOXXO'J; iÈy|itaTy,y.aatv, <bç
y.veoïtouç (JLÉV Tivaç y.ai uXâvoraç y.ai piapëâpoy; y.aX oOSÈ TOUTOUÇ èXeuOépo'jç oixio--
- aç ey po p.evy|Ç Kai oîve •Aaxorfiéaxzpoi y.a-rfiopzlv sio'iûacn T?JÇ TIIJJYJÇ y.cna xo
ravîpov, <h{ Pap6âpu>v TOÏ; TOWipoTaToiç rà T9V 'EXXïivtov nopt^ojiivv); àyaQâ

ld., o : "EXXy,vâç T' a'JToù; ô'v-aç èiciSsijjgrv •jTtio-yvoOii.ai,zai o.vsc êy. TÛV ÈXaxic-
'">'* 'o. ça-jXoT7.T(>>v èOvoiv «rjvsXïiXuOÔTaç.
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ils prétendaient seulement y abattre les grands Etats, dont
la rivalité pouvait être dangereuse, et s'y assurer sur les
autres une sorte de protectorat qui leur permit d'en emploj'er
les ressources à leur profit. En Europe, la Macédoine seule
était ,à redouter : on l'avait donc avec soin séparée du reste
delà Grèce, et sa puissance venait d'être sensiblement abais-
sée. Maintenantl'ennemi à craindre est Antiochus :.il va subir
le sort- de Philippe. Mais, pour les petits Etats, Rome, dans
cette conception, n'a nul besoin de les maltraiter; au con-
traire, elle désire utiliser leur concours contre le roi de
SjTie, et, par suite, elle est prête à les protéger et à leur
témoigner toute la faveur compatible avec sa propre sûreté..

Alèmu
vis-à-vis d'eux,

clic ne néglige
pas de prendre

ses sûretés.

Dès lors, sa .sympathie pour les Grecs ne l'empêche pas
de prendre vis-à-vis d'eux un certain nombre de précau-
tions. Ainsi elle évite avec soin de laisser aucune ligue, sur-
tout si elle a l'esprit militaire, acquérir un développement
considérable : les Etoliens, pour prix de leurs services dans la
guerre contre Philippe, comptaient s'étendre de tous côtés; on
limite leurs progrès vers l'Acarnanie comme vers laThessalie,
et, malgré leurs réclamations répétées, on ne désarme pas
complètement la Macédoine, afin, dit-on, qu'elle serve de rem-
part au inonde grec contre les barbares'. Cette considération
ne manquait pas de justesse ; mais évidemment elle n'était
pas la seule. De même, en 195, Rome se met à la tête des
Grecs pour châtier les brigandages de Nabis : les Achéens
espéraient bien, ù la suite de cette campagne, faire rentrer
Sparte dans leur confédération; mais on craint de leur aban-
donner le Péloponnèse tout .entier, et Nabis reste en pos-
session de sa capitale avec ses environs immédiats, soi-disant
parce que la suppression radicale de sa tyrannie entraînerait
des violences où Sparte risquerait de disparaître'.

D'autres mesures encore trahissent chez Flamininusle désir
évident de 'sauvegarder avant tout les intérêts de Rome. Par

1. Pol., XVIII, 31 (20) : àXXà JJ.Ï|V xa! TOÏ; "EXXr,o-i TaitsivtoÛTJvai JASV im iroXù

o-j|j.<pép£i TÏJV MaxeSôviov àpjrôv, àpO-ôvai ys fi/Àv oOSap.(ôç. Tâya yàp avzohç ireipav
X-rV^eo-Oai T^Ç ©paxwv xai TaXaTôiv 7tapavop.îa;' TO.OTO yàp rfir\ -/.ai îtXeovâxiç
yevovévai.

.2. Liv,., XXXIV, 49 : JNunc, cum aliter quam ruina gravissimoe civltalis
ojpprimi non posset, satius visum esse tyrannuni debilitatum, ac to.tis vMbus
ad nocendutn Guiquani ademptis, Teldnqui, quam intermori vebementioribus
quam quoe pati posset remediis civitalem sinere, in ipsa vindicta libertatis
perituram.
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exemple, la ïhessalie est à peine délivrée de la domination ma-
cédonienne qu'au lieu de lui conserver son unité., on la partage
en quatre cantons autonomes, Magnésie, Perrhébie, Dolopie ,et
Thessalie proprement dite ' : c'est l'application de ,1a maxime
divide ut imperes. En Béotie, le personnage le plus influent
est le chef du parti macédonien, Brachyllas ; ses ennemis
viennent exposer à Flamininus que la mort d'un tel homme
est nécessaire à leur tranquillité ; Flamininus refuse «le
prendre part personnellement à un coup de force ; mais il
ne leur défend pas de s'en charger, s'ils en ont •envie 2.

Voilà le commencement des mesures violentes qui servi-
ront à assurer partout le triomphe de la faction romaine, et
où plus d'une fois les agents de Rome prêteront les mains.
Si donc on se place au point de vue hellénique, il est clair .que
l'action des Romains en Grèce, en dépit de toutes leurs décla-
rations, offre des tendances inquiétantes,. Parmi leurs alliés,
peu de gens dès maintenant s'en aperçoivent, et les Etoliens
sont peut-être seuls à dire qu'il s'agit simplement d'un ..chan-
gement de maître, non de l'affranchissement'du pays3.; en
fout cas, bientôt les divers partis comprendront que le Sénat,
en réalité, donne des ordres., et que, de bonne grâce ou non,
on est contraint de lui obéir 4.

alvré [(.ut, la
_ijivc« jouit
nu traitement

Mais, au point de vue des Romains, n était-ce pas une con-
cession extraordinaire que de modifier,, en faveur des >,Greos,,
leur politique traditionnelle ? Songeons à la conduite adoptée
vers le même temps vis-à-vis de Carthage : celle-ci, après
Zaïna, a été mutilée, désarmée, <et placée sous la surveillance
d'un ennemi infatigable dont elle n'a même pas ,1e .droit de
repousserles attaques. Scipion, le premier Africain, manifeste
déjà le regret de ne l'avoir pas .anéantie complètement5, et
Caton, ,à la fin de chaque discours, va réclamer sa destruction.
En Grèce, au contraire, les Romains ne 'cherchent à tirer de

1. Liv., XXXIII, 34 : Magneles et Perrlitebi et Dolqpes liberi quoque pro-
nuntiati.; Thessa'lorum gerili, pruiter libertatem concessam, Achaii Phthïota}
dttti, Tliebis Phtliioticis et Pbarsalo excepta.

*•• I ol., XVIII, 43 (26) : ô Sa TITO; TOÛTO Seaxoooaç ai-'oi p.èv oûx s<pr( xoivcoveïv
Tyjî isçâiziàc, Tay-yj;, TOÙÇ SE :^ouXo|jt.Év.au; TcpoLTTEiv o.O xtoX-Jstv.

3. Pol., XV,Ml,-4!j (i28.).: xai y.îy.v.ETai px(lâput.oarjç SEOTIOTÔIV,roixè)^\)0^pu)o-iï.Tï5v
'EXXv)vo)v.

4. Cl. les discours dA.rista3nos et de Philopoomcn (iRol., .XXV, 9, 9a et -Bh).
5. Liv., XXX, .44 : .Sajpe postea ferunt Scipionem dixiese Ti. Claudii ;pri-

mtnn cupiditatem, deinde un. <Cornelii, fuisse in mnm quominus id .'.hélium
exitio Garthaginis finiret.
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leurs efforts aucun résultat immédiat : malgré leur esprit
essentiellement pratique, ils refusent d'abandonner à leurs
négociants, à leurs financiers, une nouvelle province à exploi-
ter ; toutce que la fortune des armes a mis entre leurs mains,
ils le rendent. En vain ils savent qu'Antiochus prépare un
débarquement en Grèce, ils retirent leurs troupes comme ils
l'ont promis, et, en partant, ils laissent chaque cité mai-
tresse de se gouverner à son gré 1. Certes, ils ne renoncent
pas à tout le profit de leurs victoires : maîtres de l'Occident, ils
sont bien décidés maintenant à établir leur prépondérance en
Orient; et si, clans ce but, ils préfèrent la douceur à la vio-
lence, il y a là de leur.part, nous le répétons, un calcul dont
les résultatssont escomptésàl'avance. Mais sommes-nousbien en
droit d'exiger d'eux un désintéressement absolu? même dans
les temps modernes, les peuples qui agissent ainsi se font taxer
de sottise, et les exemples d'ailleurs en sont fort rares; dans
l'antiquité, chez les Romains en particulier, l'idée sûrement
ne s'en présentait pas. A leurs yeux, quand ils étaient libres
d'enchaîner la Grèce et de la réduire à l'inertie, c'était beau-
coup de lui laisser la vie et de lui demander seulement de la
docilité ; car pour aucun autre pays ils n'avaient témoigné
une pareille condescendance.

Rome fuit effort
|itmr prouver

par des actes son
pliillicllénisine.

Il me semble donc que, sans 1 admiration et le respect que,
d'une façon plus ou moins consciente, Rome entière ressen-
tait alors pour la civilisation hellénique, jamais Flamininus
n'aurait conçu, jamais surtout le Sénat n'aurait accepté l'idée,
d'une politique dont le succès reposait en partie sur la recon-
naissance et les bonnes dispositions d'une race étrangère. La
difficulté même que les philhellènes rencontrèrent pour obte-
nir gain de cause montre assez quelle révolution ils appor-
taient dans les traditions romaines; et, en somme, en songeant
à la nouveauté de leur programme, aux ennemis qu'il leur
suscitait auprès des Grecs et auprès de leurs propres compa-
triotes, à leur ténacité, malgré tout, à le soutenir, je me
demande si ces hommes n'en pouvaient pas arriver à se per-

1. Cf., par exemple, leur réponse aux députés de Lampsaque, en 19G (cf.
p. 159). Celle de T. Flamininus malheureusement ne nous est pas parvenue;
mais nous avons du moins celle de son Irere (1. 33 : [àvTKTtEy.ptvaho,iàv ÏIOO;
Tivaç çiXiav y, opxta uorjTai, [ÛIOTI EV TOVJTOIÇ iz]zçnhrfyZTtti Tr,v iro/.iv TJ|J.MV, xai
8iaTyjp[y|0-Ei TTJV By||j.oxpa]Ti'av xal vrtv a-jT0vo|j.i'av y.ai TT,V £ipy,[vr,v y.aO' â av
çai'lvorat eû)fpr|<jTy,<7eiv, xal SI'OTI, êâv TIÇ [irapEvo/Xeîv 7tsip5cT]ai, oùx ÊTîtTpÉ'^E!
àXXà XO)XÛO-EI).
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suader fort sincèrement de leur générosité, et si, même pour
nous, il n'est pas juste de reconnaître au moins une part de
vérité dans les proclamations ou les discours où ils vantent
aux Grecs leur bienveillance.

Lettre
,!,.

i"|aiiiiniiins
.„;, iu,l,ita«ls de

l'.vrélies.

Parmi les documents de ce genre, la plupart ne nous sont
parvenus qu'abrégés ou arrangés par les historiens ; mais
nous possédons le texte original d'une lettre adressée par
Flamininus à une ville delà Perrhébie, nommée' Cyréties, soit

en 196 pendant son séjour à Athènes, soit en 194 pendant
qu'il réglait à Elatée les affaires de la Grèce. Les habitants de
Cyrétiesl'avaient fait graver sur marbre,et elle a été retrouvée,
au commencement du xixc siècle, sur les ruines de leur cité *.

Elle va nous permettre, dans un exemple tout fortuit, de saisir
sur le vif les rapports entre Grecs et Romains.

« T. Quinctius, proconsul, aux magistrats et à la ville de
Cj;réties, salut. — Comme, dans toutes les autres circons-
tances, nous avons clairement manifesté les bonnes dispositions
dont, nous personnellement et le peuple romain, nous sommes,
d'une façon générale, animés envers vous, nous avons voulu
de même, clans l'affaire présente, vous montrer que nous nous
faisons absolument les champions de l'honneur, afin de ne
laisser aucune prise aux calomnies des gens dont la conduite
habituelle procède d'un mauvais esprit. Tout ce qui peut donc
rester de possessions territoriales ou de maisons échues au
domaine public du peuple romain, nous le donnons sans excep-
tion à votre ville; ainsi, là encoreArous éprouverez notre honnê-
teté, et vous reconnaîtrez que nous n'avons voulu en aucune
manière être avides d'argent, parce que nous attachons le
plus grand prix à nous acquérir par nos actes la reconnais-
sance et la gloire. Si donc les personnes qui n'ont pas encore
recouvré ce qui leur revient vous présentent leurs titres et
vous semblent donner de bonnes raisons, je crois juste qu'en
vous guidant sur mes décisions écrites vous les rétablissiez
dans leurs biens. — Adieu. »

Sentiments
qu'elle reflète.

Il y a plusieurs choses à relever dans cette lettre. Ce qui
nous y frappe d'abord, c'est l'insistance de Flamininus à affir-
mer le philhellénisme de Rome. Il parle à la fois en son nom
et au nom du peuple [xfy

TE !o(av y.at -cou S-^-ou tou 'Pw[i.aS<ov

Trpcaipscriv), pour le passé et pour le présent (y.al èv xoîç Xowtoïç

1. C. 1. G., 1710 = Ditt, n» 278 ; Michel, n" 44.
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7cSo-.iv....... -/.al ?v TOIÇ iç^c). D'après lui, tous les Romains ont
toujours eu à coeur de conquérir la reconnaissance, des Grecs,
et leurs bonnes dispositions proviennent des sentiments les
plus nobles : la passion de l'honneur(-/.a-z TCSV \j.ipcc T..pos(j-:rly.briç

-OJ Ivoôgpo), l'amour du beau et du bien (s-ijv -/.ocXo-/.à-j'aO£av

fjtj.ûiv)., le désir de la gloire [iztp\ TCXSÎC-SU Tcoioijp.îvsi <piÀc-
oo^ïav), voilà les principes qu'il se plaît à mettre en avant.
Là évidemment il faut faire la part de l'avocat; il veut
présenter sa cause sous le meilleur jour; il ne craint pas,
pour mieux y réussir, de dépasser sciemment la vérité. Mais
est-ce à dire pour cela que son langage ne soit qu'une habile
hypocrisie ? Flamininus, ne l'oublions pas, a conformé maintes
fois sa conduite à ses déclarations : nous l'avons montré de
196 à 194, recommandant avec force la concorde à ses pro-
tégés1:; il interviendra encore pour eux à plusieurs reprises
auprès des généraux romains pendant la guerre contre Antio-
chus 2; Plutarque, de son côté, nous le peint « mettant de la
persistance dans ses faveurs, aussi plein d'attentions en toutes
circonstances pour ses obligés que pour des bienfaiteurs, ,et
empressé, comme s'il n'y avait pour lui rien de plus beau à
entourer constamment de prévenances et à préserver de tout
danger les gens à qui une fois il a rendu service 3. » Tel
est bien le personnage que nous retrouvons dans cette lettre.
On peut discuter les motifs secrets de sa modération; mais,
en fait, elle est incontestable. Grâce ,à ses efforts persévé-
rants, le .philhellénisme, à cette date, l'emporte de même
dans les conseils du gouvernement. Il,a le droit de le pro-
clamer, et nous ne devons pas nous étonner s'il parait y tenir
beaucoup.

D'ailleurs, à .côtédes paroles nous avons ici des actes. Cyré-
ties avait été pillée en 200 par les .Etoliens., alliés de Rome 4;

apparemmentla majorité des citojens.s'yrattachait au parti ma-
cédonien, .et,, après Cynoscéphales, un grand nombre de con-
fiscations avaient été prononcées un peu à tort et à travers.
Terres et maisons,, par le droit de la .guerre., appartenaient au

1. Cf. p. 88.
2. -Ci. p. 199 :el sq.
3. Plut., rlamin., .1 ,: irpo.ç OE Ta; yapi-as .T.EAso-toupY04, xai x-osç E.uEpYErf|ÛEio-i

5ià raivTÎK (ooTtEp E-JepYÉT.aiç E'JVOVIÇ, y.ai 7çp<58'J[j.oç â>ç xàXXtcrîa TOVV XT"r(p.âTo)v TOÙÇ

si HJtE,7tovOÔTaç vit' a'JToO 7rEptÉ7tEiv SEI xal •araièÇeiv.

4. Liv., XXXI, 41 : /Etoli, inopia proedoe inde aversi, in Perrheliiam ire
pergunt. Cyretias ibi vi capiunt, foedequc xliri.pumt.
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peuple romain; depuis 197, une partie en avait été donnée
ou vendue ; mais d'autres restaient .encore disponibles. De

ces dernières Flamininus décide de ne rien conserver ,: il .les
rend intégralement à la ville, en l'invitant à les restituer à
leurs anciens propriétaires après vérification de leurs titres.
Sans cloute c'était là, dans son esprit, un moyen de se concilier
l'amitié des gens 4e Cyréties, et peut-être s'en .serait-il
moins inquiété sans la menace d'une guerre prochaine avec
Antiochus. Dès ce moment, il se rencontrait déjà des hommes
en Grèce pour le penser et pour le dire; Flamininus fait .allu-
sion à leurs propos ; il les accuse d'être des bavards, de 'mé-
chantes langues (-/.ocTaÀaXeïv)., des gens incapables de se «en-
duire et engagés dans une mauvaise voie (.0!,•/. .àrcà ~.cy ,|3SX?.IOTG.U

SUOOÎTÏÇ àvacj-piscOEOoa). Visiblement il est agacé de leurs inter-
prétations malicieuses ; mais il ne songe pas pour cela à
changer de méthode. Au contraire:, -il espère fermer la bouche
à ses détracteurs par de nouveaux services,, et le ton .général
de sa lettre demeure amical.

Dil'fieiiltés
auxquelles doit

se iieurler
1res vile la

politique
•le i'-tailiiuimls.

Notons cependant la façon dont il la termine.. La .décision
qu'il prend à Cyréties n'est pas un acte isolé; il,a déjà rendu
ailleurs un certain nombre de jugements du même genre.; les
magistratslocaux auront simplement à sy conformer [n-oy-aCoyâ-

vo)v ûy.iï») e*/, îûs ÙTC' bfi.cXi ys-('pap;|j.£V{i)v è^y-piasiov) : .c'est un ordre
véritable (xpivo) oiv.ai.oveivai). Ici, nous entrevoyonsquelquechose
des difficultés qui -ne tarderont pas ,à se produire.En .194, nous
assistons à une sorte de compromis entre les intérêts des
Grecs et ceux des Romains : un accord de cette sorte, surtout
entre puissances de force très inégale, est toujours difficile à
maintenir; mais de plus, dans le cas actuel, les deux peuples,
sans avoir encore bien pu s'en rendre compte, ont, en réalité,-
sur la nature de leurs relations, des idées tout à fait opposées.
Les Romains, en adoptant la politique de Flamininus, croient
sincèrement faire preuve d'une bonté exceptionnelle ; ils
comptent de la part des Grecs sur une reconnaissance, une-
obéissance constante, et ils seront fort étonnés de ne pas les
trouver dociles à toutes leurs demandes. Les Grecs, au con-
traire, n'oublient pas que Rome, en entreprenant la guerre
contre Philippe, parlait uniquement de l'indépendance de leur
pays; ils ont jugé très naturel qu'une nation étrangère prodi-
guât ses soldats et son or pour leur être agréable, et ils ne
s'attendent pas à rencontrer dans leurs protecteurs des maîtres
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plus impérieux que ne l'ont jamais été les rois de Macédoine.
Un jour viendra forcément où les uns et les autres s'aperce-
vront de leur erreur, et il en résultera entre eux une défiance
qui ira toujours grandissant.

ïpi'ésenle
inium des
essions
nevoudra
is Paire.

Voilà donc déjà, pour un aA^enir rapproché, une grave cause
de dissentiments. D'autres encore viendrontbientôt s'y joindre,
par suite soit des circonstances, soit du caractère même des
deux peuples en présence : nous les examinerons dans les
chapitres suivants. Par contre, il est bien certain que Rome
n'aura jamais pour les Grecs plus déménagements qu'ellen'en
a en ce moment : il lui faudrait pour cela renoncer à ses
instincts d'égoïsme et de domination; ornous avons assez insisté
sur les procédés constants de sa politique et sur les progrès
méthodiques de son extension 1 pour n'avoir pas à l'espérer.
Dès lors, la conception de Flamininus a bien peu de chances
de durée. Elle n'en constitue pas moins un phénomène fort
important dans l'histoire des relations de la Grèce et de Rome :

en 194, non seulement Rome presque entière s'est prise d'en-
thousiasme pour la civilisation hellénique, mais elle s'efforce
aussi de traduire son admiration par des actes, et, sous l'ins-
piration de Flamininus, elle se laisser entraîner dans une voie
toute nouvelle, où ses intérêts assurément ne sont pas oubliés,
mais où pourtant ils apparaissent moins nettement à première
vue. Jusqu'à la fin de la République, on ne retrouvera plus
chez elle de dispositions aussi favorables à la Grèce.

1. Cf. VIntroduction.



DEUXIEME PARTIE

IDE LA SECONDE A LA TROISIÈME GUERRE

DE MACÉDOINE

CHAPITRE I

LA GlïïERRE ÉTOLO-SYRIENNE ET SES RÉSULTATS

I

Home et In (ircee
dv 191 l -|IJ7.

De la seconde à la troisième guerre de Macédoine, une
transformation considérable se produit dans les rapports des
Romains avec les Grecs. Rome, pendant ce temps, n'augmente
pas — on presque pas — aux dépens du monde hellénique son
empire immédiat ; mais, dans toute l'Asie Mineure, elle substitue
son influence à celle des Séleucides ; en Macédoine, elle met
fin à la domination des Antigonides ; et, dans la Grèce propre-
ment dite, sa bienveillance des premiers jours à l'égard de ses
alliés se change peu à peu en un protectorat sévère qui laisse
déjà préA'oir la servitude. L'histoire de ces \dngt-trois années
est fort complexe ; car aux événements A7OU1US et préparés
par Rome viennent s'en mêler d'autres qu'elle n'a pas désirés,
et dont elle est pourtant obligée de tenir compte. Nous n'en
présenterons pas ici un exposé détaillé : il nous suffira d'y
choisir un certain nombre de faits capables de montrer pro-
gressivement l'allure nouvelle de la politique romaine ; tout
en constatant cette évolution, nous en rechercherons les motifs,
et enfin nous aurons à nous demander pourquoi, même après la
victoire de Pydna, le Sénat évite encore de s'annexer aucun
territoire.
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Vers 101,
atonie s'inspire

pleinement
des idées de

Flamininus.
;Leltre du Sénat

aux habitants
.

de Téos.

D'après ce que nous avons dit au chapitre précédent, vers
194 Rome s'inspire pleinement des idées de Flamininus dans
sa conduite AÙs-à-A'is des Grecs : elle saisit donc Arolontiers les
occasions de leur témoigner sa sj'mpathie. Nous en avons la
preuve, par exemple,; dans une. lettre adressée alors au nom
du Sénat et des magistrats de la République à une ville de la
côte dTonie, Téos. Celle-ci s'efforçait de faire universellement
reconnaître l'inviolabilité de son sanctuaire de Dionysos ; elle
dut multiplier à ce propos les ambassades clans les diverses
cités du monde grec; mais, de plus, comme l'ingérence des
Romains se manifestait chaque jour davantage dans les affaires
de l'Orient, elle ne négligea pas de leur présenter aussi sa
requête. Elle en obtint une réponse favorable, et, avec toutes
les autres du même genre ', elle eut soin de la graver sur les
murs de son temple. Un hasard heureux nous l'a conservée :

le nom du. préteur pérégrin M. Valerius Messala. la. date exac-
tement de ï'92'2.

« M. Valerius M. f., préteur, les tribuns et le Sénat au
Sénat et au peuple de Téos, salut. — Ménippos, l'ambassadeur
oirvoyé parle roi Antiochus auprès de nous, et en môme temps
choisi aussi par vous pour représenter voire ville, nous a remis
A'otre décret, et, pour' son compte, il a parlé dans le même
sens avec beaucoup de zèle. De notre côté, nous l'avons
reçu avec bienveillance, à cause de la réputation qu'il s'est
précédemment acquise comme de son mérite personnel, et
nous avons écouté Arolontiers ses demandes. C'est une règle
constante chez nous de tenir tout à fait grand compte de la
piété envers les dieux : on peut en premier lieu l'induire delà
bonté que le ciel nous témoigne pour cette raison ; et d'ailleurs
plus d'une autre preuve, nous en sommes persuadés, a rendu
évidente notre déférence envers la divinité. Aussi, pour ce
motif comme à cause de notre bienveillance envers vous et
de notre considération pour votre ambassadeur, nous décidons
que Arotre Aille et son territoire garderont, comme aujourd'hui,
leur caractère sacré; ils jouiront du droit d'asile, avec immu-
nité de tout tribut envers le peuple romain ; et, ces honneurs

•1. On en a ainsi relrouvé vingt-huit; la plupart proviennent des villes de
Crète, quelques-unes de la Grèce continentale (Delphicns, Etoliens, Alha-
manes). Elles ont été traduites par E. Egger, dans ses Eludes liisloriquessur
les traités publics chez les Grecs et chez les Romains.

2. Cf. Liv., XXX1Y, 53.
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que nous rendons à Dionysos, ces privilèges' que nous Aro:us
accordons, nous nous efforcerons de les augmenter encore, si
vous conservez' pour- l'avenir Aros bonnes dispositions à notre
égard. — Adieu '. »

On le-voit, droit d'asile' ou- exemption d'impôts, Rome' ac-
corde tout ce qu'on lui demande ;' elle se déclare- même1

prête
.à faire- daArantage, pourvu qu'on reste fidèle à son alliance ;
elle n'insiste nullement de façon déplaisante sur cette restric-
tion, très' naturelle'- d'ailleurs'; et, pour raison de sa générosité,
elle continue à donner sa bienveillance eiwers les Grecs. Bref,
•cette communication officielle est rédigée d'ans le même ton
que la lettre de' Flamininus aux habitants de Cyréties, et nous
devons, je crois, l'interpréter de la même:manière

1.
Certes les

égards témoignés aux cités grecques ne sont pas exempts de
calculs ; car, par là, le Sénat désire s'assurer d'utiles alliés
•contre la Macédoine et contre la Sjrrie. Mais ils ne sont pas
non plus le résultat d'une pure hypocrisie : au début du
n° siècle, Rome- s'est prise d'un philhellénisnie très vif, très
sincère, et il ne lui coûte pas d'en donner des prem^es,
pourvu que ses intérêts n'en soient pas lésés. C'est le cas
précisément dans ses rapports avec les petites villes :' ayant
besoin de leur appui, elle aime mieux se les attacher par les
liens de la reconnaissance que de les contraindre par la force
à la servir.

AArec les grands Etats, il en ATa tout autrement. Ceux-là
constituent pour elle des rivaux capables de s'opposer un jour
ou l'autre à ses desseins ; en conséquence, elle les surveille avec
un soin jaloux.. Elle peut bien conclure avec eux des alliances
passagères, si les circonstances l'y obligent ; mais, au fond,
comme elle les craint, elle est résolue à les abattre dès que
l'occasion s'en présentera. Peu lui importe alors qu'il s'agisse
là aussi de peuples de race grecque-:' elle- trouve toujours
des prétextes pour les séparer de leurs compatriotes, et ne
s'inquiète pas de telles contradictions. C'est ainsi qu'elle a
entrepris la seconde guerre de Macédoine; à présent, depuis

i. Le Bas-AYadtlinglon,111, GO =: Ditt., n° 279; Michel, n° 51. —.le cite seule-
ment la dernière partie, 1. 17 et sqq. : Aib, y.ai Siâ TE Tau-a /.al Stà TTJV itp'oç
'Jji.aç euvotav xal Stà rôv r,2co)[[j.£v]ovtiçza&vj-vf), y.pt'vo[j.£v sivat TT|V Tro^.tv y.ai T"o,v
ympav tepàv y.aOôiç y.at vîv èo-rtv, y.ai âVuXov, y-aï àçopo).ôyr|TOV à.itn TOO ûïjfj.oij TOO
l'oiij.aiMv, y.ai Ta TE eîç TÔV ÛEÔV Ti'|j.ia y.at tcc £tç 0|/.ïç çiÀâvOpMira 7CEtpaa-6|j.s0a

<JUVEîïayËEtv, 8taTT|povvTO)Vûij.ôiv y.ai EÎÇ TÔ \).ZTO. TaO-a TT|V upoç ïijJ.âç eû'voiav.
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plusieurs aimées déjà, elle songe à celle de Syrie, et nous ne
devons pas nous attendre à trouver chez elle plus de ména-
gements pour Antiochus qu'elle n'en a eu pour Philippe.

.
La guerre

contre Anliochus
est le

complément
naturel de la

guerre
contre Philippe.

A la vente, dans cette nouvelle lutte, les hostilités propre-
ment dites ont été engagées par Antiochus et par ses alliés,
les Etoliens; mais, si Rome n'en a pas pris l'initiative, elle les
vit éclater aArec plaisir, et, en réalité, elle avait contribué pour
sa bonne part à les préparer ; car, du moment où, après aAroir
conquis l'Occident, elle prétendait aussi étendre son influence
sur la Méditerranée orientale, la guerre contre Antiochus
s'imposait à elle comme le pendant, comme le complément né-
cessaire de la guerre contre Philippe. Celle-ci, nous l'avons
montré 1, avait eu pour cause essentielle la Arolonté fermement
arrêtée chez les Romains d'empêcher les progrès de la puis-
sance macédonienne, surtout quand, après la mort de Ptolémée
Philopator, elle menaça de s'augmenter encore des dépouilles
de l'Egypte. Or, Philippe n'était pas seul à profiter de la fai-
blesse de l'Egypte; il s'était entendu avec Antiochus.

Rome
veut, arrêter les

progrès
_.

de la^ Syrie
comme ceux de

la Macédoine.

Rome regardait d un aussi mauvais oeil 1 ambition des deux
princes; et, si elle avait continué à traiterl'un avec bienveillance
pendant qu'elle adressait à l'autre ses ultimatums impérieux,
c'était uniquement pour nWoir pas à combattre deux adver-
saires en même temps. A la faveur de ces circonstances, Antio-
chus avait opéré à l'aise ses annexions : en 198, il avait rem-
porté au pied du Panion, près des sources du Jourdain, une
grande victoire qui lui livrait toutes les possessions des Plolé-
mées depuis la Cilicie jusqu'aux frontières de l'Egypte; l'année
suivante, il s'était tourné du côté de l'Asie Mineure, et avait
commencé à mettre la main sur les villes grecques d'Ionie qui,
dans le traité de partage, devaient revenir à Philippe. Jusqu'à
la bataille de Cynoscéphales, Rome le laissa libre d'agir à sa
fantaisie; tout au plus, pour donner une apparente satisfaction
aux prières d'Attale, fît-elle entendre discrètementà Antiochus
qu'elle lui saurait gré de respecter les Etats d'un allié de
Rome 2. Ses protestations demeuraient platoniques; elle conti-
nuait à recevoir fort bien les ambassades sjrriennes, elle les
renvoyait avec des réponses aimables et des décrets en l'hon-
neur du roi. Tite-Live n'en dissimule pas la raison : « Ces mé-

1. Cf. p. 65' et sqq.
2. Liv., XXXII, 8 (en 198).
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nagements, dit-il, étaient dictés par l'incertitude où l'on était
encore sur le succès de la guerre contre Philippe l. »

Mais, Philippe une fois défait, on ne tarda pas à changer
de ton : au printemps de 196, Antiochus, encouragé par ses
succès, se préparait à passer en Europe, et manifestait l'inten-
tion d'y fonder une satrapie nouvelle pour son fils Séleucus ;

Flamininus et les dix commissaires sénatoriaux signifièrent
alors à ses ambassadeurs que leur maître deArait évacuer les
A'illes d'Asie qui avaient appartenu à Philippe ou à Ptolémée,
ne rien entreprendre contre les cités libres, et, avant tout,
s'abstenir, lui et ses troupes, de mettre le pied en Europe 2.

Il ne tint pas compte de cet avertissement; on le lui renouvela
directement quelques mois après à Lysimachie, et l'entrevue,
d'abord amicale, prit bientôt un tour assez aigre. « A supposer,
concluaient les légats du Sénat, que les Romains pussent fer-
mer les yeux sur son arrivée en Asie, comme sur une chose
qui ne les touchait pas, maintenant qu'il avait osé passer en
Europe avec toutes ses forces de terre et de mer, quelle dif-
férence y avait-il d'une telle conduite à une déclaration de
guerre ? Sans doute il n'en conviendrait pas, même s'il
s'avançait jusqu'en Italie; mais les Romains n'attendraient
pas qu'il fût en mesure de le faire 3. »

rtk'Xles et
ilesvéritables
du Sénat.

Voilà, dès 196, une menace fort nette. Pour la justifier,
Rome reprend d'abord vis-à-vis d'Antiochus un des arguments
qu'elle a déjà employés contre Philippe : elle l'accuse de me-
nacer la sécurité de l'Italie. Nous avons peine à admettre
qu'elle ait réellement ressenti pareille crainte. Si, comme
elle le prétendait, Antiochus avait eu l'intention de jeter un
jour contre elle les forces de l'Orient, il n'aurait pas laissé
écraser Philippe dans la guerre précédente; son inaction à ce
moment montre assez combien il restait étranger à de si
grands desseins. On pouvait donc le croire sur parole quand

1. Liv., XXXlll, 20 : ïum forte legati redierant ab lloma, eomiter auditi
dimissique, ut tempus postulabat, incerto adliuc adversus Philippuni eventu
belli.

2. Cette communication eut lieu à Corintlie, aussitôt après la célébration
tles jeux isthniiques où avait été proclamée l'indépendance de la Grèce.
(Pol., XVIII, hl (30);— Liv., XXXIII, 31 : Dis (Antiochi legatis) nihil jani
perplexe, utanle, cum dubia; res incolumi Pliilippo crant, sed aperte denun-
liatum ut excederet Asiai urbibus qua: aut Pbilippi aut Ptolemtni regnum
fuissent, abstineret liberis civitatibus...; ante omnia denuntiatum ne in Euro-
pam aut ipse transiret, aut copias trajiceret.)

•1. Pol., XVIII, 50 (33) ; — Liv., XXXIII, 39.
12



178 DE LA SECONDE À LA TROISIÈME GUERRE DE MACEDOINE

il justifiait son passage en Europe par le simple désir de faire
rentrer sous son sceptre l'ancien royaume de Lysimaque, con-
quis jadis par le fondateur de sa maison, c'est-à-dire la Cher-
sonnèse et la partie de la Thrace qui y touche 1.

Rome mettait aussi en avant un autre grief : elle avait,
disait-elle, à défendre les droits de l'Egypte en Asie Mineure.
Elle avait envoyé L. Cornélius en Orient, avec mission spéciale
de régler la querelle d'Antiochus et de Ptolémée, et c'est ce
personnage précisément qui avait pris la parole avec tant de
hauteur dans les conférences de Lysimacbie2. De ce côté
encore son intervention se justifiait mal : aussitôt après la
bataille du Panion, l'Egypte, pour éviter une invasion, avait
conclu la paix aArec Antiochus, probablement en lui sacrifiant
toutes ses possessions extérieures ; comme gage de ce rappro-
chement, la fille du roi de Sj'rie, Cléopâtre, avait été fiancée
au jeune roi d'Egypte, Ptolémée Epiphane ; l'état de guerre
aArait donc cessé, et il n'y aArait plus maintenant de différend
à trancher entre les deux, puissances 3.

La vraie préoccupation du Sénat apparaît mieux dans un
autre point du discours de L. Cornélius. «Il est inadmissible,
dit-il, que les Romains aient fait la guerre à Philippe au prix
des plus grands efforts, pour en laisser recueillir les fruits
à Antiochus4. » En effet Philippe venait d'être réduit à la
Macédoine proprementdite, et on l'avait obligé à évacuer toutes
les Ailles qu'il occupait au dehors. Sans doute Rome les décla-
rait indépendantes; mais, en réalité, elle regardait la Grèce
d'Europe comme placée désormais dans sa sphère d'influence,
et il ne lui déplaisait pas d'avoir aussi une clientèle en Asie.
Or Antiochus prétendait substituer en Asie ses garnisons à

1. Pol., XVIII, 51 (3-1) ; — Liv., XXXIII, 40.
2. Pol., XVIII, 49-50 (32-33).
3. Cf. d'ailleurs la réponse -d'Antiochus sur ce point à L. Cornélius. Pol.,

XY111, 51 (34) : Ta 8E vtpôç IlTo).Ep.a!.'ov a-JTO; zyq oteîjaËstv E-j6oy.o'j|j.svo>ç sy.Etvoi'

y.ptvEiv i'àp où çàt'av [i.ôvov, à),).à y.ai (j.£-à TÏ,Ç çiXt'aç àvayy.aiÔTïiTa cvvTiOEo-Gai
itpbç aOTÔv. De même, Liv., XXXIII, 40. — Appien ajoute une pointe de raillerie
(Syr., 3) : llTo).£|j.ato>, S' Ëcpï), y.ai cruYY£v'ôî E'r11' y-°" ôo-ov ovmto y.ai v.rfizazr^ s'cro^at'

y.at yàpiv ûaî'v OÙTÔV 6p.oXoYEÏv Tcapao-y.e-jao-o). — Le mariage n'eut lieu qu'en li)3
(Liv. XXXY, 43); mais les fiançailles sont antérieures à 196. Sur les stipula-
tions territoriales qui accompagnaient cette alliance, cf. Mommsen, llisl. rom.,
III, p. 342.

4. Pol., XVIII, 50 (33)
: -fE/oïov yàp sivat Ta 'Pmu.aîiov àOXa TOC YEYOVÛ'TO!;

aÙToïç 7co).é|j.o\j 7tpôç <l't').wc7tov 'Avrio^ov È7i£À0ôv-a itapa).a|j.f)âv£iv. — Liv., XXXIII,
39 : Id vero ferendum non esse, Honiauos pçr tôt annos terra tnarique tanta
pericula ac labores exhausisse, Antiochum belli praimia habere,
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celles de Philippe, et, de plus, rétablir une province syrienne
en Europe! Evidemment le bénéfice de la dernière guerre ris-
quait par là d'être compromis : voilà pourquoi, sans avoir l'in-
tention de proAroquer de suite une nouvelle lutte, — ce qui
aurait risqué d'ouvrir-trop tôt les yeux aux Grecs sur ses inté-
rêts personnels dans leurs affaires,—- le Sénat tint à manifes-
ter son mécontentement à Antiochus, et à l'avertir qu'il n'aurait
pas longtemps le champ libre dans cette Aroie.

Le roi néanmoins n'abandonna pas ses projets d'extension :
pendant les conférences mêmes de Lysimachie, sur un vague
bruit de la mort de Ptolémée, il pensait à envahir l'Egypte ;
déçu de ce côté, un hasard seul l'empêcha de tenter un coup
de main sur Chypre 1. Ensuite, de 195 à 193, nous le voyons
déployer de tous côtés une très grande activité. Par des
mariages il essaie de s'assurer l'alliance des princes, ses Aroisins :
il aArait promis une de ses filles, Cléopâtre, à PtoléméeEpiphane ;
il en donne une seconde, Antiochis, à Ariarathede Cappadoce,
et il offre la troisième à Eumène de Pergame, quij tige prudent
de la refuser. En même temps, il retourne dans la Cherson-
nèse, poursuit le relèvement de Lysimachie, bâties Thraces, et
affranchit les Grecs soumis alors à leur domination ; il accorde
de nombreux privilèges aux Ltyzantins, maîtres du Bosphore ;

et, pour les Gaiates, dont la puissance est redoutée, il s'applique
à la fois à les gagner par des présents et à leur en imposer
par l'étalage de ses forces2. Ces divers actes dénotent chez
Antiochus une ambition incontestable; mais il ne s'en suit pas
pour cela qu'il songeait à menacer Rome.

Dira-t-on que, depuis 195, il avait accueilli Hannibal à sa
cour3, et que cet irréconciliable ennemi des Romains ne pou-
vait pas manquer de le pousser à la guerre? En effet nous
entendons parler de A^astes plans où Antiochus doit occuper la
Grèce et se rendre maître de l'Adriatique, où Hannibal sou-
lèvera Carthage et débarquera en Italie, où même entre en
ligne la révolte de l'Espagne4. Mais quelle part .Antiochus
prenait-il à de tels desseins? Le seul grief précis qu'on trouve
formulé contre lui, c'est d'avoir promis des récompenses à Un

!• liv., XXXIII, 41.
2. Appien, Syr., 5-0.
3- Liv., XXXIII, 49.
4> Liv., XXXIV, 60; cf. Id., XXXVI, 7. — Les mêmes plana sont rapportés

par beaucoup d'autres auteurs.
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Tyrien nommé Aristoii, qu'Hannibal envoyait à Carthage pour
s'y concerter avec ses partisans ; or, selon Tive-Live lui-même,
cet Ariston n'avait remis de lettres à personne, l'enquête faite
à son sujet n'aboutit à aucun résultat positif, et encore ces
bruits n'étaient-ils apportés à Rome que par des gens affolés
à la seule pensée d'éveiller les soupçons du Sénat1. Par contre,
nous savons quelle peine les Etoliens eurent, un peu plus tard,
pour décider Antiochus à venir en Grèce avec quelques troupes :
c'est tout ce qu'on put jamais obtenir de lui. Pour le moment,
bien loin de chercher une rupture avec Rome, il continue,
malgré les menaces qu'elle lui a adressées, à lui envoyer des
députés pour solliciter son alliance2 ; et elle se rend si bien
compte du peu d'initiative du roi que, toujours d'après Tite-
Live, les consuls de 193, en entrant en charge, ne prévoyaient
aucune guerre pour leur année 3.

Ultimatum
adressé

à Antiochus.

Bref Antiochus n'était pas homme à entreprendre contre
Rome l'expédition que rêvait Hannibal : ses vues ne dépassaient
pas l'horizon du monde hellénique. Seulement il travaillait à
reconstituer dans son intégrité l'empire de Séleucus Nicator;
il voulait unifier tout l'Orient en le groupant autour de lui ; et,
par la force des choses, il allait devenir un appui naturel pour
les Grecs que le protectorat romain ne satisferait pas. Or
précisément les Etoliens commençaient alors à s'agiter d'une
façon inquiétante. Le Sénat jugea donc nécessaire d'agir sans,
plus tarder; et, au printemps de 193, comme les ambassadeurs
d'Antiochus se trouvaient à Rome, où ils réclamaient le titre
d'alliés, Flamininus, chargé de leur répondre, spécifia deux
conditions hors desquelles l'entente était impossible : ou bien
Antiochus renoncerait à toute possession, à toute intervention
en Europe, et, à ce prix, Rome ne s'occuperait pas des villes
d'Asie; ou bien, s'il ne se renfermait pas dans les limites de
l'Asie et passait en Europe, les Romains seraient libres de

conserver leurs alliances en Asie, et d'y en contracter de
nouvelles''. Le même ultimatum fut ensuite porté à Antio-

1. Liv., xxxiv, ci.
2. Liv., XXXIV, 57.
3. Liv., XXXIV, 56 : Niliil belli eo anno cxspectantibus consulibus.
4. Liv., XXXIV, 58 : Ego quoquo duas condiciones ponam, extra quas

nullam esse rcgi nuntielis amicitia; cum populo romano jungenda3 : unam,
si nos niliil quod ad urbes Asia! attinet curare velit, ut et ipse omni Europa
abstineat ; altérant, si se illo Asitn ftnibus non continent et in Europam trans-
cendât, ut et Romanis jus sit Asia; civitatutn amicilias cl. tueri quas Itabeant,
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chus en personne, à Apamée1, et tous les députés de la
Grèce et de l'Asie furent mis au courant de ces négocia-
tions2.

. liomc
; osc encore
' protectrice

es IJI-OCH.

La conduite des Romains en 193 vis-à-vis d'Antiochus rap-
pelle absolument celle qu'ils ont tenue en 200 vis-à-vis de Phi-
lippe 3 : cette fois encore, pour faire éclater la guerre sans
avoir l'air d'être les agresseurs, ils proposent à un roi puissant,
toujours heureux jusque-là dans ses entreprises et très fier de
ses succès, des conditions qu'ils savent à peu près inacceptables.
Ils ne cherchent pas non plus de prétexte nouveau pour les
justifier : ils se prétendent toujours contraints d'intervenir
afin d'empêcher l'écrasement des Grecs, leurs protégés. En
cette occasion, les rois de Pergame furent pour leur politique
des auxiliaires précieux. Dès 198, AttaleI01'réclamait déjà leur
secours. Eumène II, son successeur, en fit autant; il multipliait
les ambassades auprès du Sénat, et, chaque fois, il ne man-
quait pas de lui dénoncer les progrès et l'ambition d'Antio-
chus. Le zèle d'Eumène s'expliquait sans peine : fort inférieur
à Antiochus, il devait fatalement, s'il était abandonné à ses
propres forces, accepter bientôt, de gré ou non, l'hégémonie
de la SjTie ; l'interArention romaine seule pouvait le débarrasser
d'un voisin si dangereux; et, de plus, il espérait ajouter à son
royaume ce qu'on enlèverait à celui de son ennemi. On s'en
rendait compte à Rome ; mais on était trop heureux de voir
un prince grec employer tout son crédit et toute son adresse
à présenter sans cesse comme une nécessité la guerre contre
Antiochus ''.

et novas complecti. — Même indication dans Diod., XXArIlI, 15. — Les pré-
tentions de Rome sont plus considérables dans Appien, Syr., 0 : oî 6È, T?,Ç
Tipso-ÈEtaç auviévre; Ê7C! Siairstpa trçoïv à<ptY[i.Évïi;, Stà |3pa/Éoç àîisy.pc'vavTo aÙTotç,
sav 'AvTto^oç aÔTOvoji.ouç TO-J; "E).Xr|Vaç èa TO*JÇ ÈV 'ArWa y.ai -7|Ç E0poW/)ç àuév_v)-

r(Tat, 'P(o|j.atoiç aÙTOv so-EoOat cpt'Xov, àv èOéXr,.
1. Liv-, XXXV, 15.
2. Liv., XXXIV, 59 : Postero die, Quinctius, legationes universas Gro;ci;B

Asiajque cum in senatutnintroduxisset,ut scirent quali animo populus roma-
nus, quali Antiochus erga civitates Gnecire essent, postulata et sua et régis
exposuil : renuntiarent civitatibus suis populutn romanum,quavirtutequaque
lide libertatem eorum a Pbilippo vindicaverit, eadeni ab Antioclio, nisi décé-
dai Europa, vindicaturum.

3- Cf. p. 66 et sqq.
-4. Liv., XXXV, 13 : Cupidus belli adversus Antiochum Eumenes erat, gra-

vem, si pax esset, accolam tanto potentiorem regem credens, eumdeni, si
niotum bellutn esset, non magis parem Romanis fore quam Philippus fuisset;
•• etiatn si quid adversi casurum foret, satius esse romanis sociis quam-
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En même temps, les réclamations de Smyrne, d'Alexandrie
de Troade, et de Lampsaque offraient un grief précis à articu-
ler 1. Ces trois Adlles en effet, au lieu de se soumettre comme
la plupart de leurs voisines, refusaient tout accommodement
avec Antiochus.Elles s'étaient adressées àFlamininus dès 196 2;
L. Cornélius avait appelé leurs députés aux conférences de
Lysimachie; se sentant soutenues, elles se montraient intran-
sigeantes 3

,
et, en 192, elles continuaient leur résistance 4.

Rome trouvait donc là un pendant à l'affaire des Athéniens, qui
lui aArait si bien servi au moment de la lutte contre Philippe.

Enfin, élargissant habilement la question, le Sénat'revendi-
quait d'une façon générale son rôle de défenseur de l'hellé-
nisme : il se posait comme le champion de la liberté contre la
tyrannie, de la civilisation contre la barbarie. « Lequel Arous
semble le plus généreux, disait Flamininus aux ambassadeurs
sj'riens, de vouloir donner l'indépendance à toutes les cités
grecques, en quelque lieu qu'elles soient situées, ou de pré-
tendre les asservir et les rendre tributaires ? Si Antiochus
juge glorieux pour lui de remettre sous le joug des villes que
son bisaïeul a possédées par le droit de la guerre, mais que
son grand-père ni son père n'ont jamais réclamées, le peuple
romain, lui, croit qu'il est de sa bonne foi et de sa cons-
tance, après avoir pris en main la cause de l'indépendance
grecque, de ne pas l'abandonner. Déjà il a délivré la Grèce de
Philippe; maintenant il se propose d'arracher à Antiochus les
villes grecques d'Asie. Car les colonies envoyées jadis eh
Eolide et en lonie n'étaient pas destinées à. y être .les esclaves

cumqtie fortunam subirc, quam solum aut imperiuin pâli Anliocbi, aut
abnuentem vi atque armiS cogi. Ob btiïc, quantum auotoritate, quantum con-
silio valcbat, incitabat Hotnanos ad bollum.— Id., XXXV, 17: Eumenes qui,
quantumeumque virium Antiocho deoessissot, suo id accessurum regno
ducebf.it.

1. Pol., XXI, 10 : Ttapa/oipEÏ TYJÇ TE TÔ'IV Aa|*.'iay.T)v<r>v, y.ai Sij.upvauov, ï-i SE

TT,Ç 'A).£?av8p£0)v TTÔ/.EO);, l\ or/ o HÔ).EJ;.O; ï).af,z TC/.; àpyâ;. — Diod., XXIX, 7 :

Aâ|j.'liay.ov y.ai Sj/.'jpvav y.ai 'A/.£Ëâv£peiav, Si' ci; rj Trô),Ep.o; ÈSOXEI y.£y.iv/|O"0at. —Liv.,'XXXV, lfi.
2. App., Syr., 2 : 'Q; yàp SÏJ |J.ET7|£I Ta; TYJSE éW.Yjvi'Sa; TCÔXEIÇ, oi \j.bi TÙ.imzç

a'j-iô itpocreTÎOEVTO, y.ai çpoupà; zuztiym-o Sssi TOI T-rJ; iXû>ae.iac. 2(j.upvaïoi Se y.ai
Aap.'iazï)voi y.at É'-spoi. ETI àv-éy_m-zi, EÎTPEOSE'JOVTO è; 4'Àafj.ivivov TÔV 'Po)|i.aîo>v

o-TpaTr,yôv, «pu 'l'iÀîmroy TOÛ May.sSdvo; (j.eyi>.vj (J.ây.r, -TOpi ©STTaXîav y.zy.pa.xr,y.6xa.

— Diod., XXIX, 7 : axerai yàp aï itdXst; itpwTai TO'W y.a-à .TÏJV 'Auîav 'EW.ï|Vii)V

'zrizfxç,zrîftZ-jy.Z'jc/.-i Ttpo; TÏJV irvYy.).7ftov, Ttapay.aXoOcrai 9i£pi c-ij; i).Eu0epîa; a-jToiv.
Cf. d'ailleurs le décret de Lampsaque, dont il a été question, p. 159 et sq.

3. Pol., XVIII, 35.
4. Liv., XXXV, 42.
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des rois, mais à multiplier et à répandre dans le monde la
race du peuple le plus ancien de la terre '. »

Le discours, tel que Tite-Live l'a composé, répond bien,
avec ses pensées généreuses —- et ses flatteries aussi pour
les Grecs, —' aux idées et à la politique de Flamininus ; on ne
pouvait pas d'ailleurs présenter solis un meilleur jour la cause
des Romains. Cependant il ne laisse pas de prêter à plus
d'une objection, et d'abord à celles que nousaArons déjà déve-
loppées au chapitre précédent, à propos de la guerre contre
Philippe. En effet, une fois de plus, il est clair que la sympa-
thie des Romains pour les Grecs est sujette à des contradic-
tions, dès que leur intérêt entre en jeu : elle se manifeste
vivement pour Smyrne, Alexandrie et Lampsaque ; mais èLte

ne les empêche ni de traiter en vaincues la Grande Grèce et
la Sicile 2, ni de voir un ennemi dans Antiochus, qui, en réa-
lité, est- un prince de race grecque.

ppoclms (iflïc
fSfen vain
|fi1| concessions
ïiiSborUinlcs.
S3

Cette hostilité se justifiait ici d autant moins qu Antiochus
n'affectait nullement des airs de tyran intraitable. Sans doute
il désirait être maître des villes d'Eolide et d'Ionie ; mais
à celles mêmes qui lui résistaient il laissait entendre qu'il se
contenterait bientôt d'une suzeraineté nominale, pourvu 'que
leur indépendance leur afiparût bien, à elles et à tout le
monde, comme obtenue de son consentement, et non arrachée
de force à la faveur des circonstances a. Il tenait un langage
analogue devant L. Cornélius : par dignité, il refusait de céder
à un ordre des Romains ; mais de sa générosité on pouvait
attendre des concessions importantes4. Il poussait même encore
plus loin l'esprit de conciliation : s'il ne voulait pas avoir l'air
de rendre compte de sa conduite aux gens de Smyrne et de
Lampsaque devant le tribunal des Romains, il acceptait parfai-
tement l'arbitrage d'un autre peuple grec, et il proposait

1. Liv., XXXIV, 58.
2. Liv., XXXV, 16 : Qui enim magis Smyrnaci Lampsacenique Groeci sunt,

quam Neapolitani, et Rbegini, et Tarentini, a quibus stipendium, a quibus
naves ex foedere exigitis ? Gur Syracusas atque in alias Sicilia; grinças urbes
prtelorem quotannis,cum imperio et virgis et seouribus, mittitis?

3. Liv., XXXIU, 38 : Nec vi tantum torrebat; sed per legatos alloquendo
castigandoque temeritalem et pertinaciatn, spein conabatur facere brevi
quod pelèrent liabituros, sed cum satis et ipsis et omnibus aliis appareret ab
rege inipetratam eos libertatem, non per occasioneni raptam, liabere.

4. Pol., XVIII, 51 (34) : Ta; S' aûrovô|j.ou; ™v y.axa TÏ|V 'Ao-îav 7côX£uv où Sià
^'n.; t-Pio|i.ai'a>v-èmTaY-fl,; 8ÉOV- elvai Tuy^âvEiv rfjç ÈXevOspia;, àXXà 8tà TÏ){ avtovyi.pmç. "

• i
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celui de Rhodes l. Enfin, en 193, à Apamée, il s'engageait, si
Rome concluait alliance aA7ec lui, à reconnaître l'autonomie de
Rhodes, de Byzance, de Cyzique, et des autres A'illes grecques
d'Asie; il exceptait seulement l'Eolide et l'Ionie, depuis long-
temps accoutumées, disait-il, à obéir aux souverains, même
barbares, de l'Asie 2. Dans ces conditions, il n'avait évidem-
ment pas de peine à répondre aux Romains que leur zèle pour
les cités greequcs n'était qu'un prétexte spécieux dont ils
couvraient mal une avidité insatiable ;| : Philippe le leur aA7ait
déjà dit, sept ou huit ans auparavant.

Défiance
des Grecsvis-à-vis

des Romains.

Mais ce qui rendait maintenant leur position plus difficile,
c'est que leur programme de défense des intérêts helléniques
n'était plus une nouAreauté dont ils pouvaient à leur aise faire
ressortir seulement les côtés séduisants : ils l'avaient mis en
pratique ; on commençait à être à même d'en juger les résul-
tats; et, malgré tous les ménagements pris par Flamininus,
en Asie comme en Europe une certaine méfiance régnait à leur-
égard. Ainsi Prusias, le roi de Bithynie, n'était pas éloigné,
au début de la guerre, de faire cause commune avec Antio-
chus; car il craignait que les Romains ne vinssent en Asie
pour renverser tous les rois 4. Les deux Scipions durent lui
écrire une longue lettre pour le l'assurer sur les intentions du
Sénat; ils lui citèrent l'exemple des princes qui, en Espagne,
en Afrique, en Illyrie ou en Grèce, tiraient profit de l'amitié de
Rome ; et finalement, s'il se décida à abandonner le parti d'An-
tiochus, c'est que C. Livius, venu tout exprès auprès de lui,

1. ld., XVIII, 52 (35) : 'Qv \i.zxa. 7tappr,o-îa; SiaXsyo[iivo>v, Suo-yspâva; 6 (îarjiXE'j;
inl x(|) Soy.eïv Xoyov biizyzw zizi cPw|j.ai'o)V TOI; upb; auTov à|J.çirjr5r,To0o"i, [lEa-oXa-
r3r,craç TÔV llapp.£vî(ova' « llaûcrat, <pr\a\, TMV •JIOXXMV' où yap zm 'Puptat'inv, àXX' ïiA
'PoSîo)v Op-îv EÔSoy.ôi Siay.piOYJvai 7t£pl TÔV àvTO.g'yopividV. »

2. App., Syr., 12 : Kal, yyi)\i.a.-ïlaaç TOÏ; 'Pa)t;.at'oi; -Kpicjfizrn, 'PoSi'ou; [j.èv y.ai
B'jÇavTi'oyçy.ai K*jÇtxr)Voù; "/.al ô'eroi aXXoi irspl TÏ|V 'Acriav Etcrlv "EXXTJVEÇ, aû-ovô-
(xou; èTC'/iyyEtXaTO èâaciv, z\ •yrfvowo aÛTôi auvOfjxat Ttpb; 'Po)]j.aîoy;. AioXéaç SE

y.ai "Lova; où a~jvsy_o'>psi, o'i; iy. TtoXXoO y.ai TOÏ; [lapëàpot; {jja.ai/.eûffi tffi 'Arji'a;
£Î0to-p.Évo-Jç ûicaxo'JEiv.

3. Liv., XXXIII, 40 : Adversus ea Antiochus mirari se dixit Itomanos tam
diligenter inquirere quid régi Antiocho faciendum; at, quousque terra ma-
nque progrediendum fuerit ipsis, non cogitare ; — Ici.., XXXV, 1(5 : Specioso
titulo, inquit, uli vos, Romani, grincarum civitatium liberandarum video;
sed facta vestra orationi non conveniunt, et aliud Antiocho juris statuistis,
alio ipsi utimini.

4. Pol., XXI, 9 : 6 Se Iïpoum'a; y.aTa |/.Èv TO-J; àvoiTEpov ypôvoyç oux aXXÔTpto;

r,v -oy y.oivoivsïv TOÏ; itEpi TÔV 'AVTI'OVOV''icâvj yàp èfieSc'si TO'J; 'P<û|j.aio-w>;, [J.Y| TTOIMV-

Tai £t; TÏJV 'Aexeav Stâ6a<riv èîti xaTaX-Jo-Ei 7tàvTO)v TWV SvjvarjTdW. — Cf. Liv.,
XXXVII, 25.
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sut lui faire sentir combien les Romains étaient mieux fondés
à compter sur la victoire J.

En Europe, c'était bien pis encore. Sans doute nombre de
Grecs gardaient leur confiance dans la bonne foi de Rome :

ils constataient qu'aucune de leurs cités" n'avait de garnison
romaine; aucune n'était soumise à un tribut, ni contrainte par
un traité inégal à accepter des lois dont elle ne voulaitpas 2;

ils se rassuraient donc sur ces indices, et se montraient parti-
sans de l'état de choses actuel. Mais, à côté d'eux, d'autres
déclaraient qu'ils n'avaient de l'autonomie que l'apparence ;

en fait, tout se passait chez eux selon le caprice des Romains.
Il fallait, s'écriaient-ils, se délivrer de ce nouveau joug ; car
on était chargé déchaînes plus brillantes peut-être,maisbeau-
coup plus pesantes qu'au temps où les citadelles étaient occu-
pées par les troupes macédoniennes 3. En conséquence, ils tour-
naient leurs regards vers Antiochus ; ils s'appliquaient à lui
recruter des partisans, et ils allaient justifier son passage en
Europe en proclamantqu'il ne venait pas pour y porter la guerre
mais pour rendre à la Grèce une liberté réelle, au lieu de la
payer de mots et de fictions, comme lWaient fait les Romains 4.

Les deux adversaires usaient donc à présent du même argu-
ment" : c'était en diminuer singulièrement la valeur.

-ifôîpc débarque
JS^irciiuèrc des

'troupiisciitirccc.

L'ultimatumdes Romains, avons-nous dit, était destiné dans
leur pensée à amener une rupture avec Antiochus, tout en en
laissant au roi la responsabilité. Comme avec Philippe, en 200,
ils n'arrivèrent pas de suite à leur but ; mais il suffit de par-
courir dans Tite-Live la seconde partie du b>re XXXV, où
sont rapportés les événements de 192, pour se convaincre

1. Liv., XXXVII, 25.
2. Liv., XXXV, 4(i (réponse des Cbalcidiens aux Etoliens) : Nullani enim

civitatem se in Grtecia nosse, quic aut priosidium liabeat, aut stipendium
Romanis pendat, aut, l'cederc iniquo alligala, quas nolit leges patiatur.

3. Liv., XXXV, 31 (réponse du Magnétarquc Euryloclios à Flamininus) :
Specie liberam Demetriadem esse, re vera omnia ad nutum Ilonianorum
fieri; — ld., Ibid., 3S (discours de l'Elolien Tlioas aux Cbalcidiens) : Non ad
oppugnandos, sed ad liberandos ab Romanis venire sese ; splendidiore nunc
eos catena, sed multo graviore vinctos esse quam cum priusidiumMacedonuni
in arce habuissent.

4. Liv., XXXV, 4G (discours des Etoliens aux Chalcidiens) : Neque enim
eum inferendi belli, sed liberanda; Gra;cia; causa in Europam trajecisse, et
liberandie re, non verbis et simulatione, quod fecissent Romani.

5. Antiochus en effet ne manqua pas de s'en emparer (Pol., XX, 8 :
Sûo xa

|J.EY'oTa To'iv ëp-yojv àv£tXïi:pô>;, TÏ|V TE TÔ>V 'EXXr|Vo>v ÈJ.EuOÉpojrriv, ô>; aÙTo; kwvif{ù-
XETO, y.ai TOV Ttpàç lP<op,aiou; n6Xep.ov).
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que cette guerre était désormais bien Aroulue et attendue par
eux. Au début de l'année, on ne prend encore aucune disposi-
tion militaire proprement dite ; pourtant, dans les conversa-
tions, Antiochus est pour tous l'ennemi désigné, et les esprits
du moins se préparent à la lutte 1. Vers ce moment, reviennent
les ambassadeurs qui ont été en mission auprès des rois: leur
rapport ne signale aucune menace du côté d'Antiochus; seule
la guerre contre Nabis paraît près d'éclater; on se contente
donc de faire partir en Grèce le préteur Q. Atilius Serranus
avec une flotte, pour protéger les alliés, et les consuls marchent
tous deux contre les Boïens 2. On se bat aussi dans les deux
Espagnes 3 ; mais ces guerres effectives donnent moins de
soucis au Sénat que l'attente de celle qui ne commence tou-
jours pas avec Antiochus 4. On a déjà en Grèce la flotte
d'Atilius, dont le rôle est surtout de rassurer les partisans de
Rome ; malgré cela, on y envoie des commissaires spéciaux, —
et parmi eux Flamininus,

-—•
qui se mettent à parcourir le

pays pour prévenir les défections, et pour ramener dans
l'alliance romaine les villes qui veulent s'en détacher 5. De
plus, sans parler d'autres mesures prises en Italie et eh Sicile,
on ordonne à un second préteur, M. Boebius, de conduire ses
légions du Bruttium à Tarente et à Brindes, de façon à pouvoir,
en cas de besoin, passer en Macédoine (i.

Là-dessus Attale, le frère d'Euinène, arrive à Rome, pré-
tendant qu'Antiochus a franchi l'Hellespont 7 ; la chose n'était
pas autrement sûre, au milieu de toutes les rumeurs fantaisistes

1. Liv., XXXV, 20 : Hoina; deslinabant quidem sormonibus boslem Anlio-
cbum, sed nihildum ad id bcllum prteler aninios parabanl.

2. Liv., XXXV, 22.
3. Id., Ibid.
4. Liv., XXXV, 23 : Celerum eo tenipore minus ea bella, quto gerobantur,

cura; patribus erant quam exspeclatio nonduni coepl.i cum Anliocbo belli.
5. Liv., Ibid., : Itaque senalus, etsi pr.etorem Alilium cum classe miserat

in Grcneiam, tamen, quia non copiis modo, sed etiam auctoritale opus erat ad
tuendos sociorum aninios, T. Quinclium et Gn. Oelavium et Cn. Servilium
et P. A'illium legafos in Gnooiani misit. — Tite-Live nous les montre en-
suite allant successivement chez les Achéens, à Athènes, à Ghalcis, en Thes-
salie, chez les Magnétes (oh. xxxi), chez les Etoliens (ch. xxxni), à Corintlie
(ch. xxxiv), puis de nouveau en Thessalie (ch. xxxtx), etc. La guerre une fois
engagée, leurs démarches, bien entendu, n'en devinrent que plus actives.

6. Liv., XXXV, 23 : Et ut M. Btebius ex Bruttiis ad Tarenlum et Brundi-
sium promoveret legiones decrevit, ut indo, si res posceret, in Macedoniam
trajicerot.

7. Liv., Ibid. : Addidit alimenta rumoribus adventus Atlali, Eumenis fra-
tris, qui nuntiavil Antioclium regeni Hellesponlum cum exercilu transisse,
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qui circulaient alors 1 ; on n'en avance pas moins la date des
comices consulaires, et un nouveau sénatus-consulte enjoint
à M. Bfebius de se transporter de Brindes en Epire avec
toutes ses troupes, et de les établir aux environs d'Apollonie~.
C'était une armée assez considérable, composée de deux lé-
gions romaines, plus un contingent de 15.000 fantassins et de
500 cavaliers fournis par les alliés3; or, notons-le bien, à
cette date, au début de l'automne 192, Antiochus était encore
on Asie, où le retenaient les sièges de Snryrne, d'Alexandrie
et de Lampsaque 4. Le Sénat prenait donc ainsi l'initiative de
la guerre ; et, ce qui nous prouve combien dès lors son plan
est définitivement arrêté, c'est qu'il agit sans même consulter
le peuple : l'année suivante seulement, au printemps de 191,
il lui posa la question traditionnelle : « Voulez-A'ous, ordonnez-
vous qu'on entreprenne la guerre contre le roi Antiochus et
contre ceux qui ont suivi son parti 5 ? »

AntiocliuH,

. mal ])rù|iarc, est
•\ biittu aux
:'? Tliui'iii')|iyles.

Du moment où Rome se décidait à brusquer les choses,
Antiochus ne pouvait pas, à son tour, différer plus longtemps
son départ pour la Grèce ; il Adnt donc, dans l'automne aussi
de 192, débarquer près de Démétriade, avec 10.000 fantassins,
500 cavaliers et 6 éléphants G : voilà les effectifs dont dispo-
sait celui que, depuis plusieurs années, on accusait de méditer
l'invasion de l'Italie ! En réalité, il s'était bien rendu compte
que son ambition et celle des Romains devaient un jour se
heurter ; il aArait donc pu être content d'accueillir Hannibal à
sa cour, et Aroir avec plaisir l'irritation croissante des Etoliens ;
mais il n'attendait certes pas un dénouement aussi proche,
et il n'y était aucunement préparé. Rome, au contraire, était
résolue à abattre au plus tôt le royaume des Séleucides, et,
si l'hostilité d'une partie des Grecs la surprenait et l'embarras-

1. Liv., Ibid. .• Nam, etsi per legatos identidem omnia explorabantur,
lamen minores, temere sine ullis auctorihus orti, mulla falsa veris misce-
bant.

2. Liv., XXXV, 24.
3. Liv., XXXV, 20.
4. Liv., XXXV, 42.
•i. Liv., XXXVI, 1 : lltec cum renuntiala essent, solutis religione animis,

paires rogationem ad populum ferri jusserunt : vellent juberenfne cum Antio-
cho rege quique ejus seclam secuti essent bellum iniri ?

6. Liv., XXXV, 43 : In urbis (Demetriadis) portum est invectus ; copias
haud procul inde exposuit. Decein milia podilum fuere, et quingenti équités,
sex elephanti : vix ad Graeciam nudam oceupandam satis copiarum,neduin acl
sustinendumromanum bellum.
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sait, malgré ces difficultés imprévues elle n'en allait pas moins
marcher droit à son but.

Les opérations furent peu importantes dans les derniers
mois de 192; mais, dès la fin de l'hiver 192-191, M. Baebius
opère sa jonction aA^ec Philippe de Macédoine qu'Antiochus n'a
pas su gagner à sa cause, et il pénètre avec lui en Thessalie.
Au printemps do 191, un des nouveaux consuls, M'. Aci-
lius Glabrio, vient prendre la direction des opérations, et amène
avec lui une seconde armée de 20.000 hommes d'infanterie,
2.000 chevaux et 15 éléphants; en quelques semaines, Antio-
chus est rejeté derrière les Thermopyles, battu complètement
et réduit à rentrer presque seul en Asie. L'Europe était perdue
pour lui, sauf ses possessions de Thrace. Bien entendu, ce
résultat ne suffit pas aux Romains : ils tiennent à poursuivre
leur ennemi clans ses propres Etats, et, tout de suite, pour
assurer leurs communications, ils s'efforcent de bloquer, ou de
détruire les diverses escadres syriennes. C. Livius, pendant
la fin de l'année 191, puis L. ^Emilius Regulus, en 190,
s'emploient à cette besogne, et ils y réussissent, grâce surtout
au concours de la marine rhodienne.

Il restait bien aussi à combattre en Grèce les alliés d'Antio-
chus; mais Rome n'en fait pour le moment qu'une question
secondaire. Polybe nous l'indique de la façon la plus nette à
propos de l'arrivée des Scipions en Grèce, en 190. « Une
ambassade athénienne, dit-il, Annt s'entremettre auprès de
Scipion l'Africain, pour procurer la paix aux Etoliens; l'Afri-
cain l'accueillit aA'ec empressement et lui témoigna beau-
coup de bienveillance; car il voyait qu'elle allait être utile à
ses desseins. Ce qu'il Aroulait, c'était un arrangement con-
venable aArec les Etoliens; s'ils n'y consentaient pas, il était
absolument décidé à laisser cette affaire pour passer en Asie,
comprenant bien que l'objectif de la guerre et de toute l'en-
treprise n'était pas de soumettre l'Etolie, mais de vaincre
Antiochus pour être maître de l'Asie 1. »

On refuse
•s propositions

de ptiix.

Telle était en effet la véritable pensée des Romains. Aussi,

1. Pol., XXI, 2 : rQv itapaY£vo|J.£vo)V, àerpivo); yiroô'eliâp.svoç ô IlôuXto; èsiXav-
Oporasi TO-J; âvôpa;, Osojpo'iv ou TcapÉÉovTai zp£iav aO™ irpô; Ta; Ttpoy.ecp.É'va; ÈTO-

fioXâç. 'O Y^p 7cpoEtp'o(jivo; àvrjp ÈSO'JXETO (licûai plv y.aXoi;-à y.aTa TOÙ; AÏTIOXO-J;'

£Î SE p.T| <TUV'Jitay.o'jotev, TtâvTO); SIEIXT^EI, irapaXtwiov TaOta, SiaSatvetv £t; xr^i
'Ao-i'av, o-açoi; YIVÙXTXMV SIÔTI TCI

TE'XO; èo-ri TOO TioXÉp.oy xal TY,; o'Xr,; èmgoX-ô,; ovz ÈV

TOI -/.EipoWao-Ûai T'O Ttiiv A!TO)X<ÔV ëûvo;, àXX' Èv TOI vty.r.cravTa; TÔV 'AVTIO/.OV y.paxïr

rjai Tf|5 'Aaïa;.
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en vain le roi essaya-t-il de les désarmer par une prompte sou-
mission. Au moment où ils franchissaient l'Hellespont, il leur
offrait d'éAracuer Lampsaque, Smyrne et Alexandrie de Troade,
causes prétendues de la guerre, et toutes les villes d'Eolide et
d'Ionie qui avaient embrassé leur parti; en outre, il paierait
la moitié des frais de la guerre, et même, s'ils désiraient s'em-
parer d'une portion de l'Asie, pourvu qu'ils' en fixassent les
limites aArec précision, il se déclarait disposé aux plus grandes

.concessions. Son royaume n'était pas encore entame; néan-
moins on lui répondit qu'il deArait payer non la moitié, mais la
totalité des dépenses de la guerre, et renoncer non seulement
aux villes d'Eolide et d'Ionie, mais à toutes ses provinces en
deçà du Taurus 1. Flamininus, on se le rappelle, avant Cynos-
céphales, avait déjà fixé d'une façon à peu près définitive les
conditions de la paix avec Philippe2; la même rigueur est
maintenant déployée contre Antiochus.

Sll est rejeté|
nu dcli'i

|i iln Tiiurus.

Lui aussi naturellement, avant d'accepter un tel traité,'vou-
lut du moins courir les chances d'une bataille; il fut défait,
vers la fin de l'automne 190, à Magnésie du Sipyle, et consen-
tit alors à toutes les .exigences de Rome. 11 eut à fournir des
otages et à payer un tribut considérable ; il dut livrer ses
Araisseaux et ses éléphants, et s'engager à n'entreprendre
aucune guerre du côté de l'Occident; on lui demanda, entre
autres humiliations, de remettre entre les mains des Romains,
s'il le pouvait, un certain nombre de personnages dont ils
tenaient particulièrement à tirer vengeance, comme Hannibal,
l'Etolien Thoas, l'Àcanianien Mnasyloque, les Cbalcidiens Phi-
Ion et Euboulidas; mais la clause principale restait toujours
l'abandon de ses possessions européennes, et, en Asie, des ter-
ritoires situés en deçà du fleuve Halys et de la chaîne du
Taurus*.

L'année suivante, le successeur de Scipion, Cn. ManliusVulso,
entreprit encore dans la vallée supérieure du Méandre, en
Pamphylie et en Galatie, une série d'expéditions destinées à

1. Pol., XXI, il.
2. Cf. p. 70 el sq.
3. Pour le détail de ce traité, cf. Pol., XXI, 14 = Liv., XXXV11, Vô (condi-

tions indiquées par Scipion l'Africain aussitôt après la bataille : (in de 190);
— Pol., XXII, 1 = Liv., XXXVII, S:5-n6 (sanction du Sénat, el; confirmation
par le peuple; instructions du Sénat aux dix commissaires envoyés en Asie ;
IX!)); — Pol., XXII, 23 (20) = Liv., XXXVIII, 38 (conclusion définitive, et
échange dos serments entre Cn. Manlius Vulso et Antiiv.hus : 488).
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faire sentir le poids des armes romaines aux peuples jusque-là'
à demi indépendants : c'est du moins le prétexte qu'il allégua1.

En tout cas, aussitôt après la bataille de Magnésie, la plupart
des villes de l'Asie Mineure avaient déjà envoyé des ambas-
sades en Italie; elles s'empressaient de soumettre au vainqueur
leurs différends; car leurs espérances à toutes, dit Polybe,
reposaient désormais sur le Sénat2. Ainsi Rome avait complè-
tement atteint son but : en refoulant Antiochus clans la Haute
Asie et en lui enlevant la moitié de son royaume, elle l'avait
réduit à l'impuissance ; et, du même coup, elle aArait assuré sa
propre influence sur l'Asie Mineure entière.

Règlement dos
alVaires de

Asie Mineure :
Rome ne garde
toujours rien
our elle de ses

conquêtes.

Elle avait maintenant à régler le sort du pays. Cette fois
encore, elle ne garda rien pour elle de ses conquêtes; elle ne
semble même pas, à ce sujet, avoir eu d'hésitations, comme
en 196, à propos de Démétriade, de Chalcis et de Corinthe :

Manlius évacua l'Asie avec toutes ses troupes vers la fin de

.

l'été 1883. La difficulté était de fixer pour l'avenir la condition
des villes et des divers Etats ; car on se trouvait en présence
d'intérêts éminemment contradictoires. D'une part, la guerre
aArait été entreprise soi-disant pour assurer l'indépendance des
Grecs d'Asie, et il était malaisé de paraîtretout de suite oublier
ces promesses ; d'autre part, on avait à récompenser des alliés
dont le secours avait été fort précieux, et on ne pouvait
le faire qu'en agrandissant leur territoire aux dépens de
leurs voisins; enfin à cela s'ajoutaient des rivalités particu-
lières.

Polybe, et Tite-Live d'après lui, clans deux discours attri-
bués par eux à Eumène et aux Rhodiens, nous donnent une
idée des discussions qui s'engagèrent alors devant le Sénat/j.
Ainsi Eumène, après un long panégyrique de son dévouement
et de ses services, conclut que, si les Romains ne Areulent pas
s'établir eux-mêmes en Asie, la meilleure solution pour eux

1. Sur la campagne de Manlius, cf. Liv., XXXVI II, 12 et sqq. — Nous aurons
plus loin à y revenir; car, si cette expédition peut, dans une certaine mesure,
se justifier par des considérations stratégiques ou politiques, elle eut certai-
nement aussi d'autres causes moins avouables. Cf. p. 407 et sqq.

2. Pol., XXII, 1 : ayz&tr/ -yàp âiravTE; oî y.aTà rrrv 'Aaîav, EOÛE'O>; \>.z~a. TÔ YEVÉO-

Oai rf|V p.ây_r,v, ïits\i.itov irpEaSs'JTa; ei;Tr|V 'Po'>u.rrv, Sià TÔ itâcri TÔTE y.ai «âaa; TOC;

{ratEp TOO |I.S'XXOVTO; èXm'Sa; èv TTJ o-JYy.Xr,™ y.sïo-Oat. — Id., XXII, 1 : "Anaat. ôè rov
a'jTTjV E&ojy.av à7rôy.picriv a\>Tï| S' ?,/, Sri SÉxa TtpEafjEuovTa; ÈêaTuocrTEXoûo-i, TOU;
•j-KÏp àTtâvToiv TMV à|xij)irjêï|TOUp.£V(jovraï; IIOXEO-I SiaYVoorrop.e'voy;.

3. Liv., XXXVIII, 40.
4. Pol., XXII, 2 et sqq. ; — Liv., XXXVII, 53 et sqq.
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est de lui abandonner le prix de leurs victoires ; car les villes
grecques, assure-t-il, sont hostiles à Rome. Mais le fond de sa
pensée, c'est que, si elles sont déclarées libres, elles verront
un ennemi dans le royaume de Pergame, et se tourneront plus
volontiers vers la république rhodienne. De leur côté, les Rho-
diens exaltent surtout la générosité du Sénat : il a combattu
Philippe pour rendre leur indépendance aux Grecs d'Europe ;

il doit maintenant assurer celle des Grecs d'Asie, pour complé-
ter son oeuvre. Ils proposent donc qu'on se borne à donner à
Eumène les régions de l'intérieur ou du nord de l'Asie Mineure ;

mais ce sont justement celles où sa puissance nouArelle les
incommoderale moins.

Rome s'efforça de ménager tous les intérêts 1. Pour les
Ailles grecques, elle confirma, en règle générale, leur autono-
mie à celles qui étaient liVres au jour de la bataille de Magné-
sie, et qui s'étaient prononcées pour les Romains. Mais celles
qui payaient auparavant tribut à Antiochus ou à Attale furent
inégalement traitées : les premières furent exemptées de tout
impôt ; les secondes durent continuer à verser leurs contribu-
tions à Eumène. On spécifia d'ailleurs expressément le sort
d'un certain nombre d'entre elles- : les Colophoniens de Notion,

1. Pour le règlement des affaires d'Asie, nos sources principales sont : Liv.,
XXXA'Il, H6 (instructions données par le Sénat aux dix commissaires) ;— Pol.,
XXII, 23 (26) = Liv., XXXVIII, 38 (paix avec Antiochus);et surtout Pol., XX11,
24 (27) = Liv., XXXVIII, 3!).

2. Sur le sort de telle ou toile cité en particulier, nos renseignements sont
incomplets. Pour suppléer Polybe et Tite-Live, on cite souvent un passage du
Premier livre des Macchabées (XV, 23), où, à propos d'une démarcheheureuse
laite par les Juifs à Home une quarantaine d'années plus tard, est énuméré un
nombre assez considérable d'Etats à qui le Sénat recommande ses nouveaux
protégés. Sans doute l'existence de semblables relations diplomatiques, si
elle était démontrée, indiquerait bien que les peuples en question étaient
encore indépendants vers le milieu du il" siècle (pour l'Asie Mineure ou les
des voisines, il s'agit de Samos, Myndos, Halicarnasse, Gos, Cnide et Chypre).
Mais, d'une façon générale, l'auteur du Livre des Macchabées parait assez mal
au courant des affaires helléniques (on en trouvera plus loin une preuve ma-
nifeste ; cf. p. 041 et sq.); et, ici spécialement, l'ordre étrange où sont nommés
les royaumes et les villes du inonde grec, comme aussi le l'ail que la mention
préliminaire de la Pampliylien'exclutpas ensuite celle de Phasélis et de Sidé,
ne contribueguère à nous inspirer confiance. Bref, il est impossible, je crois,
de tirer aucune conclusion certaine de ce témoignage.— A défaut des auteurs,
nous sommes un peu plus heureux du côté des inscriptions.Par exemple,quand
Priène se trouve en contestation avec Magnésie du Méandre, en 143 (Inschr.
von Magnesia, n° !)3 = Ditt., n" 928), ou avec Samos, en 136 (Greek inscr. in the
Rrilish Miiseum, n" 405 = Ditt., n° 318), les unes et les autres s'adressent non
a Pergame, mais a Rome, el le Sénal les qualifie toutes de villes amies et
alliées, ce qu'il n'aurait pas fait si elles avaient dépendu d'un autre Etat.
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les Cyméens et les Mylasiens obtinrent l'immunité ; les Clazo-
méniens, avec l'immunité, reçurent en don l'île de Drymusa;
on rendit aux Milésiens le champ sacré dont ils avaient été
expulsés ; on étendit le territoire des Iliens en considérationde
leur origine, et, pour la même raison, on affranchit les Darda-
niens ; on témoigna une bieiweillance particulière aux habitants
de Chio, de Smyrneet d'Erythrée, en reconnaissance du rôle qu'ils
avaient joué dans la guerre; enfin, à titre exceptionnel, on ren-
dit aux Phocéens leur ville et leurs lois, parce qu'en dépit de
leur capitulation ils avaient été mis à sac par les soldats de la
flotte 1.

Les Rhodiens, dont la marine avait été si utile aux Romains,
reçurent la Lycie moins Tehnissos, et la Carie au sud du
Méandre; en outre, Antiochus dut leur garantir dans les Etats
qu'on lui laissait leurs propriétés, leurs créances et leurs im-
munités douanières, comme par le passé. Mais, clans cette dis-
tribution, la plus belle part de beaucoup fut évidemment celle
d'Eumène. Sans parler de diverses indemnités qu'on força
Antiochus à lui verser, on ajouta d'un coup à son royaume :

en Europe, la Chcrsonnèse de Thrace, avec Lysimachie et
toutes les places fortes qu'Antiochus aArait occupées ; en Asie,
les deux Phrygies, la Mysie qu il venait do reconquérir sur
Prusias, la Lydie, la Carie au nord du Méandre avec Ephèse
etTralles, la Myliade, la Lycaonie, et le pays de Tehnissos en
Lycie.

Cependimi la
répartition assez

arbitraire
des territoires

de l'Asie trahit
des

préoccupations
égoïstes.

Rome, on le voit, continue donc à se montrer fort généreuse
envers les Grecs d'Asie comme envers les Grecs d'Europe ; et
pourtant, dans ce remaniement clo la carte d'Asie Mineure, je
ne sais si c'est lui faire tort, mais il me semble à tout instant
sentir des préoccupations égoïstes assez inquiétantes. Ainsi,
avant la guerre, elle vantait bien haut la gloire des vieilles

Ailleurs, dans une discussion entre Sparte el Messène, quelques années avant
133 (Inschr. von Olympia, n" 52 = Dilt., il" 314), il renvoie l'arbitrage, comme
il arrive souvent lorsqu'il ne veut pas prononcer lui-même la sentence, à un
peuple libre (sur ce genre de procédure, cf. p. .108 et sqq.); et ce peuple est
celui des Milésiens. Priène, Samos, Magnésie du Méandre et Milet rentraient
donc sûrement dans la classe des civilates liberté alque immunes. 11 en est
de même encorepour Héraclée du Latmos(cf.p.202et sq.). D'une façon générale,
sur le sort des villes d'Asie ajirès 188, cf. Foucart : La formation de la pro-
vince d'Asie, dans les Mémoires de l'Acad. des inscrip., tome XXXVll (p. 10
et suiv. du tirage u part); — Ghapot : La province romaine proconsulairc
d'Asie, p. '> et suiv.

1. Sur cet épisode, cf. Liv., XXXVII, 32.
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colonies d'Eolide et d'Ionie ; elle regardait comme un sort
indigne d'elles la serAdtude sous un roi 1 ; or maintenant elle en
laisse plusieurs dans cette condition. Ephèse, par exemple, est
sujette d'Eumène, quand sa voisine Notion est déclarée indé-
pendante. Ne serait-ce pas là un moyen d'entretenir entre elles,
les divisions?

De même, il est assez étrange que le Sénat récompense de
façon si inégale ses deux principaux alliés, Eumène et les Rho-
diens. Y avait-il donc tant de différence dans leur zèle ou dans
la Araleur de leurs services ? Evidemment non, et il nous faut
chercher d'autres raisons à cette conduite. Peut-être Rome
se méfiait-elle du caractère indépendant des Rhodiens, tandis
qu'elles aArait Eumène prêt à se montrer docile jusqu'à la serAri-
lité. Peut-être aussi, connaissant l'excellence des escadres
et des amiraux de Rhodes, craignait-elle d'augmenter encore
une puissance maritime qu'elle trouvait déjà trop solide ; au
contraire, elle ne courait pas grand risque à étendre vers l'in-
térieur de l'Asie Mineure le royaume de Pergame. En tout cas,
elle remet à Eumène les éléphants d'Antiochus ; mais elle se
garde bien de donner ses vaisseaux aux Rhodiens : elle aime
mieux les brûler tous.

Enfin, si elle crée alors deux Etats assez considérables en
Asie, nous ne devons pas oublier qu'il existe entre eux une
certaine opposition d'intérêts : témoin les discours de leurs
députés dans le Sénat 2; ils sont donc déjà naturellement dis-
posés à se surA^eiller l'un l'autre. De plus, on donne à Eumène
l'enclave de Tehnissos au milieu des possessions rhodiennes de
Lycie et de Carie : voilà, sinon une sourceassurée de conflits 3,
du moins une gène pour les Rhodiens. Quant à Eumène lui-
même, outre que les provinces dont on lui fait cadeau n'ont
jamais eu beaucoup de cohésion, on laisse subsister autour de
lui, sans les abattre, un certain nombre de peuples : Prusias
garde son trône de Bithynie; Ariarathe, tout en ayant suivi la
fortune d'Antiochus jusqu'à la bataille de Magnésie, ne perd
pas la Cappadoce : il en est quitte pour payer un tribut ; les
Galates mêmes, en s'engageant seulement à ne plus sortir de
leurs frontières, conservent leur liberté et leur territoire ; et, le

1. Liv., XXXIV, 58. Cf. p. 182.
2. Cf. p. 100 et sq.
3. Ces conflits éclateront, en fait, vers 117.

13
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long de la côte, nous l'avons dit, nombre de villes grecques-
ont été proclamées indépendantes.

Assurément, ces dispositions ont pu être imposées en partie
par les circonstances ; toutefois il y a là un équilibre si savant
des forces de l'Asie Mineure, un art si remarquable de rendre
l'appui de Rome nécessaire à chaque peuple, petit ou grand,
qu'il est difficile de n'y pas voir le résultat d'un calcul. En 196,.
Rome s'était bornée à replacer ses protégés dans la position
ou ils se trouvaient aArant l'intervention de la Macédoine ; en 188

r
son action me paraît plus sensible, et la part faite à l'arbi-
traire plus considérable.

II

:\Explicnlion de
uttiludenouvelle
des Romains.

La raison de ce changement d'attitude, nous la tromrons
sans peine dans la conduite des Grecs d'Europe pendant les
dernières années. Rappelons-nous en effet dans quels senti-
ments les Romains ont adopté là politique de Flamininus : en
acceptant l'idée de tant de ménagements inaccoutumés, ils
obéissaient à une sympathie très sincère alors chez beaucoup'
d'entre eux pour le monde hellénique; mais, en même temps,
ils croyaient montrer là une grande générosité, et pas un ins-
tant ils n'admettaient que les Grecs pussent se servir contre-
Rome de leur indépendance. Ils prétendaient aAroir en eux
un instrument toujours à leur disposition; et, en particulier,.
ils songeaient à les employer bientôt contre Antiochus, comme
naguère contre Philippe. Or ces espérances n'ont été que fort
imparfaitement réalisées.

Peuples grecs
alliés de Home

pendant
la guerre contre

Antiochus :
Macédoniens.

Sans doute, au moment décisif, Rome a trouvé en Grèce
des alliés dévoués; ce sont peut-être ceux sur lesquels elle
comptait le moins. Ainsi elle avait lieu de craindre l'hostilité
de Philippe; or celui-ci, grâce à des promesses séduisantes,
grâce aussi aux maladresses d'Antiochus, s'est réconcilié aA'ec
elle ; il a mis toutes ses forces à sa disposition, et, entre autres
services, il a singulièrement facilité la marche des Scipions sur
l'Hellespont par la voie de terre, leur préparant la route, veillant
sur leurs approvisionnements, et leur ménageant de la part des
Thraces un accueil amical 1. Dans la Grèce proprement dite, la
Ligue achéenne était l'Etat le plus jaloux de son autonomie,

Acliccns.

1. App., Maced., 9; — Liv., XXXIX, 28.
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et le moins disposé à souffrir une direction étrangère ' ; de plus,
il existait une rivalité de gloire assez vive entre son chef Phi-
lopoemen et Flamininus2; néanmoins, dès la fin de .192, les
Achéens se sont prononcés nettement contre Antiochus et lés
Etoliens, et Philopoemen lui-même a pris part à la rédaction
d'un décret dans ce sens 3. D'autres peuples encore ont donné
des preuves au moins de leur bonne volonté, et, s'ils ont ouvert
leurs A7illes à Antiochus, ils n'ont cédé qu'à la force 4. Mais, à
côté d'eux, que de défections plus ou moins retentissantes !

JtlKs
; ïtior-lul!1.
îft»s;li-in'
Itëriienieril-
«Si

On sait assez, par exemple, quel fut le rôle des Etoliens
dans cette guerre. Dès la conclusion de la paix avec Philippe,
ils avaient déjà commencé à s'attribuer l'honneur de la vic-
toire, à se plaindre de l'insuffisance de leur récompense, et
à dénoncer avec beaucoup de vivacité l'égoïsme de Rome. Ils
ne s'en sont pas tenus là : après avoir contribué plus que per-
sonne à amener les Romains en Grèce, ils ont formé le dessein
de les en chasser. lisse sont donc mis cette fois à leur chercher
des ennemis de tons côtés : ils se sont adressés à Nabis, en
l'excitant à reconquérir les villes maritimes de la Laconie,
dont il aArait été dépouillé ; à Philippe, en lui laissant entre-
voir le relèvement de la Macédoine; à Antiochus, en lui pro-
mettant un soulèvement général de la Grèce en sa faveur5.

En vain, pourles ramenerà la modération,Flamininus envoya-t-il
auprès d'eux leurs Aieux alliés, les Athéniens : on ne les

1. Ainsi, au printemps de 192, quand Nabis se jeta sur Gylhion, les Achéens
se décidèrent, malgré l'avis de Flamininus, à prendre immédiatement l'offen-
sive, sans attendre la Hotte d'Atilius (Liv., XXXV, 25).

2. Liv., XXXV, 41 : Achiiïonini Philopoemenem principem, ;emulalione glo-
riic in bello Laconum, infestum invisumque esse Quinclio credebant.

3. Liv., XXXV, iJO : Nutla enim nec disceptatio nec dubitatio luit, quin
onines eosdem genfi Achaiorum hosles et amicos, quos populus romanus
eensuissel, judicarenl, belltmique et Antiocho et ylîlolis nuntiari juberenl.
— Sur le rôle particulier de Philopoemen dans celte délibération, cf. Pol., XL, 8
(plaidoyer de Polybe pour obtenir le maintien des statues do Philipoemen,
en 146). — Les Achéens participèrent à toute la campagne : non seulement
ils combattirent contre les Etoliens ; mais, en 190, ils envoyèrent en Asie,
sous la conduite d'un de leurs meilleurs officiers, Diophanc, un contingent de
1.000 fantassins et de 100 cavaliers, qui contribuabeaucoup à sauver Pergame
assiégéepar Séleucus, Gis d'Antiochus (Liv., XXXVII, 20-21), et qui prit part à
la bataille de Magnésie (ld., Ibid., 39); ils fournirent encore des frondeurs,

•
en 189, au consul Fulvius devant Samé (Liv., XXXV11I, 29).

4. Par exemple, les Thessaliens refusèrentd'ouvrir leurs places à Antiochus,
etl'obligèrentà entreprendre une série de sièges (Liv., XXXVI, 9-10). A Chalcis
même, tant que le gouvernement régulier conserva l'autorité, les tentatives
du roi furent reçues très froidement (Liv., XXXV, 46).

'i. Liv., XXXV, 12.
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écouta pas1. Il se rendit lui-même dans leur assemblée 2; en
sa présence, on prit la résolution d'inviter Antiochus à venir
délivrer la Grèce et trancher la querelle entre les Etoliens et
Rome3. Comme il demandait acte d'une telle délibération, le
stratège Damocrite lui répondit qu'il aArait pour le moment à
s'occuper d'affaires plus pressées, mais qu'il lui donnerait sous
peu le décret et la réponse en Italie, quand il serait campé sur
les bords du Tibre 4.

A ces fanfaronnades vis-à-vis de Rome se joignaient les
railleries les plus sensibles à l'orgueil de Flamininus : on lui
refusait la gloire d'avoir jamais été un ATai chef d'armée;
le jour de la bataille de Cynoscéphales, disait-on, on l'avait
ATU occupé d'auspices, de victimes et de voeux, comme le
dernier des sacrificateurs, pendant que les Etoliens s'expo-
saient pour lui aux traits des ennemis 5. Bref, Rome n'eut
pas clans toute cette guerre d'adversaires jdus acharnés : à
plusieurs reprises, la paix parut près de se conclure aATec eux;
mais, s'ils recevaientquelque argent d'Antiochus, ils rompaient
les négociations 0; s'il leur arrivait d'Asie la nouvelle d'un
désastre romain, sans même en attendre la confirmation, ils
rêvaient de rétablir leur ancienne puissance, ils secouraient
Amynandre en Athamanie, et se jetaient sur les garnisons
mises par Philippe en Thessalie et en Etolie7.Pour les décider
à se soumettre, il fallut la réunion contre eux de tous leurs
ennemis, et l'envoi d'une nouvelle armée consulaire sous M. Ful-
vius Nobilior; leur résistance avait duré de 192 à 189.

AHiMimnes. Antiochus avait recruté encore d'autres alliés en Grèce.

1. Liv., XXXV, 32.
2. Liv., XXXV, 33 : Eundum in /Etoliam Quinclio visum est : aut enim

moturum aliquid, aut omnes homines lestes fore pênes /Etolos belli culpam
esse, Homanos justa ac prope necessaria sumpturos arma.

3. Liv., Ibid. : Tlioas deinde ceterique factionis ejusdem, cum assensu
omnium auditi, pervicerunl ut, ne dilato quidem concilio el absentibus Ro-
manis, decretum fieret, quo arcesseretur Antiochus ad liberandam Graiciam
disceptandumque inter /Elolos et Romanos.

4. Liv., Ibid. : Cum id ipsum decretum posceret eum (Damocritum) Quinc-
tius, non veritus inajestalem viri, aliud in proesentia, quod magis instaret,
pncverlendumsibi esse dixit; decretum responsumque brevi in Italia, castris
super ripant Tiberis riositis, daturum.

;>. Liv., XXXV, 48; — Plut., Compar. de Philop. el de Flamin., 2.
6. En 191, après la prise d'Héraclée (Liv., XXXVI, 26, 29, 30).
1. Vers la fin de l'été 190, le bruit s'était répandu qu'Antiochus avait attiré

à une conférence les deux Scipions, qu'il les avait faits prisonniers, et avait
ensuite détruit leur armée (Liv., XXXVII, 48). — Pour les mouvements des
Etoliens à la suite de cette nouvelle, cf. Liv., XXXV11I, 1-3.
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Ainsi Amynandre, le roi des Athamanes, qui, lui aussi, aArait

prêté son concours aux Romains dans la guerre précédente
contre Philippe, s'était maintenant retourné contre eux : il se
jugeait insuffisamment payé de ses services 1, et il préférait
combattre avec les Etoliens et Antiochus, qui faisaient briller
à ses yeux la possibilité d'arriver au trône de Macédoine 2.

•sInclus. H en fut de même des Magnetes : de bonne heure le bruit
s'était répandu chez eux (et il n'était probablement pas sans
fondement) d'une convention secrète portant le retour de
Démétriade à Philippe; la plupart des oligarques, déjà peu ras-
surés sur l'intervention de Rome clans leurs affaires, se mon-
trèrent fort inquiets de cette nouvelle3; le peuple, partageant
leurs appréhensions, reçut assez mal l'ambassadeur eirvoyé

par Flamininus4, et, dès qu'Antiochus débarqua en Grèce,
le magnétarque Euryloque, avec les principaux de ses com-
patriotes, se rendit aArec empressement à sa rencontre La
flotte syrienne vint donc mouiller dans le port de Démé-
triade '°.

êciis
èW&éiiie»s.

La guerre une fois engagée,les Eléensetles Messéniens ne
manquèrent pas, selon leur habitude, de suivre la fortune des
Etoliens; ils n'ignoraient pas qu'ils allaient, de la sorte, entrer
en lutte avec leurs voisins, les Achéens ; mais ils en acceptèrent
le risque, et ils réclamèrent sur-le-champ des secours à
Antiochus0. — Les Epirotes en usèrent avec moins de fran-
chise : pour n'indisposer ni Rome ni Antiochus, ils priaient le
roi de ne pas les mêler aux hostilités, s'il n'était pas disposéà
amener dans leur pays ses forces déterre et de mer; mais, si
tel était son projet, ils se déclaraient prêts à lui ouvrir leurs
villes et leurs ports7. — Enfin les Béotiens, après un moment

ffctcs.

«i!Î

îiiens.i
1. Rome lui avait simplement laissé la possession des places qu'il avait

prises à Philippe pendant la guerre (Liv., XXXIII, 34); encore lui avait-elle
enlevé la forteresse de Gomphi, puisque celle-ci est citée parmi les positions
conquises par les Athamanes au début de la guerre contre Antiochus, et
reprises, au printemps de 191, par M. Brebius et Philippe (Liv., XXXVI, 13).

2- Il avait épousé la fille d'un certain Alexandre de Mégalopolis, qui se pré-
tendait issu d'Alexandrele Grand (Liv., XXXV, 41).

3- Liv., XXXV, 31.

.

•''• Liv., XXXV, 39 : Altercatio inde, non sermo fuit, cum Romanus ut
'agralos increparet Magnetas, imminentesque priedicerct clades, multitudo
ul'sli'epercl, nunc senatum, nunc Quirictium accusando.

5- Liv., XXXV, 43.
a- Liv., XXXVI, fi ; — XXXVI, 31.
'• Liv., XXXVI, S.
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d'hésitation 1, ne tardèrent pas non plus à se décider pour
Antiochus : ils reprochaient aux Romains le meurtre de Bra-
chyllas et l'expédition poussée par Flamininus jusqu'à Coronée
pour venger le massacre de ses soldats à la suite de cet événe-
ment ; quand Antiochus se présenta à Thèbes dans leur assem-
blée, ils rendirent donc un décret qui, malgré quelques précau-
tionsde langage, était rédigé en sa faveur contre les Romains2;
et bientôt même ils placèrent sa statue dans le temple d'Athéna
Itonia, à Coronée 3.

ourle- durée
la plupart de

es défections.

Ces divers peuples, il est vrai, furent loin d'égaler l'opiniâ-
treté des Etoliens. Ainsi, Antiochus à peine battu aux Ther-
mopyles, les habitants de la Phocide et de la Béotie ne son-
gèrent pas un instant à. prolonger la résistance : ils s'empres-
sèrent de revêtir les insignes des suppliants, et ils attendirent
dans cet appareil l'arrivée des Romains'1. Les Eléens également
se montrèrent de'suite plus accommodants, et ils consentirent
A'olontiers à engager des négociations avec la Ligue achéenne 5.

Les Messéniens avaientpréféré d'abord recourir aux armes; mais
cette ardeur dura peu, et bientôt, en voyant l'armée achéenne se
répandre sur leur territoire, y semer l'incendie et rapprocher
son camp de leur ville, ils se déclarèrent prêts il se rendre sinon

aux Achéens, du moins aux Romains1'. Vers le même temps,
Démétriade ouvrit ses portes à Philippe, bien qu'elle renfermât
encore une forte garnison syrienne avec laquelle elle aurait pu
aisément se défendre7. Les Epirotes, à leur tour, s'empressèrent
de s'excuser de leur duplicité; ils demandèrent à rester dans
les termes de leur ancienne alliance avec Rome; et, comme ils
n'avaient pas fourni de soldats, mais tout au plus de l'argent à
Antiochus, ils obtinrent leur pardon8. Ces divers arrangements
étaient pris dès l'année 191. Seul des alliés de l'Etolie, Amy-

1. Liv., XXXV, 50 : Boeoli niliil certi responderunt : cuin Antiochus in
Boeotiam venisset, tutn quid sibi facienduin esset se deliberaturos esse.

2. Liv., XXXVI, 6.
3. Liv., XXXVI, 20 (pendant la marche d'Acilius à travers la Phocide et la

Béotie, après la bataille des Thermopyles) : ibi statua régis Antioclti, posila
in templo Minerva: lionne, iram accendit.

4. ld., Ibid. : Consule per Phocidem et Bmoliam exereitum ducenle, cons-
ciaj defectionis civilates cum velamenlis ante porlas slabant, nietu ne bostt-
liter diriperentur.

5. Liv., XXXVI, 31. Cf. p. 213.
6. ld., Ibid.
1. Liv., XXXVI, 33.
8. Liv., XXXVI, 3Ii.
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iiandre prolongea la lutte plus longtemps : en 189 encore, avec
J'aide des Etoliens, il entreprit de recouvrer son royaume, et en
•chassa en effet les garnisons macédoniennes * ; mais presque
aussitôt il sentit la nécessité d'envoj^er des ambassades à Rome
auprès du Sénat, et à Ephèse auprès des Scipions 2; et, quand
Ambracie fut investie par M. Fulvius, il s'employa aArec beau-
coup de zèle à presser les habitants de se livrer aux Romains 3.

tnress'iiil

une

.,,(
désillusion.

En somme, en dehors des Etoliens, Rome n avait rencontre
aucun ennemi dangereux dans cette guerre; elle pouvait se
rendre compte que, d'une façon générale, tous les peuples de.
la Grèce tremblaient devant elle ; elle était donc à peu près
sûre d'être obéie, dès qu'elle exprimerait énergiquement sa
volonté. Mais il lui fallait aussi reconnaîtreque cette obéissance
reposait aArant tout sur la crainte; elle était loin de trouver
chez ses protégés l'affection et le dénouement spontanés sur
lesquels elle comptait en acceptant la politique de Flamininus ;

et cette désillusion nous explique assez qu'en 188 elle ait
déjà modifié son attitude.

flauiininus
'iDplûie encore

pour
lM Miens.

D'ailleurs n'exagérons pas ce changement. Flamininus, avons-
nous dit, tout en ne perdant jamais de vue l'intérêt de sa
patrie, éprouvait pour les Grecs une sympathie fort sincère;
l'ensemble même du peuple romain s'était enthousiasmé pour
l'hellénisme : un sentiment aussi vif ne pouvait pas s'éteindre d'un
coup sans qu'il en subsistât quelque chose. On le voitbien au cours
delà guerre contre l'Etolie. Ainsi Flamininus avait particulière-
ment à se plaindre des Etoliens: ils lui avaient contesté le titrede
libérateur de la Grèce auquel il tenait tant; ils avaient multiplié
contre lui les railleries, et ils étaient restés sourds à ses con-
seils lorsqu'il avait voulu les détourner d'entreprendre la lutte
contre Rome. Cependant plus d'une fois il intervint en leur
faveur. Aussitôt après la bataille des Thermopyles, quand
M'. Atilius marcha sur Chalcis, fort irrité contre cette ville
qui avait servi de base d'opérations à Antiochus et où il avait
contractémariage, Flamininus le suivit, et il parvintà le calmer,
lui et les Romains revêtus de l'autorité. Le danger avait dû
être grand pour les Chalcidiens ; car ils multiplièrent les témoi-
gnages de leur reconnaissance envers leur sauveur : ils asso-

1. Liv., XXXVIII, i.
2. Liv., XXXVIII, 3.
3. Liv., XXXV11I,9.
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cièrent son nom à celui des dieux dans les dédicaces de leurs
plus beaux édifices ; ils établirent des sacrifices, ils compo-
sèrent des chants en son honneur, et tout cela se perpétua au
moins jusqu'au temps de Plutarque'.

La même scène se renouvela devant Naupacte : la ville était
réduite à la dernière extrémité; si elle était prise d'assaut, sa
destruction allait entraîner la ruine entière des Etoliens. Fla-
mininus sut encore décider M'. Acilius à lever le siège et à.

accorder aux Etoliens une trêve qui leur permit d'envoyer une
ambassade â Rome2; il se chargea en outre d'appuA'er leurs
députés devant le Sénat3. L'infortune des Etoliens désarmait
son ressentiment; et, comme il le disait lui-même, puisque le
sort semblait l'avoir chargé d'assurer le salut de la Grèce, il
ne voulait pas renoncer à son rôle de bienfaiteur, même envers
des ingrats 4.

.Modération
live du Sénat
leur égard.

Le Sénat eut plus de peine à se laisser fléchir : il ressen-
tait pour les Etoliens moins de pitié que de colère ; il voyait en
eux une race farouche et insociable 5. Pourtant, en fin de
compte, il ne poussa pas les choses à l'extrême. Sans doute,
en concluant la paix avec eux en 189, il leur enleva toutes les
villes qui, ayant autrefois appartenu à leur ligue, s'étaient
déclarées pour les Romains ou avaient été conquises par leurs
armes depuis 192; il les contraignit à avoir désormais mêmes
amis et mêmes ennemis que le peuple romain, et leur imposa
un tribut de 500 talents 0 : c'était ramener l'Etolie à ses fron-
tières primitives, et la réduire à l'état de vassale de Rome.
Néanmoins comme, en 191, il ne voulait pas lui laisser d'autre
alternativeque de se rendre à merci ou de payer 1.000talents7,

et comme depuis elle avait obstinément continué sa résistance
tant qu'elle avait gardé un rayon d'espérance, le traité de 189,

d. Plut., Elamin., 16.
2. Liv., XXXVI, 34-3S.
3. Liv.,XXXVll, 1.
4. Liv., XXXY1, 3ii (discours aux Etoliens devant ÎS'aupacte) : Korluna,

inquit, vos Ira facil ut et irtc ineie etoralioni temperem; evenerunt quai proe-
dixi eventura; et ne hoc quidem reliqui vobis est, ut indignis accidisse ea.
videantur. Ego tamen, sorte quadam nutrienda; Gra;cia>, datus, ne ingralis
quidem benel'acere absistam.

!i. Liv., XXXYI1, 1 : Plus ira quam misericordia in causa eorum valcbal,
quia non ut hostibus modo, sed tanquam indoniitue et insociabili genti suc-
censebant.

fi. Pourle détail de cettepaix, cf. Pol., XXII, 13 et 15 ; — Liv., XXXVIII,9 et 11.
7. Liv., XXXVII, 1.
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tout dur qu'il était, l'était moins que les Etoliens n'avaient
sujet de le craindre1.

jalns-M»*"110

. en I'»*'1'"1'

p
|lelpli'eIlï--

Si donc Rome, maigre ses traditions bien connues de séAré-
rité 2, observait encore des ménagements même envers ceux
des Grecs qui avaient trahi son alliance, à plus forte raison
deArait-elle continuer à se montrer bienveillante pour ceux dont
elle n'avait pas à se plaindre. En effet à Delphes, par exemple,
le Sénat charge M'. Acilius (probablement clans les derniers
mois de son commandement, au printemps de 190) de faire
faire par les hiéromnéinons un nouveau bornage du territoire-
sacré3: le domaine d'Apollon y est plutôt augmenté4; et, l'an-
née suivante encore, un autre sénatus-consulte confirme aux
Delphiens tous leurs privilèges antérieurs '•>. Rome leur laisse
leur territoire et leurs revenus; ils continueront à jouir de leur-
inviolabilité, de leur liberté, de leur exemption d'impôts; ils
conserveront leur gouArernement autonome et l'administration
de leur sanctuaire suivant les traditions en usage chez eux
depuis l'origine 0.

fi Lettre
ïïlanliiis Vulso
.jj llcndéc
% L a l m o * .H

Là, il est vrai, il s'agit d'une ville en possession d'un temple-

1. Liv., XXXVIII, 9 : Hoec spe ipsorum aliquanto leviora erant.
2. On sait assez, par exemple, comment elle traita, dans la seconde guerre

punique, les Italiens coupables de trahison envers elle. Les Bruttiens avaient,
été les premiers à embrasser le parti d'Hannibal, et ils lui étaient demeurés,
fidèles jusqu'au bout : Home décida qu'ils seraient exclus de l'armée, déchus
du rang d'alliés, et attachés désormais, sous leur nom de brulliani, aux ma-
gistrats en mission dans les provinces, pour mettre aux fers ou pour battre
de verges les gens qu'on leur désignerait (Festus, s. v. brulliani; — Gell., X,-
3,19). — Capoue avait voulu lui disputer son rang de capitale de l'Italie ::

tous ses magistrats furent mis à mort, sa populationréduite en esclavage el
dispersée, et de cette ville, qui avait été la seconde de la péninsule, il ne
resta qu'un vain nom (Sur l'ensemble des mesures prises à son égard, cf.
Lange, llisl. int. de Rome, I, p. 480 et sqq.).

3. Wescher, Elude sur le monument bilingue de Delphes, p. 12. 1. 2 : Cum
optimus princeps (l'empereur Trajan) senlenliafm]hicromnemonum, qua con-
secratam regionefm] Apolloni Pylhio ex auctoritate Mani Acili et sfenatusj
determinaverunt,sequendam esse prajscripsissot

4. B. C. IL, XXVlf, 1S03, p. 104 et sqq. (actes amphiclyoniquesgravés au-
dessus do l'inscription précédente), col. C, 1. 37 : [év-b; -ro-j-mv ôpitii]v */.<àp[x
ECTIV v-] y.où.z".-ai No[Y|îia vs[<o]pYOU|iévï),^tv M<*v«>ï 'Ay.[t).|to; cou Ûs<;>[i ceSures].

u. Le Bas, 11, 832 = Viereck, Sermo gnecus, n° 10. — L'inscription est très
mutilée, mais le sens général n'en est pas douteux. La date en est certaine;
car le sénatus-consulte est accompagné d'une lettre du préleur Sp. Poslumius;
or celui-ci, nous le savons, a exercé à la. fois les fonctions de préteur urbain
et de préleur pérégrin en 189 (Liv., XXXV11, 50).

fi. Vers la même époque se place sans doulc encore la lettre ou le sénatus-
consulte adressé aux gens d'Ilion dans un sens tout aussi bienveillant (cf.
P- ICO, n. 5).
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"particulièrement vénéré : elle a pu, à ce titre, obtenir des
faveurs spéciales. Mais il nous est parvenu aussi une lettre
adressée, en 188, à Héraclée- du Latraos par Manlius Vulso
et le président des dix légats sénatoriaux, au moment où ils
règlent les affaires de l'Asie Mineure 1. Les habitants d'Héraclée
avaient rendu un décret oh ils décernaient aux Romains les
honneurs en usage dans leur cité, et où ils faisaient professionde
fidélité envers eux; ils avaient chargé huit députés de le porter
à Manlius, en lui renouvelant de vive voix l'assurance de leur
dévouement. Voici la réponse des Romains : elle est tout à fait
propre: à éclairer pour nous,, à cette date, la nature de leurs
relations' avec les: Grecs.

« Cn. Manlius Cn.f. Vulso, proconsul, etQ. (Minucius Rufus),
président des dix (légats), au Sénat et au peuple d'Héraclée
(du Latines), salut. —- Nous avons eu une entrevue avec Aros
députés Dias, Diès, Dionysios, Palamandros, Eudèmos, Mos-
•chi©s, Aristide, Menés, excellents citoyens, qui nous ont remis
votre décret, et qui ont prononcé pour leur compte un dis-
cours, conforme au sens du décret avec un zèle parfait. De
notre côté, nous avons des dispositions bienveillantes à l'égard
de tous les Grecs, et nous nous efforcerons, puisque vous
vous êtes déclarés de notre parti, de prendre de vous tout le
soin possible,, en vous procurant sans cesse quelque bien. Nous

A*OUS accordons la liberté, comme aux autres villes qui s'en
sont remises à nous : vous serez maîtres de gouverner vos
affaires selon vos lois; et, pour le reste, nous nous efforcerons
de vous être utiles, en vous procurant sans cesse quelquebien.
Nous acceptons les honneurs que vous nous accordez et les

gages queAroiis nous donnez de ATotre foi; pour notre part, nous
nous efforcerons de ne demeurer en reste avec personne
en vous témoignant en retour notre faveur. Nous avons
envoyé vers vous L. Orbius : il veillera sur A-otre ville et votre
territoire, afin que personne neA'ous inquiète. — Adieu. »

Rome spécifie
)jcn maintenant

à quel prix
ille accorde son

alliance.

Rome, on le voit, reconnaît la liberté et l'autonomie des habi-
tants d'Héraclée (1. 10-12: <jyy-/fa>pîvJ!.>.EV ùp-tv -ÏYJV èAsuOspïav,..

••

s/oimv W aÙTstç r.xv-y. xà a'j-ôv KSAt-sùîo-Oai v.x-a -:obç ù\).s.~ipouç

viu.îu;) ; il nous faut donc ajouter leur ville à celles que men-
tionnent Polybe et Tite-Live dans les clauses de la paix con-

1. Rev. dé Philol., XXIII, 1899, p. 277 ^ Ditt., n" 287. — Le style de cette
lettre est peu soigné : non seulement les mêmes idées, mais les mêmes mots

y reviennent plusieurs fois. J'ai gardé celle monotonie dans la traduction.



LA GUERRE ÉT0L0-SYR1ENNE ET SES RÉSULTATS 203

due avec Antiochus L .Elle s'engage à leur témoigner de
même dans l'avenir toute la bienveillance possible (1. 8 :
•^siparjojj.sOa Tïpsvsiav lîcieîdiai vr,v èvSs^op.svïjv) et à leur pro-
curer les avantages les plus variés (1. 13 : -/.al èv totç aXActç
-îîôipaOEop.sOa ej^pï;«ToyvT£ç 6[j.îv âeî Ttvoç «YaScTi ^apaîtioi y(vsa-Oai).
Elle en profite aussi pour affirmer 1 excellence de ses disposi-
tions envers l'ensemble du monde grec (1. 7 : r,\).z<.c -îcpbç -nâv-aç
-îùç "EXXï;vaç £JVÔO)Ç cior/.sijj.îvî!, T'jyy_âvcp-.sv). Pourtant elle
insiste beaucoup plus qu'autrefois sur la nécessité, de la part
des Grecs, d'un attachement sincère à sa propre cause : si
elle se montre favorable aux habitants d'Héraclée, c'est qu'ils
lui ont été fidèles (1. 8 : Tvapay£Y0V'T(0V Û|AWV £'-? rôv ^^.stÉpav
rJ.uxi-j) ; elle accorde les mêmes privilèges à d'autres villes, mais
à celles seulement qui se sont confiées à sa tutelle (1. 11 : T«ÏÇ
à'XXaiç TïiAeaiv, ocai Y;JJ.ÏV Tr,v èTci-poTî-îjv OW-AOCV). L'indépendance
apparaît désormais comme une récompense que Rome s'effor-
cera de ne pas oublier, mais qu'en tout cas il faut d'abord
mériter (1. 15 : Tïctpatjip.sOa p.vjosvbç XefceaOai èv ydcpitoç à^oîiaïi).

Klli; ]ireii(l ses
[ircnuifions

'.outre les l'îrecs.

Notons aussi l'envoi d'un fonctionnaire ou d'un officier
romain, L.Orbius, pour défendre au besoin la ville d'Héraclée.
Qui a-t-elle donc à redouter? Ce n'est pas Antiochus, dont le
royaume a maintenant le mont Tanrus pour frontière ; alors
l'ennemi présumé est une autre puissance grecque, vraisem-
blablement Rhodes, puisque c'est à elle qu'a été donnée la
Carie au sud du Méandre. Ainsi Rome prévoit que la réparti-
tion nouvelle des territoires occasionnera des difficultés ; mais
elle a jugé nécessaire d'opposer les unes aux autres les forces
qui subsistent en Asie Mineure, de semer au milieu des Etats
qu'elle vient de constituer des villes indépendantes qui les
surveilleront, et qui, ne pouvaut subsister que par l'appui du
Sénat, seront disposées, par intérêt,à se plier à tous ses ordres.
Ces précautions lui paraissent nécessaires, et elle est ferme-
ment décidée à maintenir son oeuvre telle quelle.

En somme, la lettre de Manlius confirme bien l'impression
que nous donnait la lecture de Polybe et de Tite-Live. Rome,
ou 189, ne renonce pas à son système de ménagements à l'égard
des Grecs; mais elle a appris à ses dépens que, si elle leur
laisse une entière liberté, elle ne doit pas trop compter sur
leur reconnaissance et leur fidélité. Elle leur signifie donc

1. Cf. p. 191 et la note 2.
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nettement ce qu'elle attend d'eux ; pour plus de sûreté, elle
prend soin de régler elle-même leur condition,, de manière à
opposer leurs intérêts particuliers, et elle tient la main à ce
que rien ne soit changé aux dispositions adoptées par elle. Sa
défiance, il faut en convenir, se justifie assez bien. Mais les
conséquences n'en sont pas moins redoutables ; car, sous pré-
texte de garanties indispensables à sa tranquillité, elle Ara se
croire autorisée, obligée même à intervenir constamment dans
les affaires des Grecs; et, une fois engagée dans cette voie, elle
en arrivera facilement aux mesures les plus arbitrairescontre
ceux qui lui paraîtront dangereux.

III

talions
ne avec la
ïédoine.
•ogres
iplis par
îilippe
il la guerre
onlre
lochus.

.

Ses relations avec la Macédoine nous en fournissent de suite
la preuve la plus éclatante. Pendant la guerre contre Antio-
chus, Philippe, tout en servant Rome avec beaucoup de zèle,
avait su profiter des circonstances pour étendre à nouveau son
royaume. En effet, dès le début de 191, il aArait forcé" Amy-
nandre à se réfugier dans Ambracie, et mis la main sur
l'Athamanie entière 1. Ensuite il s'était bimiillé un instant
aArec le consul Acilius, quand celui-ci l'avait obligé brusque-
ment à leArer le siège de Lamia, dont il était près de s'empa-
rer 2. Mais on avait encore besoin de ses services ; et, pour
calmer sa colère, on lui avait permis bientôt de reprendre
aux Etoliens et à leurs alliés les contrées enleA'ées par eux à la
Thessalie : en quelques mois, il avait obtenu la soumission des
Magnèfes, avec la forteresse de Démétriade, et conquis
la Dolopie, l'Apérantie, et plusieurs villes de la PerrhébieH.
En 190, il avait eu à préparer la marche des Scipions vers
l'Hellespont ; il n'y avait pas là pour lui l'occasion de fairepar la
force des acquisitions proprement dites ; mais il y aArait trouvé le

1. Liv., XXXVI, 14.
2. Philippe n'avait pas pris part à la bataille des Thermopyles, parce qu'il

était malade à ce moment. C'est le prétexte qu'Acilius donna à sa somma-
tion : « 11 est juste, dit-il, de laisser le prix de la victoire aux. soldats romains,
qui ont combattu contre les Etoliens. » (Liv., XXXVI, 23.)

3. Liv., XXXVI, 33. — Celte même année, le Sénat renvoya a Philippe son
fils Démôtrius, qu'il avait dû livrer en otage, et il lui fit grâce de ce qu'il lui
restait encore à payer du tribut imposé en 196. (Pol., XX, 13 ;

Liv.,XXXYlll,2S.)
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moyen d'intervenir dans les luttes intestines des cités thraces
et de s'y ménager des partisans1.

L'année suivante lui avait été moins faArorable : Amynandre
avait soulevé de nouveau l'Athamanie ; les Etoliens avaient
chassé les garnisons macédoniennes de l'Apérantie et de
l'Amphilochie ; et Persée, à ce qu'il semble,ne réussità conserver
à son père que la. Dolopie2. Néanmoins, à la conclusion de la
paix, Philippe restait maître, au Sud de son royaume, d'une
série de places dont il enveloppait la Thessalie, et, à l'Est, son
influence dominait sur la côte de Thrace; car, bien que le
préteur Q. Fabius Labeo y eût proclamé l'indépendance de
Maronée et d'yEnos 3, et qu'il eût assigné pour frontière à
la Macédoine l'ancienne route qui longeait le pied des mon-
tagnes sans jamais se rapprocher de la mer/j, en réalité les
principales villes étaient remplies de Macédoniens ; ils y occu-
paient un ou plusieurs quartiers, et, sous cette pression, leur
parti était tout-puissant5. Bref, en 189, Philippe aAraitrecouvré
une portion de la puissance perdue par lui en 196, et cela
juste au moment où l'Etolie qui, dans la pensée de Flamininus,
devait lui faire équilibre, se troinrait au contraire abattue.

yl Défiance
lot? Hoinnins à|

son ùiranl.

Rome, on le pense, s accommodaitpeu de cet état de choses.
Déjà, en 191, pendant que le consul Acilius s'acharnait au
siège de Naupacte, Flamininus attirait son attentionsur les pro-
grès de Philippe : « Depuis la défaite d'Antiochus, lui disait-il,
vous perdez Arotre temps à iirvestir deux villes, et A'ous touchez
à la fin de Arotre année de commandement, tandis que Philippe,
sans avoir assisté à la bataille (des Thermopyles), sans avoirvu
les étendards ennemis, a déjà soumis non seulement des AÙlles,
mais une foule de nations, l'Athamanie, la Perrhébie, l'Apé-
rantie, la Dolopie. Cependant notre intérêt est bien moins de
diminuer la puissance et les forces des Etoliens que d'empê-
cher Philippe de s'agrandir outre mesure 8. » Ces inquiétudes
augmentèrent encore quand Philippe manifesta la volonté de
relever son royaume par tous les moyens. Pour rétablir ses
finances, il instituait un système régulier d'impôts sur l'agri-

1. Liv., XXXIX, 23.
2. Soulèvement de l'Athamanie (Liv., XXXVIII, 1) ; campagne des Etoliens

(ibid., 3); rôle de Persée (ibid., 5-7).
3. Liv., XXXVII, 60.
4. Liv., XXXIX, 27.
5. Liv., ibid.
C Liv., XXXVI, 34.
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En dépit
services qu'il
a rendus,
.énat accueille

toutes
les plaintes
•mulees contre
ii, et l'oblige
le nombreuses
restitutions.

culture et sur le commerce maritime, et il donnait une vive
impulsion à l'exploitation des mines. Il se préoccupait aussi de
la repopulation de ses Etats : non content d'obliger ses sujets
à se marier et à élever des enfants, il recourait, comme les-
anciens souverains asiatiques, à des immigrations forcées, et
transportait en Macédoine une multitude de Thraces 1. Enfin il
s'appliquait à tirer tout le parti possible de ses dernières con-
quêtes, et, à petit bruit, les consolidait ou les augmentait de>

son mieux 2. En présence de ces efforts, Rome ne se souvint
pas longtemps de l'aide qu'elle avait reçue de Philippe : elle ne-
vit plus en lui qu'un ennemi en voie de redeATenir dangereux;
et, sans scrupules, elle résolut de lui enleArer ce qu'elle venait
elle-même de lui donner.

U lui était toujours facile, en pays grec, d'intervenir en
utilisant des querelles locales. Dès les premières plaintes qui
lui furent adressées, en 186, sur les agissements de Philippe,
le Sénat répondit de façon à montrer clairement qu'il était dis-
posé à ty donner suite 3; en effet il chargea trois commissaires-
Q.-Caacilius Metellus, M. Baîbius Tamphiltis et Ti. Sempronius
Gracchus d'aller examiner sur place les différends, de citer
Philippe devant eux, et de promettre toute sécurité à quiA^ou-
drait dire son avis et accuser le roi en face'1. On n'y manqua
pas : une première conférencese tint dans la valléede Tempe, en
185, pour régler les affaires de Thessalie0. Perrhèbes, Magnètes
et Athamanes, bien qu'ils eussent pris jadis parti pour les
Etoliens, présentèrent des revendications : tous réclamaient des
villes et des territoires. Les arguments les plus divers d'ailleurs
paraissaient bons : on reprochait à Philippe d'avoir imposé des
emplois serviles à des Thessaliens de grande famille, d'avoir
favorisé le commerce de Démétriade aux dépens de celui de
Thèbes de Phthiotie, d'avoirréduit partout l'oppositionau silence ;
et l'on entendit les Thessaliens, comme si rien ne s'était passé
depuis 196, conclure que Rome les avait affranchis, que Philippe

1. Liv., XXXIX, 24,
2. En effet, si exagérées que lussent certainement les plaintes des Thessa-

liens ou d'Eumène, elles ne devaient pas être cependant dénuées de tout fon-
dement.

3. Liv., XXXIX, 24 : Thessalorum et Perrhadjorum querelle... et legatorum
Eumenis régis... ita auditoe erant, ut cas non neglegi salis appareret.

4. Pol., XXIII, 6 : e'SoÇs xrt C'jyy.'/.r^m uapa'j-i'/.a -/caTaerïrjo-at wpîa-SEiav xrtv
im<r/.£i!(Oj/.£vr|V ta y.a-à TÔV <W).iit7rov, y.ai Ttapéîjo'jo-av àcçâ).£iav xoXç (Joy).o|i.svoiç

y.axa KpôcrwKov Xéyetv xo çatvô|j.£vov y.at y.otxrflopeî-'i TO-J J3ao~iXéa>ç.

o. Liv., XXXIX, 23-26.
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était un vaincu, et qu'il faEaitle dompter à la façon d'un cheval'
rétif qui résiste au frein le plus dur 1. En Arain Philippe rappe-
lait-il qu'Acilius lui avait abandonné les villes précédemment-
occupées par les Etoliens ; les commissaires du Sénat préten-
dirent restreindre cette convention à celles -qui s'étaient don-
nées de plein gré aux Etoliens 2; et finalement ils prononcèrent-
que Philippe retirerait ses garnisons de toutes les places en
litige, et bornerait son royaume aux limites de la Macé-
doine 3.

Ils se transportèrent ensuite à Thessalonique pour régler de-
.

même le sort de la Thrace ; de ce côté ^Enos et Maronée sur-
tout étaient en cause, et Eumène les revendiquait, si Rome ne-
voulait pas les maintenir libres, comme une dépendance natu-
relle de la Chersonnèse. Cette interprétation était si exorbi-
tante, et les protestations de Philippe si fondées, que les
commissaires n'osèrent prendre sur eux de trancher la .ques-
tion; ils la renvoyèrent au Sénat4. Mais là on était bien décidé
h enlever à Philippe toutes ses acquisilions récentes; on s'in-
quiétait mêmeplus de ses visées sur la Thrace que sur la Thes-
salie5 ; et, au printemps de 184, quand une nouvelle commission,,
présidée par Ap. Claudius, partit pour ATérifier si les Thessaliens
et les Perrhèbes avaient été remis en possession de leurs villes,
elle reçut l'ordre de faire évacuer J3nos et Maronée, et d'ex-
pulser les Macédoniens de toute la côte de Thracen.

Dès lors, les dépulavionshostiles à Philippe se multiplièrent;:
quand on sut: que les Romains accueillaientvolontiers les griefs,
formulés contre le roi, qu'ils protégeaient les accusateurs, et
que plus d'un n'avait pas perdu sa peine à se plaindre, tons ses
voisins essayèrent d'en profiter. Peuples, villes, particuliers

•I. Liv., XXXIX, 23 : Nisi provideant aliquid Romani, quo et Graîcis Mace-
doniam accolenlibus metus, et audacia Pliilippi minuatur, nequicquam et
illum viclum, et se liberatos esse : ut equum tenacetn, non parentem l'renis-
asperioribus, castigandum esse.

2. Liv., ibid. : ita enim Acilium régi concessisse, si iEtolorum fuissent, et
si volunlale, non vi atque armis coacli, cum iEtolis essent.

3. Liv., XXXIX, 26 : Causa cognita, pronunliaverunt legali : placere deduci
pri.esidia Macedonum ex iis urbibus, et antiquis Macedonia;terminis regnum
finiri.

— Tite-Live ne nous fournit pas d'autres détails ; cependant Lémé-
Jriade au moins resta entre les mains de Philippe, puisqu'il y passa encorel'hiver qui précéda sa mort (Liv., XL, 54 : en 179).

4. Liv., XXXIX, 27-28-29.
a- Liv., XXXIX, 24 : Maxime moverat senatum, quod jam Aïni et Maro-

fiea; adfectari possessioneinaudierant; minus Thessalos curabant.
«• Pol., XX11I, 11 ; — Liv., XXXIX, 33.
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même prétendirent s'adresser au Sénat et lui soumettre les
plus menues chicanes, empiétements de limites, enlèvements
d'esclaAres ou de bestiaux, dénis de justice, Adolences, etc. En
183, la. présentation seule de ces ambassades demanda trois
jours; jamais, dit Polybe, on n'en avait tant YU. 1. Le Sénat
évidemment n'était pas en mesure de trancher de semblables
débats; d'ailleurs, après aAroir réduit Philippe à la Macédoine
proprement dite, il ne pouvait guère lui imposer de nouveaux
sacrifices sans entrer directement en guerre aA'ec lui ; il se
borna donc à exigerl'exécution intégrale des décrets antérieurs
visant la Thessalie et la Thrace2; et, profitant de ce que Phi-
lippe avait choisi pour soutenir sa cause son fils Démétrius, il
affecta, par égard pour le jeune prince, de se contenter de ses
déclarations3. lien résulta donc une amélioration momentanée
dans ses rapports, si tendus alors, avec la Macédoine'''; mais,
comme il n'ignorait pas le ressentiment profond du roi à
son égard, il s'avisa sur-le-champ d'un autre mo.yen pour en
détourner les effets : il mit à profit les divisions de sa famille.

intervention
du Sénat dans les

querelles
de la famille

royale
île Mucédoinc.

Philippe avait deux fils : l'aîné, Persée, partageait sa haine
contre les Romains 0; l'autre au contraire, Démétrius, livré
comme otage en 196, était resté cinq ans à Rome, et s'y était
pris d'admiration pour les vainqueurs de son père 0. Cette dif-
férence d'opinions créait déjà entre les deux princes une cause
de désaccord; mais, de plus, ils élevaient l'un et l'autre des
prétentions au trône; car, si Persée avait pour lui son droit
d'aînesse, sa naissance, disait-on, était illégitime 7. Chacun

1. Pol., XXIV, 1 ; Liv., XXXIX, 46-47.
2. 11 envoya, pour s'en assurer, un nouvel ambassadeur, Q. Marcius (Liv.,

XXXIX, 48).
3. Pol., XXIV, 2 : àiro/pio-tv SSCAXS SIÔTI Ttîpl TtivTwv, "/.al T<Î>V s!pr,t;.£vo>v \ir.

a'j-o-j y.ai TCÏW àvsyvo>o-(jiv(ov, Av|[r/j7pî<i> mars-JEt OIÔTI Ta jjlv yiyviz, xa. o taxa.'.
xaGaTtsû ot'y.aiôv sort Yivvso-Oat. — Cf. Liv., XXXIX, 47.

4. Pol., XXIV, 3 : Kal xr,: [j.èv 'l'ù.imiov y.ai TojiAaû.iv aapa.xp'.fiyfi, ÈTTI ™).i>

TcpoSaivoûav);, £7n'<j-acxiç i-(s.^-rfit\ Ttapà TO TCapôv ôià TÏJV TOO A-^p/q-pio'J Ttapo'Jcc'av.
3. Liv., XL, 10 (discours de Persée à Philippe) : non Homanos habeo, ad

qaos conl'ugiam; periisse expetunt, quia luis injuriis doleo, quia l.ibi ademp-
tas tôt urbes, lot genl.es, modo Thraciic maritimam oram, indignor : nec me,
nec te incolumi, Macedoniam suam futuram sperant.

6. Cf. la façon dont le Sénat parle de Démétrius, dans sa réponse à Phi-
lippe, en 183 (Liv., XXXIX, 47) : Senatum... credere etiam Demetrio creden-
dum esse : obsidem enim se animum ejus habere, etsi patri corpus reddide-
rit; et scire, quantum salva in patrem piclate possit, amicum eum populo
romano esse.

7. Liv., XXXIX, 53.
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d'eux avait donc sa faction à la cour de Macédoine1 ; on le
savait fort bien à Rome, et on résolut d'utiliser cet état de
choses pour paralyser les efforts du roi et des patriotes. Dans
ce but, le Sénat témoigna à Démétrius la plus grande bien-
veillance lors de son ambassade, en 183 : par l'organe du
consul, il lui fit un accueil magnifique, et lui prodigua le's
paroles flatteuses; il insista sur la confiance que lui inspi-
rait son attachement pour le peuple romain, et il proclama
bien haut que telle était l'unique cause, de ses ménagements à
l'égard de Philippe2. En même temps, Flamininus invitait chez
lui Démétrius; dans un entretien secret, il lui laissait entrevoir
la perspective séduisante du trône de Macédoine, où R,ome
pourrait l'élever très prochainement ; et il écrivait à Philippe
pour le féliciter d'avroir choisi un tel ambassadeur, et l'exhorter
à le renvoyer bientôt avec une suite nombreuse prise parmi les
premiers des Macédoniens3.

On saisit aisément la raison de cette conduite : Rome Adu-
lait, en entourant Démétrius de tout le prestige possible, aug-
menter les espérances et la force du parti romain en Macé-
doine, et par là entraver, dans son royaume même, les
projets belliqueux de Philippe'1. Mais le résultat ne répon-
dit pas à son attente. Démétrius montra un orgueil exagéré
delà faveur dont il jouissait auprès du Sénat; il apporta trop
d'empressement à défendre en toutes choses ses protecteurs;

1. La haine était profonde entre les deux factions : témoin l'acharnement
qu'elles mirent dans le simulacre de combat dont Persée se servit pour mo-
tiver son accusation (Liv., XL, 6).

2. Pol., XXIV, 2; - Liv., XXXIX, 47.
3. Pol., XXIV, 3 : 6'TSTÎTOÇ êy.xaXeo-â|.i.EVoçTÔ p.sipàxtov, y.at TcpoScëàcraç eîç Xo^ouç

iîtopp-^ïo-j;, oûx ôXtya o™jvs6àXXsïoTtpôç TÏ|V aÛTï|V ÛTtôÛsuiv. Tôv TE yàp veavt'o-y.ov
^4,''V.aT',''Yïi0"£V><!>? avxiy.a [j.iXa a-J'jv.axacxBMa'ïà'ixiiyi a-JTM 'P(o|j.a['fov TÏJV jîaciXîi'av,
TO-JÇ TE %ep\ TOV (htXtTU7TOV YJps0l<7S, Ypa'l'aç ÈHaUTY,Ç TOV Ar|[J.'fjTptOVa7tOG'TsXX£lV TràXtv
elç TÏ|V 'P(i>;j.r|V |j.sTa TO>V çiXwv <I>ç icXelarcovy.ai ypïjG-iu.wTÔ'.Twv. — Cf. Liv., XL, 11.

i. Cette raison est a demi indiquée par Tite-Live (XXXIX, 48 : Haïe, quoe
augendoe amplitudinis ejus causa facta erant; — cf. XL, 11 : Qui hinc integri
et sinceri llomara eunt, Philippum regem se habere credentes, imbuti illinc et
infecti romanis delenimentisrcdeunt. Démétrius iis unus omnia est; eum jam
regem, vivo pâtre, appellant). — En tout cas, le peuple était assez disposé
à se rallier à Démétrius, pour éviter la guerre avec Rome (Liv., XXXIX, 53 :
vulgus Macedonum, quos belli ab Romanis imminentis metus terruerât,
Demetrium, ut pacis auctorem, cum ingenti favore conspiciebant). Et, même
en tenant compte des exagérations de Persée, une partie de la noblesse pen-
sait de même (Liv., XL, 10: Quid de magna parte principum loquar, qui in
Romanis spem omnem dignitatis et fortuna: posuerunt, et in eo qui omnia
apud Romanos potest?).

14
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et, de la sorte, il ne tarda pas à se rendre suspecta son père 1.
Persée, de son côté, se sentant sérieusement menacé d'être unjour écarté du trône 2, conçut à l'égard de son frère une jalou-
sie implacable, et ne recula pour le perdre devant aucun
moyen. En '182, il l'accusa d'avoir voulu profiter d'une
sorte de carrousel militaire pour le massacrer, et, n'y aj^ant
pas réussi, d'être venu ensuite, la nuit, avec des gens armés,
devant sa propre maison, dans le dessein de l'assassiner3.
Philippe s'abstint de prononcer de suite entre ses deux en-
fants : la tentative de meurtre n'était nullement prouvée ; mais
il s'appliqua surtoutà savoir si réellement Démétrius s'était en-
tendu avec les .Romains afin d'assurer son arrivée au trône de
Macédoine ; il envoya tout exprès pour éclaircir ce point des
députés à Rome'1. Sur ces entrefaites, quand il eut appris que
Démétrius avait l'intention de se réfugier auprès des Ro-
mains 5, quand surtout on lui eut apporté une lettre, vraie ou
fausse, de Flamininus, où celui-ci s'efforçait d'excuser les dé-
marches, peut-être indiscrètes, auxquelles l'ambition avait en-
traîné le jeune prince auprès de lui 0, il se décida à le faire pé-
rir, en 1817. Ces tristes débats l'avaient vivement affecté; et,
deux ans après, il succombait lui-même, miné par ses chagrins
intimes plutôt que par la maladie 8.

Rome, on le voit, n'a pas été étrangère à sa mort. Depuis
186, directement ou indirectement, elle n'a pas cessé de
s'acharner à sa perte ; elle a oublié les obligations qu'elle lui avait
pour songer seulementà l'empêcher de reconquérir son ancienne

1. Liv., XXXIX, 53.
2. On répétait couramment en Macédoine que les Romains donneraient le

trône à Démétrius (Liv., XXXIX, 53 : Ad hoc, Romanos Demetrium in pa-
terno solio locaturos ; Persei nullam apud eos gratiam esse; — ld., XL, 3 :
Omnium punie Macedonum in eum ora conversa sunt ; nec regem se alium
rentur habituros esse, quam quem Romani dédissent).

3. Sur toute cette affaire, cf. Liv., XL, 6-16.
4. Liv., XL, 20.
5. Démétrius avait fait part de son projet au gouverneur de Péonie, qui le

rapporta à PerséB (Liv., XL, 23).
6. Liv., XL, 23: Deprecatio erat in litteris, si quid adolescens, cupiditate

regni prolapsus, secum egisset, niliil eum adversus suoruni quemquam fac-
turuni. — Plus tard, un certain Xychus, mis à la torture, déclara que cette
lettre était l'oeuvre des ambassadeurs envoyés à Rome par Philippe ; mais,
d'autre part, Pmloclès, l'un de ces ambassadeurs, livré également au bourreau,
ne fit aucun aveu de ce genre (Liv., XL, 5b).

7. Liv., XL, 24.
8. Liv., XL, 56 :

Sed animo tatnen oegrum magis fuisse quam corpore
constat, curisque et vigiliis exstinctur» esse.
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puissance : c'est un premier résultat de la défiance où elle tient
maintenant le monde grec.

me
nicl

une
ison dans
hallc-nie.

A la rigueur, il est vrai, l'exemple de Philippe est récusable
ici : on peut dire que, dès le début, Rome a. systématiquement
séparé la Macédoine de la Grèce, et qu'ainsi elle n'était'pas
contrainte envers elle à plus d'égards qu'envers Carthage.
Examinons alors sa conduite dans la Grèce propre. Un point
d'abord est à noter : elle profite de la guerre d'Etoffe pour
opérer deux annexions, celles de Céphallénie et de Zacynthe.
La première se justifiaitdans une certaine mesure : en effet les
habitants de Céphallénie infestaient de pirates les eaux voisines
de leur île, et ils interceptaient les convois d'Italie. En 190, les
Romains avaient dît détacher dans ces parages des vaisseaux
de leur flotte d'Asie Mineure 1-, en nommant les consuls de 189,
ils décidèrent donc que celui à qui le sort désignerait l'Etolie
aurait aussi à soumettre Céphallénie 2 ; et, lors de la paix aArec
les Etoliens, ils eurent soin d'exclure l'île du traité 3. L'Etolie
vaincue, M. Fulvius passa à Céphallénie; il la somma de se
livrer à lui; frappée de terreur, elle parut s'y résigner sans
combat; mais le bruit se répandit à Samé, la ville principale,
que les Romains, jugeant sa situation avantageuse, songeaient
à en chasser les habitants pour s y établir eux-mêmes ; une
révolte s'ensuivit, et Fulvius dut employer quatre mois à faire
le siège de la place'1 (189). Ces divers événements expliquaient
donc une descente et le maintien d'une garnison dans Céphal-
lénie.

Sfiniiaie
«Sii
cynthu.

Il n'en était pas de même à Zacynthe ; cette autre île avait
été jadis, au temps de la première guerre de Macédoine, en
211, occupée momentanément par M. Valerius Lajv'inus5;
Philippe l'avait reprise peu de temps après; puis il l'avait
cédée à Amynandre, pour obtenir le libre passage de ses
troupes à traArers l'Athamanie; Amynandre l'aA'ait gardée jus-
qu'au temps de la guerre étolo-syrienne ; et enfin, après la
bataille des Thermopyles, son dernier gouverneur, Hiéroclès
d'Agrigente, l'avait Arendue à la Ligue achéenne. C'est alors

1- Liv., XXXVII, 13.
2. Liv.,XXXVlI, 50 : Naves quoque idem consul, quoe priore anno paratai

erant, ornare jussus ac ducere secum, nec cum /Ëtolis solum belluni gerere,
sed etiam in Cephalleniam insulam trajicere.

•i- Liv., XXXVIII, 11 : Cephallenia extra pacis legesesto.
'» Liv., XXXVIII, 28-30.
> Liv., XXVI, 24.
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que Rome intervint : elle revendiqua l'île pour elle, et, sans
autre forme de procès, elle l'arracha aux Achéens 1, en 191.
Sans doute elle était libre, si elle l'avait voulu, d'user bien
plus largement de sa A'ictoire; cet empiétement n'en a pas
moins déjà une certaine importance. Depuis ses campagnes
d'Ilhyrie, c'est-à-dire depuis 228 peut-être, ou, au plus tard,
depuis 219, elle était maîtresse de Corcyre et des points de
débarquementles plus favorables, à proximité de la Macédoine- ;
maintenant elle achève d'assurer sa domination dans les îles
Ioniennes,et tient l'entrée du golfe de Corinthe. N'y a-t-il pas
là une menace pour la Grèce centrale et le Péloponnèse ?

IV

Les relations de
Rome avec la

Ligue acliéenne.

Un fait plus significatif encore, c'est la transformation pro-
grèssiAre de son attitude vis-à-vis des Grecs, et, en particulier,
des Achéens. La question par elle-même offre déjà ici un
intérêt considérable; car elle doit nous apprendre quel traite-
mentla Grèce a décidément à attendre des Romains. Mais, de
plus, les historiens modernes semblent y apporter le plus sou-
Arent un parti pris regrettable : par exemple, pour M. Mommsen,
les Romains ont toujours bien agi, et, si l'on peut leur adresser
un reproche, c'est d'avoir mis trop de-sentiment dans leur
politique [Hist. rom., III, p. 369 etsqq.) ; M. Peter, au contraire,
ne voit chez eux clés le début qu'un machiaA^élisme effrayant
[Studien zur romisch. Gesch., p. 168 et sqq.); M. Hertzberg,
comme d'habitude, est beaucoup plus modéré ; mais les dates
adoptées par lui, et même quelques détails de son exposition,
sont discutables. Pour ces raisons diverses, nous accorderons
donc un certain développement à l'histoire des rapports de
Rome avec la Ligue acliéenne. Nous nous efforcerons de ne

pas dépasser les données fournies par les sources originales,
et, quand la chose sera possible, nous nous adresserons de

préférence à Polybe; car Tite-Live plus d'une l'ois est sus-
pect d'atténuer ou d'omettre volontairement les torts de ses
compatriotes.

Progrès
des Achéens

pendant
la guerre contre

Antiochus.

Les Achéens, on se le rappelle, pendant la guerre contre

1. Liv., XXXVI, 31-32. — Cf. p. 243.
2. Cf. p. 26.
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Antiochus, s'étaientconduits sans hésitations en alliés dévouésj,
comme Philippe; mais, comme lui aussi, à la faveur des éA'éne-
ments, ils ont accompli des progrès considérables. Dans le
Péloponnèse, trois peuples jusque-là échappaient à leur action,
les Spartiates, les Eléens et les Messéniens. Or les Spartiates,
déjà dépouillés des cités maritimes de la Laconie par les Romains
en 195-,'puis réduits à la seule ville de Sparte parles Achéens
au printemps de 1923, ont été enfin réunis à la Ligue par
Philopoemen, dans l'été de cette même année, après le meurtre
de Nabis et l'échec du coup de main tenté par le stratège éto-
lien Alexamenos''. Ils ont essayé de s'en détacherau printemps
de 191, à la suite des premiers succès d'Antiochus ; mais l'in-
tervention énergique de Philopoemen a coupé court immédiate-
ment, et sans A'iolences, à cette défection 5.

De même les Eléens avaient préféré d'abord se tourner vers
Antiochus; mais, le roi une fois contraint de repasser en Asie,
ils ont fait sortir de leur ville la garnison syrienne, et, après
quelques pourparlers, ils ont adhéré de bonne grâce à la Ligue
acliéenne, en 191°. Les Messéniens ont opposé.plus de résis-
tance : vaincus par Diophane, ils ont prétendu ne se soumettre
qu'aux Romains ; mais Flamininus, tout en les protégeant contre
les vengeances de leurs voisins, leur a donné l'ordre d'entrer,
eux aussi, dans la Ligue7. A partir de 191, les Achéens sont
donc maîtres du Péloponnèse entier; ils ont réalisé là leur voeu
le plus cher, sans cesse poursuivi depuis Aratus, et ils en
manifestent hautement leur satisfaction : ils ont élevé à leur
stratège Diophane, dans sa ville natale de Mégalopolis, une

1. Cr. p. 194 etsq.
2. Liv., XXXIV, 35 et 40.
3. Liv., XXXV, 30.
4. Liv., XXXV, 37.
5. En cette circonstance,Philopoemen n'était pas stratège de la Ligue ; il

agit comme simple particulier, et même contre la volonté du stratège Dio-
phane (Plut., Philop., 16).

6. Liv., XXXVI, S : Elei auxilium adversus Achasos petebant, quos, post
hélium non ex sua sententia indictum Antiocho,primum civitati suffi arma illa-
turos credehanl. Mille iis peditos cum duce Gretensi Euphane sunt missi.
— Ibid., 31 : Elei tamen, post fugatum ex Groecia Antiochum, legatis Achoeo-
rum lenius responderant, dimisso praisidio régis, cogitaturos se quid sibi
faciendum esset. — Ibid., 35 : Elei per se ipsi quam per Romanos ma-
luerunt achaicocontribui concilie

~>- Liv., XXXVI, 31 : (Diophaneni), castigatum leniter quod tantam rem
sine auctoritate sua conatus esset, dimittere exercitum jussit, nec pacetn
omnium bono partant turhare. Messeniis imperavit ut exsuies reducerent, et
A-choeorum concilii essent.
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statue avec une inscription en vers élégiaques, pour l'honorer
d'avoir le premier obtenu l'unité de la péninsule sous leur hégé-
monie *. Bien mieux, le désir leur est Arenu d'acquérir des
possessions extérieures. A l'Ouest, ils ont acheté Zacynthe à
son gouverneur athamane 2; à l'Est, ils ne désespèrent pas de
reprendre aux Pergaméniens l'île d'Egine, qui leur a appartenu
autrefois, et que les Etoliens, pendant la première guerre de
Macédoine, ont vendue à Attale3 ; au Nord enfin, ils se sont
emparés de Pleuron, en Etoile, et d'Héraclée, au pied de
l'OEta. Bref ils constituent maintenant l'Etat de beaucoup le
plus considérable de la Grèce; or là précisément est pour eux
le danger dans leurs rapports futurs avec Rome.

Rome
ne larde pas a se

défier d'eux
comme

de Philippe.

Sans doute leur situation est assez différente de celle de
Philippe : ils appartiennent à la Grèce propre, dont ils repré-
sentent même l'élément le plus estimable; depuis que Rome a
commencé à intervenir sérieusement dans leur pays, ils se sont
toujours rangés de son côté; ils lui sont unis par une alliance
conclue sur le pied d'une égalité absolue ; surtout leur force
reste bien inférieure à celle delà Macédoine. En fait d'ailleurs,
si Rome les a empêchés de s'installer à Zacynthe, elle les a
plutôt aidés à grouper tout le Péloponnèse autour d'eux, et,
au dehors, elle leur a laissé, en 189, Pleuron et Héraclée'.
Mais, d'autre part, en songeant au soin que Flamininus a>rait
pris, en 195, de maintenir Nabis à côté d'eux-'', à la brusque-
rie avec laquelle il vient de leur arracher Zacynthe, et au
conseil qu'il leur a donné à ce propos de ne pas chercher à
s'étendre hors du Péloponnèse", nous ne pouvons guère douter
que sa méfiance ne se soit de bonne heure éveillée aussi à

1. Pausan., VI U, 30, 5 : icph Se TOÛ V<XO-J -YÉI:
Mrjïp'oç ocvàpia; \ihi oûoetç èarn,

ôrjXa oî rjV xa. |3â(Jpa Ècp' oiv àvoptàv-rsç TTO-S é^rrf/.STav. 'K/.zyzïo'J oï £7Ù ivoç Y£YPa!;-~
(i.c'vov TMV-fJâOpmv Aïoçâvoyç 9Y|o-lv sivai TÏJV eizova, Aiato-j I;.ÎV yioO, av<jxâ.'casix'>i

ôk àvôpbç np(j>xt)V llE).G7rôvvricrovxrp Ttàijav ïç TOV rJvoij.arrOÉv-a 'Ayaïxbv o-j/.'/.rjYOV.

2. Cf. p. 211.
3. En 187, celte considération contribua plus que toute autre, à faire refuser

par les Achéens l'argent que leur otirait Eumène (Pol., XXI11, 8).
4. En effet, nous voyons les gens de Pleuron s'adresser, en 164, à G. Sulpi-

cius Gallus pour obtenir leur séparation de la Ligue (Paus., VII, 11, 3 : àoet'x.ovro

SÈ'wç tbv VâXl.ov y.ai AITMXMV oi TJXeupmva oiy.oûvrsç, c-jv-sWaç xr]<; èç 'Ajraiou;
â0é).ovT£ç açscnv sûpaaOai); et L. Aurelius Orestes, en 147, enlève aux Achéens
Héraclée de l'OEta avec les autres villes conquises par eux depuis la bataille
de Cvnnscéphales (Paus., Vil, 14, 1 : ... ûc Stx.ata YJYOÏTO rt 'Pioij.at'wv Sou).ri

àfziodxi y.ai 'Mpây.).eiav rôv Ttpbç OÎTÏ| aruvsSpi'au xov 'Ayatwv).
5. Cf. p. 166.
6. Cf. p. 243.
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leur égard. Soyons-en sûrs, elle ne disparaîtra plus désormais;
et, sans vouloir en présumer que l'Achaïe va subir de suite le
sort de la Macédoine, nous devons nous attendre à voir bien-
tôt se gâter également ses rapports aArec Rome.

issensiûiis

au soin

c la Ligne-

L immixtion du Sénat dans les affaires de la Macédoine avait
été amenée par les plaintes des Aroisins de Philippe; des pré-
textes analogues ne lui feront pas défaut davantage en Achaïe :

les membres nouveaux de la Ligue se chargeront cette fois de
les lui fournir. En effet, si, parmi eux, les Eléens s'accommo-
daient assez bien de leur situation présente, il n'en était pas
de même des Messéniens et clés Spartiates. Chez les premiers,
l'aristocratie au moins conservait Ads-à-vis des Achéens, dont
les tendances étaient plutôt démocratiques, une hostilité irré-
ductible ; chez les seconds, aux dissentiments politiques se
mêlait l'indignation produite par l'abaissement de leur patrie :

maîtres jadis de la Grèce, ils ne pouvaient se faire à l'idée
d'avoir perdu jusqu'à leur indépendance et de recevoir des
ordres d'un stratège arcaclien. Voilà donc, au sein de la
Ligue, deux peuples disposés à profiter de toutes les occasions
pour s'en séparer; naturellement, en cas de révolte, Rome est
pour eux le seul appui capable de leur assurer le succès ; ils
ne manqueront pas de recourir à elle ; et de la sorte il lui
sera facile, quand elle le voudra, de régler selon ses intérêts
le sort du Péloponnèse.

Y'ItcàSpnrlc. Les Spartiates furent les premiers à s'agiter. Dès l'automne
de 189, ils se-jetèrent pendant une nuit sur le bourg de Las,
afin de se procurer un débouché sur la mer 1. Les villes de la
côte étaient placées depuis 195 sous la suzerainetédes Achéens ;
les habitants de Las se plaignirent donc à eux de l'attaque
injustifiée dont ils avaient été l'objet, et Philopoemen, alors
stratège de la Ligue, fît réclamer aux Spartiates les auteurs
de l'attentat. La demande occasionna à Sparte un véritable
soulèvement ; des massacres eurent lieu ; on dénonça formelle-
ment par décret l'alliance aA^ec les Achéens, et, sur-le-champ,
on envoya des députés au consul Fulvius, alors à Céphallénie,
pour placer Sparte sous sa protection. A cette conduite les
Achéens répliquèrent par une déclaration de guerre. Fulvius
vint entendre les deux partis dans une assemblée convoquée

L 1) une façon générale, sur toute cette affaire jusqu'à l'abaissement de
Sparte, c'est-à-dire pour les années 189 et 188, cf. Liv., XXXVIH^ 30 à 36.
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à Elis; mais, par politique, il s'attacha à les ménager l'un et
l'autre, et il les congédia sur une réponse vague, où une seule
chose était nette, l'ordre de porter l'affaire devant le Sénat
et de suspendre jusque-là les hostilités 1.

Le
nat maintient

e statu (pio,
mais

nd une réponse
ambiguë.

Le résultat fut le même à Rome : les Achéens, dit Tite-Live,
étaient alors en grand crédit auprès des Romains-. Évidemment
on ressentait encore à leur endroit beaucoup.de la sympathie
hautement manifestée en 196, et, à cette date du moins, on ne
songeait pas à profiter des plaintes formulées contre eux pour
leur donner tort et pour les humilier, comme on lWait fait
avec Philippe. Dès lors, semble-t-il, du moment où Rome prenait
au sérieux l'amitié qui l'unissaitaux Achéens, elle devait laisser
ses alliés libres de terminer à leur gré une querelle purement
intérieure. A la rigueur son intervention pouvait aussi se jus-
tifier, si,'convaincue de l'incapacité des Grecs à en finir eux-
mêmes avec leurs désaccords, elle usait de sa force et de
son autorité pour leur imposer une solution précise, et leur
éviter par là les horreurs de la guerre civile. Mais elle ne s'ar-
rêta à aucune de ces deux solutions; car — c'est encore Tite-
LiA^e qui nous le dit, — elle ne voulait pas non plus modifier la
situation de Sparte3. On reconnaît là l'effet de cette défiance
dont nous parlions un peu plus haut ; il lui plaisait de conserver,
attachée malgré elle à la Ligue, une ville dont les réclama-
tions pourraient être prises un jour en considération, si, pour
une raison ou pour une autre, on éprouvait le besoin de peser sur
les Achéens. On rendit donc un jugement favorable sans doute
àla Ligue, mais en même temps obscurà dessein, comme l'avait
été celui de Fulvius4. Dans la pensée de Rome, il était des-
tiné, tout en blâmant les Spartiates, à maintenir à peu près
le statu quo dans le Péloponnèse; mais les Achéens l'inter-
prétèrent comme l'autorisation de traiter Sparte selon leur bon
plaisir.

1. Liv., XXXV1U, 32 : Cui (disceptationi) consul, cum alia, satis ambi-
tiose parleni utramque favendo, incerla respondisset, una denuntiatione ut
bello abstinerent, donec Romain legatos ad senatum misissent, finem impo-
suit.

2. Liv., ibid. : Magnoe auctoritatis apud Romanos tum gens Achaiorum
erat.

3. Liv., ibid. : Novari taniennihil de Lacedremoniis placebat.
4. Liv.. ibid. : Geterum responsum ita perplexufn fuit, ut et Achoei sibi

de Lacediiimone permissum acciperent, et Lacedaunonii non omnia ooncessa
iis interpretarentur.
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Caille™,

llnloiiM™
contre Sparte.

En conséquence, au printemps de 188, Philopoemen Arint cam-
per avec une armée sur le territoire des Spartiates, et, pour la
seconde fois, il les sommade lui livrer .les auteurs des désordres
de l'année précédente; à ce prix il s'engageait à respecter
leur ville, et il promettait en outre de n'exercer aucune vio-
lence contre les accusés sans les avoir entendus. Sparte s'exé-
cuta. Malheureusement Philopoemen avait eu le tort d'amener
avec lui les exilés Spartiates; ceux-ci, dès qu'ils virent arriver
leurs compatriotes au camp confédéré, ne songèrent qu'à se
venger de toutes leurs injures passées : sur-le-champ ils en
massacrèrent dix-sept, et, le lendemain, ils en condamnèrent
encore soixante-trois à mort, après un simulacre de procès
où, étant donné leur état d'esprit, toute défense était évidem-
ment impossible. Cela fait, on résolut de. réduire Sparte
désormais à l'impuissance. On décida de détruire ses forti-
fications, d'expulser les mercenaires étrangers de Machanidas
et de Nabis, d'exiler les esclaves affranchis par les deux
tyrans, et d'abroger les lois de Lycurgue, en les remplaçant
par celles de la Ligue acliéenne. On ne s'en tint même pas
là : une assemblée, réunie à Tégée, ordonna en outre le
rappel des exilés; elle fit rechercher et vendre à l'encan les
mercenaires et les affranchis qui, tout en ayant quitté Sparte,
étaient cependant restés en Laconie ; avec le produit de cette
Arente, on releva à Mégalopolis un portique que les Spartiates
y avaient abattu en 222, pendant la guerre de Cléomène; et
enfin on rendit à Mégalopolis le territoire de Belmina, position
stratégique importante, qui commandait la vallée supérieure
de l'Eurotas.

Sparte, en cette occasion, était victime des haines que,
depuis une cinquantaine d'années, les violences de sa politique
avaient soulevées autour d'elle : les émigrés ne lui pardon-
naient pas les souffrances que Nabis leur aArait infligées; les
Achéens, sans parler des luttes postérieures, n'avaient point
oublié les efforts de Cléomène pour anéantir leur Ligue ; et
leur chef Philopoemen, désespérant d'aboutir jamais à une
entente sincère avec une cité aussi orgueilleuse, était con-
vaincu qu'il fallait frapper un grand coup pour en obtenir
la paix. Ainsi s'explique l'acharnement déployé contre elle.
En elles-mêmes, la plupart des mesures prises alors peuvent
se justifier; c'était, par exemple, l'opinion de Polybe. '« Nous
le savons tous, dit-il, en général le bien est, par nature, en



218 DE LA SECONDE A LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

opposition avec l'intérêt immédiat, et l'intérêt avec le bien.
Philopoemen se proposa de les concilier, et il y réussit. Il était
bon de ramener les exilés à Sparte, et utile d'abaisser cette
ville, comme de punir les satellites du gouAoernement tyran-
nique'. » Pourtant beaucoup d'arbitraire se glissa dans les
mesures arrêtées en 188 : en particulier, le traitement infligé
aux citoyens de création récente constituait à la fois une
violation flagrante de leurs droits et un acte de barbarie trop
semblable à ceux qu'on blâmait chez les tyrans. Mais, de plus,
Philopoemen aurait dû songer que de tels procédés allaient sou-
lever des réclamations; que les Romains certainement en
seraient saisis; qu'il leur serait bien difficile, en toute impar-
tialité, de ne rien désapprouver; et, comme il n'ignorait pas
qu'il lui faudrait en fin de compte les accepter pour arbitres,
ce fut de sa part une graAre imprudence de se laisser aller à
des actes qui, à tout le inoins, devaiententraîner pour la Ligue
des remontrances de ses puissants alliés.

Le Sénat
désapprouve
rlains actes de
Philopoîtnen,

mais ne
sse aucune de
es décisions.

En effet, des Spartiates ne tardèrent pas à se rendre à
Rome : ils s'y plaignirent de Pbilopoemen et du nouvel ordre
de choses établi par lui; et, en 187, ils décidèrent le consul
M. Jîmilius Lepiclus à écrire aux Achéens une lettre où il
leur reprochait d'avoir mal réglé la question Spartiate3. En
vrain Philopoemen envoj'a-t-il à son tour des députés au Sénat ;

ils ne parvinrent pas à modifier son opinion : en 186, ils en
rapportèrent une réponse, assez ambiguë sans cloute cette fois

encore, mais d'où l'on poiurait conclure qu'il voyait aArec dé-
plaisir la destruction des murs et le massacre de Compasion.
Néanmoins il ne cassait aucune des décisions de la Ligue 3.

1. Pol., XXI, 17 (XXII, 23) : Kaxa p.àv yàp T'O TIOXÙ TJJ:IXZZ l'o-[j.£v ÔIÔTI xo xz
y.a'/.h'i yzvyzi TÏ|V XOV napaunza A-jrmEAoOç çûatv, y.ai rb ).*J<JITEXÈÇ rX,v -D-J y.al.rfj.
1D.T|V li •I,i).07toi(ir|V Kpvzfizxo xavxa. (cruvây'Etv y.ai <ruvapp.ôijEiv itp'uç ai'i.rfi.a), y.ai
/.aOr/.îi'j xf,ç ÈJii6o),'?|Ç ' xa'/.bv \).bi yàp xo y.ax6.yzv/ TOÙÇ atyjj.aX(i')-.ouç ç-jyâôaç sic TVJV

STripTïjV, o'j[).%iprj'/ ô'zxb ra7r£tvo)rjai xrfj TÔ>V .\axcoai|j.ovt(ov 7tôXiv, |xal 7'.[j.<i>prto-ao-
Oat] -o-jç ôsôop-Jïop-fiXÔTaç xf, xSn |Vjpâvv(ov SuvaaTcia]. La fin de la plira.se est
mutilée : les restitutions sont celles de Hultsch.

2. Pol.,XXIII, 1 : AyrjapEo-T'/juav-eç -IVEÇ x(!>-i èv xf, AaxsSaijiovi TOÏÇ yôyovoo-t,
èXÛôVreçEÎÇ 'PM[).V,V zaTVjyopiavkmirpavx'j xSn 8tmx»|p.sv(i>vxai X'rJ 'I'I)O-ÎTOI'|;.£VOÇ ' y.a:
-ÉXoç èïeitopfoavTOypo.\i.\i.axa nphç -irrjùç 'AyatoùçTtapà Mâpxou AsitiSou-.-' oç sypa'l'E
x'iXç 'Ayaiotç, çâo-xiov oOx ôpQwç OCOTOÙÇ xs/EiptxÉvat -à v.axo. xoxiç Aa-/.s8aij.i.ovtou;.

3. Pol., ibid. : rQ.'i Ttpîo-oEOÔVTWv, EOOEW 6 •I,i).oitoî|i.ir|V ixpzGÔfJxaz y.axa.Gxr,aai
TOÙÇ TtEpi TOV NlXÔBr|U.OV TtIV 'HXEÏOV, £|É7[£(I'iEV sï; ïïjV T»|ir|V. — Id., XXIII, 7 :

xaç àuoxpicxEiç àvéyvwo'av, i% <!>v r,v ).a|;.SâvEtv ÈXSO/TJV on S'JTapscr~o:jvrai [J.EV /.«.'
xf, TÔ'IV xz'.yôn xaOatpÉW. y.ai xf, y.axa~).\>izi -tin èv t<j> KoiMiarrû;) StaçOapévroiv, ou

;J.Ï"|V azupôv u «otaïv.
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En somme, le Sénat ne pouvait guère observer plus de ména-
gements envers les Achéens, et il faut lui en savoir gré, si
l'on considère surtout combien l'abaissement radical de Sparte
était contraire à ses désirs secrets *.

D;.mimlic|»;pCL

,1C il. O-cil'"5
Mctellus

auprès de la
Lipir.

Mais, l'année suivante, le débat, s'envenima tout à coup par
suite de l'attitude personnelle d'un ambassadeur romain.
Q. Coecilius Metellus avait été, nous l'avons vu 2, chargé par
le Sénat de régler les querelles de Philippe avec ses voisins.
Après avoir donc présidé les conférences de Tempe et de
Thessalonique, en 185, il s'arrêta au retour en Achaïe ; en
avait-il eu l'idée de lui-même, ou en avait-il été prié, comme
on le supposa, par le parti achéen hostile à Philopoemen?il est
difficile d'en décider. Sa mission officielle, en tout cas, était
expirée 3. Malgré cela, quand le stratège Aristsenos eut convoqué
pour le recevoir les chefs de la Ligue à Argos'1, dès son entrée
il leur reprocha d'avoir traité Sparte aA^ec trop de colère et de
sévérité, et il les engagea longuement à réparer leurs fautess.

Il n'aurait sans doute pas été plus loin, s'il avait ren-
contré en face de lui une opposition unanime. Mais les
Achéens, pour leur malheur, ne s'entendaient pas entre eux
sur la conduite à tenir vis-à-Aris de Rome. Les uns, frappés de
l'énorme disproportion de leurs forces avec celles des Romains,
croyaient sage d'éviter tout acte capable de déplaire à leurs
protecteurs, et de cédera toutes leurs exigences : tels étaient,
par exemple, Arist;enos et Diophane. Ces hommes n'étaient
aucunement des traîtres; l'intérêt personnel n'entrait pour
rien dans leurs calculs; mais, comme jadisPhocion à Athènes,
ils manquaient de confiance dans leurs concitoyens ; ils ju-
geaient la résistance inutile, et, malgré leur bravoure per-
sonnelle, ils étaient fermement convaincus de la nécessité

1. C'esl bien cotte pensée qui avait décidé les Spartiatesà réclamer l'inter-
vention de Rome (Pol., XXIII, 1 : vojj.toravTEç O710 TO-J "l'tXoTtot'iiEvoç.&\j.a xr,v
ô-jvatuv y.ai xr,v upoTTatftav y.aTaXsX'jijÛca -v-|V 'Po>|j.a(o)v).

2. Cf. p. 206 et scj.
3. C'est ce qui parait résulter nettement el de la supposition même dos

Achéens, el de l'impossibilité on fut Ciocilius de leur montrer aucune instruc-
tion écrite du Sénat.

•1. Sur cette conférence d'Argos, cL Pol., XXIII, 10. — Tite-Live (XXXIX, 33)

ne donne qu'un résumé très rapide des faits, et se garde de mettre en lumière
l'arrogance de Cavcilius.
' S. Pol., XX]]], 10: o-yvayayovro; 'Apurrat'vo-J -où cr-paTïiyoO xa.ç i.pyh-ç si; xr,v
xtïn 'ApyEt'iov TCÔXIV, sîacXOtov 6 KdVv-oç i\id.\Mps.xo, çâixiov aûîoôç flapVTEpov xai
ïuxpÔTEpov -oi SÉOVTOÇ zsy_pT|(jOai xnXc Aax£Ôai(j.r;vîotç, y.ai itapexocXei Stà TCXEIÔVWV

ôiopOtio-atrOat rX,v 7r.poysyEvr||j.Évï)V âyvoiav.
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d'une politique pacifique. Les autres au contraire, tout en se
rendant compte, eux aussi, qu'un jour viendrait fatalement où
ils seraient contraints d'obéir, s'appliquaient à le reculer le
plus-possible : ils voulaient défendre leurs droits pied à pied,
et ils jugeaient non seulement plus cligne, mais même plus
avantageux de gagner l'estime des Romains par la fierté de
leur attitude que d'affecter à l'aArance la servilité des vaincus 1.

A leur tête étaient Philopoemen, Lj'cortas et Arclion. Entre
ces deux groupes la division était profonde ; car à cette pre-
mière cause de désaccord s'ajoutaient des questions de jalousie
personnelle ; et, ce qui est pire, même en. présence des Romains,
ils ne saA'-aient pas oublier leurs- disputes.

Dans la conférence d'Argos, après le discours Adolent de
Coecilius, on vit donc Aristajnos marquer par son silence
qu'il trouArait mérités les reproches de l'ambassadeur romain.
Bien mieux : Diophane, emporté par sa haine contre Philo-
poemen, lui fournit un nouveau grief, en dénonçant la con-
duite adoptée par la Ligue en Messénie. Dès lors, se sentant
soutenu, Caecilius prétendit amener tous les chefs achéens à
faire droit de suite à ses demandes ?. Il n'3' réussit pas : Phi-
lopoemen et ses amis établirent par de nombreuses raisons
que les affaires de Sparte avaient été bien réglées, et le Con-
seil fut d'aAds de ne rien changer aux mesures prises en 188.
Aussitôt Coecilius réclama la convocation d'une assemblée
générale extraordinaire. Mais la constitution acliéenne s'y
opposait formellement, à moins qu'il ne s'agit de voter sur
la guerre ou sur une alliance, ou bien qu'un ambassadeur ro-
main n'apportât par écrit, de la part du Sénat, l'indication
précise des points sur lesquels devait porter la délibération 3.

Cascilius n'aA'ait aucune instruction de ce genre ; on ne put
donc lui donner satisfaction, et, furieux de n'avoir rien obtenu,
il partit sur-le-champ, sans vouloir attendre la réponse des
chefs achéens.

1 se plaint à
me du manque
d'éjrards des
héens pour sa
personne.

Cette démarche, pour ainsi dire privée, de Coecilius allait
gâter d'une manière irrémédiable les rapports de la Ligue

1. Sur l'opposition de ces deux politiques, cf. Pol., XXV, 9, 9aet9A.
2. Pol., XX111,10 : Ô'OEV 6 KcaxîXioç, Soxwv zyzvi y.ai xt'in J\y_aitir/ aurrâv rivoeç

6ij.oyv(i>|j.ovaç, [j.âXXov TiyavâxtEi xip JXVJ y.aTaxoXouÛeîv ixoi{iMç xoXç Ovc' aûtoû
Ttapay.aXouuivotç -oiç <rjvEAv-|X-jOûTaç.

3. On revint plusieurs fois, par la suitçy sur ce point de droit. Cf., —outre
Pol., XXIII, 10, et Liv., XXXIX, 33, — PôL, XXIII, 12, et XXIV, S.
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avec les Romains. En effet, de retour à Rome, Csecilius y fit
un rapport non seulement sur sa mission de Macédoine, mais
encore sur sa visite aux Achéens 1; et ainsi le Sénat, qui, dans
la querelle entre Sparte et les Achéens, semblait disposé à se
contenter d'un blâme platonique à l'égard de ces derniers, se
trouva de nouveau saisi de l'affaire, au début de 184. On
recommença donc à entendre les députés des deux partis :
leurs arguments n'étaient pas changés. Les Achéens s'effor-
çaient toujours d'établir qu'ils avaient agi pour le mieux, les
Spartiates se plaignaient de la destruction de,leurs murs et de
l'obligation où ils étaient de subir un code étranger au lieu de
garder leurs lois séculaires. Mais, cette fois, les Achéens ren-
contraient un ennemi déclaré dans la personne de Csecilius : il
se répandit en accusations contre le parti de Philopoemen et
de Lycortas, contre la Ligue en général, et contre sa conduite
envers Sparte 2. En outre, il s'était plaint amèrement, — et
sans trop de souci de la vérité, — de s'être vu refuser la con-
vocation d'une assemblée3; or, en pareil cas, le Sénat aArait

pour règle, à moins que la chose ne fût absolument impossible,
de soutenir ses représentants à l'étranger. Bref la réponse
donnée aux Achéens leur fut assez défavorable.

Le Sénat
commence à se

montrer mal
dispose pour les

Actiéeris.

Pour leur différend avec Sparte, on leur annonça qu'on en-
Arerrait bientôt des commissaires l'étudier sur place 4 : c'était
rouvrir tout le procès, et ranimer par suite les espérances des
Spartiates. Quant à leur débat particulier avec Ccecilius, pour
éviter le retour de semblables froissements, si l'on s'en rap-
porte à Tite-LiAre, on leur aurait signifié, sans autre ménage-
ment, « de prendre soin que les envoyés romains pussent
avoir accès en tout temps dans leurs assemblées 5 ». La décla-

1. Pol., XXI11, 11 : îwv TTEpl TOV KcaxcXiov àvax£/o>pT|X&T(ov éx TTJÇ eEXXaSoç
y.ai ôtao-Ecra;f>rjy.oT(t>v xf, <7uyy_XyjTar) ixzpl xz TWV y.axa MaxEOovtav y.ai TWV xa-rà
HEXOTTÔW^O-OV.

2, Pol., XX111, 12 : àvao--àç KatxOaoç Ttov-rsTrEp! TOV d'tXoTCotfxsvaxal Auxôpiav
xaTTjyôpTjCrE, xal xaOôXo-j TWV 'Kyjxitirj, xal xf,ç ûtxovoiuaç YJ TTEpt xf,ç TWV Aax£-
Sacu.ovtwv ÈxÉypTjvro UOXEWÇ. ,3. Liv., XXXIX, 33 : Nam super cetera ettani sme responso dimissi (Polybe
dit que Gaîcilius partit sans vouloir attendre la réponse des chefs achéens),
nec datum petentibus erat Achoeorum conciiiutn : de qua re querente gra-
viter Q. Coecilio, — Cf. Pausan., Vil, 9, 1 : METEXXOÇ SE y.ai oi crùv .a-JTw ÛTTO

TMV Aya'.wv TiEprjupiG-uai VO(J.ÎÏOVT£Ç, S7t£tûï| a<ptxov-o £ç lJw[ji.r|V, iioXXa siti TTJÇ
[joyXrjç xal où Ta ïrâvra o.\rfir\ xaT^yôpouv TWV 'Ayvaiwv.

•i. Pol., XXIII, 12 : 'H SE G-jyxX7)T0ç, Siaxo'jcracra TWV Xsyou.£'v<i>v, È'SMXE TOÏÇ
'Ayatoîç aTcôxptcrtv, OTI 7t£pl p.sv TWV xaTa Aaxs8atfj.ova TCEpvtlisi TOÙÇ È7n<r/.£'I'o[i.svo,.;ç.

s. Liv., XXXIX, 33 : Ea ne postea excusatio esset, ostendit senatus curae
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ration du Sénat ne dut pas être aussi tranchante; car, l'année
suivante, Philopoemen, dans des circonstancesanalogues,opposa
encore un refus à Flamininus, sans que celui-ci insistât1. On
se contenta probablement, suivant la. version de Pofybe, « de
recommander aux Achéens d'avoir toujours des égards pour
les envoyés de Rome, et de leur faire un accueil digne d'eux,
comme les Romains en usaient eux-mêmes avec les députés
en mission dans leur ville 2 ». La communication, sous cette
forme adoucie, répond mieux à un temps où les relations ne
sont pas encore trop tendues entre les deux peuples; mais il
est clair.que les termes en sont assez vagues pour justifier
toutes les demandes des ambassadeurs romains, quand ils le
voudront; elle ne tardera pas d'ailleurs à être interprétée dans
le sens adopté d'emblée par Tite-LiAre.

On
rend l'examen
u différend

tre Sparte et
a Ligue.
Mission

Ap. Claudius.

Pour le moment, les Achéens n'avaient qu'à attendre la venue
de la commission annoncée par le Sénat. Celle-ci, ayant à sa
tête Ap. Claudius, se rendit d'abord en Macédoine, puis en
Crète3; dans l'intervalle, les Achéens se réunirent en assemblée
générale, afin de préparer et de discuter leur réponse. Quand
ils apprirent que la cause de Sparte avait été soutenue à Rome
par Areus et Alcibiade, deux anciens émigrés ramenés par
Philopoemen en 188, et que ces personnages, non contents
d'accepter une mission hostile à leurs bienfaiteurs, les aArâient
attaqués avec la plus vive animosité, un cri d'indignation s'éleva
de toutes parts; on oublia les conseils de la prudence, et on les
condamna l'un et l'autre à mort par contumace''. Quelques jours
après, les commissaires romains arrivaient dans le Pélopon-
nèse, et l'on convoqua à Clitor l'assemblée destinée à les rece-
voir, dans l'été de 184r'. Les Achéens se doutaient bien' à

lis esse debere, ut romanis legatis seniper udeundi concilium gentis potestas
fievet.

1. Pol., XXIV, 5.
2. Pol., XX111, 12 : TOÏÇ ÔÈ •JtpECroE'JTaïÇ TOÏÇ àsl TMp' ÉavITIïW ÈXTCE).l.7i:0[A£VOtÇ

5TapT|V£i TïprKTzyzvi TOV vovv, xai y.a.xaooyr,v TroiEÏcrÙat TT,V àpti.6^o-Jo-av, xaOàïrEp xat
"Pwjj.aïot Ttoioûv-ai TWV Jtapaytyvojj.ÉvMvnpôç OCOTOÙÇ irpEirosu-ïôiv. — L'égalité de
traitement ainsi proclamée était d'ailleurs plus apparente que réelle. En
effet ce n'était pas un grand dérangement pour le Sénat d'accorder une
audience aux députés grecs venus à Home; encore la leur faisait-il attendre
parfois assez longtemps. Mais c'était tout autre chose pour les Achéens de se
rassembler des tlivers cantons du Péloponnèse dans telle ou telle ville, spé-
cialement pour entendre un ambassadeur romain.

3. Pol., XXIII, 13-14; 15.
4. Liv., XXXIX, 33.
a. Le récit de celte importante assemblée manque malheureusement dans
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l'avance que Rome était maintenant assez mal disposée pour
eux1; mais cette crainte se changea presque aussitôt en cer-
titude.

Non seulement Ap. Claudius aArait avec lui Areus et Alci-
biade, malgré la sentence dont ils venaient d'être frappés ;

mais, de plus, il ouArrit les délibérations en prononçant contre la
Ligue un véritable réquisitoire où il reprenait, au nom du
Sénat, tous les arguments présentés à Rome par les Spartiates.
Le stratège Lycortas lui répondit : il commença par réfuter
point par point les griefs des Spartiates; il rappela que l'ori-
gine de la querelle, à présent trop perdue de vue, était la ten-
tative inqualifiabledes Spartiates contre Las ; que la responsa-
bilité du massacre de Compasion retombait essentiellement
sur les amis d'Areus et d'Alcibiade; que les fortifications de
Sparte abattues par la Ligue étaient l'oeuvre toute récente de
Nabis ; que les lois de Lycurgue avaient été en réalité abolies
par les tyrans; et que les Achéens, en donnant les leurs aux
Spartiates, avaient substitué l'ordre à l'anarchie. Puis, élevant
le ton, il osa aborder le fond véritable du débat,- et demander
aux Romains eux-mêmes de quel droit ils s'inquiétaient tant
des affaires de l'Achaïe.

« Je le sais, Ap. Claudius, mon discours jusqu'ici n'est pas
celui d'un allié en présence de son allié, ni celui d'un peuple
libre : c'est vraiment celui d'un esclave qui se justifie devant
son maître. En effet, si elle ne fut pas illusoire, la voix du
héraut par laquelle vous avez proclamé la liberté des Achéens
avant celle de tous les Grecs, si notre traité a une valeur, si
notre alliance et notre amitié nous placent bien sur le même
pied, pourquoi, lorsque je n'examine pas, moi, ce que, vous
autres Romains, vous avez fait après la prise de Capoue, venez-
vous demander compte aux Achéens de leur conduite envers
les Spartiates qu'ils ont vaincus par les armes?... C'est pour

l'olybe ; nous n'en avons que le sommaire dans le résumé des événements
de la CXLVIIl" Olympiade (XXII1, 3). Tite-Live (XXXIX, 36-31) a dû évi-
demment s'inspirer de Polybe, mais en atténuant les torts d'Ap. Claudius,
comme il a précédemment atténué ceux de Metellus. C'est ce qui ressort de
la comparaison avec Pausanias (par exemple, VII, 9, 3 : ÈXu7tr,o-av SE xai èç
~Xsov TOVÇ 'A/atoûç, ETCEIÔY), Èç TOV o-jXXayov a*JTwv ÈTTEXOOVTEÇ, aùv opyf, u.aXXov

ÎTIOIO-JVTO -5} Tt£t6rjï T/oiç Xôyovç).
1. Liv., XXXIX, 35 (discours de Lycortas dans 1 assemblée préliminaire) :

Quippe in bello sociis Romanis Achoeos usos; nunc eosdem Romanos a;quio-
l'es Lacedaemoniis quam Achaîis esse.



22 i DE LA SECONDE A LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

la forme, direz-Arous, que nous avons traité d'égal à égal; en
réalité, les Achéens n'ont qu'une liberté obtenue par grâce, les
Romains ont en mains l'autorité suprême. Je le sens, Appius ; et,
bien qu'il n'en-devrait pas être ainsi, je ne m'indigne point;
mais, je vous en prie, quelque distance qu'il y ait entre les
Romains et les Achéens, ne mettez pas vos ennemis et les nôtres
sur la même ligne que nous, qui sommes Aros alliés, et ne leur
faites pas des conditions plus aArantageuses1. »

M. Mommsen se montre très sévère pour cette attitude de
Lycortas : « Rien de plus, beau et de plus noble, écrit-il, que
le courage, quand l'homme et la cause ne sont pas ridicules...;
mais tous les grands airs patriotiques des Achéens ne sont que
sottise et grimace devant l'histoire 2. » Sans doute, dans
.les conflits entre petits Etats et grandes puissances, les
faibles ont toujours tort, et les Achéens n'avaient pas à espé-
rer sérieusement que les Romains s'astreindraient à leur
reconnaître, par pur amour de la justice, les droits dont ils
usaient sans scrupule pour leur compte; la protestation de
Lycortas n'en reste pas moins très digne, et on comprend
l'approbation qu'elle rencontra dans la grande majorité de l'as-
semblée.

Appuis menace
les Achéens, el

autorise
officiellement les

confédérés
à communiquer

avec Rome.

Ce qu on peut reprocher à Lycortas, c est cl aAroir manque de
sens pratique, et d'avoir mal choisi son moment pour dévelop-
per de tels arguments. Etant donnée la manière dont la discus-
sion avaitété engagée, il devenaitévidemmentdifficileà Ap. Clau-
dius de faiblir sans compromettre la majesté de Rome; aussi,
faute de bonnes raisons à opposer à Lycortas, se contenta-t-il
d'accueillir ses paroles d'un rire dédaigneux. Puis il coupa
court à la discussion par une rnenace : il engageait fort les
Achéens, leur dit-il, à se faire un mérite d'une soumission
volontaire pendant qu'ils en avaient le loisir, s'ils ne voulaient
pas y être amenés malgré eux et par la force 3; On juge de
l'émotion que causèrent ces paroles ; mais on n'osa pas résister.
Les Achéens laissèrent les Romains complètement libres de
réglera leur gré la question Spartiate; ils les prièrent seulement

1. Liv., XXXIX, 37.
2. Hist. rom., t. III (de la trad. Alexandre), p. 310.
3. Paus., Vil, 9, 4 : "ATCOTOÇ SE xal oi o-ùv aÛTÛ AuxopTav Xéyovïaiitoioyvïosv

.
/Xe-jao-(j.w. — Liv., XXXIX, 37 : tuni Appius suadere se magnopere Achaûs
dixit, ut, dum liceret voluntate sua facere, -gratiam inirent, ne inox inviti et
coacti lacèrent.
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de respecter leurs scrupules religieux, et de ne pas les obli-
ger à annuler des actes dont ils avaient juré le maintien.
Appius n'alla pas jusqu'à trancher lui-même tout le débat :

il en laissa le soin au Sénat. Mais il cassa la sentence de mort
portée contre Areus et Alcibiade, en les déclarant innocents
de toute espèce de torts eirvers les Achéens. En outre il auto-
risa formellement les Spartiates à envoyer des ambassadeurs à
Rome. En réalité, nous l'avions Aru, ils l'aAraient déjà fait à
diverses reprises ; mais c'était de leur part un acte illégal ; car
le traité conclu entre Rome et la Ligue portait que tous les
députés adressés au Sénat tiendraient leur mandat de l'assem-
blée générale de la Ligue : aucune ville n'aArait le droit de
communiquer personnellement avec les puissances étrangères.
Appius maintenant le leur reconnaissait au nom de Rome 1.

Rome, la
ait des actes
l'hilopoeiiiiîn

rapportés.

Ils en profitèrent largement : en 183, toutes les factions de
leur ville se trouvèrent repi-ésentées à Rome; il n'y en avait
pas moins de quatre. Le Sénat leur donna audience9-. Les anciens
émigrés, par la voix de Lysis, réclamaient tous les biens qu'ils
aAraient perdus depuis le début de leur exil; d'autres aristo-
crates plus modérés, groupés alors autour d'Areus et d'Alci-
biade, bornaient leurs revendications à un talent par tête, et
abandonnaient le reste aux citoyens les plus dignes; Serippos,
pour la bourgeoisie, était chargé de demander le rétablisse-
ment de l'état de choses adopté lors de la réunion de Sparte
à la Ligue, en 192 : Chéron enfin était l'orateur des citoyens
nouveaux si maltraités en 188, et désireux naturellement
d'obtenir, outre leur rappel, le retour à une politique plus
avancée. Chacun parla selon ses vues, et l'on devine sans peine
les discussions interminables qui en résultèrent3.

Dans l'impossibilité de prononcer sur tant de détails, le
Sénat désigna trois commissaires parmi les hommes qui étaient

1. Paus., A'II, 9, 4 : \ApÉ<o; àTroJ/riiycÇovTas xal 'AXxtêtàSa piSÈv à8t'xYi|xa
È£ a'jTiï>v Èç 'A/ato-jç Etvai, Aax£Satp.ovtotç TE àTroo-TSÏXat TxpzG&zu; ètptao-tv èç
lPciu.ï|v, ÈvavTt'a ÈÇIE'VTEÇ r) cP<ojj.atoiç a-jy/.Et'u.£var,v y.ai 'Ayatoïç. 'Ay_aiô5v \>.zv yàp
EtpïiTo àiib TO'J y.otvoO 7rapà T'O,V '-Pwji.atwv [3OUXY]V àmEvai npécroziç, îSta 6è àiizi-
P'fjTo (j.rj •jrp£o-6£U£<jÛac xaç 7rôXetç ô'o-at a'JVESptoy TOO 'Ayatoev USTSÏYOV.

2. Tite-Live est très bref sur ces délibérations (XXXIX, 48); Polybe devait
les raconter avec plus de détails ; mais il ne nous reste de lui qu'un chapitre
à ce sujet (XXIV, 4). D'autres indications,données par Pausanias (VII, 9, S-6)
et par Plutarque (Philop., 16 fin), paraissent se rapporter ou à ce moment ouà une date en tout cas très rapprochée.

3. De là l'expression assez méprisante de Tite-Live (XXXIX, 4S) multoe
et parvaî disceptationes jactabantur.

15
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allés dans le-Péloponnèse, Flamininus, Cascilius Metellus, et
Ap. Claudius1. Les débats reprirent devant eux; mais ils ne
tranchèrent pas toutes les questions soulevées, et, en particu-
lier, ils ne décidèrent, rien sur la répartition des propriétés.
Evidemment les querelles intestines de Sparte leur importaient
peu.: ce qui les intéressait, c'étaient ses rapports'avec la
Ligue acliéenne, parce qu'ils avaient là un moyen de tenir en
bride cette dernière. A cet égard, ils prirent donc de suite
deux décisions fermes :. d'une part ils autorisèrent les exilés
à revenir, et annulèrent lescondamnationsàmort ou les amendes
prononcées parles Achéens; d'autre part ils maintinrent les
Spartiates dans la Ligue-. Ces conventions arrêtées, ils les
rédigèrent par écrit, et les firent signer aux députés des deux
peuples.

Les Achéens n'en étaient déjà qu'à demi satisfaits; car
c'était en somme la condamnation d'une partie de leurs actes.
Mais, à ce qu'il semble, on ne tarda, pas à aller beaucoup plus
loin : pour la juridiction, on distingua à Sparte entre les
causes capitales, qui devaient être déférées à des tribunaux
étrangers, et les procès ordinaires, qui demeuraient soumis aux
règlements de la Ligue ; puis Sparte obtint la permission de
relever ses murs d'enceinte, et de rétablir les lois de Lycurgue3.

Si ces renseignements sont exacts, il ne restait plus grand
chose désormais de l'oeuvre accomplie par Philopoemen'1. En

1. Le nom du troisième commissaire manque dans le texte de Polybe
(XXIV, 4); niais on ne peut guère douter qu'il ne s'agisse d'Ap. Claudius.

2. Sur celte double décision, tous nos auteurs sont d'accord. (Pol., XXIV, 4:
£ç>' o£ç yEVO[x&vo)v Xoyoïv 7rX£iova>v, "JTCEp u.Èv TOO xa-aTrooEVETOxi TOÙÇ y.xxï.Tzzzz'j-
yôxaç y.ai TEOavaTovj.Évo'jç,xal -ïïspl TOV U.E'VEIV TTJV TTOX'.V jj.ETà xSri 'Ayatwv, ÈysvE-o

7râ<n o-jp.ço)vov. — Liv., XXXIX, 48 : Reslilui, judiciaque facfa tolli placutt:
Lacedaîmoneni manere in achaico concilio. — Paus., VII, 9, o : oi SE TO-JÇ

ÈxSX^Os'vTaç û™ 'Avauïiv y.axàyryjiyiy Èç SitâpTïiv, xa't oo-<ov ïrpô y.piaZMç J.TÎSXÛOVTMV

xaT£yvo><TTO UTTO T(7)v 'AyaiCirJ àotXEÏv, xa't Ta zizi TOVTOLÇ x'.ti.rli}.axz EÀuoav. Kal
CTJVTsXstaç |J.£V AaxEGa'.u.ovto;jç Èç TO 'Ayaïxov ovx àcptxo-t.)

3. Paus., Vil, 9, 5-6 (suite du passage précédent) : T.zpi Il xf, É/.ÏTTO-J àv/r,
Zz'i'.y.y. TSIIJI SiSoaari sivat 5iv.wîxr,pia, ôVa 3È c<XXa kyy'/.r,\J.axa, Xau.ôâvîiv TE KVTO-JÇ

xal Èv TIO 'Ayaïxm ùizéysw xaç y.pi(7Z'.c. 'Mxzryiabr, SE xal il àpyjr,ç aOOtç Sîtap-'.a-
TXI; o X-JX'/.OÇ TO-J KCTTEWÇ. — Plut., Philop., 16 : /povo) S' voTEpov (c'est-à-dire
après les événements de 188), aÎTTjo-âjj.Evoi ïrapà 'P«>ij.at<.)v, xr,v u.èv 'A-/aïxr|V
ÈVjyov TtoXtTEt'av, àvÉAaSov 6È xa't y.axzcrxr,Ga'ixo TÏ,V ny.Tp'.ov, o>ç T,V

à-/'JO"TÔv £'/-

y.ay.ô'yi xal çOopaç xrjï.tv.a-Jxr,ç.
4. De là, la façondont on parle de bparle 1 année suivante, au moment ou cite

se rapproche des Achéens. Elle est représentée comme une ville abandonnée
alors à la tutelle de Rome (Pol., XXA', 1 : çâov.wv 'Po>ij.at'o-jç IJ.SV

àTtorpt'ÔEo-Ûa'.

TÏ|V itpÔTEpov auroïç 8oÛ£Ïo-av EîîtTpoîffiv UTîEp TT,Ç ïto/.Ewç xavxr,ç) ; Lycortas propobe
de la recevoir dans la Ligue (ibid., napzy.âlz: Tipoo-OE/EcrOai TT-,V

ÎTÔAIV), de l'y
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tout cas, le Sénat, chargea encore un nouveau commissaire,
Q. Marcius Philippus, de se rendre en Grèce et d'y examiner
h la fois les affaires de la Macédoine et celles du Péloponnèse4.
L'habitude, on le voit, s'établit maintenant de surveiller les
deux pays avec la même jalousie; et, pour compléter, la res-
semblance, à peine les difficultés de la Ligue avec Sparte
paraissent-elles aplanies, que d'autres surgissent en Messénié,
et Rome n'y est pas étrangère2.

Revoit»
Jltîséliii'-

Le sort de la Messénié avait été arrêté en 191 par Flami-
ninus. Celui-ci, fidèle à son habitude de ne permettre jamais
l'écrasement total d'une nation, avait bien obligé les Messé-
niens àroiiA'rir leurs portes à leurs bannis et à entrer dans la
Ligue acliéenne; mais, en même temps, il les avait soustraits
à la vengeance des Achéens 3, et, se posant comme leur défen-
seur, il les avait engagés à se rendre auprès de lui à Corinthe
s'ils avaient des représentations à formuler ondes garanties à
demander pour l'avenir''. Sur le moment, il ne s'éleA'a pas de
difficultés; mais bientôt Philopoemen s'efforça d'interpréter à
sa manière, c'est-à-dire dans le sens démocratique, la clause
relative au retour des émigrés 5. L'aristocratie messénienne ne
le lui pardonna pas, et elle attendit pour se plaindre aux
Romains la première occasion favorable. Elle crut l'avoir
trouvée, quand elle constata l'hostilité croissante des diplo-

annexcr (ibid. : èStoou Staôo-jXtov ÙKÈp TOV irpoo-Xa@so~Oai xf,'/ SrcâpTïjv z\ç xffr
<7o;j.7to>.iT£tav). De telles expressions ne conviennent qu'à une cité indépen-
dante alors des Achéens.

1. Pol., XXIV, 4 t ïj 8È 0-jyx}.7|TOÇ, TTpOyECp'.Ta^.E'vy", KÔÏVTOV MapXtOV KpZ'îdzVxff/,
zzarîZfixzù.Z')ZTA TE Ta xaTa Alaxîooviav xal Ta y.axa IIEXOTTÔW/JO-OV. — Liv., XXXIX,
•iS : Lcgatus m .Maccdontam Q. Marcius est tnissus; jtissus idem m Pélopon-
nèse sociorum res aspicere.

2. Pour la querelle ordre Messène et la Ligue, notre source principale est
Polybe (XXIV, '> ; 40-12; XXV, 1-3). Tite-Live se borne a raconter la mort de
l'bilopcenicn (XXXIX, 49-50) ; il laisse tout le reste de côté, sous prétexte que
"on plan lui interdit de loucher à l'histoire des peuples étrangers, si elle ne
se lie pas étroitement à celle de Home (XLVIII, fin : Gnjus belli et. causas
el ord'mem si cxproinere velim, inimeinor sim proposifi, quo sl.al.ui non
"lira, allingcrc externa, nisi qua romanis cohinrere.nl rébus). En réalité, il a
plutôt voulu, je crois, celle fois encore, éviter de mettre en lumière le rôle
assez peu honorable do la diplomatie romaine.

M. CI', p. 213, note 7.
-'. Liv., XXXVI, 31 : si qua hancrent de quibus aul recusare, aut in poste-

riun caveri sihi vellent, Corinlhuni ad se venirent.
'•> Ho là la dénonciation de Diophane devant Cajcilius, en 183 (Pol., XX1I1,

10 : Ëor, yàp o-j IJ.OVÛV xa y.axa AaxsSat'u.ova zs/ôipto-Oai xaxrâç, àXXa xal Ta xa~a
^ljij(7ïlvrlv. Ttlo-av SI Tcepl TOIV O'JyaSixcov TOÎ'Ç MÏO-0"/JVÎOI; avT!ppï,o-Etç TCVEÇ Trpôç
'-'/'/.'/(Xouç TZZOX TO TOÎJ Tt'-ou otâypatJ.[J.a xal TY-JV TOV 'I^XoTiotjj.îvoç S'.opOwfftv.)
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mates romains à l'égard de la Ligue et la tendance du Sénat à
les'suivre dans cette voie. Aussi, en 183, son chef Dinocrate
se rendit-il à Rome : il aArait connu intimement Flamininus
pendant la guerre contre Nabis ; il le savait en outre ennemi
de Philopoemen, et, pour ces raisons, comptait sur son appui.
Son espoir augmenta encore quand il le vit envoyé par •

le
Sénat auprès de Prusias, alors en guerre avec Eumène, et de
Séleucus, cpii venait de succéder à Antiochus III sur le trône
de Syrie; dès lors il ne douta pas qu'en traA'ersant la Grèce
il ne disposât tout en Messénié selon ses désirs.

aminiiuis se
ise à soutenir
jusqu'ilu

ut Dinocrate.

Flamininus se prêta d'abord à ses calculs : il l'emmena en
Grèce avec lui, et, débarquant à Naupacte, il invita les chefs
de la Ligue acliéenne à convoquer une assemblée générale.
Mais, s'il était alors moins bien disposé pour les Grecs qu'il
ne l'avait été une dizaine d'années auparavant, il lui répugnait
cependant d'user envers eux des procédés violents et arbi-
traires d'un Oascilius ou d'un Claudius. Il n'avait pas de mis-
sion du Sénat pour la Grèce; Philopoemen, alors stratège, lui
objecta la loi fédérale dont nous avons parlé plus liant; il
n'insista pas davantage1, et continua sa route vers l'Asie. Bref,
son attitude ambiguë, en 191, et la faA^eur qu'il témoignait à
Dinocrate, malgré le peu de dignité du personnage, avaient
certainement contribué à entretenir des idées de révolte dans
l'oligarchie messénienne; mais du moins, au moment décisif,
il se refusa à mettre toute son influence au service d'une cause,
injuste.

t}. Marcius
hilippus veut

empêcher
la l.itflie île
ngerlamnrl de
Pliilopoeiiic:i.

Il n'en fut pas de même de Q. Marcius Philippus, le com-
missaire chargé par le Sénat de Ansiter la Macédoine et la
Grèce. Celui-ci débarqua dans le Péloponnèse à la fin de 183.
De graves événements Amenaient de s'y accomplir : Dinocrate,
quoique laissé à lui-même, avait soulevé Messène, et, de sa
propre autorité, il l'avait détachée de la Ligue2 ; bien décidé
à la lutte, il aArait pris l'initiative des opérations militaires ; un
hasard avait fait tomber Philopoemen entre ses mains, et, sans
hésiter, il l'avait condamné à mort. Après un tel procédé, la
Ligue ne pouvait consentir à aucune transaction aA^ec lui; or
Marciusprétendit arrêter les hostilités, et empêcher les Achéens

1. Pol., xxiv, s.
2. Plut., Philop., 18 : MEO' ft\i.ipac oè oXt'yaç Aeivoxpân); 6 MEo-orrvtoç, âv0po>7toç

îSt'à TE TiT) ,I'iXoîîOt'|j.evi itpoo-XExpo'Jxw; xal TOÏÇ à'XXotç È7tay_Ûr|Ç otà irovvipiav ''-«<-

àxoXaai'av, Tr,v MECTO-/)V/)V àîiÉcn"/)0-E x&s 'k.yo.\&v.
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de rien décider sans l'aveu de Rome1. Il n'y réussit pas; aussi,
en rentrant à Rome, au printemps de 182, y fit-il un rapport
très défavorable aux Achéens. Il exposa qu'ils ne Arotuaient rien
déférer au Sénat, que c'étaient des gens orgueilleux, qu'ils
s'étaient mis en tête de tout résoudre par eux-mêmes ; puis il
proposa, pour les contraindre de recourirà Rome, d'accorder à
dessein peu d'attention à leurs ambassadeurs, et de leur témoi-
gner même quelque mécontentement; car aussitôt, disait-il,
leurs deux ennemies, Sparte et Messène, ne manqueraient pas
de s'unir contre eux2.

AkSônal
ïvlïi'à
incnvi'!^!''*
Aciiéci'*-

Une pareille politique, surtout A'is-à-ATis d'un peuple allié,
était profondément immorale; mais c'est là une considération
dont le Sénat commençait à se soucier assez peu3. Des ambas-
sadeurs de Sparte et de la Ligue se trouvaient à Rome. Ceux
de Sparte venaient dénoncer de nouveaux troubles survenus
dans leur ville, où l'on' avait encore chassé le parti des émi-
grés les plus intransigeants4 : pour les laisser incertains de
leur sort, le Sénat leur répondit qu'il leur avait accordé toute
l'aide possible, et que l'affaire actuelle ne le regardait pas5,

(..'eux de la Ligue demandaient aux Romains ou de les
secourir contre Messène, couforalement à leur traité d'al-
liance, ou du moins de A'eiller à ce qu'aucun Italien n'intro-
duisît chez leurs ennemis des armes ou du blé : on leur signi-

1. Pol., XXVI, 2 : îcpe.'>r,v |j.èv yip, Èv TOÏÇ 'Mzo>rr,'nay.oXç,TioXXà 7Coir,crav-oç K'oïv-
TOU jVlapxt'o'j Tîpbç TO jj.r,6Èv TO'JÇ 'A/acoù; [3o'jXsvo~oca'OociTtspl MSO-OTOVÉMV â'vsu TT,C
'Pwp.aùov npoaipEO-EMç,—

2. Pol., XXIV, 10 :
lispl Se TÔ>V y.axa IISXOTOVVÏJO-OV 6 Mâpxioç Tota-j-r,vinzTioir,xo

T->,V àîrayyEXt'av, GIOTI, TWV 'Ayatcbv où [io-jXou.Évwv àyazizpzi-t o-J5sv ÈTtl TT,V o-Jyx.Xr,-

TOV, àXXà çpovï|[j.KTt;o}i.sv(i>v,xal -xi.vxa St' Èa-JT<ïiv ixpi.xxzvi zxa<iaù.ii[i.i-niri, iàv
~apa7.0'J<7M0"'. jj.ovov CCOTOIV xarà TÔ Ttapôv, xal (Bpaysïav ïu-saoïv iroi^ctiHrt ôycxapEG--
T-^O-EMÇ, Tav_Éo)ç Ï) AaxESat(j.n)V xf, ^leiro-ïjvT) o"J|i.çpovr|0-ei. 'J.VJTOU SE yEvou.éWj,
;;.E-à \).z~[i~>;r,ç yàpiToç r,£zri TOVÇ 'AyatoCiç S'SÏJ, xaTaTîEçpE-jyoTaç ÊIÎI 'Poip.aîouç.

i. Ainsi, après avoir écoute le rapport de Marcius, son stege est lait. II
donne audience aux ambassadeurs étrangers; mais, dans ses réponses, il ne
lient aucun compte de leurs discours. (Pol., XXIV, 10 : TO-J SE KOÏVTO-J Map-
x:ou rapt TE TWV ÈV MaxsSovi'a xal ïïEpl xtiri Èv lIsXoTtovv^c-oi Stao-EQ-açr|XÔ-oç,
oOx ETt TtoXXwv 7tpoo-E8er|0-r(Xôywv f, o-'jyy.XïjToç" àXX' £to-xaXEua|J.Évr) xal TO-JÇ àîrô
1 UXo7rovvT,ao-j xal Maxsôovi'aç TtpEG-Ss-jovTa;, SIVJXOVJOE M.ÈV TWV Xôyoïv, THÇ VE U.Y,V
à-Troxpi'o-Etç È'SIOXE y.ai TÏ|V GiàXvyitv zimir^axo TWV Ttpay\i.ixar/, où îtpôç TOÙÇ TWV
~pe<r6sUT(T>v Xoyo-jç, àXXà -ixpaç xffi i.wxpzirozta-i àp\i.o<ratj.ZTr, TO-J Mapxtou). — Ce
u est pas la d'ailleurs un lait isolé : il en use tout a fait de même l'année sui-
vante à proposde la querelle entre IDumènc et Pharnace (Pol., XXV, 2).

'i. Pol., XXIV, !5 : TOW à.pyaiwv Xsyojj.Évwv ouyâSwv, TÔTE SE icpoo-çaTM? Èx
xf,ç AaxESat'jj.ovoç ÈXÎIEUTOIXOTOJV.

S. Pol., XXIV, 10 : àitExptOvjcrav Stôu nà-ixa xzziioi-r,y.aaw aû-oïç Ta Suvarâ,
'axa. SE TO ïtapàv oO voij.t'Ço-Jo-tv e'ivat TOOTO TÔ 7tpayu.a •jtpbç aOioyç.
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fia que, même si les Lacédémoniens, les Corinthiens ou les
Argiens se séparaient d'eux, ils ne devraient pas s'étonner que
Rome ne jugeât pas à propos de s'en inquiéter 1. Et, après
cette déclaration, qui ressemblait beaucoup à un appel à la
défection dans tout le Péloponnèse, on les retint à Rome, pour
ainsi dire comme otages, en attendant l'issue de la guerre2.

'corlas
Messène,

l Tait
er Sparte
dans
Lig-uc.

Les combinaisons de Marcius, pour cette fois, échouèrent.
En effet les Achéens, sous la direction de Lycortas, surent
mener assez vite abonne fin la guerre contre Messène; en
quelques mois, ils forcèrent la ville à capituler et à receAroir
garnison dans sa citadelle. Ils n'abusèrent pas de leur victoire :
Lycortas ne condamna à mort sur-le-champ que les auteurs du
meurtre de Philopoemen3; pour le reste, il s'en remit à l'assem-
blée générale des Achéens. Là, on décida de réintégrer Mes-
sène dans la Ligue, mais sans modifier sa situation'''; on s'abs-
tint des violences qui aAraient eu à Sparte des conséquences
si funestes; seuls, les oligarques irréconciliablesfurent exilés5;
et, pour effacer le plus possible le souvenir de cette guerre,
la Messénié, en considération du ravage de ses campagnes,
fut exemptée pour trois ans de l'impôt fédéral1'. Pendant ce
temps, aucun peuple du Péloponnèse, malgré l'invitation à
peine déguisée du Sénat, n'avait profité des embarras des
Achéens pour leur faire défection : Sparte elle-même avait
prudemment observé la neutralité, et à la fin elle se montra
favorable à un rapprochement. En conséquence, Lycortas pro-
posa de la réunir de nouveau à la Ligue; il fit valoir que non
seulement tel était maintenant le désir des Spartiates, mais

que Rome d'ailleurs avait déclaré ne plus vouloir s'occuper
d'eux; et, malgré quelques protestations, son avis triompha.
La grosse difficulté était toujours la question des bannis ; on

1. Ibid. : àîtExpiOr;crav Se StÔTt, oû8' av 6 AaxôSatf-ovtoiv r, KoptvÛ('o>v r, 'Apyet'wv
àtpiaryj'îai $7i|J.oç, où OS-^O-EI TO'JÇ 'A-^ato'jç 0ay|i.â?Eiv, Èàv (XÏ) Ttpôç ayToyç ÏJY<5VT»I.

2. Ibid. : xavxr,v 8s xf,v à-noy.p'.nvi èxOÉ|i.Evot, xr,p-jyp.aTOç Ëyoyo-av ScâO.ecrtv xo'.:
povXop.s'vo'.ç ÈVEXEV 'Po>jj.aio>v àçi'o-ïaaOai Tf,ç TWV 'Ayaiwv TioXiTEtaç, XOIKÔV TOVÇ

TipEffëEUTac 7capax«TEÏ/ov.
3. Pol., XXIV, 12.
.4. Pol., XXV, 1 : oi Meo-o-rrvioi àiroxaTéo-r/jo-av eîç T7,v il àçyf,ç y.axi.tjxamv xf,;

<ry|j.7ToXiTEt'aç Stà xf,\ AuxôpTa xal TWV 'Ayatwv [j.£yaXoiliy-/_t'av.

î>. Pol., XXVI, 2 (discours de Callicrate) : àXXà xal TOUÇ ÈTUçavEo-TaTouçTWV

TrpXiTôiv, oOç p.Èv çuyaSE-Joat
6. Pol., XXV, 3: o-uyy_wpr,cravT£çaÛTOÏç Tipoç TOÏÇ à'XXotç çtXavOporaotç xa't Tptwv

ÈTWV àTÉXeiav, O'SCFTE T7|V TY,Ç yo'>paç xaTaçÛopàv \>;r,ôhi f,xxo'i fiXâ^at TCTJÇ
'Av^atfJ?

7) MEO"(TÏ)VIO\)Ç.
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maintint la sentence portée contre ceux qui manifestement
avaient agi contre la Ligue ; les autres furent autorisés à
rentrer 1.

' ultiils

jailli';»1»*-

Toutes ces résolutions étaient arrêtées avant l'hiver de 182.
Lycortas envoya alors à Rome un ambassadeur, Bippos d'Ar-
gos, pour en informer le Sénat. En somme, les Achéens s'étaient
tirés seuls de leurs embarras avec Messène; ils en avaient
profité pour rétablir leur prépondérance dans le Péloponnèse,
telle, ou à peu près, qu'elle était en 188 : les calculs de Mar-
cius se trouvaient complètement déjoués. Le Sénat fit contre
mauvaise fortune bon coeur. Des l'instant où il s'était rendu
compte de la tournure prise par la guerre de Messénié, il
avait renoncé à sa première politique, et, modifiant complète-
ment sa réponse aux députés achéens restés à Rome, il les
avait assurés qu'il apportait tous ses soins à empêcher le trans-
port de vivres ou d'armes d'Italie à Messène2. Maintenant, au
début de 1813, il reçut Bippos aArec bienveillance ; il ne témoi-
gna aucun mécontentement pour la façon dont avait été fixé le
sort de Messène'1, et il ne blâma pas davantage les Spartiates
cle s'être réconciliés avec la Ligue 5.

11 en revenait donc, au moins en apparence, à une attitude
fort correcte vis-à-vis des Achéens. Mais que faut-il penser de
sa sincérité? Comme le remarque Polybe, après les événements
de l'année précédente, il était clair pour tout le monde que,
loin de négliger et de dédaigner les événements du dehors
s'ils ne le touchaient pas de trop près, il s'indignait au contraire
que tout ne lui fût pas soumis et ne se réglât pas d'après sa
volonté0. La décision, l'initiative des Achéens n'étaient donc

•1. Pol., XXV, 1-2.
2. Pol., XXV, 1 : 'Pwtj.aïoc OÈ", TTUGÔILEVOIxaTa Xoyov xs'/wpr,xÉvat TOÏÇ 'A^atotç

îà xaTa TT,v IMEo-uriVYjv, oùSéva Xoyov 7iof/j<rà|j.svotTT,Ç TcpÔTEpov àixoaaiîzuyç, aXXv-|V

î'owxav TOÏÇ a-JTOtç Kpziôzvxaî: àitGxpiG~tv, StaijaçoyvTEç OTI upôvoiav 7rS7ioîïjVTai TOÛ
y.rjOÈva TWV È£ 'iTaXiaç [J.r,b' oîcXa {t.r,xz arrov EtcràyEtv EÎÇ TYTV MEG-O"T,VTJV.

3. Cette date est fixée par l'endroit de son histoire (XL, 20), où Tite-Live
résume le récit de Polybe.

4. Pol., XXV, 2 : EÎOTÎOpE*oÛcVTO)vTWV TTEpl Bt-ïnrov TOV 'Apy&tov, ouç àTreo-TaXxst

T'J TWV 'A^auiiv s'Ovoç, xal Scarra^o-jv-wv 7TEpl Tr,ç MEO"0"/]VIWV à7roxaTaaTâ<7SO>ç,
o--.Ssvl ôyo-apEa-T-^o-ao-aTtEpl TWV oixovo(j.o4j|j.svwvf, o-jyxXr]TOç aTreSe'faTO oiXavOpw-
Kwç TO-JÇ nrpso-oE-j-xç.

'!>. Pol., ibid. : TOIÇ IJ.EV iy. Tr,ç *-COXEWÇ oOoèv È'rcSTt'j.r1<FS TTEpi TWV yîyovo-wv.
o. Pol., XXV, 1 : 'lïl o*j xaTacpavEtç aTraonv ÈysvrjOrjG-av, OTI TOCOOTOV àizzy^ova1

~'''J -a \yf, Xi'av àvay/.aca TWV EXT'OÇ 7:pay[j.àT0)v aTco-pt^Eo-Oat xal uapopàv, wç
"o-jvav-îov xal Suo-^spaivoy-riÈTtl TW |J.YJ TtâvToiv TT|V àvaçopàv Ècp' Éa'JTO'Jç yîyvEtJÔai,
'-<*'. xàv-a Ttpâ-îEo-Oat p.zxa. TT,Ç aràiiv yvo'ijxrjÇ.
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pas pour lui plaire, et nous pouvons nous attendre à le voir
sans tarder saisir les occasions de leur faire sentir à nouveau
son autorité.

11 réclame le
retourdes

«xilés Spartiates.

Pour l'instant, il se contenta de remettre aux bannis de
Sparte, qui naturellement invoquaient encore son appui, une
lettre où il priait les Achéens de les rappeler dans leur patrie 1.

Ceux-ci n'y étaient guèredisposés ; et, quand leur ambassadeur
Bippos leur eut déclaré que le Sénat avait écrit non par zèle
véritable pour les exilés, mais sous le coup de leur insistance,
ils maintinrent leur décision primitive2. Peu de temps après,
ils ne se montrèrent pas moins hostiles à une tentative des
démocrates avancés; ils firent jeter en prison pour meurtre
Chéron,le chef socialiste qui avait commencé à distribuer à
ses amis les terres des exilés et les revenus de l'Etat 3. Evi-
demment ils tenaient à maintenir au pouvoir le parti modéré
qui leur était déAroué, et, par là, à garder la haute main sur
les affaires de Sparte. Or Rome ne l'entendait pas de la
sorte : en 180, elle leur adressa une nouvelle note où elle ré-
clamaitenergiquementle retour des exilés.

Une grande discussion s'engagea clans le Conseil de la Ligue.
Lycortas persistait à défendre la politique de Philopoemen'1.

« Rome, disait-il, tient une conduite cligne d'elle en prêtant
l'oreille à ceux qui paraissent malheureux, dans la mesure où
leurs demandes sont raisonnables; pourtant, lorsqu'on lui
montre que leurs requêtes ou sont irréalisables, ou causeraient
grande honte et grand tort à ses amis, elle n'a pas coutume
d'engager une querelle ni d'employer la violence. Si donc,
dans le cas présent, on lui prouve que les Achéens, en lui
obéissant, violeraient les serments, les lois, les décrets qui
sont le fondement même de notre Ligue, elle reconnaîtra que
nous avons raison d'hésiter et de repousser sa lettre0 ». Mais

en face de lui d'autres orateurs, en particulier le stratège
Hyperbate etCallicrate de Léontium, déclaraient la soumission

1. Pol., XXV, 2 : Toïç Se ip-jy-z-ji z7!r,yyzù.axo ypâJ-s-v Tcpôç xryjç 'Ayaioùç r.zpi

TOV xaTEXOEÎv aÛToùç eiç TVJV oîxsîav.
2. Pol., XXV, 3 : TdW SE itspl TOV Bivrirov TrapayEvoij.Évoiv Èv. TT,Ç 'Pùirqç, y.at

B'.ao-atpo-JVTMVypa-STJvat Ta ypaj-.-J.aTa 7t£pi xùri çyyâÊiov où Stà TT,V T7,Ç 0-jyxX'ô.TcrJ

OTtoySï|V, àXXà Stà TT|V TWV ©yyâSwv çiX.o-tjj.t'av, E'SOÇE TOÏÇ 'Ajratoïç |AÉVEIV ÈTtl TWV

V7TOXEl|J.É'vMV.

3. Pol., XXV, S.
i. Cf. p. 220.
b. Pol., XXVI, 1.
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inévitable ; et sans doute l'attitude menaçante prise par les
Romains depuis quelques années avait laissé dans l'esprit
d'un grand nombre d'Achéens une inrpression profonde; car,
tout en partageant au1 fond l'avis de Lycortas, ils se conten-
tèrent d'envoyer une ambassade pour l'exposer au Sénat, et
ils chargèrent de ce soin un des orateurs du parti philo-romain,
Callicrate. Ainsi Rome était prise pour juge clans sa propre
cause ; elle aArait donc rétabli son prestige quelque peu effacé

•

en 182, et Arraisemblablement elle ne désirait pas alors un
triomphe plus complet. Ce furent les Achéens eux-mêmes, ou
du moins quelques-uns d'entre eux, qui la décidèrent à aller
plus loin.

Ui.-rnte il

0 : it conseille

.hi -Sëii=it
Inpnscr su
iivctionu:
*• Aehmis.

En effet, une fois arrivé à Rome, Callicrate, laissant entière-
ment de côté ses instructions, prononça devant le Sénat un
discours auquel on ne s'attendaitni en Italie ni en Grèce '. Il
avait pour mission de soutenir la cause de l'indépendance
acliéenne : au lieu de cela, il s'attacha à dépeindre sous un jour
très alarmant l'état des esprits dans la Péloponnèse. « Toutes
les villes, exposait-il, aA'ec leur gouvernement démocratique,
sont aujourd'hui cotisées en deux factions ; l'une proclame l'obli-
gation d'obéir aux ordres des Romains, et de ne mettre ni
loi, ni décret, ni rien autre au-dessus de leurs désirs ; l'autre
objecte sans cesse les lois, les serments, les décrets, et recom-
mande au peuple de n'en pas faire si bon marché. Cette
dernière opinion répond bien mieux à l'esprit achéen, et pré-
vaut auprès delà foule ; aussi voit-on des hommes arriver aux
plus hauts emplois clans leurs cités, sans antre titre à ces
honneurs que leur opposition connue aux missives de Rome. »
Là-dessus, il rappelait la guerre poursuivie contre Messène en
dépit de tous les efforts de Q. Marcius ; il en rapprochait la
question des bannis Spartiates soulevée depuis deux ans sans
plus de succès, et dans ces exemples il prétendait montrer aux
Romains une image de ce que l'avenir leur résenrait.

Son discours ne manquaitpas d'habileté ; car, pris isolément,
la plupart des faits cités par lui étaient exacts. Oui, il existait
en Achaïe deux partis, un parti national et un parti romain; et
les esprits, en réalité, penchaient vers le premier. Mais, en
même temps, comme nous le disions plus haut, on se convain-
quait de plus en plus de l'impossibilité d'une résistance sérieuse

1. Cf. ce discours dans Pol., XXVI, 2.
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et efficace aux ordres du Sénat ; on se fatiguait de ces luttes
sans cesse renaissantes, où le droit finissait toujours par céder
à la force ; etd'ailleurs, à elle seule, la nomination de Callicrate
comme ambassadeur indiquaitassez combien les Àchéensétaient
peu disposés à l'intransigeance qu'il leur prétait. C'est sous ce
jour néanmoins qu'il les représenta, et il conclut à la nécessité
d'une intervention énergique de Rome : « S'il vous est indiffé-
rent que les Grecs vous obéissent et fassent droit à vos lettres,,
je vous engagea persévérer dans votre conduite actuelle; mais,
si vous voulez que vos ordres soient exécutés et que personne
ne méprise vos ultimatums, vous devez y apporter toute Fatten-
tion- possible... Que le Sénat marque son mécontentement: les
chefs des villes passeront bientôt du côté des Romains, et le
peuple les suivra par crainte. »

Celle démarche de Callicrate ouvre une ère nouvelle dans,
l'histoire de la Ligue achéenne. Sans doute, depuis un certain
temps, plusieurs de ses chefs étaient résignés à subir la domi-
nation de Rome; ils avaient même parfois commis la faute de
solliciter son intervention dans leurs querelles intérieures 1.

Mais, malgré la différence de leur politique, tous s'accordaient
sur un point : ils aimaient leur pays, et, au milieu des circons-
tances difficiles où il se trouvait engagé, ils voulaient lui con-
server la situation que les traités lui garantissaient2. Chez.
Callicrate, au contraire, cette préoccupation est entièrement
disparue ; son unique but est d'établir son pouvoir absolu sur
ses concitoyens. Pour y parvenir, il imagine de solliciter l'appui
de Rome, en lui laissant entendre que, si la Ligue est placée
sous ses ordres, elle renoncera à toute velléité d'indépendance.
Sa patrie était florissante; il l'engage de propos délibéré dans
le chemin de la décadence pour assurer sa grandeur per-
sonnelle ii.

.

1. Ainsi, en ,189, les gens dVEgion s'étaient adressés à M. Fulvius, pour
que les assemblées de la Ligue continuassent à se ie.iir dans leur ville
(Liv., XXXVUI, 30); en 185, Dioplianélui-même avaitdénoneé devant Caicilius
Melellus la conduite de Philopoemen vis-à-vis de Messène (l'ol., XX111, 10).

2. Aussi Polybe, après avoir comparé ces deux politiques, ne les blâine-t-il
formellementni l'une ni l'autre (XXV, !)'') : où u.->,v à'/X èv. -mv TrpoetpTjuivw/ 8f,).ov

MÇ er'Jvéêaive yivîcrOai TCJ-J JJ,È'V y.a).ï|V,TO'J 8' e0a-/_r,jj.ov3t TT|V moliTSÎaV à|j.ooTÉpaç ys

3. Polybe marque nettement la responsabilité de Callicrate (XXVI, S : TO-J

êà T<T>v 'Ayatoiv ïOvou; f|'J2rljj.lvo'J, /.ai Trpov.cnr^v SÎXÏJÇOTO;; y.aTa -ô PêX-tarcv-a<s

ùiv ï],uîï; iff-opoyfisv yoovwv, a'JTYj •ïtâXtv àpy_Y| -r?,; èiri TO /sïpov èyÉvsïo |J.ST«SO).T|Ç,

TÔ Ka),/.ty.pdcTO-j; ûpâcroç). Un peu plus bas, il l'appelle un pervers, un vendu
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,i„tcr"''" 1
Le Sénat accepta le marché : il ne se faisait pas d'illusions

sur la valeur morale des conseils de Callicrate; mais il les
jugeait utiles 1 ; il résolut de les suivre sur-le-champ. En con-
séquence, pour bien faire sentir aux Achéens que le temps
était passé des ménagements et des demi-mesures, il com-
mença par exiger d'eux le retour des bannis Spartiates, et cela
delà façon la plus blessante; car non seulement il leur écrivit-
à eux-mêmes dans ce sens, mais il mêla aux négociations
les Etoliens, les Epirotes, les Athéniens, les Béotiens, les
Acarnaniens, comme s'il en appelait à toute la Grèce pour
briser la puissance des Achéens 2. Puis, dans sa réponse à leurs,
ambassadeurs, il ne fit mention que du seul Callicrate, en ajou-
tant qu'il devrait y avoir dans chaque ville des hommes sem-
blables à lui 3.

ïnatimi
llicrak' :

à ic.tile

jtiqno.

Callicrate rentra triomphalement avec cette lettre: il eue-
soin de répandrepartout la terreur du nom romain ; il consterna
les esprits du récit de sa mission. Le peuple s'effraya; et.
comme on ignorait la façon dont il avait trahi son mandat, on
l'élut stratège pour l'année 179. Une fois en charge, son premier
soin fut de rappeler les exilés do Sparte. Il agit de même à.
Messène, bien que le Sénat n'eût présenté aucune observation
à propos de cette ville; mais c'était pour lui un moyen de cons-
tituer le noyau d'un parti attaché à sa personne par les liens-
de la reconnaissance4 et bien décidé, par goût et par intérêt,

(îrpîj: -rose i'ù.oi: xa/.oî; y.al SiopofioK^Osï;). Pausanias le regarde de même comme-
un des traîtres les plus méprisables qu'ait produits l'histoire de la Grèce (VU,
10,5: O'JTCI) ij.èv OÙ'TIOTS tfjv eE).).gt£a âicé).6i7cov n-i êrô icpoSocrc'avo<r/|irav-E;' 'A/aioùç,
85 àvr,p 'Ayaiôç Koe/.AizpâtVi; T'ovr/aûta è; aTtav ènoîst 'Pmriai'oiç ÛTio/sipiouç); il
le juge esclave du moindre gain, et le plus scélérat des hommes de son temps-
(VII, 12, 2 : i).â<j<j<ov irscvToiVj \r,p.\).a~'j;' — àvowtojTaTOî T<i>v TOTE). La suite des
événements confirme d'ailleurs ces appréciations. Néanmoins, pour Tite--
Live, Callicrate est simplement un des Achéens qui croyaient le salut de
la Ligue attaché à la fidèle observation du traité conclu avec Home! (XL1, 23 :
Callicrales, ex iis qui in eo verti salutem genlis crederent, si eum Romanis-
inviolatuin i'oedus servavetur).

1. loi., XXVI, 3 : 7| wjy/.\r\-zoçt SdSxrra -ôv Ka).).!v.pa-r,v /.ÉyEiv il ™v aurr,
0"J|/.SEpOVT(i)V,

2. ld., ib'ul. ; Où [j.v-|V à).).à TÔTE HEpl |j.Èv Tr,ç xafk'Sou Ttôv çyyâSiov où (JLGVOV TOÎ;
Ayatocç ïyoa'bs, -jrapaxaXo'jo-a TJVE7U'.CT;/-JSCV, à).Aa "/.ai ~oïç AÈ-wXrjï:; xal TOÏÇ
iltîip(û-,«iç, <rùv 8è TOÙTOIÇ, 'AO^vas'oiç, BOIMTOÎJ 'Ay.ap/vâ'<7iv, Ttâvraç ÛXSOMÛ.

'îpo&iajiaprjpojiévTi/âpiv TO-J cr'jvTpt'iai XVJÇ 'Ayasoùç.
3. ld., ibid. : llspl 8È TOÛ Ka/./.ixpi-o-o; aù-ov xa-' îoîav, TtapafrîWTc^aaua TO-JÇ

«j'JlJ.TtpEijgEyfâç, y.a-îEVaJsv EÎç Tr,v àuoy.piT'.v SIGTI ôsï TOIOÙTOUÇ ùicàp/eiv èv TOÏ;
^OAiTE-jçiaTiv à'vSpaç, oios inxi KouXi7.pi.Trfi.

*• on a retrouve a Olympie la base d une statue élevée en son honneur par-
les bannis de Sparte (lnschr. von Olymp., n" 300 = Ditt, n° 292) : AaxeS<xt|io-
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à servir ses projets. Pour la suite, nous sommes malrenseignés
sur le détail de ses actes. La raison en est peut-être dans l'état
de mutilation où nous est parvenu le texte de Polybe; mais il
est assez probable aussi que l'histoire de la Ligue, pendant
plusieurs années, offrit peu de faits saillants. Evidemment on
appliqua alors le programme exposé devant le Sénat en 1804 :
Rome dut témoigner son indifférence ou son hostilité aux
Achéens d'esprit indépendant, et, au contraire, encourager de
son mieux Callicrate et ses amis, les appuyer de son autorité,
entretenir même leur zèle à prix d'argent, puisqu'ils étaient
accessiblesà la corruption; eux, de leur côté, s'attachaient sans
doute à gagner à leur politique le plus possible d'adhérents, au
moins les cifc^ens de la classe aisée, en leur assurant le calme
d'une vie paisible où ils pouvaient jouir de leur fortune. Après
les agitations énervantes et ruineuses des dix années précé-
dentes, beaucoup leur surent gré de ce changement ; le parti de
Callicrate gagna donc incontestablement du terrain, et, entre
ses mains, la Ligue, sans presque s'en apercevoir, en vint très
vite à se désintéresser des événements du dehors, et même à
tomber de toute manière dans la dépendance absolue de Rome.

Késumû
tir lil politique.

romaine
t:n Acliaïe (le

ISII à 180.

En résumé, dans l'espace do dix ou douze ans, la politique
romaine à l'égard des Achéens a subi une transformation pro-
fonde. Au moment où se termine la guerre contre Antiochus,
le Sénat leur est très favorable : sans doute, dès 189, il accepte
le rôle d'arbitre dans leurs luttes intestines; il n'est même pas
fâché apparemment de voir se prolonger leurs discussions, et
il ne se hâte pas d'y couper court. Mais il n'en profite pas
pour leur imposer, comme à la Macédoine, des sentences arbi-
traires; loin de là, même en présence de leurs excès, il ne se
départ pas de sa bienveillance, et il se borne, en 186 encore,
à un blâme sans effet pratique. — A partir de 185, les rapports
se tendent entre les deux peuples : les ambassadeurs romains,
de leur propre initiative, aiment à parler en maîtres ; le Sénat
les soutient, et, à leur suite, sans se préoccuper des explica-
tions fournies par les Grecs, il s'engage dans la voie des

vîtov oî ç>u[y]ôv-s; OTTÔ T<SV TJpâvv[ù>v] Ka/.X'.y.pâTr, ©sofs'vo'j AeovTT|<yiov, xa-aya-
-;6-na sic -roev TiaTpîSa, y.al SioO.ùcravi-oc TÎOT; TOVÇ ico/.i?aç, xal EÏÇ TKV ki apy.2?
Ê[o0<rav] oO.ftav àiroxJaTaorâ'ravTa.

i. Pol.,XXVI, 3: 'Il vJyr.lrjTOç, oioayOEÏo-a Siôti 8EÎ TO-JÇ ye TÛÏ; ai'rfi
6<5y|j.acri cryv/iyopoùvTaç aù'Ëstv, TO-JÇ 6' àvriXÉfovtaç TOMTSIVOÛV, OUTM xal TÔTE ïipm-

-ov £7iE6â/.£-o TOÙ; (J.Èv y.a-à TÔ J3E).-IOTOV io-7a,u.Évo-j; Èv TOÏ; iSi'otç itoAiTE'J|J.a^;v

iXatio-jv, -oie SE xal Sixaico; xàStXiiiç vtpocrrpÉyovTa; aù-vj <ïia\i.a-rmoisî-i.
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rigueurs : tout acte d'indépendance le blesse, et, en 182, il va
jusqu'à appelerpresqueouvertementle Péloponnèse à la révolte.
Pourtant, à ce moment, il est encore capable de garder une
certaine mesure et de reculer, au besoin, si les événements ne
répondent pas à son attente. — Enfin, en 180, un nouveau
pas, décisif cette fois, est accompli : Rome intervient délibé-
rément dans les querelles de partis en Achaïe, comme elle l'a
fait dans les discussions de la famille royale en Macédoine :

elle soutient de son autorité et de son argent la faction la moins
nombreuse et la plus méprisable ; et, bien que nominalement
elle continue à reconnaître à la Ligue des droits égaux aux
siens, en réalité elle s'applique à lui enlever toute liberté et
toute force : Achéens et Macédoniens sont à peu près traités
maintenantde la même manière.

tBmment cli<:
Ji s'expliqua':
Spuissiitio;
!|s Adiéi-us.

Comment expliquer un tel changement? Assurément il nous
faut ici tenir grand compte, de cet esprit de défiance inné chez
les Romains, et, de plus, entretenu, renforcé par la guerre
étolo-syrienne. Après la ruine des Etoliens, les Achéens se
trouvaient être le peuple le plus puissant de toute la Grèce,
le seul même qui eût conservé quelque force : c'en était assez
pour les rendre .suspects, et pour attirer sur eux dès le début
l'attention et la surveillance jalouse des Romains.

'feûrs relations
i&ti'l'iwiios.

En outre plusieurs choses, dans leur attitude, pouvaientjus-
qu'à un certain point donner de l'ombrage à Rome. Par exemple,
ils entretenaient des rapports amicaux avec la plupart des
puissances helléniques. En 187, Ptolémée V Epiphane avait de-
mandé à renouveler avec eux l'ancienne alliance de l'Egypte ; on
avait envoyé avec empressement des députés à Alexandrie 1, et
ils en avaientrapporté, comme hommageà la Ligue, 6.000 armes
pour peltastes et 200 talents de monnaie de bronze2. En 186,
Eumène de Pergame leur avait offert un capital de 120 talents,
à condition d'en employer les intérêts à payer les membres
du Conseil qui prendraient part aux. assemblées générales 3. La
mémo année, le roi de Syrie Séleucus Philopator leur promet-

1. Pol., XXlll, 1.
i- Pol., XXIII, 9 : irpoE/.Owv A-jy.ôpraç y-E-ra T<5V -itpEo-os-JTMV, airsAoyio-aTO

ÛTI xojiîÇoisv Siopsàv xenvyj TOK 'Ayatoï; sijaxiff/îXia (xèv 07t/.a yjx>.y.â itEX-aorixâ,
otaxôfna ôï TaXav-a von,îo-[j.avo; èmo"rl[J.o-J yaXxoù.

S. Pol., XXlll, 1 : 'E2a7t£<TTa),y.Ei 8È y.ai ô pa<n).EÙ<; EÙ(J.ÉVÏIÇ itpEa-geUTâç, èway-
yEAXôp-.Evoç éxatbv xal sïy.o<ri TaXavïa SWCTEIV TOI; 'Axaioiç, Ècp' '&, SavEiÇou-ivMv

"OUTMV, ÈX TMV -ôy.wv p.iaOoBoTEÏo-Oat T>,V POUXT)V iffiv 'A'/_caS>'i ÉÎU Taîç y.oivacç
T'JVÔûOÏÇ.
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tait de son côté dix vaisseaux de guerre 1. Ces négociations
n'avaient pas été toujours sans soulever de difficultés

: il yavait eu des discussions pour savoir lequel serait rétabli des
nombreux traités passés autrefois avec l'Egypte ; on avait
repoussé les propositions d'Eumène, comme une tentative de
corruption; et on n'avait pas accepté non plus les cadeaux de
Séleucus'2. Néanmoins des pactes d'amitié avaient été conclus
avec tous ces princes 3, et ils ne gardèrent pas rancune à la
Ligue de sa fierté. En effet, en 181, Ptolémée lui destinait
encore dix galères à 50 rames, tout équipées : un tel présent
ne valait guère moins de dix talents 4; Eumène, par sa géné-
rosité, méritait de se voir élever dans tout le Péloponnèse des
statues avec des inscriptions en son honneur 5 ; enfin, un peu
plus tard, Antiochus Epiphane, succédant à son frère sur le
trône de Syrie, payait presque entièrement la reconstruction
des murs de Mégalopolis, et dotait la ville de Tégée d'un
magnifique théâtre de marbre 6. Par contre, il est vrai, les
vVchéens restaient toujours en mauvais termes avec la Macé-
doine, dont ils refusaient même de recevoir les ambassadeurs7;

pour les Romains, c'était là, en somme, l'essentiel. Pourtant il
n'est pas invraisemblable de supposer qu'ils jugeaient beaucoup
trop étendues à leur gré les relations extérieures de la Ligue.

Leurs tendances
démocratiques;

réformes
•de Philopoemen.

D'autre part, sa politique intérieure, tant qu'elle fut sous la

i. Ici., ibid. ; VJXOV Sk xal ïtapà SSXE-JXOU TO-J f>a<7tXÉo>ç TipEtroEUtai, T7|V TE çiXi'av
à'/xvEioo-rijj.Evo'., xal OExavaïav p.axpfov TÏXOIMV ÈîtayysXXôjj.svoc SUWEIV TOÏÇ 'A.yaioïç.

2. Discussion pour préciser le traité à renouveler avec l'Egypte (Pol.,
XXlll, 9); discussion sur l'offre cl Eumène (/(/., XXIII, 8); — rejet des vais-
seaux do Séleucus (ld., XXlll, !), fin).

3. Pol., XXlll, 1, fin : ;j.r:à SE TO-JTOVÇ ÈTTÎJXÛOV OÎ Trap' 1VJ|J.ÉWJÇ TipÉ^oEiç, xal

TY,v TE O**J ti.;j.ay cav T7|V 7ra-pLxr1v àvavsoWavTO. — ld., XXI1T, 0, fin : TO'W SE Tiapà
^EAEÙXO'J 7rpE'o-oEo>v ÈTÏEXOÔVTÏOV, È'SOÉE TOiç 'AyaioTç TÏJV [j.Èv oiXiav àvavEoWao-ftat

TTpOÇ TOV 2ÉX.EUX0V.

h. Pol., XXV, "i : Ka-rà TO-J; aù-où; xaspoùç, IlToXEp.aïo;o [iaatXs-j; ÔIETÎÉJJ.'WTO

7IGEC7oE'JTr,V, ÉTCayyEAÀÔrj.EVOÇ OEXavaVaV SlOTE'.V ÈVTcXrj 7rEVTr,XOVTT|ptXÔ')VTïXoifOV. Olo
'Ayaio:'. xal otà TÔ Soxstv TT,V fimpsàv à£îav E'.vai y_ipi-a, àcjjj.Évwç àTtEOÉÏav-o TT,V

ÈTraYvîXtav" SOXEÏ yàp r( Za.7zy.vq où TTOXÙ AEÎ'TTECV
TO>V Ssxa -aXàvTwv.

u. 11 en est question plus lard, au moment de la guerre contre Pcrsec,
quand les Achéens, mécontents d'Eumène, les ont supprimées, et qu'Allalo,

son frère, s'emploie à les l'aire rétablir (Pol., XXVI1, li> : — Liv., XL11, 12).

6. Liv., XL.1, 20 :
Megalopolitanis in Arcadia murum se circumdaturum

urbi est pollicitus, majoremque partein pecunia; dédit. Tegece theafruni ma-
gnificum e marinore lacero instifuit.

7. Lïv.,XLl, 23 : II.iîc una ex orani Grrecia gens, et Atlieniensium ciyi-

fas, eo proeosseral irarum, ut finibiis interdiceret Macedonibus. — En 1(4,

on songe à lever l'interdiction ; mais, après discussion, on décide encore de

la maintenir (Liv., XL1, 23-24).
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direction du parti national, ne devaitpas leur plaire davantage.
D'une façon générale, ils inclinaient d'instinct à soutenir par-
tout les oligarchies contre les démocraties; en Grèce, en par-
ticulier, ces dernières s'étaient attiré leur haine en se déclarant
contre eux, clans plusieurs provinces, pendant la dernière
ciierre ; or précisément Philopoemen et ses amis montraient
une tendance marquée à gouverner dans le sens démocratique.

Au temps d'Aratus, la Ligue, en vertu de sa constitution,avait
beau reposer, selon l'expression de Polybe, sur les principes
les plus purs de la vraie démocratie, l'égalité des droits pour
ious les citoyens et la faculté pour eux d'exprimer leur avis
sur toutes les questions 1; en réalité, les nobles, ou au moins
les riches, avaient une influence prépondérante. S'agissait-il
d'assister aux assemblées fédérales? eux seuls poiwaient faci-
lement entreprendre à chaque session le voyage dVEgion. En
outre ils occupaient les grandes charges2, et telle était leur
puissance que, même au point de vue du service militaire(qu'ils
faisaient clans la cavalerie), leurs chefs, sentant le besoin de
les ménager, n'osaient rien exiger d'eux 3. Philopoemen, dès le
début de sa carrière, dut déjà essayer de réagir contre cet état
de choses; et sans doute l'opposition du parti timocratique,
cause de son brusque départ pour la Crète en 199, ne portait
pas moins sur ses projets de réformes intérieures que sur sa
politique étrangère. A son retour, il n'avait pas modifié ses
idées, et cette fois il réussit peu à peu à les faire triompher.
Ainsi, avant lui, beaucoup de petites villes du Péloponnèse
n'élaient pas représentées directement dans l'assemblée fédé-
rale ; elles dépendaient d'une cité plus considérable, regardée
comme leur suzeraine ; et seule celle-ci envoyait des députés
à la diète. Philopoemen s'appliqua à développer l'autonomie des
bourgs, et il commença par appliquer cette réforme dans sa
propre patrie, à Mégalopolis : en 192, il en sépara Alipheira,
Asea. Dipaia, Gortys, Pallanteon et Theisoa-''. Plutarque, il

1. Pol., If, 38 : irjYfioply.ç xal Trapp^Ttaç xal xaOoXou 8r,;j.oxpa7taç àXv-|0ivr,r

^"jij-T|U.a xal Ttpo«îpE<7iv eïXiy-pivsarépav oûx àv E'jpoi TIÇ T-?I; ïtapà TOÏÇ 'Ayatoïç
"*~apyo-j<jïjc.

2. Cf. M. Dubois, les Lignes éiolienne el achéenne, p. 149 et sqq.
'• 1 lut., Pkilop., 7 : îisptopMv-a; 8È -:z\>-a TOJ; à'pyovTaç àîl S'.â TE TÔ TTXEÏO-TOV

-'' TO'.; Ayacoïc TO-JC 'ITTTÏEI'C ouvao-Oat. xal o.6X<.o~u X-JOÎO-J; slvai Ttu.fjÇ xal y.oXào"£0)C.

~ 01'. Pol.", X, 22 (25).' On possède dos monnaies autonomes de ces divers bourgs. Cf. Leicester-
Warreii, An essay on greek fédéral coinage, p. 48.
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est vrai, veut voir là un acte de vengeance personnelle1; mais
de son propre témoignage il ressort que les bourgs en question
prêtèrent leur concours actif à Philopoemen. Son initiative à
tout le moins répondait donc bien à leurs aspirations; et, comme
d'ailleursune conduiteanalogue fut adoptée ensuite dans d'autres
cantons2, nous avons le droit d'y reconnaître l'application d'un
système destiné à intéresser aux affaires générales un plus
grand nombre de communes.

C'est pour la même raison qu'en 189, pendant sa cinquième
stratégie, il prépara une loi portant que les assemblées se
tiendraient à tour de rôle dans les différentes villes de la con-
fédération3 ; il y eut des résistances de la part des gens
d'./Egion, qui perdaient par là leur privilège ; les démiurges les
appuyèrent; on alla jusqu'à réclamer l'intervention du consul
M. Fulvius Nobilior ; mais le congrès donnaraisonà Philopoemen.
C'était encore un moyen de permettre plus aisément à la masse
des citoyens de prendre une part effective aux affaires
publiques.

Toujours dans le même ordre d'idées, l'année suivante, au
moment de la répression des troubles de Sparte, Philopoemenen
profite pourimposeraux Spartiates l'obligation de substitueraux
lois de Lycurgue les règlements beaucoup plus démocratiques
de la Ligue '' ; àMessène, malgré le décret de Flamininus qui a
ordonné le retour des bannis, il s'emploie de toutes ses forces
à contenir les oligarques5; et, quand il a trouvé la mort dans
un nouveau soulèvement de cette ville, son successeur Lycor-
tas applique, en 182, ses principes à la cité rebelle ; il en
détache les bourgs d'Abia, de Thuria, de Phares, de Coroné,
et les élève au rang de membres indépendants G. D'autres

4. Plut., Philop.. 13 : ]]apop<i'>p.Evoç VITTÀ TGW TÏOXITOW 6 'l'tXoTrotpviV à-Tii^'''^'-
TtoXXàç Tciiv TtEpioLXÏSwv XM|J.(ÔV, XÉyEiv SiSâçaç <oç où U'JVETÉXOUV O'JSÈ T,o-av ïî àpy?,;
È'/EWOV, xal XEyo'Jtraiç TaÛTa çavspmç o-'jvï)Y<i>viG-a-o, xal o-jyxaTEo-Tao-c'ao-ETÏJV TZOI.VI

ÈTTI T(OV 'Ayauov.
2. A la même époque, grâce aussi à Philopoemen,Elipliasia fut séparée de

Manlinée, et rattachéeà la Ligue comme ville indépendante (M. Dubois, p. US:

— Leicester-Warren, p. 48).
3. Liv., XXXV11I, 30 : /Egium, a principio achaici concilii, semper con-

ventus gentis indicti sunt... Hune morem Philopoemen eo primo anno lalie-
factare conatus, legem parabat ferre ut in omnibus civitatibus quaî achaici
concilii essent in vicem convenlus agerentur.

4. Liv., XXXV11I, 34 : Lycurgi leges moresque abrogarent; Aehicorum
assuescerent legibus inslitutisque.

5. Cf. p. 227, note S.
6. Pol., XXV, 4 : 'H 8' "A8ta, xal ©o-jpia, xal "I'apal xaTa TÔV xaipàv TOÛTOV
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mesures semblables nous échappent sans doute ; celles-là, en
tout cas, suffisent à nous révéler chez les chefs de la Ligue,
avant Callicrate, la volonté bien arrêtée de donner au peuple
le goût et les moyens d'user dans une plus large mesure de
ses droits constitutionnels. Or c'est là une tentative à laquelle
Rome était certainement hostile.

l'a'1
,.,.épousai)»™

des Ore".

Ainsi; la politique intérieure des Achéens, comme leur poli-
tique extérieure, était de nature à augmenter la défiance qu'ins-
pirait déjà leur prospérité matérielle. Ajoutons encore, pour
l'excuse des Romains, que, dans ces événements, les Grecs
encourent une part considérable de responsabilité : les excès
commis à Sparte par Philopoemen, en provoquant des plaintes
trop justifiées, donnèrent aux protecteurs officiels du monde
hellénique un prétexte plausible d'intervention ; d'un autre
côté, bien qu'il fût aisé de comprendrequel avantage ils devaient
retirer pour eux-mêmes de ces discordes, il se trouva sans
cesse dans le Péloponnèse un peuple ou un parti pour réclamer
leur appui, et, quand ils semblaient hésiter, pour combattre
leurs scrupules et les engager à exiger davantage.

ùdltkalioiis

A ItblllC

us l'étal des
«prit».

Néanmoins ces diverses raisons né suffisent pas, je crois, à
nous expliquer la rigueur croissante déployée contre les
Achéens. Si indisposée qu'on suppose Rome par leur conduite,
elle ne pouvait pas en tout cas éprouver à leur endroit de
craintes bien sérieuses ; et, de quelques sollicitations qu'elle
ait été entourée, elle y aurait cédé moins volontiers, si elle
avait conservé ce philhellénisme ardent que nous avons cons-
taté chez elle vers 196. Il nous faut donc admettre maintenant
une transformation assez sensible dans l'état général des
esprits; et en effet toutes sortes d'indices contribuent à nous
la révéler.

«TTO jièv -r/jç MSO-O"O;VÏ)Ç èyojpio-Oïiaav' 18 îa SE OÉjAEvai CTTÏ|).Ï)V, éxâtrTv] p.ETEÏy_e Jj,ç
y.oivfi; <rup.7toX!T£iaç. — L indépendance de Coroné est attestée par 1 existence
d'une monnaie autonome de cette ville (Leicester-Warren, p. 48).



CHAPITRE II

MODIFICATIONS A ROME DANS L'ÉTAT DES ESPRITS.
RÉACTION CONTRE L'HELLÉNISME

I

Attitude
des diplomates

romains en Grèce
après 194.

En étudiant les relations de Rome avec la Macédoine et
avec le Péloponnèse, nous avons déjà eu l'occasion de citer,
au fur et à mesure des événements, les principaux actes de
ses diplomates en Grèce; mais, ces indications étant forcé-
ment dispersées, il n'est pas inutile d'y revenir ici pour les
grouper et pour y ajouter en même temps quelques détails ;

nous serons mieux à même ainsi d'apprécier l'attitude de cha-
cun de ces hommes.

.
Fiamininus. Considérons d'abord Flamininus, le représentant attitré du

philhellénisme. En 196-194, il a témoigné aux Grecs une
sympathie très réelle, non seulement .en soutenant avec éner-
gie leur cause auprès de ses compatriotes mais encore en
leur montrant à diverses reprises les dangers où leurs propres
défauts, et, en particulier, leurs divisions risquaient de les
entraîner 1. Pourtant, même alors, il s'est appliqué à mainte-
nir entre eux une sorte d'équilibre qui faisait à ses yeux la
sûreté de Rome : il a laissé à dessein subsister Philippe à
côté des Etoliens, et Nabis à côté des Achéens -. A coup sûr,
il tenait beaucoup aux combinaisons de ce genre ; car, en 192,
quand Nabis est de nouveau réduit par les Achéens à la der-
nière extrémité, il lui conserve sa capitale 3 ; et, l'année sui-

1. Cf. p. 88.
2. Cf. p. 466.
3. A vrai dire, Tite-Live ne mentionne pas l'intervention de Flamininus

dans cette circonstance. Mais elle paraît bien probable, si l'on songe que
Philopoemen suspend la lutte au moment où Nabis est presque anéanti; et

que d'autre part Flamininus se montrait jaloux de la gloire acquise par le
chef aehéen dans cette occasion. (Liv., XXXV, 30 : Philopoemen, incluso
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vante, pendant qu'Acilius s'acharne au siège de Naupacte, il
intervient pour lui représenter qu'il serait plus important de
surveiller les progrès de Philippe1. Il y a plus :-dès ce moment
il pose nettement en principe que les Grecs ne doivent arrêter
aucune résolution de quelque conséquence sans en référer
d'abord à Rome. En 191, Diophane a entrepris le siège de
Messène; Flamininus le mande auprès de lui; il lui reproche de
s'être engagé sans son autorisation dans une affaire aussi
grave, et, sur-le-champ, il tranche lui-même toute la question :

il ordonne à Diophane de licencier son armée, comme aux
Messéniens de rappeler leurs exilés et de rentrer dans la.
Ligue achéenne-. Très peu de temps après, à propos de
Zacynthe, il se montre plus dur encore : les Achéens avaient
acheté l'île aux Athamanes3; Flamininus les accuse de s'en
être emparés par fraude, et il exige brutalement qu'ils la lui
remettent; car ce n'est pas, dit-il, pour Diophane et les Achéens

.que le consul M'. Acilius et les légions ont combattu aux
Thermopyles ''.

Ainsi, dès 191, le libérateur de la Grèce savait fort bien
parfois prendre le ton d'un maître. Dans cette occasion, il est
vrai, il allégua qu'au fond il servait les intérêts véritables
des Achéens : « Si j'estimais, leur expliquait-il, la possession
de cette île avantageuse à votre Ligue, je serais le premier à
conseiller au Sénat et au peuple romain de vous l'abandonner.
Mais vous ressemblez à la tortue qui, l'amassée dans son écaille,
est à l'abri de tous les coups. Laisse-t-elle paraître quelqu'un
de ses membres, ce qu'elle a découvert se trouve en danger
et sans force. De même pour vous, complètementenfermés par
la mer, il vous est facile de vous annexer et de défendre ce
qui est contenu clans les limites du Péloponnèse ; mais, si le
désir de posséder davantage vous en fait sortir, ce qui les
dépasse est dépourvu de protection et exposé à toutes les

tyranno in urbein, insequentes dies prope triginla vastandis agris Laconuin
absumpsit, debilitatisque ac prope fractis tyranni viribus, dotnuni rediit. —XXXV, il : Aehoeorum Philopoeinenein principeni ummlationeglôr'iae in bello
laeomim inl'estum invisumque esse Quinctio credebant.)

1- Cf. p. 205.
2- Cl. p. 213 et 227.
3- Cf. p. 211.
''• Liv., XXXVI, 31 : De Zacyntho intercepta per fraudern insula questus,

postula-vit ut restituerêtur Romanis.— Ibid., 32 : ld proemiumbelli suum essë
uîquum censebant Romani : non enim M'. Acilium consulem legionesque
'onianas Diophani et Achoeis ad Thermopylas pugnasse.
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attaques 1. » Ces considérations ne manquaient pas de jus-
tesse, et Flamininus pouvait être sincère en les développant

• il
n'en est pas moins piquant de le voir, au nom de Rome
mettre la main sur Zacynthe, après avoir, cinq ans plus tôt
déployé tant d'ardeur pour garantir l'intégrité du territoire
hellénique.

Evidemment, ses idées du premier jour se modifiaient
: lui

aussi en arrive maintenant à penser que Rome a besoin de
s'assurer sur les Grecs une hégémonie réelle ; et, pour y par-
venir, il croit devoir ou pouvoir utiliser les occasions qui se pré-
sentent. Ainsi, en 183, quand Dinocrate songe à détacher
Messène de la Ligue achéenne, Flamininus l'accueille avec
bienveillance, et il tente même en sa faveur une démarche
auprès des Achéens 2. Désormais la ruse, la fourberie ne lui
déplaisent pas : en 183 également, il fait partie de la commis-
sion chargée de régler la situation de Sparte 3 ; il devine-bien
que les décisions adoptées par lui et ses collègues ne plairont
guère aux Achéens; mais il entrepend de les amener, à la fois

par force et par surprise, à y apposer leur sceau ''. Voilà un
fait à rapprocher des intrigues ourdies dans le même temps
contre la famille royale de Macédoine, et auxquelles il est
encore mêlé de la façon la plus active5. Bref les ménagements
de Flamininus à l'égard des Grecs diminuent d'année en année:
des tendances nouvelles se font jour alors dans la politique
romaine; il s'y laisse entraîner comme les autres.

N'exagérons pas cependant : lui du inoins, en général, sait

encore se ressaisir, et, tout en usant parfois de la violence,
il la pousse rarement jusqu'au bout. Par exemple, au début
de la guerre contre Antiochus, les Etoliens ont accueilli d'une
façon fort blessante ses essais d'intervention : à quelque
temps de là, il sauve cependant Chalcis et Naupacte °. Dans
l'affaire de Zacjmthe, il commence par prendre un ton fort

1. Liv., XXXVI, 32.
2. Cf. p. 228.
3. Cf. p. 226.
4. Pol., XXIV, 4 : Oî 8È itepl TÔV TÏTOV, (3OUXÔ|J.EVOI xal TOÙÇ 'Axaioùç eîç •nf

éfj.oXoY^av èx7r).v)ijat, 7tpoo-ExaXÉo-avTOTOÙÇ itspl Sévapy.ov Kal itapà T'fjv %ooe-
8ox£av èpcoTiojxevoiîtepi -râiv fpa<po|j:ÉvwvEÎ o-yvEvSoy.ovo-iv, oûx oiS' o'îtcoç EIÇ arcop'.a'i
èvéroo-ov Kai irÉpaç, -ra (ièv àîiopo-jasvoi, ta 81 y.aTawXriTTô'p.Evoi -où; à'vSpaîi

È7tEêàXXovTO TT|V atppayXèiA.
5. Cf. p. 209 et sq.
6. Cf. p. 199 et sq.
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menaçant; mais il s'adoucit lorsqu'on s'en remet à sa discré-
tion 1. Et, même plus tard, s'il se prête d'abord aux projets
de Dinocrate, il refuse d'en venir pour lui aux illégalités, et il
n'exige pas de Philopoemen la convocation d'une assemblée
extraordinaire 2. Ainsi quelque chose subsiste toujours en lui
de sa sympathie, si vive à l'origine, pour les Grecs : après
s'être employé maintes fois en leur faveur, il éprouve une
certaine peine à les traiter avec trop de rudesse. Sa modé-
ration est toute relative ; mais elle a son mérite à l'époque où

nous sommes.
C'est bien d'ailleurs ce que les Grecs semblent avoir pensé ;

car, pendant un temps assez long, ils ont continué à lui ma-
nifester leur sympathie. En 195, les habitants de Gythion,
délivrés du joug de Nabis, lui avaient élevé une statue en l'ap-
pelant leur sauveur3; en 191, les Chalcidiens, préservés par
lui de la colère d'Acilius, lui accordèrent même des honneurs
divins 4. A cela rien d'extraordinaire : les services rendus méri-
taient récompense, et les Grecs sur ce point se montraient
fort larges, quand surtout leur bienfaiteur était puissant, et
qu'il n'avait pas quitté leur pays. Mais ces deux exemples ne
furent pas isolés : Plutarque parle de témoignages semblables
dans le reste de la Grèce, et il vanteleur sincérité ; car ils pro-
venaient, dit-il, de l'affection prodigieuse qu'inspirait la dou-
ceur du caractère de Flamininus5. Or comme, dans ce passage,
il fait allusion aux discussions mentionnées plus haut avec Phi-
lopoemen et avec Diophane, Flamininusparaît donc, même assez
longtemps après 196, ne s'être pas trop aliéné le. monde grec.
Nous en avons d'ailleurs une preuve certaine pour l'année 189:
à cette date il est à Rome, où il exerce les fonctions de cen-
seur; malgré cela, les Delphiens se souviennent de lui, et ils
lui accordent dans leur cité le privilège de la proxénie 0. Ap-

1- Liv., XXXVI, 32 : Erat Quinclius, sicut adversantibus asper, ita, si cede-
res, idemplacabilis.

2. Cf. p. 228.
3. C. /. G., 1325 = Ditt., n" 215 : TI'TOV Tfcou Koiyxtiov, o-Tpata-fôv flitaxov

1 u)|i.aî(ov, 6 Sâjio; ô TuOEaTÔiv TÔV aûtoû atùxr\p«.
4- Cf. p. 199.
5. Plut., Flamin., 17 : *'JIo-av SE xal mxpà T<OV 'EXXTJVOJV Ti|xai 7ipÉ7tou<rai, xal tb

'a; xi'jj.aç à),ï|8tvàç itoioûv, eù'vota 6au(J.ao"TT| Si' ÈiîiEÎxEtav T|6ouç.
6. Wescher-Foucart, Inscr. recueil, à Delphes, n' 18 (= Ditt., n" 268; Mi-

il n° "SB), '• 112 : TOI'5E AsXipôiv TtpcSiJEvoi' "Ap^ovro; EÉvoivoç TOÛ 'Atei-
^o«, fsouXEUov-cojv -ràv Seu-Épav Éijâ|j.io,vov K).eoSâ|j.ou, Sévcovoç, AE?iTpâteoç' Tito;
Kotymoç TÎTOU viôç *Pto(iaïo{.



246 DE LA SECONDE A LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

paremment ils n'étaient pas sans se rendre compte de la sévé-
rité croissante de leur protecteur ; mais, en le comparant à ses
compatriotes, ils lui savaient gré de ne pas trop se montrer
brutal par système et de mettre une borne à ses exigences.

W. Acilius
Glabrio.

Il n'en était pas de même en effet de la plupart des autres
Romains chargés alors de missions en Grèce. La différence est,
déjà sensible, dès 191, avec M'. Acilius Gabrio. Celui-ci, après
sa victoire des Thermopyles, avait confié au roi de Macédoine
le siégé de Lamia,pendant que lui-même se tournerait contre
Héraclée; tout à coup il lui envoie l'ordre de se retirer : c'était
blesser bénévolement un allié fidèle et utile'.Quant aux Eto-
liens, ses ennemis, on juge d'après ce début quel dut être leur
traitement. Il commença par les humilier de parti pris : l'an-
née précédente, lorsque^Flamininus leur demandait communi-
cation du décret par lequel ils appelaient Antiochus en Grèce,
leur stratège Damocrite s'y était refusé, sous prétexte qu'il
avait pour l'instant à -s'occuper d'affaires plus urgentes2. Aci-
lius, à son tour, fit d'abord la même réponse aux députésqu'ils
lui envoj'èrent pour implorer la paix 3. Au bout de dix jours,
il consentit à les écouter ; mais ils étaient loin de prévoir la
réception qui les attendait. Dans leur ignorance de la valeur
exactedes formules latines, ils avaient déclaré, croyant s'assu-

rer par là une plus grande indulgence, qu'ils s'en remettaient
à la foi des Romains; en réalité l'expression .se xuaquc omnia
firlci populi romani permitlere impliquait une reddition à
merci. Acilius comprit parfaitement leur erreur; néanmoins
il leur fit bien répéter la formule qui devait les perdre, puis il
leur imposa des conditions fort dures; et, comme ils se ré-
criaient, il ordonna d'apporter des chaînes et d'attacher au cou
de chacun d'eux une entrave de fer. Sa colère, dit Polybe, était
feinte ; il voulait seulement leur faire sentir leur position et
les effrayer. Le procédé, surtout à l'égard d'ambassadeurs, n'en

était pas moins assez vif4.

Q. CîDcilius
Melellus.

Encore Acilius a-t-il pour lui 1 excuse cl avoir agi aui^i

envers des ennemis déclarés, pendant une période d'hostilités.

1. Cf. p. 204.
2. Cf. p. 196.
3. Liv., XXXVI, 27 : qùos dicere exorsos consul interfàlus, cum alia sini

praîverlendaesse dixisset, redire Hypatam eos, datis dierum decem indutiis,--
jussit.

4. Pol., XX, 9-dO; -Liv., XXXVI, 28.
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Mais, en 185, en pleine paix, Q. Csecilius Metellus se rend en
Macédoine pour y examiner les difficultés survenues entre
Philippe et ses voisins f. Tout de suite Philippe est considéré
comme un accusé qui doit entendre les charges élevées contre
lui : on lui donne tort sur les choses essentielles; et, pour les
points de détail dont le jugement est remis à plus tard, on
détermine à la romaine une forme de procédure suivant laquelle
ils seront examinés. De là les plaintes du roi sur l'injustice
des décisions prises par les commissaires, sur la partialité de
Ceecilius, sur les outrages qu'il a subis de tous côtés sans avoir
rien fait pour mériter un traitement si indigne 2. Les Achéens
d'ailleurs ne sont guère plus épargés. Caîcilius, nous l'avons vu,
s'arrête chez eux à son retour, sans avoir pour cela aucun
mandat du Sénat ; il leur parle avec beaucoup de dureté ; il
prétend exigerd'eux la convocation irrégulière d'une assemblée,
et finalement, mécontent de n'avoir rien obtenu, il fait à leur
sujet un rapport entremêlé de mensonges volontaires 3.

P. ciaudius. Violence et partialité, voilà maintenant les procédés ordi-
naires de la diplomatie romaine. Ap. Claudius,enl84, se montre
le digne émule de Csecilius. Des massacres avaient eu lieu à
Maronée, et l'on soupçonnait Philippe de les avoir provoqués :

Appius arrive ; il désigne au roi deux officiers macédoniens
qu'il juge fort au courant de l'affaire, et lui ordonne de les
envoyer sur-le-champ à Rome pour y être interrogés par le
Sénat 4. Dans cette occasion, Philippe, dira-t-on, était très
probablement coupable. Mais, à l'égard des Achéens, Appius
ne le prend pas de moins haut 5; délégué près d'eux comme
arbitre de leurs différends avec Sparte, il n'observe pas du
tout la réserve qui convient à son rôle.: il commence, sur un
ton fort acerbe, par se faire accusateur. Les arguments qu'on
lui oppose l'embarrassent ; il répond par une menace ; et, de

1. Cf. p. 206 et sq.
2. Liv., XXXIX, 25 : Philippus, ad audienda crimina, tanquam reus —Ibid., 26 : de injuriis, quas ultro citroque illatas queranlùr, quo modo inter

cas génies et Macedonas disceptetur, formulam juris exsequendi constituen-
.dam esse. — Ibid., 47 : lnterposuerat et querelas de iniquitaté decretorum,

et quam non ex aiquo disceptatumapud Caîcilium foret, indigneque sibi, nec
"Ho SUO merito, insultatum ab omnibus esset..— Cf. Pol., XXIV, 2.

3. Cf. p. 219 et sqq.
4. Pol., XXIII, 14 : Kaxa 8È xiyi èîtioûo-av ï|p.Epav--ol jtept TOV ATHUOV 7tE(/.7iEtv

sïE-axTov Ttii <luXt7i7t<!> tôv 'Ovo(i.aaTov y.ai tbv KàaavSpov èÇaUTriç ECÇ t?)v 'Po'^uriv
,

''ia 7iu0iT|Tat ïj G\iyx\Y\TO(L Ttepl ttiiv ytyo-iôxun.
o. Cf. p. 222 et sqq.
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même que Coecilius, en réclamant sans ordre écrit du Sénat la
réunion d'une assemblée extraordinaire, s'était fort peu soucié
de l'illégalité de ses demandes, Appius à son tour viole les
règlements de la Ligue en autorisant officiellement les Spar-
tiates, comme" s'ils formaient un Etat indépendant, à envoyer
eux-mêmes des ambassadeurs à Rome.

Q. Marci us
.Philippus.

Enfin, avec Q. Marcius Philippus, la ruse et la perfidie
deviennent d'un emploi constant. Nous le verrons bientôt,
pendant la troisième guerre de Macédoine, déployer une véri-
table virtuosité dans la fourberie, et, par des moyens déloyaux,
travailler à la perte de Perséé, des Achéens et des PJiodiens.
Mais dès maintenant il nous donne déjà une idée de son savoir-
faire. En 183, il vient s'assurer de l'exécution intégrale des
diverses décisions prises en Macédoine : il constate que Philippe
a exécuté tous les ordres des Romains ; mais il n'en présente
pas moins contre lui, en incriminant ses intentions, un rapport
fort hostile qui augmente les inquiétudes du.Sénat 1. Il agit de
même à l'égard des Achéens. C'est le moment où ils veulent
venger sans, différer la mort cle Philopoemen : il les accuse,
d'une manière générale, d'orgueil intolérable, d'affectation
d'indépendance; et, bien qu'ils soient toujours amis et alliés
de Rome, il propose au Sénat de montrer ostensiblement beau-

coup de froideur envers eux ; car, de la sorte, dit-il, Sparte
ne manquera pas de soutenir. Messène clans sa révolte, et les
Achéens seront trop heureux cle recourir à l'assistance de
Rome''.

Ils montrenl uno.
tendance

de plus en plus
accentuée à

agir en maîtres
absolus.

Notons-le bien, dans.la plupart cle ces circonstances, l'atti-
tude des diplomates envoyés en Orient ne leur est pas imposée

par le Sénat; ils en prennent eux-mêmes l'initiative. Par goût
personnel, ils aiment maintenant à faire sentir leur autorité à
l'étranger; il leur est pénible de se soumettre aux règlements
qui les gênent; les empiétements leur semblent naturels; et,
de plus en plus, ils se complaisent sans scrupules clans une
politique d'intrigues assez malhonnêtes. A vrai dire, il ny a
rien là d'absolument nouveau : de tout temps les' Romains se
sont montrés fort égoïstes ; leur caractère était spontanément
porté à la brutalité'; et il ne leur répugnait pas, à l'occasion, de

1. Liv., XL, 3 : de Philippo auxeral curam Marcius : nam. ita fecisse eum

quau senatui placuissent fatebatur, ut facile appareret non diutius quam

necesse esset facturum.
2. Cf. p. 228 et sqq.
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joindre la ruse à la violence'. Pourtant le sentiment de l'hon-
neur, très vif chez eux au moins dans les premiers siècles de
leur histoire, contrebalançait ces tendances fâcheuses. Mais
à présent leurs succès mêmes commencent à les corrompre :
depuis qu'ils ont abaissé Cartilage, vaincu Philippe et rejeté
Antiochus hors de l'Asie Mineure, ils n'ont.plus pour le moment
devant eux aucun ennemi redoutable; et, avec la conscience
de leur force, l'envie leur vient d'en abuser. Un tel état
d'esprit contribue, je crois, pour sa part, à nous expliquer
la dureté soudaine déployée envers les Grecs.

relit des
j;de Home

]c:.
peuples

ïraiiger=-

Au reste, il ne s'agit.pas là d'une pure hypothèse : de bonne
heure nous, trouvons exprimée d'une façon fort nette la théorie
de cette conception des rapports de Rome avec les autres
peuples. Après la bataille de Magnésie, les députés d'Antio-
chus avaient dit devant l'état-major des Scipions que Rome,
par son triomphe, devenait la maîtresse de l'univers2 ; ils en
tiraient argument pour faire à leurs vainqueurs un devoir de la
magnanimité et de la clémence. Les Romains en retinrent sur-
tout la constatation de leur puissance; trois ans après, en 187,
lors des discussions relatives à la campagne de Manlius Vulso,
c'est là un point sur lequel tous les partis sont d'accord : les
tribuns du peuple, accusateurs de Manlius, appellent Rome la
cité souveraine du monde8, et Manlius donne à cette idée son
plein développement. « Assurément, dit-il, je pensais qu'il
existait quelque différence entre le temps où, la Grèce et l'Asie
ne connaissant encore ni vos lois ni votre domination, vous ne
vous croyiez pas en droit de vous occuper de l'administration
de leurs affaires, et l'époque présente où vous venez de fixer
le montTaurus pour limite à l'empire romain, où vous accor-
dez à certaines villes la liberté et l'immunité, où l'on vous

1. Polybe est beaucoup trop indulgent pour eux quand il les représente,
jusqu'à l'époque de Callicrate, comme un peuple à l'àme haute, aux belles
maximes, compatissant à toutes les infortunes, prêt à secourir quiconque
implore sa protection, et, en même temps, s'appliquant do tout son pouvoir
à ne pas léser les droits des alliés dont il a éprouvé la fidélité (XXVI, 3 :

1 0)|xai'oi, ÔVTEÇ à'vûproTcoc xal ùvy'?, ^pwp.EVo'. Xap.7ïpà xal TrpoacpÉG-st y.aXyj, Ttav-ua;
p.Ev èXEoOat TOÙÇ àurar/.ÔTaç. v.al Ttaot TTSipwv-ai yapc'ÇEoflat TOÏÇ xaTacps'jyouo-tv d>ç
aOroûç' ô'iav (J.ÉVTOI y£ -t; \mé\>.'ii\ae TWV ôr/.atojv, -ETï]pr)7.w<; TÏ)V m'cmv, àvarpé^oucri
'/.ai ôiopOoOvîai o-çàç aOroù; -/.ara SûvoqMV èv TOÏÇ UXESOTOI;).

2. Liv., XXXVI], 4S : Maximo semper animo victis regibus populisque
ignovistis ; quanto id majore et placatiore animo decet vos. facere in hac
Victoria, quse vos dominos orbis lerramm fecit?

3. Id., XXXVIII, SI : civitatem dominam orbis lerrarum.
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voit ajouter au territoire des unes, en priver d'autres du leur
imposer à d'autres des tributs, agrandir, restreindre, donner
ôter les royaumes, bref assumer le soin de garantir à tous
la paix et sur terre et sur mer 1. » Ainsi, aux yeux de Manlius
Rome entre maintenant dans une ère nouvelle : désormais les
nations étrangères ne gardent de leur indépendance que ce
qu'il lui plaît de leur en laisser par grâce; en réalité, elle est
libre de les traiter à sa guise. Il n'est pas difficile de trouver
dans l'histoire de l'époque maint fait capable de servir comme
d'illustration à cette doctrine.

Abus de pouvoirs
analogues

dans d'autres
contrées

que la Grèce.

Par exemple, en 192, L. Quinctius Flamininus, le frère du
vainqueur de Cynoscéphales, était consul. Un jour, à son camp
sous Plaisance, se présente un noble Boïen, désireux de passer
aux Romains ; il réclame une entrevue avec le consul, pour
recevoir directement sa parole : on l'introduit. Flamininus
avait alors auprès de lui un jeune Carthaginois dont il était
épris ; comme celui-ci lui avait plusieurs fois reproché, en plai-
santant, cle l'avoir emmené de Rome la veille d'un combat cle
gladiateurs, Flamininus lui demande si, par forme de compen-
sation, il veut voir à l'instant périr le Gaulois. L'autreaccepte,
ne prenant pas une pareille offre au sérieux. Mais alors Fla-
mininustire son épée ; il en frappele Gaulois, et, tandis que le mal-
heureux, blessé à la tète, s'enfuit en implorant la protection
du peuple romain et des assistants, il le poursuit, et l'achève
en lui perçant le flanc. Le crime ne fut même pas déféré à la
justice : Flamininus pendant huit ans continua à jouir de l'estime
publique ; en 184 seulement, Caton, étant censeur, le raya cle

la liste du Sénat2.

Vers le même temps, Q. Minucius Thermus, d'abord comme

1. Liv., XXXVIII, 48 : Equidem aliquid interesse rebar inler id tempus,
quo nondum in jure ac dioione vestra Grascia atque Asia erat, ad curandum
animadvertendumque quid in his terris fieret, et hoc, quo finem imperii
romani Taurum montem statuistis, quo libertatem, immunitatem civitatibus
datis, quo aliis fines adjicitis, alias agro multatis, aliis vectigal imponilis,
régna augetis, minuitis, donatis, adimilis, cura; vestra; censetis esse ut pacem
terra marique habeant.

2. Valerius d'Antium présentait les faits d'une manière un peu moins défa-
vorable à Flamininus : au lieu d'un jeune garçon, il se serait agi d'une courti-
sane ; et surtout, au lieu de poursuivre à travers la salle du festin un chef
boïen venu en suppliant, Flamininus se serait contenté de faire amener un
criminel pour lui trancher la tête d'un coup cle hache. Mais, comme Ïile-Live
a tiré le premier récit du discours môme prononcé par Galon afin de justifier
l'exclusion cle Flamininus, — discours auquel Flamininus n'avait rien trouvé à
répondre, — il n'y a pas de doutes sur son exactitude (Cf. Liv., XXXIX, 42-43).
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consul en 193, puis comme proconsul jusqu'en 190, soutenait
la guerre contre les Ligures. Il avait chargé les magistrats des
villes alliées, — les décemvirs, comme on les appelait dans
cette région, — de pourvoir à ses approvisionnements ; dans
l'une d'elles, il a à se plaindre de leur zèle ; aussitôt, sans les
entendre, sans les juger, il les fait saisir et battre de verges
tous les dix '.

Un peu plus tard, les abus de pouvoir se multiplient si bien
dans les deux Espagnes que les députés du pays viennent con-
jurer à genoux le Sénat de ne pas laisser spolier et tourmen-
ter des alliés plus odieusement que des ennemis. Il y avait eti,
entre autres choses, des extorsions manifestes sur des fourni-
tures de blé, et l'on ne put éviter de traduire devant une com-
mission sénatoriale trois anciens gouverneurs, M. Titinius

,(jiréteuren 178), P. Furius Philus (préteur en 174), et M. Ma-
tienus (préteur en 1732).

On ne tient aucun compte aux étrangers de leur fidélité.
Parmi lesLigures, les Statiellatesn'avaientjamais pris les armes
contre Rome ; néanmoins, en 173, ils se voient attaqués tout
à coup, sans provocation, par le consul M. Popilius. Loenas. Ils
doivent se défendre; vaincus après une résistance acharnée,
ils se rendent à discrétion dans l'espoir d'obtenirun traitement
au moins égal à celui dont leurs compatriotes ont précédem-
ment bénéficiéaprès s'être déclarés d'abord contre les Romains.
Mais Popilius leur enlève à tous leurs armes, rase leur ville,
et vend leurs personnes et leurs biens ; après quoi il demande
instamment au Sénat.de voter des actions de grâces à l'occa-
sion de ses succès 3.

Les
Ulin» mêmes ne

son! pas
mieux Irailcs.

Dans l'Italie proprement dite, les Latins eux-mêmes sont
traités avec autant de sans-gêne. En 183, les habitants de
Naples et ceux de Noies étaient en discussion sur une question
de frontières ; le Sénat leur donne pour arbitre le consul
Q. Fabius Labeo. Celui-ci se rend sur les lieux, et, s'adres-
sant séparément aux uns et aux autres, il les invite à renon-

1. Ce fut une des raisons pour lesquelles Caton lui fit refuser le triomphe,
en 190. Cf. son discours 'in Q. Minucium Thcrmum de decem hominibus
(Jordan, or., V11I) : Tuum nel'arium facinus pejore facinore operire postulas :

succidias humanas lacis, tanta.s trucidationes facis, decem funera lacis, decem
capita libéra interficis, decem'hominibusvilam eripis, indicla causa, injudi-
catis, incondemnalis.

2. Liv.,XLIIl,2.
3. Liv., XLII, 7-9.
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cer à toute cupidité et à se retirer en deçà de la ligne con-
testée plutôt que de passer au delà. Des deux côtés on lui
obéit ; on recule les lignes de démarcation ; un terrain reste
libre au milieu, et Labeo l'adjuge à Rome, sous prétexte de
s'en tenir aux délimitations proposées par les intéressés en
personne '. L'artifice, en soi, était incontestablement malhon-
nête; mais de plus il est ici d'autant moins excusable que
Noies et Naples étaient toujours restées très fidèles à Rome :

pendant la seconde guerre punique, toutes deux avaient refusé
de recevoir Hannibal, et Naples avait même offert au Sénat,
pour combler les vides du trésor public, quarante coupes d'or
d'un'poids considérable 2. Elles en sont, on le voit, assez mal
récompensées.

De plus en plus les Latins sont regardés comme une race
inférieure. On peut leur demander les mêmes efforts, les
mêmes sacrifices qu'aux citoyens de Rome ; mais ils n'ont pas
droit aux mêmes avantages. Ainsi, en 177, au moment de son
double triomphe sur les Istriens et sur les Ligures, le consul
C. Claudius Puleher attribue aux soldats romainsde son armée
quinze, trenteet quarante-cinqdenierspar tête, selonles grades ;

les alliés n'en reçoivent que la moitié ; aussi, dit Tite-Live, en
suivant le char du triomphateur, gardaient-ils un silence qui
prouvait leur mécontentement 3. C'était la première fois où
pareille distinction était établie ; mais dans la suite ce fut souvent
la règle. Par exemple, en 173, quand il s'agit de distribuer à
des colons un territoire conquis sur les Ligures et sur les Gau-
lois, les décemvirs désignés à cet effet assignèrent dix arpents
à chaque citoyen romain, et trois seulement aux alliés cle nom
latin *>.

Désormais il n'est pas cle vexation qu'on ne se croie per-
mise, en Italie comme dans les autres provinces. En 173 égale-
ment, le consulL. PostumiusAlbinus est chargé d'une mission en
Campanie: Préneste n'est pas sur sa route; mais il a gardé
rancune aux Prénestins de ce qu'un jour, où il est allé chez

eux en simple citoyen pour offrir un sacrifice dans le temple
de la Fortune, il ne lui a été rendu aucun honneur spécial ni

1. Cic, De Off., 1, 20, 33; — Val. Max., VII, 3, 4.
2. Sur la conduite de ces deux villes pendant la seconde guerre punique,

cf. Liv., XX11, 32; — XXIII. 14-17; 39 ; 43.
3. Liv.,XLl, 13.
4. Liv., XL11, 4.



MODIFICATIONS A ROME DANS L ÉTAT DES ESPRITS 253

par la cité ni par les particuliers. Il se détourne donc pour
passer par leur ville. Avant de partir de Rome, il écrit à
leur premier magistrat d'avoir à venir au devant de lui, à
lui préparer un logement aux frais des habitants, et à lui
tenir des chevaux prêts pour le moment de son départ. Jamais
auparavant on n'avait obligé les alliés à aucune espèce de
charges ou de frais pour recevoir des fonctionnaires romains ;
mais, l'exemple une fois donné, les successeurs de Postumius
s'en autorisèrent comme d'un droit pour émettre partout les
pires exigences'1.

On ne respecta même plus les temples des dieux. En 173
encore, le censeur Q. Fulvius Flaccus faisait construire à Rome
le temple de la Fortune équestre, qu'il avait voué pendant sa
préture en Espagne : pour lui donner plus de magnificence, il
voulait l'orner d'un toit de marbre. Alors il juge tout simple
d'aller enlever dans le Bruttium les tuiles qui couvrent le
temple de Junon Lacinia; aucune considération ne l'arrête, ni
son titre de censeur, qui précisément lui faisait un devoir de
veiller à la conservation des édifices sacrés, ni la vénération
dont le sanctuaire de Junon Lacinia était entouré, au point que
Pyrrhus et Hannibal l'avaient respecté l'un et l'autre. Les
tuiles sont embarquées à Locres, amenées à Rome, et il faut
l'intervention du Sénat pour les faire reporter où on les a prises.
Encore les laissa-t-on dans la cour du temple, sous prétexte
qu'il ne se trouvait pas d'ouvrier assez habile pour les re-
mettre en place2.

i
U'S

exa-ssonlencore
condamnés

^ u e Iq u e S'û î s
.

Ces divers exemples se placent tous entre la deuxième et
la troisième guerre de Macédoine. Sans les multiplier davan-
tage, ils suffisent à nous montrer chez beaucoup de grands
fonctionnaires romains, en quelque pays qu'ils soient envoyés,
une tendance manifeste à agir en maîtres absolus. Sans doute
ils ne rencontrent pas encore chez leurs compatriotes une
approbation unanime : la plupart des faits que nous avons
relevés ont donné lieu à des poursuites devant le Sénat ou

i. Liv., XL1I, d.
2. Liv.,XLIl,3. — Valère Maxime (I, d, 20) ajoute que le Sénat lui-môme

ne se décida à intervenir qu'en voyant les malheurs dont Fulvius fut aussi-
tôt frappé. D'abord sa raison fut ébranlée ; puis, de ses deux fils qui faisaient
alors la campagne d'Illyrie, l'un fut tué, l'autre tomba dangereusement ma-
lade. On crut reconnaître là l'effet du courroux de Junon, et ce sont ces aver-
tissements répétés qui auraient engagé le Sénat à faire reporter les marbres
a Locres. Fulvius finit par se pendre l'année suivante (Liv., XL11, 28).
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devant le peuple^ et, chez plus d'un citoyen, ils ont soulevé
une indignation fort sincère. Caton, en particulier, réprouvait
hautement ces moeurs nouvelles de la noblesse; et, d'un de ses
discours contre Thermus, Aulu-Gelle nous a conservé une
tirade qui est comme l'ébauche des célèbres invectives de
Cicéron contre Verres au sujet du supplice de Gabinius. « Les
décemvirs, à entendre Thermus, n'avaientpas assez de soin de
ses vivres ; il les a fait dépouiller, de leurs vêtements et battre
à coups de fouet ; des Bruttiens ont frappé des décemvirs :
beaucoup de gens ont vu ce spectacle. Qui peut supporter une
telle honte, une telle tyrannie, une telle servitude? Jamais
roi n'osa rien de semblable ; vous, hommes de bien, admettez-
vous qu'on traite de la sorte des hommes honorables, issus
de bonnes familles ? Où sont les droits de l'alliance ? où est la
foi de nos ancêtres? Ainsi, injures éclatantes, blessures, coups
de fouet, meurtrissures, violences, douleurs et tortures, voilà
ce que tu as osé infliger à des décemvirs, au milieu de la der-
nière opprobre et de la dernière infamie, sous les yeux de leurs
concitoyens et d'une foule nombreuse ! Mais aussi quel deuil,
quels gémissements, que cle larmes, que de pleurs j'ai entendu
rapporter! Les esclaves n'endurent les injustices qu'avec une
grande indignation ; or, je vous le demande, quel a été, quel
sera, tant qu'ils vivront, le sentiment de ces hommes nés d'un
sang noble et doués d'une grande vertu 1? »

Mais,
en général, on
leur témoigne

beaucoup

.
d'indulgence.

Caton évidemment n était pas seul à flétrir les Thermus et
leurs émules; mais que d'indulgence aussi nous commençons
à rencontrer pour les actes de ce genre ! L. Flamininus avait
été exclu du Sénat par Caton ; peu de temps après, quand il
vient s'asseoir au théâtre sur les derniers bancs de l'amphi-
théâtre, le peuple l'oblige à reprendre la place à laquelle son
rang lui donnait droit avant sa radiation2. Nous avons vu, à
partir de 177, les généraux et les magistrats établir, de leur
autorité privée, des distinctions entre Romains et Latins pour
le partage des récompenses militaires ou des terres d'une
colonie. Mais, dès 177 aussi, la loi Claudia de sociis stipulait
que tous les alliés ou Italiens qui, depuis 189, avaient été
inscrits, eux ou leurs descendants, sur les rôles des alliés de

nom latin, devraient retourner dans leur ville avant le 1er No-

1. Jordan., or. IX (in Q. Minucium Thermum de falsis pugnis).
2. Val. Max., IV, S, 1.
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vembre. Or cette loi était due a l'initiative du Sénat, et un
.sénatus-consulte additionnel veillait en outre à empêcher les

fraudes qu'auraient pu permettre des simulacres d'affran-
chissement1. Voilà donc le gouvernement s'employant de son
côté à écarter le plus possible les Latins du droit de cité
romaine.

Le sort des procès intentés aux grands fonctionnaires met
encore mieux en lumière l'accord de la majorité des Romains
contre les provinciaux. Considérons d'abord celui de M. Popi-
lius Lsenas. En 173, le Sénat se montre fort irrité de la façon
indigne dont le consul a traité les Statiellates : non content de
lui refuser le triomphe, il lui enjoint de remettre en liberté
tous les ennemis qu'il a vendus, de les rétablir dans leurs
demeures, et de leur permettre de se fabriquer de nouvelles
armes. Popilius n'en fait rien, et la question est reprise au
commencement de l'année suivante; mais alors un des nou-
veaux consuls est le frère de Popilius ; il décide son collègue
à s'opposer avec lui à toute poursuite. Néanmoins les séna-.
leurs, bravés dans leur autorité, tiennent bon; deux tribuns
les appuient, et une loi est votée, portant que si, avant les
calendes d'Août, il se trouve un seul Statiellate qui n'ait pas
été rendu à la liberté, le Sénat s'engage par serment à nom-
mer un commissaire pour informer à ce sujet. A cette, nouvelle,
M. Popilius n'ose revenir à Rome. Son .défaut pourrait être
un obstacle au procès ; mais les tribuns font adopter une nou-
velle loi permettant au préteur chargé cle l'enquête, C. Lici-
nius, de le juger, même absent, s'il ne rentre pas avant le
1er Novembre. L'affaire paraît donc très bien engagée, et en
excellente voie pour aboutir. M. Popilius se présente devant
le préteur ; mais plusieurs audiences sont nécessaires ; et fina-
lement Licinins, dominé par le crédit et les pressantes solli-
citations de la famille Popilia, ajourne son jugement aux ides
de Mars, c'est-à-dire au jour où de nouveaux magistratsentrent
en charge, et où lui-même, redevenu simple particulier, n'a
plus le droit de terminer le procès2. Quinze ans auparavant,
toute la gloire de Scipion l'Africain n'avaitpu sauver son frère
d'une condamnation; en 172, un M. Popilius réussit à se tirer
d'affaire grâce à la connivence des magistrats !

1. Liv., XLl, 9.
2- Liv., XL11, 8-10: 21-22.
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L'accusation intentée en 171 aux trois gouverneurs de l'Es-
pagne mentionnés plus haut eut exactement le même sort.
Il s'agissait de vols manifestes : le Sénat autorise les pour-
suites, il désigne une commission à cet effet, il permet aux
Espagnols de prendre les patrons qu'ils voudront, et le nom
seul de ceux-ci (M. Porcius Cato, P. Cornélius Cn. f. Scipio,
L. yEmilius L. f. Paullus, et C. Sulpicius Gallns) semble une
garantie d'impartialité. Cependant l'un des accusés est acquitté
purement et simplement ; les deux autres s'exilent volontaire-
ment aux portes de Rome, à Préneste et à Tibur ; la procédure
est aussitôt abandonnée ; et Tite-Live, à qui nous devons ces
détails, ajoute : « Le bruit courait que les patrons eux-mêmes
s'opposaient à ce que l'on poursuivît des personnages nobles et
puissants; le soupçon prit une nouvelle force quand on vit le
préteur Canuleius laisser là cette affaire, s'occuper de levées,
puis partir tout à coup pour sa province afin de mettre empê-
chement à de nouvelles poursuites de la part des Espa-
gnols 1. »

Les Romains,
en prenant

conscience de
leur force,

se laissent aller
volontiers

à en abuser.

Bref, de la deuxième à la troisième guerre de Macédoine,
les idées des Romains sur leurs rapports avec les autres nations

se sont modifiées d'une manière fort sensible. Après la défaite
d'Antiochus, quelques-uns d'entre eux seulement ont commencé
à regarder le monde comme un domaine tombé à leur entière
disposition : c'étaient naturellement de grands personnages,
généraux ou diplomates, revêtus d'un pouvoir considérable. Ils

se sont laissés aller à traiter en vaincus, au gré de leur fan-
taisie, tous les étrangers, quelle que fût leur situation politique
vis-à-vis de Rome. On se rappelle les plaintes de Lycortas
devant Ap.Claudius sur la vanité réelle cle l'alliancequi conti-
nuait pourtant à subsister de nom, sur le pied d'une parfaite
égalité, entre la Ligue achéenne et sa puissante protectrice2.

A ce moment, semble-t-il, les Coecilius, les Appius, les Marcius
devançaient la volonté du Sénat; mais, en peu de temps, peuple,
Sénat, tribunaux en viennent à partager leurs idées ; pour sau-
ver un magistrat coupable, la noblesse oublie ses divisions 3 ; et,

1. Liv., XLIH, 2 : Fama erat prohiberi a patronis nobiles ac potentes
cômpellare; aùxitque eam suspîcionem Canuleius proetor, quod, omissa en

re, delectum habere instituit : dein repente in provinciam abiit, ne plures
ab Hispanis vexarentur.

2. Cf. p. 223.
3. La famille Popilia était d'origine plébéienne; néanmoins toute l'aristo-

cratie finit par s'entendre pour laisser tomber l'affaire de M. Popilius Lamas.
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dès 173, les Italiens eux-mêmes sentent déjà l'inutilité cle toute
résistance : les Prénestinsfontdroit, sansréclamer,aux demandes
exorbitantes de L. Postumius 1, et les Bruttiens n'osent pas
davantage protester contrela violation de leur temple de Junon2.

La Grèce est victime, comme les autres peuples, de ce nou-
vel état d'esprit : envers elle aussi on est moins disposé aux
ménagements dont on usait vers 196.

II

mincit'5' Une autre raison encore a contribué à ce résultat. Dès le
temps de Cjmoscéphales, parmi les adversaires de la politique
de Flamininus figuraient, avons-nous dit'1, tous les Romains
désireux d'agrandir le territoire de la République, parce qu'ils
voyaient dans les provinces un champ ouvert à leur activité.
Les petites gens cherchaient à grossir leur pécule en allant
trafiquer à l'étranger ; les financiers rêvaient cle bénéfices tou-.
jours plus merveilleux, à mesure que se multiplieraient les
débouchés pour leurs capitaux et qu'augmenterait le nombre
des entreprises données en adjudication par l'Etat; des séna-
teurs, sous le couvert cle prête-noms, s'engageaient avec eux
dans les spéculationstransmaritimes ; et tout ce monde consti-
tuait déjà un parti nombreux et assez influent. Or, depuis 196,
les tendances qu'il représentait n'ont fait que s'accentuer et se
généraliser chaque jour davantage.

importance

us le
dt Haute.

Veut-on, pour 1 époque dont nous nous occupons maintenant,
des preuves de l'importance des financiers à Rome? On en
pourrait d'abord tirer une du théâtre de Plaute et de la fré-
quence de ses attaques contre eux. Sans même que la situation
l'exige, visiblement il aime, en passant, à leur décocher ses
traits. « A-t-on confié, dit-il, quelque chose à certains ban-
quiers, aussitôt ils s'enfuient du Forum plus vite qu'un lièvre cle

sa loge quand on le lâche dans les jeux4.
•— Si on discute un

1. Liv., XL1I, 1 : Injuria consulis... et silentium, nimis aul. modestum aut
limidum PricnesLinorum, jus, vclul probato exemplo, magislralibus fecit
graviorum in dies talis generis imperiorum.

2. Liv., XL11,3 : auctorilatecensoria sociis deterritis id sacrilegiumprohibere.
3. Cf. p. 89 et sqq.
i. Pers.,m, 3, 30 :

... quod parlim faciunl argcnlarii :
ubi quitl créditions, cilius extemplo a foro
fugiunl, quam ex porta ludis quom emissu'st lopus.

n
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compte avec eux, toujours on finit par être leur débiteur1.
-—.Leur habitude générale est de réclamer aux autres, mais de

ne rendre jamais; ils paient à coups de poing, si on dévient,
trop pressant 2. »

Sans doute, dans ces exemples et dans d'autres semblables
Plaute vise le plus souvent des opérations de banque assez res-
treintes ; car ce sont les seules, — placements d'argent, avances
de fonds, règlements cle comptes, — auxquelles s'intéresse la,
majorité de son public. Mais, à l'occasion, il sait fort bien nous
montrer aussi les banquiers capables de se mettre sans risques
au-dessus des lois : « Le peuple, dit à l'un d'eux le parasite Cur~
culio, a rendu contre vous des ordonnances sans nombre ; aussitôt
votées, aussitôt violées : vous trouvez toujours une échappa-
toire; les lois sont pour vous commel'eau bouillante, qui ne tarde
pas à se refroidir3. » De même, clans cette sorte de curieusepara-
base 011 il passe une revue rapide de la société de son temps,
il donne aux financiers une place considérable. Il en distingue
j usqu'à trois catégories. Sous la Basilique, au milieu d'une société
assez équivoque de maris libertins et de courtisanes sur le retour,
on trouve à contracter des engagements sur parole et à courte
échéance; dans le bas du Forum, la haute banque se promène
avec les citoyens les plus estimés; enfin, sous les vieilles
échopes, on prête et on emprunte à gros intérêts 4. Ainsi, cour-

1. Aidai., 111, 5, 5!> :

Ubi disputata'st ratio eum argentario,
etiam ipsus ultro débet argentario.

2. CurcicL, 111, 1, ~r:

llabent hune niorem plerique argentarii,
ut alius alium poscant, rendant nemiiii,
pugnis rem solvant, si (mis poscat clarius.

Dans la même pièce (V, 1), un des personnages raconte ensuite toute la
peine qu'il a eue à se faire payer de son banquier : c'est la mise en action
des trois vers précédents. — Le Curculio a dû être composé peu de temps
après 193 ; VAululaire, postérieur à l'abolition de la loi Oppia, est à peu près
de la même date; le Persan est rapporté à la fin de la carrière de Piaule,
vers 186.

3. Curcul., IV, 2, 23 :

Rogafiones plurimas propler vos populus scivit,
qtias vos rogalas rumpitis; aliquam repentis rimam.
Quasi aquam fervenlem esse, ita vos putatis leges.

4. Id., IV, 1, II et sqq. :

Dileis damnosos maritos sub Basilica quierito;
ibidem erunt scorta exolela, quique stipulari soient...

.In foro inlimo boni homines, atque diteis ambulant...
Sub Veteribus, ibi sunt qui dant, quique accipiunt foenore.

La mention d'une basilique dans ce passage l'a fait considérer parfois
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tiers aux trafics, plus ou moins louches, usuriers, ou capitalistes
connus pour leur expérience des affaires et en relations sui-
vies avec l'aristocratie, les manieurs d'argent remplissent
tous les coins du Forum. On entrevoit d'après cela quel rôle
ils devaient jouer dans la vie courante cle Rome.

construit

une
«nique-

An reste, chose assez curieuse, quand Caton est élu a la
censure, en 184, la plus célèbre de ses constructions est une
basilique élevée le long du Forum, au-dessous du lieu des
séances du Sénat, sur remplacement de deux atria et.de quatre
boutiques. Ses ennemis s'y opposaient; il tint à la mènera
bonne fin 1. Or, si les basiliques servaient à différents usages,
— comme abri pour les tribunaux, comme lieu de promenade
pour le public, — elles étaient utiles avant tout aux marchands
et aux banquiers. Les gens d'affaires devaient donc être les
premiers à profiter de la basilique Porcia, et Caton, en l'entre-
prenant, ne l'ignorait pas.

'Bal
rient pas
leur
restituer
terres
in|mnii'.

I) autres signes nous révèlent mieux encore le progrès cons-
tant cle leur influence.-Plaute nous a donné une idée de leur
activité et de leur sans-gêne à Rome ; mais leurs spéculations
s'étendent aussi aux provinces, et là ils gardent si peu. cle

mesure que l'Etat est souvent obligé d'intervenir. Au début
du 11e siècde, tant qu'il se rencontredes fonctionnairesintègres,
un certain nombre cle condamnations sont prononcées contre
eux. Ainsi, en 198, Caton, préteur en Sardtiigne, trouve sa
province infestée d'usuriers: il les en chasse tous d'un coup,
malgré les protestations que soulève sa sévérité2. Envoyé en
Espagne en 195, il ne veut pas davantage recourir aux fournis-
seurs habituels des armées : il les renvoie à Rome, et se charge
cle se procurer directement le blé dont il aura besoin 3. Vers le
même temps, en 196 et en 193, des édiles frappent égale-
ment d'amendes plusieurs fermiers des pâturages cle l'Etat
(pecuarii)'1.

comme une interpolation ; mais les textes cités ne sont nullement décisifs
'cf. les notes cle tissing à cet endroit, et aux Captifs, v. 801).

1. Liv., XXXIX. 44 ; — Plut., Cal., 19. — Caton avait prononcé un discours
pour défendre son projet (Jordan, or. XXII : VU basilica oedi/icelur).

2. Liv., XXXII, 21 : Sardiniam M. Porcius Cato obtinebat, sanctus et inno-
vons, asperior tamen in famore coercendo habitus : fugatique ex insula
f<encratores.

3. Liv., XXXIV, 9 : ld erat forte tempus anni, ut frumenlum in areis
Hispani haberent ; itaque, redemptoribus vetitis frumenlumparare ac Romam
dnnissis, «bellum, inquit, se ipsum alet».

i- Liv., XXX11I, 42 : ^Ediles plebis Cn. Domitius Ahenebarbus et G. Scri-
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Quinze ou vingt ans après, une telle austérité n'est plus <]e
mode. Par exemple, nous avons vu déjà, en Espagne, des extor-
sions manifestes au sujet de l'impôt du blé rester à peu près
impunies 1. Dans l'Italie même, l'Etat ne parvient pas à ren-
trer en possession de son domaine. Après la chute cle Capoue,
en 211, le territoire de la Campanie avait été en partie vendu
au profit du Trésor, en partie affermé à des publicains?. Ceux-
ci n'étaientdonc que de simpleslocataires ; mais ils en arrivèrent
bientôt à confondre les terres de l'Etat avec celles qui leur
appartenaient en propre : de tous côtés on déplaçait les bornes
de démarcation ; c'était un véritable envahissement. En 173,
le Sénat se décide à confier au consul L. Postumius le soin
d'allerreconnaître et délimiter le domaine public ; on passe tout
l'été à ce travail3, et, l'année suivante, le tribun M. Lucretius
présenteun projet de loi pour rétablir les fermages réguliers'

1.

Il fut impossible de le faire aboutir ; les publicains restèrent
maîtres du sol qu'ils occupaient illégalement. Bien mieux, ils le
sous-louèrent; et, au temps de Cicéron, tous, petits et grands,
parlent cle leurs champs de Campaniecomme d'un héritage qu'ils
ont reçu cle leurs pères5.

Ils peuvent
lutter contre les

censeurs.

Les autres adjudications nous oiirent un spectacle analogue.

bonius Curio inullos pecuarios ad populi judicium adduxerunl, : 1res ex bis
condemnati siinl. ; ex eorum inullaticia pecunia o:dem in insula Fauni l'ece-
runt. — Id., XXXV, 10 : yKdilitas insignis eo anno fuit M. -'Kmilii Lepidi cl

L. yHmilii Patili. Multos pecuarios damnarunt; ex pecunia clipea in aura la in
i'asligio Jovis oedis posuerunt.

d. Cf. p. 2al et 236.
2. Liv. XXVII, 3 : Capnre intérim Flaccus bonis principurn vendendis,

ngro qui publicatus fuerat locando (locav.il autem omnem frumcnlo) lempus
terit.

3. Liv., XL1I, 1 : Senalui placuit L. Poslumium consulem ad agrnm pnbli-

cum a privato terminandum in Campaniam ire, cujus ingentem moduni pos-
sidere privalos, paulatim proferendo fines, constabat. —Ibid., 9 : consumpla
leslafe in recognoscendis agris.

4. Liv., X'Lll, 19 : Eodem anno, quia per recognitioneni Posfumii consulis

magnapars agri campani, quem privati sine discrimine passim possederanl,
recupcrala in publicum erat, M. Lucretius tribunus plebis promulgavil ut
agrum camrianum censores fruendum locarent : quod faclum lot annis posl.

captam Capuam non fuerat, ut in vacuo vagaretur cupidilas privatorum.
'j. Cic, De leg. agrar., Il" dise, 31, 84 : Sic enim dico : si campanus ager

dividatur, exturbari et expelli plebem ex agris, non constitui et collocari.
Totus enim ager campanus colitur et possidetur a plèbe... Atque illi miseri,
nati in illis agris et educali, glebis subigendis exercitati, quo se subito con-
férant nonhabebunt;...et, ut vos nunede veslris majoribus pncdicalis : «liunr

agrum nobis majores nostri reliquerunt», sic vestri posleri de vobis prtedica-
bunt : «hune agrum patres nostri accoplum apalribus suis perdiderunt. » —
Sur un rachat partiel de ces terres, en 162, cf. p. 531.
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En 184, Caton, attentif aux intérêts de la République, afferme
]es impôts à des prix élevés, et fixe au contraire très bas les
contributions affectées aux travaux publics. Les financiers
intriguent au Sénat ; appuyés par Flamininus, ils réussissent
n.

faire annuler les marchés, et ils décident même quelques
tribuns du peuple à condamner le censeur à une amende de
deux talents. Caton sut tenir tête à l'orage : en concluant de
nouveaux marchés, il exclut des enchères les publicains qui
avaient éludé le bail précédent, et il n'opéra que de faibles
diminutions L Mais, dès la censure suivante, en 179, M. JEmi-
Jius Lepidus et M. Fulvius Nobilior servent les intérêts des
financiers en créant beaucoup de droits cle douanes et autres
impôts 2; et, en 174, Q. Fulvius Flaccus et A. Postumius Albi-
nus font preuve d'une telle complaisance que leurs succes-
seurs, G. Claudius Pulcher etTi. Sempronius Gracchus, doivent
rendre un édit portant qu'aucun fermier dés impôts, aucun
entrepreneur des travaux publics de 174 ne pourra ni se pré-
senter aux adjudications de 169, ni même y prendre, comme
associé, la moindre part3. Cette tentative cle répression d'ail-
leurs n'aboutit pas, et ce furent les censeurs qui faillirent être
condamnés.

En effet, les publicains trouvèrent pour défendre leur cause
un tribun, P. Rutilius Rnfus. Cet homme, — déjà en querelle
avec les censeurs parce qu'ils avaient condamné, malgré son
intervention, un cle ses clients qui s'obstinait sans raison à
gêner la construction d'un édifice public sur la Yoie Sacrée,
:— proposa au peuple de casser les adjudications faites par
Claudius et par Sempronius, et, en les recommençant, d'y
admettre tous les concurrents sans distinctions. Les censeurs
vinrent combattre ce projet ; comme le peuple murmurait,

1. Liv., XXIX, 44 : Et vectigalia summis protiis, ultrotribula inlimis loca-
verunt : quas locationes cum senatus, precibus et lacrimis publicanorum vic-
ias, induci et de inlegro locari jussisset, censores, edicto submolis ab hasta
qui ludilicati priorem localionem erant, omnia eadem paulum imminutis
preliis locaverunt. — Plut., Cal., 19 : 0: Se icepl TÛV TÏTOV, rrjrjroLv-eç lit' a-j-ôv,
f'; T£ z'(t Prj'j>,-^ -ràç yEysvrip.svaç éy.Sorjctç y.ai p-tcrOwc-îtr; TCOV Uprov v.ai Sr,[j.orjco)v
spïiov É'/.'ja-av o>; YCY£Vï)[isva; à).u<7tTg).<ïK, /.ai t»v Svjjj.àp/rjjv TO'JÇ OpatrytâTous
îtxpwÇ-jvav i-i 5r|p.o) 7cpo<j/.a).£(jacrOac T'OV Kâîu>v« y.ai Çmu&oai S\)<7Ï -ra/.âvTOiç.

2- Liv., XL, si : Portoria quoque et vectigalia iidem multa instittierunt.
3- Liv., XLIII, 16 : Flamniam invidioe adjecere edicto, 'quo edixerunt ne

H'-ns eorum qui, Q. Fulvio A. Postumio censoribus, publica vectigalia aut
"Urolribula conduxissent, ad hastam suam accederet, sociusveaiitaffinis ejus
fonductionisesset.
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Claudius commit l'imprudence d'ordonner à son héraut de
rétablir le silence. Alors le tribun, changeant de tactique,
déclara qu'il poursuivait les deux censeurs comme coupables
d'un crime d'Etat (perduellio), Gracchus pour avoir passé
outreà son intervention, Claudius pour avoir voulu dissoudre
une assemblée cle la plèbe. Les censeurs auraient pu se refuser
à toute espèce de jugement jusqu'à leur sortie de charge ; ils
préférèrent accepter la lutte sur-le-champ. Mais, quand le
peuple fut appelé à prononcer sur leur compte en commençant
par Claudius, les premiers résultats furent très défavorables
au censeur. En effet les chevaliers votaient d'abord ; ils comp-
taient dans leurs rangs beaucoup cle publicains; aussi huit sur
douze de leurs centuries se prononcèrent-elles contre lui;
plusieurs autres de la première classe les suivirent ; la con-
damnation était certaine. Toute la noblesse, déposant ses
anneaux d'or et prenant des habits de deuil, se mit alors à
implorer le peuple; Gracchus jura solennellement, si son col-
lègue était condamné, départir, lui aussi, en exil, sans attendre
son propre jugement. Bref, Claudius fut absous à la faible
majorité de huit centuries, et le tribun renonça à poursuivre
ensuite Gracchus. Les publicains n'en avaient pas moins fait
courir un très grand danger aux censeurs assez hardis pour
les gêi\er dans leurs spéculations 1 : c'est un témoignage assez
clair du crédit dont ils disposaient.

ISxlunsioiï des
oprjriilHMis

(les trafiquants
en Grèce.

Vers le même temps, nous constatons une augmentation
sensible dans le nombre des citoyens de condition inférieure,
Romains ou Italiens, qui vont trafiquer à l'étranger. La chose
n'a rien de surprenant : gens essentiellement pratiques, ils
devaient très vite songer à utiliserles victoires de leur patrie pour
s'assurer de beaux bénéfices matériels ; il leur paraissait tout
naturel de joindre l'exploitation à la conquête; et en effet, dès
196, aussitôtaprès Cynoscéphales,pendant que Flamininusprend
ses quartiers d'hiver à Elatée, nous voyons déjà beaucoup de
ses soldats demander des congés, mettre de l'argent dans leur
ceinture, et parcourir les villes de Béotie pour y faire du négoce.
Plusieurs d'entre eux furent assassinés parce que, dit Tite-
Live, on les savait porteurs d'une certaine somme 2; mais, afin de

d. Liv., XL1II, 16.
2. Liv., XXX1U, 29 : Postremo non tantum ah odio, sed etiam aviditate

proedoe facinora liebant, quia, negoliandi ferme causa argentum in zonis ha-
benles, in commeatibus erant.
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la réaliser, ils s'étaient sans doute montrés fort âpres au gain,
et il n'est pas invraisemblablede supposer que les Grecs, pour
manifester contre eux tant d'animosité, avaient eu plus d'une
fois à se plaindre de leurs façons d'agir. En tout cas, à la
suite des succès remportés sur Philippe et sur Antiochus, les
trafiquants romains se multiplient en pays grec. Les auteurs
nous parlent rarement d'eux : d'une façon incidente seulement,
en 183-182, au moment où Messène essaie de se détacher de
la Ligue achéenne, Polybe nous apprend que des Italiens se
livrent à la contrebande de guerre, et introduisent à Messène
des armes et du blé L Mais les documents épigraphiques, si
insuffisants et si dispersés qu'ils nous soient parvenus, nous
renseignent un peu mieux.

nj;;. nommés
|,rcsines

{|i,.]|,lies.

Ainsi nous possédons la liste des proxenes de Delphes de
197 à 170. Parmi eux nous trouvons sans étonnement des
Romains de grande réputation ou de famille illustre : en 190,
M. Valerius Muttines et ses quatre fils (c'était un Libyen,
d'abord au service de Cartilage, puis passé à celui de Rome, et
honoré du droit de cité romaine : il commandait la cavalerie
numide dans l'armée des Scipions) ; en 189, T. Quinctius T. f.
Flamininus (alors censeur à Rome), L. Acilius Csesonis filius
(dont le fils seraconsulen 150), M. JEmiliusM.f. Lepidus (ennemi
personnel de M. Fulvius Nobilior, contre la sévérité de qui il
venait peut-être de protéger Delphes) ~. Le sanctuaire avait
sans doute reçu des dons de ces personnages, ou il sentait son
intérêt à se concilier leur faveur. 11 n'y a guère non plus de con-
clusions à tirer de la présence, parmi les proxenes, d'habitants
de la Sicile ou de la Grande Grèce, surtout quand leur nom
est purement grec 3 (en 190, Orthon de Rhégion, et Léontis
d'Agrigente; en 189, Lj'cos de Tarente ; en 188, Charopinos

1. Pol., XXIV, 10 : TWV Se 'Ajratûv TtapaxaXo-jVTcov irpovoïjOïjvai îva (J-YJOEIÇ

"rôv êç; 'ItaXfaç p.T|0' on).a y.r(zz CTÏTOV ei; -rijv Mea<rr|V»jV EÎaaYâf) — Cf. Id.,
XXV, 1.

2. Wescher-Foucart, Inscr. recueil, à Delphes, n° 18 = Ditt., n" 268;.
Michel, n° 033. Le premier proxène romain de cette liste, Q. Veturius Q. f.
est inconnu (I. 16-1T : KÔÏVTOÇ 'O-cSpioc KOÏVTOV 'Pw|Aaïoç). Viennent ensuite,
1- 86-88 : Mâapy.oç 'Oa'/.épioç 'Ofj.orn5vrjç y.ai TOÎ-JÎOI OCJTO'J XL6I0.IO(, ràïoç, Mâap-
"'-oç, KOÏVTOÇ, 'Pa>p.aïoi. — 1. 112 : TITO; KosyxTioç Tt'rov uîbç 'PIOJXCUOÇ. — 1. 115 :
AÏ-JXIOÇ 'Axt'Xioç KOCITUVO; uiôç 'PijOjj.aëoç. •— 1. 118 : Mxapy.oç AiuvùXioç AÉTUESO;
Maâpxou -jiàç 'Piojiaîoç.

3. Ibid., 1. 82-83 : "Op0a>v ZunOpo-J 'Py\yî-ioi. — 1. 91-92 : Aéovriç Suxny.pâ-
"^o; 'Ay.payavvïvoç.

— 1. 121 : AOzoç <I>tXéa Tapav-ïvo;. — 1. 124-123 : Xapo7tï^oç
AvtâXXo'j 'JiXsàraç. — 1. 128 129 : F'jôoijo; AîcxpHovoç 'Unirai;.
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et Eudoxos d'EIée) : leurs familles peuvent avoir été en rela-
tions avec Delphes avant de passer sous la domination romaine.
Mais, à côté d'eux, figurent aussi des Italiens (en 195, Blattos
de Cannsium; en 191, Salsius Tagyllius d'Argyrippa et C. Stato-
rius de Brindes : deux Apuliens et un Calabrais) 1. Ceux-là sont
certainement. des trafiquants venus en Grèce depuis peu; le
titre cle proxenes est une preuve cle la considération qu'ils
y ont acquise. Et il en est même qui songent à y fonder des
établissements; car, en 173, un Romain.se fait octroj-er le
droit cle posséder à Delphes des terres et des maisons 2.

OlVi'andc-s
consacrées pnr
des Romains

à Délos.

A Délos, nous avons déjà constaté la présence de com-
merçants italiens dès la fin du nf siècle 3; leur nombre: va
également en augmentant de la seconde à la troisième guerre
de Macédoine. Ici, notre document principal est un inventaire
des trésors sacrés dressé sousl'archontatdeDémarès, vers 180,
et où figure la mention des donateurs. Comme à Delphes, parmi
les Romains qui y sont cités on rencontre à la fois des person-
nages officiels et de simples trafiquants. La distinction n'est
pas toujours sûre entre eux ; car d'abord les hiéropes désignent
rarement les Romains par leur nom entier (ils se contentent
même assez souvent d'un prénom) ; ensuite la chronologie ne
nous fournit pas de données d'une certitude suffisante, attendu
que les offrandes sont énumérées suivant l'ordre de leur dis-
position, non de leur entrée dans les temples, et que, d'un
autre côté, si la plupart d'entre elles ont dû être apportées
directement par leurs donateurs, quelques-unes ont pu l'être
aussi par des intermédiaires. Cependant un certain nombre
d'identifications restent au moins fort vraisemblables.

Au début du n" siècle, pendant la période de lutte contre
Philippe et contre Antiochus, les Romains mentionnés à Délos
sont, en général, de hauts fonctionnaires ; ils déposent unifor-
mément des couronnes d'or, l'une du poids cle 110 drachmes,
toutes les autres de 100 drachmes. La première est. au nom
de Ti-cç (T. Quinctius Flamininus, consul en 198), les autres
à ceux CI'AUASÇ (A. Atilius Serranus, préteur commandant la

1. Ibid... 1. '13-14 : BXàrroç Ma-o-jpo'j Kav-Jcïvoç. — 1. G4-Cii : SâXo-iu; Tay-jX-
Xioç TayîXoy 'JÎà; 'ApyjpiTnravé;. — 1- 69-70 : Paso; —-aTiipioç Yaïo-J vioç Bpsv-
TÎCÏV o;.

2. Ibid., 1. 271-27G : NîzavSpo; MsvîxpâïEoç 'Pfojiaïo;' E'.JJ.SV ok a-jxtïy. yâî */-«

oty.caç Evy.-r,rrtv.

.
3. Cf. p. 93.— Pour l'histoire des Romains à Délos, je renvoie de nouveau a

l'article de M. Homolle (fi. C. IL, VIII, 1884, p. 75 et sqq.).
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flotte en 19.2), de Vaicç Aîêwç (C. Livius Salinator, succes-
seur, du précédent en la même qualité, en 191), de Aeùy.ioç
KsovVjAioç SXHÏUOV c-pax-qybç 'Pujj.aîwv (Scipion l'Asiatique,
préteur en Sicile en 193) cle PvaCoç Mâv/aoç c-pa-r^bç 'PUJA«IWV

fCn. Manlius Yulso,préteur en Sicile en 195). deÀeûy.tsçKcpvVjXicc

Sy.i-îïtwv a-ïpaTïiybç u^aTsc 'Po^auov (Scipion l'Asiatique, consul
en 190), de ïlo-hioçJlcTzX'.on Kcpv^Xisç ccpa'ïYjYbç fcaToç 'Pw^atuv
(Scipion l'Africain, probablement pendant son second consulat,
en 194), de Kiïvxsç d'âSioç Ko'ivTcu utbç cxpanrrfbç 'PwjAatwv
[Q. Fabius Q. f. Labeo, préteur commandant la flotte en 189),
et cle Asr/.icç A!|AJÂISÇ a-pa-^Ybç 'Pwjj.aïwv (L. iEmilius Regillus,
chargé des mêmes fonctions en 190) L Ces couronnes se trou-
vaient dans le temple d'Apollon. En outre, clans l'antique
sanctuaire aux sept statues, un bouclier d'argent, don d'un
TÏTSÇ, paraît devoir être rapporté encore à Flamininus-.

Mêlées à ces offrandes, on en relève deux autres, provenant
aussi de citoyens romains, mais beaucoup plus modestes : une

.agrafe d'or cle trois drachmes consacrée par un Astmoç, et
une couronne d'or pesant deux oboles par un Tkoç :\ Etant-
donné leur peu cle valeur, il est difficile cle-les attribuer, par
exemple, aux deux Flamininus, et. l'on est tenté plutôt d'y
reconnaître la trace du passage à Délos de deux trafiquants qui
auraient suivi les armées ou les flottes au cours de leurs opé-
rations, dans le début du n" siècle. Ce n'est qu'une hypothèse;
mais, un peu plus loin, d'autresRomains apparaissent qui, cette
fois, sans aucun doute, ne sont plus des magistrats : un Yibius
dédie un Apollon d'argent; Minatns Staius une couronne d'or;
L. Oppius et Q. Plinius deux autres petites couronnes4. Minatus

1. B. C. //., Vf, 1882, p. 29 et sqq. L. 88, 86, 89, 100, 102, 103, 104. — Bien
entendu, les Déliens, comme les Delphicns, ne manquent pas d'accorder aux
Romains tous les honneurs donl ils disposent. On a retrouvé récemment plu-
sieurs décrets de cette nature, dont le plus intéressant est en faveur de
Scipion l'Africain. Celui-ci avait été nommé d'abord proxène et bienfaiteur
du temple et de la ville (II. C. IL, XXVII], 1904, p. 272, 1. 5 : lîpdbvoç oiv -/.ai
î-kpYÉ-frJç TO5 TE tîpoû y.ai ArX(wi) ; on lui décerne ensuite une couronne de
laurier avec proclamation officielle à la fêle des Apollonia (ibid., 1. 8 : o-iecpa-
v(i)o-ai IIOTTACOV Kopv[r|]Xtov UoitXtou ûb'v i.y.fît!«>va P<o|j.aïov TOÏÇ AnoXXtovioi;
o-j.oyqç (j-fsJçâvMi TO'H tsp(5t ' àvayopsyam Se T'OV ÎEpoxfrJp'Jy.a èv TIÔI OEaTpwt )

2. Ibid. (inventaire de l'arcliontat de Démarès), 1. 178 : àtriùç àpY'-Jpâ, TSTO-J-
'Poiij.aîo'jàvâOEij.a.

3. Ibid., 1. S£i : itôpTtï) y.p'Jcrr,, Asyxt'oy àvâOs(j.a 'PiDjj.aîfj-J' oXy-r, h h h. — 1. 89 :

<7T£çavo;-/p'jrjO'jç, ov àvéOT|X5v TI'TOÇ 'Pii>[j.aïoç- oXy.'fi oôoXoi II.
4. Ibid., 1. 130 : 'ATCÔXXMVOC àpyjpoûv, àvâÛE|j.« BiSc'oy 'PMjj.aio-j. —1. 147-148 :

traoocvov y_pytjoûv èiuypaçfiv ïyav-a' JUVOCTO; Mivâ-oy [SJT'^ÏO; 'Pwu.aïoç ex K'jfi.r,ç;



266 DE LA SECONDE A LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

Staius, dans l'inscription gravée sur son offrande, s'appelle lui-
même 'Pwiy-aîs; kv. Kû^ç; Vibius, Oppius, Plinius sont aussi des
noms courants dans l'Italie du Sud; nous sommes donc là en
présence de petits bourgeois, cle cives sine suffragio amenés en
Orient par leur commerce. Evidemment, ils ne sont pas les
seuls ; car, toujours dans l'inventaire cle l'archontatdeDémarès,
à côté de monnaies de diverses parties du monde grec, figurent
des nummi '..

'Dos Italiens
s'établissent h

•demeure à Délos.

Bien mieux, des Italiens prolongent leur séjour à Délos
:

M. Sextius de Frégelles rend au sanctuaire et à la population
de l'île des services dont on ne précise pas la nature ; en recon-
naissance, outre un éloge officiel, les Déliens lui accordent,
pour lui et ses descendants, le titre cle proxène et de bien-
faiteur, avec le droit de posséder des terres et des maisons2.
Nous avons déjà vu un privilège analogue décerné par la ville
de Delphes à un autre citoyen romain. Mais de plus, pour Délos,
nous avons la preuve que plusieurs familles s'y établissent à
demeure et y font souche ; car, trente ou quaranteans plus tard,
une dédicace d'Hermaïstes à Mercure et à Maia nous montre,
parmi les magistri de leur société, un L. Oppius L. f., et un
Minatus Staius, fils d'Ovius 3; or il est difficile de ne pas les
regarder comme les descendants de ceux dont nous avons trouvé
les noms, vers 180, parmi les donateurs du temple d'Apollon.

Financiers ou
.Lrafiquiinis sont

peu disposés
à monug-er les

provinces.

Bref, aussitôt après la guerre contre Antiochus, les négo-
ciants romains se répandent en Grèce ; ils comprennent en
particulier l'importance commerciale de Délos, et, non contents
d'y venir trafiquer, ils commencent à s'y fixer et à y fonder une
véritable colonie. Agissaient-ils ainsi de leur propre initiative?
ou faut-il supposer derrière eux des hommes d'un rang beau-
coup plus élevé, à la fois riches capitalistes et politiques avisés,
dont ils auraient été les prête-noms, et, clans une certaine
mesure, les associés? il est malaisé d'en décider. Mais, qu'il

àvÉOvjy.îV" — aXXo areçiviov km*{oa^>\i È'yov Asyxto; "Omi'.oç 'Poi}i.aïoç 'AHÔXXMVI

yxpiffTfiptoV -— à'XXo (TTE^ivtov èiriypaïriv ïyji'f KÔÏVTOÇ llXmo; 'AmdXXtovt ei/_r,v.
1. Ibid., 1. 215 : TETpavo;j.a AAPIIII- lvin\>.a AI- vôp.01 A.
2. B. C. II., VIII, 188k, p. 89, 1. 14 et sqq. : 'ETtaivérrai Màapxov £É<XTIOV

Maâpy.o'J 'l'pEyeXXavbv É7ii Tr,t aipi<7Ei '«y/ eyoïv Sta-eXeï 7tEpi TE TÔ Upov -/.ai 'ov
£/j|/.ov TÔV AÏJXÙOV, xal eTvat ayTÔv 7rpôEEvov -/.ai syspysTriV TOO TE iepoO -/.ai ATTIX'.WV

y.al a'jTÔv y.at èyyôvo-j;, eivai ôï aÙToï; êv AvjXwi y-?,; xai oîxt'aç svx-r»j«nv,
3. B. C. IL, 1, 1877, p. 284, n" vi = C. /. L., 111, 7218 : L. Oppius L. f., Mi-

natus) Slaius Ov(i) f., L. Vicirius [Ti. f.], A Plotius M. L, C. Sehius G. L, G. Clau-
dius C. L, magistres M(e',rcurio et Maia donu(m) d[e] s[uo]. Les compléments
sont assurés par la version grecque du même texte, qui est gravée au-dessus.
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y ait eu entente ou non entre les grands financiers et les
petits trafiquants, leurs efforts en tout cas concordaient, et,
nu point de vue des relations de Rome avec l'Orient, ils abou-
tissaient au même résultat : les uns comme les autres devaient
pousser de plus en plus le gouvernement à leur procurer au
dehors toutes sortes d'avantages propres à faciliter, à aug-
menter leurs affaires ; et, pour assurer le succès cle leurs spécu-
lations, peu leur importait, on peut le croire, à eux aussi, de
léser les intérêts locaux.

|>JÏ]|1H'IVS
'.-sun-s ,iris.'S

,,ar 1» M""1

.
r.r rirotéi^-'' I;
,'nimm'i'''1'

.

«innin c"
; ijiifiil.

Les questions économiques n étant guère abordées par les
auteurs anciens, nous avons peu de renseignements sur les
mesures de cet ordre adoptées par l'Etat romain ; quelques faits
cependant suffisent à nous montrer qu'il ne se désintéressepas
des tentatives de la banque et du commerce national. Ainsi,
après Cynoscéphales, il avait promis, semble-t-il, aux Athéniens
de leur donner Délos en même temps que Paros, Scyros et
Imbros1 ; en réalité, il laisse aux Déliens leur indépendance;
il conclut sur-le-champ avec eux, pour son propre compte,
alliance et amitié, et, dès 193, il renouvelle le traité'2. En 187,
quand il règle la situation d'Ambracie, il permet aux habitants
d'établir à leur gré des droits cle douane sur terre et sur mer;
mais il stipule bien que les Romains et les alliés de nom latin
en devront être exempts 3. Enfin, un peu plus tard, la ten-
sion de ses rapports avec les Rhodiens nous fournit l'exemple
le plus caractéristique à cet égard.

A l'époque du partage de l'Asie Mineure, en 189, pour
récompenser les Rhodiens de leur zèle, il avait placé, entre
autres territoires, la Lycie sous leur dépendance 4. LesLyciens
s'accommodaient mal de cetétat de choses ; en 177, ils viennent
se plaindre à Rome : le Sénat les écoute, et, après délibéra-

1. Cf. p. 72, note 3.
2. B. C. IL, VIII, 1884, p. 87 (décret des Déliens en l'honneur de leurs

députés qui sont allés à Home renouveler l'alliance).
3. Liv. XXXV1I1, 44 : Porloria, quaj vellent, terra manque caperent, dum

eorum immunes llomani ac socii lalini nominis essent. — C'est à peu près,
dés 187, la même exception qui se retrouve, en 72, dans le plébiscite relatif à
Tcrmessos la Grande(en Pisidie),en faveurdes dîmes que les publicainspeuvent
faire transporter à travers le territoire de cette ville. (C. /. L., I, 204, 2" table,
I. 31 et sqq. : Quam legeni portorieis terreslribus maritumeisque Termenses
majores Pliisida; capiundeis intra suos fineis deixserint, ea lex ieis portorieis
f'apiundeis csto, dum neiquid portori ab ieis capiatur, quei publica populi
Romani vectigalia redempla ltabebunl.)

i. Cf. p. 192.
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tion, il déclare que la Lycie a bien été donnée aux Rhodiens
mais comme amie et alliée, non à titre cle présent'1. Selon son
habitude, il abritait cette distinction un peu subtile derrière
des considérations générales sur son zèle pour l'indépendance
des peuples nés libres; mais la conclusion était que Rome,
tout en abandonnant la Lycie aux Rhodiens, ne renonçait pas
cependant à son autorité, sur elle 2. Evidemment il y avait à
sa conduite une raison plus égoïste, et l'on ne fut pas sans en
soupçonner quelque chose : « Un tel arrangement, dit Polybe,
déplut à bien des gens. L'opinion commune fut que Rome
voulait mettre les Rhodiens aux prises avec les Lyciens, afin
d'épuiser leur matériel de guerre et leur Trésor3. »

Polybe, il est vrai, explique ensuite ce changement d'attitude
en remarquant que les Rhodiens venaient alors de conduire
en grande pompe à Persée sa fiancée Laodice, et cle faire.exé-
cuter à leur marinedes manoeuvres d'une importance inusitée.
Cette double circonstance en effet était cle nature à mécon-
tenter le. Sénat et à réveiller sa défiance bien connue pour tout
ce qui subsistait encore de force clans le monde grec. Mais une
autre considération, non moins importante, a contribué aussi,
je crois, à lui dicter sa conduite. A ce moment, capitalistes et
négociants travaillent à conquérir une place sur le marchédelà
Méditerranée orientale ; les vieilles puissancesmaritimes consti-
tuentnaturellementpoureux un obstacle ; or Rhodes, parmi elles,
occupe le premier rang. Tous, ceux qui, à Rome, s'occupent
d'affaires voient clone en elle une ennemie; et, leur crédit étant
fort considérable, le jour où se produisent les plaintes des
Lyciens, ils s'emploient à leur faire obtenir l'accueil le plus
favorable, pour susciter des ennuis à leur rivale, et l'engager,
s'il se peut, dans une guerre où elle s'affaiblira. La suite même
de l'incident me paraît confirmer cette explication. Le Sénat,
pour l'instant, ne pousse pas les choses à l'extrême; il ne se
laisse pas trop entraîner parles sollicitations dont il est l'objet:

i. Pol., XXVI, 7 : 8iarjaçT|0-t>VTaç éi-i, TÔJV yuo[j:vïjij.<XTKr[j.<7ivàvaXï.çOsvTCdv, iin oi
ôiy.a îrpÉ'a-ik'.; ê'ïTOiT|CravTO y.a-à T'X;V 'Atjîav OTE Ta irpàç 'AVTCO/_OV È/st'piiîov, eypTjv-

Tai Ayy.irjt BS8OU.E'VOI 'POSI'OI; o'jy. èv Bio-pES, TÔ SE ÎÏXEÏOV <i>ç CHAOS y.ai <7yu.iJ.a7.01.
2. Liv. XL1, G : Nec Lycios Khodiis, nec ullos aiicuiquani, qui nali liberi

sint, in servitutem dari placere. Lycios ita sub Rliodiorum simul imperio et
tulela esse, ut in dicione populi romani civilales sociiu sint.

3. Pol., XXY1, 7 : TOtayrij; SE yevo(iiv7jç StaX-JCEioç, ouS oXco; rtfs.av.z iroAAûtç TO

ysyovoç. 'ESoy.oyv yàp oi 'Ptj)u.aÏGi Ta y.ara TO-JÇ 'POSIVJÇ -/.ai Ayxioyç SiaywvoOî-
TEÏV, OÉXOVTEÇ Èy.SaTtavauÛai Ta; 7capaOE'uEi; T<ÏIV 'POSÎCOV -/.ai TO-J; Or((jaypoy;.



MODIFICATIONS A ROME DANS L ÉTAT DES ESPRITS 269

c'est le résultat de sa sagesse politique. Comme il médite
la ruine de Persée, l'appui des Rhodiens ne lui est pas
indifférent, et il aura bientôt soin de les regagner avant
d'engager la lutte. Mais, dès que la Macédoine sera définiti-
vement abattue, l'hostilité renaîtra contre Rhodes pour les
mêmes motifs, et elle recevra alors bien plus ample satis-
faction ].
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On le voit, toutes sortes de circonstances, soit dans la
conduite des Grecs, soit clans l'évolution du caractère des
Romains ou dans le développement chez eux d'appétits nou-
veaux, contribuaient.à rendre bien difficile le maintien de la
politique de ménagements adoptée en 196 sous l'influence de
Flamininus. Une question se pose alors à nous : comment les
chefs de l'aristocratie, si passionnés d'abord pour la Grèce,
n'interviennent-ils pas maintenant en sa faveur? et, d'une
façon générale, qu'est donc devenu ce philhellénisme auquel
les diverses classes de la société romaine paraissaient déjà
gagnées?
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De ce côté aussi un changement considérable s est ac-
compli. A la fin du ni0 et au début du n° siècle, un enthou-
siasme très vif, nous l'avons assez montré, s'était manifesté
pour les choses helléniques. Il provenait essentiellement de
l'admiration que l'art, la science, la littérature de la Grèce
inspiraient aux Romains. Athènes, à elle seule, eîit déjà suffi
à le provoquer; mais, dans ce pays merveilleusement doué,
aucune tribu ne restait étrangère à la civilisation de ses voi-
sines. La lourdeur des Béotiens était devenue proverbiale, et
cependant ils excellaient à modeler en terre cuite des sta-
tuettes pleine cle grâce et cle légèreté. Les Etoliens étaient
surtout célèbres par leurs brigandages ; pourtant, après leur
victoire sur les Gaulois, en 279, ils avaient pris l'initiative
d'instituer àDelphesdes fêtes commémdratives,les Sotéria, avec
concours musicaux, gymniques et hippiques sur le modèle des
jeux pythiques et néméens2. La valeur militaire des Doriens
n'était pas sans nuire à leur réputation intellectuelle ; néan-

1. Cf. p. 453 et sqq.
2. C. I. A., Il, 323; — B. C. //., V, 1S81, p. 30a = Ditt., n» 205 et 206;

Michel, nos 128 et 365.
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moins les chefs-d'oeuvre cle la sculpture ou de l'architecture
étaient aussi nombreux dans le Péloponnèse que dans le reste
de la Grèce. Enfin, en dehors des anciennes capitales de la
Grèce propre, d'autres villes, Alexandrie, Antioche, Pergame
Tarse, Rhodes, rivalisaient maintenant d'éclat avec elles.

Leur
désillusionquand
ils connaissent

mieux les Grecs.

Les Romains, gens d une civilisation beaucoup moins avan-
cée, mais qui commençaient à souffrir de leur infériorité, ne
pouvaient pas manquer d'être éblouis d'un tel spectacle : ils le
furent en effet. Seulement la Grèce se révélait à eux par son
plus beau côté ; ils ne la voyaient que cle loin ; et même,
ce qu'ils apprenaient à en connaître, c'était moins la Grèce
contemporaine, bien dégénérée, que celle d'autrefois, la Grèce
héroïque dans Homère, ou celle du v? siècle dans les splen-
dides productions de ses artistes et de ses écrivains. Ils
durent de la sorte se faire d'elle une très haute idée; mais,
en la fréquentant davantage, une désillusion profonde les
attendait : ils ne tardèrent pas à découvrir ses défauts, et ils y
furent d'autant plus sensibles que, sur des points essentiels, le
caractère des deux nations était entièrement opposé.

Difl'ércncos
decaractèreentre

les
deux peuples.

A Home, l'intérêt
particulier est

toujours
subordonné à

l'intérêt public.

Ainsi, pour nous en tenir d'abord aux moeurs politiques, un
des traits les plus frappants de la vie romaine, c'est la
subordination perpétuelle des intérêts particuliers à l'intérêt
public : un esprit d'ordre et de discipline régit tous les
degrés de la hiérarchie sociale, et partout le bien de l'Etat
apparaît comme le but des efforts de chacun. Telle est déjà
l'organisation de la famille : sans doute elle ' est fondée,
comme en Grèce, sur les affections naturelles de gens unis
entre eux par les liens du sang et par une communauté de
rites religieux ; mais tous ses membres sont tenus à une
obéissance absolue envers leur chef, et celui-ci, à son tour,
est astreint à des obligations non moins strictes envers
l'Etat. Il aurait pu s'effrayer des soucis d'un ménage, et pré-
férer au mariage l'indépendance du célibat; mais Rome a
besoin de soldats, et elle lui fait un devoir de songer à la
perpétuité de la nation plutôt qu'à son plaisir dans une exis-
tence passagère 1. 11 n'a pas davantage la pleine disposi-

1. C'est l'argument dont se sert, en 102, le censeur Q. Coecilius Melellus
Numidicus, quand il s'efforce de prévenir à Rome le danger de la dépopula-
tion (Gell., 1, 6 : Si sine uxore possemus, Quirites, esse, omnes ea molestia
careremus; sed, quoniam ita natura tradidit, ut nec cum illis salis commode,
nec sine illis ullo modo vivi possit, saluli perpelute polius quam brevi volup-
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Lion de son patrimoine : dès qu'il veut laisser un testament, au
moins dans sa forme la plus ncienne et la plus solennelle, il.

lui faut obtenir la sanction du peuple, en le soumettant, en
temps cle paix, aux comices réunis deux fois l'an à cet effet-
Icomiliis calatis), en temps cle guerre, à l'armée prête à mar-
cher au combat [in procinctu) : c'est un acte de droit
public 1.

De la famille passons à la cité. Les Romains ne sont pas
sans garder un souvenir attendri de la ville où ils sont nés.
Ainsi, au début du n° livre des Lois, Cicéron éprouve un.
plaisir visible à parler d'Arpinum ; il y trouve un je ne sais
quel charme qui touche secrètement son coeur et ses sens et-
lui rend ce séjour plus agréable. Son interlocuteur Atticus se
laisse aller sans peine, lui aussi, à cette impression. Mais
Cicéron a appelé Arpinuni sa vraie patrie [germana palria) ;

Atticus le presse de s'expliquer : « Est-ce donc que vous avez:
deux patries? en avez-vous une autre que la patrie commune? »
Et Cicéron précise sa pensée : originaire d'un municipe, il est-
devenu citoyen de Rome. « Nous nommons patrie, reprend-il, à.
la fois celle oh nous sommes nés, et celle qui nous adopta; mais
nécessairement celle-là l'emporte dans notre amour, qui nous
donne pour cité la république entière. C'est pour elle que nous
devons mourir, à elle que nous devons nous dévouer tout en-
tiers, en elle que nous devons placer et consacrer,, pour ainsi
dire, tout ce qui est à nous 2. » Ailleurs encore il revient sur la
même idée. Au Ier livre de la République, il évoque le souvenir
cle son consulat et des ennuis qu'il a connus ensuite pour avoir
voulu garantir la paix de l'Etat; mais il ne regrette rien. « Car
notre patrie, déclare-t-il, ne nous a pas donné la vie et l'édu-
cation pour ne pas s'attendre en quelque sorte à être ensuite
nourrie par nous, et pour servir seulement nos propres inté-
rêts en fournissant une protection assurée à notre oisiveté et-
un refuge à notre tranquillité : elle a un titre sur toutes les

lati consulcndurn). Son discours de proie augenda demeura célèbre, et.
Auguste le relut au peuple, quand il dut à son tour rappeler les Romains à la
nécessité du mariage (Liv., ep. L1X ; — Suét., Aug., 89).

1. Digeste, XXVI11, 1, 3 : Testamenti faclio non privati, sed publici juris
est. — Sur les testaments calalis comiliis et in procinctu, cf. Gell., XV, 27.

i. Cic, De leg., 11, 2, 5 : Et eam patriam dicimus, ubi nati, et illam, qua
excepti sumus. Sed necesse est caritate eam proestare, qua reipublicoe nomen
universiE civitalis est : pro qua mori, et oui nos lotos debere, et in qua nostra.
onmia ponere et quasi consecrare debemus. — Cf. d'ailleurs toute l'intro-
duction du 11° livre.
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meilleures facultés de notre âme, de notre esprit, de notre
raison; elle les emploie pour son utilité personnelle, et ne
nous en abandonne pour notre usage privé que ce qui peut lui
être superflu 1. »

Telle est bien en effet la pratique constante des Romains
:

de dix-sept à soixante ans, tous les citoyens, sauf les indi-
gents, peuvent être incorporés dans les légions. Là, en quelque
.situation qu'ils se trouvent engagés, ils sont tenus de faire
sans hésiter le sacrifice de leur vie, ou des châtiments impi-
toyables punissent la moindre défaillance2. L'initiative person-
nelle leur est interdite comme une atteinte à la majesté du
commandement : des généraux condamnent leurs meilleurs
officiers et jusqu'à leurs fils pour avoir vaincu l'ennemi contre
leurs ordres 3. Excès cle rigueur peut-être ; mais, d'autre
part, que de traits d'héroïsme et d'abnégation chez un peuple
élevé dans de pareils principes ! S'agit-il cle conjurer un
prodige ou de rendre la confiance à une armée près de céder
sous le choc cle l'ennemi, les premiers citoyens, des consuls
mêmes vouent leurs têtes aux dieux infernaux, et courent
spontanément à la mort4. En présence du péril commun,
on sait oublier les querelles particulières : Fabius Cunctator
sauve Minucius d'un désastre certain, malgré les torts de
celui-ci envers lui; après Cannes, tous les partis s'entendent
pour faire à Varron, en dépit cle sa présomption et de son
incapacité, une réception digne de son rang. Surtout, jamais
on ne désespère du salut de la République : non content de
travailler à la maintenir au degré de puissance où on la trouve
parvenue, on rêve de l'agrandir sans cesse; c'est une tâche
qui se transmet de génération en génération ; aucune ne
voudrait y faillir, et Caton voit là, non sans raison, une des

1. Cic, De rep., I, 4, S : Neque enim hac nos palria lege gennit attt edu-
cavit, ut nulla quasi alimenta oxspectaret a nobis, ac tantummodo, noslris
ipsa commodis servions, tuluni pcrfugiurn otio nostro suppeditarel et. tran-
quillum ad quietem locum ; sed ut plurimas et maximas nostri animi, ingenii,
consilii partes ipsa sibi ad utililalem stiam pignerarctur, tantumque nobis in
nostrum privatuni usum, quantum ipsi superesse posset, remilteret.

2. Sur ces châtiments et sur leurs effets, cf. Pol., VI, 37-38.
3. Cf. plusieurs traits de ce genre dans Val. Max., 11, 7 (De disciplina

militari).
4. Les exemples les plus fameux de devolio sont ceux des deux Décius,

consuls tous deux pendant les guerres contre les Samnites, en 340 et en 295

(Liv., V1I1, 9 ; X, 28). En 362, M. Curtius s'était jeté dans un goufre ouvert au
milieu du forum par un tremblement de terre (Liv. VII, 6).
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causes essentielles de la supériorité de Rome sur les autres
peuples 1.

ivitoil'5""'
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Or la Grèce nous offre justement le contre-pied de cette
conception : chez elle, l'individualisme triomphe ; chacun pos-
sède à un très haut degré le sentiment de sa personnalité, et
il ne l'abdique pas volontiers. Au point cle vue intellectuel, en
art en littérature, une telle disposition d'esprit est excellente;
car elle favorise le libre développement de toutes les aptitudes
particulières. Mais, dans la vie politique, les effets en sont
déplorables : les Grecs se décident rarement à sacrifier leurs
passions ou leurs avantages privés à l'intérêt supérieur de la
cité ou de la nation. Leurs villes sont donc le plus souvent
déchirées à l'intérieur par les rivalités des factions ; en outre,
elles se livrent entre elles des guerres sans merci, et, dans
un cas comme dans l'autre, plutôt que de consentir à des con-
cessions entre compatriotes, elles aiment mieux invoquer
l'appui de l'étranger. Dès l'époque où nous sommes, les
Romains ont déjà eu maintes fois l'occasion d'en faire l'expé-
rience ; ils en ont largement tiré parti, et, sans aucun doute,
plusieurs de leurs diplomates n'ont songé qu'à s'en réjouir.
Du moins les philhellènes, parmi eux, ont dû souffrir de trou-
ver un défaut aussi grave chez le peuple pour lequel ils se
sentaient tant d'admiration ; et malheureusement il leur est
impossible de regarder les divisions dont ils sont témoins
comme un phénomène accidentel.

ivuUtës
estimes.
r

En effet, si haut qu'ils veuillent remonter dans l'histoire de
la Grèce, le même spectacle se présente constamment à leurs
yeux. S'agit-il de politique intérieure? On apporte un soin
jaloux à limiter l'autorité des charges publiques; car, si chaque
citoyen rêve de prendre part au gouvernement, il lui est
pénible cle reconnaître des limites à sa propre liberté. Malheur
surtout aux personnalités marquantes ! Les Alcibiades ne sont
pas seuls à susciter la défiance : Aristide est frappé d'ostra-
cisme parce qu'on se fatigue de l'entendre appeler le Juste ; et
Périclès, malgré ses concessions plutôt excessives aux appé-
tits de la foule, se trouve, vers la fin de sa carrière, en butte
a une hostilité systématique, qui ne craint pas, pour mieux

1. Cic, De rep., Il, 1, 2 : Is (Cato) dicere solebat ob liane causant prajstare
nostroe civitatis statum céleris civitatibus, quod... non unius esset ingenio,
sed multorum, nec una hominis vita, sed aliquot constituta soeculis et reta-
libus.

18
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l'atteindre, de s'attaquer, sous le premier prétexte venu, à
ses amis les plus chers, Phidias, Anaxagore et Aspasie.

Les partis, on le pense bien, ne montrent pas moins d'achar-
nement les uns contre les autres. Par exemple, à Athènes, la
guerre du Péloponnèse n'aboutit qu'à exaspérer les haines
entre oligarques et démagogues. Pour assouvir leurs ran-
cunes, ils oublient tout scrupule de patriotisme : à mesure
que la situation empire, les coups d'Etat se multiplient; les
horreurs de la tyrannie des Trente succèdent à la défaite
d'JEgos Potamos ; et, si le retour de Thrasybule est suivi d'une
récondliation générale, il y a là, suivant le témoignage d'Aris-
tote, un phénomène exceptionnel dans l'histoire cle la Grèce '.
En effet, aussitôt après, les décarchies oligarchiques de
Lysaudre retombent dans les excès que Sparte reprochait
naguère si vivement à sa rivale. Une trentaine d'années plus
tard, quand la démocratie s'agite dans le Péloponnèse, à la
nouvelle des succès des Thébains, en un seul jour, 1.200 ci-
toyens, déclarés suspects, sont massacrés dans Argos à coups
de bâtons : c'est l'émeute connue sous le nom de sc^'talisme. En
présence des efforts cle Philippe pour étendre sa domination

sur la Grèce entière, les luttes intestines n'en continuent pas
moins avec une égale violence; et, après la ruine de l'indé-
pendance, elles se perpétuent jusqu'à l'époque romaine.

Ainsi, en Crète, les troubles de ce genre sont si fréquents
qu'on chercherait en vain, dit Polybe, à y distinguer le commen-
cement et la fin des guerres civiles 2. De même, en Thessalie,

au temps cle Flamininus, le désordre et l'anarchie rendent
impossible toute espèce cle gouvernement régulier; ce n'est pas
là d'ailleurs l'effet des vices d'une époque ni de la violence
effrénée des rois : l'humeur inquiète cle la nation n'avait jamais
laissé aucune journée de vote, aucune réunion publique,

aucune assemblée politique s'achever chez elle sans dis-

1. Àrist., 'AO. TTO),., 40 : 'A/./.à Soxrj-jo-t y.iu.:<yxa Sr, xai 7tû).!.T'.xa>TaTa âitâv-

TIIIV xal iSi'a xal xor/yj jfp^TaçOai Tîtï; TîpCKJYîyevïïuivair; cruij.tyopaïç 'E-; 8è Ta'.ç
uXj.aiq Ttô).ïo-iv, oy/ oiov à-Ki7:poa--'.Û£a(7'.v T(ov olxsirov oi Sfjfj.oi xpaTr,aav-s:, a/.Ax
y.al TÏ|V y_(Jpav àvâSao-Tov iroto-jo-iv. — Il convient d'ailleurs de remarquer que
Tintervenlion du roi de Sparte Pausanias, avec une armée, ne l'ut pas sans
influence sur la marche des négociations.

2. Pol., XXV, 3 A : KaTa fis TT|V Kp^Tïjv àpy.'îi T.çiay\i.i.-M'i ÈXIVÔÏTO y.zy C/XIOV, es

Xpr| \iyzw àpy.ïjv npay;j.:zTWV èv KprÉTïj- S'.à -yoep ;}{•) rjyvé/stav TCOV
è(J.?'j).io)v jro).E-

p.wv -/.ai TT|V 'j7i£porj>.Tjy T/TJÇ sic à'/XvXo-jç à[iÔTT|-oç, Taûrôv «pv'n xal TSAOÇ éo-î'.v

èv Kp^Tï)" xal TÔ SOXO-JV -îiapacôÈo); TKÏIV ôïpr|O-0a!, TO-JTO èxeï OcoipEÏTai ovivs^w;
y;vô[j.svov.
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tension ni tumulte, depuis son origine jusqu'au nc siècle 1.

italien

0r
\'«<''[c

niait-

])e peuple a peuple, les divisions ne sont pas moins pro-
fondes. En vain existe-t-il chez tous les Grecs une certaine
communauté de goûts, de sentiments, de croyances, d'institu-
tions, caractéristique de leur race, et propre, semble-t-il, à
favoriser entre eux les rapprochements; à aucun moment ils
n'arrivent à triompher de leurs instincts séparatistes. Leur
langue nous donne déjà une idée de cette résistance à l'unité :

pendant des siècles elle continue à comprendre un grand nombre
de dialectes assez différents les uns des autres ; il faut descendre
jusqu'à la période alexandrine pour voir l'un d'eux, le dialecte
attique, prendre le dessus, et, au prix de quelques altérations,
constituer enfin le langage au moins de la prose, la y.oiv*j
ZàXv/.xoç,.

La religion, de son côté, aurait pu servir cle lien, De bonne
heure nous entendons parler cramphictj'onies, c'est-à-dire
d'associations formées autour de certains sanctuaires, comme
celle de Délos, centre des Ioniens, et celle de Delphes, plus
particulièrement soumise à l'influence dorienne. Là des peu-
plades parfois assez éloignées se rencontraient à date fixe;
et non seulement elles célébraient ensemble des sacrifices :

elles profitaient encore de ces circonstances pour régler des
querelles à l'amiable, pour conclure des alliances, pour promul-
guer même quelques principes de droit international, par
exemple la défense de couperl'eau aux villes assiégées. Malheu-
reusement les membres de ces ligues étaient cle force très iné-
gale; les plus puissants n'entendaient pas laisser restreindre
leur liberté d'action sans profit direct pour eux, et les amphic-
iyonies en furent généralement réduites à traiter des questions
secondaires, comme l'administration des domaines sacrés ou la
reconnaissance des privilèges des artistes dionysiaques.

Les grands jeux n'eurent pas un meilleur résultat : eux
aussi créaient pour le monde hellénique une occasion cle rap-
ports fréquents. On offrait des victimes sur les mêmes autels,
<>n concourait pour les mêmes prix, on s'enthousiasmait aux

1. liv., XXX]V, 51 : (Flamininus, en 194) pergit ire in ïhessaliam : ubi
Hi'm liberandau modo civitates erant, sed ex otnni colluvione et confusione in
aliquam lolcrabilem formam redigendie. Nec enim lemporum modo vitiis, ac
violenlia ac licentia regia turbali erant, sed inquieto etiam ingenio gentis
'"'c, comitia, nec convention, nec concilium ullum, non per seditioncm ac
l'iiiiullum, jam inde a principio ad noslram usque ailatem Iraducenlis.
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mêmes hymnes; mais, si on allait jusqu'à observer pendant lu
durée des fêtes une sorte de suspension d'armes [iy.z-/v.p(a), les
rivalités ne s'oubliaient pas pour cela, et les hostilités repre-
naient dès l'expiration de la trêve.

Enfin la haine même de l'étranger, du barbare, si vive
pourtant chez les Grecs, se trouva insuffisante à assurer leur
union : les Ioniens, malgré le conseil que leur donnait Thaïes
d'établir à Téos le centre d'une confédération à laquelle toutes
leurs villes prendraient part en gardant néanmoins leurs usages
particuliers, ne surent pas s'entendre pour résister aux entre-
prises des Lydiens d'abord, puis des Perses ; dans la Grèce
continentale, des défections regrettables se produisirent à
l'époque des guerres médiques, en dépit des efforts de Thémis-
tocle pour éveiller le sentiment national; et, en Sicile ou en
Italie, l'accord ne s'établit pas mieux en face des Carthaginois,
des Etrusques, ni, en dernier lieu, des Romains1.

Evidemment, ce n'est pas à dire que la Grèce n'ait jamais
connu de tentatives de fédérations ; mais les efforts faits dans
ce sens provinrent toujours do l'initiative d'une ville qui, aspi-
rant pour son compte à l'hégémonie, prétendait dominer ses
voisins par la force, non de l'abnégation des diverses tribus,
et de leur libre volonté de se soumettre à une direction d'en-
semble pour la grandeur de la patrie commune. Ainsi, à la
suite des guerres médiques, Athènes réussit à constituer une
ligue maritime importante; mais elle ne tarda pas à exploiter
ses alliés, et ceux-ci, exaspérés, se retournèrent contre elle.
Sparte ensuite montra encore plus d'égoïsme; car, pour établir

sa suprématie sur la Grèce, elle en vint, par le traité d'Antal-
cidas, à reconnaître l'autorité du grand Roi sur les villes de
l'Asie Mineure. ïhèbes, à son tour, ne passa au premier rang
que pour renouveler à son profit la paix d'Antalcidas2. La Macé-

i. 11 est à peine besoin de rappeler ici que, si la Grèce propre, au moment
où elle se trouva sérieusement menacée par Home, consentit à oublier ses dis-
sensions au congrès do Naupaole, en 217 (cf. p. 50), ce fut pour y retomber
presque aussitôt. — Quant aux discours d'apparat des sophistes ou des ora-
teurs du iv° siècle pour recommander la paix et la concorde (comme le-

PyUdque et l'Olympique de Gorgias, Y Olympique de Lysias, le Panegi/rirjne
d'isocrate), ils n'eurent aucune influence pratique.

2. Des protestations s'élevèrent parfois contre cet égoïsme; mais leurs
auteurs comptaient si peu sur l'approbation générale qu'ils hésitaient a en
prendre la responsabilité. Ainsi Anaximône eut soin d'attribuer à Tliéopompc,

son ennemi, la paternité de son Tptxâpavoç, où il reprochait vivement aux
trois villes qui s'étaient succédé à la tête cle la Grèce, Athènes, Sparte et
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(joine songeait peut-être davantage aux intérêts généraux de
l'hellénisme; pourtant Philippe et Alexandre travaillaientavant
tout à la grandeur cle leur maison, et, pour ce motif, ils ne réus-
sirent jamais à grouper la Grèce entière autour d'eux. Bref, il
faut arriver à la dernière période de l'histoire grecque pour
trouver deux ligues, celle des Etoliens et celle des Achéens,
qui se soient constituées spontanément sur le principe de l'éga-
lité absolue de leurs membres. Cette fois, il y a là l'ébauche
véritable d'un gouvernement fédératif ; mais les deux ligues
sont en rivalité l'une contre l'autre, et finalement elles ruinent
elles-mêmes leur oeuvre en mêlant à leurs querelles des puis-
sances étrangères, la Macédoine, la Syrie et Rome.

t-liorpiu
rrialc
mil, les

rrc-s
minuit li'

.t n11"''*

l fiulSL- n
llirlilt-s.

En fait donc, jamais les Grecs n'ont su ni étouffer leurs riva-
lités intestines, ni encore moins, par une entente générale,
réaliser leur unité nationale. Il y a plus : pendant longtemps
ils ne paraissent même pas s'être rendu compte du tort que
par là ils se causaient à oux-mêmes. Sur le tard, il est Arrai,

en comparant l'histoire cle Rome à la leur, ils jirennent cons-
cience cle leurs fautes; leurs écrivains alors y reviennent fré-
quemment. Par exemple, Denys d'Halicarnasse relève comme
une des causes principales de la grandeur de Rome le soin

•qu'elle mit, dès l'origine, à ne pas abattre complètement les
nations Amincîtes par elle, mais au contraire à se les incorporer
peu à peu, cle façon à n'être jamais inférieure en forces à
l'Etat réputé le plus considérable parmi ceux avec lesquels elle
allait entrer en contact : cle la sorte, dit-il, elle ne périt pas
après Cannes, tandis que Sparte ne put jamais se relever après
Lcuctres, et que la seule bataille de Chéronée suffit à entraî-
ner la soumission de Thèbes et d'Athènes 1.

Tiièhes, le mauvais usage 'qu'elles avaient fait de leur pouvoir (Cf. Pausan.,
VI, 18, :>).

1. Denys, A71I. rom., II, 1G : TpiTov r,v ËTI 'Pû>|/.y).o-j 7to),tWj(i.a, S [i.yX.i<r-a TOÙ;
"E).).7jv«ç à.ny.zvi ïSsi, -/.paTiorov àîiâvriov 7CO).ITÔ'JJI.O!T(OV ÙTtâp^ov.... TÔ JJ/^TÎ xaTa-
iyj--zi:>i ifirfihv -àç àXo-jaaç icôXiiç 7ro).s|i.f<i>vJJ.T|T' àv£pairoSt'Çs<70at, |i,r,Sè Y?,V aÛTÔiv
y-viEvat [j.r,Aof>ûTOV 'Kxstvo'j S' ap^avTO^ TIOV îro).tTE'J|j.à~ti>v TO'JTCOV, OÏ JJ.£T*
aoTÔv T|Y-/i<râjj.svot T'?,; KÔ'I.ZMÇ TÏ|V a'JT'r,v èyjXâEav-o upoaipEuiv, MUTE y.rfiz'ihc
EÛVOV; TO-J SOXO-JVTOÇ sivat TroXuavÛphiitoTâToy TÔV 'Pjouatiov -{Bviirfiai S-^JJ.OV è).àT-
T'jva. ci. ibui., 17 (contraste lormo par les habitudes des Grecs en pareil cas,et résultat pour les deux peuples de ces systèmes opposés). — Les mêmes
remarques se retrouvent encore dans le discours prononcé par l'empereur
Claude, en 48 ap. J.-C, pour décider le Sénat à admettre des Gaulois dans
son sein. Claude trouve qu'il est d'une politique habile d'utiliser le con-
cours des vaincus, et, comme Denys, il voit dans l'obstination des Grecs à
»e jamais agir de la sorte la cause de leur ruine. (Tac, Aun., XI, 24 : Quid
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La préface d''Appien contient des considérations analogues
Pour acquérir leur empire, les Romains, remarque-t-il, ont
dépassé tous les pays en valeur, en patience, en fermeté : inacces-
sibles à l'orgueil tant que leurs victoires n'étaient pas complètes,
comme au découragement dans les revers, en dépit des défaites,
momentanées, des famines, des pestes, des séditions, ils ne se
sont pas laissés détourner de leur ambition jusqu'à ce que, au
prix de sept cents ans de peines et de dangers, ils aient, d'une
marche, régulière amené leur puissance au point où elle est
de son temps, et qu'ils aient assuré leur succès par la sagesse
de" leur politique. Appien .cherche donc en vain dans le monde
entier un royaume capable de soutenir la comparaison avec le
leur. Pour ce qui est de la Grèce en particulier, il doit recon-
naître que, si l'on met à part l'empire éphémère d'Alexandre,
ceux d'Athènes, de Sparte et de Thèbes réunis, ne paraissent.
pas encore très considérables ; mais il distingue nettement la
raison de cette faiblesse : c'est que les Grecs luttaient moins

pour l'extension de leur territoire que par rivalité les uns
contre les autres 1.

Plutarque, de son côté, insiste sur la même idée à propos de
la proclamation cle la liberté par Flamininus, en 196. « Les
Agésilas, dit-il, les Lysandre, les Nicias, les Alcibiade
étaient habiles, comme généraux, à conduire des guerres et à
remporter des victoires sur terre et sur mer ; mais ils n'ont
jamais su faire servir leurs succès à une noble générosité
et à l'intérêt véritable de leur pays. Au contraire, sauf
les combats des guerres médiques, la Grèce a livré toutes ses
batailles contre elle-même pour son propre esclavage; tous ses
trophées n'ont été .que des monuments cle ses malheurs.et de

sa honte, et ses désastres lui sont Arenus pour la plupart de la
funeste tournure d'esprit et de la jalousie de ses chefs 2. »

aliud exitio Lacedajmoniis et Atheniensibus fuit, quanquam armis pollereul,
nisi quod victos pro alienigenis arcebant? Al condilor nostri Komulus tantuni
sapientia valuit, ut plerosque populos eodem die hostes, dein cives habuerit.)

— Cf. également Cic, Pro Balbo, 13, 31 ; etc.
1. Appien, préf. 8 : 'Apyri TE ouSsijia itpof^.OE TTM [*E/_pt VJV sç TO^OÛTO [j.ETeOo'j;

xai zpâvou. O'JTE yàp t« ll'/Xrfiur/, eï TIÇ 6[J.OU xa 'AOïrvaiMVxal Aay.cSatji.ovîojv

xai ©7-|ëat'(i)v, SuvaorsuffâvTcovîtapà (j-Époç,... cr'JvayâYoi, TtoÀÀàav ï-i tpavss'rj. 0: TÔ

ÙYMVEÇ aÙTOt; ÈYÉVOVTO oûz ÉITI àçyfrfi. îEsptx-rijffEi |j.âX).ov r, çtXoTi|/.iaTtpà; àXX.rXvJi-

-^Cf. ibid., 11.
2. Plut., Flamin., 11 : Oî Y«P '^yqailaoi xai A-JrjavSpoi xal oi Nixi'ai xai oi

'AXxiêi'aSai TÎO).S'|J-O'JÇ C-SV EV SIETÏEIV xai |J.âxa? viitâv -/.axâ TE yvy; xal ÛiXairir»''

âpy_ovtEç TiTtt'rjTavTO, xp'ô'îOai SE irpô; y.otptv EÛYEV?| xal -b xaÀbv o't; jtaxcipOoyv ov/.
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Mais, si dételles réflexions sont courantes à l'époque impé-
riale, il n'en était pas ainsi, tant s'en faut, au temps de l'indé-
pendance. Oublier leurs querelles particulières, poursuivre la
fusion de leurs multiples tribus, reculer leur horizon au delà
du petit coin de terre où ils étaient nés, ce sont là -des
idées auxquelles les Grecs répugnaient invinciblement. Leurs
institutions suffiraient déjà à le prouver. Ainsi Athènes, sifière
pourtant de ses traditions d'hospitalité, se montrait fort avare
de son droit de cité, et Lysias, par exemple, malgré des ser-
vices incontestables, malgré l'appui de Thrasybule, malgré un
premier décret du peuple, fut ramené presque aussitôt à la
condition cle métèque. A Sparte, les étrangers étaient l'objet
d'une surveillance rigoureuse, et, au lieu de les attirer et de
favoriser leur établissement, on procédait cle temps à autre à
leur expulsion [qvrr^aiaCxCj. Partout l'autorisation de se marier
et de posséder des biens dans une autre ville (sTayoqj.îa, e^v.xr^tz
v-rjç y.ai oîy.îaç) était considérée comme une exception, comme
une faveur qui n'accompagnait pas toujours la proxénie. Enfin
les métropoles mêmes ne gardaient en général que des liens
extrêmement lâches avec leurs colonies. Voilà autant désignes
d'une volonté bien arrêtée, chez les villes grecques, cle repous-
ser les occasions d'augmenter leur importance. Mais d'ailleurs
nous retrouvons cette théorie, clairement énoncée, chez les
philosophes les plus autorisés qui se sont occupés de politique,
chez Platon et chez Aristote.

Dans sa République, Platon propose de remettre aux magis-
trats le soin cle régler les mariages de façon à maintenir
un nombre d'hommes à peu près constant, en tenant compte
des guerres, des maladies et autres accidents, et à empêcher
autant que possible l'Etat cle devenir ni trop grand ni trop
petit '. Il reprend la même idée dans les Lois, et là il précise
mieux encore'les bornes qu'il entend assigner à sa cité idéale :

« Elle aura un territoire suffisant à l'entretien d'une population
modérée dans ses désirs ; il n'en faut pas davantage. Quant
au chiffre des habitants, il doit être tel qu'ils puissent se

ÉYVMcrav' à/./' EÎ TÔ MapatJciV/iov TSÇ ËpYOV àçÉXot..., Tiàrjaç -àç \i.i.y_aç ?i 'EXXàç iix'i
&ciy}.EÉa (j£|/.âyBïj?ai Ttpôç aû-vjv, xai irâv xpôiraiov aOïf|Ç l'Jjj.cpopà xal ÛVEISOÇ lit'
auTTjv É'(TT'r|XE, -à 7tAEÏ<7Ta xaxi'a xal çiXovEixc'a Ttiiv iffovy.ivwi irEpiTpaTiEiffïiî.

1. Platon, Rép., V, p. 460, a- : Tô SE UXVJOGI; TMV yàtuov ÈTCI TOÏÇ apy_o'j<ri itoir,-
<ro|iEv, tV (oc }j.âXt<7Ta Siarjci'iÇiocri TÔV aùVov àptOjxbv ~6">v àvSpûv, rcpôç TCOXÉ|XOUÎTE
xai vôao'jç xai 7tâvTa Ta ToiaOra àraiiTXOiTO'jvTS;, xai [i.rtxz [j.zyâXr! r(p.ïv rt ixàXii y.axk
TO S'jvaTOv (J.r,-s rr[j.txpà y(yr/\xai.
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défendre contre leurs voisins en cas d'agression de leur part,
et qu'ils ne soient pas tout à fait incapables de les secourir
si ceux-ci étaient attaqués par d'autres 1. » Chose curieuse
Aristote, malgré le tour beaucoup plus pratique cle son esprit,
adopte entièrement sur ce point les opinions de son maître.
« Les faits, dit-il dans sa Politique, prouvent qu'il est difficile,
et peut-être impossible, d'organiser convenablement une cité
trop peuplée ; de toutes les villes dont on vante le gouverne-
ment, aucune, comme nous le voyons, ne renferme une popu-
lation excessive. Le raisonnement vient ici à l'appui cle l'obser-
vation : la loi consiste en un certain ordre; de bonnes lois
produisent nécessairement le bon ordre ; mais l'ordre est
incompatible avec une multitude excessive... La juste limite,
pourune ville, c'estdonc évidemment le maximum de citoyens
capables d'exercer pleinement leurs aptitudes individuelles
sans échapper toutefois à une facile surveillance ~. » Telle est
bien en effet la vraie conception grecque de la vie politique :

la cité ne doit pas dépasser des limites assez restreintes, parce
que chaque citoyen,est extrêmement jaloux cle sa personnalité,
et qu'il ne peut se résigner à une forme d'Etat où ses actes,
ses discours, ses votes risqueraient de rester ignorés, tandis
que seules les hautes magistraturesattireraient l'attention.

Le patriotisme
même disparaît.

Les hommes
actifs se mettent

au service
de l'étranger.

Ce n est pas tout' : à ces défauts inhérents à la race et dont
jamais elle n'avait su s'affranchir, d'autres venaient encore
s'ajouterpar suite deson état actuel cle décadence. Jadis, avons-
nous dit, les Grecs faisaient souvent un mauvais-usage de leur
activité ; mais du moins ils s'intéressaient aux destinées cle

leur ville, ils rivalisaient d'efforts, ils payaient de leur personne
pour y assurer le triomphe de leurs idées. A présent cette

1. Platon, Lois, Y, p. 13T, d : Vr,ç (J.ÈV, ÔTtôo-v-, HOO-O-J; <jo')çpovaç Ô'VTO; ixavri

TpE^Etv, 7rXEtovaç S* ouSÈv TTPOCTSEI* 7rXr,0o-jç SE, OTTGG-OI TO-JÇ TTpoTy^oVpovi; aS'.xo'jVTïç

TE a-JTOù; àpvJvacrOat 6-jvaTO!, xal yzi-ouvi éav-oiv «Stxo'Jp.Évoiç fjiorjO^crat \J.r\ TtavTa-
irao-iv àTcdpioç S-jvacvT' à'v. — Platon propose alors de s'arrêter à 5.040 citoyens,
parce que, S.040 ayant Sfl diviseurs, dont les dix premiers nombres, ce chiffre
offre une grande commodité pour la répartition des citoyens en toutes sortes
de groupes.

2. Arist., Pol., IV (Vil), 4, g S (p. 1326, a) : Où (i.r,v àXXà xai TOOTO y S.
h. xôri

È'pY'Ov oavspov, cm y^aXETcôv ïo-toç S'àSOva-ov g-jvopxïaOai -rp Xt'av ico/.vàvÛp<oitov

(TIÔXIV)' TMV Y«ÛV Soxo'jrjôiv TtoXtTE'Jso-Ùai xaXiii; 0-jSsp.fav ôpoip.EV oîxrav àvEtjj.Ev/jV

ttpôç TÔ 7tX-f|0oç. TOÎTO SE Sf,Xov xal Stà T% TOJV XÔY<OV TÎIO-TEIO;' O TE yàp vôjxo; xai'-i
Tt'ç ÈO-TC, xal TÏJV Evvoij.c'av àvayxaïov E'JTab'av stvai, o SE Xt'av Û7iïp6àXXo)v_apiOii-oç

où 8'ivaTai [J.£TE'/_EIV TÔisioç. — Ibid., \ S (p. 1320, b) : A-?,Xov TOI'VJV o'rç O-JTOÇ ÉCT;

TIÔXEOK o'poç à'pto-TOç, ïj fiey(nxri TOO 7tXr,0oy; •jmp6o>.rl xpàç aÛT«p"/.Eiav -..'or,;

EVO-JV07TTOÇ.
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notion, même imparfaite, des devoirs eirvers la patrie, s'efface
de plus en plus. S'il reste en Grèce des hommes de Araleur, peu
leur importe de mettre leur énergie ou leurs talents au service
de l'étranger : le souci de leur gloire personnelle, leurs intérêts,
leurs rancunes, voilà les mobiles ordinaires cle leurs détermina-
tions. Savants, artistes, poètes affluent doncde tous côtés auprès
des princes généreux, à Alexandrie et à Pergame en particulier;
niais, ce qui est pire, les officiers les plus habiles, les troupes
les plus braves n'hésitentpas davantage à abandonner leur pays.

En 255, le Spartiate Xanthippe part au secours de Car-
tilage, dans un moment où Sparte, battue par Antigone
Gonatas, se trouve aux prises dans le Péloponnèse avec
toutes sortes de difficultés '. Pendant la deuxième guerre de
Macédoine, un des principaux Etoliens, Scopas, est au service
de l'Egypte : en 200, il vient lever pour Ptolémée Epiphane
6.000 fantassins, 500 caA'aliers ; et il n'auraitpas laissé un seul
soldat en Etolie, si le stratège Damocrite, en rappelant tantôt
la guerre qu'il fallait soutenir, tantôt la solitude qui régnerait
dans la contrée, n'eût, à force de représentations, retenu une
partie delà jeunesse. Damocrite, en cette, circonstance, compre-
nait bien le danger d'une émigration en masse ; mais on ne sait
trop, ajoute Tite-Live, s'il agit par intérêt pour son peuple, ou
par inimitié contre Scopas, qui ne l'aAraitpas honoré de cadeaux
suffisants 2. Vers le même temps Philopoemen lui-même, dépité
de l'opposition qu'il rencontre chez ses concitoyens, ne se fait
pas scrupule d'aller guerroyer en Crète pour les Gortyniens,
tandis que les légions romaines occupent la Grèce, que la Ligue
achéenne doit se défendre contre les entreprises cle Nabis, et
que Mégalopolis, sa patrie, se trouve investie et serrée de
fort près 3; son absence se prolonge durant cinq ou six ans.

•1. Sur le rôle de Xanthippe dans la première guerre punique, cf. Pol., I,
32 et sqq. — Sur la situation de Sparte à cette époque, cf. Droysen, Ilisl. de
riudl., 111, p. 236, 296, 310.

2. Liv., XXXI, 43 : Minuit deinde ei (Philippo) forte oblata res hostium
/lîtolorum nmnerum. Scopas, princeps gentis, ab Alexandrin, magno cum
pondère auri ab rege Plolemteo missus, sex milia podifum et quingenlos
equil.es mercede conductos /Egyplum avexit; nec ex juventute TÎÎtoloruni
quemquam reliquisset, ni Damocritus, ntmc belli quod instaret, mine futurai
solifudinis admonens (incerlum cura gentis an ut adversaretur Scopoe, parum
donis cultus), partem juniorum castigando domi continuisset.

i. Plut., Plnlop., 13 : f, 6' EI; hp'/ïr/yv a'jûtç aitoSr|(j.ia, 1 opu-j-ninv GSTJOEVTMV IOÇ
7.pfi<7atvT0 7U//.EJI.O\J|.I.£VOI <7Tpa7ï|Yn>) SiaêoXïjV 'iay.vi OTI, TT,Ç ita-pt'Soç aÙTO'j ICOAE-
C-oyjj.é'vr,; -JTÎO Ni&tSoç, àîif.v j-jyny.ayun r, t(nXoTijj.o'j[;.E-/o; àxat'ptoç 7tpôç ZXZÇJ'J-JÇ.
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Enfin, on sait assez quelle importance prennent alors les
armées de mercenaires. L'institution, à vrai dire, n'était pas
absolument nouvelle : dès la fin du v° siècle, Cjrrus emme-
nait avec lui 10.000 Grecs lors cle sa tentative pour s'emparer
du.trône de Perse; et, au temps de l'expédition d'Alexandre.
Darius en avait bien plus encore à sa solde. Mais, à l'origine,
les troupes de ce genre ne trouvaient guère leur emploi-qu'à
l'étranger; parla suite, elles se répandent également dans les
pays helléniques. A défaut d'autres preuves, nous en aurions,
déjà un indice assez clair dans la place attribuée parla comédie
nouvelle au personnage du soldat de profession qui vient à
Athènes, àCorinthe ou à Sicyone dépenser, parmi des courtisanes
et des parasites, le produit de son butin, et qui, une fois ruiné,
est prêt à repartir pour une nouvelle campagne en n'importe
quel pays. Mais surtout, au m0 siècle, il devient impossible de
lire un récit de bataille sans y rencontrer la mention, de mer-
cenaires grecs : à Sellasie, en 221, Antigone et Cléomènè en
ont chacun 5.000 dans leur armée { ; or la Macédoine et Sparte
sont les deux Etats les plus militaires de la Grèce : on juge,
d'après leur exemple, quel doit être l'usage des autres. Le
nombre des mercenaires Y& donc toujours croissant, et certains
pays, comme la Crète, ont la spécialité d'en fournir à tout le
inonde : les traités d'alliance passés par leurs Ailles avec les
puissances étrangères règlent d'avance ces marchés 2.

Les autres
se désintéressent

des ulïaii-es
publiques.

Voilà pour les Grecs qui, au milieu cle la décadence de leur
nation, éprouvent encore le besoin d'agir; quant à la majorité
de leurs compatriotes, ils sont plongés dans un engourdissement
dont il est bien difficile de les tirer. Ainsi Corinthe, une des clefs
delà Grèce, met foute sa gloire maintenant dans la beauté de

ses monuments, dans l'élégance de ses bronzes d'art, dans sa
renommée de ville cle plaisirs ; mais elle ne s'inquiète guère de

sa citadelle. Aratus déjà pouvait s'en emparer en 243, puis,
vingt ans après, en faire cadeau à Antigone Doson, comme

1. Pol., Il, G9.

2. Ainsi, dans un traité conclu entre Rhodes et Hiérapytna vers la fin_du

ni" siècle, une des clauses stipule en faveur des Rhodiens toutes les facilités
possibles pour lever, en cas de besoin, des mercenaires dans la ville, sur le
territoire et sur les possessions de Hiérapytna (lieu, dephil., I, 1S4-5, p. 104 =
Michel, n° 21, 1. 39 et sqq. : l*,i SE xa £EVOXOYIO-J y.pîiav E/MVTI POSIOI EX Apr,";
iiapE-/ôvTiov 'Iîpait-jTviot àuçâÀEiav xmi ÇSVOXOYICM èv TÎ.t TTOXSI, Ka.pzyvixan Ss /.»_
ÈVTSI y_cï>pai xai Èv Tais vâo-ot; Taï; rcap' a'JTiôv xatà TÔ S-jvaTÔv, xal TXTIXX cuvsp
YOÛVTWV tic TÔ <TUVTÎ/.ETÛT,(J:EV 'POSIOCÇ TÔ £EVOXGY!OV).
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du premier village Arenu, sans rencontrer chez les citoyens

une résistance sérieuse 1 ; elle continue depuis à passer de
main en main avec la même indifférence. Argos ne se désin-
téresse pas moins de son sort : quand Aratus, Arers 235, s'efforce-

de l'arracherasontyran Aristippos, les habitants, dit Plutarque,
comme si la bataille n'était pas engagéepour leur liberté, mais
qu'ils présidaient les jeux de Némée, demeurent spectateurs
impartiaux du combat, et conservent le plus grand calme2.

Athènes a cessé plus vite encore de prendre aucune part
aux affaires de la Grèce. Depuis la fin malheureuse cle la guerre
cle Chrémonide, elle s'en remet aveuglément aux décisions de
ses chefs : à leur instigation, elle s'abandonne à tous les rois,,

en particulier aux Ptolémées ; et, sans trop se soucier des
convenances, elle adopte les décrets et les proclamations que
lui dicte la légèreté cle ses magistrats; C'est le tableau que-
Polybe trace d'elle vers le temps de la paix de Naupacte 3.

Ensuite elle se jette dans les bras des Romains, et, toujours
empresséeà prévenir les désirs cle ses protecteurs,elle contribue,
en cherchant querelle à Philippe, à hâter l'éclosion de la seconde

guerre de Macédoine. A ce moment, elle paraît donc sortir un
peu de sa torpeur; pourtant, en 200, quand Philippe tente un
coup cle main contre elle pour venger le pillage de Chalcis par
C. Claudius Cento, si beaucoup d'Athéniens se portent sur les
murs, la plupart y vont simplement comme à un spectacle '.
Nous retrouvons là le même sentiment que nous aArons constaté
chez les Argiens au temps d'Aratus.

Les Béotiens aussi sont loin de leur vigueur et de leur gloire
d'autrefois : battus par les Etoliens en 245, ils sont tombés
clans un tel découragement qu'ils n'osent plus désormais aspi-
rer à rien de grand, et ne se mêlent plus, au moins par décret

1. Plut., Aral.., 4S : xrty JJ.ÈV Kopivùiwv mXvi 'Avftyov<o StopEav ESwxav, Siàr.zp

xo)|j.'f|V TT|V TUjroOfjav.
2. Plut., Aral., 27 : Oi p.Èv 'Apysïoi, xaOâuîp o'Jy_ ÛTrkp T^Ç ÈXEI'VMV ÈXEuOspc'a;

T?,Ç \/£y?fc o'j'o-ïiç, à/./.' <nç TÔV àyàna. TtSv NEtj.st'd>v ppaêî-iovTE;, ïo-ot xai Sixaior
(lEaTai xaO'7,VTO TIOV yiyiripA'iMi, ito'/Xr^i ^irjyjx'i â'yovTî-.

3. Pol., V, 106 : 'Atlïrvaïot SE TMV (J.EV à'XXorv éXXïjvtxwv TxçôJczuri oOS' ovtoi'aç

U-ETSC/OV' àxoXouOo-jVTE;SE -r, TOW izpQZGxôyxtùV aîpEo-S'. xal Tatç TO-JTOÏV ôpixacç, ziç
^avTaç Toùç pao-iXEi; ÈSEXÉ'/UVTO xai (j.â/.tara TO'JTIDV zîç llToXsfj.aïov, xai itâv YE'VO;-

y7tEij.E'/ov 'l/'C|9co-|j.d<T(i)V-/.ai y.r^-jyimxav, fjpa/'jv Tiva t.ôyov TEOIOÛ|J.SVOI TOO xaOï|Xov-

TO; Sta xvjv To'iv îipoErjToWwv àxpiaiav.
'• Liv., XXXI, 24 : (Philippus) concitat in hostes equum, non ira tantum

sed eliam gloria elatus, quod, ingenti turba complelis eliam ad speclaculum
mûris, conspici se pugnantem egregium ducebat.
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public, à aucune entreprise, à aucun combat avec les autres
Grecs : ils s'adonnent à la. bonne chère et à l'ivrognerie, et ils
v énervent à la fois leur corps et leur esprit 1.

On i'uil
les fatigues de la

guerre et
tous ies devoirs

envers
ta patrie.

Partout régnent un vif amour des plaisirs et une horreur pro-
fonde pour les fatigues de la guerre. Les Byzantins poussent
peut-être ces deux sentimentsplus loin qu'aucun autre peuple

:

« Dans leur passionpour le vin, écrit Phylarque vers le milieu du
III° siècle, ils habitent au cabaret, et louent aux étrangers leurs
maisons avec leurs femmes ; ils aiment à entendre la flûte ; c'est
leur joie de s'en faire jouer; mais la trompette militaire, ils
ne peuvent pas en supporter le son, même en rêve 2. » Admet-
tons que l'historien ait forcé son antithèse pour lui donner
plus de piquant. En tout cas, nous possédons l'irymne ithyphal-
lique composé, en 302, par les Athéniens en l'honneur cle
Démétrius Poliorcète : il ne dénote pas un meilleur état d'esprit.

Athènes redoute les brigandages des Etoliens ; il n'est
pas cle flatterie qu'elle n'adresse à Démétrius, pour qu'il lui
épargne la peine de se défendre elle-même. « Voici, s'écrie-
t-elle, que les plus grandes, les plus chères des divinités sont
dans notre ville : la fortune nous amène à la fois Déméter et
Démétrius. L'une Aient célébrer les mystères sévères de Coré ;

l'autre est là, joj'Ciix, beau, souriant, comme il convient à un
dieu. C'est un auguste spectacle quand il apparaît, tous ses
amis autour de lui; ceux-ci ressemblent à des astres, et lui a
l'air du Soleil au milieu d'eux. Salut, fils du tout-Puissant
Poséidon et d'Aphrodite ! Les autres dieux sont loin cle nous,
ou ils n'ont pas d'oreilles, ou ils n'existent pas, ou ils ne font
nulle attention à nous ; mais toi, nous te voyons, tu nous pro-
tèges vraiment de ta présence, tu n'es pas une idole de bois

ou de marbre. Aussi t'adressons-nous nos voeux. D'abord

1. Pol., XX, 4 : BotMToi Èx TTOXXMV Y',5/-, ypovwv xctyEXTOvivTE: r^av, xai \>.zycù.^-i
E"Ï/OV Siaçopàv 7tpô; TÏJV yzyz'rr^.i'irfi eùsÇiav xai Sôfav a'JTô'iv TÏ,; TcoXtTsîaç
']1TT7-,0EVTEÇ SE xa-à TOV XI'VS-JVOV, O'JTIDÇ àvÉVïa-ov Tac; 'i'jyaïç, MÎT' an' éxsîv'o;

TT,Ç XpEi'aç âvtXwç oOSsvôç ËTI TCÔV xaXcôv i.\i.'M<j"j-rlxzï'i ÈTÔX[i.ïjo-av, o'JS' èy.otvo'>v7j<jav

O'JTE
"itpiçEGK O-JT' àymvo; OOSEVÔÇ ËTI TOÏÇ "HXXv,<xt ij.E-à xotvoO I6y<i.ax'1ç- au.'

6p[j.r|0-avTEç TCpôç £Ù<oy_iav xai [jifla;, oO JJ.OVOV TOI; oroiptaciv È!jEÀ-.jOirjaav, àXXà za'.
Taï; d/v/aîc.— Sur la dissolution des moeurs en lîéolie, cl', p. 328 et sq.

2. F.'ll. G. Did., l,p. 330, fr. 10 de l'hylarque : <l>-j).apxoç, èv EV.Tr,- ll-j^av-i'o-j:.
oîvôçX-jvaç ovTa;, Èv TOÏÇ xa7rr,).EÎoiç OIXEÏV, Èxij.t'jOcéiravTaç TO-JÇ Éa-JToiv (la/.à[MTJ:

ij.£Tà T(îW Yyvaiz<T>v T0'c ^i'ioïc, iro).e(tt'aç viî.myyri* ovS' Èv vravoi; •JTCOIJ.É'VOVTX;

àxo3o-at. — Cf. Elien, Ilisl. var., III, 1-4 : «TE SE CTCO TT,; p'0r,ç xai TOO oïvov
StappE'ovTEç, aOXo-j yhi àxo-JOVTEç /aipo-Jci, xai TÔ s'pYOV a-JTOÏ; aOXsïaÛaî ÈUTI'

iji.Xmyya SE o-JSÈ àp/ïrv •JTTOJI.SWJITI.
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assure-nous la paix, ô le plus cher des dieux ; tu le peux. Un
nouveau Sphinx domine non Thèbes, mais la Grèce entière,
l'Etolien qui, établi sur son rocher comme le Sphinx antique,
rançonne toute notre population ; car c'est l'habitude des
Etoliens d'étendre leurs pillages autour d'eux; maintenant
même ils les portent au loin, et moi, je ne puis pas me battre.
Avant tout donc, charge-toi en personne de les châtier ; sinon
trouve quelque (Edipe, pour précipiter ce Sphinx de son rocher
ou pour le rendre inoffensif 1. » Douris, après avoir cité ces vers,
ajoute assez mélancoliquement : «Voilà ce que chantaient non
seulement en public, niais dans leurs maisons, les Arainqneurs
de Marathon, les hommes qui avaient fait périr l'ambassadeur
du .Grand Roi et exterminé les hordes innombrables des bar-
bares. » En effet la décadenceest grande, àmoins de deux siècles
de distance.

Bien entendu, elle s'accentue encore avec le temps. Tous
les devoirs envers la patrie sont successivement oubliés : on en
vient à fuir le mariage, la paternité; et Polybe n'hésite pas à
voir dans cette passion immodérée du bien-être la cause de la
dépopulation dont la Grèce entière souffre à son époque. « On

verse, dit-il, dans la gloriole, clans la cupidité, dans la mollesse;
on ne Areut ni se marier, ni, si on se marie, nourrir les enfants
issus du mariage; ou du moins on se borne à deux, afin de leur
laisser de la fortune et de les élever clans le luxe. Vienne une
guerre ou une maladie : les maisons sont bientôt solitaires, et
les villes perdent leur puissance aArec leurs ressources2. »

--.' Il tus
»lll llVS

Ifn'iiiiri-qiiOces
«nuls

ilts Grecs.

En somme, les moeurs politiques de la Grèce, bien mau-
vaises déjà au temps de sa splendeur, an'ivent, vers le
n" siècle, à un état cle corruption déplorable. Dans ces con-
ditions, tous les peuples étrangers, quels qu'ils fussent, ne
pouvaient pas manquer d'en être frappés; mais l'impression
dut être particulièrement rapide et profonde sur les Romains,

1. F. IL G., 11, p. 416, fr. 30 de Douris. — Le même chant est résumé par
uémocharès (F. IL G., II, p. 44'J, fr. 4).

2. Pol., XXXA'll, 4 : 'Eitzayzv ÈV TOÏÇ xaO' vjfj.aç xaipoï; TT|V 'KXXry.Sa itao-av
arauSi'a xai <ro),).r,68Yjv 6XiY«v0p(O7ua Tmv Y"P àvGpoVrnov sic àXaÇovEtav xai
9iXoy_p7j|.i.oi7-jvrlv ET! SE paO'J|i.iav sXTSTpa(j.|j.E'v<j>v, xal PouXojj-évoiv y/qxz ya^-Elv (J-'OT',

E».V Y7||J.<i>cri, Ta Y'T'ô(j.£va xiy.ia. TpéçEiv, àXXà }i.oXiç Ev TMV TC).EÎ<XT(OV VJ
S'Jo, yji.çw

TO3 -îïXo'jo-t'o'Jç TO-JTOUÇ xaTaXiTCEtv xal o-rcaTaX<bVTa; OpÉ'iat, xayétaz ËXaÛE TO y.axôv
auÇr,0sv. Ka't yap évôç Ô'VTOÇ y\ S'JEtv, El TO'JTO>V TOV p.èv JIÔXE(AOÇ r\ vôcroç Èvo-TÔco-a
lapît'XETo, 8f|Xov ôrç àvaYxr, xaTaÀEtTUEaOai xaç oi-/.ïj<jEiç èpr|(i.o'j;, xai xaTa
fipay/j T«; TKSXEI; àicopouiLÉvaç àSvivaTEÏv.
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parce que leur tournure d'esprit et leurs traditions étaient
entièrement différentes. Un petit fait, rapporté par Tite-Live,
nous en fournit la preirve. En 195, Flamininus poursuiArait la
guerre contre Nabis, de concert avec les Grecs. Ceux-ci pré-
tendaient anéantir le tyran de Sparte, Flamininus aimait
mieux le-sauver; mais, en déjjit de ses raisonnements, il neparvenait pas à convaincre ses alliés. Afin de les amener à
son avis, il recourt alors à un autre moyen : il leur peint les
sacrifices que nécessitera pour eux un long siège, il leur demande
de préciserce qu'ilpeutattendre de chacune de leurs villes ; aussi-
tôt leur ardeur belliqueuse faiblit, et ils le laissent libre cle
traiter Nabis à son gré. Flamininus s'attendait bien à ce résul-
tat ; pour y arriver, il avait donc escompté les vices natio-
naux-de la Grèce. Or-Tite-Live nous les énumère tels qu'ils
entraient dans ses calculs : l'indolence des citoyens, la jalou-
sie et l'esprit cle dénigrement de ceux qui restent chez eux
à. l'égard des gens cle guerre, le goût de la liberté individuelle
funeste à tout accord, enfin la répugnance des particuliers à
contribuer cle leur argent malgré la pénurie des trésors pu-
blics 1. Ce sont là, on le voit, en politique, les défauts essentiels
du caractère grec, tels que nous les signalions plus haut :
Flamininus,malgré son philhellénisme, les a fort bien remarqués
dès 195, et vraisemblablement il a dû faire encore d'autres
observations, aussi peu favorables à la Grèce.

lnslineL de
cruauté;

-a c h a r n e m e n l
déployé

dans les luttes
entre

compatriotes.

Celle-ci en effet, on ne saurait trop le répéter, est loin,
à beaucoup d'égards, de répondre à l'idée qu'on serait tenté
d'abord de se former d'elle d'après l'éclat incontestable de sa
civilisation. On admire la délicatesse de son goût, la finesse
nativede ses habitants, la spirituelle distinction de toutes
ses productions artistiques ou littéraires ; mais comme on
aurait tort, par exemple, d'en conclure à la politesse, à la
douceur de ses moeurs ! Sans doute on peut relever, dans
les oeuvres de ses poètes ou cle ses philosophes, des paroles
pleines d'humanité ; il _y a des traits cle charité dans son his-
toire; elle a même créé le mot cle philanthropie. Néanmoins
elle possède un fond de dureté et de brutalité dont les mani-
festations ne sont que trop fréquentes.

•1. Liv., XXXIY, 34: Ilaîc oralio primuni animos omnium ad respicienda
cuique domeslica maia convertit : scgnitiam, invidiam et obtrectationem
domi manentium adversus militantes, lihertalem difficilem ad consensum,
inopiatn puhlicam, malignitatemconferendi ex privato.
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Ainsi, qu'on examine le sort fait par elle aux peuples
vaincus. A l'origine, quand les Thessaliens quittent l'Epire
pour la vallée du Pénée, ils ne dépouillent pas seulement l'an-
cienne population cle ses biens ; ils l'obligent encore à les cul-
tiver à leur profit, et ils lui refusent toute espèce de droits
civiques. Les Doriens appliquent le même régime au Pélopon-

.
nèse : sous leur domination, les Hilotes deviennent eu Laco-
jiie, comme les Pénestes en Thessalie, de véritables serfs
delà glèbe. Dira-t-on que, clans de telles migrations, il s'agit
d'une sorte de lutte pour la vie, ou que l'antiquité de ces évé-
nements excuse leur barbarie? Mais les Messéniens ne sont
pas mieux traités ensuite par les Spartiates; et, beaucoup
plus tard, la guerre du Péloponnèse ne nous laisse-t-elle pas
une impression pénible d'atroce sauvagerie ? Athènes juge
dangereuse pour elle la position d'Egine : elle expulse en bloc
tous-les habitants et les remplace par une colonie. Platées
ne Areut pas renoncer à sa Adeille alliance avec Athènes : elle
est assiégée, ses défenseurs sont passés au fil cle l'épée, ses
femmes réduites en servitude, et finalement Thébains et
Spartiates décident sa destruction totale. A Mélos, Athènes
fait sans détours l'apologie de la force. Bref, c'est un déchaî-
nement générai des pires violences 1, et cela au siècle des
Sophocle et des Phidias.

Les moeurs cle la Grèce, on le deA'ine, ne s'adoucissent pas
au temps de sa décadence. Lorsque les Romains entrent en rela-
tions suivies avec elle, un Nabis, par exemple, occupe le
Irôhe cle- Sparte ; autour de lui il a rassemblé une troupe de
scélérats sans scrupules, et, sous leur protection, il rançonne,
exile ou condamne à mort tous les citoyens illustres par leurs

•1. Cf., dans Thucydide, le tableau des excès commis à Athènes au moment
de la pesie (11, 53), et, à propos des troubles de Corcyre, celui de la démora-
lisation générale de la Grèce (11.1, 82-S3). — Un signe manifeste de la fureur
déployée par les Grecs dans leurs guerres, c'est le soin qu'ils prennent de
consacrer indistinctement le souvenirde toutes leurs victoires, même s'ils les
«ut remportées sur des compatriotes.Leurs sanctuaires les plus -vénérés sont
remplis de ces monuments de haine et de vengeance. Ainsi, à Delphes, le
Trésor des Syracusains rappelle le désastre des Athéniens en Sicile, et celui
de Thèbes la bataille de Leuclres; après Aigos Potamos, les Spartiates dédient
'in groupe de plus de vingt statues de bronze ; les Thébains et les Amphic-
lyons célèbrent à leur tour l'heureux succès de la guerre Sacrée, etc. Encore
s agit-il là de graves événements; mais quantité d'oliïandes se rapportent à
^os querelles qui n'ont pas laissé de trace dans l'histoire, et il y en a même
'|iu ont trait à des batailles demeurées indécises (par exemple, Pausan.,
A, 9, G). ....
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richesses ou leur naissance 1. Philippe V, le roi de Macé-
doine, va.iit mieux évidemment qu'un pareil tyran : pourtant
lui aussi ne craint pas de prendre à son service des hommes
fort peu recomniandables, comme Héraclide de Tarente oul'Etolien Dicéarque2; volontiers il se laisse emporter sans
excuse valable à des actes d'une extrême rigueur, transfor-
mant Ciané en désert pour soutenir son gendre Prusias, pillant
Thasos au mépris cle sa capitulation, ordonnant de nombreux
massacres à Maronée avant de l'éAracuer sur l'ordre cle Rome:i:
il se débarrasse d'Aratus au 11103'en d'un poison lent, parce
qu'après avoir longtemps subi son influence, il a hâte de
s'en affranchir 4; il songe à faire périr traîtreusement Philo-
poemen, pour enlever aux Achéens leur meilleur appui 5; et
il en vient à proclamer, comme une maxime d'État, qu'il ne
peut être en sûreté s'il ne tient pas prisonniers, pour s'en
défaire successivement, les enfants cle ceux à qui il a été
la vie °.

Ce ne sont pas là d'ailleurs des crimes propres à la royauté-.
En 201, une réAroltc éclate dans Alexandrie contre Agathocle,
un des tuteurs de Ptolémée Epiphane : il faut en lire le récit
dans Polybe 7. On se saisit d'abord d'un familier cFAgathocle,
on l'injurie, on déchire ses vêtements, on le frappe à coups de
lance; on traîne son cadavre encore palpitant dans les rues :

voilà le peuple mis en goût de meurtre. Bientôt Agathocle
parait; il est tué. Mais une mort si rapide ne satisfait pas
l'émeute ; on prolonge donc le supplice de sa famille et de

ses amis.
<c

Ces malheureux furent abandonnés ensemble à la
multitude ; les uns les mordaient, les autres les perçaient de
dards, d'autres leur arrachaient les yeux ; à mesure que l'une
des victimes tombait, on l'écartelait; toutes furent déchirées
de cette façon. » Là-dessus des femmes apprennent qu'un par-
tisan d'Agathocle Arient d'arriver à Alexandrie : « elles se pré-
cipitèrent sur sa maison, en forcèrent l'entrée, et l'assommèrent

1. Pol., XIII, 6-7.
2. Cf., sur Héraclide, Pol., XIII, 4; — sur Dicéarque, Pol-, XV111, 37.
3. Cf. Pol., XV, 21-23 (affaire de Ciané); — XV, 24 (atl'aire de Thasos); —

XXlll, 13 (affaire de Maronée).
' 4. Plut., Aral., 52.

H. Pint., Philop., 12.
G. Pol., XX1Y, 8. A ce propos, il répétait volontiers le vers : Nr,raoç, os TMXZÛ-J.

y.-zi-iac 'Jioiç y.a-a).£i7î£t. — Cf. Liv., XL, 3.
7. Pol., XV, 33.
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lui-même à coups de pierres et de bâtons ; elles étouffèrent son
iils qui sortait à peine de l'enfance ; enfin elles amenèrent sa
femme nue sur la place publique et l'égorgèrent. Telle fut la
fin d'Agathocle, d'Agathocleia et de leur famille. »

La cruauté des Egyptiens dans leur colère est terrible,
remarque Polybe en manière de conclusion 1 : il en aurait pu
dire autant de tous les Grecs ; car tous admettent le meurtre
comme le moyen naturel cle réduire leurs adA^ersaires politiques.
Ainsi à Messène, en 215, Philippe n'a aucune peine à exciter
les factions les unes contre les autres : aussitôt les magistrats
oligarchiques font saisir les démagogues, et ceux-ci, soulevant
la plèbe, massacrent les magistrats, sans compter en outre près
de deux cents citoyens2. A Thèbes,en 196, le parti romain ne
craint pas de présenter à Flamininus, comme une nécessité,
l'assassinat cle Brachyllas, le chef du parti macédonien; et il
exécute le coup peu après3. En 192, quand les Etoliens s'em-
parent de Démétriade, sur-le-champ les soldats reçoiArent
l'ordre de pénétrer dans les maisons pour y égorger les princi-
paux membres de l'opposition4. Enfin, cle 189 à 179, nous
avons assez parlé plus haut des troubles sanglants suscités
au sein cle la Ligue achéenne par les Spartiates et les Messé-
niens 5.

'.Hilare et
ratmi'.

Avec de semblables dispositions, nous ne devons pas être
surpris de voir fleurir en Grèce le brigandage. Telle est en
effet l'occupation essentielle des Etoliens : ils A'ivent rarement
de leurs propres biens ; mais, partout où il y a lutte, du Pélo-
ponnèse à la Thessalie ou à l'Epire, ils accourent, pillant
amis et ennemis. Ils se sont octroyé par une loi le droit de
prendre dépouilles sur dépouilles, et les représentations des
autres puissances sont inutiles. Us répondent qu'ils ôteraient
plutôt l'Etolie de l'Etolie que cette loi de leur code 0. Sur
mer, les Illyriens tiennent une conduite toute semblable :

1- Pol., XV, 33 : Sstv'ô yâp TI; Ï| TiEpi TCTJ; OUJAOVÇ ôt\i.6xrfi yly/zxm TWV v.axa TTTV
A IYU7CTOV àvQpaWtov.

2. Plut., Aral., 49.
3. Pol., XVIII, 26.
i- Liv., XXXV, 34.
i>. Cf. p. 215 et sqq.
6- Pol., IV, 3. — XVI11 (XVII), 4-5 : Tio'/.).â-/.i? yap y.à|u>ô (<I>i).îrorou) y.al TMV

au.iù'i 'EXXy,v<Dv 8iaup8<j8E'JO|jiv(j>v npôç 0|j.à;, "va TOV vô[i.ov apïj-E TOV StSôvTa TYJV

Eço'jsiav û|j.ïv aystv Xâçupov àîtô "/.ao'jpo-j, Ttpô-spov iqa-z TÏJV AÏTtoXcav iv. xr\ç
-HTM/.iaç àpeïv r(T0ÛT0v TÔV VÔJI.OV. — XXX, 14.

19
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ils ne respectent ni compatriotes ni étrangers ; leurs excès
amènent, en 229, la première intervention armée de Romo
au delà de l'Adriatique '. Les pirateries des Cretois sont encore
plus célèbres : au ni" et au 11e siècle, ils sont, après les Tyr-
rhëniens et-avant les Ciliciens, les grands écumeurs de la Médi-
terranée'7; comme ils-trouvent de divers côtés des protecteurs
et des complices, les villes maritimes sont obligées d'entrer en
composition avec eux pour sauvegarder leurs biens 3. Enfin ii
existe aussi des princes, comme Nabis, qui se livrent à la fois
sur terre et sur mer aux opérations de ce genre. Dans tout le
Péloponnèse, dit Polybe4, il entretenait clés sacrilèges, des
voleurs, des assassins; moyennant une prime sur le produit de
leurs forfaits, il leur assurait clans Sparte une base d'opéra-
tions et un refuge; en même temps il était de compte à demi

avec les pirates crëtois ; et, pendant la seconde guerre do
Macédoine, on le vit, coiwrant de ses barques les abords du

cap Malée, arrêter des soldats romains et gêner Je transport
des vivres destinés aux troupes de Flaniininus1.

l'illugo
tes Stinclimives.

Le goût du pillage est si prononcé chez les Grecs qu'ils en
arrivent -souvent à ne plus respecter les sanctuaires. Les
Etoliens naturellement ne s'embarrassent pas de semblables

I. Cf. p. 24 et sqq.
2. Strab., X, 4, 9 : MEÏH faP To'uç'TupprjVouç, eu jia).i<7ra È&voo-av TT,V xaû' -qiiÂ;

OâXaTTav, OOTOI simv 01 BiaSîHà'j.EVOi -à ÀVj<7Trjp'.K* TO'JTO-JÇ 5' È7rôp0ï)G-av 'JCTTcpov o:
Kt'Xiy.eç.

3. Ainsi, dans le traité entre Hhodes et llterapylna, auquel nous avons déjà
fait allusion (Rev. de Phil., I, 1845, p. 104 = Michel, n" 21). une des clauses
prévoit la nécessité d'intervenir contre les pirates ou leurs alliés. L. 51 : -/.al zï

-/a (TJviGTa-a'.Xaij-Vjpta Èv Kpr,-a'. xal âycovi^ovrat M-'oSio'. y.axa. OiXatrcav TTOTI TO'J;
ÀaT-àç r\ TO'JÇ 'JITOSE);OJJ.ÉVO*JÇ

VJ
-oùç TJvîpyoOvTaç avrotç, rj-J'iayoy/'XéuOorjy.ai Mspa-

Tï'jTvtoi xa-à vàv y.ai v.axa OffXaa-Tav TzavTt TOEVÔI y.a-à -o ouvaTov -EA£<7ti.ac-'. TO:Ç

aO-ôiv.—Vers le mémo temps, un décret d Athènes, datant probablementde 21 /,
(C. 1. A., IV 2, 3So°, première inscription = Ditt., n" 241; Michel, n" 131)

nous montre un chef étolien, Boucris, d'accord avec les Cretois pour exercer
la piraterie. 11 a opéré une descente en Atlique, y a fait des prisonniers,
parmi lesquels plusieurs citoyens, et les a emmenés en Crète. Athènes, pour
leur délivrance, a du payer 20 talents. lin présence de pareils actes, elle sent
la nécessité de conclure une alliance avec les deux fédérations qui se par-
tagent la Crète, et, grâce à l'intervention amicale d'un citoyen de Cydonia.
elle arrive à assurer la sécurité de ses nationaux et à obtenir pour eux le

droit de recouvrer, en cas de prises, ce qu'on pourra retrouver du bulin trans-
porté en Crète (1. Il et sqq. : dmos-TeîXavTo; TO-J 5Y,JJ.O-J r.rjzaoz-jxac, OOTOÇ Ta TS

çtÀâvOpwïia Staijivst ïrpôç uâvTaç Kpr|ta;5tç. xal sva, zï TTO'J Àâçupov àrzoôtiox:'.:

TOÏÇ y.aTaTt/.érj'Jcriv,àpOsi TO-JTO).

4. Pol.,Xlll, 8.
5. Liv., XXXIV, 32.



MODIFICATIONS A ROME DANS L ÉTAT DES ESPRITS 291

scrupules. Pendant la Guerre sociale, qui met la Grèce en
feu de 219 à 217, Scopas pousse une- pointe jusqu'à Dion,

une des capitales de Philippe ;: non content d'y abattre les
murs, les maisons particulières et le gymnase, il met le
feu aux portiques,qui entourent l'enceinte sacrée, détruit les
offrandes, et renverse toutes les statues des: rois de Macé-
doine1; puis Dorimaque, opérant en Epire, traite sans plus cle
ménagements le temple, si fameux pourtant, de Doclone-. A
cela, rien de trop étonnant : nous saA7ons ;qne pour les Eto-
liens il n'y avait pas de différence entre la paix et la guerre,
et que, dans les deux cas, ils tenaient une conduite contraire
au droit des gens et à toutes- les lois humaines3.

Mais Philippe, de son côté, se laisse aller à des excès
analogues : quand il s'empare de Thermos, la capitale de l'Etolie,
lui aussi brûle les portiques et détruit les offrandes sans se
soucier cle leur A'aleur ; il ne lui suffit pas de ruiner le toit des
édifices, il les sape jusqu'au sol; deux mille statues sont jetées
à terre, d'autres sont mutilées, celles clés dieux seules sont
épargnées'1. Encore Philippe aArait-il, à Thermos, l'excuse de
venger sur leurs auteurs les sacrilèges commis à Dion et à
Dodone. Mais en 201, pendant sa guerre contre Attale, parce
qu'il ne peut venir à bout cle la garnison de Pergame, il
décharge-sa colère sur les sanctuaires des environs il : arrache
des clôtures, coupe des bois sacrés, rase un grand nombre de
temples magnifiques, et en brise même les pierres pour qu'il
soit impossible d'en relever les ruines 5. L'année suivante, il
est en lutte avec Athènes : il la traite exactement comme
Pergame. Une première fois, il brûle le Cynosarge, le Lycée,
et détruit une quantité de monuments funéraires ; dans une
seconde incursion, il fait renverser et incendier les petits
temples fort nombreux dans les dénies, violant ainsi tour à
tour les droits cle l'humanité et ceux cle la religion °.

1. Pol., IV, 62.
2. Pol., IV, 07.
3. Pol., ibid. : Mijxz \j:r(x' Etp-^v/jç ô'pov \IA(TZ ÛOAÉU.O'J Kpôç AITIÛXO-JÇ ïmipyz'.'i,

y.K/. EV àtj/iOTEpatç Talc 'KzrAGXô.GZtJi Tcapà Ta xotvà Tiiiv àvûptoTnov È'Or, xal votuu.a
Zf'?|5Ûas xatz èrcSo/atç.

•'<. l'ol., V, 9.
y. Poi., xvi, i.
fi. Liv., XXXI, 21, 26, 30. — Un peu plus tard, vers 156, Prusias, alors en

guerre avec Attale II, renouvellera devant Pergame, sans plus de ménage-
ments, les ravages exercés par Philippe (Pol., XXXII, 25).
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Bref, Etoliens ou Macédoniens, tous à l'occasion usent
de ces procédés : à l'amour de la vengeance et à la passion
du brigandage s'unit maintenant chez eux le mépris des
dieux, et l'on en Aroit même qui font ouvertement parade de
leur athéisme. Tel était, en particulier, le cas de Dicéarque
le général chargé par Philippe, après la mort de Ptolémée
Philopator, cle mettre la main sur les Cyclades et sur les villes
de l'Hellespont. Sa mission aArait déjà quelque chose cle sacri-
lège, puisqu'elle impliquait une violation des traités; mais
Dicéarque s'en inquiétait peu. Loin de là, il semblait vouloir, à
force d'impudence, en imposer aux dieux et aux hommes : par-
tout où il abordait, il élevait deux autels, l'un à l'Impiété,
l'autre à l'Injustice; il leur offrait des sacrifices et leur rendait
un culte, comme à des divinités1.

Mïinquo
ôc. respect à la
pnrole donnée.

Autre trait de moeurs, qui n'est pas sans lien avec le précé-
dent: les Grecs, pour la plupart, ne se croient plus maintenant
tenus par leur parole. Là encore il ne s'agit pas, à vrai dire,
d'une chose absolument nouvelle : la fourberie plaisait à leur
caractère ; ils y voyaient une des formes cle l'ingéniosité, et ils
en paraient comme d'une vertu leur héros national, Ulysse.
Sans remonter aussi haut, Lysandre, on le sait, s'inquiétait
peu de se parjurer : il conseillait volontiers de tricher les
enfants au jeu des osselets, et les hommes en matière de
serments2. De son côté, l'Athènes du iv° siècle, au témoignage
de Théopompe, était pleine de faux témoins, de calomniateurs,
et de gens prêts à déclarer en justice des assignations imagi-
naires 3. Mais, à mesure que l'irréligion augmente et que la
crainte des dieux disparaît4, l'usage clés perfidies honteuses se
répand : on en vient, dit Polybe, à les regarder comme un mal
nécessaire ; on les emploie clans les opérations militaires comme
dans les affaires politiques; une émulation funeste règne à cet
égard entre les chefsh. Et en effet il n'est pas difficile d'en trou-
ver des exemples.

1.
Pol'xVIJI, 54(37).

2. Plut., Lysand., 8 : à7top.vr|p.ovE-JETa'. oï 'J7c* 'ÀvSpoxXeiSou Xôyoç ixoi i.rt'i xvia

xatriYopwv TOO AuuàvSpo-J irspi TOVÇ ôpxoyç sOv^pEiav" È-/.E'XE-JE yâp, <ï>ç ç'l<n, TOVJ;

p.sv îtaîSaç àaTpaYaXcpi;, TO'JÇ ôè à'vSpaç opxotç ÈijaTtaTâv.
3. F. IL G., 1, p. 328, fr. 297 de Théopompe : 6 ç^o-ac irXr,pEi? elvac rà; 'AGr.va;

A;OVJCO-/.OX».-/.(OV, -/.al vavi-wv, xal XOMIOS-J-WV,ËTI ÔZ •l/E'jSop.apt-Jpiov, xai o"J-/-o?av-

TMV, y.ai d/soSo'/.XrrtripiDv.
4. Sur le développementde l'irréligion en Grèce, et. p. 338 et sqq.
5. Pol., XIII, 3 : 'Ava-f"/.at'av 8k (JoûXov-at XÉVEIV ëvtoi (TÏJV TOia-JTr,v y.oaoitpa"

p.0(7'jvï)v) irpôç TOV itpa-ï'p.aTsxciv TpÔTtov T'aîiTa p.sv oïiv eip^a-Ow TCpbç TOV zw.r."-
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Au temps où il s'efforçait de dominer la Grèce, Philippe V
souhaitait vivement de tenir en son pouvoir la citadelle de
Messène. En 215 donc, profitant de sa présence dans la ville,
il exprime aux magistrats le désir de visiter l'Acropole et d'y
sacrifier à Zeus. On le lui permet ; il monte, accompagné d'une
escorte nombreuse; et une fois au sommet de l'Ithôme, tout en
offrant son sacrifice, il demande à ceux qui l'entourent s'il
convient de sortir de la citadelle ou bien de s'y établir. Pour
son compte, il penchait fort Arers le dernier aAns, et il fallut
toute l'autorité d'Aratus pour le dissuader cle trahir la foi jurée
aux Messéniens i.

Quelques années auparavant, les Arcadiens de Cynsetha,
dans un cas analogue, n'avaient gardé aucun scrupule. Ils
étaient partagés en deux factions, l'une favorable aux Achéens,
l'autre aux Etoliens. Au début de la Guerre sociale, la pre-
mière l'emportait; la seconde alors sollicite la paix; elle
offre les garanties les plus solides de ses bonnes dispositions,
et, sur cette assurance, elle obtient le droit cle rentrer clans
la ville. Mais à peine y est-elle réinstallée qu'elle s'empresse
d'appeler les Etoliens. « En vérité, s'écrie Polybe, ce fut, je
crois, au moment même où, sur les flancs de la A'ictiine, ils
prêtaient leurs serments et donnaient leurs cautions, que les
émigrés roulaient dans leur esprit leur dessein sacrilège envers
les dieux et envers leurs crédules concitoyens2. »

Dira-t-on qu'il faut voir là l'effet des passions politiques?
Mais que deux villes décident de se soumettre à un arbitrage :

celle qui l'emporte juge prudent de veiller à la sûreté cle

XiÇov-a V-JV -J7tîp TÔ oÉov èv T-?J y.a-/.onpai'[j.oi7'JVï] Çf|Xov tîpl TO-JÇ 7p,'0'jp.Évo-jç k'v xz
TCCÏ; 7ioXiTtxai'ç y.ai rcoXsp.txaïç oiy.ovop.iai;. — Aussi, de bonne heure, voyons-
nous les Romains rapprocher V « habileté » grecque de la fourberie carthagi-
noise (Liv., XLII, 47 : Logis luec romanaj esse, non versutiarum punicarum,
neque callidilatis grinça; : apud quos fallere hostem quam vi superare glorio-
sius fuerit).

1. Pol., VII, 5.
2. Pol., IV, 17. — Les faits de ce genre vont devenir de plus en plus nom-

breux. Par exemple, en 174, chez les Etoliens d'Hypata, on autorise aussi le
retour des exilés, et sur-le-champ 80 citoyens de marque veulent profiter do
l'amnistie. Le premier magistrat de la ville, qui déjà a par serinent garanti
leur sécurité, se rend en personne à leur rencontre au milieu d'un grand
concours d'habitants. On se salue amicalement, on se serre les mains; puis,
au moment où les malheureux franchissent la porte, ils sont tous mis à mort
(Liv., XLI, 25). — En 170, en Crète, les gens de Cydonia se jettent subitement
sur une ville alliée, Apollonia : ils massacrent les hommes, pillent les biens,
se partagent les femmes, les enfants, la cité, le territoire, et restent en pos-
session du tout (Pol. XXVII, 16).
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l'arbitre, choisi pourtant d'un commun accord avec la partie-
adverse 1. Chose plus grave encore, les magistrats mêmes qui
ont le maniement des fonds; publics ne montrent pas moins de-
facilité- à se jouer cle leur parole. 'Polybe, à leur sujet,
a un mot terrible : « Confiez-leur, écrit-il, un simple' talent ;

y eût-il dix personnes pour contrôler' l'acte, avec autant cle
cachets elle double de témoins; ils' sont incapables de garder
leur' foi2.» Polybe,- en relevant ce trait du caractère de ses
compatriotes, lui oppose la probité romaine. Les Romains-
certes ne dédaignaient pas l'argent; mais pendant long-
temps ils n'admirent pas que tous les moyens fussent bons.

pour s'en procurer; leurs fonctionnaires en particulier se
croyaient tenus à une intégrité parfaite ; et, à l'époque où nous-
sommes,: s'ils commencentàse corrompre, le'nombre est encore
assez;restreintde ceux qui, sur ce point, osent forfaire à l'hon-
neur. En Grèce, air contraire, la cupidité est la règle : ainsi.
Harpale, l'intendant d'Alexandre à Suze, ne peut résister'à la
tentation de piller le trésor royal dès qu'il croit son maître
perdu au fond de l'Inde; et finalement, à la nouvelle du retour
d'Alexandre, il s'enfuit avec 5.000 talents.

Son nom est resté célèbre à cause de l'importance cle ses
détournements; mais Combien d'autres l'imitaient dans la
mesure de leurs nmyens! Xénophon, en une page curieuse-
de son Anabase, rapporte quelques propos aigres-doux échan-
gés un jour, pendant la retraite, entre lui et le '

Lacëdémonien
Chirisophe. On était dans une situation difficile : il s'agissait
de se dérober adroitement à l'ennemi ;: Xénophon insinuait
que cette opération était bien l'affaire d'un Spartiate, dressé
à dérober dès l'enfance. «Pourtant, réplique Chirisophe,.
j'entends dire que vous autres, Athéniens, vous êtes très
adroits à voler le Trésor public, malgré tout le danger que-
court-le voleur; même ce sont les plus distingués d'entre vous
qui A'olent le mieux, s'il est vrai que vous élisiez pour magis-
trats les citoyens les pins distinguess..» Voilà l'opinion d un,

1. Cette précaution se trouve dans un décret, officiel de la ville de Delphes,
rendu en faveur d'un arbitre athénien, vers le début du n° siècle (G. Colin,.

Le culte d'Apollon l'ylhicn à Athènes, p. 167 : àmp.EX[Eto-0]ai oz TO-J; â'p/.ovTaç

y.ai 7tspi TSÇ àvaxopviSSç [ay]Toû, îva itapa7cep.30y, o'iç ào-çaXéo-ïa-a).
2. Pol., S'I, 56 : ot Ta y.otvà yuçiKo'ixzç itapa p-èv TOC; "ICX'Xyjrriv,. Êàv TaXàvtov

|iôvov TOO-TeuOôio-iv, àvTi-i'paoEÏç é'yovTSç oiy.a. y.ai aypaylôaç xoia-j-aç -/.ai p.apTUpa^
ûtTrXaffiouç, ou 8-jvavtai TïipEÏv xr?i TtiVciv.

_'3. Xén., Anab., IV, G, 16 : 'AXXà pivTot, sçr, '" Xsipî/roçoç, x-ày<i> Op-Sï XO-JÇ
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étranger sur Athènes. D'ailleurs les poètes comiques sont
pleins, eux aussi, d'allusions à l'influence de L'argent: clans
rassemblée ; les orateurs s'accusent à l'envi de vénalité ; Dé^-

mosthène lui-même s'est trouvé compromis dans des scan-
dales financiers ; et, en fait, nous ne connaissons que1 trop
d'occasions:où de tels profits étaient,passés dansdes moeurs 1.

,:„iiiiiit>',

orrnp".""'

ei,i«ral''

L'avidité, bien, entendu,, s'accroît encore, avec le temps-; l'or
devient une puissance qu'on célèbre ouvertement en Arers
]yriqives:. « Or, fruit de la terre', chante- un poète de la déca-
dence,, de quel amour tu, enflammes' le coeur des mortels ! tu
es le plus redoutable des dieux, le tyran universel. A la guerre,
ta force est supérieure, à celle d'Ares. IL n'y a. rien que tu ne
charmes: Orphée, avec ses chants, se faisait• suivre--par les
arbres et les bêtes sauvages ; mais toi, tu entraînes la; terre
entière, la mer, et Ares aux multiples expédients. » « Or,
s'écrie un autre, donlepiusagréable aux mortels, une: mèr;e>n'est

pas plus chère que toi»;: et un troisième ose' ajouter :. « Qu'on
m'appelle coquin, pourvu que je gagne! » Ces versv dit Diodore1,

étaient dans- la bouche de tout le monde-; nous-: n'avons' pas
de' peine à le'croire,, en songeant à ce que Polybenouai raconte;,
par exemple, de la Béotie ou, de la- Crète.-

En Béotie,, les. pires compromissions, sont courantes entre les
magistrats et leurs électeurs.. Des- stratèges 'gaspillentd'argent
de l'Etat en largesses aux citoyens-pauvres, pour conserver le

'Aurivat'ou;. àxo'jo) SEIVOÙÇ. elvat y.Xs7rT£'.v Ta 8Yjp.oo-ca, xal p.àXa OVTOÇ SetvoO TOI)

xcvovvou xïïi xXcTurovTs, xal TOUÇ xpaTio-TO*Jç p.ÉVTOt p.àXto-Ta, eÏTCsp' ûp-tv ol xpaTtarot
a'py_Eiv àfloûwTac..

1. Les trésors sacres n'étaient pas plus respectés que les antres. A ce propos,
on peut se reportera une série de jugements rendus, en 117, par l'Amphictyo-
nie de Delphes sur l'invitation des: Romains. M n'est pas d'empiétementsou-die
vols dont le domaine ou la fortune d'Apollon n'aient été victimes; les Del-
phiens apportent dans les débats une mauvaise foi manifeste;, et,, en fin de
compte, les premières familles du pays sont condamnées: par, le vole des
liiérainnémons àdes restitutions et à des amendes significatives-(Gf.-B.CIL,
XXVII, 1903, p. 104 et sqq.).

z.Diod.,AXXA'II, 30 : Tooa'JTT|V 6 ypueroç sy£i 8-jvap.iv,, èitl xaxm..7rpOTip.top.svo:;
açpâvhiç.irapà àvÛpûiTcoiç, otriveç 8ià TÏJV ÛTrgpëoXrpv xrfi Ttpôç.TOÛTOV.È7ct0up.i'aç wap'
Exao-ra Tipooe'povrat TO-JTOUÇ TO-JÇ art/ouç TWV TCOIT|TÔ">V'

~ Ci yputrÉ, 6s$i<Dp.a XOCXX'.O-TOV PpoToïç,
<i)Ç Ù'JTE p.T|T'0,p TjS^JÇ'

xai TtàXiV
"lîa p.E XEpSai'vovTa y-EXA-^aOai xaxoV

xat T« Stà xûv p.sXâiv 7C£'!toiv-,p.Éva'

~Cl Xp'Ja-£, SXâcrTr.p.a yOovoç, etc.
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pomvoir ; puis, une fois renommés, ils s'arrangent par toutes
sortes de mesures pour interrompre le cours de la justice.
Vers la fin du m0 siècle, les tribunaux demeurèrent vingt-cinq
ans fermés, sans rendre d'arrêts ni pour les affaires particu-
lières ni pour les affaires publiques : il était impossible aux
honnêtes gens d'obtenir la réparation d'un tort ou le paiement
d'une créance ; les étrangers n'étaient pas écoutés davantage,
et les Achéens, après la guerre contre Antiochus, furent obligés
de recourir à la force 1. Chez les Cretois, les lois autorisent
chacun à étendre ses domaines, pour ainsi dire à l'infini,
autant qu'il lui est possible; l'argent est en si grande estime
auprès d'eux qu'il leur paraît non seulement nécessaire, mais
très glorieux d'en posséder; ils ne jugent aucun gain illé-
gitime2.

Bref, au moment où la Grèce entre en relations suivies avec
Rome, un honteux esprit de vénalité et l'habitude de ne rien
faire pour rien l'ont envahie tout entière 3. Il y avait déjà là de
quoi choquer les meilleurs des Romains; mais, de plus, les
Grecs s'avisent de leur prêter leurs propres défauts. Après
Cynoscéphales,Flamininus témoigne des égards aux ambassa-
deurs de Philippe ; les Etoliens en concluent sur-le-champ qu'il a
reçu du roi une forte somme d'or, et qu'il s'est laissé corrompre4.

Avant la bataille de Magnésie, Antiochus essaie d'engager des
négociations avec Scipion l'Africain : il lui fait annoncer qu'il
est prêt, pour l'instant, à lui donner tout l'argent qu'il voudra,
et, plus tard, à partager aArec lui les richesses de son empire,
s'il veut apptryer le traité de paix tel qu'il le propose5. Flami-
ninus et Scipion se sentirent sûrement peu flattés d'être jugés
de la sorte, et leur'enthousiasme, très Arif chez l'un et chez
l'autre pour la Grèce, n'en put être que diminué.

d. Pol., XX, 6; xxm, 2.
2. Pol., VI, 46.
3. Pol., XVII1, 34 (17) : Y,8Y| yap y.axa. Tr,v 'EXXâSa xffi SwpoSoy.taç iTciiroXaÇoOinj;

y.ai TOÛ proSéva [i.rfib/ Sutpzav jcpâxxzvi — Toujours d'après Polybe, si Perséc
avait été moins avare, en offrant des subsides aux Etats grecs et des cadeaux
personnels aux rois ou aux magistrats, sans avoir besoin -de munificences
extraordinaires, au prix de sommes modérées il aurait entraîné dans son
parti tous les Grecs, ou au moins la plupart d'entre eux. Aux yeux de Polybe,
c'est là un fait incontestable(XXA?I11, 9 : ôoxio p.-/,SÉva râv vovv èyôv-MV ïtpd? p.s

8iapçtff6ï)Tr;o-ai TiEpi TO-JTMV). Et d'ailleurs,pour les siècles précédents, ne savons-
nous pas combien les « archers d'or » des rois de Perse trouvaient d'ordinaire
bon accueil dans les cités helléniques ?

4. Pol.,XVIlI, 34(17).
5. Pol., XXI, 12.
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•««ratio"
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U lis»"1''

Un autre défaut des Grecs n'était guère moins de nature à
leur aliéner les sympathies de leurs protecteurs : je veux par-
ler cle leur penchant à combler de flatteries sans mesure toute
puissance qu'ils redoutaient. Suivantl'historienDouris, Lysandre
fut le premier à qui les villes dressèrent des autels et offrirent
des sacrifices comme à un dieu; plusieurs poètes s'attachèrent
à chanter ses exploits, et les Samiens rendirent un décret
pour donner désormais aux fêtes d'Héralenom de Lysandria 1.

Mais, à partir d'Alexandre,ces pratiques se généralisent. Con-
sidérons, par exemple, à la fin du ivG siècle, la conduite des
Athéniens vis-à-vis d'Antigone et de Démétrius Poliorcète :

dès 307, ils accordent au père et au fils le titre de roi, que ni
l'un ni l'autre n'osait prendre, et qui jusqu'alors avait été ré-
servé aux seuls descendants de Philippe et d'Alexandre; ils
créent en leur honneur deux tribus nouvelles sous le nom
d'Antigonide et de Démétriade ; puis ils les élèvent au rang
de dieux satweurs, leur consacrent un prêtre spécial, font
broder leur image sur le péplos d'Athéna, et décident que
dorénavant les ambassadeurs envoyés vers eux s'appelleront
non plus TrpeaSsu-rca, mais Osoipct, comme ceux qui vont
assister solennellement aux fêtes religieuses cle Delphes et
d'Olympie.

Bien entendu, Démétrius, se trouvant en rapports plus
directs que son père avec Athènes, ne manque pas d'être
l'objet d'adulations particulières. Les démagogues se disputent
l'initiative des motions les plus extravagantes. L'un fait dé-
créter qu'à chacun de ses voyages à Athènes, le prince sera reçu
avec les offrandes réservées d'ordinaire à Déméter et à Diony-
sos; un autre, à propos d'une consécration de boucliers, qu'on
le consultera comme un oracle, aArec le cérémonial d'usage;
un troisième, que toutes ses volontés sans distinction seront
tenues pour saintes vis-à-AÙs des dieux et justes vis-à-vis des
hommes. Nous avons cité plus haut le choeur ithyphallique où,
pour obtenir son secours contre les brigandages des Etoliens,
on lui sacrifie sans vergognetout l'Olympe2. On imagina mieux
encore : on mit à sa disposition l'opisthodome du Parthénon,
et la demeure de laVierge deA'int le théâtre de ses débauches;
on dédia des temples à ses maîtresses, à Léoena, à Lamia-

1. Plut., Lysandr., 18.
2. Cf. p. 284.
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Aphrodite, des autels, des chapelles, des libations à Bourichos.,
à Adeimantos, à Oxythémis, ses favoris; enfin, pour' satisfaire
une de ses fantaisies, on arrivera, en dépit des règlements les
plus formels et de l'opposition du dadouque Pythodoros, à lui
faire parcourir en un mois tous les stades de l'initiation aux
mystères d'Eleusis*.

On ne saurait guère concevoir une absence plus complète
cle.dignité ; et cependant elle n'est particulière ni à la ville
d'Athènes ni au tempsonAntigone et Démétrius semblaient près
de réunir sous: leur sceptre tout

:
l'empire d'Alexandre., Ainsi

Thèbes, pour se faire pardonner par Démétrius l'appui qu'elle a
d'abord prêté à Cassandre, A'oue, comme Athènes, un temple à
Aphrodite-Lamia2. En Syrie, vers le milieu du in1, siècle,
Thémison de Chypre, favori d'Antioehus! II Théos, est aussi
honoré comme un dieu., Non seulement, dans les assemblées,
on le salue par la formule :, Qsuifcoiv j\f«*£swv, 'Àv-rré^-su- ftym-

Aswç 'Hp:r/.X-7;ç ; mais tous les indigènes-lui offrent des sacrifices
en l'appelant Thémison Hercule, et les premiers citoyens
eux-mêmes n'y manquent pas. Pour eux, il est vrai, Thémison
consent à se montrer : il se tient sur un lit élevé, cotiArert d'une
peau de lion, et portant dans-ses mains un arc de Scythie et
une massue3.

Un peu plus tard, en 222, Antigone Doson s'empare de
Mantinée ; il la traite, ou au moins il permet aux Achéens, ses
alliés, de la traiter avec la dernière rigueur : la vaille est
mise à. sac; sa population, égorgée ou vendue, est anéantie.
Or, quand les Argiens, à qui son territoire a été abandonné,
décident cle la repeupler, Aratus, désigné comme chef de la
colonie, choisit pour la cité nouvelle le nom d'AntigoinV'.

Dix ans après, Syracuse est prise et pillée par les Romains;
ses habitants se plaignent beaucoup de la dureté de Marcellus,
d'abord timidement dans les familles jalouses de la gloire de

leur vainqueur, puis ouvertement devant le Sénat. Lorsqu'ils
apprennent, en 210, que Marcellus est de nouveau élevé au
consulat,, et que le sort lui a attribué la Sicile pour province,
ils déclarent qu'il vaudrait mieux pour leur île être écrasée

1. Plut., Démélr:, 10, 11, 12, 13, 23, 24, 2G ; — //'. IL G., Il, p. 476 (Tr. 30 de

Douris); — Ibid., Il, p. 449 (fr. 3 et 4 de Démocharès).
2. F. IL G., 111, p. 120 (fr. 1S de Polémon le Périégèle).
3. F. IL G., IV, p. 4S8 (fr. 2 de Pytliermos d'Ephèse).
4. Plut., Aral., 43.
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par les feux de l'Etna ou submergée par les flots que d'être-
livrée pour ainsi dire à la merci d'un ennemi. Le Sénat cepen-
dant, tout en leur donnant une réponse bienveillante, ratifie
sans réserve les actes de Marcellus. Que fontalors nos Siciliens?
ils se jettent aux genoux de Marcellus, ils le supplient de leur
pardonner ce qu'ils ont dit pour déplorerleur infortune et pour en
obtenir le soulagement, et.'ih* lui demandent de les- prendre,
eux et la Adlle de Syracuse, sous sa protection et dans sa
clientèle 1.

.En Egypte, après la sanglante émeute de 201 dont nous
avons parlé plus haut2, Tlépolème succède à Agathocle comme-
tuteur de Ptolémée Epiphane. On ne l'aime pas davantage;
mais on le sait fort accessible à la louange. Cela suffit : cha-
cun s'empresse de lui rapporter que son éloge est célébré dé-
fauts côtés, qu'on porte sa santé dans les festins, qu'on lui con-
sacre des inscriptions, et que la Aille entière retentit des chants-
consacrés à sa gloire 3.

Enfin,, la même année, on sait encore aArec quel empresse-
ment les Athéniens accueillent Attale, leur allié dans la guerre
qu'ils engagent si légèrement contre Philippe'. Tous'les citoyens
se précipitent à sa rencontre avec leurs femmes et leurs enfants ;
les prêtres, revêtus de leurs insignes sacerdotaux, l'attendent
à la porte du Dipylon ; les dieux mêmes, dit Tite-Live,
semblent, pour le recevoir, quitter leur sanctuaire;1 puis
l'assemblée du peuple lui vote des honneurs extraordinaires,
et, en particulier, on crée une tribu nouvelle soitsle nom.
d'Attalide''. ' ' '

Les documents épigraphiques contribuent également à nous
révéler l'extrême facilité des Grecs à la flatterie. En effet il

1. Liv., XXVI, 29, 30,32.
2. Cf. p. 288.
3. Pol., XVI, 21.
4. Liv., XXXI, 14-15 ; — Pol., XVI, 2i>. — Les tribus attiques se trouvèrent

nlors au nombre non pas de onze, comme le dit TitcLive, mais de douze.
Kn effet il est bien vrai que les tribus Anligonis et Démélrias sont suppri-
mées à ce moment : c'est une des mesures par lesquelles Athènes fait la
guerreà Philippe (cf.Liv., XXXI,44); mais il ne fautpas oublier que, vers 216,
une tribu Ptolémaïs a été créée en reconnaissance de l'appui. prêtéparl'Egypte-
à Athènes. A ce genre de flatterie, on. peut encore rattacher la constitution
de dèmes nouveaux, tels que B£pevi-/.tSai, en l'honneur de la reine Bérénice,
femme de Plolémée III Evergète, et 'Ann'/Xm'nztç, en l'honneur d'Apollonis,
femme d'Altale 1". Naturellement, ces dèmes furent respectivement rangés-
dans les tribus Ptolémaïs et Attalis.
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nous est parvenu un certain nombre soit cle leurs décrets
soit de bases des monuments élevés par eux. Plusieurs
s'expliquentfort bien : en 195, les gens de Gythion sont déli-
vrés par Flamininus de la tyrannie de Nabis ; ils dédient une
statue à leur sauveuri. Eumène a participé à cette campagne :

de retour à Pergame, ses troupes tiennent de même à lui
témoigner leur estime-. Plus tard, après avoir engagé contre
Antiochus,contre Prusias, contrePharnace une série de guerres
heureuses, il continue à se tenir en relations amicales avec les
Grecs, honore leurs sanctuaires, déploie en toute occasion une
grande générosité et engage sa famille entière dans cette
voie : il est donc naturel que les Etoliens consacrent son imago
à Delphes 3, ou les Athéniens celle cle son frère Philétairos
•à Olympie4.

Mais les personnages les moins recommandables, du moment
où ils paraissent puissants, sont traités avec une semblable
déférence. Par exemple, au début du n° siècle, un des princes
les moins sympathiques, c'est assurément le tyran de Sparte,
Nabis; on le juge bien à sa vraleur, et d'abord on lui refuse le

nom de roi. Mais il parvient à se constituer une armée assez
considérable; grâce à l'appui des Cretois, sa flotte ne laisse

pas d'être redoutable ; enfin, en 197, les Romains concluent

une alliance avec lui pour soustraire le Péloponnèse à l'ac-
tion de Philippe. Aussitôt les Déliens, prêtres et magistrats,
s'empressent cle lui accorder la proxénie avec tous les privi-
lèges habituels, et, ce qui devait mieux lui plaire, ils lui
reconnaissent officiellement le titre de roi 5. Un peu plus tard,

1. C. 1. G., '132o. Cf. p. 245, n. 3.
2. Inschr. von Pergamon., n° 01 = Ditt., n" 27:1 : [Bao-iXéa K-JU.]SVÏ| àpsTr,;

É'VE[XEV oi P-ST' ay]ioû 7cXs-Jo-avTs[çsic TYJV 'K]XX[â]5a o-Tpatt<i)T[ai ]èiù TÔV r.p'n;

Nâ6i[v TÔV Aâxwjva 7ïdXsp.ov.
3. yl//ie».JI/ia/i.,V,1880,p.l90=:DUt.,n»2,JC:13a>7t).éaKOjj.£Vïi(îafiiXéii>;'A-i-

Xou TÔ xoivôv Tôiv AÏTti>).(T)v àp£Ta; É'VEXEV xai EÙîpYso-ta; T5.Ç TCOTI TÔ ËOVOÇ. — Les

Etoliens avaient d'ailleurs voté des statues pour chacun des membres de la

famille d'Eumène (B. C. IL, V, 1881, p. 372 = Ditt., tr 295: Michel, n" 21)1.

.1. 10 : dzSoyjiai TOÏÇ AÎTMXO'.'Ç [ènjaivÉo-at [pao-i).s]a Eùpivo, y.ai TO-JC àSs/cpo'jç »ÙTO-J

"ArraXov, 'l'iXÉTaipov, 'AÛ'o.vaiov, xal paotito-cav ['ATtoXXom'Sa],Tap. p.a-e'pa a-ircov,

xal TOV 85p.ov Tôiv llEp-fap.ev<T)V êwl TCCI ÏUOT! TO-JÇ [OEO'JJÇ z\)t7zfjzi[ai,xal (j-Eçavmffja:
iV.ao-Tov a-JTmv EÎXÔVI yp-juéai, xh\i. p.Èv fianù.ia z<ç>' IVÎTO-JJ-O-JÇSE à[BsX<poù; izzÇ'.y.ai.

àpETâ; ÊVEXEV] xai e'Jvoi'aç Ta; EÎÇ TOÙÇ OEO'JÇ).

4. Inschr. v. Olymp., n° 312 = Ditt, n" 299 : 'O Bf^o; 6 'A0T|Vaîc.)v <I>IXSTOC.-

pov j3ao-i).E'(»c 'ATTÔXO-J xal jSao-iXicro-ï]; 'AitoXXoiviSoç, 'AOïjvaïov, zvzpyix-rfi éa'JTOv

7Evôp.Evov àvÉûr,xEv. — 11 reste aussi le début d'un décret d'Athènes en l'hon-

neur de Philétairos (C. I. A., II, 435).
5. B. C. IL, XX (1896), p. 503 = Ditt., n" 28b : Seêo"xO<xi Tr,t j3ou).r,c xal ™:
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Callicrate arrive à s'assurer une situation prépondérante dans
la Ligue achéenne en trahissant sa patrie au profit de Rome ;

il n'en a pas moins, nous l'avons vu, dès 179, sa statue à
Olympie 1.

Enfin il n'est pas jusqu'aux dédicaces faites par des rois, oîi
l'adulation ne se glisse. En 192, une seconde guerre éclate
entre Nabis et les Achéens; Eumène y prend part comme à la
première, mais les Romains y demeurent étrangers, ou, s'ils s'y
mêlent à la fin, c'est pour empêcher les alliés d'écraser com-
plètement Nabis2. Néanmoins, quand le roi de Pergame élève
dans sa capitale un monument commémoratif de cette expédi-
tion, il y fait figurer en première ligne le nom des Romains,
comme s'ils avaient été l'âme cle la coalition dirigée contre
Nabis 3.

Est-il besoin cle le dire ? ces démonstrations extérieures ne
sont le plus souvent que pure hypocrisie. Qu'un revers de
fortune vienne à frapper ceux à qui elles s'adressent, il n'en
subsiste absolument rien, et l'arrogance succède à la servilité.
Ainsi, de 307 à 302, les Athéniens avaient poussé jusqu'au
dernier degré la bassesse à l'égard de Démétrius ; l'année sui-
vante, la bataille cl'Ipsus entraîne la mort de son père et la
ruine de ses espérances. Dès lors, Athènes lui ferme ses portes ;
lorsqu'il Areut s'y retirer, un navire cle l'Etat vient en pleine
mer lui annoncer que le peuple, vu la difficulté des temps, a
décidé de ne recevoir dans ses murs aucun roi4. Ce n'est pas
là une exception : maintes fois nous entendons parler d'inscrip-
tions brisées, de lignes ou cle noms martelés. Eumène lui-
même, malgré ses nombreux bienfaits, .n'échappe pas à ces
brusques revirements de l'opinion publique : quand, Arers 175,
les espérances se retournent du côté de la Macédoine, les
Achéens ordonnent par décret cle détruire dans tout le Pélo-
ponnèse les monuments élevés en l'honneur de l'ami dès-
Romains, de renverser ses statues, et d'effacer jusqu'aux dédi-

orip.on sïvai Pao-iXvj NâSiv Aau.apaTOU Aax£8aip.ôviov itpôlîvov xal zùzpyi-rp TOO TE-

tspo-j xal ATJXIIOV ' àvaypâ.i!'a' 8è TÔOE TÔ <b-'rftiijy.a x'iyi plv [3o'j).Y|V EIÇ TÔ pouXeu-
T'ôpiov, TO'JÇ SE ispoitoioùç EÎÇ TÔ ispôv.

1. Inschr.. v. Olymp., n" 300. Cf. p. 235, n. 4.
2. Cf. p. 2'42, n. 3.
3. Inschr. v. Pergamon, n° 63= Ditt., n° 2S3 : [B]«u[iXsù?- EÙ|I.ÉVV)Î] Ail x[al

'AOï-jvôti Nt]x[v-|9Ôptot] àitfb TT,; p.ETa 'P]<i>p.a[i'<o]v [xai 'Ajraiffiv Ttpôç Nâ]6tv TÔV

[Aiy.Mva SEUTE'paç o-cpaTsi'aç].
4. Plut., Démétr., 30.
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îaces gravées à sa louange 1. Bref, il 3- a là certainement
3ncore un côté peu sympathique du caractère grec.

Les princes mêmes en faAreur de qui s'accumulaient les
flatteries en arrivaient vite au dégoût. Ainsi Démétrius
selon le récit de Démo.charès, ne désirait pas tout ce qu'on
faisait pour lui ; plus d'une chose semblait même l'y affliger

•

et, stupéfait de Aroir se multiplier les décisions honteuses et
viles,, il s'écriait : « Aujourd'hui, il n'y a plus un seul Athénien
qui ait ni grandeur ni force d'âme 2. » A plus forte raison, les
étrangers devaient-ils être choqués. Nous connaissons à cet
égard le sentimentd'IIannibal : dans le conseil de guerre où se
discute le plan cle la campagne de 191, il conseille à Antiochus
de s'attacher par tous les moyens à gagner Philippe et les
Macédoniens ; mais, « pour ce qui est de l'Eubée, des Béotiens,
des Thessaliens, tous ces gens-là, dit-il, étant dénués cle forces,
sont toujours prêts à flatter la puissance présente clans leur
pays.; la peur dicte leurs résolutions; ils l'invoquent de même
pour obtenir grâce; et,, dès qu'ils A^erront l'armée romaine en
Grèce, ils rentreront sous le joug accoutumé1*. » Hannibal
n'avait donc aucune confiance dans les manifestationsbruyantes
des Grecs ; mais les Romains, à n'en pas douter, pensaient exac-
tement comme lui : témoin la façon dont Tite-Live, parlant clés
décrets votés contre Philippe ou pour Attale, en 200, relève
leur exagération dans un cas comme dans l'autre, et la part
qu'il faut y faire aux craintes ou aux espérances du moment''.

'Substitution trop
fréquente des

jiarolcsaux actes.

Au reste, pour une autre raison aussi, une telle conduite était
bien propre à déplaire en particulier aux Romains. Peuple
essentiellement pratique, les résultats seuls les intéressent, les
paroles sans effet ne leur semblent dignes que de mépris ; or

1. Pol., XXVII, 14;XXV11I,7.
2. F. II. G., Il, p. 44!) (IV. 3 de Démocharcs) : 'E'/.-JT.Z: piv y.ai TQ-J-MV evta auTÔv,

<!)ç ËotxEv' o-J p.rp' àXXà xal âXXa yz •nrav-eXciiç aioypà xal TaTCEtvâ
, MUTE -/.ai

a-jTÔv TÔV Aïj|j.rjTpcov Oa'jp.âU''' ÈTÙ TOÏÇ yivop.Évoc:. y.ai Xs'yï'.v O'TI OOSEIÇ È7t' a-JToCJ

'A0-/|Vat'o)v yiyovt \>.zyaç y.ai àopôç TT,V •livyrf/.
3. Liv., XXXVI, ~t : Nain, quod ad Luhccam Jtoeotosque et 1 hessalos altmct,

oui duhium est quin, ut quibus nulliii suie vires sint, pnusenlibus adulando
semper, quoin melum jn co.nsilio hahoanl, eodem ad impetrandam veniam.
utanlur, simttl ac romanum exercituin in Givccia viderint, ad consuelimi
imperium se averlanl?

4. Liv., XXXI, 1S : honores régi priimim Atlalo imraodiei, deinde et
Rhodiis liabiti ; — Ibid., 41: Athcniensium civitas, cui odio in Pliilippmn
per nictuin jatn diu moderata erat, id onine in auxtlii pncsenlis spem etï'udil;

— Ibid., -45 : .... .'cque immodicis ad honores sociorum alque in ira adversus
hoslem fucrant Alhenicnsium decretis.
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c'est justement le contraire chez les Grecs. Dès la guerre du
Péloponnèse, Cléon gourmande déjà les Athéniens à ce sujet :

<(
Vous vous posez trop souvent, leur dit-il, en spectateurs des

paroles et en auditeurs des actions. Vous calculez les éven-
tualités futures d'après le dire des beaux parleurs ; pour les
faits accomplis, A^OUS en croyez moins vos yeux que A^OS oreilles,
et vous Arous en rapportez à un habiledétracteur. Vous cherchez
je ne sais quoi en dehors du monde où nous Advons, sans vous
inquiéter suffisamment de la réalité présente; en un mot, vous
vous laissez fasciner par le plaisir de l'âme, et vous ressem-
blez aux gens qui vont contempler les sophistes dans le loisir
cle l'école plutôt qu'à des citoyens qui délibèrent sur les
intérêts de l'Etat'J. » Au siècle suivant, on sait que de fois,
clans les Phiiippiques, Démosthène reproche de même à ses
compatriotes leur déplorable facilité à se contenter de mots au
lieu d'agir. Mais ces observations pouvaient s'appliquer indis-
tinctement à tous les Grecs, et les Romains n'ont pas manqué
d'en faire de semblables dès leur première rencontre avec eux.

En 326, les habitants de P.alsepolis, comptant sur l'alliance
des Samnites ou sur la peste qui Amenait, disait-on, d'éclater
à Rome, se livrent à cle nombreux actes d'hostilité contre -les
Romains établis dans la région cle Capoue et de Faleme. Les
féciaux envoyés pour demander réparation n'obtiennentqu'une
réponse insolente; Palsepolis cependant capitule au bout d'un
siège assez court : Aroilà, dès ce moment, les Grecs jugés plus
hardis en paroles qu'en actions2, peu cle temps de là, en
320, quand, après l'affaire des Fourches Caudines, la lutte
reprend plus acharnée entre les Romains et les Samnites, les
Tarentins prétendent imposer leur médiation aux. deux partis ;
ils menacent cle leur intervention année celui des deux qui ne
consentira pas à la paix ; mais aucun acte ne suit ces fières
paroles. L. Papirius Cursor, le commandant des troupes
romaines, s'indigne donc de la folle vanité d'une nation qui,
impuissante à se gouverner elle-même au milieu cle ses sédi-
tions et cle ses discordes, se croit en état de régler chez les

1. Thucyd., III, 38 : EicôOaTE OsaTal p.kv TMV Xoywv yi'yvEo-Ûai, âxpoa-ral 5È TÔSV

Eûy<ov, Ta p.kv piXXovTa Ëpya à-ïiô T(ÎW E-J SITTÔVT(OV O-XOTTOVVTEÇ W^ B-JvaTa yi'yvccOai,
TK £s TîETtpayp.E'va Y,8ÏJ, où TÔ BpacrOÈv xtoTÔTEpov od/îi XaSôvTE; r\ TÔ àzouciOÉv, a7tô
t(iiv Xôyfo xaXôK è'jmip.ria-û'.VTiov' ÇTJ-O-JVTE'Ç TE aXXo Tt, (ôç EÎTCEÏV, 7| èv oiç Çôîp.EV,

çpovo-jVTEç Se oùoè Ttspl TÔJV TrapoVTOiv ixavwç' à-TrXôiç TE àxorjç 7|SoV/j r,o-o-ùjp.Evoi,
xal GOûio-TôW OEaTalç ÈotxoTSç xaO-o.p.Évotç p.àXXov V| TtEpl TTÔXEO); [jO-jX£'Jop.s'vo'.ç.

2. Liv., VIII, 22 : .... Gracis, gente lingua magis stronua cjuam factis.
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autres la paix et la guerre ; et, pour toute réponse, il prend
sur-le-champ ses dispositions cle combat1.

Dans la Grèce propre, les Romains naturellement retrouvent
les mêmes moeurs, et leur impression ne se modifie pas. Ainsi
au début de la seconde guerre de Macédoine, les orateurs
athéniens accumulent contre Philippe les décrets les plus vio-
lents : non seulement ses statues sont détruites ainsi que
celles de tous ses ancêtres sans en excepter les femmes
mais les endroits mêmes où elles se trompaient sont déclarés
infâmes ; les honneurs décernés jadis à sa maison sont suppri-
més en bloc ; les prêtres, dans chacune de leurs prières,
doivent le charger d'imprécations, lui et son peuple ; on ratifie
à l'avance toute flétrissure qui sera proposée contre lui ; toute
démarche en sa faveur est interdite sous peine cle mise hors
la loi; enfin on lui déclare applicables toutes les mesures
prises contre les Pisistratides. Tite-Live résume consciencieu-
sement ces décisions; mais il laisse, en terminant, percer son
mépris pour leurs auteurs : « les Athéniens, dit-il, faisaient la
guerre avec des mots et des écrits : c'est la seule arme qu'ils
sachent manier-. » Caton, quelques années plus tard, ne juge
pas autrement le roi Antiochus. « Antiochus se bat à coups cle
lettres; il mène la campagne aA-ec la plume et l'encre 3. »

A'anité
i njuslifiéc.

En outre, avec leur facilite extrême a se griser de leurs
paroles, les Grecs en arrivent aisément à une insupportable
Aranité. Parce qu'ils se sont conduits Araillatnment pendant la
guerre contre Philippe, les Etoliens veulent s'attribuer
l'honneur de la victoire : ils se persuadent qu'ils ont abattu la
Macédoine; puis ils se croient détaille à triompher de Rome,
et, un beau jour, leur stratège Damocrite traite Flamininus avec
dédain, et, lui refusant une réponse immédiate, parle de la lui
envoyer bientôt de son camp des bords du Tibre'1. On devine
ce que les Romains durent penser d'une semblable fanfaronnade.
Encore les Etoliens avaient-ils pour eux, à défaut d'autres

1. Liv., IX, 14 : Signa inde ferri jussit, et copias eduxil, vanissimani
increpans gentera, quie, suarum impotens rerum prie domesticis seditionihus
discordiisque, aliis modum pacis ac belli facere asquum censeret.

2. Liv., XXXI, 44 : Athenienses quidem litteris veruisque, quibus solis
valent, hélium adversus Philippum gerebant.

3. Caton (Jord.), or. VII (Oralio apud Athenienses) : Antiochus epislulis
hélium gerit, calamo et atramento militât.

4. Liv., XXXV, 33 : Decretum responsumque hrevi in Italia, castris super
ripam Tiberis positis, daturum.
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qualités, leur bravoure bien réelle1; mais les ambassadeurs
d'Antiochus ne montrent pas moins d'orgueil. En 191, ils
s'efforcent d'obtenir l'alliance ou au moins la neutralité des
Achéens : ils entreprennent donc devant eux, et devant Fia-

.mininus qui assiste à la conférence, rémunération pompeuse,
des forces dont leur maître dispose. A les entendre, sa cavale-
rie est suffisante pour écraser les armées réunies de l'Europe
entière ; son infanterie comprend des peuples dout le nom est à
peine connu en Occident; sa flotte, servie par les meilleurs
marins du monde, ne pourrait pas trouver en Grèce un port
capable de la contenir; ses trésors, ses munitions de guerre
sont inépuisables. Il faut voir quel plaisir Flamininus prend à
réduire leur discours à néant.

<(
Le roi, dit-il, annonceavec emphase des nuées de fantassins

et de caAraliers, et coirvre la mer de ses flottes. La chose est
tout à fait semblable à un repas que nous donnait un habitant
deChalcis, mon hôte, homme estimable et faisant très bien les
honneurs cle sa maison. C'était vers le solstice d'été ; reçus
chez lui avec une extrême politesse, nous lui témoignionsnotre
étonnement de voir sur sa table, dans cette saison, une telle
abondance et une telle variété de gibier; mais lui, moins glo-
rieux que ces gens-ci, nous répondit en riant que toute cette
apparente venaison étaitde la Adande de porc déguisée par les
assaisonnements. On en peut dire autant des armées du roi : ces
troupes de différentes armes, cette multitude de peuples incon-
nus ne sont que des Syriens, race beaucoup plus propre par son
caractère servile à fournir des esclaves que des soldats. » Là-
dessus, Flamininus montre aux Achéens comment Antiochus et
les Etoliens se sont leurrés réciproquement : les Etoliens se
sont vantés au roi d'aAroir vaincu Philippeet sauvéles Romains;
ils lui ont annoncé un soulèvement général de la Grèce à leur
appel; or l'événement ne répond- guère à ces dires et à ces
promesses. De même, les immenses armées de l'Asie, en fait,

1. Flamininus, en 192, se laisse aller à dire devant les Achéens que le
courage des Etoliens est tout entier dans les paroles, non dans les actions, et
qu'il brille plus dans les conseils ou les assemblées que sur les champs de
bataille (Liv., XXXV, 40 : Achoeos enim probe scire slStoIorum omnem fero-
ciam in verbis, non in faclis esse, et in conciliis magis contionihusque quant
in acie apparere). 11 a tort; et, moins que personne, il avait le droit d'ou-
blier quel précieux concours il avait trouvé dans la caA'aleric étolienne pen-dant sa campagne contre Philippe. Mais cette injustice même est pour nous
une preuve de l'agacement que lui cause l'intempérance de langage de sesalliés.

20
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égalent à peine deux chétives légions ; on a grand'peine à les-

payer, et elles ne peuvent obtenir aucun avantage sérieux. Au
contraire, on a vu les Romains à l'oeuvre ; on a mis leur bonne
foi à répreuAre : c'est d'après les actes de chacun qu'il faut,
estimer son mérite1. La différence cle caractère des deux
peuples se manifeste bien dans cette occasion. Les Grecs
s'étaient contentés, suivant l'expression de Tite-Live, d'un
A'ain bruit de mots, dont ils remplissaient pompeusement les-
terres et les mers2; le Romain, lui, ne s'en laisse pas éblouir
un instant, et toute cette jactance injustifiée lui apparaît sim-
plement comme le signe d'une légèreté fort déplaisante.

Extrême légèreté
dans les

affairessérieuses.

Or ce n'est-pas seulement par des paroles,mais par des actes
aussi que se révèle le manque de sérieux des Grecs. La con-
duite d'Antiochus, en 192, en est un exemple assez frappant. Il
aArait débarqué en Thessalie vers le mois d'Octobre, en annon-
çant deux grandes entreprises, la guerre contre Rome et
l'affranchissement de la Grèce. Les opérations ne pouvaient
pas être considérables à cette époque cle l'année; mais l'hiver
semblait naturellement indiqué pour préparer avec soin la.

campagne du printemps suivant. Au lieu de cela, il s'éprend,
malgré ses cinquante ans, d'une jeune fille de Chalcis ; il l'épouse,
et passe son temps en festins et en réjouissances. La même
soif de plaisirs s'empare des lieutenants placés à la tête cle ses
garnisons ; puis les soldats imitent leurs officiers : ils négligent
de revêtir leurs armes, de rester à leur poste, de monter la
garde. Bref, fous oublient si complètement les devoirs du ser-
vice militaire qu'en présence d'un tel spectacle Philopoemen
se prend à envier la victoire assurée des Romains, et s'écrie
clans son indignation : « Moi, si j'étais général, je taillerais
tout cela en pièces dans les tavernes3. »

Le Messénien Dinocrate ne montre pas une insouciance moins
coupable. En 183, nous l'avons vu 4, il jette sa patrie dans une
grave aventure, en la soulevant contre la Ligue achéenne;
néanmoins il continue, sans souci de l'avenir, à s'abandonner à
la débauche et au vin dès la pointe du jour, et à s'occuper de

1. Liv., XXXV, 48-49 ; — Plut., Philop., 17.
2. Liv., XXXV, 48 : is (Antiochi legatus),ut plerique quos opes regiaî aluut,

vaniloquus, maria terrasque inani sonitu verborum complevil.
3. Liv., XXXVI, 11. — Plut., Philop., M : r,-/J)zxo p.->! o--par/-,y<ov xàxz TWV

'AvatôSv, xal 'Piopaîoiç ËXEVE SÛOVEÏV xrtc viv.'tfi' « 'Eyo> yàp â'v, ïst\, axpax'qyûi'i £'»'

TOÏÇ xaitv-p.Et'oiç xaTexoJ/a TO-JTO-J; Ttâvraç. »
4. Cl. p. 228 et sqq.
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musique. A Rome, il ne s'observe pas -davantage : un jour, on
le voit s'enivrer dans un festin, et danser déguisé en femme ;
le lendemain, il vient trouver Flamininus et sollicite son inter-
vention politique. Celui-ci -avait assisté au banquet de lav-effie :

« Je ferai, répondit-il, tout ce que je pourrai; mais j'admire
comment tu as le coeur de danser après boire, quand tu as excité
en Grèce tant cle troubles. » À ces paroles Dlnocrate, dit
Polybe, parut revenir quelque peu à lui; il n'en aATait pas
moins donné aux Romains une triste idée de son caractère'..

Ainsi, du moment où les Romains entraient en relations
suivies aArec les Grecs, il leur devenait impossible de ne pas
remarquer chez eux nombre de travers qu'ils niaient pas
soupçonnés tout d'abord. Ils rêvaient d'un peuple artiste, devant
qui ils avaient honte de leur propre barbarie ; et voilà qu'ils
lui découvrent, outre les défauts dont ils sont prêts à rougir
pour leur compte, beaucoup d'autres qu'ils n'ont pas, et qui leur
sont foncièrement antipathiques! Du coup leur estime et leur
sympathie diminuèrent à la fois. Il y a là, je crois, un phéno-
mène dont nous devons tenir grand compte pour nous expliquer
le refroidissement fort sensible du zèle qu'en 196 ils déployaient
en faAreur de leurs protégés.

Attitude
ftul-Kiiiili;

tendant !;i

ïu-int L-tiurre
MiKtlloilIC.

Dans les pages précédentes, en étudiant tel ou tel côte du
caractère grec, j'ai montré assez souvent, par des textes
mêmes d'auteurs anciens, l'effet qu'il produisait sur les
Romains, pour que cette conclusionn'ait pas à nous surprendre.'
Un dernier exemple, celui de Paul-Emile, me paraît bien
propre encore à la confirmer. Paul-Emile, —je le choisis pour
cela à dessein, — est à Rome, Arers 170, un des aristocrates
restés le plus fidèles, malgré tout, à leur admiration pour
l'hellénisme. Ainsi, après sa victoire sur Persée, en attendant
l'anÏATée des commissaires désignés par le Sénat, il emploie
l'automne et l'hiver de 168 à parcourir la Grèce, non pour y
faire une enquête sur l'attitude de ses divers peuples, mais
pour admirer ses merveilles. 11 passe d'abord à Delphes, où il
était déjà venu au début de la campagne; puis à Livadie, où il

1. Pol., XXIA', !i ; — Plut., Philop., il. — Un siècle et demi auparavant, les
généraux macédoniens avaient éprouvé les mêmes sentiments à l'égard
d'Athènes. Ils rendaient volontiers hommage au patriotisme de Démosthène ;
mais ils tenaient en piètre estime un peuple tout préoccupé de théâtre, de
banquets et de danses. Témoin le mot de Parménion à Antipaler(ps.̂ Lucien,
Juoge cle Démosthène, 33) : Tî 6' av avOpwitoi upâija'.Ev Stovuo-iâÇovTEç, èv y.peavo-
i-"at; xaTaÇûivTs; xal yopoïç ;
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examine l'antre prophétique de Zeus Trophonios ; à Chalcis
; à

Aulis, qui lui rappelle la flotte d'Agamemnon et le sacrifice
d'Iphigénie. De là, par l'Amphiaraon d'Oropos, il arrive à
Athènes, et Tite-Live insiste sur l'intérêt qu'il prend à cette
antique cité : il n'est pas moins touché des souvenirs glorieux
dont elle est pleine que des curiosités qu'il y voit, l'Acro-
pole, les Longs Murs, les ports, les arsenaux, sans parler des
monuments dont ses artistes l'ont parée. Il se rend ensuite
à Corinthe, à Sicyone, à Argos, à Epidaure. Sparte, en dépit
de la pauvreté de ses monuments, l'attire par le souvenir cle

sa discipline et de ses lois. Enfin, par Mégalopolis, il se rend
à OLympie; et là, devant le Zeus cle Phidias, il se sent ému
comme s'il contemplait le dieu lui-même'.

Tout cela éAndemment témoigne d'un esprit ouvert aux
choses helléniques ; nous en avons d'ailleurs une autre preuve
dans l'ordonnance parfaite des jeux et des repas qu'il offre, à
Amphipolis, aux représentants des Grecs d'Europe et d'Asie2,

et surtout dans la façon dont il élève ses enfants. Sans doute
il les forme à la vieille discipline romaine, comme il l'a été par
son père; mais il attache plus de soin encore pour eux à l'édu-
cation hellénique. Non seulement il leur donne des grammai-
riens, des sophistes, des rhéteurs; il les entoure aussi de
sculpteurs, de peintres, de dresseurs de cheAraux et de chiens,
de maîtres de chasse, tous Grecs3. Après Pyclna, il leur permet
d'emporter la bibliothèque de Persée 4; et, afin de parfaire
leur instruction, il demande aux Athéniens de lui envoyer le
philosophe le plus estimé de leur ville'1. Voilà donc bien un

i. Liv., XLV, 27-28.
2. Liv., XLV, 32 : Ha faetum est ut non magnificentiam lantum, sed pru-

dentiam in dandis spectaculis, ad quai rudes tum Romani erant, admiraren-
tur. Epulro quoque legationibus paratajet opulcntia cl cura eadem.

3. Plut., Paul-Emile, 6 : TO-JÇ naloaç ào-xâv TÏ|V p.lv êm/Mpiov îiacËEt'av /.ai

îtaTpiov, (oo-TîEp a-jTo; rlov.rlxo, xr{'i 5 EXXÏ)VIXY)V çtXoTsp-OTEpov. Uu yap p.6vov ypap-
|j.a-ixoi xal ao(fi<7xa\ y.ai pr,Top£ç, àXXà y.ai irXàorai xal Çoiypâçot xal 7io>Xo>v xal
o-/.-jXâxii)v in>.<jxi~ai y.ai StSâoxaXot Û-^pa; "ËXXT,VE; \uav Ttîpl TO-JÇ vEavtV/.ovç.

4. Plut., ibid., 28 : p.ôva TOI fltëXia TOV '^anù.iuiç 9tXoypap.p.a-o\lo-tTOÏÇ vilai-i
àîrÉTpE'l/EV iizléaOai.

5. Pline, IL N., XXXA', 40, 135 : Ubi (a Athènes) codem tempore erai
Metrodorus piclor idemque philosophus, magniu in utraque scientia auclori-
tatis. Itaque, cum L. Paulus, devicto Perseo, poliisset ab Alheniensibus ut
sihi quam prohatissimum philosophum mitterent ad erudiendos liberos,
itemque pictorem ad triumphum excolendum, Athenienses Metrodorum elc-
gerunt, professi eumdem in utroque desiderio pnestantissimum, quod ila
Paulus quoque judicavit.
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Romain philhellène; examinons cependant sa conduite pendant
la troisième guerre de Macédoine.

Quand Persée est amené captif dans son camp, Paul-Emile
se sent pris de pitié à son égard: il songe, avec un douloureux
attendrissement, qu'il a devant lui le descendant du grand
Alexandre, et il ne peut s'empêcher d'exprimer cette pensée
aux jeunes officiers de son jeune état-major1. Il reçoit donc
le malheureux roi aArec bienveillance, lui adresse la parole
en grec, l'invite à sa table, le traite, en un mot, avec tous les
honneurs compatibles avec sa situation2. Il se montre plein
d'égards aussi pour sa famille3; et, plus tard encore, il s'efforce
de lui procurer quelque' adoucissement à son sort : il obtient du
Sénat son transfert de la prison publiqueà Albe, dans un lieu plus
décent et sous une garde moins sévère4. Mais, chose curieuse,
ces attentions ne s'étendent pas au peuple de Persée. Lorsqu'il
s'agit, à Amphipolis, de régler le sort de la Macédoine, Paul-
Émile s'entoure cle tout un appareil de licteurs, d'huissiers, cle
hérauts, capable, dit Tite-Live, d'effrayer des alliés, et, à
plus forte raison, des ennemis Araincns; de plus, c'est en latin
qu'il expose les décisions du Sénat : le préteur Octavius les
traduit ensuite en grec5. Que Caton, aj^ant à faire un discours
à Athènes au temps de la guerre contre 'Antiochus, se soit
servi d'un interprète, malgré sa connaissance du grec, par
attachement pour les coutumes nationales et par une sorte de
protestation contre les excès du philhellénisme" : c'est là un
trait qui répond bien à son caractère, à sa politique, et nous

1. Liv., XLV, '7-8; — Plut., Paul-Emile, 27.
2. Liv., XLV, 8 : Utcumque tamen hsec, sive errore humano, seu casu,

seu necossitate interciderttnt, bonum aniinum habe; multorum regum, popu-
lorum casibus cognita populi romani clemenlia non modo spem tibi, sed
prope certain fiduoiam salulis pnebet. IIa;c grreco sermone Perseo... Ëo die
et invitatus ad consulem Perseus, et alius ei omnis honos habitus est, qui
liaberi in tali fortuna potuerat.

3. Liv., XLV, 28 : Filiam cuin minore ftlio, a Samothrace accitos Amphi-
politn, omni liherali cultu liahuit.

4. Plut., Paul-Em., 37 : TV> SE llEpo-Eï, xatirep ocxTEtpaç TTJV p.ETa8oXr,v xal p.âXa
(iorfl-quai 7rpoÛ'jp.ïjOÊCç, o-JBÈv EupETO irXï)v p.ETao-Tao-£tç èx TOÛ xaXoup.Évou Kâpy.Eps
itap' a-j-rjïç sic TÔTTOV xaOapov xal çtXavOptoiiOTÉpav Stai-rocv. —•

Cf. Liv., XLV, 42.
ti. Liv., XLV, 29 : Assuetis regio impcrio tamen novum formam terri-

bilém prmbuit tribunal, subuiotor aditus, proeco, accensus, insueta omnia
oculis auribusque : qua; vel socios, nedum hostes victos terrere possent.
Silentio per proeconem facto, Paulus latine qua; senatui, qute sibi ex consilii
sententia visa essent, pronuntiavit ; ea Cn. Octavius proetor (nain et ipse
aderat) interpretata sermone grieco referebat.

C Plut., Caton, 12.
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n'en sommes aucunement surpris. Il est plus curieux de voir
ici Paul-Émile l'imiter.

Ce n'est pas tout : avant de repasser en Italie, il reçoit du
Sénat l'ordre de livrer au pillage les villes de l'Epire. On nous
dit bien qu'une opération cle ce genre répugnait à sa nature
clémente et humaine 1; il n'en obéit pas moins avec une doci-
lité parfaite'2. En présence de tels faits, il est impossible de
ne pas leur opposer la conduite de Flamininus, moins de trente
ans auparavant. Celui-ci s'efforçait de charmer les Grecs en
causant familièrement avec eux dans leur langue ; si la poli-
tique du Sénat ou des autres généraux lui paraissait trop dure,
il la discutait sans se lasser, et il arrivait à obtenir des adou-
cissements notables. Paul-Émile, au contraire, tout en ne goû-
tant pas moins la culture hellénique, renonce à témoigner de
semblables égards même à un des peuples les plus illustres
de la Grèce, et il ne tente pas la moindre démarche pour en
sauver un autre d'une catastrophe épouvantable3. N'y a-t-il pas
là un signe manifeste du désenchantement que les pliilhellènes
de Rome éprouvent maintenant au sujet cle la nation grecque?

IV

Hostilité
du vieux parti

romain :
la Grèce est

rendue
responsable de

la ruine
d « s moeurs

nationales.

Encore, de ce côté, la Grèce ne courait-elle le risque cle se
heurter qu'à une indifférence plus ou moins dédaigneuse ; mais,
vers le même temps, chez bon nombre de Romains un courant
d'hostilité véritable se constitue vis-à-vis d'elle : on la rend
responsable de la corruption qui commence alors à se révéler
d'une façon inquiétante dans les moeurs nationales''.

1. Plut., Paul-Emile, 30 : TO-JTO rcpiSa; p.âXto-Ta Trapà xr,-i a-JTO-j ç-jo-tv ÈmEtXï)

xal ypïiaTïiv o'jaav.
2. Sur la façon dont il s'acquitte de son manant, cf. p. -lui et sq.
3. A l'exemple de Paul-Émile, on pourrait joindre celui d'un de ses lieute-

nants dans sa campagne de Macédoine, C. Sulpicius Gallus. Celui-ci égale-
ment est un homme d'une culture générale très étendue (Cic, Brut., 20, 7S);
avant la bataille de Pydna, il est capable sinon de prédire, du moins d'expli-
quer aux soldats une éclipse de lune (Val. Max., VIII, 11,1); et on le regarde, A

Rome, commeun des collaborateurs possibles de Térence (Suét., Vie de 7'eV.,4).
Néanmoins, quand il est chargé, en 164, d'une mission en Orient, il semo-'.lre
tout aussi dur, envers l'Achaïe comme envers Pergame, que les autres diplo-
mates romains à la même époque (cf. p. 499 et sq).

4. Les.auteursancienssont loinde s'entendre sur la date à laquelle il convient
de faire remonter l'origine de cette corruption.Valère-Maximeparle de la fin

de la seconde guerre punique et delà défaite de Philippe (IX, 1, 3: Urbi autem
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Disons-le de suite : il y avait là, à côté de l'intuition assez
exacte, comme nous allons le voir, d'un danger réel, une part
considérable d'injustice; car, si le développement de l'hel-
lénisme n'était pas sans lien avec la transformation profonde
subie par Rome à cette époque, il n'en était cependant ni la
cause première ni même l'indice le plus grave. En réalité, le
phénomènecapital dans l'histoire intérieurede Rome au n6 siècle,
c'est la rupture définitive de son équilibre, social. Jadis, non
sans de longs efforts, elle était parvenue à établir chez elle le
principe de l'égalité des classes : l'accès des honneurs était
ouvert à tous sans distinction. Une fois en charge, magistrats
ou généraux jouissaient d'une autorité absolue; mais, dans la
vie privée, ils se distinguaient à peine de leurs compatriotes :

les Cincinnatus, les Curius, les Fabricius cultivaient leurs
champs de leurs propres mains. Bref, chacun jouissait d'une
aisance modeste ; il s'en contentait, et il y tronvait la garantie
de son indépendance. Maintenant au contraire deux castes
bien tranchées se forment cle nouveau, plus séparées l'une de
l'autre que ne l'ont jamais été les patriciens et les plébéiens :

en bas les pauvres, multitude misérable et sans dignité; en
haut les riches, constituant une aristocratie très fermée et
pleine de morgue.

nostrai secundi belli punici finis, et Philippus,rex Macedoniai, devictus licen-
tioris vitoe fiduciam dédit). Dion Cassius et Tite-Live mettent en cause
l'expédition d'Asie (cf. p. 324, n. 2, et 3); Polybe, la guerre contre Persée
(cf. p. 322, n. 2). L. Culpurnius Pison descendait jusqu'à la censure de
154 (Pline, IL N., XVII, 38, 244 :... M. Messahn, C. Cassii censorum lus-
Iro : a quo tempore pudiciliam subversam Piso, gravis auctor, prodidit) ;
Salluste et Velleius Paterculus, a la chute de Cartilage (cf. p. 322, n. 3, et 323,
n. 1); Justin, au testament d'Attale (XXXVI, 4 : Sic Asia, Romanorum facta,
rum opihus suis vitia quoque Ilomam transmisit). En réalité, il est clair que
toutes les guerres entreprises par Rome, au n* siècle, en pays hellénique, ont
contribué de plus en plus a ce résultat (cf. Florus, 111, 13 : Syria prima nos
victa corrupit; mox Asiatica Pergameni régis hereditas; — Pline, IL A'.,
XXX11I, 53, 148 : Asia primum devicta luxuriant misit in Itoliam... Eadem
Asia donata multo etiam gravius afflixit mores, inutiliorque Victoria illa
Inereditas, Attalo rege mortuo, fuit : ... immenso et AehaicajVictoria; momento
ad impellendos mores, qua; et ipsa, hoc intervallp, signa et tabulas pictas
invexit, ne quid deesset). — Ce qu'il nous importe de constater ici, c'est
'|ue, déjà avant la guerre contre Persée, les moeurs de Home se sont grave-
ment altérées. Nous nous attacherons donc, dans les pages suivantes, à réunir
un nombre suffisant de faits caractéristiques antérieurs à cette date; mais,
(l'autre part, nous nous croirons en droit d'utiliser aussi parfois des observa-
lions présentées par leurs auteurs à propos d'événementsun peu postérieurs,
s'il s'agit de considérations générales sur un état de choses dont l'origine
remontait déjà assez haut.
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Et d'abord la déchéance du peuple ne s'explique que trop
aisément. Son élément le meilleur était la classe moj-enne
celle des petits propriétaires ; or la multiplicité et la conti-
nuité des guerres ont creusé de grands Andes parmi elle. Le
mal est si profond qu'à la moindre épidémie le Sénat éprouve
la plus grande peine à opérer les levées : pendant la seconde
guerre punique, il avait à plusieurs reprises mis sur pied jusqu'à
vingt-trois légions; en 180, il lui est fort difficile d'en consti-
tuer neuf 1; en 174, la formation cle deux légions supplémen-
taires ne lui cause pas moins d'embarras2; et, en 171, il en
est réduit à rappeler au service de vieux centurions, comme
ce Sp. Ligustinus, dont Tite-Live s'est plu à évoquer l'image,
et qui, à cinquante ans passés, malgré Aringt-deux campagnes,
trente-quatrerécompenses militaires et six couronnes civiques,
n'a pas encore le droit de finir paisiblement ses jours dans son
petit champ de la Sabine3.

Ce dernier exemple nous montre déjà assez clairement com-
bien, même s'il le Aroulait, le paysan romain avait peu de temps
à consacrer à l'agriculture. De plus, les conditions écono-
miques se sont entièrement transformées. Les blés étrangers
fournissent abondamment le marché de Rome ; l'Etat en abaisse
à dessein le prix pour plaire à la plèbe urbaine ; mais par là
il rend la concurrence impossible à la production italienne, et
la culture des céréales doit être à peu près abandonnée. L'éle-
vage du bétail peut encore procurer des bénéfices ; mais il faut
le faire en grand dans de vastes'prairies, avec un personnel
nombreux pour garder et soigner les animaux; le petit proprié-
taire n'a même pas à y songer. Enfin, s'il essaie de se tourner
Arers les métiers manuels, il rencontre la concurrence des
esclaves, que leur maîtres forment aux besognes les plus di-

verses, et qui travaillent à bien meilleur compte. Or, pendant ce
temps, le pillage du inonde et l'abondance des métaux précieux
augmentent le prix de toutes choses. Dès lors il ne reste plus à
l'homme du peuple, s'il ne A'eut pas entrer au service d'un voisin
riche, qu'à venir à Rome demander à l'Etat d'assurer sa subsis-
tance ; seulement, de la sorte, il ne se distingueplus en rien des
affranchis, dont le nombre va toujours croissant; et, en fait, à

1. Liv., XL, 36.
2. Liv., XL1, 21.
3. Liv., XL1I, 34.
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partager leur A7ie, il ne tarde pas à prendre leurs défauts et à

se confondre aArec eux 1. «

Tandis que la plus grande partie des citoyens en est réduite
à cette situation lamentable, quelques familles au contraire
commencent à concentrer entre leurs mains à la fois une for-
tune et une puissance dont on n'avait aucune idée dans les
siècles précédents. En effet les guerres engagées maintenant
par Rome ne profitent pas uniquement au Trésor public2 : les
peuples vaincus doivent enrichir aussi leurs vainqueurs.'- Les
soldats s'emparentde ce qu'ils peuventenlever commodément; de
retour en Italie, ils reçoivent de plus une gratification en rapport
avec leur grade. Mais leur part ne représente- qu'une bien
faible portion du butin ; presque tout le reste ATâ aux générauxet
à leur entourage immédiat3; ceux-ci d'ailleurs n'en font pas
nrystère; et, après une courte période de protestations, chacun
à Rome Ara le supporter sans rien dire 4. Cicéron le constate
comme Salluste" : à leur époque, la chose est tout à fait
passée dans les moeurs, et, dès celle où nous sommes, Polybe
est obligé de reconnaître que l'amour cle l'or envahit étran-
gement l'aristocratie romaine. Jadis, observe-t-il, l'honnê-
teté scrupuleuse de tous les magistrats était absolument hors
de cloute ; maintenant, il ne faudrait plus répondre cle la niasse.
Il reste encore des hommes intègres, .— tel Paul-Emile et

'Scipion Emilien, — qui, maîtres l'un des trésors de Persée et
l'autre cle Carthage, réputée la ville la plus riche cle l'univers,
n'en voudront rien distraire pour eux. Mais ce seront là bien-
tôt des exceptions : le plus grand nombre veut être riche à.

•1. Cf. pseudo-Salluste, Première lettre à César, 5.
2. En treize ans, de 201 à 188, Home reçoit 10.0.00 talents de Carthage,

•1.000 de Philippe, 500 de Nabis, 15.000 d'Antiochus, 500 des Etoliens,
300 d'Ariarathe.

3. Cf., par exemple, le fragment célèbre de Caton (or. II, Jord. : De sumplu
suo), où il se vante de n'avoir jamais voulu enrichir son état-major, en dépit
de l'usnge courant,ni en lui attribuant une part excessive du butin, ni en le
laissant trafiquer des permis assurant à leurs porteurs le droit de se faire four-
nir gratuitement tout ce qui pouvait leur être nécessaire en voyage, ni encore
on lui payant très cher en argent de prétendues rations de vin allouées par
l'Etat. Ce sont là, répète Caton avec insistance, des choses dont il n'est plus
bon de se vanter devant les Romains. — Ce discours est évidemment posté-
tériour aux grandes magistratures de Caton; mais la date n'en est pas fixée
d'une façon précise.

4. Sur les bénéfices matériels rêvés maintenant par les soldats et par les
généraux, cf. p. 400 et sqq.

5. Sali, Jug., 41 : Proedas hellicas imperatores cum paucis diripiebant.
— Cic, De Suppl., 48, 126 : Patimur multos jam annos et silemus, cum
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tout prix1. Plante de même signale la fréquence des mariages
d'argent : peu importe la réputation d'une femme; du moment
•où elle a une dot, le vice cesse d'être vice 2. Et Lucilius résume
ainsi le nouvel état cle choses : « C'est à l'or et à l'ambition
-qu'on juge d'un homme et de son mérite : autant A^OUS en avez,
-autant vous faites figure, et autant on ATOUS considère^. »

A ce point de vue, les Romains deAdennent de plus en plus
-difficiles à contenter : témoin la façon dont Polybe parle cle
Paul-Emile et de Scipion Emilien. « Paul-Emile, dit-il, n'aA^ait

pas une grande aisance ; au contraire, il était plutôt dans la
gêne. Quant à Scipion, ses ressources n'avaient rien d'opulent

:

il avait une fortune médiocre pour un Romain \ » Or Paul-
Emile laissa en mourant plus de soixante talents 5; et Scipion
put, apparemment sans en être incommodé, paj^er avant même
le terme légal cinquante talents qui restaient dus, après la mort
de leurs parents, sur la dot des deux filles du premier Africain,
abandonner à sa mère l'héritage de la femme de ce même Afri-
cain, à son frère l'héritage paternel, à sa soeur l'héritage ma-
ternel, et prendre en outre à sa charge la moitié des dépenses
relatives à des combats de gladiateurs que son frère voulait
'-offrir au peuple °. On juge d'après ces deux exemples ce que
devaient être désormais à Rome les grandes fortunes, et quel

videamus ad paucos homines omnium nationum pecunias pervenire. Quod

•eo magis ferre animo aequo et concedere videmur, quia nemo istorum dissi-
mulât, nemo laborat ut obscura sua cupiditas esse videatur.

1. Pol., XVIII, 33 (18).
2. Piaule, Pers., 111, 1, 57 (Saturion à sa fille) :

Tace, slulta; non tn nunc liominum mores villes?
quojusinodi heic cum fuma facile nubitut"?
Dum dos sit, iiullum vitium vitio vortitur.

Bien entendu, dans ces conditions, les femmes sentent que leur argent
constitue pour elles une puissance. Elles trouvent des moyens juridiques
pour échapper à l'autorité de leurs maris (cf. Lange, Ilisl. inl. de Rome, I,

p. 550; — Marquardt-Mommsen, XIV, p. 77). Bien mieux, au grand scandale
de Caton, elles descendent au Forum, poursuivant les magistrats de leurs
réclamations, et, dès 195, obtiennent l'abolition de la loi Oppia, promulguée
vingt ans auparavant.

3. Lucilius (éd. Millier), Ex libr. incert., 5 :

Aurum atque amljitio spécimen virtuti' viriquest :
quantum habeas, tantum ipse sies tantique habcaris.

4. Pol., XVUI, 35 (18) : (AE-JXIOÇ Aiirj).to;) -/.aî-roi zatà tov ?8tov pîov oi tszp.x-

—E'joiv xïi yop-/\y(a, x'o S' èvav-t'ov ÈXXEIHWV SJ.5W.OV' (HOTÙAOZ Sxtmojv) y.amzo

•O-JX OX«Ù; E-J7topo-J|XEvoî -/.a-rà TOV fii'ov, à).).à tj.É-rp'.oç <ï>v y.axa TT,V -jKapljtv, o>;

*P(i)(iaïo;.
5. Plut., Paul-Emile, 39.
6. Pol., XXXII, 12-14.
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abîme elles creusaient, dans la vie privée, entre leurs posses-
seurs et la masse des citoyens.

„r„iii,itic»- De plus, elles ne tardèrent pas à leur donner l'ambition de
jouer également un rôle à part clans l'Etat. Salluste le remarque
avec sa concision ordinaire : « Au dedans et au dehors, tout
se réglait au gré de quelques hommes : Trésor public, pro-
vinces, magistratures, honneurs, triomphes étaient également
entre leurs mains 1 »; Caton déjà reprochait à ses contemporains
leur complaisance à réélire les mêmes magistrats : « Vous
avez l'air, leur disait-il, d'attacher bien peu d'importance aux
fonctions publiques, ou de trouver bien peu de gens capables
de les remplir. 2 » On saisit aisément la raison de cet état de
choses : comme le plus sûr moyen d'obtenir la faveur du peuple,
en attendant qu'on achète simplement ses suffrages, consiste
à lui prodiguer les jeux et les distributions gratuites, les riches

i seuls en ont le moyen. Ils le font volontiers; mais ils pré-
tendent d'autre part en être récompensés. La nomination d'un
homme nouveau, si elle n'a pas été appuyée par eux, leur
paraît une sorte de scandale-; ils considèrent les honneurs
comme réservés de droit à leur petit groupe, et ils s'arrogent

\ pour eux et leurs amis la liberté de traiter en maîtres la Répu-
<

blique.
i Toute leur conduite en est la preuve. D'abord, ils mani-
: festent une ardeur extraordinaire pour arrivervite aux grandes

magistratures. En 211, Scipion avait été, à vingt-quatre ans,
j chargé de la guerre d'Espagne, clans un moment cependant très-

,
critique ; six ans après, il était proclamé consul'4. En 199,

j Flamininus brigue le consulat au sortir de la questure ; en
! vain les tribuns protestent : « Voilà, s'écrient-ils, qu'on
j méprise l'édilité et la préture; les nobles, au lieu de suivre la
1 filière des honneurs et de se faire connaître ainsi, visent de
| suite le consulat; ils passent les dignités intermédiaires, et

| 1. Sali., Jug., 41 : Paucorum arbitrio belli doinique agitabatur : pênes
\ eosdem lerarium, provincial, magistratus, glorias triumphique erant.
J 2. Plut., Cal., 8 : 'ETCETIJJ-* SE TOÏÇ 7UQ).IT<X[; -oùç a'JToùç aîpO'jfiE'voiç TtoW.âxiç
i Q-p'/o-ixaz' 8Î^ETE yàp,

SÇ-HJ,
f{

(J.ÏJ TTOÀXOO xa iipyzvi ajjtov :q iif, TCOAAO-JÇ TO-J àpy_£iv
l àijtoyç r)-,'EtcrOat.
i 3. Ce fut le cas, par exemple, lors de l'élévation de Caton à la censure (Liv.,
i "XXXVII, 57 : id cum aîgre ferrent tôt nobiles, novum sibi hominem tantum
>

prieferri
— Plut

,
Cal., 16 : TOÙÇ (J.SV yàp s-jTta-pt'Saç 6 oOovoç èVircsi îcav-r-i-

"!tja"'' o!o[iévo"j; îtpon'(-|).a/.tÇE(jOat xx\i E-jYÉvetav, àvOpwuwv à^' àpy-tfi àSôSwv Et;| r7i"' azpav Tt|i7)v y.ai S-jvaftiv àva3iSa£o[iivu>v).
i- Liv., XXVI, 18; XXVIII, 38.



316 DE LA SECONDE A LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

-montent sans transition du dernier rang au premier » ; Flami-
ninus réussit dans son dessein '. Alors, en 184, un autre noble,
Q. Fulvius Flaccus, émet une noiwelle prétention : l'année
même de son édilité curule, il. sollicite la préture 2; et il de-
Arient. nécessaire de définir exactement l'âge où les magistra-
tures, seront accessibles, l'ordre où l'on pourra les briguer, et
les intervalles qu'il faudra observer entre elles. : c'est l'objet cle

la loi Villia annalis, en 1803.
Encore peut-on supposer que Scipion, Flamininus, et même

FuLvius, s'ils cherchaient à s'élever au-dessus des traditions,
avaient pour les soutenir la conscience cle leur mérite. Mais

que dire, par exemple, des fils de Scipion ? L'un, Cngeus, s'est
laissé prendre honteusement, au début de la guerre contre
Antiochus, par un détachement syrien; sa carrière néanmoins
n'en est pas entravée, et il est nommé préteur en 177/j; l'autre,
Lucius, parvient dé même à la préture en 174, et son indi-
gnité pourtant est si- éclatante que, cette année même, les cen-
seurs doivent l'exclure du Sénat5. Evidemment tous deux
n'avaient d'autre titre à la préture que la, chance d'appartenir
à une illustre maison ; mais c'en était assez pour éAreiller leur
ambition.

Il y a plus : la passion des honneurs peut conduire au crime.
-En 180, le même Q. Fulvius Flaccus qui, en 184, briguait la
questure dès l'année de son édilité, était candidat au consulat

pour la troisième fois : il échoue, et se voit préférer son beau-
père, C. Calptirnius Piso. Aussitôt sa mère lui recommande de

se tenir prêt à se remettre sur les rangs avant deux.mois; et

en effet, dans cet intervalle, Calptirnius meurt. Une épidémie

1. Liv., XXXII, 7 : (tribuni pleins) T. Quinctium Flamininum consulalum
ex quicstura peterenon patiebantur.« Jam tedilitatem pi'teluramque fastidiri;
nec per bonorum gradus, docuinenlum sui dantes, nobiles homines tendcre
ad consulatum, sed, transcendendo média, summa imis continuare. »

2. Liv., XXXIX, 39.
: 3. Liv., XL, 44 : Eo anno rogatio priinum lala est ab L. Villio tribuno
plebis, quot annos nati quetnque magistratum pelèrent caperentque.

4. Liv.; XL1, S.
5. Liv., XL1, 21 et 27. — A vrai dire, Valère-Maxime (111, 5, 1), confond ces

deux Scipions ; mais, comme ils portent dans Tile-Li've des prénoms diffé-
rents et que leur préture d'ailleurs ne concorde pas, Cna;us ayant obtenu la
Gaule comme province et Lucius ayant exercé les fonctions de préteur pére-
grin, il semble naturel de ' les distinguer. C'est l'opinion, par exemple, de

Mommsen (C. L /.., I, p. 13, n" 12 et 13); d'autres préfèrent ne donner au
grand Scipion qu'un fils indigne de lui (par exemple Lange, Hisl. int. cle Rome,
I, p. 531).
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sévissaitbien alors sur Rome ; mais on n'en demeura pas moins
convaincu que Calpurnius avait été empoisonné C

tiirIir,„.ii. TJne fois en charge, les nobles affectent volontiers la plus
o-rande liberté d'allures. Nous avons déjà montré le sans-gêne
avec lequel ils traitent proAdnciaux et Italiens, pressurant les
peuples placés sous leurs ordres ou entreprenant contre eux des
guerressans motifs,pillant les templesles plusArénéréspour orner
leurs propres constructions, ou imposant de leur chef des dé-
penses inutiles aux magistrats municipaux 2. Ils ne s'inquiètent
pas beaucoup plus du Sénat et du peuple. Ainsi les consuls de

1 189, M. Fulvius Nobilior et Cn. Manlius Vulso, affectent, l'un
en Europe, l'autre en Asie, une attitude royale : ils se pro-

' rogent pendant deux ans dans leurs proAdnces, où ils semblent
s

avoir succédé à Philippe et à Antiochus; et, par suite, les
1 nouveaux consuls en sont réduits à poursuivre tous deux une
• guerre obscure dans les Arallées de la Ligurie 3.
J En matière même de finances, les scrupules d'autrefois
1 s'évanouissent. En 179, M. ^Emilius Lepidus est élu à la cen-
"I sure : aussitôt il consacre une partie des fonds dont il dis-
' pose à élever une digue près de Terracine. Or il possède des
I terres dans le voisinage : c'est un moyen d'augmenter leur
v! valeur, et le public ne manque pas cle le remarquer. Peu
J après, il réclame encore 20.000 as pour célébrer les jeux qui
1 doivent accompagner la dédicace des temples de Junon Reine
j et cle Diane, voués par lui huit ans auparavant,durant la guerrei cle Ligurie /j. Evidemment il trouve tout naturel sinon cle dé-
J tourner les deniers de l'Etat, du moins d'en faire concorder| l'emploi avec son intérêt personnel. Sur cette Aroie la pente
j est glissante ; Caton déjà parle de fraudes bien caractérisées :
;| « Ceux qui Arolent les particuliers, dit-il, passent leur vie dans
I le carcan et dans les entraves ; ceux qui Arolent la République,
I dans l'or et dans la pourpre ;s » et bientôt Lucilius peindra de

1. Liv., XL, 37.
2. Cf. p. 249 et sqq.
3. Liv., XXXA'III, 42 : Indignum esse consules ambo in valles Ligurum

mcludi ; M. Fulvium et Cn. Manlium bionnium jatn, alterum in Europa,
alterum in Asia, velut pro Philippo atque Antiocho substitutos regnare.

4. Liv., XL, 51-52.
5. Cat., éd. Jordan, or. LXX (de prteda mililibus dividende), fr. 1 : Fures

privatoi'um furtorum in nervo atque compedibus ajtatem agunt, fures publici
m auro atque in purpura. — Ce discours doit se rapporter aux campagnes
menées par Caton soit contre Acilius, consul en 191, soit contre FulviusNobilior, consul en 189.
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cette façon l'attitude générale des aristocrates : « Ils croient
pouvoir commettre impunément tous les crimes, et, parce qu'ils
sont nobles, bousculer aisément devant eux ceux cuti ne sont
pas leurs égaux ]. »

Enfinil n'est pas de récompenses auxquelles ils né prétendent
tous indistinctement. C'était l'usage jadis, chez les généraux
victorieux, d'orner leurs maisons des dépouilles conquises sur
l'ennemi ; dès maintenant on commence à étaler de ces pano-
plies sans y aAroir droit 2. Mais on ne se contente pas long-
temps d'honneurs aussi discrets ; en l'absence même de toute
action d'éclat, on prétend triompher au grand jour. En 189,
le préteur Q. Fabius Labeo, qui commandait la flotte d'Asie,
a sommé les Cretois de lui rendre les prisonniers romains
détenus en grand nombre dans leur île; il a ainsi, sans en venir
aux mains, recoiiATré 4.000hommes : il obtient le triomphe na-
Aral 3. En 181, P. Cornélius Céthégus et M. Baîbius Tamphilus
ne font rien de remarquable durant leur consulat ; l'année sui-
vante, ils s'occupent cle transporter dans le Samnium une peu-
plade de Ligures, et de lui distribuer des terres : le Sénat, à
leur retour, leur décerne le triomphe i. En 179, les Ligures
fournissent encore à un autre consul, Q. Fulvius Flaccus, l'occa-
sion d'un nouveau triomphe ; lui, du moins, les avait combattus;
mais pourtant il n'était pas douteux, dit Tite-Live, que cette
distinction était due plutôt à la faveur qu'à l'importance de se&
exploits 5. Les abus devinrent si criants qu'il fallut bientôt,
par une loi, interdire le triomphe à tout général qui n'aurait

1. Lucilius, éd. Mûllcr, VI, 2.

... pcccai'G impune rati surit
posse, et nobilitale frtcul propellere iniqnos.

Ils en arriveront, on le sait, pour constituer leurs immenses latifundia, à-

déposséder sans scrupules leurs voisins pauvres (Sali., Jug., 41 : Parentes
aut parvi liberi mililum, ut quisque potentiori confinis erat, sedibus pelle-
bantur).

2. De là le discours de Caton : A'e spolia figeren/.ur nisi de hoste capta.
(Jordan, or. LXX1II).

3. Liv., XXXA'II, 00 : Valerius Antias ad quattuor miiia captivorum, quia.

belli minas timuerunt, ex Iota insula reddita scripsit; eamque causam Fabio,

cum rem nullam aliam gessisset, navalis triumphi impetrandi ab senafu
fuisse.

4. Liv., XL, 38 : Hi omnium primi nullo bello gesto triumpharunt. Tan-
tum hostes ducti ante currum, quia nec quod ferretur, neque quod ducerelur
captum, neque quod militibus daretur quicquam in triumphis eorum fuerat.

5. Liv., XL, 59-: Q. Fulvius ex Liguribus triumphavil : quem triumphui»
magis gratiaî quam rerum gestarum magniludini datum conslabat.
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,)as tué au moins 5.000 ennemis dans une seule bataille1.

D'ailleurs, les nobles saAraient au besoin se passer de l'auto-
risation du Sénat : leur refusait-on le triomphe officiel à Rome,
ils allaient triompher à leurs frais sur le mont Albain. G. Papi—

rins Maso aA^ait le premier recouru à ce moyen, en 231, après.

sa campagne contre les Corses. Il trouva des imitateurs 2. Par--
exemple, en 197, Q. Minucius Rufus n'a livré en Ligurie que de
netits combats sans importance, et, en Gaule, il a subi une-
défaite assez grave ; les tribuns s'opposent à ce qu'il partage
les honneurs accordés à l'autre consul ; il se rend alors sur le '

mont Albain, déploie presque autant de magnificence que pour-
un triomphe Aréritable, et distribue à ses troupes les mêmes-
gratifications 3. Tite-Live cite encore, comme un cas analogue,,
celui du préteur C Cicereius,en 172 : pareille chose, ajoute-t-il,
était désormais passée en usage-1.

Est-il besoin de le dire? les grandes familles multiplient-
aussi à l'envi les portraits de leurs membres. Bientôt le bronze-

ne leur suffit plus. En 181, M'. Acilius Glabrio, étant duunrvir,
fait dorer la statue qu'il consacre en souvenir de son père :
c'était la première de ce genre qu'on voyait en Italie 5. Peu à
peu le Forum se trouve entièrement entouré de semblables-
monuments ; dans les provinces, on en élève également aux
femmes, ce qui ne manque pas de soulever l'indignation de-
Caton. Bref, on Ara si loin qu'en 158 les censeurs P. Cornélius
Scipio Nasica et M. Popilius doivent ordonner la suppression
des statues qui n'ont pas été érigées par décret du Sénat ou
du peuple : tant ce débordement d'ambition finit par paraître-
dangereux0!

1. Val. Max., II, 8, 1.
2. Val. Max., 111, B, 5 : Papirius Maso, cum bene gesta repuhlica trium-

pluim a senatu non impetrasset, in Albano monte triumphandi et ipse initium
fecit. et ceteris postea exemplum proebuit. — Cf. Pline, //. JV., XV, 38, 126

3. Liv., XXXUI, 22-23.
4. Liv., XL11, 21 : 1s, cxpositis quas in Corsica res gessisset, posl.ulatoque-

frnsfra triumpho, in Monte Albano, quod jam in morem venerat, ut sine-
puhlica auctoritate lieret, triumphavil.

5. Liv., XL, 34 : M'. Acilius Glabrio duumvir statuam auratam, quoe prima
omnium in ltalia statua aurata est, patri Glabrioni posuit.

G. Pline, //. N., XXXIV, 14, 30 : Lucius Piso prodidit, M. yEmilio C. Popilio
ilerum coss., a censoribus P. Cornelio Scipione M. Popilio statuas circa
iorum corum qui magistratus gesseranl suhlatas omncs, proeter eas qun>
populi aut senatus senlenlia statutoe essent... : nimirum in ea quoque re-auibiiionem providebant illi viri. Exsla.nl Catonis in censura vociferationes.
iiiulicribus statuas romanis in provinciis poni. — D'une façon générale,!
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Exemple du
prcmierAfricain.

Veut-on un dernier exemple cle l'attitude qu'ose prendre
l'aristocratie? celui du premier Africain est significatif. Un
jour, le Sénat a besoin d'argent pour une affaire pressante,
et le questeur refuse, en alléguant la loi, d'en donner sur
l'heure; Scipion alors, prenant les clefs du Trésor, déclare
qu'il va l'onvrir de sa propre autorité, puisque c'est grâce
à lui qu'il a pu être fermé 1. Une autre fois, les tribuns
veulent lui demander compte, dans le Sénat, de l'argent
qu'il a reçu d'Antiochus avant le traité, pour payer la solde;
il fait apporter les registres de son frère ; puis il les dé-
chire devant les sénateurs, s'indignant qu'on s'inquiète de
3;000 talents, quand il. en a versé 15.000 dans les caisses
de l'Etat 2. A l'instigation de Caton, des tribuns proposent
d'ouvrirune enquête sur tout l'argentqui provient de la guerre
contre Antiochus ; on veut emmener L. Scipion en prison

:
l'Africain intendent, repousse l'appariteur des tribuns, et porte
la main sur les tribuns eux-mêmes, sans souci de leur inviola-
bilité 3. Enfin, quand il est accusé en personne de s'être laisse
corrompre par Antiochus, d'abord, au lieu de répondre aux
griefs formulés contre lui, il invoque l'anniversaire de Zama,
et, de temple en temple, il entraîne le peuple derrière lui ii
travers toute la ville pour rendre grâce aux dieux de ses vic-
toires; puis il se retire dans sa Adlla de Liternuni, et il aime
mieux ne plus rentrer à Rome que de consentir à se justifier'1.

Certes, après les services éminents qu'il avait rendus
à sa patrie, son orgueil se comprend bien; mais, pour l'ave-
nir de la République, c'était une chose fort grave qu'un
citoyen osât se placer au-dessus des lois, et qu'il prétendit,
comme le disaient les tribuns dans leur réquisitoire, « mon-
trer à la Grèce, à l'Asie, aux rois et aux peuples de l'Orient,
après en avoir depuis longtemps persuadé l'Espagne, la Gaule,
la Sicile et l'Afrique, qu'un seul homme était la tête et la
colonne cle l'empire romain ; que la cité maîtresse de l'uni-
vers se perdait dans l'ombre de Scipion, et qu'un signe de lui

Caton, pendant longtemps, se moqua beaucoup de la manie des statues. 11

aimait à dire qu'il aimait mieux s'entendre demander pourquoi il n'en avail
pas que pourquoi il en avail une (Plut., Cal., 19); mais il finit, après sa
censure, par avoir aussi la sienne (cf. p. 362).

1. Pol., XXIV, 9a; —Liv., XXXV111, 5b.
2. Ibid.
3. Liv., XXXV111, 5G.
4. Liv., XXXVIII, 51-52.
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tenait lieu des décrets du Sénat et des décisionsdu peuple *. »'

Ainsi, la grande nouveauté dans l'histoire intérieure de Rome

au début du nc siècle, celle dont les conséquences se feront le
mieux sentir par la suite, c'est la formation, à côté d'une plèbe
misérable et qui sera bientôt à vendre,- d'une aristocratie
extrêmement riche et pliis orgueilleuse encore. De cet état de
choses les Grecs ne sont nullement responsables ; ils en sont
au contraire les premières victimes. Quant à sa cause, il faut
la chercher simplement dans l'extension prodigieuse de la puis-
sance de Rome et clans l'assurance où elle est maintenant de
n'aAroir plus d'ennemi sérieux à redouter 2.

Polybe déj à le remarque fort bien à la fin de son étude sur
la constitution romaine. Sa transformation, dit-il, était fatale;
car « lorsqu'un Etat, après avoir échappé à de nombreux et
pressants dangers, arrive à une splendeur, à une force incon-
testées, cette prospérité, pour peu qu'elle se fixe quelque
temps, amène évidemment dans la vie privée plus de luxe, et
dans l'esprit des citoyens une rivalité funeste au sujet des
magistratures comme de toutes les entreprises publiques. Le
mal s'aggraA7ant, la décadence commencera par la passion de
dominer et par la jalousie de ceux qui rougiront de rester en
dehors des honneurs ; puis se manifesteront l'arrogance et le
faste de chacun 3 ».

1. Liv., XXXV11I, 51 : Nec ad aliam rem eo profectum, quam ut id, quod
Hispanioi, Gallioe, Sicilioe, Africre jam pridem persuasum esset, hoc Groeciaî
Asiieque et omnibus ad Orientem versis regibus gentibusque appareret :
unutn bominem caput columenque imperii esse; sub umhra Scipionis civita-
lem dominam orbis terrarum latere; nutum ojus pro decretis Patrum, pro
populi jussis esse.

2. L'Asie, avec les délices do ses villes, l'abondance de ses ressources de
terre et de mer, la mollesse de ses habitants et les trésors de ses rois, n'était
pas regardée comme une adversaire sérieuse, et on en venait à se réjouir,
pour le maintien de la discipline militaire, d'avoir encore à lutter contre les
Ligures. (Liv., XXXIX, 1 : Consules ambo in Liguribus gerebant bellum. 1s
hostis velut natus ad conlinendam inter magnorum intervalla bellorum
Romanis militarem disciplinam eral; nec alia provincia militem magis ad
virtulem acuebat. Nam Asia et ameenitate urbium, et copia lerrestrium
maritimarumque rerum, et mollitia hostium regiisque opibus, ditiores quaml'oiiiores exercitus faciebat.)

o. I ol., VI, 57 : "O-rav yàp TCO).).O-J; y.ai |j.£Y^'0U? JctvSûvouç Sta<70)o-a(j.évï) -jroXt-
xz'.a, \izxa -ray-a els \nxBpoyrtv y.ai S-jva<TTôîav àSïjpiTOV à<plmtxai, çavEpov <hç, sicroi-
"/.tHO|AEvT]ç sîç aÙTï|V èiù TtoA'j TT|Ç s-iSatj/.oviaç, <TU|j.<5at'vet TO-JÇ |i.'e'J pt'ouç ytyveaOai
tû/,'jTEAe<rïepouç, toùç S' â'vcpa; o0.ov£'.-/.otépo-j; TOO ÛIOVTOÇ Tizpl xz T.àç àpyaç y.ai
xaz a/,/.aç Èm6o).âç. 'Qv îtpoSatvôvrcov kin TÙÀO-I, apizi \i,hi tr,; èmi TÔ yzïpav y.zxa-
"Oi.rfc 7j (fù.apyja, xal xh xffi àSoEt'aç ovîtSoç- itpbç 8è TO-JTOK; Ï| irspl toùç jîtou;
a/.aÇovEÎoc xal 7ro).-JTS>,Eta.
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De même, après avoir raconté la prise de Syracuse, il s'arrête
assez longuement pour montrer combien les Romains, dans
leur intérêt, ont tort de piller cette riche cité. Qu'ils aient
accumulé chez eux l'or et l'argent des étrangers, c'est mie
chose, dit-il, qui pommait avoir sa raison d'être ; car, du
même coup, ils affaiblissaient leurs rivauxen augmentant leurs
propres forces : c'était le meilleur moyen de préparer Leur
domination universelle. Mais, alors qu'ils vivaient dans une
grande simplicité, dans l'ignorance du superflu et des magnifi-
cences inutiles, quel besoin avaient-ils des statues, des vases,
des mille objets de luxe qu'ils emportèrent à Rome? ils
n'avaient rien à gagner, en changeant contre les moeurs des
vaincus celles qui leur avaient permis d'élever si haut la puis-
sance de leur patrie l.

Il fait encore des réflexions analogues à propos de la chute
de la Macédoine : « Après Pydna, la corruptionéclatad'une façon
toute particulière, parce que, le royaume cle Persée détruit,
l'empire du monde semblait désormais assuré à Rome, et que
d'ailleurs une extrême opulence se manifestait à la fois chez
les particuliers et dans l'Etat, par suite de la translation en
Italie des dépouilles de la Macédoine2. »

Salluste, après lui, reprend les mêmes idées : « Avant la des-
truction de Carthage, le peuple et le Sénat gouvernaient de
concert la République avec calme et modération. Il n'y avait
aucune rivalité ni de gloire ni cle puissance entre les citoyens;
la crainte de l'ennemi maintenait l'Etat dans les bons principes.
Mais, dès que les esprits furent affranchis de cette terreur, la
licence et l'orgueil, compagnons ordinaires cle la prospérité,
les envahirent aussitôt 3. » Et ailleurs : « Quand la République

se fut agrandie, qu'elle eut dompté des rois puissants, subju-
gué des nations farouches et cle grands peuples, et que toutes
les mers et toutes les terres nous furent ouvertes, alors la

1. Pol., IX, 10 (tout le chapitre).
2. Pol., XXXII, 11 : <WVÉ6YJ SE TYJV TC«po'J<7av a"pE<xiv oîov ky.\i.y.tyai y.axa xob:

vîlv ),EfoiJ.Évouç xaipoùç 7tpâ-ov p.sv Sià TÔ, y.aTa/.-JÛsî<7r|Ç xyfi Èv MaxeSovta (3ccm-

l.zlaç, SOXEÏV àSrjpiTOV avreotç virâp/Eiv T'V' itzpi -ùri SXiov èEo-Jci'av, ËTretTa Sta TO

xo>,).T|V èm'çacriv -fEVÉa-Oai xffi E-Joaip-ovi'aç Kzpî xz xo\>: -/.a-' ÎSîav [it'o-jç xai itepi x'J-

xoivâ, TMV ky. Maxsoovt'aç jj.STaxofj.i<7ÛE'vTmv EÎç TÏJV 'P(iu,r,v -/o£7-,yi(ov.
3. Sali., Jug., 41 : Nain ante Carthaginem deletam populus et senntus

romanus placide modesteque inter se rempublicam tractabant, neque giorno

neque dominationis certamen inter cives oral; melus hostilis in bonis arlibus
civitatem retinebat.Sed, ubi illa formido mentibus docessil, scilicet ea qatu
secundo; res amant, lascivia atque superbia, incessere.
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fortune commença à sévir et à tout confondre. Les mêmes
hommes qui aA^aient supporté sans peine les fatigues, les dan-
gers, l'incertitude et la rigueur des événements ne trouvèrent
dans le repos et dans les richesses, si enviables d'ordinaire,
qu'embarras et misère. D'abord s'accrut la soif de l'or, ensuite
celle du pouvoir : ce fut comme le principe de tous les
maux 1. »

Bref, nous voyons ici se Arérifier une fois de plus cette
loi générale de l'économie politique : la fortune n'est utile à
un pays qu'à la condition d'être le résultat de son travail ;
pareille à l'eau d'un fleuve, si elle se répand dans mille
canaux où elle circule lentement, elle porte partout la Ade :

mais, si elle inonde subitement, elle déAraste, et laisse derrière
elle toutes sortes de ruines morales2. Or Rome s'est enrichie
brusquement par le pillage effréné des peuples étrangers ; la
corruption n'a pas'tardé à l'envahir : c'était sa propre faute,
et, comme nous le disions plus haut, il y aurait injustice à en
rejeter-la responsabilité sur la Grèce.

lais, [l'auto
rt. ;ui moment

oi'i Hoirie
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Mais, il faut bien en convenir aussi, quand Rome, sui-
vant l'heureuse expression de Pline, eut acquis à la fois le

i goût et le mojren de se précipiter clans le Adce 3, aucune nation

s
n'était plus capable que la Grèce de lui en montrer la voie et de
l'y entraîner rapidement. Elle n'y manqua pas, et, dès lors, le
changement des moeurs à Rome se traduisitextérieurementpar
l'adoption cle toutes sortes de nouveautés où l'influence de la
Grèce se retrouvait toujours.

s licmsun s
recliereiicnl
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f; Vù'limlés.

s En veut-on quelques exemples.' — De ces nouveautés, la
plus frappante consiste clans le développement rapide d'un
luxe fort raffiné. Sans doute, en 182, à la cour de Macédoine,
les ennemis de Démétrius, pour échauffer sa colère, peuvent

1. Sali., Cal., 10 : Sed, ubi... respublica crevit, reges magni bello domiti,
naliones ferai et populi ingentes vi subacti, cuncta maria lerroeque patebanl,
stevire fortuna ac miscere omnia coepit. Qui labores, pericula, dubias atque
asperas res facile toleraverant, iis otium, divitia;, optanda; aliis, oneri mise-
ritoque l'uere. Igitur pritno pecunioe, deinde itnperii cupido crevit : ea quasi
niateries omnium malorum fuere. — Cf. encore Vell. Pat., II, 1 : Quippe,
remoto Carthaginis metu suhlataque imperii annula, non gradu sed pnecipiti
cursu a virtute descitum, ad vitia transcursum : vêtus disciplina déserta,
nova inducta; in somnum a vigiliis, ab armis ad A'oluplates, a negotiis in
otium conversa ciA'itas.

2. Duruy, Ilisl. des Romains, 11, p. 224 et sq.
3. Pline, IL N., XXX1I1, 53, liiO : ita congmenlibus falis, ut et liberet

amplecli vilia et liccrel.
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encore railler l'aspect général de Rome 1 : ses monuments
publics ou privés, restent évidemment loin à cette date d'égaler
ceux des capitales helléniques. Pourtant, depuis la guerre
contre Antiochus, elle n'a que trop fait connaissance avec la
mollesse cle l'Orient : «Dès que les Romains, écrit Dion Cas-
sius, eurent goûté les délices de l'Asie, et que, gorgés de
dépouilles et vivant au sein de la licence des armes, ils eurent
joui quelquetemps des biens des vaincus, ils rivalisèrent rapi-
dement de dissolution aArec eux, et ne tardèrentpas à fouler aux
pieds les moeurs de leurs ancêtres. Ce mal terrible avait pris
naissance dans les légions victorieuses de la Syrie; de là il
s'abattit sur Rome 2. » Dion Cassius s'en tient à une indication
un peu vague; mais Tite-Live la précise beaucoup mieux

:

« L'apparition du luxe étranger à Rome a commencé aA'ec le
retour cle l'armée d'Asie. C'est elle la première qui introduisit
les lits à pieds cle bronze, les tapis jirécieux, ]es couvertures et
autres étoffes, les guéridons et les consoles qu'on regardait
alors comme l'élégance suprême de l'ameublement. A cette date
remontent les joueuses de cithare ou de sambuque, et les his-
trions chargés d'égayer les festins. Alors aussi on commença
à mettre dans la préparation des repas plus cle soin et de dé-
pense; à faire cas des cuisiniers, qui, chez les vieux Romains,
étaient au dernier rang des esclaves comme prix et comme
fonction, et à tenir pour un art ce qui avait été un vil
métier 3. »

Il n'y a là aucune exagération : divers textes, épars dans
d'autres auteurs, confirmentpleinement le témoignage des deux,
historiens. Ainsi Ennius a consacré à énumérer les plats les
plus renommés une pièce de Arers dont il subsiste le morceau

i. Liv., XL, 5 : Ibi, cum alii speciem ipsius urbis, nondum exornatte neque
publicis neque privatis locis, éludèrent...

2. Dion Cassius, Ir. (>4 : o: IJu>|j.a'.oi, TYÏÇ -puç-r,; TÏJ; Adtav/,; -fE'jrjy.tj.svo!, /.«'
\i.zxa T-?|C xitiv ),acp-jp(DV TCEptO'Jfft'aç x-'ifi xz Trapà TÔV OTC).WV éEo'JO'taç èv TOÏÇ T<5V

ïjTTrjÛévTWV "/.Tr,[J.a<nv Èyypovi<7avxz:, xrfi xz àcra>-iav aù-ûv ôtà ppa^Érj; èïv.oxrav,
xai Ta Trâxpia EÛÏJ o'j 8ià [i.ay.po\> xaTE7rârr|0-av. OUTW TÔ SEIVÔV TOUT' ÈXEÏOEV àpla-
aEvov xal èç TO aaTU ETTECTE.

3. Liv., XXXIX, 6 : Luxurite enim peregrinoe origo ab exercitu asialico
invectain urbem est. li primum lectos airatos, vestetn stragulam preliosani,
plagulas, et alia textilia, et, quoe tum magnifie» supellectilis habebantur,
monopodia et abaces llomatn advexerunl. Tune psaltrite sambucistriieque,
et convivalia ludionum oblectamenla addila epulis ; epulo! quoque ips» cl

cura et sumptu majore apparari coopta; : tum coquus, vilissimum antiquis
mancipium et existimationo et usu, in pretio esse, et, quod minisleriuin
fuerat, ars haberi coepla.
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relatif aux poissons: « Il n'y a pas de lotte de mer comparable
à celle qu'on pêche à Clupéa; les rats marins abondent à^Enos,
les huîtres rugueuses à Abydos. Il y a des peignes à Mitylène,
à Charadra et à Ambracie ; du muge à Brindes : si vous en
trouvez un grand dans cette AÙUe, ne manquez pas de le
prendre. Sachez que le meilleur grondin est celui de Tarente.
C'est à Sorente qu'il faut acheter l'espadon, et à Cumes le
squale bleu. Mais quoi ! j'ai oublié laAieille, le merle, le méla-

nure, l'ombre de mer, et le scare, qui est, si j'ose dire, la cer-
velle du grand Jupiter ! on le pêche, gros et bon, dans la
patrie cle Nestor. Corcyre fournit les poulpes et les calvaires
à la chair grasse, des pourpres, des murex de grande et de
petite taille, et aussi des oursins délicieux1. » Ce n'est là,
je le veux bien, qu'une imitation d'Archestratos de Gela;
mais, pour qu'Enniusen ait eu l'idée, il faut admettre du moins
qu'elle lui semblait de nature à intéresser les Romains.

De même, avant la guerre contre Persée, le pain était fait,
dans les familles pauvres, par les femmes, et, chez les riches,
par les cuisiniers; à partir de 171 environ, on commence
à établir des boulangeries2. On attache donc maintenant
aux choses cle la cuisine une importance toute nouvelle.

Quant au relâchement de la morale, l'affaire des Baccha-
nales, en 186, nous montre qu'à cette date le fils d'un cheva-
lier peut avoir, sans aucun dommage pour sa réputation, une
liaison publique avec une courtisane dont la libéralité supplée
à l'avarice de ses propres parents 3; et, au temps cle la cen-
sure de Caton, en 184, plus d'un noble possède, parmi ses

1. Enn. (éd. Vahlen), p. 166 : Ileduphagelïca. — Nous ne connaissons pas la
date de ce poème ; Ennius, en tout, cas, est mort en 1(19. Un siècle plus tard
environ, Varron décrira à son tour, dans une satire intitulée ïïspl È8Eo-|j.àTwv,

les principaux mots en usage à son époque; Aulu-Gelle (VII, 16) nous en a
conservé un résumé. On peut y voir les progrès accomplis alors par les
Romains dans leurs recherches gastronomiques : à ce moment, ils mettent à
contribution la Phrygic, Rhodes, la Cilicie, l'Egypte, l'Espagne, etc.

2. Pline, II. N., XVIII, 28, 107 : Pis tores Romie non ruère ad Persicum
usquo hélium... Ipsi panem faciebant Quirites, mulierumque id opus erat,
sietil, eliam nunc in plurimis genfium;... cerlumqtte fit Ateii Capitonis sen-
lontia coquos tum panem lauUorlbus coquere solitos.

3. Liv., XXXIX, 9 : Scorlum. nobile libertina Hispala Fecenia, non digna
quaistu cui ancillula assuerat, eliam postquam nianumissa erat eodem se
génère tuebatur. Huic consueludo juxla vicinitatem cum ^Ebutio fuit, minime
adolescentis aut roi aut famte damnosa : ultro enim amatus appetitusque
erat; et, maligne omnia praibentibus suis, meretriculm munificentia sustiue-
balur.
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esclaAres, de jeunes garçons de moins de Adngt ans, évidem-
ment réservés'à ses plaisirs, et qu'il a achetés 10.000 as et
davantagei. De là l'indignation de Caton. « On ne saurait mieux
mesurer, repète-t-ildans l'assemblée du peuple, la décadence de
la République qu'en voyant de beaux adolescents cotés plus
cher que des terres, et des jarres de salaison du Pont à un
prix plus élevé que de bons conducteurs d'attelages ~. » Les
mignons, nous Amenons cle le dire, valaient au moins 10.000 as 3 ;

pour la jarre de salaison, elle atteignait 300 drachmes4, et cela
à l'époque de Caton 5.

Enfin si, dans la parabase du Curculio à laquelle nous avons
déjà fait plusieurs fois allusion, il est juste de tenir compte de
la malignité habituelle de la comédie, il est impossible cepen-
dant de n'en pas conclure que Plaute, pour désigner comme il
le fait, parmi la société romaine, des maris libertins, des cou-
reurs de banquets, des hommes qui se vendent eux-mêmes,
et d'autres personnages de moeurs suspectes, devait déjà cons-
tater autour de lui une coiTuption assez avancée 0.

La doctrine
du plaisir chez

les Grecs.
Ur cle tout ce luxe, de toutes ces voluptés, la urece pré-

cisément ne fournit-elle pas à la fois comme la théorie et la
pratique? Les Romains prennent le goût des plaisirs; mais,
dans la philosophie grecque, ils trouvent la justification de leur
conduite ; car la doctrine du plaisir ne se rencontre pas seule-
ment à l'état d'essai plus ou moins imparfait chez les sophistes
et chez Aristippe : depuis Epicnre, c'est-à-dire depuis la fin

1. Liv., XXXIX, 44 : Mancipia minora annis viginti, qua! post proximum
lustrum decem milibus reris, aut eo pluris, venissent...

2. Pol., XXXI, 24 : 'Eç' otç xai Mâpxrj; zlnz ixoxz Trpbç TCIV 8-/)|i.ov OÏI jj.a5.ta--1 av
XaTt'SoiSV TYjV Èîrl XO yZÏpCTI 7tp0"/.07tï-|V Tr|Ç 7COAlTEtaÇ ÈX TO'JTCOV, 6'taV 7r<i)).OU(J.6VOl

7t).£lov E'jpîo-xuxnv oi (lèv ziixpzixzïç 7taïfiEç TC3V ttypâv, xa SE XEpà|i.ta TOÛ Tapîyou
TrtW ÇzvyrXaxM'i.

S. Polybe parle d un talent (XXA11, 11 : MIXTE TTOW.O-J; |ASV ëpo>|isvov r^opaxevai
Ta/.àvTou) : c'est à peu près la môme chose.

4. Pol., XXXI, 24 : Tpiay.o<TUov p.Èv 8payjj.m'i xspâji.iov xaplyjav IIovTr/.tiiv <Î>VVJ-

crâ|J.Evo'..
5. Diodore (XXXVII, 3) indique encore d'autres prix. Mais bien que, dans

ce même chapitre, il cite aussi la phrase cle Caton que nous venons de rap-
porter, il doit faire allusion cependant à une époque postérieure. La jarre de
vin se vend alors 100 drachmes, la jarre de salaisons du Pont 400 drachmes,
les cuisiniers d'une habileté éprouvée dans leur art 4 talents, et les jolis
mignons très cher (TTOÀÀWV xa'/A'/xon) : pour eux, il n'y a plus de limite déter-
minée.

6. Plaut., Curcul., l\, (1 dileis damnosos maritos, symholarum conlatores,

,

homines qui ipsi sese venditant; Cf. aussi p. 25S). — Le Curculio doit être un
peu postérieur à 193.
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du rv° ou le début du 111° siècle, elle s'est coordonnée en
un véritable système. Sans doute Epicure lui-même était
un fort honnête homme. Il ATalait mieux que sa réputation,
il n'admettait point de bonheur sans la sagesse, l'honnêteté,
la vertu ' ; et l'on cite cle lui des lignes qui pourraient être
signées d'un stoïcien, celles-ci, par exemple : « Ce ne sont
pas les orgies ou les festins répétés sans interruption, ni
les diverses amours, ni les poissons délicats et autres raffi-
nements d'une table somptueuse qui rendent la vie agréable :
c'est une raison à jeun, capable de reconnaître pourquoi elle
veut ou ne veut pas, et cle rejeter les opinions Araines, source
ordinaire des troubles de l'âme2. » Mais, à côté de ce passage,
combien d'autres présentent une inspiration moins élevée ! « La
source et la base de tout bien, dit notre philosophe, c'est le
plaisir du ventre : voilà où aboutit toute sagesse parfaite » ; et
encore : « Il y a lieu d'estimer l'honnêteté, les vertus et autres
qualités du même genre, si elles nous procurent du plaisir ;
sinon, ce sont choses bonnes à laisser3. » Epicure, pour son
compte personnel, pouvait donner à de telles maximes une
interprétation éleArée ; la foule, elle, les prenait à la lettre.

On en retroiwe d'ailleurs tout de suite l'influence dans l'art
comme dans la littérature de l'époque alexandrine : en sculp-
ture, en peinture, en céramique, les Aphrodites et les Eros se
multiplient ; l'amour prend une place considérable dans l'épo-
pée d'Apollonius de Rhodes comme dans les élégies cle Philétas
ou les idylles de Théocrite ; et la comédie nouvelle, on le sait
assez, se meut dans un monde qui se soucie peu de la morale.
Déjà la comédie moyenne, à l'occasion, se plaisait à exposer
sur la scène la théorie du plaisir : témoin, chez Alexis, ce pas-
sage de l"Aui,)-cowâ(j-/.aÀoç (le Maître de libertinage) où un
esclave, nommé Xanthias, excite ses camarades à la volupté :

1. Cic, de fin., I, 18, 57 : Clamât Epicurus, is quem vos nimis volupta-
tibus esse deditum dicitis, non posse jucunde vivi, nisi sapienter, honesle,
iusteque vivatur.

2. Diog. Laé'rt., X, 132 (dans la lettre à Ménoikès) : où v«p TOÎTOI y.ai x6jp.ot
O-JVEÎOOVTEÇ, O-JS' <xT:o).a'JO-siç Tcat'Boov xal fjvatxôiv, O-JS' ÎYO'JCIIV xal TOÎV a).),ajv ocra
?ÉpEi TCO),UTE),ÏI; TpâitEÇa, TÔV TJSÙV TEVVS j3îov, à).).à vT|cpiov '/.oyi<j\i.6ç, y.ai xaç aÎTiaç
èijEpsuvâto -màa-ffi aipÉo-Eoiç xal çuyfiC, xal Taç Sd£aç è|s).a'jva>v à?' tôv TC),EÏO-TOÇTaç
>]/u/àç xa-a/.ajj.SâvElOôp'Joo;.

3. Athénée, XII, 67 : o 'Emxovpôç OTJO-IV « àp/T, -xal pïÇa itavrâç àyaOoù yj T%
"aa-pôç ÏJÔOVÏJ' xal Ta aoyà Ta iïEpio-crà èrcl Ta-JT/|V Ë*/_et xrfi àvaçopav. » Kav xiâ
îtepi TéXouç SE naX.vi tfrtm' « Tip.ï)TSOv xo xaÀôv xal tàç àpETâç, -/.ai ira TOIO-J-
TÔ-po7ta, Èàv ÏJSOVÏIV Tcapatrxs'jâÇï)' èàv SE p.v) irapa<ry.suâÇij, yaipziv èaTEOV. »
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<(
Quels contes nous débites-tu là? tu rabâches sans cesse le

Lycée, l'Académie, l'Odéon, et le Conseil amphictyonique
:niaiseries de sophistes! il n'y a dans tout cela rien qui A^aille.

Allons, buArons, Sicon, birvons à outrance; le Arentre est la
première des jouissances; tu n'as pas d'autre père ni d'autre
mère. Vertus, ambassades, commandements : gloire Araine et
bruit A^ain comme les songes. La Mort mettra sur toi sa main de
glace au jour marqué parle destin. Que te demeurera-t-il alors?
ce que tu auras bu et mangé ; rien de plus. Le reste est pous-
sière, poussière de Périclès, de Codros et de Cimon 1. » On
deAÙne d'après cela quel écho les leçons d'Epicure devaient
trouver dans le coeur cle ses compatriotes.

Dissolution des
moeurs grecques.

En fait, la pratique chez eux se conforme de tous points à la
théorie. A maintes reprises, la comédie moyenne, comme la
comédie noiiArelle, insiste sur la goinfrerie des Béotiens.
D'après les Cercopes d'Eubule, à Thèbes les repas durent nuit
et jour, et chacun a un fumier près de sa porte, pour être
libre d'aller s'y soulager commodément 2. Le même auteur,
dans son Anliope, rapprocheà cet égard divers peuples de la
Grèce : « Les Spartiates montrent une ardeur égale pour endu-
rer les fatigues, pour manger, pour soutenir l'effort des com-
bats ; les Athéniens se plaisent à parler et mangent peu; les
Thébains mangent beaucoup3. » Et, clans le Béotien de Diphile,
il est question encore d'un personnage, évidemment de cette
nation, qui est capable de se mettre à table aArant le jour ou
d'y rester jusqu'au jour 4.

Sans doute, ce sont là propos de poètes comiques. Mais,
vers la fin du iv° siècle, quand Dicéarque, philosophe et géo-
graphe, parcourt la Grèce, il n'est guère plus indulgent pour
elle : il la trouve bien préoccupée des détails de la vie maté-
rielle. « D'Athènes à Oropos, dit-il, un grand nombre d'hôtel-
leries offrent en abondance, avec des lieux de repos, toutes les
commodités, et épargnent toute fatigue aux Aroyageursr' » ;

et, un peu plus loin, il trace, de la Béotie en particulier, un
tableau assez peu séduisant : « Les Béotiens énnmèrent de la
manière suivante les maux qui existent chez eux : à Oropos,

1. Fragm. comic. groe.c. (Didot), p. 524 (fr. XA'I d'Alexis).
2. Ibid., p. 445 (fr! XXIV, 2 d'Eubule).
3. Ibid., p. 437 (fr. V, 1 d'Eubule).
4. Ibid., p. 634 (fr. XI de Diphile).
5. Fragm. hislor. groec. (Didot), il, p. 2;iG (fr. 59, 6 de Dicéarque).



MODIFICATIONS A ROME DANS L ÉTAT DES ESPRITS 329

on trouve le gain honteux ; à Tanagra, l'envie; à Thespies,
l'humeur querelleuse ; à Thèbes, la brutalité ; à Anthédon, la
cupidité ; à Coronée, la curiosité indiscrète ; à Platées, la fanfa-
ronnade ; à Onchestos, la surexcitation fébrile ; à Haliarte, la
stupidité. Ces maux se sont déArersés de tous les points cle la
Grèce dans les villes de la Béotie. De là le vers cle Phérécrate
(nous remontons ainsi jusqu'à la comédie ancienne) : si Arous
êtes sage, évitez la Béotie 1. »

Polybe, au n° siècle, n'a pas d'elle une meilleure opinion :

non seulement il constate sa décadence politique et le sans-
gène étrange,de ses stratèges, qui vont jusqu'à interrompre
le co'urs cle la justice pour être agréables à la masse de leurs
électeurs 2; mais il est frappé, lui aussi, de son goût toujours
croissant pour les excès de table. « Les citoyens sans enfants
ne laissent plus, en mourant, leurs biens à leurs familles,
comme c'était l'usage autrefois : ils les destinent à des festins,
à des orgies, et les lèguent en commun à leurs amis. Beaucoup,
même parmi ceux qui ont des enfants, réservent pour ces ban-
quets la majeure portion de leur patrimoine ; aussi nombre de
gens y ont-ils plus de dîners que le mois ne comporte de
jours 3. »

D'ailleurs, pour ce qui est de la dissolution des moeurs, la
Béotie malheureusement ne constitue pas une exception en
Grèce : princes, particuliers, cités semblent rivaliser cle luxe.
Par exemple, Démétrius cle Phalère, au début de sa carrière,
était très sobre : un plat d'olives au vinaigre, avec du fromage
des îles, lui suffisait pour son dîner; mais plus tard, après 318,
quand la faveur de Cassandre lui a donné le gouvernement
d'Athènes, il prend à son service Moschion, le cuisinier le plus
renommé de l'époque, et sa table devient journellement si
somptueuse que Moschion, à qui il en abandonne la desserte,
peut en deux ans acheter trois grandes maisons de rapport4.
Douris nous a conservé quelques détails sur ces festins : pour
la dépense il y dépassait les Macédoniens, pour l'élégance les
Chypriotes et les Phéniciens ; le sol était arrosé cle parfums, et,
dans la plupart des salles, étaient disposés des parterres de
Heurs artistement variées ; on ne manquait ensuite ni de jeunes

1- Ibid., p. 260 (fr. 59, 25).
2. Cf. p. 283 et 295.
3. Pol., XX, 6.
4. Fragm. hisl. grxc. (Didot), IAr, p. 358 (fr. 10 de Caryslios do Pergame).
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garçons ni de femmes; bref, Démétrius, tout en imposant aux
autres des lois somptuaires, ne les observait guère pour son
compte 1. Le philosophe Anaxarque, A'ers le même temps,
allait encore plus loin : après s'être enrichi grâce à la sottise
de ceux qui le payaient, raconte Cléarchos de Soles, il se fai-
sait servir à boire par une jeune fille nue, la plus belle qu'il
avait pu trouver ; quant à l'esclave chargé de préparer son
pain, il travaillait les mains gantées et un voile sur la bouche,
afin d'éviter à la pâte le contact de sa sueur et même de
son haleine2.

Agathocle, le tuteur de Ptolémée Epiphane, qui cleArait avoir
en 201 une mort si misérable, passait la plus grande partie de
ses jours et de ses nuits dans l'ivresse et dans les débauches
qui la survent, n'épargnant ni femme mariée, ni fiancée, ni.
jeune fille ; il s'abandonnait à tous ces désordres avec une inso-
lence incroyable 3. Nous aArons rappelé plus haut la conduite
des Byzantins, vivant au cabaret, et, pendant ce temps, louant
aux étrangers leurs maisons avec leurs femmes 4. Voici enfin,
pour mettre un terme à ces citations, la description cle l'exis-
tence journalière dans les villes de Syrie d'après Posidonios
d'Apamée : « Les habitants, menant une A7ie aisée grâce à la
fertilité du pa_ys, se réunissaient souvent; ils ne manquaient-
pas alors de faire bonne chère, transformaient les gymnases
en salles de bains, se frottaient d'huile précieuse et de par-
fums, et restaient de longues heures dans les cabinets de tra-
vail (c'est ainsi qu'ils appelaient leurs salles de festins),
comme si c'eût été leur demeure, à se régaler de vins et de
mets variés, non sans en avoir encore beaucoup à emporter chez

eux ; en même temps il leur fallait de bruyants concerts de
lyre, si bien que les villes d'un bout à l'autre retentissaient de
cette musique r\ » — Au moment où les Romains prennent le

1. Frag. hisl, grsec. (Didot), 11, p. 47o (fr. 27 de Douris).
2. Ibid., II, p. 308 (fr. 14 de Cléarchos de Soles).
3. Pol., XV, 25.
4. Cf., p. 284.
5. F. H. G., III, p. 25S (fr. 18 de Posidonios d'Apamée). — Ce tableau s'ap-

plique peut-être à une époque postérieure à celle où nous sommes, puisque
les Histoires de Posidonios faisaient suite à l'ouvrage de Polybe; en particu-
lier, le livre XVI, dont il provient, devait se rapporter aux environs de

l'année 128 (car il y est question de la captivité d'Antiochus Sidélès chez les

Parthes : fr. -19-20). Mais Posidonios pouvait fort bien aussi y parler d'une
façon générale du luxe depuis longtemps déjà en usage chez les Syriens ; or
précisément son récit est non pas au présent, mais à l'imparfait.
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o-oût du luxe, on comprend : sans peine quel danger de tels
exemples pouvaient présenter pour eux.

Passons maintenant à un autre signe, non moins grave, de
la transformation de leurs moeurs : j e veux parler du dévelop-
pement déjà ancien, mais de plus en plus manifeste chez eux, de
l'irréligion. Du haut en bas de l'échelle sociale elle les envahit
complètement, à commencer par les prêtres et les nobles.
Ainsi on connaît sur les haruspices le mot de Caton, admirant.
que deux d'entre eux puissent se regarder sans rire 1. Les-
haruspices, il est A'rai, étant d'origine étrusque, restaient, au
moins à cette époque, en dehors de la religion nationale ; mais
les augures eux-mêmes, dont la science est romaine, ne
prennent pas plus au sérieux leur ministère.

En 293, L. PapiriusCursor est sur le point de livrerbataille-
aux Samnites; les légions sont remplies d'ardeur, et tout le
monde autour de lui a confiance dans le succès. A ce moment
les poulets sacrés refusent de manger. Le pullaire n'hésite
pas à hasarder une imposture : il rapporte au consul que ses
oiseaux se sont jetés sur leur nourriture avec tant d'avidité
qu'ils en laissaient tomber une portion à terre. Papirius cepen-
dant est averti peu après de la fraude ; il n'en donne pas
moins le signal du combat : « Celui qui procède à l'auspice,
dit-il, s'il fait un faux rapport, attire l'anathème sur sa tête.
Quant à moi, on m'a annoncé les signes les plus favorables :'
le présage est excellent pour l'armée et le peuple de Rome2. »
De même, en 249, P. Claudius Pulcher, bien décidé à livrer-
bataille à la flotte carthaginoise devant Drépane, ne se laisse-
pas arrêter par des observations défavorables : les poulets
sacrés n'ont pas voulu manger ; « qu'ils boivent, » dit-il, et il
les fait jeter à la mer 3.

Un peu plus tard, Ç. Flaminius ne montre pas moins
cle dédain pour les auspices. Pendant son premier consulat,.

1. Cic, De divin., II, 24, 51 : Velus autetn illud Catonis admodum scitum
est, qui mirari se aiehat quod non rideret haruspex, haruspicem cum
vidisset. — Caton, on le sait, en prend aussi fort à son aise avec les auspices.
Témoin ce passage d'un de ces discours publics (or. XVIII, Jord. : in L. Vetu-
rium de saerifwio commisso cum ei equum ademil), 1 : Domi cum auspicamus,
honorem me dium immortalium velim habuisse. Servi, ancilloe, si quis eorum
sub cenlone crepuit, quod ego non sensi, nullum mihi vitium facit. Si cui
ibidem servo aut ancilhe dormienli evenit quod comitia prohibere solet, ne
is quidem mihi vitium facit.

2. Liv., X, 40.
3. Val.-Max., I, 4, 3.
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en 223, la noblesse, qui le détestait, s'était servie de cette
arme pour l'obliger à abdiquer avant l'expiration régulière de
ses pouvoirs.' Aussi, quand la faveur du peuple le nomme con-
sul pour la seconde fois, en 217, ne s'inquiète-t-il plus ni de
prendre les auspices réguliers sur le Gapitole, ni de sacrifier à
Jupiter Latialis sur le Mont Albain. Il va tout de suite rejoindre
son armée, et les prodiges ont beau se multiplier autour de
lui, il se met le plus vite possible en marche contre Hannibal

:

« Ce n'est plus seulement au Sénat, mais aux dieux immortels,
murmure-t-on alors à Rome, qu'il a l'air de déclarer la
guerre'1. » Vers le même temps, Fabius Cunctator, qui est
augure, ose dire que tout ce qui sert la République est accom-
pli sous les meilleurs auspices, tout ce qui lui porte atteinte
sous de maiiA'ais 2. Enfin Marcellus, augure lui aussi, prend
soin, — et il ne s'en cache pas, — quand il médite quelque
projet, de fermer sa litière pour ne pas être arrêté par les
auspices 3.

Voilà le compte que tiennent des signes célestes, dès le
m0 siècle, les fonctionnaires religieux ou les hauts magistrats
officiellement chargés de les consulter. Paul-Emile, il est A'rai,
agit autrement. Créé augure, il s'attache à observer tous les
rites nationaux : il s'instruit aA-ec soin des vieilles traditions
relatives au culte; il ne Areut rien omettre, rien innover; il
discute avec ses collègues sur les moindres détails, et leur fait
voir que, si l'on juge la divinité facile et indulgente pour les
négligences, la complaisance et l'indifférence en pareille
matière deviennent funestes à l'Etat. S'il échoue dans ses can-
didatures politiques, il en revient avec plaisir à ses fonctions
religieuses; et, le jour de la bataille de Pydna, il ne manque
pas, à l'occasion cle l'éclipsé de lune qui s'est produite la
•nuit précédente, d'offrir aux dieux cle nombreux sacrifices'1.

Mais son exemple constitue une exception fort rare; et Plu-
tarque, à qui nous devons tous ces détails, ne manque pas de

1. Cf. Liv., XXI, 63 ;XX1I, 1 et 3. - Les faits rapportés par Tite-Live ont
'fort bien pu être exagérés après coup par la noblesse; l'indifférence de Fhi-
minius en matière religieuse n'en reste pas moins certaine.

2. Cic, De Senecl., 4, 11 : augurque cum esset, dicere ausus est oplimis
auspiciis ea geri, qure pro rei publicte salute gererentur; quai contra rempu-
.'blicam ferrentur, contra auspicia ferri.

3. Cic, De Divin., Il, 36, 77 : .lam M. Marcellus, ille quinquies consul,
idem imperalor, idem augur optimus... dicebat, si quando rem agere vellet,

,ne impedirctur auspiciis, lectica operta facere iter se solerc.
4. Plut., Paul-Emile, S, 6, 17.
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le remarquer : « Il rendait l'éclat d'un art élevé à un sacerdoce
où Les autres ne voyaient qu'un honneur à briguer par vanité 1. »

Faut-il nous étonner, dans ces conditions, que les nobles se
soient rapidement désintéressés, s'ils y trouvaient quelque
gêne, des sacerdoces auxquels, à l'origine, ils attachaient tant
d'importance? Dès 312, la famille des Potitii, qui était chargée
avec celle des Pinarii des sacrifices à offrir à Hercule sur le
Grand Autel, s'en remet à des esclaves publics du soin de ce
culte, consacré cependant par une très ancienne tradition; et
le censeur Ap. Claudius Caecus approuve la substitution2.

Puis les plus grandes dignités elles-mêmes,y compris celles
.

des trois /lamines majores ou du rex sacrorum, en viennent à
être regardéescomme des charges fort incommodes. Les nobles
veulent bien les conserver; mais avant tout, en dépit des
règlements formels, ils aspirent aux fonctions politiques et
militaires. En 242, A. Postumius Albinus, flamine cle Mars,
est nommé consul; aussitôt il rêve de passer en Sicile avec
son collègue C. Lutatius, pour se mettre à la tête de la flotte ;

mais le grand pontife L. Caîcilius Metellus ne lui permet.ni
de sortir de Rome ni cle renoncer à son titre de flamme3. En 190,
une contestation analogue se renouvelle entre le grand pontife
P.Licinius Crassus et un flamine de Quirinus, Q. Fabius Pictor.
Celui-ci, créé préteur, avait obtenu la Sardaigne comme
province ; il se trouve cle même retenu à Rome par le grand-
pontife. Il lui oppose alors toute la résistance possible : l'affaire
est longuement débattue devant le Sénat et devant le peuple ;

de part et d'autre, on fait acte d'autorité ; il y a cautions
exigées, amendes prononcées, appel aux tribuns, recours au
peuple. Finalement Fabius est obligé de céder; mais tel est
son dépit d'avoir perdu sa province qu'il veut se démettre de
ses fonctions. Il faut toute l'insistance des sénateurs pour le
décider à se contenter de la juridiction sur les étrangers4.

Encore Aro}'ons-nous là les flammes de Mars et de Quirinus
exercer au moins des fonctions urbaines ; celui de Jupiter
n'aurait pas dû y prétendre, puisqu'il était soumis à des obliga-
tions plus sévères, et qu'il lui était, entre autres choses, interdit

1. Plut-, Paul-Emile, 3 : taaxz TI|J.T|V -«va ôoxoîicrav Elvat xal ÇT|).OU|JIÉVÏ|V à'XXwç

evExa Sôjjïjcxr|v iepo>a-Jvr|V TWV àxporô-wv |«'av àixoyrf/ai xeyvfSv.
2. Liv., IX, 2!).
3. Liv., ep. XIX. — Cf. id., XXXVII, 51.
4. Liv., XXXVII, 51.
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de prêter serment. Pour lui aussi, dès 200, on admet un expé-
dient : cette année-là, C. Valerius Flaccus, flamine de Jupiter
est désigné par les comices pour l'édilité curule : le Sénat et
le peuple s'accordent à lui permettre de faire jurer à sa place
un autre homme agréé par les consuls ; Flaccus présente son
frère pour ce rôle, et le serment de ce dernier est déclaré aussi
valable que s'il avait été prononcé par l'édile en personne1.

On arrivait ainsi tant bien que mal à donner satisfaction aux
flammes. Il n'en pouvait être de même pour le roi des sacrifices
qui, lui, ne devait être investi d'aucune attribution politique.
Que se produit-il alors? ou bien la charge reste vacante : c'est
ce qui a lieu en 190, à la mort de M. Marcius (on ne lui donne
un successeur, Cn. CornéliusDolabella, que deux ans après2);
ou bien le patricien qu'on prétend en revêtir refuse absolument
d'accepter son élection. Nous en avons un exemple en ISO, à
la mort précisément de Cn. Cornélius Dolabella : L. Corné-
lius Dolabella est désigné à sa place; mais il est duumvir
naval, et le grand pontife exige qu'il abdique sa magistrature.
•Ce n'était pas, tant s'en faut, une des plus considérables de
l'Etat; L. Cornélius néanmoins s'jr refuse énergiquement ; il
porte, l'affaire devant le peuple, et, grâce à un coup de ton-
nerre fort opportun, il échappe à son inauguration3.

D'ailleurs, d'une façon générale, un autre fait encore nous
montre bien à quel point tombe désormais le prestige des fonc-
tionsreligieuses : plus d'une fois on les confie à des jeunes gens.
En 212, trois candidats sont en présence pour la dignité de
grand pontife : parmi eux, Q. Fulvius Flaccus en est à son troi-
sième consulat, T. Manlius Torqualus en a exercé deux; l'un
et l'autre ont été censeurs ; P. Licinius Crassus, au contraire,
•en est encore à briguer l'édilité curule ; or c'est lui qui est
choisi par les comices, malgré l'âge et l'illustration de ses con-
currents, et malgré la règle observée, sauf une seule exception,
-depuis cent vingt ans, de ne nommer au sotrverain pontificat
que des citoyens honorés précédemment de la chaise curule''.
De même, en 204, T. Sempronius Gracchus est créé augure
très jeune 5; et, en 203, pour l'augurât également, Q. Fabius

1. Liv., XXXI, 50.
2. Liv., XXXV», 6 et 36.
3. Liv., XL, 42.
4. Liv., XXV, 5.
-5. Liv., XXIX, 38.
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Maximus succède à son père, le célèbre adversaire d'Hannibal,
dans un âge si tendre qu'il meurt huit ans après sans avoir
encore pu remplir aucune magistrature 1. On va plus loin : on
fait des premiers sacerdoces un moyen de ramener à une vie
plus digne les fils de famille dont la conduite cause la honte
et le désespoir de leurs parents : c'était.le cas, en 209, pour
C. Valerius Antias; le grand pontife P. Licinius Crassus
l'oblige, pour cette unique raison, à se laisser malgré lui con-
sacrer flamine de Jupiter2.

dilTêrcnec

pmple P»1"'
iielifi™
ticnale.

Si de la noblesse nous passons au peuple, nons ne trouvons
pas chez lui un attachement beaucoup plus vif pour la religion
nationale. Depuis longtemps déjà il accueillait sans répugnance
les emprunts faits à la Grèce sur cette matière ; à partir de la
fin du iue siècle, il se prend aussi à admettre les cultes mys-
tiques de l'Orient. En 204, le Sénat décide d'aller chercher à
Pessinonte, en Phrygie, la statue delà mère Idéenne; on
déploie pour la recevoir une pompe merveilleuse : on envoie
au devant d'elle à Ostie, aArec les matrones, le citoyen réputé
le plus vertueux de la République; à Rome, toute la population
se presse sur le passage du cortège ; l'encens fume devant les
portes; et, aussitôt la nouvelle déesse installée sur le Palatin,
on lui offre à l'envi des sacrifices 3. Atys pénètre à Rome du
même coup 4. Puis, on ne sait trop comment, les Bacchanales
s'y introduisent à leur tour. Un prêtre grec du dernier ordre,
un vulgaire devin, les apporte secrètement, d'abord en Etrurie,
ensuite à Rome ; en mêlant à ses pratiques les plaisirs du vin
et de la table, et en y admettant ensemble les deux sexes, il
augmente fort vite le nombre de ses prosélytes : en 186,
on s'aperçoit tout à coup, non sans épouvante, qu'il y a là un
danger sérieux pour l'Etat5.

Enfin — toujours, à ce qu'il semble, vers la même époque,—
les cultes alexandrins d'Isis et cle Sérapis apparaissent, sinon

1. Liv., XXX, 26 et 42.
2. Liv., XXVII, S.
3. Liv., XXIX, 10 et 14.
4. De là le denier frappé plus tard par un Cornélius Cethegus en souvenir

de P. Cornélius Cethegus (consul en 204), où Atys est représenté coiffé du
bonnet phrygien, portant une branche sur l'épaule, et galopant sur un bouc
(Babclon, Mon. de la Rép. rom., I, p. 3flo).

•'i. Liv., XXXIX, 8 : Groeculus ignobilis in Etruriam primum venit..., sacri-
liculus et vates : nec is qui aperta religione, propalam et quiestum et disci-
plinani prolilendo, animos horrore imbucret, sed occullorum et nocturnorum
autistes sacrorum. — Sur la répressionexercée en 186, cf. p. 368.
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à Rome, du moins dans l'Italie méridionale. Leur existence à
Rome, dès ce moment, serait démontrée, si l'on pouvait faire
fond sur deux textes, l'un d'Ennius, l'autre de'Valère Maxime,
malheureusement sujets l'un et l'autre à discussion1. En tout
cas, sous les ruines cle l'Isium de Pompéi détruit par le trem-
blement de terre cle 63 après Jésus-Christ, on a retrouvé les
traces d'un temple beaucoup plus simple qui, construit dans
un goût plus séA'ère et avec des matériaux plus grossiers, ne-
doit pas être postérieur au n° siècle, avant notre ère2. D'autre
part, en 105 avant Jésus-Christ, les autorités municipales de
Pouzzoles prennent un arrêté pour faire exécuter des travaux
deArant le temple de Sérapis3 ; or, selon les habitudes romaines,
la mention officielle d'un sanctuaire suppose sa reconnaissance
par les magistrats, et, par suite, son existence déjà ancienne.
Ces deux témoignages s'accordent donc pour nous montrer Isis
et Sérapis pénétrant en même temps dans l'Italie du Sud, au
plus tard pendant la première moitié du n° siècle'1.

A l'époque impériale, des innovations analogues seront le
signe d'une renaissance de l'esprit religieux; mais, pour le
moment, elles ne trahissent, je crois, qu'une indifférence pro-
fonde à l'égard cle l'ancien culte romain. Et en effet le peuple
perd de plus en plus la crainte des dieux. Au temps de la pre-
mière guerre punique, Régulus, pour ne pas manquer à sa

1. Cicéron, à la fin du premier livre de son traité de la Divination (I, 58,
132), proteste d'une façon générale contre tous les devins de mauvais aloi,
augures du pays des Marses, haruspices de villages, astrologues de grandes
places, pi'onostiqueursd'Isis, et interprètesde songes. II cite, à ce propos, des
vers où Ennius exprime la même opinion ; mais la citation d'Ennius ne paraît
commencer qu'après la phrase où il est question des Isiacos conjectures
(cf. Ennius, éd. Vahlen, p. 136 : Telamo, fr. 2, et la note). — D'autre part,
Valère Maxime (1, 3, 3) parle d'un L. yEmilius Paulus qui, pendant son con-
sulat, ne trouvant pas d'ouvrier assez hardi pour porter la main sur les
temples d'Isis et de Sérapis, dont le Sénat ordonnait la destruction, s'arma
lui-même d'une hache et en donna le premier coup aux portes des temples
condamnés. La difficulté vient ici de ce qu'on connaît trois consuls nommés
L. Jîmilius Paulus : le premier, consul en 219 et 216, le second en -182 et 16S,

le troisième en 50. On aimerait assez à attribuer cette intervention éner-
gique au vainqueur de Persée, qui mettait, nous l'avons vu (cf. p. 332), tant
de soin dans l'observation des rites nationaux; mais il semble plutôt que
Valère Maxime fasse ici allusion aux événements relatés par Dion Cassais
(XL, 4~i) après l'assassinat de Clodius et la condamnationde Milon, c'est-à-dire
précisément vers 50.

2. Cf. Lafayo, Hisl. du culte des divin. d'Alexandrie hors de l'Egypte, p. -'<0-

3. C. 1. L-, 1, oH : Lex parieli faciendo in area, quse est unie sedem Serapi
Irans viam.

i. Cf. Lafaye, loc. laud.
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parole, retournait à Carthage, où, il le savait bien, l'attendait
une mort cruelle; après Cannes, lorsqu'Hannibal envoie
quelques-uns de ses prisonniers traiter à Rome de leur rachat,
en leur faisant jurer de revenir, l'un ou plusieurs d'entre eux -

croient se délier de leur serinent en rentrant un instant dans
le camp carthaginois, sous prétexte d'y avoir oublié quelque
chose 1. Le nombre des parjures se multiplie si bien à Rome

que, d'après Plante, il n'y aurait pas assez de place pour
eux au Capitule, s'ils voulaient tous passer la nuit dans le
temple de Jupiter 2. Et, symptôme plus frappant encore, des
particuliers en viennent à s'approprier sans façon un assez
grand nombre de chapelles : les censeurs de 179 sont obligés
de les leur reprendre pour les rendre au culte 3.

a Gn'cc ii'c»

picmii'î'O.

Les dates mêmes des divers faits que nous venons de rap-
porter suffisent à montrer combien, là aussi, il y aurait in-
justice à rendre les Grecs seuls responsables de la transfor-
mation des moeurs romaines. Si le peuple perd la foi des
anciens temps, la cause en est en partie à ce qu'il abandonne
de plus en plus la campagne, où les traditions se conservent
mieux, pour la ville, oit il vit mêlé à la tourbe peu scrupuleuse
des esclaves et des affranchis. La noblesse, cle son côté, se.
désintéresse des sacerdoces parce qu'elle croit trouver plus de
gloire et surtout plus de bénéfices dans les fonctions civiles :

c'est un résultat des progrès cle son ambition'1. Enfin il faut
tenir compte également de la manière dont on arrive mainte-
nant aux plus hautes charges religieuses : tant que les prêtres
se recrutaient exclusivement par la cooplatio, ils pouvaient
s'attacher à maintenir la pureté de leurs traditions. Mais à
présent, si les collèges sacerdotaux continuent à combler eux-
mêmes leurs vacances, ce sont les comices qui désignent leurs
présidents5; ces élections, comme les autres, deviennent une

1. Liv., XXII, 38 et 61.
2. Plaute, Curcul., II, 2, 18 :

Siquiuem incubarc velint qui perjuraverint,
Locus non pi'iEberi polis est in Capitolio.

3. Liv., XL, 51 : Complura sacella publica, qiue fuerant occupata a privatis,
publica sacraque ut essent, paterenlque populo curarunt.

4. En cas de conflit entre un prêtre et le souverain pontife, si on en appelle
au peuple, celui-ci, régulièrement, décide que l'amendeprononcéepar le sou-
verain pontife sera levée, mais que le prêtre deA'ra se soumettre à l'autorité
de son chef hiérarchique.

5. Dès 212, il est question de comices tenus pour la nomination du grand
pontife (Liv., XXV, 5 : Comitia inde pontifici maximo creando sunt habita) ;

22
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question de politique, et la religion, on le pense bien, n'a rien
à y gagner.

Bref, diverses causes intérieures préparaient donc, et, dans
une certaine mesure, expliquent sa décadence. Mais, juste
au moment où, par eux-mêmes, les Romains n'étaient que
trop disposés à traiter avec légèreté les choses divines,
la Grèce n'était-elle pas bien propre à hâter, à généraliser
chez eux l'indifférence en pareil sujet? et, comme nons l'avons
déjà remarqué pour le développement du luxe et le relâche-
ment des moeurs, ne leur fournissait-elle pas à la fois la théorie
et l'exemple cle l'incrédulité?

Mais ses divers
! systèmes

philosophiques
mènent

à l'incrédulité.

D abord, à n en pas douter, c est la le résultat le plus clair
de toute sa philosophie. Assurément, au v° siècle, Socrate, en
contemplant le spectacle du monde, y reconnaissait la main
d'un dieu; et ce dieu, d'après lui, non content d'avoir donné
à la matière l'impulsion initiale, continuait à surveiller son
oeuvre et à s'y intéresser : il était Provddence en même temps
qu'Intelligence. Les plus grands disciples cle Socrate lui étaient
restés assez fidèles sur ce point : Platon admettait à l'origine
l'existence d'un dieu très puissant et très bon, et Aristote
aussi en faisait le principe nécessaire cle toutes choses, pre-
mier moteur sans lequel il est impossible cle rien expliquer, fin
suprême vers laquelle, consciemment ou inconsciemment, se
tourne la nature entière.

Mais, après eux, leurs doctrines se transforment étrange-
ment : Théophraste, le successeur immédiat d'Aristote, érige
déjà la Fortune en maîtresse du monde; puis Straton, préfé-
rant à l'étude des causes générales et lointaines celle des
causes immédiates et particulières, explique le monde sans
Dieu : tout résulte, dit-il, du mouvement et de la pesanteur.
Bientôt le Lycée abandonne même l'idée de l'immortalité de
l'âme : Aristote admettait au moins quo la partie supérieure
de l'âme, la raison pure, est quelque chose de divin et

en 209, ils nomment le grand curion (Liv., XXA'II, 8 : Comitia maximi
curionis). — La procédure suivie n'est pas toujours nettement distinguée
par Tite-Live ; elle apparaît bien cependant dans certains passages, par
exemple, XXXIX, 46 (en 183) : Hujus principio anni P. Licinius Crassus pon-
tifex maximus mortuus est : in cujus locum M. Sempronius Tuditamis pon-
tifex est cooptatus ; pontifex maximus est creatus C. Scrvilius Geminus.
En 145, le tribun C. Licinius Crassus proposera de transférer au peuple l'élec-
tion de tous les pontifes (Cic, De amicit., 25, 96). 11 n'y réussira pas encore:
mais cette innovation sera réalisée, en 103, par la loi Domitia (Vell. Pat-,
II, 12).
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retourne à Dieu après la mort; chez Aristoxène et chez
Dicéarque, cette réserve disparaît, et l'âme tout entière est
réduite à rentrer dans le néant avec le corps. Le Lycée, on le
voit, tend de plus en plus au matérialisme. — L'Académie,
elle, aboutit au doute. Ses premiers scolarques, Speusippe,
Xénocrate, Polémon, Cratès, tout en ne repoussant pas les
emprunts aux écoles étrangères, se rattachaient cependant
d'assez près à Platon; mais ensuite elle subit l'influence du
pyrrhonisme, et, avec Arcésilas et Carnéade, elle adopte une
espèce cle demi-scepticisme, le probabilisme,qui, s'il donne à sa
dialectique l'occasion de se développer à l'aise, est assurément
peu propre à fortifier les coirvictions religieuses.

A côté du Lycée et de l'Académie, d'autres écoles sont nées'
au cours du iv° siècle. Nous aArons déjà fait allusion à celle de
Pyrrhon : elle cherche le bonheur clans un scepticisme radi-
cal. — Les tendances de celle de Cyrène sont suffisamment
indiquées par le seul nom d'un cle ses maîtres, Théodore
l'Athée. — L'Epicnrisme n'est pas beaucoup plus favorable à la
religion. Sa préoccupation essentielle étant d'assurer le bonheur
de l'homme, il travaille d'abord à le débarrasser cle la crainte
de l'au-delà : il présente donc la formation du monde comme
due à des combinaisons fortuites d'atomes, qui, grâce à une
déviation légère, se sont rencontrés clans leur chute. 11 ne
nie pas d'ailleurs qu'il y ait des dieux; mais ils Anvent, clé-
clare-t-il, dans l'ataraxie, ne s'inquiètent pas de nous, et ne
nous demandent pas de nous occuper d'eux davantage. —
Reste le Stoïcisme. C'est cle beaucoup l'école qui, à ce moment,
présente la morale la plus élevrée; seulement sa métaphysique,
que nous avons seule à considérer ici, se rapproche fort du
matérialisme. En effet les stoïciens reconnaissent bien deux
sortes cle matière, l'une inerte et passive, l'autre active et
force intelligente : de la sorte ils arrivent à faire une place
à l'âme, principe igné qui anime le corps, et à Dieu, qui est
l'âme du'monde. Mais de telles distinctions sont assez sub-
tiles, et peu aptes, par suite, à être aisément saisies des
Romains.

» religion.
s les cercles

fcllirés, est^ comme
-,

'«sli'unii-m
iHitiijiu-.

;
Voilà, à grands traits, vers la fin du ni" siècle, le tableau gé-

.

néra-1 de la philosophie grecque; et, ajoutons-le, les deux doc-
trines qui rencontrent la faveur la plus marquée sont alors l'Epi-
curisnie et la Nouvelle Académie. Sans doute les Romains
sont encore peu versés dans toutes ces théories ; elles com-
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mencent pourtant à pénétrer au moins dans la noblesse. Or
quelle impression en peut-elle retirer, sinon l'indifférence ou le
mépris pour la religion nationale ? Ce résultat sera bien mani-
feste au siècle suivant, quand, par exemple, le grand pontife
Q. Mucius Scaîvola(mort en 82) distingueratrois espècesde théo-
dicées, celle des poètes,celledes philosophes et cellede l'Etat

: la
première, pur badinage, où l'on rapporte sur les dieux toutes
sortes de légendes indignes d'eux; la seconde, pleine de dis-
cussions superflues, et qu'il serait même parfois imprudent de
laisser connaître à la foule ; la troisième à laquelle il faut s'atta-
cher énergiquement, parintérêt politique, dût le peuple croire à
des mensongesl.Varron, dans son traité des Antiquités divines,
reprendra de même pour son compte ces considérations2.

Mais, si c'est au r" siècle seulement qu'elles trouvent
leur expression aussi nette, dès maintenant n'en Aroyons-nous
pas déjà l'essentiel dans Polybe? En étudiant la constitution
romaine, il admire beaucoup la place qu'elle fait, dans la Aie
privée comme dans la vie officielle, aux pratiques de la dévo-
tion. «Beaucoup cle gens, dit-il, s'en étonneront. Pour moi,
tout cela me semble avoir été imaginé en vue du peuple. S'il
était possible de composer un Etat uniquement cle sages,
peut-être ces prescriptions ne seraient-elles pas nécessaires.
Mais, comme toute multitude est pleine de légèreté, de pas-
sions déréglées, de colères aveugles et d'emportements vio-
lents, il ne reste plus qu'à la contenir par des terreurs vagues
et par cet appareil de fictions redoutables. Aussi, j'imagine,
n'est-ce pas sans motifs sérieux et au hasard que les anciens
ont répandu clans la foule ces idées sur les dieux et ces tradi-
tions sur les Enfers : c'est bien plutôt aujourd'hui qu'il y a
imprudence et folie à les rejeter 3. » Ainsi, dès le milieu du

1. Saint Augustin, Cité de Dieu, IV, 27 : Relatum est in litteras doctissi-
mutn pontificem Scoevolam disputasse tria gênera tradita deoruni : unum a
poetis, alterum a philosophis, tertium a principibus civitatis. Primum genus
nugatorium dicit esse, quod multa de diis fingantur indigna ; secundum non
congruere civitatibus, quod habeat aliqua supervacua, aliqua eiiam quas
obsit populis nosse... Iloec pontifex nosse populos nonvult; nam falsa esse
non putat : expedire igitur existimat falli in religione civitates. Quod dicore
etiam in libris Rerum divinarumipse A'arro non dubitat.

2. Saint Augustin, Cilé de Dieu, VI, s (tout le chapitre).
3. Pol., VI, ob : (J xai Soçsiev av TTOAÀOIÇ etvat Uaupamov. E(i.oi yz \>:r{i OOV.O-JO-I

TOÛ 7t).T|0ouç yjàpi'i xoxixo 7tE7tof/)-/.évat. Et |i.èv -fàp r|V crocpwv àvBpfito 7to/.tT£\Jii.a <ruva-
yayzïv, ïcxioç oùSÈv -?|V àvay'/.a?oç 6 TOIOOTOÇ -ïpÔTtoç. 'ETISI SE u5v lû.rfioi kaxvi
èXaçpôv y.ai iù.%pzz è7ct0-j|i.iwv Ttapavôfj.<i>v, ôpyr\c àXôyou, OufioO ptaio'J, AEiro-ra!
TOÏÇ à8ï|).oiç çôêotç -/.ai xr, ïoia'j-rïj xpayifiUa xa TCÀÏJOT) awéyew. AtÔ7t£p oî ixaluioi
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nc siècle, Polybe en arrive à ne voir dans la religion qu'une
merveilleuse machine politique; et d'après son opinion nous
pouvons nous représenter celle du cercle d'aristocrates éclairés
où il fréquente ; car fatalement la philosophie grecque doit les
mener à une semblable conclusion.

e
thWc= >'?

,,. les oracics
ioiiW1'"!'"!

j.,
(iéco!isi<l<-'>-<-'!-

anpri'S

du ]«P|C-

Quant a la plèbe, si les théories des philosophes n ont direc-
tement aucune prise sur elle, elle n'échappe pas pour cela,
même en matière religieuse, à l'influence de la Grèce. Celle-ci
en effet s'exerce d'abord par le théâtre ; car, A'olontairement
ou non, la comédie, surtout la comédie moyenne, ne contribue
guère moins que la philosophie à déconsidérer toute la vieille
mythologie; et la tragédie depuis Euripide, pour ne pas
parler d'Eschyle, sème en passant nombre de pensées hardies
qui ne sont pas toujours bien éloignées cle l'athéisme. En même
temps les arts plastiques, avec les statuettes de terre cuite,
les vases et la peinture décorative, multiplient de plus en
plus les représentations de sujets peu propres à relever- le
prestige des habitants de l'Olympe. D'autre part, dans la vie
courante cle la Grèce, nous aArons déjà signalé l'attribution
des honneurs divins aux favoris ou aux favorites des rois, le
pillage des temples les plus célèbres, la violation fréquente
des serments J.

Enfin, quand il reste encore des fidèles aux sanctuaires,
la nature même de leur piété ne fait que rabaisser la divinité
à laquelle ils s'adressent. Par exemple, on a retrouvé à
Dodone des lames de plomb portant, gravées à la pointe,
les questions adressées à l'oracle 2; beaucoup sont de celles
qu'on réserverait aujourd'hui aux tireuses de cartes ou aux
somnambules. Parmi les visiteurs, un certain nombre con-
sultent Zeus Naos et Dioné sur les dieux à qui ils doivent
sacrifier pour se bien porter3 ; plusieurs veulent assurer du
même coup leur santé et celle de leur famille entière, non seu-
lement pour le présent, mais pour toujours 4 : la chose est sim-

SOXO-JCU' p.oi xàç Tcepl OEÛW èvvoiaç xal ta; ÛTtèp TMV èv "Atêou b"ia\-r\fyz\ç oûx e.ixrj,
xal <i>ç ïxvye», etç xa. TIÎ.'^OÏ) ixoipztaayayzïv, iroXù êè p.3X).ov oi vOv eî-/.7J xal àlôytoç
£x@â).),eiv aùxâ.

1. Cf. p. 297, 290, 292.
, ..2. Ces lames naturellementne portent pas de date précise. Celles que je

cite ici paraissentêtre, pour la plupart, du uv ou du n° siècle. — Elles ont été
publiées d'abord dans l'ouvrage de M. Carapanos : Dodone et ses ruines.

3. Griech. Dial. Inschr., Band II, Heft2, n" 1561 b (= Ditt., 19S), 1588, etc.
4. Ibid., 1582 (= Michel, 845) : ©coi'. Tû-/_av àyaSâv. 'ETuxo'.v-îpfai EO'éavSpoç
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plement amusante. Mais en voici d'autres qui désirent des
conseils sur leurs affaires : auront-ils aA7antage à fréter des
bateaux, à tenter une spéculation sur des troupeaux, à ajouter
un commerce nouveau d'exportation à l'exercice d'un métier,
à prolonger le bail d'un locataire ou à lui reprendre l'étage
qu'il occupe 1 ? Zeus doit répondre à tout cela. Il y a mieux :
Agis lui demande où sont passés les oreillers et les COUA-ertures
qu'il ne retroiiAre plus 2; Heracléidas si sa femme actuelle lui
donnera des héritiers 3, et Lysanias si l'enfant qu'Annula porte
dans son sein n'est pas de lui 4. De semblables questions, on en
conviendra, étaient assez de nature à déconsidérer le dieu
auquel elles s'adressaient; et d'une façon générale, au point
de vue religieux comme au point de Arue des moeurs, l'exemple
de la Grèce poiwait à bon droit sembler dangereux à plus d'un
Romain.

La philosophie
rliinu aussi

le patriotisme.

Il en était de même encore en politique ; caria Grèce abond<?
en.théories absolument opposées aux vieilles traditions de
l'Italie. Ainsi Rome fait, et non sans raison, du patriotisme
une des Arertus fondamentales du citoyen 5. Or en Grèce, non
seulement Epicure, sous prétexte de ne pas troubler la tran-
quillité du sage, supprima toute espèce de devoirs envers l'Etat ;

mais d'autres philosophes, par une voie différente, arrivent à
un résultat analogue. En voulant réagir contre les excès cle
l'indiAddualisme et ouvrir aux esprits des horizons plus larges,
Socrate s'était plu, après Démocrite d'ailleurs, à proclamer
qu'il avait pour patrie non pas Athènes, ni même la Grèce, mais

-/.a! à yuvà xdn Atel x&i Nâwi y.ai -Si Attivaf TI'VI xa ÇEWV -r,
-^piioiv -/, 8ai|j.ôv(<>v

t\iyô\i.zvoi xal 'fJovrEç AMÏOV y.ai aueivov upaTo-oiEV, y.ai a-j-ol xai à olxr|<ytç, xal
vûv xal U TOV li.Tia.vxa ypvun. Cf. IbGi, 11)87.

d. Ibid., 11183 : 0EOÇ. T'jyai àvaûâfi. 'Erolxiiv^-ai 'Imiôo-Tpa-û; ™i Al xSv.
Nâtoi xal TÎ.t Atidvat" \ p.rt v[a](-j'x).ap-?|(v)Xwïo-c xal û\i.\).zv/op. jipi.ijnoni.i.— ISSU

(=Ditt., 199; Mich., 848) : 'EpoO-ai Kî.Eo-j-ra[ç] TÔV A(a xal -ràv AtuV/av, aï za-.:
aÛTÔt TtpoëaTE'jcrvTi ô'vaiov xai c<xpe>.c(i.ov. — 1568 (;-= Ditt., 800 ; Mich., 849] :

Tiy.a
àyaOi. TH T'jyy_àvcitp.i xa i\i.Tï(jpzv6\i.zvoç 07î'jç xa Sox-?|i <j'J|j.cpopov ï\uw, y.ai ayon
T'7(i xa Soxrci, â'j/.a T5I xéyyai '/_p£'jji.£voç. — 1581 : [0EÔÇ. 'E/îti]xoivrl[Tat 0s{ii; xm'.
Ail TÛ]I NaVmt x[al -râi Atoivaf rt] xa p.)o>(ï)o(v) Qz\i.i e(<T)x[ai xal âp.S'.vov] xa

.àvmyzo'/, -[o 'e'Soex.E 'Apio--oo]âvTo>i, à'ït(o)6[ô|J.EV ...., vJoTEpov S[è [i;r,.]
,2. Ibid., 15S6 (— Mich., 851) : 'EpouEÏ TA-/iç Aia Nàov xai Aic&vav -iitèp xSri

CTTp(o|xâr(ov xfaVTmvTrpoa-jxE^a/.ai'Mv,-à 'J.TUSI>JÏ)\Z ....], \ xSn SËMOÉV TI< àvÉx[Ae>]'£''J'

3. Ibid., 15GÎ" (== Ditt.,'394) : <]lpax).[s]î8aç «ixzX TÔV Ai'a xal T->,V AIO'IVÏJV xiyr;'
.à-faûïjv, xal T'OV OEOV èitêpiaTaï ïtEpl yzvz-rfi' r, £<JTa[i] èx x-rfi -pivaixô; A[ï]-f).'lÇ, xr,ç
vvv.'iyzt.

4. îbiçL, 1565* (= Ditt., .797; Mich., 850) : 'Eponîj Auaavi'aç At'a Nâïov xa!
Arçcivav r, oiy. ècrxî é£ aùto-j TO 7tai8âptov, o 'ÀvviXa xvei.

f'. -ti... Cf. p. 270 et sqq.
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l'univers entier 1. Le mot fit fortune : Diogène le Cynique,
Théodore l'Athée, d'autres encore le répétèrent '-, et on le
retrouAre également au théâtre. « Comme l'air, en tous lieux,
est accessible à l'aigle, toute terre, dit Euripide, estime patrie
pour l'homme courageux », ou encore : « La terre qui nous
nourrit est partout notre patrie 3, » ce qu'Aristophane rend à sa
façon, sous une forme franchementégoïste : « Partout où est
le bonheur, là est la patrie 4. » Voilà des maximes bien faites
aussi pour rendre fa Grèce fort suspecte aux Romains.

Hardies»'

,.
la littérature
inspirée

detii Grèce.
-,,5 dieux dans
" le tliéâtrc

Me. l'Unie.

Objectera-t-on que, dans tout ceci, nous supposons dès main-
tenant chez eux une connaissance des choses ou des idées hel-
léniques qu'en réalité ils n'ont pas encore acquise? Mais leur
littérature, avec Plante et aATec Ennius, ne nous montre-t-elle
pas de la manière la plus nette la corruption, l'incrédulité, la
philosophie de la Grèce pénétrant déjà largement parmi eux?

Considérons d'abord l'oeuvre de Plaute. Assurément il s'y
rencontre parfois des caractères pleins de noblesse : Alcmène,

par exemple, malgré les aA^entures étranges où elle est jetée,
reste le type, en quelque sorte idéal, cle la matrone romaine ;

le Stichus nous présente deux femmes demeurées fidèles à
leurs maris après trois ans d'absence ; le héros du Poenulus est
bon père, et dans les Ménechmes nous voyons deux frères unis
d'une étroite amitié ; dans le Persan, la fille du parasite Saturion
sait conserver, en dépit des démarcheshasardées auxquelleselle
est contrainte, une retenue pleine cle charme ; et il y a, dans
la Moslellaria et la Cislellaria, jusqu'à des courtisanes dignes
d'intérêt. De même le prologue duRudens, où l'étoile Arcture

•1. Plut., De Vexil, 5 : lO SE So>xpa-ï|ç ... oûx 'AOïjvaïoç, où8è "EXÀVJV, àXXà

x6o-p.toç zhai çr,cxaç. — Cic, Tusc, V, 37, 108 : Socrates quidem, cum rogaretur
eujatem se esse diceret, munxlanum, inquit : tolius enim mundi se incolam
et civem arbitrabalur.

2. Diog. Laérl., A'1, 2, 63 : (Diogène) êp<o-7|(lîiç TTIJÛEV EI'VÏ XOO-JJ.O7COXI--HÎ, ï<f-i\.

— Id., II, 8, 99 : (Théodore) E'XEYE zv/ai xz itaxplSa -ôv x<Sap.ov.
3. Euripide, Exincerl. fab., fr. XXXI (Didot) :

"ATI«; [J.£V à-f|p àé™ TtEpàcri[j.oç,
"aitacra 8k y_0<ov âvSpl Y£vvaîo> Travptç.

ld., Phaclon, fr. V :

'ûç Tcavta/^oO YE ita-plç Ï|. fSôa-xouaa yf^.

4. Aristoph., Plulus, 1151 :

Ilarpi; vàp ^<TTI TX5.G', îv' av Txpâxx-r\ TIÇ E1.

Ce vers est peut-être emprunté à une tragédie. Aristophane le place dans la
bouche d'Hermès, quand celui-ci, ne recevant plus de sacrifices depuis la gué-
rison de Plutus, déserte le parti des dieux.
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peint aux spectateurs Jupiter surveillant les hommes du haut
du ciel, afin de les punir ou de les récompenser, est justement
célèbre pour son élévation morale; et cette pensée d'une
Providence attentive à toute notre conduite reparaît encore
de temps à autre au cours même d'un dialogue1. Ce n'en sont
pas moins là, dans Plaute, des exceptions. Ce qui revient beau-
coup plus souvent chez lui, ce sont les jeunes gens débauchés,
les esclaves fripons, les vieillards libertins et bernés, les cour-
tisanes, les entremetteuses et les marchands d'esclaves. Bref,
sans oublier les grossièretés brutales du Latium, il étale sous
les yeux des Romains le spectacle de la dépravation grecque.

Quant aux dieux, il lui arrive souvent aussi de les traiter
sans beaucoup de révérence.- On connaît assez le rôle de Jupi-
ter dans VAmphitryon : le maître des dieux et des hommes
n'y est préoccupé que de ses aventures galantes, et le complai-
sant Mercure approuve et favorise son humeur amoureuse ; mais
ailleurs aussi, en passant, les personnages de Plaute ne crai-
gnent pas de parler fort légèrement de l'Olympe. Ainsi, quand
Sosie troiwe la nuit plus longue que de coutume : « Vraiment,
dit-il, je le crois, le soleil fait un somme pour cuver son vin :
c'est miracle s'il ne. s'est pas complu un peu trop à table2. »
Et voici comment un cuisinier bavard vante ses talents à son
nouveau maître : « Lorsque mes casseroles se mettent à bouillir,
je les ouvre toutes; l'odeur qui en sort s'envole ATers le ciel à
toutes jambes ; et de cette odeur Jupiter soupe chaque jour...
— Mais, si on ne te prend nulle part pour faire la cuisine, de
quoi Jupiter soupe-t-il? — 11 va se coucher sans souper3. »

Sans doute, c'est la mythologie grecque qui fait les frais de
ces plaisanteries ; mais, à l'époque cle Plaute, les dieux de
Rome sont bien près de se confondre avec ceux de la Grèce.
Du reste nous trouvons aussi clans son théâtre des parodies
qui, à coup sûr, atteignent la religion nationale. Ainsi, dans le

1. Par exemple, Capl., II, 2, 63 :

Est profecto Dcus, qui qute nos gevimus auditque et viilot.
2. Plaut., Amphilr., I, 1, 126 :

Credo, eilepol, equidem dormirc Solcm, atque adpotum probe;
Mira sunt, nisi invitavit sese in cetta plusculum.

3. ld., Pseudolas, III, 2, 50 :

Ulii omneis patina; fervent, omneis apei'io.
1s oilos dcmissis pcdilms in csuluin volai :
Euni in oriorem cenat Juppiter cotidie...
— Si nusquani is coctum, quidnam cenat Juppiter?
— Il incenalus culiituiii.
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frinummus, Calliclès, en sortant de chez lui, appelle sur sa
maison la protection des dieux : il emploie pour cela la for-
mule la plus solennelle, la-plus officielle; et le A^ceu qui vient
ensuite, c'est qu'il A'oudrait bien, au plus tôt, être débarrassé
de sa femme '. Dans YAsinaria, un esclaA^e médite un mauvais
coup ; il prend alors les auspices à sa façon : « Où voler de
l'argent? se demande Libanus; qui duper? cle quel côté diriger
nia barque? Bon! j'ai consulté les augures; ils sont tout à fait
favorables : le pic et la corneille volent à gauche, le corbeau à
droite. Ils sont d'accord pour m'encourager. C'est entendu, je-

veux suiATe votre aAÙs -. » De même, quand Epidicus a réussi à
extorquer de l'argent au Aneux Périphane : « Dieux immortels,
s'écrie-t-il, quelle bonne journée je vous dois^ ! ». Et, dans le
Persan, la prière de Sagaristion, en pareille occurrence, ne
semble-t-elle pas vraiment, aArec ses accumulations de mots,
dictée par un pontife à un général victorieux? « Jupiter, dieu
riche, illustre, fils d'Ops, être suprême, puissant, maître des
hommes, dispensateur des biens, des espérances, des prospé-
rités, je prends plaisir à t'offrir un joyeux sacrifice comme je le
dois/j.

)>
Ces plaisanteries sont tolérées sous prétexte qu'elles

appartiennent à des oeirvres d'origine étrangère 5 ; mais elles n'en
habituent pas moins le peuple à se moquer couramment de ses
dieux.

itis traduit
[liclianiie
Kvliûniôri-.

Ennius est tout aussi rempli de hardiesses. Nous l'avons
déjà vu traduisant les Heduphagetica d'Archestratos, et, par
là, initiant ses compatriotes aux raffinements de la gourman-

1. ld., Trinummits, 1,2, 1 :

Lnrem corona nostrum docorari volo.
Uxor. venerat'e, ut nobis lucc liabilatio
Bon», faustii, felix foftunataque eveniat,
(T'eque ut, quam primum possim, videain emortuain).

2. kl., Asinaria, 11, 1, 10 :
"

Unde stimam? qucm intcrvorlain?quo liane celocem conferam?
Impeti'Uum, inaugtiralum *st : quovis ailmittunt aveis.
Picus et cornix ab loeva est, corvus porro ab dextera.
Consuadent : c.ertum hercle est vestram consequi sententiam.

3. Id., Epidicus, II, 2, a :

Pro di immortales, mihi hune diem dedistis luculenlum.
4. Id., Persa, II, 3, 1 :

Jovi opulento, inclulo, Ope gnato, suprenio, valido, viripotenti,
Opes, spes, bonas copias conimodanti, lubens meritoque vitulor.

a. En effet, elles ne se retrouvent pas dans les fabulai togalse.
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dise 1. Mais les nouveautés qu'il introduisait à Rome, en matière
religieuse, étaient autrement considérables. D'abord, à l'usage
•des gens cultivés, il avait écrit des traités où il exposait, en
quelque sorte dogmatiquement, les opinions des Grecs sur les
-dieux. Les idées pythagoriciennes l'intéressaient, comme le
montre le début de ses Annales : il en avait donc mis en Arers un
résumé, en lui donnant pour titre le nom du poète Epicharnie
qui, lui aussi, les avait goûtées. Là, les dieux étaient ramenés
à l'état d'allégories physiques : « Ce que je nomme Jupiter,
c'est ce que les Grecs appellent l'air ; l'air produit le vent et les
nuages ; de là naît la pluie ; la pluie engendre le froid ; puis
•on revient au vent, et, par suite, à l'air. De tous ces phéno-
mènes on a fait Jupiter, parce qu'ils sont utiles aux hommes,
à leurs cités et aux animaux2. »

En même temps Ennius traduisait ou paraphrasait le livre
d'Evhèmere, la .'I-spà àvaypacsf,, où les dieux cette fois deve-
naient de simples mortels divinisés après leur mort. Lactancc,
dans son Institution divine, en analyse quelques passages.
Jupiter, y était-il dit, A'oyageait beaucoup pendant sa Arie;

partout où il passait, il engageait les rois ou les premiers
citoyens à s'unir avec lui par les liens de l'amitié et de l'hos-
pitalité; et, au moment de les quitter, il leur demandait, eu
-signe d'alliance, cle lui éleArer un temple qui prendrait leur nom.
Ainsi furent créés les sanctuaires cle Jupiter Ataburius, cle

Jupiter Labrandius, et bien d'autres. La combinaison était fort
-adroite, puisqu'elle lui assurait, à lui, les honneurs divins, et
qu'elle consacrait pour l'éternité le nom cle ses hôtes, en les
.associant à une institution religieuse. Ceux-ci acceptaient donc

avec plaisir sa proposition, et célébraient fort exactement ses
fêtes chaque année. C'est, en somme, ce que fît Enée en Sicile,

en donnant à une ville qu'il fondait le nom d'Aceste, son hôte:
-Jupiter arriva de la sorte à répandre son culte dans le monde
entier, et il inspira à d'autres l'idée d'en faire autant 3. La

1. Cf. p. 324elsq.
2. Ennius (A'ahlen), Epicharme, 7 :

Islic est is Jnppilcr queni dico, quem Grreei vocant
Aerem : qui venins est et nulles; imber poslea,
Alque ex imbre frigus; venins post ût, aer denuo.
1-Iaîc proplei' Jnppiter sunl ista qua; dico tibi,
Quoniam mortalis atque urbes beluasque omnis juvat.

3. ld., Evhémère, 11. — Le résume de Laclance est en prose ; mais l'ouvrage
d'Ennius était probablement écrit en vers.
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légende de- Vénus était commentée 'dans un sens analogue.
Vénus, d'après Ennius, avait imaginé le métier de courtisane,
et entraîné les femmes cle Chypre à faire commerce cle leur
corps : elle Aroulait par là ne pas avoir l'air d'être la seule
femme sans pudeur1.. Ces exemples suffisent à nous révéler
l'esprit général du livre : il constituaitpour l'aristocratie romaine
un excellent manuel d'athéisme.

-.,.,,
liliei'1'-

prit <l«"s scs
|rjf,''ilies-

Le peuple, il est vrai, ne lisait ni YEohémère ni VEpicharme ;
mais la liberté d'esprit d'Ennius perce aussi clans ses tragédies.
Ainsi, dans Hécube, son héroïne, après aAroir crevé les j'eux
cle Polyiniiestor, s'écrie : « Grand Jupiter, maintenant qu'enfin
mon crime est accompli, je te rends grâce 2. » Nous avons
déjà Aru les esclaves de Plaute remercier les dieux quand
ils ont réussi un mauvais coup.; un tel sentiment, quelque peu
sacrilège, ne déplaît pas non plus à Ennius; et, remarquons-le,
il l'introduit ici de son chef; car il n'}' a rien de semblable
dans la pièce d'Euripide quiluisertde modèle. De même, clans
Ipliigcnie, il s'amuse à développer un trait lancé par Euripide
contre les devins. « Qu'est-ce qu'un devin? disait Achille irrité
contre Chalcas : un homme qui dit quelques véritésparmi beau-
coup de mensonges, quand il tombe juste 3. » Ennius est
enchanté de cette critique ; il la reproduit, il y insiste : « Chal-
cas cherche dans le ciel les signes des astrologues; il observe
le moment oti si3 lève la Chèvre, le Scorpion, ou quelque autre
constellation au nom cle bête. Mais, ce qui est à leurs pieds, ces
gens-là ne le regardent pas : ils fouillent la profondeur des
deux'1. » Dans le Télamon, il revient de nouveau à la charge
contre eux : « Ce sont, déclare-t-il, des prophètes de supersti-
tion, d'impudents diseurs de bonne aventure, des fainéants, ou
des fous, ou des gueux que presse la misère. Ils ne savent trou-
ver leur route, et ils veulent la montrer aux autres ! ils nous

1. 1(1., ibid., 13.
2. ld., llécube, 12 :

Juppiter, tibi, sumine, tandem maie re gesta gralulor.
3. Euripide, lphig. à Aulis, 936 :

Tt'ç Se [j.àv-iç ïtjx' àv/jp,

o; ÔXI'Y' àX-f|0-?), iroXXà Se iizvZ-q Xévei,

T'jy_GJV ;
•

't. Ennius, lphig., 13 :

Astrologoi'um signa in caelo quoesit, observât Jovis
Cum capra aht nepa aut exori'tur lumen aiiquod beluaî.
Quod est aille pedes nemo spectat : cteli scr.utahtur plagas.
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promettent des trésors, et, pour eux-mêmes, ils nous demandent
une drachme'1 ! » Enfin, dans la même pièce, il prête à Téla-
mon cette profession de foi bien plus audacieuse encore : « Pour
moi, j'ai toujours dit et je dirai toujours qu'il y a des dieux au
ciel ; mais mon opinion est qu'ils ne s'inquiètent point de ce quo
fait l'espèce humaine; car, s'ils s'en inquiétaient, les bons
seraient heureux, les méchants malheureux, et il en est tout
autrement2. »

Voilà, à l'époque où nous sommes parvenus, ce qu'on ose réci-
ter sur le théâtre de Rome; le peuple n'en est pas scandalisé;
ilapproirve, il applaudit hautement3; et l'on A^a entendre, dans
un Teucer dont malheureusement nous ne connaissons pas
l'auteur, jusqu'à la maxime si commode cle l'Hermès d'Aristo-
phane : <(

La patrie, c'est où l'on est bien4. »

Réaction
aiitihollôniquc.

V

De tels exemples achèArent de nous prouver l'influenceprise
par l'hellénisme à Rome dans l'espace d'une soixantaine d'an-
nées ; seulement l'étendue même de son succès constituait
pour lui le danger le plus grave. Au temps cle la seconde
guerre de Macédoine, nous l'avons Aru se répandre fort vite
dans l'ensemble de la société. Mais, si l'aristocratie manifes-

1. Ennius (A'ahlen), Telamo, 2 :

Sed supcrstitiosi vates impudentesque arioli,
Aut inertes aut insani aut quibus egestas imperal :
Qui sibi semitam non sapiunt, altet'i lnonstrantviam ;

Quibus divitias pollicentur, ab ois drachumam ipsi petunt.
Accius poursuivra encore de sarcasmes analogues les augures mêmes de la

religion romaine : « Je ne crois point aux augures qui enrichissent de paroles
les oreilles d'autrui pour emplir d'or leurs maisons. » (Rihbeck : Accius
Aslyanax, 4) :

Nil.credo auguribus, qui auris verbis divitant
Aliénas, suas ut auro locupletent domos.

2. Ennius (Vahl.), Telamo, 1 :

Ego deuni genus esse semper dixi et dicam coelitunij
Sed eos non curare opinor quid agat humanum genus ;
Nam, si curent, bene bonis sit, maie malis : quod nunc abesl.

3. Cic, De divin., II, 50, 104 : Ennius, qui magno plausu loquitur, assen-
tiente populo : « Ego deum genus... »

4. Ribbeok, Ex incerlis incerlorwn fabulis, 49 :

Patria est ubicumqtie est bene.

Cf. Cic, Tusc, V, 37, 108.
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tait à son égard une admiration réfléchie, le simple attrait de,
sa nouveauté était bien pour quelque chose dans la faveur qu'il
rencontrait auprès de la foule; et plus d'un citoyen, parmi
les meilleurs, ne l'admettait pas alors sans une certainedéfiance,
et sans réserver son jugement définitif. Or A?oilà qu'il
envient à faire entendre publiquement les théories les plus
opposées à l'esprit national, et cela j uste au moment où les
moeurs d'autrefois subissent, sous tous les rapports, une trans-
formation profonde ! Sans doute (nous aArons suffisamment
insisté sur ce point) il n'est pas en réalité la cause première
de ce phénomène ; du moins il y est intimement mêlé, il y
contribue sans conteste pour sa part, et c'est lui, en somme,
qui imprime à cette corruption le caractère qu'elle revêt :

c'en est assez pour expliquer la réaction dont il va maintenant
.être la victime. Il aura contre lui les patriotes qui mettent le

salut de l'Etat dans la stricteobservation des principes auxquels
il a dû sa grandeur, comme ils redoutent sa perte sous l'in-
fluence; des nouveautés dont ils constatent chaque jour l'en-
vahissement1.

Le représentant principal de cette opposition est Caton. Dès

sa jeunesse, il s'était attaché au chef le plus illustre du parti
conservateur, Fabius Cunctator : non seulement il l'aimait pour
la gloire et le crédit dont il jouissait, mais surtout il se propo-
sait pour modèles ses moeurs et sa manière de vivre ; et, malgré
la différence d'âge qu'il y avait entre eux, il éprouvait pour lui
autant d'affection que de respect 2. Souvent aussi, comme il
n'habitaitpas loin, dans la Sabine, de la maison de campagne de
M'. Curius, il se plaisait à venir la contempler ; là, il rêvait à ce
grand homme qui, après avoir vaincu les Samnites et chassé
Pyrrhus de l'Italie, était demeuré si simple clans son exis-

1. Cf., par exemple, à ce sujet, ce que Polybe dit d'A. Postumius Albinus :
l'admiration de ce personnage pour la langue et les maximes des Grecs est
si exagérée et si ridicule qu'elle amène les plus considérables des vieux
Romains à prendre l'hellénisme en horreur (Pol., XL, 6 : 'EmOuii-oa-aç SE E-JOÉMÇ

ÈX Ttaî&Mv TÏJÇ ÉAXT|VIX-?|Ç àyutyrfi xai OIKXSXTOU, itoX-jç u.Èv YJV èv xoixoiç xal xa-ca-
xoprjç" MOTS 8t' èxEtvov xal T-)|V a'tpEfftv TrjV ÉXXTIVIXÏ]V npoay.o'bai. TOÏÇ icpea-ëuTÉpoiç
•/.ai TOÏÇ àËioXoY<«>T«Toiç xS>-i 'Pwp.aî<ov). La réflexion de Polybe pourrait aisément
être généralisée.

2. Cic, De Senect., 4, 10 : Ego Q. Maximum (eum qui Tarentum recepit)
(idulescens ita dilexi senem, ut tequalem. — Plut., Cal., 3 : Tmv SE npzaôvxz-
pwv iroXiTdiv Mal!i[i.t;> <I>a<5i'<i> 7ipooÉVEiu.EVzav-6-i, èvSo%ox&xtp p.Èv O'VTI y.ai y-zylovrfj
Ëy/jv-i 8-Jvajj.tv, (xSXXov SÈxbv tpéitov a-ôtoû xal TOV fSt'ov t>K vÂXkiaxa 7tapa8sÉY|J.oiTa
«pOÙE'(JLEVOi;
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tence privée, et il ne se lassait pas d'admirer son désintéres-
sement et la séArérité des moeurs de son siècle '.

Rétablir les antiques traditions, telle sera en effet désormais
sa préoccupation essentielle : c'est l'article capital de sa pro-
fession de foi quand il se présente à la censure 2 ; c'est le
mobile aussi de toute sa politique, intérieure ou extérieure.
Par haine des nouveautés, il entre en lutte contre la famille
des Scipions, contre les publicains, contre les partisans cle
l'extension indéfinie cle la puissance romaine ; mais naturel-
lement l'hellénisme, plus-que tout le reste, attire son attention.

Dès 195, dans son discours contre l'abrogation cle la loi Oppia,
il en signale le danger avec force : « Souvent A'ous m'avez
entendu déplorer que deux vices opposés, la cupidité et
l'amour du luxe, minassent notre cité : ce sont les fléaux
qui ont causé la ruine de tous les grands empires. Aussi, plus
la fortune cle la République devient heureuse et prospère, plus
notre empire s'agrandit (or déjà nous avons passé en Grèce et
en Asie, pays tout remplis de l'attrait clés plaisirs ; déjà
même nous mettons la main sur les trésors des rois), plus je
redoute qu'après avoir conquis ces richesses, nous n'ayons
surtout été conquis par elle. C'est pour notre malheur, croyez-
moi, qu'on a introduit dans notre ville les statues enlevées à
Syracuse. J'entends trop de gens louer et admirer les déco-
rations splendides de Corinthe et d'Athènes, et se moquer des
antéfixes déterre cuite des temples romains. Pour moi, j'aime
mieux nos dieux nationaux, qui nous protègent, et qui nous
protégeront encore, je l'espère, si nous les laissons à leur
place 3. » Caton, on le voit, dès 195, est déjà plein de méfiance
envers la civilisation grecque; ce sentiment ne l'abandonnera
plus, et ses attaques contre elle vont au contraire se multi-
plier en proportion des craintes qu'elle lui inspire.

Ses attaques
contre

les Romains qui
copient

les habitudes
grecques.

D'abord, à Rome même, tout ce qui de près ou de loin lui
rappelle les moeurs de la Grèce est censuré par lui sans pitié.
Par exemple, il voit se développer la manie de parler sur
tous sujets : des démagogues pleins de suffisance prétendent

1. Cic, De Senect., 16, 55 : Cujus quidem ego villam contemplons (ahest
enim non longe a me) admirari satis non possum vel hominis ipsius contt-
nentiam vel temporuin disciplinam. — Cf. Plut., Cat., 2.

2. Liv., XXXIX, 41 : Simul L. Valerio suffragabatur : illo uno collega cas-
tigare se nova flagitia, et priscos revocare mores posse.

3. Liv., XXXIV, 4. — Le discours original de Caton est perdu; mais Tite-
Live a dû s'en inspirer.
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donner leur avis sur ce qu'ils ignorent; ils commencent même-

à se vendre; et le peuple, tout en ayant pour eux peu d'estime
personnelle, se laisse entraîner cependant par leurs belles
phrases. Il y a là un état de choses assez semblable à celui
qui a perdu la république athénienne ; Caton flétrit donc et ces-
orateurs et leur public. « 11 ne se tait jamais, celui quepossède
la maladie de la parole : il est comme l'hcmme sujet aux assou-
pissementsléthargiques, qui ne peut s'empêcher de passer sa vie-

à dormir. Si vous ne vous rassemblez pas quand il fait convo-
quer une assemblée, il a tellement envie de discourir qu'il loue-
cles gens pour l'écouter. Aussi, vous l'entendez,.vousne l'écoutez.
pas. C'est comme le charlatan avec ses remèdes : on entend-
bien ce qu'il dit, mais personne ne se confie à lui en cas de-
maladie1.» « Avec un morceau cle pain, ajoute-t-il, on peut
l'acheter, lui fermer ou lui ouvrir la bouche 2. » Et voici main-
tenant pour les citoyens qui subissent l'ascendant de pareils
personnages ; il les compare à des moutons : « Les montons,
pris isolément, n'obéissent pas ; mais, une fois réunis, ils-
suivent le berger. Vous en faites juste autant : dés gens dont,
chacun en particulier, vous ne Adouciriez pas pour conseillers,A^OUS
mènent dès que vous êtes ensemble3. » C'était encore une chose-
grecque, que le goût de la flânerie maintenant répandu à Rome :

Caton propose cle paver le forum en petits cailloux pointus-
eoiTime des coquilles de murex 4.

On le pense bien, les progrès continuels du luxe ne lui
plaisent pas davantage. Nous avons déjà fait allusion à ses-
efforts, inutiles d'ailleurs, pour maintenir, en 195, malgré la
prospérité de la République, les prescriptions de la loi Oppia,

1. Cat. (Jordan), Or., XL (si se M. Coelius Iribunus plebis appellassel ), 1 :
Nunquam tacet queni morbus tenet loquendi, tanquam veternosum vivendi
atque dormiendi. [Le texte de cette fin do phrase est suspect; la correction.
bibendi me semble peu satisfaisante]. Quod si non convenialiscum convocari
jubet, ila cupidus orationis conducat qui auscultet. Itaque auditis, non auscul-
tatis, tanquam pharmacopolam. Nam ejus verba audiuntur, verum se neino-
committit ei, si oeger est.

2. Cat. (Jord.), même discours, 2 : Frusto panis conduci potest, vel uti
taceat vel uti loquatur.

o. 1 lut., Cal., 8 : 'Eo'.xÉvai 8È TïpoëaTOiç SÇY| TO-JÇ 'Pcopai'ouç' ôiç Y^P èxslva.
xaO É'xaarov p.Èv où TtsiUETai, ai p.itavTa S' ÊTtETai ,U.ET' à.XXrÉXiov xoïc, ayovcrvi, ou-o>-
xat ûpEÏç, ETOEV, oiç- oûx àv àlioWaiTE crjjj.êouXoiç /p-f|O-a<j0ai xaT' iSiav, ûitb TO-JTWV
£;ç EV O-UVEXOÔVTEÇayzaOz.

-i. Pline, IL N., XIX, 6, 24 : Marcellus... velis forum inumbravit... : quan-
tum mulatis moribus.Catonis censorii, qui sternendum quoque forum muri-
cibus consuerat !



352 DE LA SECONDE A LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

votée en 215, au plus fort de la guerre contre Hannibal, afin
de limiter les dépenses des femmes. Il raille de même ceux qui
ne trouvent rien d'assez beau pour orner leurs constructions

•

« Je pourrais citer des citoj-ens qui se sont bâti des maisons à
la campagne et à la ville, et qui ont employé, pour leur don-
ner une décoration exquise, le bois de citronnier artistement
travaillé, l'ivoire et les pavages en marbre cle Numidie 1.

»Ailleurs, il s'indigne qu'on ose perdre le respect des choses
sacrées, et installer les statues des dieux, représentations de
leurs personnes, comme objets d'art, comme mobilier dans les
demeures privées3. Il propose alors aux Romains des nouvelles
générations l'exemple de la discipline sévère à laquelle lui-
même a été soumis. « Pour moi, dès le principe j'ai astreint
toute ma jeunesse à l'économie, à l'endurance-, au travail en
cultivant la terre. Il s'agissait des rochers de la Sabine, vrais
champs de pierres; mais je les labourais à plusieurs reprises,
et je les ensemençais 3. »

Il met une sorte de point d'honneur, malgré le haut rang
où il est parvenu, au milieu de l'opulence de la République et
des particuliers, à persister dans cette simplicité : il ne donne
aucun soin, aucun embellissement à ses fermes; il ne les fait
même pas crépir. Il arrive ainsi à l'âge de soixante-dix ans,
et il n'est pas sans en tirer vanité : « Je n'ai, déclare-t-il fière-
ment, ni bâtiments, ni vases, ni vêtements d'un travail pré-
cieux, ni servantes, ni esclaves achetés à un prix élevé; si je
possède ce qui répond à mes besoins, je m'en sers; si je ne
l'ai pas, je m'en passe. AArec cette maxime, chacun peut tirer
parti de son bien et s'en contenter. » Un peu plus loin, il
revient encore sur la même pensée. « On me reproche de

manquer cle beaucoup cle choses; moi, je reproche aux autres
de ne pouvoir manquer de rien 4. »

1. Cat. (.lord.), Or., XXXVI (ne quis ilerum consul fiai), 1 : Dicere possum,
quibus vilhe atque aides uîdificatte atque expolita; maximo opère citro atque
ebore atque pavimentis poenicis sient.

2. Id., Or., LXXt (uti proeda in publicum referalur) : Miror audere atque
religionem non tenere, statuas deorum, exempla eorum facierum, signa domi
pro supellectile slatuere.

3. Id., Or., XI (de suis virlulibus conlra Thermum), 1 : Ego jam a principio
in parcimonia atque in duritia atque industrie, omnem adulescentiam ineam
abstinui, agro colendo, saxis Sabinis, silicibus repastinandis atque consc-
rendis.

4. Id., Incerl. oral, rel., 10 = Gell., XIII, 24 : M. Cato, consularis et cen-
sorius, publicis jam privatisque opulentis rébus, villas suas inexcultas et
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Evidemment Caton souffre de la faveur croissante dont
jouissent les produits superflus de l'étranger; à ce sujet, nous
avons cité plus haut une de ses boutades sur la salaison du
Pont, estimée plus cher qu'une paire d'esclaves laboureurs 1. Il
en a d'autres analogues : « Il est difficile, dit-il dans un dis-
cours, de sauver une ville où un poisson se A^end plus cher qu'un
boeuf2; » et, clans un de ses livres, dans son Carmen de moribus,
il oppose, aArec un accent de regret, aux prodigalités actuelles
les moeurs d'autrefois. AA'ant l'invasion de l'hellénisme, « on
était vêtu convenablement au forum, mais chez soi sans la
moindre recherche ; les chevaux alors étaient cotés plus haut
que les cuisiniers3. »

Ailleurs, il trace en quelques lignes le portrait d'un des
petits-maîtres à la mode. « Il descend de cheval; aussitôt il
prend des poses, et se répand en mots plaisants4 ; » ou encore :

« Là-dessus, il chante où l'envie lui en prend, il débite par
moments des vers grecs, il dit des bouffonneries, il varie les
inflexions de sa voix, il prend des attitudes0. » On sent l'aga-
cement que lui cause cette affectation d'hellénisme à outrance.
Mais cette impression est peut-être plus visible encore dans sa
réplique à A. Postumius Albinus. Celui-ci, admirateur pas-
sionné cle la Grèce, aArait entrepris d'écrire en grec un poème
et une histoire ; toutefois, ne se sentant pas bien sûr de lui, il
priait le lecteur, dans sa préface, de lui pardonner si, étant
Romain, il ne possédait pas à fond la langue de ses modèles ni
leur méthode de composition. Caton ne manque pas de le rail-
ler : « Si le conseil amphictyonique t'aArait imposé cette his-
toire, peut-être en effet eût-il fallu prendre- de telles précau-
tions et adresser au public une semblable requête ; mais écrire

rudes, ne tectorio quidem profitas fuisse dicit ad annum usque oetatis suie
septungesimum.Atque ibi postea his verbis utitur. « Neque, inquit, mihi a?di-
ficatio neque vasum necpie vestimentum ulhmi est manupretiosum, neque
protiosns servus, neque ancilla. Si quid est, inquit, quod ular, utor; si non
est, egeo. Suum cuique per me uti atque frai licet», Tum deindc addit :

« Vitio vertunt quia multa egeo; at ego illis quia nequeunt egere. »
1. Cf. p. 32fi.
2. Plut., Cal,., 8 : KaTVjYOpmv SE XÏ\Ç icciXuTcXEta;, ëq>/) /aÀsTiov Etvai <r<oOr|Vai

TTÔXlV, ÈV Y) Tïli)XEÏ"-ai UÀEIOVOÇ lY^Û-JÇ 7| fio'JÇ.
3. Cat. (.lord.), Carm. de mor., 2 : Vesliri in foro honeste mos erat, domi

quod satis erat. Equos carius quam coquos emebant.
4. ld., Or., XL (si se M. Ctslius tribunus j)lebis appellassel), 4 : Descendit

de cantherio, inde staticulos dare, ridicularia fundere.
û. ld., ibid., S : Praïterea cnntat ubi collibuit, interdum grmcos versus

»git, jocos dicit, vocos dcmutat, staticulos dat.
n
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volontairement en grec, sans aucune nécessité, et ensuite
demander grâce pour la barbarie de son style, c'est le signe
d'une grande folie. Tu es à peu près comme un athlète qui
après s'être fait inscrire aux jeux gymniques pour lutter au
pugilat ou au pancrace, viendrait, une fois entré dans le stade
et au moment de combattre, inviter les spectateurs à l'excu-
ser s'il est incapable de supporter la fatigue ni les coups i. »

Ses attaques
contre les Grecs

eux-mcmes.

Bref, d'une façon générale, Caton s'en prend à tons les
Romains qui. affectent de copier les habitudes grecques; mais
il n'épargne pas davantage les Grecs eux-mêmes. Ainsi il
nous est parvenu ses jugements sur Socrate et surlsocrate. A
ses yeux, Socrate est un bavard, un homme violent, qui avait
entrepris par fous les moyens dont il disposait de s'ériger en
tyran dans sa patrie, en renversant les traditions et en entraî-
nant ses concitoyens à des idées nouvelles et contraires aux
lois2. Quant à Isocrate, son enseignement,disait-il, exigeait une
telle longueur de temps que ses disciples vieillissaient auprès
de lui, comme s'ils devaient faire usage cle leur habileté oratoire
et plaider leurs causes dans les Enfers, devant Minos3. Il y a
certes dans ces boutades quelque chose de juste et de fine-
ment saisi; mais on y sent aussi l'exagération. Il en est do
même pour tous les traits lancés par Caton contre les Grecs; et
en effet on ne trouverait peut-être pas une seule partie de leurs
sciences ou de leurs arts dont il n'ait tenu à dire du mal.

On connaît assez sa condamnation sommaire de la médecine.

« Je te démontrerai, dit-il à son fils clans un des livres qu'il
lui dédie, que les Grecs constituent une race absolumentper-
Arerse et impossible à tenir en bride. Regarde ma parole comme
un oracle : quand ce peuple nous donnera sa littérature, il

corrompra tout chez nous; mais le mal sera pire encore s'il

nous envoie ses médecins. Ils ont juré entre eux de tuer tous
les barbares à l'aide de la médecine; ils exercent cette pro-
fession moyennant salaire, pour inspirer confiance et faciliter
leur cuivre do mort. Nous aussi, ils nous appellent courani-

1. Pol., XL, 6. — La même anecdote est rapportée aussi par beaucoup
d'autres auteurs, par exemple, Plut., Cal., 12; Gell., XI, 8, etc.

2. Plut., Cal., 23 : oç YS x«d £o>xpâï7| ÇÏJO-I, XâXov xal pi'aiov YEVÔ|J.SVOV, kmyzi-
pEÏv i]i TpÔTîw 5-JvaTOç î;v T-jpavvEÏv xffi naxpifjoç, y.a.xa'i:jm-.a xa sûr) xal Ttpbç èvav-

TÎaç TOÏÇ vôij.oiç SdEaç kXy.ovxa xai u.sO'.TrâvTa TOUÇ TcoXfraç.

3. Plut., Cal.., 23 : -r,v 8' 'IcroxpaTouç 6iarpi6ï)v èiucrx<îmT<ov, yi\pà'i cfi'ocri ^ap
a-JTô) TOÙÇ p.aO'/rrâç, o>ç èv AïSov itapà M(vo> ywpï)0-op.Éyouç xaïç TÉ/vaiç xai Si'/.a;

èpoûvraç.
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nient des barbares; ils nous flétrissent même plus que lés
autres, en nous donnant le sobriquet d'Opiquês. Uiié fois pour
toutes, je t'interdis lès médecins', »

Ceux-ci ne sont pas seuls à subir ses attaques; Il témoignait
également une opposition décidée à la philosophie : il avait
pour elle cle la haine 2; iliiy voulait A^oir qu'un pur cliquetis dé
mots, aussi méprisable, aussi Arâin et aussi frivole que les
lamentations des pleureuses à gages3. Pour ce qui est de la
rhétorique, la célèbre ambassade de Carnéade à Rome, en 155,
lui fournit l'occasion de manifester hautement ses sentiments
à son égard. Sans doute Càrnéadê lui parut surtout redoutable
lorsque, en detlx conférences successives, il eut osé soutenir,
sur la justice et l'existence d'un droit naturel, deux thèses
entièrement opposées4. Mais, dès son arrivée, en constatant le
succès immense de ses leçons, Caton s'affligeait déjà cle cette
passion pour l'éloquence qui se glissait dans la ville : il crai-
gnait que la jeunesse ne tournât son émulation cle ce côté, et
ne préférât la gloire cle bien dire à celle de bien faire et de Se
distinguer à la guerre. Il considérait donc d'avance la rhéto-
rique d'un assez mauvais oeil5.

La poésie n'échappe pas davantage à ses Coups. Dans son
Carmen de moribus, il rappelle combien jadis elle était peu en
honneur : qu'on s'y adonnât ou qu'on courût les festins en
parasite, on s'appelait toujours du même nom, un flâneur 6.

1. Cat. (Jord.), De medicina (?), 1 = Pline, IL N., XXIX, 7, 14 : Yincam
nequissimuin et indocile esse genus illorum. Et hoc puta vatem dixisso :
quandoque islu. gens suas litteras dabit, oniftia corl'liinpet ; tum etiâm magis
si medicos suos hue inittet. .luràrunt inter se barbaros necare oinnls medi-
cina, sed hoc ipsum mercede faciunt, ut lides iis sit et facile disperdant. Nos
quoque dictitant barbaros, et spitrcius nos quam alios Opicon appellatione
foodant. lnlerdixi tibi de tnedicis. — Gf. Plut., Cat., 23.

2. Plut., Cal., 23 : Ô'XGIÇ oiXoo-ocpt'a 7tpoo-xExpouxo'>ç — oO [iôvov à7tr|y_0âvs-o
xtjïç cpiXoTOcpo^jo-iv '.EXXrp/oiv.

3. Gell., XVIII, 7 : Ego grammaticus vita^ jam atque morum disciplinas
qiiiiM'o ; vos philosoplii mera estis, ut Calo ail, nlortualia; glossaria namque
conlegitis et lexidia, res taïtras et inanes et frivolas tanquam voces pra>
ficarum.

4. Pline, H. A'., VII, 30, 112 : Calo censorius..., audito Curneàde, quam
primum legatos eos censuit dimitlendos, quoiiiam, illo viro argumentante,
quid veri esset haud facile discorni posset. — Sur cette ambassade, cf. p. 571
et. sqq.

U; Plut., Cal., 22 : 6 8È KdiTow z\ àpyjfi xz, toO ZvXav TÛV XÔYIOV TtàpappÉovTO?

£<C tr,v îtôXiv, :r,yJ)zïo, ço@oûp.svo; \i.r\ xo 9O.OTiji.ov ÈVTaOÛa TpÉ'iavTE; oi véoi Tr)V èfti
TOI XÉYEIV SôSav à.Ya'JtriO-ijoo-i p.SXXov xr\i OLTCÔ TIOV EPY<OV xal TtSv o-TpaTEiâv.

6. Cat. (Jord.), Carmen de moribus, 2 : Poeticaî artis honos iioii erat : si
quis in ea re stuclebat aut sese ad convivia applicabat, grassator vocabatur,
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Simple constatation, peut-être; du moins, elle ne paraît pas
être pour lui déplaire : car elle suit immédiatement chez lui
celle cle la supériorité du prix des chevaux sur celui des cuisi-
niers, au bon Adeux temps. Il y a plus, on lit dans un de ses
discours : « Si j'étais triumvir, je ne voudrais inscrire sur les
rôles d'une colonie ni Aragabond ni bouffon 1. » Il semble bien y
avoir là une réminiscence des deux sens de grassator; Caton,
j'imagine, continuait volontiers pour son compte à les con-
fondre. En tout cas, dans un autre discours, itreproche comme
une honte, à M. Fulvius Nobilior d'aAroir emmené des poètes
dans sa province; or il s'agit là d'Ennius 2.

Ainsi, pour toutes les gloires de la Grèce, médecine, philoso-
phie, rhétorique, poésie, Caton trouve des mots désagréables ; les
arts eux-mêmes, nous l'aArons dit à propos du discours contre
l'abrogation de la loi Oppia, lui font l'effet d'un instrument de
corruption3. Bref, il affiche pour l'éducation, pour la muse hel-
lénique un mépris général 4, et la conclusion à laquelle il revient
constamment, c'est qu'il faut expulser tous les Grecs de l'Italie5.

Ses
contradictions

et ses
exagérations.

Ici, il est vrai, pour être impartial, il convient, à ces témoi-
gnages qui nous montrent dans Caton un adversaire intransi-
geant de l'hellénisme, d'en opposer quelques autres où il nous
apparaît sous un jour assez différent. Nous l'avons déjà vu,
après la prise cle Tarente par Fabius Maximus, en 209, suiAnre

avec empressement les leçons d'un pythagoricien nommé
Néarque0; dès ce moment (il était alors âgé d'environ vingt-
cinq ans), il aArait donc un certain goût pour les études philo-
sophiques, et aussi une connaissance suffisante de la langue
grecque. Un peu plus tard, en 204, après avoir quitté en
Afrique Scipion, dont il était le questeur, il touche, à son
retour, en Sarclaigne ; il y trouve le poète Ennius; il le ramène

1. Cat. (Jord.), Or., XL (si se M. Cmlius Iribunus plcbis appellassel), 3 : In
coloniam me hercules scribere nolim, si trium virum sim, spatiatorem atque
fescenninum.

2. Cic, Tusc, 1, 2, 3 : Honorem tamen huic generi (poetarum) non fuisse
déclarât oratio Catonis, in qua objecit ut probrum M. Nobiliori, quod is in
provinciam poetas duxisset. Duxerat autem consul ille in ylîtoliam, ut scimus,
Ennium.

3. Cf. p. 3y0.
i. Plut., Cal., 23 : 7tào-av é).Xvjvixr|v [i.oîo-av xal iraiSEi'av \mh çtXoTtpîa; 7rpo7tr|-

Xaxi'Çwv.
B. Pline, //. N., VII, 30, 113 ; JUe somper alioquin universos ex Italia pel-

lendos censuit Giwcos.
0. Plut., Cal., 2. — Cf. p. 10:1
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à Rome avec lui 1. En 191, il accompagne M'. Acilius Glabrio

en Grèce; il séjourne longtemps à Athènes : là, quand il doit
s'adresser officiellement au peuple, par orgueil national il a
recours à un interprète; mais, observe rMutarque, il eût été
capable de s'en passer 2. D'ailleurs il n'échappe pas au charme
de cette capitale par excellence de l'hellénisme ; il reconnaît
sur plus d'un point sa supériorité, et il l'avoue à sonfils dans
le livre même où il lui interdit si nettement les médecins : « Je
te parlerai de ces Grecs, Marcus mon fils, en temps et lieu.
Je te dirai ce que je trouve d'excellent à Athènes, et je te
montrerai-quel aAitntage il y a à jeter un coup d'oeil sur leur
littérature, sinon à l'approfondir 3. »

Enfin, dans sa vieillesse, il parait s'être encore adonné au grec
avec beaucoup de zèle. Sans doute, dès l'antiquité il s'était
formé à cet égard une tradition quelque peu fantaisiste : Caton,
à ce qu'on racontait, s'était épris d'hellénisme sur le tard; mais
alors il y apportait toute l'ardeur d'un homme avide d'étancher
une soif contenue trop longtemps ; il cherchait dans Démosthène
et jusque dans Thucydide des leçons d'éloquence; et, en appre-
nant que Socrate savait jouer de la lyre, il songeait à étudier,
lui aussi, la musique 1. C'est le Caton, à demi idéalisé, du de
Seneclute. En réalité, comme Cicéron le dit bien plus juste-
ment clans le de Oratore, il lui a toujours manqué cette fleur
de politesse, et de savoir, qui n'existait qu'à l'étranger, par delà
les mers5. Mais nous admettrons sans peine qu'il continuait,
dans ses dernières années,-à s'occuper des lettres grecques;
et nous n'aAfons aucune raison non plus pour récuser le témoi-

1. Corn. Nep., Cal., 1 : Proetor provinciam ohtinuit Sardiniam, ex qua
quoîstor superiore tempore ex Africa decedens Q. Ennium poetam deduxerat.

2. Plut., Cal., 12 : TTXETO-TOV SÈ.ypôvov èv 'AOrçvaiç SiÉrpid'E Ai' épjj.rivÉoeç

ÈVETU/E TOÏÇ 'Aû-/jvai'oiç,SUVÏ)0E'IÇav «OTÔÇ EÏitEÎv, èp.p.Évo)V 8È TOI; iraTpiotç xal y.axa-
YsXwv TÔ>V Ta ÉXX'/jVtxà TEua'jp.axoT(ov.

3. Cat. (Jord.), De medicina, 1 : Dicam de istis Groecis suo loco, Marce
fili : quid Athenis exquisitum habeam, et quod bonum sit illorum litteras
inspicere, non perdiscere.

4. Cic, De Senecl., 8, 26 (c'est Caton qui parle) : Gra3cas litteras senex
didici : quas quidem avide arripui, quasi diuturnam sitim explere cupiens...
Quid?cum fecisse Socratein in fidibus audirem, vellem equidemetiamillud... ;'
sed in litteris certe elaboravi. — Plut., Cal., 2 : "AXXwç SE Ttaiôsiaç ÉXXÏIVIXYJÇ

ôi]u|iaûr|Ç yzviaOat XÉYETai, xal, it<5ppo> TtavTâTtacriv r)Xixîaç ÉXXr|Vixà SiëXia XaSiov
si; y^zïpaç, (ipayja p.Èv à™ ©ouxuSiSou, TtXsiova S' àità A-/j|xoaOÉvo-Jçeîç TÔ pvytropi-
xov (!>çeXï)(lï)vai.

'•i. Cic, De Oral., III, 34, 135 : Quid enim M. Catoni, praîter hanc politis-
simam doctrinam transmarinam atcjue adventitiam, defuit?
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gnage de Plutarque, quand il signale dans l'oeuvre de Caton
nombre de maximes et de traits historiques empruntés aux
Grecs, ou même des passages transcrits mot pour mot dans ses
apophthegmes et dans ses sentences morales J.

Ces contradictions s'expliquent aisément, si l'on songe à la
longue durée de sa vie. Né vers 23i-, sa jeunesse s'écoule à
l'époque où toute l'Italie se passionne pour l'hellénisme : il subit
l'entraînement général, et de ce premier contact avec la Grèce
il conserve une impression qui ne s'effacejamais entièrement.
D'autre part, mort seulement en 149, il a le temps cle voir
l'influence étrangère, un instant contenue par ses efforts,
reprendre sa marche victorieuse, et, une fois encore

,
il ne

parvient pas à lui échapper2. Sa lutte contre les idées nouvelles
se trouve donc encadrée entre deux périodes où il se laisse au
moins à demi A'aincre, et ainsi il n'est pas le personnage tout
d'une pièce qu'on a le tort de faire parfois de lui.

Même clans le milieu de sa carrière, il ne faudrait peut-être pas
non plus prendre toujours à la lettre ses invectives. Car d'abord
il avait une tendance manifeste à pousser ses idées à l'extrême :

en partant cle principes excellents, il était capable d'arriver à
des actes d'une mesquinerie presque ridicule. Par exemple,
général et consul, il s'astreint aux mômes fatigues, à la même
nourriture que les derniers de ses soldats3; puis, au moment
de reArenir à Rome, il vend son cheval pour ne pas faire sup-
porter au trésor public les frais de son transport'1. Hérito-l-il
d'un beau tapis de Babylone, il s'en défait sur-le-champ comme
d'un objet inutile5. Pendant sa censure, non content de dégrader
un chevalier qui a pris cle l'embonpoint, il l'accable de reproches
qui deviennent pour le malheureux une véritable flétrissure 11 ;

bien mieux, il raye un sénateur, pour avoir embrassé sa femme
après le jour sous les yeux de sa fille 7. Ses attaques contre les
Grecs peuvent fort bien s'être ressenties d'une exagération
analogue.

1. Plut., Cal., 2 : T'a (ISVTOI o-UYYP°'-l-MJ1-aTa xal SÔYpauiv éXX»]Vixoîçxai Jaroptaiç
ÈiriEtxôiç SiaTtETroîxiXTai' xai |iEO'/)p|j.r|VEyp.ÉvavtoXXà xaTa XS'ËIV iv TOÏÇ à.TzoyHy\J.atsi

xai TOÏÇ ynùu.oXoyiais TéraxTai.
2. Cf. p. B',)! et sqq.
3. Liv., XXXIV, 18; — Plut, Cal., 4 et C.

4. Plut., Cal., S.
5. Plut., Cal., 4.
6. Gell., VII, 22.
7. Plut., Cal., 17.
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En outre, ne l'oublionspas, il importe assez souvent de distin-
guer, à Rome, entre les sentiments véritables d'un citoyen et son
attitude extérieure. Ainsi, en matière religieuse, que de pontifes
convenaient volontiers, dans l'intimité, de leur indifférence ou
de leur incrédulité à l'égard de leurs dieux} ! Cela ne les empê-
chait pas de garder devant le peuple un air convaincu, et d'obser-
ver méticuleusement toutes les cérémonies du rituel. Caton,
j'imagine, était un peu comme eux vis-à-A'is de l'hellénisme.
Il n'y avait pas goûté impunément : au fond, d'une manière
plus ou moins confuse, il en sentait les mérites ; mais, en
public, il se raidit contre cette impression, et c'est le Romain
officiel que nous retrouvons dans les fragments de ses discours.
Au reste, il ne s'agit pas là d'une pure hypothèse; je relève
une remarque assez semblable clans la réplique du tribun
L. Yalerius au discours de Caton sur la loi Oppia. Ce dernier,
avec sa rudesse habituelle, avait qualifié l'attitude des femmes
de sédition, de révolte ouverte. « De tels reproches et d'autres
encore, répond Yalerius, sont, je le sais, de grands mots,
comme on va en chercher pour grossir les choses ; d'ailleurs
nous connaissons tous M. Caton pour un orateur sévère, quel-
quefois même un peu farouche, bien qu'il soit naturellement
doux2.» Le trait assurément n'est pas exempt d'ironie; mais il
contient aussi, je crois, une remarque judicieuse d'une portée
très réelle, et je l'appliquerais volontiers à l'attitude adoptée
par Caton à l'égard des Grecs dans ses discours.

N'exagérons rien cependant. 11 demeure toujours bien établi
que Caton a passé une portion importante de sa vie à mener
contre l'hellénisme une guerre vigoureuse. Plus d'une fois
certes il a manqué de logique dans sa conduite, ou laissé sa
parole dépasser sa pensée ; il n'en existait pas moins entre son
caractère et le génie grec une différence profonde de nature.
Représentant par excellence de toutes les vieilles vertus
romaines, il devait fatalement être choqué des nouveautés
qu'importait l'hellénisme ; il l'a été en effet, et, voyant en elles
un grave danger pour l'avenir de Rome, il les a combattues

1. Cf., par exemple, Cic, De nal. deor., 1, 22, 61 (paroles attribuées au ppn-
tife C. Aurelius Colla); —De divin., 11, 12, 28 (Cicéron parle en son propre
nom).

2. Liv., XXXIV, S : Yerba magna, qua; rei augendai causa conquirantur;
et lia;o et alia esse scio; et M. Catonem oratorom non solum gravera, scd
mlenlum etiam trucem esse seinius omnes, nnn ingonio sil milis.
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avec acharnement, en même temps qu'il engageait ses conci-
toyens à s'en tenir fidèlement aux traditions de leurs ancêtres.
On peut discuter la valeur de son opposition : au lieu de prendre
si vivement à partie l'hellénisme, Caton eût mieux fait de se
rendre un compte plus exact des causes générales de la
corruption de Rome; il avait tort de proposer aux Romains
comme un idéal éternel, l'époque de Curius Dentatus ; c'était
lutter aussi contre une loi inévitable, du moment où la Grèce
et Rome entraient en contact perpétuel, que de vouloir empê-
cher la plus civilisée des deux d'agir sur l'autre ; et il eût été
plus sage de sa part de chercher à utiliser cette influence pour
unir aux qualités natives de sa patrie colles qui lui faisaient
encore défaut. Tel quel, en tout cas, il reste bien pour nous le
représentant par excellence de la réaction antihellénique qui
éclate à Rome entre la deuxième et la troisième guerre de
Macédoine.

licaucoup
d'hommes
politiques

partagent ses
idées.

Son parti ne laissait pas d'être nombreux. Dès la fin du
IIIC siècle, nous voyons déjà L. Manlius Torquatus, après avoir
été consul en 235 et en 224, refuser le même honneur pour
l'année 210, parce que, entre autres raisons, il lui semble
trop difficile de s'accommoder aux moeurs du jour 1. Peu après,
en 205, quand Scipion est nommé consul, le vieux Q. Fabius
Maximus tient sa conduite pour fort suspecte. D'une part, il
proteste contre sa prétention de s'attribuer spontanément
l'Afrique pour province : «P. Cornélius, dit-il, a été créé
consul pour l'Etat et pour nous, non pour son intérêt particulier,
et nos armées ont été enrôlées pour garder Rome et l'Italie,
non pour passer au delà des mers, là où, par un procédé
royal, l'orgueil des consuls prétend les conduire 2. » D'autre
part, il lui reproche ses dépenses fastueuses, sa prédilection
pour la vie grecque 3; et il obtient l'envoi d'une commission
d'enquête en Sicile''. L. Yalerius Flaccus, le A^oisin de campagne
et le protecteur de Caton, est de même un homme d'une austé-
rité antique : il partage si bien les sentiments de son ami, que

1. Liv., XXVI, 22 : Noque ego veslros, inquil, mores consul ferre potero,
nequn vos imperium meum.

2. Liv., XXV111, 42 : Ego V. Gornelium rei publicrn nobisque, non sibi
ipsi privatim, creatum consulem existimo, exercitusque ad custodiam urbis
atque Italiaj scriptos esse, non quos regio more per superbiam consules quo
terrarum velint trajiciant.

3. Liv., XXIX, 19. — Cf. p. 131.
4. Liv., XXIX, 20.
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celui-ci, en 184, ne consent à se laisser porter à la censure
qu'à la condition de l'avoir pour collègue 1, et qu'il le désigne
comme prince du Sénat à la mort de l'Africain2.

Paul-Emile, lui aussi, est d'accord avec Caton pour prôner
les vieilles vertus romaines à rencontre de la culture hellé-
nique 3. Nous l'avons vu prendre tout à fait au sérieux ses
fonctions d'augure'1; en 487, il s'efforce de faire refuser le
triomphe à Cn. Manlius Yulso, parce que, à ses yeux, la cam-
pagne contre les Galates a été non une guerre publique du
peuple romain, mais un brigandage privé5; et, pour son compte,
par un bel exemple de désintéressement, après avoir vaincu
Persée, il ne veut pas seulement regarder la masse d'argent
et d'or trouvée dans les coffres du roi : il la fait remettre de
suite aux questeurs pour le Trésor0.

De son côté, Tib. Sempronius Gracchus, le père des Gracques,
tout en ayant, semble-t-il, une vue plus profonde que Caton
des vices dont souffrait l'Etat 7, partageait du moins avec lui
la volonté de résister avec énergie au relâchement des moeurs.
Sa sévérité était si connue que, pendant sa censure, chaque
fois qu'il revenait de souper, les citoyens éteignaient leurs
lumières pour ne pas être surpris à prolonger, trop tard leurs
réunions et leurs parties de plaisir8. Enfin Scipion Emilien lui-
même, malgré son goût bien connu pour la culture hellénique,
n'était pas sans partager plus d'une des idées de Caton : il
s'était attaché à lui dès sa jeunesse, d'abord sur le con-
seil des siens, mais aussi par goût naturel, et il éprouvait à

1. Liv., XXXIX, 41 : Et shnul L. Valerio sutïragabatur : illo uno collega
eastigare se nova flagitia, et priscos renovarc mores posse.

2. Liv., XXXIX, 82 : Gcnsoribus M. Porcio L. Valerio, principem senatus
ipsum L. Valerium censorern lectum invenio.

3. 11 donna d'ailleurs sa fille en mariage au fils de Caton (Plut., Paul-Em.,
21 : Mâpy.o;, 6 KOCTCOVOÇ uiriç, Ai[mi'o\j SE -ya|J.6p(k).

4. Cf. i). 332.
5. Liv., XXXVIII, 48 : Quid eorum, Cn. Manli, faotum est, ut istud publi-

cum populi romani bellum, et non tuum privatum latrocinium ducamus?
0. Plut., Paul-Em., 28 : OOSevoç S' r,tTrjV «'J"Û3 TÏ|V è),ev(lspt<>Tr|Ta y.al TÏ|V (J-eya-

AoJ/uyJav l7cr,vo*jv oi avOptonoi, IEOX'J |j.àv àpyûptov, 7toÀù Se ^puo-îov èz Ttôv fiao-e-
Aiy.div Y|Opoio-[j.évciv oùS' iôsïv èQeXr|<ravro;, àXXà TOÏÇ Tay-i'aiç zU TÔ SÏ)|J.ÔO-IOV raxpa-
SÔVTOÇ.

7. C'est ainsi que, pendant sa censure, en 169, il prit soin, par exemple, de
grouper tous les affranchis dans les tribus urbaines.

8. Plut., Tib. Gracch., 14 : KÔÏVTOÇ SE MÉTSÀXOÇ <ôv£i'Sto-sTÔV Tiêéptov, 6-t, TO-J
(J.EV itaxpoç «OTOO Tt|iy)TSÛovTO(, ôtrây.iç àvaX'Joi \j.txa SeÏ7ivov oiV.aSs, xà epâixa xaxs-
o-oEvvuo-av oî Tuo/.uac, <po6ov(j.svcii |r/j jtoppwtspio -CO-J |<.£Tptou Sô£wo-iv èv o-yvo-jo-sai;
eivai y.ai rokoiç.
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Le peuple aussi
tes approuve.

son égard une vive tendresse et une profonde admiration K
Caton ne manquait donc pas de partisans parmi les hommes

politiques les plus célèbres de son époque ; mais le peuple non
plus ne paraît pas avoir montré trop de répugnance pour sa
politique. Car non seulement il le préféra comme censeur
malgré la rude franchise de sa profession de foi, aux candidats
pleins de douceur qui avaient l'air prêts à tout faire pour lui
être agréables 2; au sortir de sa charge, il lui vota de plus,
en témoignage d'approbation, une statue dans le temple d'IIygic
avec cette inscription : « A Caton, pour avoir relevé et raffermi
par d'utiles prescriptions, par des ordonnances et des règle-
ments pleins de sagesse, la république romaine qui penchait et
glissait vers sa ruine 3. » Il y avait peut-être là quelque illu-
sion sur l'efficacité des mesures prises par Caton : c'est un
signe du moins qu'elles n'avaient pas été impopulaires.

Elles pénètrent
dans

la littérature,
même

chez lus poètes
hellénisants.

Il n est pas jusquà la littérature qui, elle aussi, ne reflète
parfois ses principes. Nous avons cité précédemment les
attaques de Na?,vius contre la vie privée de Scipion l'Africain,
contre les Métellus qui naissent consuls, contre les orateurs à
la nouvelle mode, et les petits jeunes gens étourdis qui perdent
la république''. A cela rien d'extraordinaire : Naavius était
purement Romain d'esprit; il devait par conséquent aimer fort
peu l'hellénisme et ses représentants. Mais Ennius n'écrit-il
pas, dans ses Annales, le vers si souvent cité depuis? « Ce
sont les moeurs d'autrefois, ce sont les hommes d'une vertu
antique qui maintiennent debout la puissance romaine 5. »
Ailleurs, dans une de ses tragédies, il prête à Néoptolème
cette déclaration : « La philosophie me parait nécessaire, mais
à petite dose : m'y plonger ne me plairait pas. C'est une
chose dont il faut goûter du bout des lèvres, et non s'abreuver

1. Cic, De fie/;., Il, 1, 1 : Catonis hoc senis est, quem, ut scitis, unice
dilexi maximoquo sum admiratus, cuique vel patris utriusquo judieio, vel
etiam meo studio me totum ab adulescentia dedidi. — Pour les sentiments
de Scipion Emilien à l'égard de la civilisation grecque, cf. p. 8bS et sqq.

2. Plut, Cul., 10.
3. Plut., Cal., 19 : «r-aîvsxai Sa Oauiiauroiç àitoSEE<i|/.svoç a'Jtoîi TT|V xijj.ï|TEiav o

Srifioç. 'AvSptâvïoe YOOV àvaOeiç èv xiji va<i> TÏJÇ t~i'yiti(f.ç, Lnh{pa<liEV où xàç crxpa-
T7)YÉaç oûSÈ TÔV 0p!ap.6ov-ro'j Kcmovoç, àXX' o'>; cîv xiç jj.Exaçpâo-et£ xr,v èîUYpaÇV'

« "Oxi TÏJV '.Puu,oa<ov TtoXixeiav iyv.zy."Ki\>.lvi)v y.al péwouo-av ÈTTI xô yjXpov xiu.r|Xr,;
Y5'JÔ|J.EVOÇ xpïjo-Taïç àyoeyatç y.al cro'xppoo-iv èOto"j/.oï; y.al StSao-y.aXiaiç E!Ç àpOôv a'Jtl'.;
àTtoy.axéo-Tïio-E. »

4. Cf. p. 118.
o. Ennius (Vabl.), Annales : incerise sedis fracjin., 41 :

Moribus antiquis res slal roinana virisque.
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à flots *. » Un fragment de Pacuvius nous offre également un
trait curieux contre les philosophes : « Pour moi, je hais ces
hommes, fainéants dans leur conduite et philosophes dans leurs
maximes a. » De tels passages rappellent de fort près les doc-
trines de Caton. Même dans l'épopée ou dans la tragédie, des
poètes hellénisants ne sont donc pas fâchés de témoigner une
certaine défiance aux Grecs et à leur civilisation ; mais Plaute
surtout (car la nature de son oeuvre s'y prête beaucoup mieux)
nous permet de saisir sur le vif ce sentiment,

Plaute, nous l'avons assez montré, s'inspire largement de la
Grèce dans son théâtre, et il contribue pour sa bonne part à la
faire connaître à ses compatriotes par ses côtés les moins esti-
mables, Ce n'est pas à dire cependant qu'il ait pour elle une
admiration sans mélange: il sait fort bien, à l'occasion, juger
en vrai Romain et les Grecs et leurs imitateurs trop zélés. Par
exemple, dès son époque, il y avait déjà beaucoup à Rome de
ces pauvres diables, de ces Graiculi, prêts à tous les métiers
pour gagner quelque argent ; la misère de leur vie pouvait leur
attirer la sympathie du poète ; mais ils sont bruyants, encom-
brants, vaniteux ; tout en aimant à boire, ils posent pour l'aus-
térité et la sagesse. Voici alors le portait que trace d'eux le
parasite Curculio : « Ils se promènent en manteau long, la tête
couverte ; ils s'avancent surchargés de livres, sans oublier
pour cela le panier aux petits cadeaux; ils s'arrêtent, ils
tiennent entre eux des conférences, vils esclaves fugitifs; ils
barrent le chemin, gênent les passants, ont sans cesse à la
bouche leurs belles sentences ; mais à toute heure on peut les
voir s'enivrer au cabaret ; ont-ils dérobé quelque chose, aussitôt,
la tête couverte,ils vont boire chaud; puis ils se remettent en
route, graves d'aspect, et quelque peu pris de vin 3. » C'est

1. ld. (Ribbeck ; Scsen. Rom.poes. fr.), incerti nominis reliquat, 13 :

Philosophai'! est mini nccesse, at paucis ; nain omnino haut plaçct :
Scgustandum ex ea, non in eam ingurgilandum censeo.

2. Pacuvius (Ribbeck, ibid.), ex incerlis fabulis, 2 :

... Ego orti hommes ignava opéra et philosophasontentia.
3. Piaule, Curcul., 11,3, 9 :

Titra i'sti Grajci palliati, oapile operlo qui ambulant,
Qui incedunt sufïarcinati cura libris, cuin sportulis,
Constant, conférant sermones inter sese dvapetse,
Ohslant, obsislunt, incedunt cum suis sententiis :
Quos semper videàs bibenteis esse in Lhcrmopolio.
Ûbi quid subripuere, operto capitulo calidum bibunt ;
Tristeis atque ebrioli incedunt.



364 DE LA SECONDE A LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

d'avance, on le voit, aArec la verve comique en plus, le juge-
ment de Pacuvius que nous citions tout à l'heure.

Mais Plaute ne s'en tient pas à ce trait. Chez lui le motphi-
losopha?^ prend souvent un sens défavorable : un de ses acteurs
vient-il de débiter un lieu commun bien rebattu, comme de rap-
peler qu'il est difficile de se connaître soi-même ', ou de parvenir
au bonheur et d'en jouir sans mélange 2? c'est de la philoso-
phie, remarque tout de suite un autre personnage. Bien mieux,
philosophie devient synonyme de friponnerie supérieurement
combinée : « Nous sommes sauvés, ditTyndaredans les Captifs:
il va jusqu'à philosopher, il no se contente pas de mentir 3. »

De même, dans la langue de Plante, vivre à la grecque (per-
groecari) signifie se livrer à toutes les débauches. Dans la Mos-
lellaria, un esclave villageois reproche à un autre esclave de
corromprele fils de la maison en l'absence de son père : « Pour
le moment, lui dit-il, puisque tu en as l'envie et le pouvoir, bois
bien, sème l'argent, pervertis le fils de ton maître, un si excellent
jeune homme; enivrez-vous nuit et jour, menez la vie des Grecs,
achetez des courtisanes, affranchissez-les, nourrissez des para-
sites, régalez-vous somptueusement4. » Lesexempl.es analogues
seraient faciles à multiplier '. On peut encore en rapprocher
l'expression gnuca fide mercari, qui exprime d'une façon pitto-
resque, et comme proverbiale, l'absence de tout crédit : « Le
jour, l'eau, le soleil, la lune et les ombres de la nuit, dit la vieille
Cléérète dans VAsinaire, celaje ne l'achète pas à prix d'argent;
mais, pour tout le reste, si j'en veux, on me témoigne la môme
confiance qu'aux Grecs. Que je demande du pain au boulanger
ou du vin au cabaretier, quand ils tiennent la monnaie ils me
donnent la marchandise". » Ces malices évidemment avaient
pour but avant tout d'égayer le public romain ; mais enfin Plaute
ne répugnait pas à le faire rire aux dépens des Grecs.

Veut-on maintenant chez lui la critique des excès de l'hellé-
nisme à Rome ? les Bacchis nous en montrent les résultats
dans l'éducation. Plaute les met d'abord en action sous nos

1. Pseudol., IV, 2, 1ÎJ.

2. Mercal., I, 2, 34.
3. Capliv., 11, 2, 34 :

Salva res est; philosopliatur quoque jam, non incndax modo'st.

4. Moslell., 1, 1, 19.
!i. Ibid., 1,1,60 ; — IV, 2,42;— Voenul, III, 2,24 ; — liacchid., IV, 1,14 ; etc.
6. Asin., I, 3, 47.
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veux. Le jeune Pistoclère paraît avec Lydus, son pédagogue :
'jusque-là il avait été plein de docilité et de douceur; mainte-
nant il devient évaporé, impertinent ; il se moque de toutes les
remontrances, y répond par des railleries et des bravades,

((
quand il devrait, eût-il dix langues, se tenir muet en sa pré-

sence », et finalement il tranche la querelle par une réplique
foudroyantepour le malheureux Lydus : « Suis-je ton esclave,
ou es-tu le mien1 ? » Un peu plus loin, Lydus se plaint au père
de son élève, et, à cette occasion, il oppose la discipline ancienne
à l'absence actuelle de toute contrainte. Jadis, rappelle-t-il, à
vingt ans, un jeune homme n'était pas encore libre de sortir
sans son précepteur; dès le point du jour, il se rendait à la
palestre; il s'y entraînait à tous les exercices du corps ; de
retour à la maison, il prenait ses livres, et malheur à lui s'il
manquait une sjdlabe ! son gouverneur avait toute autorité
pour le punir. A présent, un marmot de sept ans, si on le
touche, casse sa tablette sur la tête de son pédagogue; son
père lui donne raison, et le pédagogue n'a plus qu'à se retirer,
« la tête enveloppée d'un linge huilé, comme une lanterne2 ».
Plaute ne conclut pas ; mais le seul fait d'avoir établi cette
comparaison et d'avoir composé de la sorte le caractère de
Pistoclère est assez significatif.

Ailleurs, il s'en prend au débordement du luxe des femmes.
Sans doute il vise surtout les courtisanes : « on en voit plus
d'une, dit-il, se promener dans la rue, ayant sur elle des
domaines entiers 3; » il raille leurs modes sans cesse variées,
et les noms étranges de leurs robes, « toutes gentillesses qui
amènent les hommes à Arendre leurs biens aux enchères ''' ».
Mais il attaque aussi les matrones. Dans YAululaire, les ré-
flexions de Mégadore sur les femmes qui ont une dot ne
semblent-elles pas un écho des discussions engagées dans le
Forum au sujet de la loi Oppia?

<c
Je ne me soucie pas, dit ce

sage vieillard, de vos femmes de haut parage, avec leur orgueil,
leurs dots magnifiques, leurs criailleries, leur prétention à
commander, leurs chars d'ivoire et leurs grands manteaux de

1. Ihwckid., I, 2.
2. lbid., 111, 3.
3. Epid., II, 2, 42 :

Quasi non lundis exornaUe multa; incedant per vias.
'> 1(1., ibid., SI :

)l-.Kc vocalmla micliones subigunt ni fncianl virii
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pourpre : c'est à la fois la ruine et l'esclavage pour leurs
maris * ». Plusieurs fois, Plaute revient sur cette idée ; il
s'amuse à dresser la liste interminable des fournisseurs dont
elles prétendent' avoir besoin, et il aboutit à cette conclusion
qui devait ravir Caton : « Une femme sans dot reste dans la
dépendance de son mari, mais les femmes dotées causent le
malheur et la perte de leurs époux 2. »

Chose curieuse, ce poète, si étrangerà tout scrupule de rigo-
risme, a parfois des réflexions attristées sur ia corruption de
son temps. « Chez nouSj une maladie générale s'est attaquée
aux bonnes moeurs et les a déjà menées bien près de leur mort;
pendant qu'elles languissent, les mauvaises, comme une herbe
arrosée avec soin, ont insensiblement poussé de la façon la
plus abondante. Maintenant rien de plus commun ici que les
mauvaises moeurs ; on peut déjà en faire une très ample mois-
son. Trop de gens parmi nous sont plus jaloux de recher-
cher la faveur de quelques hommes que l'intérêt du plus grand
nombre. Cette préoccupation l'emporte sur le bien véritable :

elle cause mille embarras, soulève des haines, et gêne la vie
privée comme la vie publique 3. »

Ainsi s'exprime Mégaronide au début du Trinummus, et nous
voyons même Plaute, en son nom personnel, se préoccuper de
la moralité de son oeuvre. Les Captifs, à cet égard, forment une
exception dans son théâtre : il prend soin de le faire remarquer à

ses auditeurs dès le prologue. « Vous aurez, leur dit-il, un profit
assuré à bien suivre cette pièce : elle n'est pas d'une facture
banale ; elle ne ressemble à aucune autre ; il n'y a; point ici de vers
obscènes et qu'on ne peut répéter, point de marchand de femmes
imposteur, ni de courtisane perfide, ni de militaire fanfaron 4. »

Il se félicite encore de cette nouveauté dans l'allocution finale :

« Spectateurs, cettepièce est faite sur le modèle des moeurs hon-
nêtes. On n'y trouve pas d'attouchements impudiques, pas de
scènes d'amour, pas de suppositions d'enfants, pas d'esclaves
qui escroquent de l'argent, ni de jeunes amoureux qui affran-

1. Aidrd., II, 1, 45.
2. Id., 111, îi, 60:

Naimquaï indolala'st, ea in poleslatc est viri ;
Dotata? mactant et inalo et danino viros.

Cf. d'ailleurs toute la scène.
3. Trinum., 1, 1, 6.
4. Captiv., prol. 34.
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chissent des courtisanes à l'insu de leurs pères. Les poètes
n'inventent guère de comédies de ce genre, où les gens de bien
puissent devenir meilleurs '. » Plaute, à ses heures, n'était
donc pas sans se rendre compte du danger que présentaient
pour le peuple ses imitations si libres du théâtre de la Grèce.

Silures
niées c»"tr0
hellénisme

En somme, Caton n'est pas seul, de son temps, à s'effrayer
de la dépravation des moeurs romaines et à en rapporter la
cause au développement de l'influence grecque : beaucoup
d'hommes considérables, dans la noblesse, partagent ses idées;
îe peuple est assez disposé à le suivre ; les poètes hellénisants
eux-mêmes en viennent à ressentir des craintes sur les con-
séquences de leur oeuvre. Un tel état d'esprit, si nous l'avons
bien analysé, doit nécessairement se trahir par des mesures
pratiques ; et en effet, de la deuxième à la troisième guerre
de Macédoine, nous en trouvons un certain nombre qui répon-
dent précisément aux diverses manifestations de l'hellénisme,
telles que nous les avons signalées précédemment.

ois i-ontl'C

le luxe.

La plus évidente, avons-nous dit, était le développement
fort rapide du luxe. A l'exemple des Grecs, on prétendait
donner à Rome des festins splendides : en 182, la loi Orchia*
proposée par un tribun du peuple d'accord avec le Sénat,
limite, à la suite de longs considérants, le nombre des con-
vives 2, en attendant que la loi Fannia, en 161, fixe aussi un
maximum aux dépenses de cette nature 3. Pour le luxe des
femmes, on avait été impuissant, en 195, à maintenir contre
elles les prescriptions de la loi Oppia; mais du moins on

.s'efforça de réprimer la constitution de ces fortunes person-
nelles qui assuraient leur indépendance et hâtaient leur cor-
ruption : en 169, la loi Voconia stipula que nul citoyen de
la première classe ne pourrait instituer une femme son héri-
tière, qu'elle fût pu non sa parente 4. Caton, il est. à peine
besoin de l'ajouter, la défendit ardemment 51.

1. lbid. (allocution de l'orateur de la troupe), y. 9G3.
2. Maerob.. II, 13 : Prima autem omnium de cenis lex. ad populum Orchia

pervenit : quam tulit 0. Orchius tribunus plebis de senatus sententia, tertio
anno quam Cato censor fuerat : cujus verba, quia prolixa sunt, -pnetereo;
summa autem ejus pr;.i;seribebatnumerum convivarum.

3. Cf. p. 551.
4. Il est souvent fait allusion à cette loi dans les auteurs (cf., en particulier,

Cie., Verrines, de prset. urb., cliap. 41 et sqq.); on n'en trouve cependant
nulle part le texte original. Sur les questions soulevées à ce sujet et sur la
rédactionprobable de la loi, cf. le Cicéron d'Orelli, t. V11I, p. 294 et sqq.

o. Cat. (Jordan), or. XXXII : suasio legis Voconioe.
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En matière religieuse, pendant la période qui nous occupe,
le Sénat par deux fois montre un empressement assez peu
habituel chez lui à réprimer les innovations. En 186, éclate le
procès fameux des Bacchanales l. Nous avons déjà parlé de ces
pratiques mystérieuses introduites d'abord en Etrurie par un
Grec obscur, puis de là à Rome ; elles y avaient pris très
vite une grande extension, quand, en 186, le consul Sp. Pos-
tumius Albinus s'en trouve informé par hasard. Il se livre à
une enquête rapide, et fait son rapport au Sénat. Aussitôt
celui-ci charge les consuls d'informer extraordinairement, de
provoquer les révélations par la promesse de récompenses, de
faire saisir non seulement à Rome, mais clans les environs,
tous les ministres du culte suspect. On donne des ordres à la
fois aux édiles curules, aux triumvirs capitaux, aux quinqué-
virs préposés au service de la police ; enfin Postumius réunit
le peuple en assemblée, et il le met au courant des mesures
adoptées par le Sénat. La répression fut terrible : on ne se
borna pas à interdire pour l'avenir les Bacchanales à Rome et
dans toute l'Italie2; mais 7.000 personnes environ, hommes
et femmes, furent arrêtées sur-le-champ. Beaucoup furent
condamnées à mort, puis les poursuites continuèrent pendant
plusieurs années. En 184, nous Aboyons encore le propréteur
L. Postumius rechercher avec une grande activité ceux des
initiés qui se sont réfugiés du côté de Tarente ; il juge lui-
même les plus coupables, et enAroie les autres à Rome, où son
collègue P. Cornélius Cethegns les fait tous jeter en prison 3.

Sans doute cette affaire religieuse se compliquait de crimes de
droit commun": sous le couvert des Bacchanales, les faux témoi-

gnages, les testaments supposés, les délations calomnieuses,
les empoisonnements et même les meurtres secrets s'étaient
multipliés. C'est le seul exemple cependant, jusqu'aux persé-
cutions dirigées contre le christianisme, d'une pareille sévérité

envers un culte nouveau.
Destruction

des prétendus
livres

de Nu ma.

Peu de temps après, en 182, on découvre, enfouis dans le
champ d'un scribe, au pied du Janicule, plusieurs liATes trai-
tant les uns du droit pontifical, les autres de la philosophie py-
thagoricienne : l'inscription bilingue (en grec et en latin)

1. cr. Liv., XXXIX, chap. 8-20.
2. On a retrouve dans le Brullium, sur une table de bronze, un exemplaire

du sénatus-consulte rendu à ce sujet (G. /. L.. 1, p. 4.?, n° -190).

ii. Liv., XXX1X,4I.
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du tombeau qui les renfermait les attribuait au roi Numa
Pompilius. A défaut de tout autre indice, l'existence de cette
double inscription, l'excellente conservation des rouleaux, et
l'emploi du papier pour; leur confection auraient suffi à trahir
la supercherie : c'était ATaisemblablement une tentative pour
modifier la«religion romaine ' dans le sens d'une doctrine de
philosophie grecque. En tout cas, dès que le préteur Q. Peti-
lius, après avoir parcouru les livres en question, les a jugés
contraires au culte établi, et s'est déclaré prêt à jurer qu'ils

ne doivent être ni lus ni conservés, le Sénat n'en demande

pas daA^antage : il offre une indemnité au propriétaire du
champ; mais il décide, sans autre information, de brûler au *

plus tôt sa troiwaille sur la place des comices, en présence du
peuple, par la main des victimaires1. Une telle hâte indique
bien à quel point les nouveautés sont devenues suspectes à ce
moment.

Impulsion
ê philosophes
épicuriens.

La philosophie, quand elle se présente ouvertement, n est
pas beaucoup mieux traitée. Nous avons montré plus haut ce
qu'il y avait de subversif, au point de vue des vieilles idées
romaines, dans ses diverses écoles, et, en particulier, clans
l'épicurisme. Celui-ci éA'idemment était bien fait pour déplaire

aux Romains : nous en avons déjà la preuve dès le temps de
Pyrrhus. En 280, G. Fabricius est envoyé auprès duroid'Epire
pour traiter du rachat des prisonniers faits à la bataille
d'Héraclée : on le reçoit avec honneur, on l'invite à diner ; et,
la conversation venant à tomber sur la philosophie, Cinéas lui
parle des théories d'Epicure. D'après elles, expose-t-il, la fin
de l'homme est le plaisir; il faut éviter la politique, source
d'inquiétude et de trouble; enfin la divinité n'est susceptible
ni de bonté ni de colère : elle est reléguée, sans aucun souci
de nous, dans une vie d'impassibilité et de bien-être. Là-
dessus, Fabricius ne le laisse.pas aller plus loin, et s'écrie à
haute voix: « Par Hercule, puissent ces doctrines agréer à
Pyrrhus et aux Samnites, tant qu'ils nous feront la guerre 2 ! »
Voilà bien le sentiment des vrais Romains sur l'épicurisme.
Aussi, lorsque les idées grecques ont envahi Rome et qu'une

1. Liv., XL, 29. — Pline (//. N., XIII, 27, 8G) résume les variantes des prin-
cipaux historiens anciens sur cette affaire. C'est Gassius Hemina qui rappor-
tait, — détail omis par Tite-Live, — que les rouleaux étaient écrits sur papier
(et hos fuisse e eliarta).

2. Plut., Pyrrh., 20.
24
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réaction se produit contre elles, les Epicuriens, parmi les phi-
losophes, en. sont-ils les premières victimes : en 173,. le Sénat-
expulse de Rome leurs représentants, Aldus et Philiscus
« parce qu'ils professent la doctrine du plaisir i. »

Démolition de
théâtres.

De son côté, le théâtre, nous l'avons dit aussi, n'était pas
sans devenir dangereux et par son extrême liberté, et par les
idées qu'il propageait : on. Ara le tenir également en suspicion.
Rappelons-nous l'histoire de son développement. A la fin du
in? siècle: et au début du n°, il obtenait à Rome un très, vif
succès: le peuple, commeles.no.bl.es,s'y intéressait; les repré-
sentationsscéniquesse multipliaient aux diverses sortesdejeux;
et les sénateurs, à partir de 194, s'y réservaient des places
séparées 2. II était naturel dès lors qu'on songeât bientôt à cons-
truire., pour les spectacles de- ce genre un édifice permanent.
En effet, en 179, le censeur M. iEmilius Lepidus entreprend,
près du temple d'Apollon, un bâtiment comprenant, pour
le public, un hémicycle disposé en plan incliné, et, pour les
acteurs, une: estrade avec la. décoration obligatoire destinée à.
lui servir de fond 3. Vraisemblablement ce théâtre était assez
petit, sans sièges, et spécialement réservé aux jeux Apollinaires.
Aussi, dès 1,74, les. censeurs suivants Q. Fulvius Flaccus et
A. Postumius Albinus font-ils élever une scène de pierre, qui
doit être mise, d'une façon générale, à la disposition des édiles
ou des préteurs chargés, de l'organisation des jeux4-. Nous
sommes donc bien dans la, tradition, philhellène.

Mais, ces nouveautés^ ne tardèrent pas à soulever une opposi-
tion acharnée : Tertullien parle de lois ordonnant, dès qu'ils
s'éleAraient, la destruction, de ces lieux de corruption 5. Les cen-
seurs,, dit-il, encore, firent souvent démolir les théâtres nais-
sants, parce, qu'ils y voyaient une école de débauche et un
grave danger pour les moeurs dont ils avaient la charge 0.

1. Athénée, XII, 68 : HXXSK apa iroioûvTeç lPo)[j,aïoi oi ni.v-a. âpiaxoi "AXv.iov
y.ai *DiXfo-)iov TOU; 'liitty.oupsîouç liiê.cû.ov T?£ TcôXeu.;, A.suy.t'ou IlooTO'UjAioy ûita-
TÎÛÛVTOÇ, Si' on; EÎffriyo'jvvo VjSovàç.

2. Cf. p. 139 et sqq.
3. Liv., XL, 51 : Lepidus theatrum et prpsçtp.nium ad Apollinis... locaviL —

(Thealrum paraît pris ici dans le sens du grec ûéarpov, et répond ainsi à.

cucea; le proscamium ou pulpilum entraîne forcément la sctena derrière lui).
i, Liv., X.LI, 27 : Censoros.,. scuinam asdilibus proiloribusque prajbendam...

curaveritnt.
!i. Terlull., Apolog., G : Quonain illoe leges abierunt, quus theatra stu-

prandis moribus orientia statim destruebant?
(j. ld., De speclac., 10 : Nam sa;pe censores nascentia the.atra,.. deslruc-
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Tacite de. même rappelle qu'avant le théâtre ' de
1

Pompée.,
c'est-à-dire avant. 55,, la, scène, connue lies gradins^, était im-
provisée pour chaque représentation1. Bien qu'aucun auteunnë
nous le dise expressément,, les- bâtiments élevés- en. 17-9 êt!

en 174 ont dû être; victimes,, à bref, délai, d'un©: de ces> pros-
criptions. En, tout, cas, nous en. avons! uw exemple^ certain un
peu plus, tard,, en 155>. Cette année-là,, le, censeur'Cassius-en
revient, ai l'idée d'élever un théâtre.;: l'adjudication; estrfaifapet
les travaux commencent près: de la grotte: Luperealey.suieT©

flanc du Palatin. Mais le consul P. Cornélius Scipio Nasica
Corculum s'élèAre avec force contre ce projet, et il décide les
sénateurs non seulementà faire démolir le théâtre et à en Arendre
à l'encan les matériaux, mais même à interdire l'usage des
sièges qui commençait à se répandre dans le public, et à con-
traindre les spectateurs à rester debout 2. Or nous connaissons
les motifs de cette sévérité : Scipion, dans son patriotisme
prévoj'ant, ne voulait pas laisser la volupté grecque s'insinuer
dans les moeurs viriles de Rome, ni permettre à la dépravation
étrangère d'ébranler et d'énerversa vertu;i. C'est donc bien la
crainte de l'hellénisme qui lui dicte sa conduite en 155; et l'on
peut supposer qu'il en avait été de même pour les proscriptions
antérieures auxquelles Tertullien fait allusion.

ijiloli ce: il

ses Orii/incs
ni la lin.

Enfin, il est encore permis de voir une protestation contre
l'influence grecque dans le soin que prend Caton d'écrire ses
Origines en latin. En effet les premiers historiens romains,
Q. Fabius Pictor et L. Cincius Alimentus avaient rédigé leurs

hunt, moribus consulenles, quorum scilicet periculum ingens de lascivia
providebant.

1. Tac, Ann., XIV, 20 : Quippe erant qui Cn. qiioque Pompeium incusa-
liim a senioribus ferrent, quod mansuram Ibeatri sedein posuisset. Nain ante
subitariis gradibus et scama in tempus strucla ludos edi solilos.

2. Liv., ep. XLV1I1 (vers la fin) : Cum locatum a censoribus theatrum
exstrueretur, P. Cornelio Nasica auclore, tanquam inutile et nociturum publi-
eis moribus ex senalus consulto destructum est, populusque aliquandiu stans
ludos spectavit. — Vell., I, i'à : .Cassius censor a Luperoali in Palatium
versus Iheatrum facere insliluit, cui in eo moliendo exituia civitatis severilas
et consul Scipio reslilere. —Val. Max., II, \, 2 : auctore P. Scipione Nasica,
omnem apparatuin operis eorum (les censeurs Messalla et Cassius) subjectum
huslii! venire plar.uit.

3. Saint Augustin, Cité de Dieu, 1, 31 : Ex hac providentissima patrioe
caritate veniebaf, quod idem... caveam Uiealri senaluni construere molientem
ah hac dtspositione et cupiditate conipescuit, persuasilque oratione gravis-
sima ne groecam luxuriam Yirilibus patria; moribus paterentur obrepere, et
ad virtutein labefaclandam cnervandamque romanam peregrinoe consentiro
nequilim.
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livres en grec, quittes à les faire ensuite traduire/en latin; et
les' contemporains de Caton, le fils du premier Africain
C. Acilius Glabrio, A. Postumius Albinus, continuaient à suivre
cet exemple. Là il ne fallait pas songer assurément à les con-
traindre par édit à changer de méthode. Mais Caton du moins
ne se borne pas à railler leur manie à l'occasion1; il prêche
aussi d'exemple, et, dans la dernière partie de sa A7ie, quand
il entreprend d'élever à son tour un monument à la gloire de
Rome et de l'Italie, c'est à la langue nationale qu'il a recours.

1. Cf. p. 353.



CHAPITRE III

LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

I

* Kome
estdésorîiiaispci

disposée:
à éviter les

coiillils
' en pays ji-oc.

Dans l'espace d'une vingtaine d'années, nous avons constaté,
1 à tous égards, un changement très profond dans les disposi-

tions des Romains A7is-à-vis des Grecs. Les raisons, nous
l'avons montré, en sont multiples. D'abord la politique conci-
liatrice de Flamininus escomptait, comme un résultat naturel
et certain, la reconnaissance et la docilité de la Grèce ; or la
guerre contre Antiochus est A-enue presque aussitôt démontrer
la vanité de ce calcul, et Rome, reprise de son esprit de
défiance, s'est mise alors à adopter,, partout où elle Aboyait

encore quelque force, en Achaïe aussi bien qu'en Macédoine,
une série de mesures injustes et Arexatoires. Ensuite, nous
devons le reconnaître, il aurait fallu aux Romains, pour per-
sister longtemps dans les ménagements de la première heure,
un désintéressement Aréritable; or, à mesure qu'ils se.sentent
mieux les maîtres du monde, la tentation, augmente pour
les diplomates ou les généraux d'abuser de leur puissance,
comme pour les financiers ou les trafiquants d'utiliser les
victoires de la République afin d'étendre le champ de leurs'
spéculations.

Sans doute, la Grèce, par l'éclat de sa civilisation, avait au
premier moment inspiré à Rome un vif enthousiasme, et cette
impression, jusqu'à un certain point, aurait pu lui servir de
de sauvegarde ; mais les philhellènes ont été vite rebutés par
les défauts du caractère grec; et, de leur côté, les vieux
Romains déterminent une réaction contre l'influence hellénique,
parce qu'ils s'effraient de ses résultats et la rendent respon-
sable de la corruption dont ils constatent les progrès rapides
autour d'eux. Dès lors nous pouvons nous attendre à trouver
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Rome peu disposée maintenant à éviter les conflits en pays
grec, ou, s'il s'en produit, à témoigner envers qui que ce
soit des attentions particulières. La troisième guerre de Macé-
doine va nous éclairer pleinement à ce sujet.

D'après i'olybe,
la troisième

guerre
.

de Macédoine
a été voulue

par
Philippe, dont

Persée
a fidèlement

exécuté
les desseins.

Considérons d'abord quelles en ont été les causes. Polybe
s'en préoccupe de bonne heure; car il les examine dès son
livre XXII1,' c'est-à-dire dès le temps où il raconte l'issue de
la guerre étolo-syrienne. D'après lui, on aurait tort de les
chercher seulement à l'époque de Persée, dans des faits
comme la déchéance d'Abrupolis, l'invasion de la Dolopie et
la.promenade militaire du roi à Delphes, ou encore comme
les embûches tendues à Eumène et le meurtre des députés
béotiens faArorables à Rome. De ces incidents les premiers,
dit-il, marquent les préliminaires de la lutte, les seconds en
constituent déjà le début manifeste; mais, en réalité, son ori-
gine est-dans là volonté qu'avait Philippe de rouvrir les hosti-
lités contre Rome : tous ses préparatifs étaient acheATés quand
la mort l'a surpris; Persée a été l'exécuteur de ses plans 2.
Bref, la .guerre a été cherchée par Philippe; Persée a suivi
fidèlement la pensée de son père; et Rome, une fois de plus,
en a été réduite à se défendre.

C'est
la thèse des

Romains.

Il est impossible de mieux présenter les choses au point de
Arue romain ; c'est donc la même argumentation que nous retrou-
vons dans Tite-Live. Celui-ci, il est Arrai, ne remonte pas tout
à fait aussi haut que Polybe : il place la première mention
des projets de Philippe seulement en 185, au moment où les
Romains obligent le roi de Macédoine à répondre de sa con-
duite deArant leurs commissaires, d'abord dans la A^allée de
Tempe, puis à Thessalonique3. Mais dès lors il revient souvent
sur cette idée. Philippe, fort irrité contre les Thessaliens, s'est
laissé aller à dire un jour : « Le soleil ne s'est pas encore
couché pour la dernière fois » ; c'est une menace que les

1. Pol., XXII, 22" et 221' (Exe. Vatic.) : "O-i 07i<riv 6 tloV-jêio; ï-i E'.KO<TT<Ï> 8EVTS>O
Tlepi SE TÏ|V TOOV èv MxzeSovîa (DxcnXéuiv osxe'av rfirt TIÇ «itb TOJTOJV ™V y.aiprâv
i(pif<o xay.iôv àvïjy.Éo-rMv àpy.'ô ' elc'

2. Pol., XXII, 22'1 : Tôv -'àp apu pr(6év-tov vrpayij.y.TMV -« u.Èv Ttç/Sna. TCpo-âo-Et;
EÎo-î' T« 8È TÛ.B-j-aXx àpX''i TtpôSïp.oç TO-J o-jo--âvTO{ 'Ptorjtatoiç -/.ai Il£po-EÎ TÎO).E-

|AOU" 4>î),i7titôv cpajj-EV Siavo7|0r|Vai TtpotEpov KO/,Z\I.ZVI 'Pwu'.aîoiç -rôv TE).E-jTatov
TO5),E[J.OV, y.ai xoeç 7rapao-y.E'J«ç ÉTOÎU.O-JÇ Tiiaxc rçpô; TOCJTTIV E/EIV TT|V E7«6o).r|V Èy.E!-

vou 8' Èy.y_o>pr|<ravTOç, llepTÉa ytvioQxi yziçnaTrp itpâ?eo>v.
3. Liv.", XXXIX, 23 : Gum Perseo rège et Macedonibus bellum quod imini-,

nebat, non unde plerique opinantur,nec ab ipso Perseo causas cepit : inclioala
initia a Philippo sunt, et is ipse, si diutius vixisset, id bellum gessisset. '
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Romains s'appliquent à eux-mêmes1. En vain le roi cède-t-il
sans cesse à leurs exigences ; on le regardé comme bien
décidé à recommencer la guerre2. On surveille aArec soin ses
.actions, et on leur cherche des raisons secrètes : que, pour
venir en aide aux Byzantins, il se jette sur les Thrâces du
voisinage8, qu'il envoie des secours en Bithynie à Prusias
•contre Etimène'1, qu'il fasse une expédition dans lé coeur de la
Thrace5, on y voit de sa part tantôt un moyen de préparer la
guerre contre Rome, tantôt une tentative pour dépister les
soupçons, et on représente sa haine comme allant toujours
-croissant 0.

Persée une fois monté sur le trône, les accusations ne sont pas
moins nombreuses contre lui. Il a commencé, en 179, par renou-
Areler l'alliance de la Macédoine avec Rome7 : c'est le seul de

ses actes que le Sénat juge digne d'approbation8. Tous les
autres lui paraissent procéder des desseins de Philippe, et reflé-
ter par conséquent la même hostilité9; ses guerres, comme ses
négociations diplomatiques, lui sont également reprochées, et
on tourne indifféremment contre lui tous les incidents qui se
produisent à l'intérieur ou à proximité de son royaume.

Ainsi, pour nous faire une idée de ces différents ordres de
griefs, sur le premier chef Persée est accusé d'avoir dépouillé

1. Liv., XXXIX, 26 : Elatus dei'ndè ira adjecit nondum omnium dierum
solem occidisse : id mmaeitcr dictutn non Thessali modo in sese, sed etiam
Romani acceperunl.

2. Liv.. XXXIX, 35 : Philippu's, minime quin rebellandum esset dubius.
— hl., XL, 16 : Hoec, vivo Philippo, velut semina jacta sun't Slacedonici belVir
quod maxime eum Perseo gerendum eràt.

3. Liv., XXXIX, 35 : per speciem auxilii Byzantiis ferendi, re ipsa ad te'r-
rorem regulis Thracum injiciendum profectus.

i. Liv., XXXIX, 46 : Ab Eumene rege légation.. venit ad querendum.... quod
in Bitbyniam Prusiiu, bellum adversus Eumencmgerenti,attx'tlia missaforent.

3. Liv., XXXIX, 53 : Avertendos etiam animos a suspictonc talium consi-
liorum ralus, mediam in Thraciam exercitum in Odrysas et Dehtheletos et
Bessos duxit.

6. Liv., XL, 5 : deitide, crescente in dies Pbilippi odio in Romanos,...
7. Pol.. XXVI, b : ÏÏEpo-s'Jc, àvavEO)aâjJ.îvoç vrfi çiXîav TYJV 7rpb; 'Po>p.aîo'jc. —Liv, XL,' 58.
8. Liv., XLU, 40 (entrevue de Marcius et de Persée, en 171) : Ex qùo

regnum adeptus es, unam rem te, quiE l'acienda fuerit, senatus fecisse cen-
set, quod legatos Romain ad renovandum [fendus miseris].

9. Liv., XXXIX, 29 : II:» causas (les jugements des commissions romaines)
maxime animum Pbilippi alienaverunt ab Romanis, ut non a Perseo nlio
;ejus novis causis molum, sed ob has a paire bellum relictum. filio videri
possit. — Id., XLU, 5 : Perscus, bellum jam vivo pâtre cogitàtum in animo
volvens.
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de ses Etats le petit.roi thrace Abrupolis, d'avoir porté ses armes
en Dolopie, d'aA^oir pénétré avec des troupes à travers la Thes-
salie et la Doride jusqu'à Delphes, et d'avoir fourni des secours
aux Bj'zantins. Sur le deuxième, on note avec soin qu'il a épousé
la fille du roi de Syrie Sélôucus IV Philopator, et donné sa soeur à
Prusias II de Bithynie; qu'il a conclu un traité d'alliance avec
la Béotie ; qu'il a failli rentrer en relations avec l'Achaïe ; qu'il
a en Etolie un parti dévoué à ses intérêts, et qu'il en a profité
pour susciterdans ce pays des troubles sanglants; qu'il a jeté la
confusion dans la Thessalie et la Perrhébie en y soulevant la
question de la réduction des dettes; qu'il tient la Thrace sous
sa dépendance; et que les Adlles mêmes d'Asie entrent en rap-
ports avec. lui. Sur le troisième chef enfin, on le rend respon-
sable de la mort d'Arthétaurus, chef illyrien dévoué à Rome,
et de celle de deux Thébains, Eversa et Callicrite, adversaires
de la Macédoine dans l'assemblée des Béotiens; on lui impute
l'attentat commis à Delphes sur Eumène II de Pergame; et on
prétend qu'il a voulu donner à un citoyen considérable de
Brindes, chez qui descendent les voj'ageursde marque, la com-
mission d'empoisonner secrètement ceux des généraux ou des
ambassadeurs romains qui lui seraient désignés 1.

En résumé, Persée, dit-on, a hérité des projets belliqueux
de son père en même temps que de son trône ; il emploie à les
nourrir, à les mûrir toutes les forces de sa pensée2 ; au mépris
du traité de 197, qui a interdit au roi de Macédoine de porter
ses armes au-delà de ses frontières et de faire la guerre aux
alliés du peuple romain, tantôt il occupe des contrées de vive
force, tantôt il séduit par. des caresses et des bienfaits les
peuples qu'il ne lui serait pas possible de soumettre par la
violence3; il agit comme si la Grèce lui était abandonnée et

1. Ces griefs sont déjà énumérés pour la plupart, par Eumène devant le
Sénat, au début de 172 (Liv., XLII, 11 à 14). Les ambassadeurs du Sénat
les reprennent pour leur compte devant Persée, la même année, quand ils
\Tont lui dénoncer l'amitié du peuple romain; ils en ajoutent même alors
quelques autres (Liv., XLII, 25). Enfin, en 171, Q. Murcius Pbilippus en re-
commence rémunération dans sa conférence avec Persée, sur le Pénée
(Liv., XLII, 40).

2. Liv., XLII, 11 : ltaque Persea lieredilarium a paire relicfum bellum et
simul cum imperio traditum jamjam primum alore ac fovere omnibus con-
siliis.

3. Liv., XLII, 13 : Cernebam Persea, non continentem se Macedoniie regno,
alia armis pecupantem, alia, quie vi subigi non possont, favore ac benevolen-
lia complectentem. — Cf. XLII, 25 : Koedus cum Philippo ictum esse, cum
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comme si personne ne devait s'opposera ses entreprises avant
son passage en Italie 1. C'est Eumène, il est vrai, qui parle de
la sorte; mais les consuls, par ordre du Sénat, ne s'expriment
pas autrement devant le peuple dans les comices centuriates.

«
Persée, fils de Philippe, roi de Macédoine, déclarent-ils, au

mépris du traité conclu avec Philippe, son père, et renouvelé
avec lui depuis la, mort de celui-ci, s'est attaqué aux alliés
du peuple romain, a ravagé leurs territoires, et occupé leurs
vrilles ; de plus, il a conçu le projet d'entreprendre une guerre
contre le peuple romain, et préparé dans ce but des armes,
des soldats et des vaisseaux; les hostilités doivent donc être
ouA^ertes contre lui, s'il ne donne pas satisfaction sur tous ces
points2. »

Distinct:"1!5
a restrictions

eceessiiires.

Telle est la thèse officielle des Romains sur les causes de
la troisième guerre de Macédoine. Assurément elle n'est pas
dépourvue de toute vérité; mais il estnécessaire aussi, je crois,
d'y introduire et des restrictions et des distinctions impor-
tantes.

L'nniinosité de
l'Iiilippo se

justifie par les
vexations

dont i! était
l'objet.

Tout d'abord, pour ce qui regarde Philippe, nous admet-
trons volontiers qu'il avait le dessein parfaitement arrêté de
reprendre un jour la lutte contre Rome, et que sa condes-
cendance momentanée aux ordres du Sénat coirvrait chez lui
une haine des plus violentes. Mais d'où lui A-enait ce désir
de tenter à nouveau la chance des combats? procédait-il de
l'ambition insatiable, de l'humeur inquiète du roi? ou plutôt
n'était-il pas le résultat des tracasseries et des humiliations
dont Rome l'accablait sans cesse? Celle-ci met toujours en
aArant la violation parla Macédoinedu traité de 197 ; mais elle
oublie A'olontaircment que, depuis Cynoscéphales, il y a eu la
guerre étolo-syrienne, oit Philippe a déployé en sa faveur une

ipso eo post morlem patris renovatum, iu quo diserte probiberi euin extra
iines arma elferre, probiberi socios populi romani laeessere bello.

1. Liv., XLII, 13 : llisic cum vobis quiescentibus et patientibus fecerit, et
concessam sibi Gnieciam esse a vobis videat, pro certo habet neminem sibi,
anlequam in ltaliam trajecerit, armalum oecursurum.

2. Liv., XLU, 30 : Patres, quod faustum felixque populo Romano esset,
centuriatis comitiis primo quoque die ferre ad populum consules jusserunt,
ut : quod Perseus, Piiilippi fllius, Macedonum rex, adversus fcedus cum
paire Philippo ictum et socum post mortem ejus renovatum sociis, populi
romani arma intulisset, agros vastasset, urbesque occupasset; quodque belli
parandi adversus populum romanum consilia inisset, arma, milites, classent
ejus rei causa comparasset ; ut, nisi de iis rébus salisfecisset, Ijellum cum eo
iniretur.
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activité dont il -avait le droit d'espérer quelque récompense.
Tant qu'on a eu besoin de lui,'on lui a promis des agrandisse-
ments de territoire ; on s'arrange ensuite pour l'en frustrer
on favorise ses ennemis, on le soumet à un espionnage perpé-
tuel, on se mêle même à ses querelles de famille'1. Et là-dessus
on l'accuse de vouloir rompre le pacte d'amitié qui l'unit au
peuple romain ! C'était bien son intention, en effet; mais la
responsabilité en reAdent, coirvenoiis-en, à l'attitude des
Romains à son égard.

Persée était
3oin de posséder

l'énergie
de son père.

Passons maintenant à Persée. On le donne comme le dépo-
sitaire et l'exécuteur des desseins de son père ; n'y a-t-il pas
cependant de l'un à l'autre une différence considérable? Phi-
lippe, oui, pouvait rêver de porter la guerre en Italie. En
181, il était monté sur THémus parce que, disait-on, la Ame y
embrassait à la fois le Pont-Euxin et l'Adriatique, le Danube et
les Alpes 2; en 179, il avait décidé les Bastarnes à venir, de
-la rive gauche du Danube, se jeter sur la Dardanie,et il espé-
rait de là, à travers le pays des Scordisques, les lancer sur
l'Italie par les Alpes Orientales, comme Hannibal y avait péné-
tré par les Alpes Occidentales 15 : ce sont là des faits qui ne
laissaient pas d'être assez menaçants pour Rome. Mais où trou-
vons nous trace, chez Persée, d'un projet analogue de grande
guerre ?

Sans doute, dès 174, on l'accuse d'avoir échangé des am-
bassades secrètes aArec les Carthaginois 4 ; seulement la dénon-
ciation a pour auteur Massinissa, l'ennemi peu scrupuleux de
Cartilage, qui, en 171, prétendra de même que ses voisins
préparent leur flotte contre Rome5, alors qu'en réalité ils
mettent à la disposition du Sénat 1.000.000 de boisseaux de
blé et 500.000 boisseaux d'orge'\ Vient ensuite, en 172, le
rapport d'Eumène : selonTite-Live même, le buten était de hâter

1. Pour le détail de ces faits, cf. p. 204 et sqq. — Cela n'empêche pas
d'ailleurs les Romains de vanter constamment leur exactitude scrupuleuse à
observer la paix conclue par eux avec Philippe. Paul-Emile lui-même n'y
manque pas, quand, en IfiS, Persée est amené prisonnier dans son camp
(Liv., XLV, 8 : Nunc vero, cum el. bello patris lui, quod nobiscum gossit,
interfuisses, et pacis postea, quam cum stimma fide adversus eum coluimus,
memtnisses,...)

2. Liv., XL, 21-22.
3. Liv., XL, 57.
4. Liv., XL1, 22.
5. Liv., XLIII, 3.
C. Liv., XLIII, 6.
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l'explosion de la haine des. Romains contre Persée 1, et le parti-
pris d'ailleurs y est assez manifeste. A un moment donné, il
estquestion de conférences mystérieuses tenues à Samothrace,
pendant plusieurs jours, entre Persée et les représentants des
villes asiatiques 2 ; mais, comme il n'y est fait allusion qu'une
seule fois, c'était là sans doute une simple rumeur dont les
Romains eux-mêmes ont reconnu le peu de consistance. Enfin,
toujours en 172, les députés d'Issa parlent d'une entente entre
Persée et le roi d'IUyrie, Gentius, et ils représentent les am-
bassadeurs iltyriens à Rome comme étant, en réalité, des
•espions envoyés à l'instigation de Persée3; or, en 171, Tite-
LiA'e reconnaît que, si Gentius s'est mis en cas d'être suspect
aux Romains, il n'a pas montré nettement pour quel parti il
se décidait4, et, en 170, la même incertitude subsiste encoreà
son égard 5. Nous ne tenons donc, en somme, aucune preuve
décisive des soi-disant tentatives faites par Persée pour former
une coalition contre Rome ; et d'ailleurs ce que nous savons de
son caractère ne nous permet pas non plus de lui prêter de si
vastes desseins.

Au début, il est vrai, tant qu'on en est encore aux prélimi-
naires de la lutte, son attitude ne manque pas de fierté. Ainsi,
-en 172, son ambassadeur Harpale, tout en le disculpant devant
le Sénat de toute idée de provocation, ose ajouter qu'au reste,
si le roi reconnaît qu'on cherche un prétexte de guerre, il se
défendra avec courage : car les faveurs de Mars sont com-
munes à tous les peuples, et l'issue des combats demeure
incertainefi. Puis, devant les députés du Sénat qui viennent lui

•1. Liv., XLII, 6 : Quod (adversus Persea odium Romanorum) ut maturius
•erumperet, Eumeues rex, commentarium ferens secum quod de apparalibiis
belli omnia inquirens fecerat, Romain vcnit,

2. Liv., XLII, 23 (représenlations des ambassadeurs romains à Persée,.en
renonçant à son alliance) : Samothracte proelerea per n-iultos dies occullum
consilium cum legationibus civitatium Asia; regem babuisse.

3. Liv., XLU, 26 : Nuntiantes uno animo vivere Macedonutn atque Illyrio-
mm regem, eojnmuni consilio parare Romanis bellum, et specie legatoruni
Jll.yriosspecuiatoresUomaîesse, Perse auctore missos,ut quid ageretur scirent.

4. Liv., XLII, 29 : Gentius, rex Ulyriorum, fecerat potius cur suspectus
esset Romanis, quam satis statuerai utram foveret partent.

». Liv., XLIII, 9 : Nusquam alibi quam in Macedonia bellum erat : sus-
pectum tamen et Genlium, Ulyriorum regem, babebant.

0. Liv., XLII, 14 : Is velle quidem cl laborare dixit regem, ut purganti se
nihil hoslile dixisse aut fecisse fides habealur ; celcrum, si perv'tcacius cau-
sant belli qureri videat, forli animo defensurum se ; Martem communem esse,
et evenlum incertum belli.



380 DE LA SECONDE A LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

dénoncer l'amitié du peuple romain, Persée lui-même déclare
qu'il ne veut plus s'en tenir au pacte accepté jadis par son
père : il est disposé à en conclure un autre, mais à la condi-
tion expresse de traiter d'égal à égal 1. De telles paroles
semblent indiquer chez lui l'intention d'engager à bref délai la
guerre contre Rome; mais comme la suite de sa conduite
dément une semblable résolution !

Rome pouvait
aisément

s'entendre
avec lui.

Dès que Rome, dans l'automne de 172, dirige des troupes
sur la Macédoine, il envoie une nouvelle ambassade en
demander le retrait au Sénat, s'engageant, s'il l'obtient, à
accorder les réparations qu'on exigera de lui en faveur des
alliés 2. On lui répond par l'annonce du débarquement très
prochain d'une armée consulaire; néanmoins comme, en atten-
dant, le Sénat charge des commissaires de visiter les divers
peuples de la Grèce pour les maintenir ou les ramener dans
son alliance, Persée leur adresse des lettres dès leur arrivée à
Corcyre:i.

Un peu plus tard, profitant des liens d'hospitalité qui exis-
taient entre son père et l'un des commissaires, Q. Marcius
Philippus, il sollicite de ce dernier une entrevue ''. Elle a lieu
en effet; et tel est chez Persée le désir d'éviter les hostilités
qu'il se laisse grossièrement duper par Marcius : pour obtenir
le droit de tenter encore une déinarcbe auprès du Sénat, il
accorde aux Romains, dont les préparatifs ne sont pas termi-
nés, un armistice qui ne profite qu'à eux seuls 5. Il est persuadé
qu'on va aboutir à une entente, et il J'annonce tout de suite à
Byzance et à Rhodesr'. Arrivés à Rome, ses députés ne
prennent plus le ton hautain d'Harpale : ils s'appliquent à jus-
tifier leur maître, ils se répandent en prières7. Ils n'obtiennent
rien cependant, et viennent rapporter à Persée qu'il lui faut

1. Liv., XLII, 2ii : Foedus cum pâtre ietum ad se nibil pertinere... Xovunt
foedus si secum facerc vellcnt, convenii'e prius de condicionîbus deberc ; si in
animum inducerent ut ex n:quo foedus (ïeret, el se visurum quid sibi facien-
dum essct, et illos credere rei publicte consulluros.

2. Liv., XLII, 36 : si impelrari a senatu ut ii (exereitus in Macedoniam
transportati) revocarentur, regem de injuriis, si quas de sociis faclas quere-
renlur, arbitratu senatus salisfaclurum esse.

3. Liv., XLU, 37.
4. Liv., XLII, 3S.
ii. Liv., XLU, 43.
6. Liv., XLII, 46.
7. Liv., XLU, 48 : lnsidiarum Eumeni faclarum crimen maxima cura...

defensum : cetera deprecatio erat.
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renoncer à tout espoir de conserver la paix. Le roi, malgré
cela, hésite encore à combattre: il rassemble un conseil de
guerre dans son palais de Pella; il se demande s'il ne convien-
drait pas, plutôt que de s'exposer à des hasards, si redoutables,
de paj'er tributauxRomains ou de leur céder une portion de son
territoire ; et c'est seulement en voyant ses officiers, à une
grande majorité, se prononcer pour un parti énergique, qu'il
lance ses ordres de mobilisationd.

Enfin, la guerre une fois commencée, quand il abattu le con-
sul P. Licinius Crassus dans un combat de cavalerie près de
Larissa, quelques-uns de ses courtisans n'ont qu'à lui suggérer
l'idée de proposer un accommodement : il abonde immédiate-
ment dans leur sens ; car de tels avis, remarque Tite-Lfve

— sans doute par inadA^ertance, — n'étaient jamais pour lui dé-
plaire 2. Vainqueur, il eiwoie des députés au Araincu pour solli-
ter la paix, en s'engageantà payer le même tribu que Philippe,
et à renoncer aux villes, territoires et lieux abandonnés par
lui 3 ; puis, malgré l'arrogance calculée de Licinius qui lui
demande de se livrer à merci, lui et la Macédoine, malgré
l'aAds aussi de ses conseillers, il essaie de prolonger les négo-
ciations, en ajoutant aux sommes proposées d'abord4. Voilà
l'homme qu'on déclare acharné à faire éclater la guerre contre
Rome !

' Altitude
itiqiwuse de

Roiiu-.

Examinons au contraire la conduite des Romains dans le
même temps. Dès 173, ditTite-Live,les éloges accordés publi-
quement par un commissaire du Sénat aux Açhéens, pour avoir
maintenu avec fermeté l'ancien décret qui interdisait l'entrée
de l'Achaïe au roi de Macédoine, ne laissait pas de doutes sur
leur haine contre Persée5. Quelques mois après, en 172, le
rapport d'Eumène vient encore l'envenimer ; aussitôt les
esprits et les oreilles des sénateurs sont également prévenus :

quoi que puissent dire les ambassadeurs du roi, leurs réfu-

1. Liv., XLII, 50-81.
2. Liv., XLII, 62 : Nunquam ab talibus consiliis abhorrebat régis animus.
3. Id., i.bid. : Pacem petiere, vectigal, quantum Philippus pactus esset,

daturum Persea Romanis pollicentes ; urbibus, agris, locisque, quibus Phi-
lippus eessisset, cessurum primum.

4. Id., ibid. : et, summam pecunia; augens, si pretio pacem emere posset,
non destitit animum consulis tentare. — Cf. Pol., XXVII, 8.

5. Liv., XLII, 6 (Marcellus) : conlaudata gente quod constanter vêtus decre-
lum de arcendis aditu finium regibus Macedonum tenuissent, insigne adver-
sus Persea odium Romanorum l'ecit.
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tations et leurs prières sont repoussées avec dédain 1. Sans
attendre la nomination des nouveaux consuls, on charge déjà
un préteur de commencer des levées spéciales, de faire passer
des troupes en Epire, et d'y occuper les villes maritimes,
lîoui' assurer l'année suivante le débarquement de l'armée
consulaire 2.

A ce moment, la guerre n'est pas encore déclarée, mais elle
est résolue3; tout le monde à Rome lajugeinéA'itable'4 : avant la.
fin de l'année, on décide de ne plus différer les. préparatifs 5;
et, au moment delà désignation des consuls de 171, le Sénat
leur enjoint d'immoler solennellement de grandes victimes le
jour de leur entrée en charge, et d'adresser aux dieux des
prières, pour l'heureux succès- de la guerre- que le peuple ro-
main a l'intention de faire6.. Bien mleux,,les Romains se mettent
en. campagne contre un. ennemi qu'ils- saA^ent complètement en
état d'agir, sans avoir seulement terminé eux-mêmes leurs-
préparatifs7,, et nous Amenons de les Aroir repousser de parti pris-
toutes les tentatives de conciliation faites par Persée en 1718.
Il est difficile de rêver un contraste plus complet avec les hési-
tations dn roi. de Macédoine,, et de conserver quelque, incerti-
tude sur celui, des deux adArersaires à qui doit incomber la res-
ponsabilité de la. lutte.

La conduite de
Persée lui

l'onmit des griefs
ù alléguer.

Assurément il ne s ensuit pas pour cela qu'il n'y ait rien
à. retenir des accusations formulées contre Persée ; car sa
réplique à Marcius, dans l'entrevue des bords du Pénée 0, n'est
pas coimiineante sur tous les points.. Par exemple, le^ roi.

1. Liv., XLII, 14 : Ceterum, pruioccupatis non auribus magis quam ani-
mis ab Eumene rege< omnis et del'ensio et. déprecalio legatorum respue-
batur..

2.. Liv., XLII, 18.
3. Liv., XLII, 19 : bello, etsi non indicto, tamen jam decreto.
4. Liv., XLII, 2 : Cum bellum macedonicum in exspeclalione essel ; —

XLII, 20 : In suspensa civitate ad exspectationem novi belli; — XLU, 20 :
Cum macedonicum bellum exspeclaretur.

3. Liv., XLU, 27 : Belli apparatum non differendum censuerunt.
6. Liv., XLU, 28 : Consulibus designatis imperavit senatus ut, qua die

magistratum missent, bostiis majoribus rile maclatis, precarentur ut quod
bellum populus romanus in animo baberet gerere, ut id prosperum evenirel.

7. Liv.. XLU, 43 : Niliil enim satis paratum ad bellum in praîsentia habc-
Dant Romani, non exercilum, non ducem, cum Perseus, ni spes varia pacis
occtucassetconsilia, omnia proeparala atque instrucla baberet, eL suo maxime
tempore atque alieno hostibus incipere bellum possel.

8. Cf., en particulier, Liv., XLII, 48 : sed non eis animis audiebantur, qui
aut doceri aut flecti posscnt.

9. Liv., XLII, 41.
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semble bien avoir été dans son droit en châtiant Abrupolis, qui:
avait envahi la région des. mines du Pangée. et porté- ses ra-
vages jusqu'à. Amphipolis, ou en. réprimant à main armée la.ré-
volte des. Dolopes, ses sujets, qui venaient dé: massacrer leur
o-ouverneur ; il. est fort possible aussi., que la dénonciation die
Rammius de Brindes ait été une calomnie destinée à, justifier
saprésençeàPella;queles.Thébains.partisansde Rome-,.Eversa.
et Callicrite, aient péri simplement dans: un naufrage; et
que le roi n'ait pas commandé, davantage le meurtre d'Ar--.
thétaurus.

Mais, étant, donnés sa. haine indubitable, contre Eumène et,
l'intérêt qu'il avait à s.e. débarrasser d'un, voisin: aussi, gênant,
nous avons peine à, croire qu'il m'ait pas été l'instigateur à&.
l'attentat commis, contre le- roi de- Pergame. De même la.
promenade militaire à Delphes,, si pacifique: qu'elle ait été,
n'en constituait pas, moins une Ariolation flagrante- du traité
de 197; et nous en dirons encore autant des- troubles suscités.,
dans les Etats, grecs» Rome ne,, manquait donc pas de griefs, à,
faire valoir. Ils paraissent pourtant insuffisants à, justifier une
grande, guerre, surtout si l'on songé' que: Persée,,dès l'arrivée
des premiers: détachements romains.- en Grèce, s'empressait-
d'offrir au Sénat toutes, les réparations,désirables.

lin rralité,
elle s'ell'i-ititi du

rc-lèvi-iiieii!
(Ii: la MacédoiiH.:,

cl vont
l'aliiiisser sans

retour.

C'est, qu'ici, comme il arrive souvent en diplomatie, les: rai-
sons capitales de l'animosité des Romains contre Persée sont
précisément celles, dont on. ng lui parle-pas. Nous.n'em sommes-
d'ailleurs pas.réduits pour cela, àjeslm.aginer de nous-mêmes :

ce sont celles: par où, Eumène a. soinde.débuter dans, son rap-=
port.1, parce qu'il est sûr ainsi: de frapper immédiatement' l'at-
tention des sénateurs, et de grossir à leurs. yeux l'importance-
des faits, particuliers, qu'il se réserve d'exposer ensuite..

Avant tout, donc, ce. qui; inquiète Rom©: du: côté:-de la Macé-
doine, c'est le. relèvement inattendu de- ce royaume: : après.
Cynoscéphales, elle croyait l'avoir, abaissé, au rang de TEtolie
ou de l'A-çhaïe ; or, en une vingtaine d'années, de: paix, il s'est
repeuplé, d'une jeunesse florissante, il,a rétabli ses finances, et
il fait de nouveau: figure de grande- puissance. Eumène nous-
donne une idée de ses ressources : dans la, Macédoine même,
Persée, dit-il, a sur pied 30.000 fantassins et 5.000 cavaliers ;

ses approvisionnements de blé peuvent suffire pendant dix ans

1. Liv., XLU, 11-12.
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à les nourrir ; son trésor est assez bien garni pour payer, pen-
dant un nombre égal d'années, 10.000 mercenaires en plus des
troupes nationales ; ses arsenaux sont en mesure d'équiper
trois armées comme la sienne ; et, s'il a besoin d'hommes, la
Thrace, placée sous sa dépendance, lui offre à cet égard une
réserve inépuisable.

En outre, le roi personnellement ne manque pas de qualités:
jeune et robuste, il a été dès l'enfance formé par son père à
l'art de la guerre; et, depuis son arrivée au trône, il a mené à
bonne fin plusieurs entreprises où Philippe avait échoué. Par
une politique habile, il a proclamé en Macédoine l'amnistie
pour les débiteurs comme pour les prisonniers d'Etat, et, par-
tout où il l'a pu, il s'est efforcé de faire entrevoir, sous son
hégémonie, la réduction des dettes, de façon à se poser en
chef de la démocratie et en partisan des réformes sociales,
comme Rome s'attache à grouper autour d'elle l'aristocratie
et à défendre les intérêts des conservateurs. Sa popularité va
donc croissant de jour en jour, et l'Asie aussi bien que la Grèce
commence à tenir les yeux fixés sur lui.

Voilà, à n'en pas douter, la cause essentielle des préoccu-
pations de Rome. Dès l'époque de Flamininus, elle aspirait
déjà à un protectorat très réel sur le monde hellénique ; depuis
la guerre étolo-s.yrienne, elle entend le rendre plus étroit, et
travaille à abaisser systématiquement tout ce qui subsiste
encore de forces en face d'elle ; en même temps, ses généraux
et ses diplomates se laissent aller de plus en plus à agir par-
tout en maîtres absolus; ses capitalistes et ses commerçants
désirent étendre le champ de leurs opérations, et réclament
du Sénat des provinces à exploiter. Or c'est juste le moment
où la Macédoine reprend une vigueur nouvelle, où elle ose
parler de reAnser le traité de 197, et où visiblement elle s'efforce
de reprendre parmi les Etats grecs la place qu'elle- y occupait
autrefois ! Rome n'avait pas l'habitude de supporter de tels
échecs à ses desseins : tout retard augmentait le danger ; et
c'est ainsi qu'elle s'est résolue à précipiter la crise coûte que
coûte, à refuser tout arrangement, et à poursuivre les hostili-
tés jusqu'à la ruine définitive de Persée 1.

1. Cf., par exemple, la réponse de Licinius vaincu aux propositions de
Persée, en 171 (Liv., XLII, 62 : Responderi placuit ita pacem dari, si de
summa rerum liberutn senatui permittat rex de se dcque universa Macedonia
statuendi jus.).
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Bref, nous pouvons accorderà Polybe et à Tite-Live que la
troisième guerre de Macédoine a eu des causes lointaines, et
que Philippe déjà était décidé à la faire. AArec lui, s'il avait
vécu davantage, elle était inévitable : Rome risquait d'être
attaquée la première, et peut-être même sur son propre terri-
toire; seulement les dispositions hostiles du roi aA^aient la
cause la plus légitime dans la manière indigne dont il était
traité en dépit des services qu'il avait rendus et des promesses
qu'on lui avait faites pendant la guerre contre Antiochus.Avec
Persée, la situation devient fort différente. Sans doute le nou-
veau roi continue les armements commencés par son père, et,
en s'efforçant d'étendre son influence au dehors, il Ariole le
traité de 197 et menace les intérêts de Rome. Par là, il a sa
part de responsabilité dans les événements postérieurs. Mais,
comme il est loin de la fermeté de Philippe, une démonstra-
tion énergique suffisait aie rendre très accommodant.Rome le
sait bien ; néanmoins elle se refuse à toute- espèce d'entente,
et c'est elle, en fin de compte, qui tient à faire éclater la
guerre, parce qu'elle ne Areut plus souffrir aucune puissance
rivale de la sienne clans la péninsule hellénique, et que dès
maintenant elle a décidé à tout le moins l'abaissement sans
retour de la Macédoine '.

Dispositions des
'recs vis-à-vis

lira liolligcranls.

II

Nous n'avons pas à raconter les péripéties assez longues de
la lutte jusqu'à la bataille de Pydna et à la capture de Persée,
en 168. Ce qu'il nous importe plutôt de constater, c'est la
conduite obsei'Arée par Rome vis-à-vis des Grecs autres que les

1. C'est là, en somme, ce que Persée dit à ses soldats et aux Romains eux-
mêmes. A ses troupes il rappelle que Philippe, par toutes sortes de procédés
indignes, a été contraint de reprendre les armes : en faisant la guerre a son
père, les Romains, ajoute-t-il, avaient adoiité le prétexte spécieux de rendre
a la Grèce sa liberté; maintenant leur -but manifeste est d'asservir la Macé-
doine ; ils ne veulent ni souffrir un roi pour voisin de leur empire, ni laisser
des armes à une nation illustre par ses exploits (Liv., XLII, 52). Aux députés
du Sénat il objecte l'avidité et l'orgueil de leur patrie ; il leur reproche ces
ambassades qui ne cessent d'épier ses paroles et ses actions, parce que Rome
trouve juste qu'un geste, qu'un ordre d'elle règle les paroles et les actions
de chacun (Liv., XLII, 2i>). — A priori, ces plaintes pourraient paraître sus-
pectes, et être taxées d'exagération intéressée; l'examen impartial des faits
semble les confirmer de tout point.
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Macédoniens. Pour en mieux juger, nous nous demanderons
d'abord quelles étaient à son égard les dispositions du monde
hellénique au début de la campagne, et nous Arerrons alors si
sa propre attitude y a répondu comme il était naturel.

Les Romains ont beaucoup insisté, afin de justifier cette
guerre, sur la sympathie que Persée rencontrait dans tout
l'Orient, et sur le danger qui résultait pour eux-mêmes d'un
tel revirement de l'opinion. Il y a en effet quelque chose de
fondé dans cette remarque. Ainsi la promenade militaire de
Persée à Delphes, en 174, en manifestant aux yeux des
Grecs la reconstitution de l'armée roj'ale et l'esprit d'initia-
tive de son chef, avait singulièrement relevé les espérances
des amis de la Macédoine; et elle n'a certes pas été sans lien
avec la reprise des querelles intestines, peu de temps après, en
Etolie, en Perrhébie et en Thessalie.

De plus, non content de se concilier la faveur de ses AToi-

sins immédiats, Persée multipliait au loin les ambassades ou
les lettres pour engager les populations à oublier leurs diffé-
rends avec son père, et, puisqu'il n'avait mérité personnelle-
ment aucun reproche, à conclure avec lui une solide amitié 1.

Il faisait Adsiter par ses députés non seulement les nations, mais
même les villes isolées ; il multipliait les promesses, et ses
démarches répétées ne demeuraient pas sans résultat : en 173,
nous dit-on, sa popularité commençait à égaler, sinon à dépas-
ser celle d'Eumène2.

Il est ATrai, c'est surtout par les plaintes intéressées du roi
de Pergame que nous sommes renseignés sur ces événements H.

Nous ne sommes donc pas obligés de prendre ses affirmations
à la lettre si, d'une façon générale, il accuse les vrilles les
plus illustres de l'Asie et de la Grèce de déA'oiler chaque jour
davantage leurs dispositions en faveur de Persée, et d'en
être presque arrivées déjà à se fermer toute Aroie au repen

1. Liv., XL1, 22 : Nec earum tantum civilatiutn, per quas iturus erat, salis
habuit animos sibi conciliare : aut legatos aut litteras dimisit, pctens ne
diut.ius simultatum, qme cum patro suo fuissent, meminissent ;... secum
quidem omnia illis intégra esse ad consliluendam fldelit.er amicitiam.

2. Liv., XLII, 5 : Perseus... omîtes non gentes modo Grtcciie, sed civitates
cliam legationibus mittendis, pollicendo plura quam prmslando, sibi conci-
Jiabat. Erant tamen magnrc partis hominum ad favôrem ejus inclinati animi,
et aliquanto quam in Eumenem propensiorcs.

3. Liv., XLII, 11 à 14. —Les griefs développés par lui ont été résumés, p. 375
et sqq.
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tir 1. Même les faits particuliers cités par lui ont souvent besoin
d'être mis au point : par exemple, quand il parle de l'assistance
demandée par l'Etolie à Persée ou des troubles dont sont rem-
plies la Thessalie et la Perrhébie, il faut seulement entendre,
comme nous allons le voir2, que, dans ces divers pays, Persée
.avait trouvé un certain nombre de partisans. Cependant il n'est
guère douteux que, depuis une dizaine d'années environ, et
•précisément depuis la mort de Philippe, une évolution sensible

se manifestait dans les sentiments des Grecs à l'égard de la
Macédoine.

Tite-Live, et même Polybe, traitent assez légèrement les
partisans de Persée. Dans la plupart des villes, le peuple tenait
pour le roi : Tite-Live le reconnaît bien; mais la cause, d'après
lui, en est uniquement la tendance naturelle chez la foule à
pencher du mauvais côté 3. Quant à ceux des grands qui se
prononçaient dans le même sens, il voit en eux des hommes
perdus de dettes, que l'état désespéré de leurs affaires entraî-
nait fatalement vers toute espèce de révolutions, ou des ambi-
tieux séduits par la popularité, plus grande de Persée 4. Dans

•ces conditions, il devient assez difficile d'expliquer le sentiment
de joie, à peu près général, qui accueillit en Grèce la nouvelle
du combat de cavalerie où le consul P. Licinius Crassus avait
eu le dessous, en 171, Polybe et Tite-Live s'en tirent par une
comparaison ingénieuse : ils rappellent le caprice bizarre qui,
dans les jeux, porte la multitude à accorder sa bienveillance à
l'adversaire le plus obscur et le plus faible. Les Grecs, aies
en croire,ont agi de même; la moindre réflexion sur la tyran-
nie de la Macédoine et sur les avantages de la domination
romaine devait dissiper leur erreur 5.

Sans doute les Grecs ont montré maintes fois un amour

1. Liv., XLII, 13 : Cernebam nobilissimas Asioe et Groecife civitates in dies
magis dénudantes judicia sua; mox, si permitteretur, eo processuras unde
receptum ad psenitendum non haberent.

2. Cf. p. 393 et sqq.
3. Liv., XLII, 30 : In liberis gentibus populisque, plebs ubique omnis

ferme, ut solet, deteriorum erat, ad regem Macedonasque inclinata.
4. U.,ibid. : Principum diversa cerneres studia....Pars altéra regioe adu-

lalionis erat, quos oes alienum et desperatio rerum suarum, eodem manente
statu, proecipiles arl novanda omnia agebat; quosdam ventosum ingenium,
quia Perseus magis currc popularis erat.

5. Polybe développe longuement ces idées (XXVII, Sa, 8fi, 8c) ; Tite-Live
les résume en quelques lignes (XLII, 03 : lreli eam famam accepere, non
ob aliam causant quam pravo studio, quo etiam in certaminibus ludicris vul-
g'us ulitur, deteriori atque inferiori favendo).
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irraisonné des nouveautés, et il ne serait pas difficile de rele-
Arer dans leur histoire plus d'une inconséquence. Ici pourtant
on a peine à admettre que leur défiance croissante vis-à-vis de
Rome n'ait eu aucun motifplus sérieux.Visiblement la politique
du Sénat se révélait de plus en plus sévère et égoïste, et le
soin qu'il avait pris, par exemple,d'imposer à la Ligue achéenne
la domination de Callicrate 1 ou de soutenir contre Rhodes les
revendications des Lyciens 2 était assez de nature à effrayer
les esprits réfléchis. Tite-Live d'ailleurs l'avoue lui-même à
demi : « Une portion des Grecs, si elle eût été libre de régler
la fortune à son gré, eût mieux aimé que, des deux partis,
aucun n'augmentât sa puissance en écrasant l'autre, et que,
rien n'étant changé à l'état actuel de leurs forces, cette
balance assurât la paix ; car ainsi les villes devaient se troiwer
dans la meilleure situation entre les deux rivaux, leur faiblesse
étant toujours certaine de la protection de l'un contre l'in-
justice de l'autre 3. » Nous voilà loin des raisons si étran-
gement superficielles qu'il attribuait tout à l'heure à la renais-
sance des sympathies helléniques pour la Macédoine, et nous
nous expliquons bien cette fois un certain nombre de faits qui
autrement eussent présenté un air peu naturel d'incohérence.

La Macédoine
esl reg-ardée

comme un
contrepoids fort

utile à la
toute-puissance

de Rome.

Les Grecs, disons-nous, se préoccupent désormais des con-
séquences qu'entraînerait pour eux-mêmes la disparition des
derniers royaumes de leur race capables de faire contrepoids
à la toute-puissance de Rome. Or de ces royaumes, la Macé-
doine est le plus fort : c'est donc Arers elle que se tournent les
regards. Il y a plus : son alliance avec la Syrie, bien qu'elle
n'ait plus maintenant, depuis l'immense extension de l'Etat
pergaménien, la même importance qu'elle aurait eue jadis au
temps de Philippe et d'Antiochus, peut encore relever son
prestige"; en conséquence, le mariage de Persée avec Laodice,
fille de Seleucus IV Philopator, est accueilli avec plaisir.
Comme la flotte SA'rienne a perdu le droit de paraître dans la

1. Cf. p. 233 et sqq.
2. Cf. p. 267 et sq.
3. Liv., XLII, 30 : Si liberum in ea re arbitrium fortunie essel, neulratn

partem volebant potentiorem, altéra oppressa, fleri, sed, illibalis potius viri-
lms utriusque partis, pacem ex aequo manere : ita inter utrosque optimam
condicionem civitalium fore, protegente altero semper inopem ab alterius
injuria. — Tite-Live, il est vrai, n'attribue ces sentimenls qu'à un petit
nombre de Grecs, les meilleurs et les plus sages de leurs chefs (principum
tertia pars, optima eadem et prudentissima).
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mer Egée, les Rhodiens se chargent de conduire à Persée sa
fiancée ; et, pour les en remercier, le roi, non content de
donner à chaque rameur de leur escadre une plaque de métal
doré propre à orner sa chevelure, offre à leur ville une grande
quantité de bois de construction 1. De même Délos, malgré son
alliance avec Rome-, élève une statue à Laodice3. Quant aux
Achéeiis, si Callicrate parvient à les empêcher de se réconci-
lier avec Persée, du moins ordonnent-ils par décret la des-
truction des monuments consacrés dans le. Péloponnèse à
Eumène 4, le grand allié des Romains à cette époque, et l'agent
tout dévoué de leurs projets.

De semblables décisions, émanant de peuples qui tous ont
de bonne heure accepté ou même secondé l'intervention de
Rome dans les affaires du monde grec, pourraient difficilement
passer pour de simples coups de tête de la multitude. Elles se
comprennent sans peine, au contraire, si l'on y voit non pas
certes des actes d'hostilité, mais le signe d'une certaine défiance
envers Rome, et une tentative en quelque sorte de politique
plus indépendante.

i> sentiment
s'est

iViuriilVsté en im
tl'lll]IK où

il n'él;iiS pns
question

(le fnierre entre
Home et

la -Macédoine.

En somme, vers le temps de la guerre contre Persée, la
Grèce commençait à sentir la nécessité d'un équilibre à
maintenir dans le bassin oriental de la Méditerranée; et, en
présence des appétits trop éAddents des Romains, l'idée d'un
rapprochement avec la Macédoine n'était pas pour lui déplaire.
Mais ici il est nécessaire de tenir grand compte des dates.
Nous avons cité trois faits comme preuves du reA'irement
favorable à la Macédoine; or à quelle époque se placent-ils?
Les Rhodiens ont conduit à Persée sa fiancée tout au début de
son règne, puisque Polybe en parle, en 177, comme d'une
chose encore récente 5. La dédicace des Déliens en l'honneur

1. Pol., XXVI, ^ : (oi 'Pwtj.aïot) àxfpv-oô-E; -r,v TE vjjj.çotYwyt'av TT,V VEMOTI riii
HspijEÏ YEyEv/j!As'v7;v 'JTÎ' aOrcav Kai E-JXWV TÙ-^OO; si; va-jTrriyîav èStSoTO Tcaoà

TO-J ilôpo-ÉMC TOI; 'PoSiotr, y.a! <xr).EyYi8a xpy<rf|V v/Aa-m TMV GpavittSv ÈÊsSmpvjTi-j

TCÔV VEMO-TI vevj(j.çaYti)"|r|-/.ÔTMV«-J-roi TYJV AaoS(xr,v.
2. Cf. p. 207.
3. C. /. G., 227oi' = Ditt., n" 2!)4 : 'O ST,JJ.OÇ 4 Ay.tiov j3a<7i).ia<jav AaoSt'-/.y,v,

j3airiAE<,); SEXE-JXO-J, Y'J,'a"'-a SE jUaffiÀÉio; Ilspo-Éwç, àper?,; É'VE/.EV y.al E-Jr/iSôia? -:r\i
tspt TÙ Upôv -/.ai E-Jvoi'ac [T/JÇ] Ttp'oç T'OV 8f|[M>v Tiiiv Ar^trov.

4. Pour plus de détails, ci', p. 392.
!)• Pol., XXVI, 7 :.Tr,v vjjiçaYcoytav xr|V VEM^T! ys-fev-i-,jj.£vy,v — T:Ï>V VEONJTI

vîvj(;.yaYMYr|7.ot(i>v. La date de 177 ressort de la mention, dans le même, cha-
pitre, des consuls Tiêéjto: -/ai IÛ.OCJSIOC (T. Sempronius Gracclius et C. Clau-
dius Pulcber).
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de Laodice se rapporte vraisemblablement au passage de la
princesse dans leur île, au cours de ce Aroyage. Quant à la mau-
Araise humeur des Achéens contre Eumène, sans aucun doute
elle est antérieure au début de 172, puisqu'Eumène s'en plaint
dans son discours devant le Sénat; mais, de plus, elle doit
remonter à plusieurs années auparavant : car Eumène signale,
outre le décret qui a définitivemeut supprimé les honneurs
décernés jadis à sa personne, la négligence et l'indifférence
qu'on mettait déjà depuis un certain temps à les lui rendre1..

Ces trois événements se rattachent donc soit au moment
de la détente produite dans les rapports de la Macédoine et
de Rome par la mort de Philippe et la démarche de Persée
auprès du Sénat pour s'en faire reconnaître roi, soit, en tout
cas, à une période où l'on ne prévoit pas encore de guerre-
immédiate entre les deux puissances. Dès lors ils perdent
beaucoup de leur importance, en tant que manifestation déci-
sive et Arraiment compromettante. Ils nous éclairent sur les
dispositions secrètes des Grecs ; mais, à moins de tomber
dans les procès de tendances dont Rome va tant abuser aussi-
tôt après Pydna, ce qu'il nous faut constater avant tout, ce
sont leurs actes à partir de l'instant où la lutte apparaît comme
inévitable, et où il est impossible d'entretenir des relations
amicales avec la Macédoine sans se déclarer contre Rome. Or
leur attitude alors est bien différente.
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Multiples
ambassades des

Romains
en Orient, de

175 à 171.

En effet, on le devine, si Persée multiplie ses efforts pour
solliciter leur alliance ou leur neutralité, la diplomatie romaine,
de son côté, ne reste pas inactive. De 174 à 171, Tite-Live
n'énumère pas moins de treize ambassades chargées, sous un
prétexte ou sous un autre, de parcourir la Grèce et de la
surveiller.

En 174, C. A'alerius Lasvinus, Ap. Claudius Pulcher, C. Mem-
mius, M. Popilius et L. Canuleius ont mission de rétablir la

paix en Etolie 2. Peu de temps après, C. Ladius, M.Valerius
Messalla et Sex. Digitius, en se rendant en Macédoine, passent
aussi par l'Etolie 3; et Q. Minucius essaie d'apaiser les désordres
de la Crète 4. — En 173, Ap. Claudius va examiner l'état des

1. Liv., XLU, 12: at bcrcule suos bonores... parlim deserlos per incul-
tum etneglegentiam, partim hostiliter sublalos esse.

2. Liv., XL1, 2ii et 27.
3. Liv., XL1, 22; cf. XLU, 2.
i. Liv., XLI, 25.
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affaires en Thessalie et en PerrhébieJ ; un Marcellus (probable-
ment M. Claudius Marcellus, le consul de: 18.3) retourne encore
en Etolie, et travaille à fermer définitivement le Péloponnèse; à
Persée 2. Puis C. Yalerius, Cn. Lutatius Cerco,, Q. Bsebius Sulca,
M. Cornélius Mammula et M. Caecilius Denter doivent aussi se
rendre à Alexandrie pour y renotweler l'alliance conclue avec
l'Egypte, et, bien entendu, jeter en passant, un coup d'eeil sur
la Grèce 3. — En 172, Cn. Servilius Csepio,. Ap.. Claudius; Centho
et T. Annius Luscus vontporter à Philippel'ultimatumdu Sénat4 ;

Ti. Claudius Nero et M. Decimius visitent Eumène, Antioehus,
Ariarathe, Ptolémée, les villes d'Asie et les îles 5; A. Teren-
tius Varro, C. Plsetorius et C. Cicereius sont chargés d'adresser
des représentations au roi d'illyrie, Gentius 6. •—Enfin, pendant
l'hiver 172-171,. les diplomates romains redoublent d'activité :

L. Decimius doit peser sur Gentius et les autres princes
illyriens pour les détacher de Persée 7 ; P. et Ser. Corné-
lius Lentulus ont pour itinéraire Céphallénie et la côte occi-
dentale du Péloponnèse 8; Q. Marcius Philippus et A. Atilius
parcourentl'Epire, l'Etolie, la Thessalie ; ils ont une conférence
avec Philippe sur le Pénée ; puis ils passent en Béotie et en
Eubée, et rejoignent les Lentulus dans le Péloponnèse 9, tandis
que Ti. Claudius, Sp. Postumius et M. Junius se rendent en Asie
et dans les îles 10.

Ces démarches presque partout sont couronnées de; suc-
cès. Decimius seul, dit Tite-Live,. revient sans avoir rien
obtenu, et la chose paraît si extraordinaire qu'on le soup-
çonne de s'être laissé corrompre par les IllyriensH. Bref,, au
moment décisif, Persée se trouve réduit à peu près à ses
seules forces.

Altitude des
divers |i™|,l,..5 de

au inonuMit do
i'ouvortiire

te li.jslilit&j.

Au reste, comme nous avons un intérêt évident a être bien
fixés sur ce point pour apprécier en toute équité la suite des

1. Liv., XLII, s.
2. Liv., XLII, S et 6.
3. Liv., XLII, 0; cf. XLII, 17.
4. Liv., XLU, 25
5. Liv., XLII, 19 et 26 ; — Pol., XXXI, 14.
6. Liv., XLII, 2G.
7. Liv., XLII, 37; cf. XLII, 45.
8. Id

,
ibid.

9. Liv., XLII, 37 à 44.
10. Liv., XLII, 45.
11. Id., ibid. : Decimiusunus sine ullo effectu, caplarum etiam pecuniarum

ab regibus Ulyriorum suspicione infamis, Romam rediit.
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événements, nous allons passer brièvement en revue, dans
l'ordre de leur position géographique, les principaux peuples
du monde grec, en nous demandant quelle est, au début
des hostilités, en 171, leur situation particulière vis-à-A'is des
belligérants.

Ligue achéenne. Dans le Péloponnèse, nous l'avons vu, les Achéeiis se sont
brouillés avec Eumène. Ils ont d'abord décidé en assemblée
générale d'abolir les honneurs contraires à la dignité du
pays et à ses lois; puis, par une extension peut-être abusive
de ce décret, des juges, hostiles au roi de Pergame pour des
raisons personnelles, ont ordonné dans toutes les villes la des-
truction de ses statues et même des inscriptions rédigées à sa
louange 1. En 171, cette prescription n'est pas encore rap-
portée ; mais aucune rupture semblable n'est survenue avec
Rome. Loin de là : en vain, en 174, Persée a-t-il essayé d'ou-
vrir des négociations avec les Achéens, en leur offrant par
lettre la restitution de leurs esclaves réfugiés en Macédoine ;
les dispositions favorables du stratège Xénarque et de son
frère Archon n'ont pu prévaloir contre l'opposition de Calli-
crate 5. De même, un peu plus tard, le parti romain a empêché
des ambassadeurs macédoniens d'être reçus dans l'assemblée
de la Ligue à Mégalopolis3. A plus forte raison, les Achéens
persistent-ils dans cette attitude depuisque Marcellus est venu,
en 173, les louer expressément de leur fermeté à maintenir
l'ancien décret interdisant l'entrée de l'Achaïe aux rois de
Macédoine '. Sans doute ils ne sont pas sans remarquer avec
dépit que Rome honore de ses démarches les Messéniens et
les Eléens tout comme eux-mêmes 5. Leur fidélité néanmoins
n'est pas douteuse; et, au moment où la guerre va éclater, les
ambassadeurs romains n'éprouvent le besoin de leur adresser
aucune recommandation nouvelle : ils leur demandent seule-
ment de fournir 1.000 soldats. Le stratège Archon obéit sans
hésiter, et le détachement est envoyé à Cbalcis en attendant
l'arrivée des troupes romaines0.

AthcMs. Dans la Grèce centrale, Athènes, il est- à peine besoin de le

1. Pol., XXVII, 15, et XXVIII, 1.
2. Liv., XLI, 23-24.
3. Liv., XLI, 24 fin.
4. Liv.. XLII, fi.
5. Liv

,
XLII, 37.

6. Liv., XLII, 44; — Pol., XXVII, 2.
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dire, reste attachéeà Rome: c'est, avec l'Achaïe, le seul pays
qui refuse absolument aux Macédoniens l'accès de ses fron-
tières 1.

liioiii-. En Béotie, la situation est beaucoup plus compliquée. Car
là non seulement il existe une rivalité très violente entre les
partisans de Rome et ceux de la Macédoine; mais, de plus, à
ces luttes politiques il s'en mêle d'autres d'ordre social, et,
depuis de longues années déjà, les mesures illégales, les pros-
criptions, les meurtres mêmes se succèdent sans amener, avrec
Je triomphe définitif de l'un ou de l'autre régime, le retour de
l'ordre et de la paix2. A chaque victoire de Rome, le parti
conservateur se trouve momentanément fortifié. Après Oynos-
céphales, Braclryllas est assassiné; et, dès la conclusion de la
paix aArec Antiochus, il est de suite question de rétablir les
tribunaux réguliers, comme de rappeler à Thèbes Zeuxippe et
tous les exilés favorables à Rome. Cependant la Macédoine
conserve trop d'amis en Béotie pour qu'une révolution complète
puisse s'y opérer. Que le stratège de la confédération soit Hip-
pias ou Alcétas, on a toujours des raisons à opposer aux récla-
mations de Rome. Celle-ci essaie alors de faire agir les Etoliens
ou les Achéens ; les Mégariens aussi interviennent. Mais la
Béotie ne cède pas; et finalement le Sénat garde le silence;
parce que, en'insistant daArantage, il sent bien qu'il rendrait
une -nouvelle guerre inévitable3.

Quoi qu'il en soit, malgré tous ses efforts Philippe n'avait
jamais réussi à obtenir de la Béotie la conclusion d'un pacte
formel d'amitié; Persée y cstparA'enu, probablement entre 174
et 172. Néon et Hippias ont négocié le traité; Isménias a su
le faire voter par la confédération; et on l'a gravé, en trois
exemplaires,à Thèbes, à Délos et à Delphes '. En 172, la majo-
rité du pays est donc encore favorable à la Macédoine; seule-
ment l'opposition devient plus remuante, à mesure qu'elle croit
pouvoir compter davantage sur Rome-''; et celle-ci naturelle-

•1. l/iv., XLI, 23.
2. Sur l'état moral de la liéotie, et, en particulier, sur la suspension des

tribunaux, cf. p. 295 el 328; — sur ses relations avec Rome pendant les
guerres précédentes, cf. p. 83, 167, 11)7; — sur l'origine de ses rapports avec
la Macédoine, et. Pol., XX, 5.

3. Pol., XXIII, 2. Ce chapitre ne nous renseigne d'ailleurs qu'imparfaite-
ment sur tous ces faits.

4. Liv., XLII, -12 et 38;— Pol.. XXVII, 1.
5. Les troubles de Thèbes en sont un exemple assez caractéristique. Dès 172,
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ment, une fois décidée à la guerre, ne néglige rien pour inti-
mider et pour diviser les peuples dont elle se défie.

Ainsi, pendant l'hiver de 172-171, quand Marcius et Atilius
viennent en Thessalie, les exilés béotiens' se rendent auprès
d'eux. On leur reproche l'alliance de leur pays avec Persée

;
ils en rejettent la faute sur Isménias, et l'accusent d'avoir
exercé une forte pression sur la Ligue. Aussitôt Marcius
s'écrie que la chose ne tardera pas à être éclaircie : car on va
mettre chaque ville en mesure de prendre soin elle-même de
ses intérêts 1. On devine l'effet d'une semblable déclaration:
avant même que les ambassadeurs romains soient arrivés à
Chalcis, les députés de Chéronée et de Thèbes viennent déjà
leur déclarer que leurs cités sont étrangères au traité incri-
miné, et qu'elles n'avaient pas de représentants dans l'assem-
blée où cette résolution a été prise. Puis la plupart des autres
Ailles, chacune par un décret spécial, s'empressent de renoncer
à. l'alliance de la Macédoine pour embrasser celle de Rome.
En vain le stratège Isménias essaie-t-il d'obtenir au moins que
la Béotie s'abandonne en corps à la discrétion des Romains. Mar-
cius à dessein méprise ses offres ; et là-dessus telle devient l'au-
dace du parti romain, alors dirigé par Pompidas, que, non content
de se répandre en récriminations contre ses principaux adver-
saires, Néon, Hippias, Dicétas et Isménias, il menace même
leur vie: il les aurait massacrés sur place, si ces malheureux
n'avaient cherché un asile auprès du tribunal des commissaires.
Marciusvoulut bien leur accorderquelque protection. Use borna
pour le moment à ordonner partout le rappel des exilés, à con-
damner les auteurs du pacte signé avec le roi, et à engager les

après l'élection d'Isménias comme stratège de la Ligue, le parti romain, fu-
rieux, ameute la foule, et en obtient un décret; qui ferme l'entrée des villes
aux béotarques. Sans doute son coup d'Etat ne réussit pas tout d'abord ; car
bientôt une nouvelle révolution rend le pouvoir aux magistrats réguliers, qui,
à leur tour, exilent leurs adversaires. Mais ceux-ci ne se découragent pas : ils
se rendent auprès de Marcius; ils se présentent à lui comme des victimes de
leur dévouement à la cause romaine. Pendant ce temps leurs amis redoublent
d'effortspour démontrer à la multitude la supériorité de la puissanceromaine;
et finalement, malgré l'interventiondes gens de Coronée et d'Haliarte en faveur
de Persée, ils parviennent à faire décréter la rupture de l'alliance avec le roi;
ils menacent Néon et Hippias, les négociateurs du traité ; et, même quand la
condamnation des principaux citoyens et le retour des exilés a soulevé un
mécontentement assez sensible contre Rome, ils savent encore empôcbcr
Tbèbes de revenir au parti de Persée (Pol., XXVI], 1; — Liv., XLII, 43,
44, 4G).

1. Liv-, XLII, 38.
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différentes villes à eiwoyer personnellement des députés, à.

Rome.
Néanmoins, au début de 171, la ligue béotienne est dissoute-

en fait, et, d'une façon générale, les esprits s'y trouvent re-
tournés contre Persée. Néon se hâte de se réfugier en Macé-
doine ; Isménias et Dicétas, jetés en prison, s'y donnent la.
mort 1. Trois Ailles seulement, Thisbées, Coronée et Haliarte-
demeurent fidèles à Persée : désormais elles constituent une
minorité impuissante ; leurs Aroisines, passées du côté de Romer.
Thèbes en particulier, ne leur épargnent pas les vexations ; et
le roi, tout en se maintenant en rapports avec elles, n'ose leur
envoyer aucun secours,à cause de la trêve conclue avec Marcius2..

Étoile. L'Etolie, elle non plus, n'est pas exempte de divisions..
Même depuis la guerre contre Antioehus, la Macédoine y cons^-
serve encore des partisans, comme ce Nicandros qui, épargné
par Philippe en 191, garde une fidélité inébranlable au roi et
à son fils 3 ; et Eumène peut signaler une démarche faite par-
une portion au moins des Etoliens pour réclamer, au milieu de
leurs discordes intestines, l'assistance non de Rome, mais, de
Persée 4. En tout cas, la faction romaine est évidemment de
beaucoup la plus forte dans le pays 5; car, depuis 174,, c'est
Rome seule que nous y voyons intervenir.

A cette date, les deux partis d'un commun accord envoient
des ambassadeurs au Sénat ; celui-ci désigne cinq commissaires
qui se rendent à Delphes, et là les députés etoliens viennent,
plaider leur cause devant eux. Mais dans l'intervalle le sang
a de nouveau coulé ; en rentrant à Hypata, quatre-vingts exilés
ont été massacrés malgré l'amnistie qui leur avait été formel-

1. Liv., XLII, 43-4.4; —Pol., XXVII, 1-2.
2. Liv., XLII, 46; — Pol., XXVII, 5. — Dans les deux passages, le nom de

Thèbes est substitué à celui de Tbisbées, à côté de Coronée et d'IIaliarte. L'im-
possibilité de cette lecture est évidente d'après ce qui est dit, dans le
même chapitre, de l'attitude désormais hostile de Thèbes vis-à-vis des parti-
sans de la Macédoine. Casaubon la signalait déjà à propos du texte de
Polybe; un sénatus-consulte retrouvé en 1872, et relatif au sort de Tbisbées
(cf. p. 424 et sqq.) a permis à M. Mommsen de rétablir, en toute certitude,
dans Polybe et dans Tile-Live, le nom de Thisbées.

3. Pol., XX, M.
4. Liv., XLU, 12.
5. Bien entendu, en Elolie comme dans la plupart des cantons grecs, les

guerres civiles n'ont pas pour cause unique des dissentiments politiques.
11 existe là aussi entre les riches et les pauvres une antipathie très vive, qui
va toujours en augmentant avec l'énormité croissante des dettes (Cf. Liv.,
XLU, 5; —Pol., XXX, 14).
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lement promise ; puis un de leurs principaux adhérents, Proxé-
nos, est empoisonné par sa femme '. Les commissaires du Sénat
sont impuissants à réprimer une telle fureur 2. D'autres ambas-
sadeurs romains passent en Etolie au début de l'année suivante :
ils n'obtiennent pas plus de succès3. Mais, quelques mois après,
Marcellus réunit de noirveau à Delphes les représentants des
deux partis etoliens : en présence de leur égal acharnement, il
neA7eut ni absoudre ni condamner personne ; seulement il décide
les uns et les autres à mettre bas les armes, et à fournir, en gage
de réconciliation, des otages qui sont envoyés à Corinthe'J.

Voilà donc déjà, en 173, un succès pour la diplomatieromaine.
Elle en obtient un autre plus considérable dans l'hiver de 172-
171 : Marcius et Atilius arrivent en Etolie vers le moment où,
le stratège de l'année étant mort, on va pourvoir à son rem-
placement; ils ont soin, dit Tite-Live, de s'y arrêter quelque
peu; et le résultat de ce séjour, c'est l'élection d'un homme
tout dévoué à leurs intérêts, Lyciscos 5. L'Etolie désormais est
donc bien dans leurs mains; et en effet elle met toute sa cava-
lerie à leur disposition(i.

Aoarnauie. L'Acariianie, au début de la guerre, reste indécise. Quand
Marcius et Atilius sont passés d'Etolie en Thessalie, elle leur
a envoyé des députés : elle n'entend donc pas se déclarer
contre Rome, comme aux temps des luttes avec Philippe ou
Antiochus7. Mais, d'autre part, Persée et les Macédoniens
comptent chez elle de nombreux amis. En somme, elle va
s'efforcer de garder une neutralité correcte*.

Thessalie. Au contraire, la Thessalie prend nettement parti pour Rome.
La raison s'en devine sans peine : voisine immédiate delà Macé-
doine, elle est la première menacée, au cas où cette puissance
voudraitde nouveau étendre son hégémonie sur la Grèce. Aussi,
dés 176, par conséquentdès les premières manifestationsde l'ac-
tivité de Persée, la voyons-nousréclamer l'assistancedu Sénat0.

Trois ans après, c'est Rome qui, d'elle-même, intervient dans

1. Liv., XLI, 23.
2. Liv., XLI, 27.
3. Liv., XLII, 2.
4. Liv., XLU, S.
5. Liv., XLU, 38.
fi. Liv., XLII, Su.
7. Liv., XLII, 38.
S. Pol., XXVI11, 5.
9. Pol

,
XXVI, 9.
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les affaires de son alliée. Comme en Béotie et en Etolie, la
question irritante des dettes avait suscité en Thessalie des dis-
cordes civiles : aussitôt qu'il l'apprend, le Sénat envoie surplace
un commissaire, Ap. Claudius, et celui-ciuse de touteson autorité
pour mettre fin à des troubles dont Persée pourrait profiter. Il
commence par réprimander les chefs des partis; puis il amène
la plupart des créanciers à accepter la suppression des intérêts
usuraires réclamés par eux, et il décide que les débiteurs acquit-
teront leur dette réelle par des remboursements annuels. La
même convention est appliquée à la Perrhébie1; et ainsi la
paix renaît dans ces deux contrées. Pendant l'hiver 172-171,
lors de la grande tournée de Marcius et d'Atilius, Thessaliens
et Romains ne trouvent à s'adresser entre eux que des compli-
ments : les Thessaliens proclamentque la liberté dont ils jouissent
est un véritable bienfait de Rome; les Romains félicitent la
Thessalie de sa fidélité constante à leur cause ; et, cet échange
de sotwenirs ayant bien échauffé les esprits, l'assemblée thes-
salienne vote tout ce que veulent les Romains2.

iii>ire. L'Epire, avec un peu moins d'enthousiasme peut-être,
embrasse, elle aussi, le parti de Rome. Sans doute, depuis le
commencement du siècle, sa politique n'a pas été sans subir
des fluctuations assez sensibles. Au début, elle semblait très
dévouée à la Macédoine. Mais, en 198, un de ses princi-
paux chefs, Charops, est passé aux Romains : en livrant à
Flamininus les défilés de l'Epire, il lui a permis de déloger
Philippe de la forte position qu'il occupait sur l'Aoùs, et de le
faire reculer jusqu'à la vallée de Tempe en découvrant la
Thessalie 3. Puis, dans son admiration pour ses nouveaux alliés,
il a pris soin d'envoj''er à Rome son petit-fils, nommé égale-
ment Charops, afin de l'initier à la langue et à la littérature
latines''. Pourtant tous ses compatriotes ne partageaient pas ses
sentiments. Pendant la guerre étolo-syrienne, l'Epire, n'eût
été sa crainte de Rome, se serait assez volontiers déclarée
pour Antiochus; et, celui-ci une fois battu, elle a dû se hâter
de présenter des excuses, d'abord au consul M'. Acilius, puis
au Sénat, sur l'incertitude de sa conduite 5.

1. Liv., XLII, a.
2. Liv., XLU, 38.
3. Liv., XXXII, 11-12.
4. Pol., XXVII, 13.

' ii. Cf. p. 197 et 198.
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A présent, elle a à sa tête deux hommes fort estimables,
Antinoos et Céphalos, de ce parti que Tite-Live appelle lui-
même le plus sage i : s'ils avaient été maîtres des événements,
ils auraient certes voulu empêcher les hostilités entre Persée
et Rome; mais, puisqu'elles sont devenues inévitables, ils ont
la ferme intention, sans tomber dans une servilité déshono-
rante, de rester fidèles à l'alliance romaine2. Aussi Marcius et
Atilius reçoivent-ils, dans l'assemblée des Epirotes, le meil-
leur accueil ; ils en obtiennent sans peine 400 soldats, pour
protéger l'Orestide qui s'est détachée de la Macédoine3,

•iiiyric. En illyrie, le prince le plus considérable est le roi Gentius4:
ses dispositions sont incertaines. En 172, les habitants d'issa,
alliés de Rome, l'ont accusé d'incursions sur leur territoire et
d'entente secrète avec Persée 5; mais des brigandages de ce
genre ont été de tout temps dans les moeurs du pays(i, et ils
ne suffisent pas à démontrer l'existence d'un accord entre
lTlfyrie et la Macédoine. Au reste, nous l'avons déjà dit, si
les Romains, après cette dénonciation, adressent des repré-

•
sentations à Gentius au sujet de ses attaques contre des
peuples relevant de leur protectorat, ils ne voient pas en lui

pour cela un ennemi déclaré 7. Ils ne désespèrent pas de
l'amener à joindre ses armes aux leurs; car, dans l'hiver
172-171, ils' lui envoient L. Decimius dans ce but8. Bien
mieux, quand celui-ci n'aboutit à aucun résultat, au lieu de
conclure à la mauvaise volonté du roi, ils soupçonnent leur
ambassadeur de s'être laissé corrompre9. Là-dessus, le préteur
C. Lucretius, chargé du commandement de la Hotte pour
l'année 171, donne l'ordre à son frère de rassemblerles vais-
seaux des alliés. M. Lucretius trouve à Dyrrachium, avec douze
bateaux de cette ville et douze des Isséens, cinquante-quatre

1. Liv., XLII, 30. Cf. p. 3S8, n. 3.
2. Pol., XXVII, 13.
3. Liv., XLU, 38.

.
'

.i. Mais il y en a d'autres (cf. Liv., XLII, 45 : captarum pecumarum al)
rerjibus Ulyriorum suspicione infamis), sans parler des villes placées sous
le protectorat de Rome.

S. Liv., XLU, 20.
. . .6 C'est ce qui a motivé la première campagne des Romains en Gteie,

cf p H-et sqq. —Pour ce qui est de Gentius lui-même, on 180 on lut repro-
chait déjà de semblables actes de piraterie (Liv., XL, 42) : on n'en concluait
pas alors à une alliance entre lui et Philippe.

7. Liv., XLU, 29. Cf. p. 379.
8. Liv., XLII, 37.
9. Liv., XLII, 43.
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bateaux appartenant à Gentius; il feint de les croire préparés
pour le service de Rome, et il les emmène avec les autres à
Céphallénie1. Gentius en réalité les destinait peut-être à un
tout autre usage.; il ne parait pas du moins avoir protesté; et
l'on arrive ainsi en 170 sans être encore fixé sur ses véritables
intentions2.

D'ailleurs, en dehors de lui, les Romains comptent en Illyrie
un certain nombre d'alliés beaucoup moins incertains. Nous
av^ns cité Issa et Dj'rrachium ; de même Apollonie Ara leur
fournir un contingent de 300 caAraliers et de 100 fantassins 3;
Bassaria, en 168, aimera mieux soutenir un siège que.de leur
être infidèles4; et, dès 172, les Dassarètes et les peuplades
limitrophes de la Macédoine ont déjà demandé au préteur
Cn. Sicinius de mettre des garnisons dans leurs places fortes
pour les défendre contre les incursions possibles de Persée :
ils ont reçu de la sorte 2.000 soldats 5.

[lanliitii^
et T lira tu.

Pour en finir avec 1 Europe, nous aurions encore à parler
des Dardaniens et des Thraces, s'ils n'étaient pas plutôt des
barbares que des Grecs. Rappelons seulement que les
premiers sont depuis longtemps les ennemis acharnés de la
Macédoine0, et que Philippe, puis Persée, ont essayé, pour
s'en débarrasser, de lancer contre eux les Bastarnes, les Thraces
et les Scordisques7. Quant aux Thraces, ils sont divisés comme
les Illyriens : leur tribu la plus importante, celle des Odryses,
avec son roi Cotys, tient certainement pour les Macédoniens 8;
mais d'autres, comme celles des Mèdes et des Astiens, ont,
dès 172, sollicité l'alliance et l'amitié du peuple romain, ce
que le Sénat s'est empressé de leur accorder, afin d'aA7oir dés
partisans sur les derrières de la Macédoine 9.

llûyaiiinus
!icllénisli(|n(,s

"l'Oricni.

Hors de l'Europe, le reste du monde hellénique n'est pas
beaucoup plus disposé, au moment décisif, à se compromettre
pour Persée vis-à-vis de Rome. En effet Aboyons d'abord l'atti-

1. Liv., XLU, 48.
2. Liv., XLIII, 9.
3. Liv., XLII, 55.
4. Liv., XL1V, 30.
!>. Liv., XLIT, 36.
6. Liv., XL, 57.
T. Liv., ibid., et XLI, 19.
X. Liv., XLU, 29.
9. Liv., XLII, 29. —Tite-Live citait dans ce passage Irois tribus thraces ;

mais le nom de la seconde ne peut plus se distinguer dans l'unique manuscrit
qui nous esl parvenu de la dernière décade.
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tude des principaux rois. A Pergame, Eumène II, nous le
savons assez, est entièrement dévoué aux Romains : il les a
soutenus pendant la seconde guerre de Macédoine et pendant-
la guerre de Syrie; c'est à eux qu'il doit l'accroissement pro-
digieux de son royaume; son intérêt suffirait à répondre de
sa fidélité. D'ailleurs son discours deArant le Sénat, en 172.
manifeste clairement son animosité à l'égard de Persée, et sa
haine n'a fait qu'augmenter à la suite, de l'attentat dont il a
failli être victime sur le chemin de Delphes. Il n'y a donc aucun
doute à son sujet 1.

Par contre, chez deux autres rois, Prusias II de Bithynie
et Antiochus IV de Sj'rie, on pourrait s'attendre à trouver
des dispositions plus favorables à Persée, puisque leurs mai-
sons se sont unies par des mariages2. Mais Prusias, après avoir
d'abord, en 184, combattu Eumène et obtenu dans ce but des
secours de Philippe3, s'est réconcilié ensuite avec le roi de
Pergame. Il l'a soutenu contre Pharnace, roi de Pont, Arers le
temps de la mort de Philippe-'; et maintenant, en 171, s'il ne
veut pas prendre les armes contre Persée, il entend ne pas
s'engager non plus contre Rome : il garde l'expectative, avec
l'intention de se rapprocher du vainqueur en temps utile 5.

•
Quant à Antiochus Epiphane, dès 173 il a, de lui-même,

envoyé à Rome une ambassade qui, en l'excusant d'un retard
apporté au paiement de son tribut, a offert au Sénat des vases
d'or du poids de 500 livres, et a demandé le renouvellement de
l'alliance conclue avec AntiochusIII le Grand. En même temps,
elle était chargée de rappeler toute la reconnaissance du roi

pour la bienveillance avec laquelle on l'avait traité à Rome, lors-
qu'il 3'séjournait comme otage, et d'inviter le peuple romain à
exiger de lui tous les offices d'un bon et fidèle allié 0. Depuis,

en 172, Antiochus a réitéré ses promesses devant les ambas-
sadeurs romains de passage auprès de lui, et il ne s'est nulle-
ment laissé entraîner aux sollicitations de Persée 7.

L'attitude de l'Egypte esta peu près semblable. C'est Rome,

en 173, qui a pris l'initiative de lui faire renouveler son pacte

1. Nous avons déjà parlé de tous ces faits. Cf. d'ailleurs Liv., XLII, 11-17.

2. Liv., XLU, 12. — Cf. p. 376.
3. Pol., XXIV, 1.
4. Pol., XXVI, 6.
5. Liv., XLII, 29.
C. Liv., XLII, 6.
7. Liv., XLII, 26 et 29.
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d'amitié; mais, à cette différence près, les offres de Ptolé-
mée VI Philométor (ou plutôt de ses tuteurs) répondent exac-
tement à celles d'Antiochus 1. Au fond d'ailleurs, les deux
rois songent surtout à se disputer entre eux la possession de
la Coelé-Sj'rie, et ils s'inquiètent bien moins de soutenir Rome
contre la Macédoine que- de profiter de cette lutte entre les
grandes puissances pour AÙder sans obstacles leurs querelles
particulières. Rome ne doit donc peut-être pas trop compter
de leur part sur des secours bien effectifs; nominalement, en
tout cas, c'est de son côté qu'ils se rangent, et Persée n'a rien
à attendre d'eux.

Reste encore, en Asie Mineure, un roi qui jadis a soutenu
Antiochus et les Galates, Àriarathe IV de Cappadoce2. Mais il a
bien changé d'opinions. Frappé par Manlius Vulso d'un tribut
de 600 talents 3, il s'est vu exempté presque aussitôt de la
moitié de cette somme, et même reçu dans l'alliance de Rome
en considération d'Eumène, à qui il venait de donner sa fille 4.

Dès lors, il n'a pas cessé de rester fidèle à ses nouveaux pro-
tecteurs. C'est à eux, à l'occasion, qu'il a soumis ses diffé-
rends 5; en 172, il a envoyé spontanément son fils faire son
éducation en Italie, en priant le Sénat de le prendre pour ainsi
dire sous sa tutelleB ; et, bien entendu, il a promis aux Romains
de les seconder dans leur nouvelle guerre 7.

Villes libres
lie l'Asie

cl des île*.

Ainsi, des royaumes hellénistiquesde l'Orient, pas un, en 171,
ne se déclare pour Persée ; il en est à peu près de même des
Ailles libres de l'Asie ou des îles. Là éAddemment nous n^ons
pas de renseignement précis sur chacune d'elles ; mais aux
affirmationsd'Eumène, qui prétendait lesA'oir se compromettre
avec une extrême imprudence 8, nous pouvons d'abord opposer
le rapportofficiel des commissaires de 172, où, Rhodes exceptée,
leur attitude, d'une façon générale, est déclarée satisfaisante 9.
De plus, un certain nombre de faits nous proirvent leur concours
actif à la cause de Rome.

1. Liv., XLU, G, 26 et 29.
2. Liv., XXXVII, 31 ; XXXVIII, 26.
3. Liv., XXVU1, 37.
4. Liv., XXXA'III, 39.
5. Liv., XL, 20 (cn 181).
6. Liv., XLU, 19.
T. Liv., XLII, 29.
8. Liv., XLII, 13. — Cf. p. 386.
9. Liv., XLU, 26 : Et civitates socias adisse (renuntiarunt) : ceteras satis

fidas, solos Rhodios fluctuantes et imbutos Persei consiliis invenisse.
26
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Par exemple, parmi les vaisseaux qui, en 171, viennent
rejoindre la flotte du préteur C. Lucretius à Chalcis, Tite-
Live mentionne deux trirèmes d'Héraclée du Pont, quatre de
Chalcédoine, autant de Samos1. L'année suivante, Milet se
déclare prête à obéir à toutes les demandes du Sénat; Ala-
banda, non contente d'élever chez elle un temple et d'instituer
des sacrifices en l'honneur de la déesse Rome, offre 300 bou-
cliers pour la cavalerie, et exprime le désir de déposer au
Capitole une couronne d'or ; Lampsaque rappelle que, soumise
à Persée et déjà auparavant à Philippe, elle a abandonné la
Macédoine dès l'arrivée des troupes romaines en Grèce,
et qu'elle a répondu de son mieux aux réquisitions des géné-
raux; finalement elle réclame la faveur d'être inscrite parmi
les alliés de Rome-. Byzance même, dans cette guerre,
fournit des troupes contre Persée3; et il convient d'autant
mieux de le noter que précédemment elle avait eu recours à la
protection de la Macédoine4.

Plus d'une cité sans doute, sans que nous le sachions, a
tenu une conduite analogue. En tout cas, dans l'ensemble de
l'Orient hellénistique, deux contrées seulement, la Crète et
Rhodes, semblent avoir donné prise aux plaintes et aux
soupçons de Rome ; encore ses griefs ne sont-ils pas indis-
cutables.

Crùu.
•

Vis-à-vis de la Crète, il est vrai, elle met en aAranl un fait
précis : 3.000 hommes environ de cette nation figurent parmi
les auxiliairesde Persée 5. Mais, d'un autre côté, les Cretois ont
fourni au consul P. Licinius, par conséquent dès la première
année de la guerre, le nombre d'archers qu'il a exigé d'eux0.

Dans ces conditions, on comprend très bien que le Sénat se
montre assez froid à leur égard, et qu'avant de les traiter
véritablement en alliés, il leur demande de rappeler leurs com-
patriotes engagés au service de la Macédoine.Toutefois il con-
vient aussi de ne pas oublier que la Crète ne constitue pas une
république soumise aune autorité unique, que les dissensions y

1. Liv., XLU, 57.
2. Liv., XL1U, 6.
3. Tac, Ann., XII, 62 (à propos d'une requête des Byzantins, en 53 après

Jésus-Christ, pour obtenir de Néron un dégrèvement d'impôts) : Missas posl-
hac copias in Anlioclmm, Person, Aristonicum... metnorabant.

A. Liv., XLU. 13.
5. Liv., XLII, 51.
6. Liv., XLIII, 7.
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sont continuelles 1, et qu'il est depuis longtemps dans ses moeurs
de fournir indistinctement des mercenaires à toute puissance
capable de les payer2.

..,,(*!.
Quant aux Rhodiens, Rome sera si intéresséeplus tard à leur

découvrir des torts lointains, pour donner un prétexte à ses
.

rigueurs envers eux, que ses allégations ne laissent pas a
priori d'être un peu suspectes. Nous aurons à y revenir par la
suite ; pour le moment, il nous suffit d'examiner l'attitude des
Rhodiens jusqu'en 171.

On se le rappelle, au cours des guerres contre Philippe et
contre Antiochus, leur marine a prêté à Rome une aide fort
efficace; et en retour le Sénat, en 189, sans les traiter aussi
bien qu'Eumène, leur a cependant abandonné la Lycie et la
plus grande partie de la Carie3. Là-dessus, pendant un certain
temps, les relations des deux peuples demeurent amicales : par
exemple, en 182, Rhodes s'entremet auprès du Sénat en faveur
de son alliée Sinope, prise et pillée par le roi du Pont, Phar-
nace4. Puis, en 177, un refroidissement sensible se produit :

Rome accueille avec bienveillance les réclamationsdesLyciens.
Sur leur prière, elle signifie aux Rhodiens que la Lycie leur a
été donnée non comme présent, mais à titre d'amie et d'al-
liée; et, l'année suivante, quand Rhodes eirvoie des députés
au Sénat pour dissiper ce qu'elle regarde comme un malen-
tendu et comme le résultat d'une calomnie, on éArite de lui
répondre 5.

Bien entendu, dans ces événements, Rome rejette tous les
torts sur les Rhodiens : elle incrimine leur empressement à
conduire Laodice auprès de Persée et l'importance donnée subi-
tement par eux à leurs manoeuvres naArales°. La question pour-
rait aisément se retourner. Rhodes, dit-on, entre en coquet-
terie aArec Persée, elle éprouve le besoin de passer en revue
ses propres navires; ne serait-ce pas qu'en songeant au déve-
loppement du commerce italien en Orient, et d'autre part en

1. Cf. p. 274. — Les Romains en ont encore eu la preuve tout récemment,
en 174. A celle date la Crète était remplie, une fois de plus, de troubles san-
glants. Le Sénat y a envoyé un commissaire, Q. Minucius, avec dix vaisseaux:
son intervention a abouti à une trêve de six mois; mais les hostilités ont
repris ensuite avec un nouvel acharnement (Liv., XLI, 23).

2. Cf. p. 282.
3. Cf. p. 192 et sqq.
4. Pol., XXIV, 10: — Liv., XL, 2.
:i- Pol., XXVI, 7-8 ; — Liv.. XLI, 6. — Cf. p. 267 et sq.
G. Pol., XXVI, 7.
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constatant le traitement infligé à Philippe et à la Ligue
achéenne, elle s'est sentie elle-même menacée? et ainsi Rome
n'aurait-elle pas été en réalité la cause première de l'état de
choses dont elle se plaint?

Mais tenons-nous en aux faits : si, vers le début du règne
de Persée, pour une raison ou pour une autre, les Rhodiens se
sont montrés moins dociles aux inspirations de la politique
romaine, après cela, de 178 à 171, on ne trouve plus aucun
acte vraiment hostile à leur reprocher. Sans doute.il existe
parmi eux, à côté du parti romain, un certain nombre de patriotes
qui s'inquiètent de l'aA'enir, et dont Rome par suite se défie.
Leur groupe n'est pas sans influence; car, en 172, au moment
où Eumène est reçu par le Sénat, c'est un de ses membres qui
représente Rhodes à Rome. Avec plus de clairvoyance que
d'habileté, il fait tous ses efforts pour contrecarrer l'action
du roi : il demande à être entendu contradictoirement avec
lui, il proclame hautement que le soulèvement de la Lycie
a été l'oeuvre de la diplomatie pergaménienne, et il dénonce
Eumène comme un tyran plus insupportable pour l'Asie que ne
l'a jamais été Antiochus1. A l'existence de ce parti nous attri-
buerons encore le bon accueil fait à Rhodes, par une portion au
moins des citoyens, aux sollicitations de Persée 2. Mais, notons-
le, dans le même temps, toujours en 172, les Rhodiens prennent
soin d'adresser à R.ome des ambassadeurs pour détruire les
bruits qu'ils savent répandus contre leur cité3 : voilà l'oeuvre,
cette fois, du parti romain.

Finalement c'est ce dernier qui l'emporte ; car, sous l'influence
du prytane Hégésiloque, nous A'oyons les Rhodiens renoncer
à leurs ménagements vis-à-Ads de la Macédoine. D'eux-mêmes,
ils se mettent à armer une flotte de quarante vaisseaux pour
être prêts à répondre aux réquisitions des Romains; et, par
ces préparatifs, ils méritent les éloges de Ti. Claudius, de
P. Postumius et de M.Junius, quand ceux-ci passent dans leur
île, en 1714. En vain Persée, après avoir conclu sa trêve avec
Marcius, envoie-t-il exprès deux députés aux Rhodiens pour
les en informer, et leur demander de garder la neutralité :

1. Liv., XLII, 14. (Le passage est altéré en plusieurs endroits; mais le sens
général n'en est pas douteux.)

2. Liv., XLII, 26.
3. Id., ibid.
i. Liv., XLU, 45 ; — Pol., XXVII, 3.
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il a beau leur représenter le danger qu'il y a pour eux à suivre
une autre politique, ses députés sont bien reçus, leur discours
n'est pas mal accueilli dans l'assemblée; mais la majorité
penche décidément du côté de Rome, et son Arote est très
net. « Certes, dit-on, Rhodes désire la paix; pourtant, si on
en vient aux hostilités, elle se refusera à toute démarche qui
puisse paraître contraire aux désirs des.Romains 1. » Les faits
d'ailleurs répondent aux paroles : à peu de temps de là, quand
la flotte alliée rejoint C. Lucretius à Chalcis, nous trouvons
parmi elle cinq quadrirèmes de Rhodes, et il y en a une
sixième à Ténédos 2.

An moment
icisif. paf U"
|,fH|.ic grec

optL- ncllcmcnl

oui- IVrscp;
la plupart

i
i-nnlniii'C se
(1,'clrirfili!

|Killl' ItC'llH'.

En résumé, dans tout le monde grec, pas une contrée, au mo-
ment décisif, n'opte délibérément pour la Macédoine : quelques-
unes, comme l'Acarnanie et la Bithynie, cherchent à rester
neutres ; d'autres, comme la Béotie, la Thraceet la Crète sont

.partagées ; le plus grand nombre de beaucoup se déclare en
faveur de Rome. On peut trouver une confirmation de ce résul-
tat dans la composition même de l'armée de Persée, telle que
Tite-Live nous l'indique. Parmi les auxiliaires du roi figurent
avant tout des Thraces et des Gaulois ; mais le contingent grec
n'y dépasse pas 4.000 hommes, dont 3.000 sont des Cretois,
500 ont été ramassés de tous côtés, et 500 enfin représentent
l'effectif du parti macédonien en Etolie et en Béotie 3. Au con-
traire l'armée romaine, sur terre comme sur mer, reçoit des
renforts d'un grand nombre de peuples4 : nous les avons déjà
indiqués en parlant de chacun d'eux. Sans doute il n'est pas
invraisemblable d'admettre qu'au fond une portion des Grecs
conserve une certaine sympathie pour la Macédoine, et la
crainte peut aAroir contribué, dans plus d'un cas, à les ranger
du côté de Rome. Néanmoins nous n'avons le droit de les
juger que d'après leurs actes, et il est manifeste que, d'une
façon générale, leur attitude est beaucoup plus favorable à
Rome, en 171, au début de la guerre contre Persée,
qu'elle ne l'était en 192, au début de la guerre contre
Antiochus.

1. Liv., XLU, 46; — Pol., XXVII, 4.
2. Liv., XLII, 36. — Comme nous allons le voir (p. 413), étant donnée la

façon dont cette escadre avait été demandée aux Rhodiens, il y avait quelque
mérite de leur part à la fournir.

3. Liv., XLII, 5t.
4. Liv., XLU, 53 (concentration des forces de terre en Tbessalie) ; id., 56

(concentration de la flotte à Chalcis\
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III

Conduite
des Romains

en Grèce
de 171 à 168.

Ce point étant bien établi, nous allons voir maintenant com-
ment les Romains ont réponduà de telles dispositions. Pour cela
nous examinerons successivement la conduite de leurs soldats
de leurs généraux, de leurs trafiquants, de leur Sénat, de leurs
diplomates.

Là encore nous avons, je crois, grand compte à tenir
des dates. D'abord, on le comprend sans peine, il n'est pas
indifférent, en citant tel ou tel événement, de considérer s'il
est antérieur ou postérieur à la bataille de Pydna. En effet,
après Pydna, nous nous attendons bien à ce que les Romains,
n'ayant plus de rivaux sérieux à redouter en Orient, s'abandon-
nent dans l'exercice de leur domination à leur rudessse native ;
à ce moment d'ailleurs on peut supposer qu'ils subissent plus
ou moins l'ivresse de la victoire, et qu'après quatre années
d'une lutte pénible, où leur rôle parfois n'a pas été fort bril-
lant, ils cèdent au désir instinctif de prendre une revanche
éclatante. Avant Pydna, au contraire, tant que le succès
demeure incertain, ils ont un avantage évident à ménager les
Grecs; s'ils ne le font pas alors, c'est qu'ils ont entièrement
renoncé à la politique de ménagements préconisée par Flami-
ninus. Voilà par conséquent deux périodes dont la distinction
s'impose. Mais de plus, dans la première elle-même, les Romains
ont pu se conduire de façon différente selon qu'ils se croyaient
sûrs du triomphe,comme au début, ou qu'ils se trouvaient inca-
pables de venir à bout de Persée, comme ce fut le cas un peu
plus tard jusqu'à l'arrivée de Paul-Emile. A tous égards, il y
aura donc lieu pour nous de placer exactement à leur date les
faits que nous aurons à relever, et nous devrons attacher une-
importance spéciale aux premières années de la lutte.

Dès In g-uerre
conïre

Antiochus, les
armées

se molliraient
déjà tort

préoccupées de
s'enru-hir.

Considérons d abord l'armée. Ses traditions, depuis le com-
mencement du siècle, se sont étrangement altérées : au contact
de l'Orient, elle a pris très vite le goût du luxe; désormais,
soldats et officiers ont une tendance marquée à regarder avant
tout la guerre comme une occasion de s'enrichir aux dépens,
des peuples étrangers. A ce point de.vue, la campagne contre
Antiochus ne laisse pas déjà d'être assez instructive. Ainsi,

en 190, il suffit que Scipion l'Africain annonce son intention
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d'accompagner son frère en Asie comme légat.; aussitôt on
entreAroit des bénéfices assurés : 5.000 volontaires, Romains et
alliés, qui avaient reçu leur congé au temps où Scipion était
à la tête de l'armée d'Afrique, c'est-à-dire onze ans aupara-
vant ou même daA^antage, se présentent au consul, et s'en-
rôlent de nouveau '. Dès lors le butin à réaliser commence à
devenir la préoccupation essentielle du soldat, et l'on Aroit, par
exemple, dans cette même année, les troupes du préteur
L. yEmilius Regillus piller Phocée malgré la défense formelle de-

leur chef : la fureur et la cupidité l'emportent sur le respect
de la discipline, et le préteur ne peut que sauver les citoyens
libres qui se réfugient autour de sa personne2.

Quant aux chefs, ils sont loin de montrer tous la. même
réserve que L. ^Emilius : M'. Acilius Glabrio, consul en 191, est
au moins soupçonné d'avoir gardé pour lui des Arases d'or et
d'argent pris à Antiochus3; Scipion l'Asiatique, consul en 190,
après un procès long et compliqué, est officiellement déclaré
coupable de détournements 4 ; M.. Fulvius Nobilior, consul en 189,
est accusé d'aAroir à dessein contraint à la lutte les Ambraciens,
disposés pourtant à se soumettre, afin d'avoir ensuite un
prétexte pour déployer contre eux toutes les rigueurs de la
guerre, pour piller jusqu'à leurs temples, et pour ne leur en
laisser que les portes et les murailles dénudées 5. Enfin
Cn. Manlius Yulso, le collègue de Fulvius, dépasse dans
cette voie tous ses prédécesseurs. Nous avons déjà cité sa
théorie sur la façon dont Rome a le droit de profiter de sa
puissance0; il l'applique, pour son compte, sans le moindre
scrupule.

Au moment où il reçoit l'armée des mains de L. Scipion, la
paix est à peu près arrêtée avec Antiochus, et la guerre n'a

1. Liv., XXXVII, 4.
2. Liv., XXXA'II, 32 : Cum signa in urbem inferrentur, et pronuntiasset

praitor parci se deditis A'elle,. clomor undique est sublatus... Ah hac voce,
velut signo a proetore dato, ad diripiendam urbem passim discurrunt : ... ira
et avaritia imperio potentiora erant.

3. Liv., XXXA'II, 5T : Is testis (M. Cato) qua? vasa aurea atque argentea,
captis caslris, inter aliam pradam regiam vidisset, ea se in triumpho negabat
vidisse.

4. Liv., XXXVIII, 54 et sqq.
5. Liv., XXXVIII, 43 (discours des Ambraciens devant le Sénat). — Tite-

Live les dit subornés par le consul M. ^Emilius, ennemi personnel de Fulvius
Nobilior; en tout cas, le Sénat finit par leur accorder réparation.

6. Liv., XXXVIII, 48. — Cf. p. 249.



408 DE LA SECONDE A LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

plus de raison d'être. Mais il ne veut pas laisser échapper une
si riche proie : sous prétexte que les Galates ont fourni des
secours à Antiochus, et que, si Rome entend profiter de ses
nouvelles conquêtes, elle doit sur-le-champ faire sentir au
loin le poids de ses armes, il entreprend à travers toute l'Asie
Mineure une campagne qui ressemble fort à une série de
razzias. On peut en suivre le détail dans Tite-Live ', qui pour-
tant, sans aucun doute, présente les choses sous le jour le plus
faArorable à sa patrie : régulièrement les démonstrations de
Manlius aboutissent à* des pillages ou à des demandes d'argent
exorbitantes, qu'il réduit après marchandage. En outre les
soldats, comme leur chef, tiennent à tirer parti des circons-
tances : à un moment donné, ils sont à ce point chargés de
butin qu'ils peinrent à peine parcourir cinq milles en un jour 2.
A diverses reprises, les officiers n'en sont plus maîtres : un
jour, un camp galate est pillé, malgré les ordres du lieutenant
C. Helvius, par un corps de troupes qui n'a pas pris part à la
bataille3; un autre jour, au cours d'un engagement, le centre
abandonne la poursuite de l'ennemi pour se jeter sur son
camp, et le consul lui-même est impuissant à le rappeler : il
doit le faire remplacer par les ailes 4. Bref, à son retour, cette
armée est si bien encombrée de bagages qu'elle est fort gênée
pour se défendre contre les brigands de la Thrace, et subit de
leur part un échec sérieux 5.

Poursuites
contre

des généraux.

Il convient de l'ajouter, tousles faits que nous Arenons de citer
ont été alors l'occasion de poursuites. Acilius Glabrio a d'abord
été condamné à une amende de 100.000 as, et, si elle n'est
pas sanctionnée par le peuple, elle l'empêche du moins, en 189,
d'arriver à la censure G. Scipion l'Asiatique a tous ses biens

1. Liv., XXXYIll, 12 à 28. — Le récit correspondant dans Polybe (XXII, 15

à 19 a) est mutilé.
2. Liv., XXXVIII, 15 : Quorum prasda jam grave agmen trahens (Manlius)

vix quinque milium die toto itinere perreclo, ad Uendos... pervenit.
3. Liv., XXXVUI, 23 : Egresso consule, C. Helvius cum terlio agmine

advenit, nec continere suos ab direptione caslrorum valuit; proedaque eorum,
iniquissima sorte, qui pugniE non inlerfuerant, facla est.

4. Liv,, XXXVUI, 21 : A'ictores, usque ad castra seculi, ceciderunt terga;
deinde in castris cupiditatc -proidoe lneserunt, nec sequebatur quisquam...
Consul, quia ingressos in castra ab direptione abslraliere non poterat, eos
qui in cornibus fuerant protinus ad sequendos hostes misit.

5. Liv., XXXVUI, 41 et 40. — A Home, on reste si convaincu des pré-
varications de Manlius qu'en 136 le Sénat, contre son habitude, cassera un
ancien arrêt du consul rendu en faveur de Samos contre Priène. Cf. p. 512.

6. Liv.,XXXVlI, 5S.
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confisqués, et il n'échappe à la prison que grâce à l'interven-
tion du tribun Tib. Gracchus 1. Fulvius Nobilior subit l'humi-
liation de voir le Sénat restituer aux Ambraciens leurs biens,
leur liberté, leurs lois, leurs droits de douanes2; il n'obtient
pas sans peine le triomphe ; et encore, pour le célébrer sans
provoquer de scandale, doit-il en avancer la date et profiter
d'une maladie subite du consul M. ./Emilius Lepidus3.

Quant àManliusVulso, non seulement sa conduite est vivement
blâmée en son absence, avec celle de Fulvius, par les consuls
de 187. « Depuis deux ans, disent-ils, Mt Fulvius et Cn. Man-
lius, l'un en Europe, l'autre en Asie, s'érigent en rois, comme
s'ils avaient remplacé Philippe et Antiochus... Ils promènent
le spectre de la guerre parmi des nations à qui la guerre n'a
pas été déclarée, et A'endent partout la paix à prix d'argent4. »
Mais, de retour à Rome, il s'entend adresser en face des
reproches semblables par les commissaires mêmes qui l'ont
accompagné en Asie, en particulier par Paul-Emile. .«Faute de
motif pour attaquer les états d'Antiochus où tu ne trouvais
que la paix, tu as amené ton armée par un long détour contre
les Gallo-Grecs; et, sans mandat du Sénat, sans ordre du
peuple, tu as engagé la lutte contre cette nation... Des for-
malités traditionnelles, en as-tu rempli une seule pour que
nous regardions ta campagne comme une guerre nationale du
peuple romain, et non comme un brigandage privé?... A chaque
embranchement de chemins, tu t'arrêtais pour attendre qu'At-
tale vint diriger la marche ; alors, consul mercenaire, tu
suivais le frère d'Eumène avec l'armée romaine. Voilà com-
ment tu as parcouru tous les coins et recoins de la Pisidie, de
la Lycaonie et de la Phrygie, pour rançonner les tyrans et les
seigneurs de la roule 5. »

1. Liv., XXXVUI, 60.
2. Liv., XXXVUI, 44.
3. Liv., XXXIX, 5.
4. Liv., XXXVUI, 42 : M. Fulvium et Cn. Manlium biennium jam, alterum

in Kuropa, alterum in Asia, velut pro Philippo atque Antiocho substitutos
regnare... Vagari eos cum belli terrore per nationes quibus bellum indictum
non sit, pacem pretio vendilantes.

5. Liv., XXXA'III, 45 : Cum ibi nullam belli causant inveniret, quicscen-
tibus regiis, circumegisse exercilum ad Gallognucos, cui nationi non ex sena-
tus auctorilale, non populi jtissu bellum illatum... Quid eorum, Cn. Manli,
faclum est, ut istud publicum populi romani bellum, et non luum privatum
lalrocinium ducamus?... An, cum ad bivia consisteres, ut, quo flexisset
aginen Altalus, eo consul mercennarius cum exercitu romano sequereris,
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Dans ces conditions, Manlius a plus de mal encore que Fulvius à
se faire décerner le triomphe 1. Quand il l'a obtenu, il n'ose le
célébrer avant les derniers jours de 187 par crainte d'être tra-
duit pour concussion, en vertu de la loi Petillia, devant le pré-
teur Q. Terentius Culleo ; car il sait qu'on est très mécontenta
Rome de la façon dont il a corrompu, par toute espèce de licences
la discipline militaire, et que les juges seraient sévères pour lui2..
Le jour de la cérémonie, l'armée, gagnée par son indulgence
intéressée, est donc à peu près seule à témoigner de la joie : le-
peuple serait resté très froid, si le triomphateur ne lui avait pas
accordé quelque argent sur les sommes rapportées d'Asie3.

Ainsi, au temps de la guerre contre Antiochus, nous consta-
tons déjà des indices graves du sans-gêne avec lequel les armées
romaines se mettent à traiter les peuples étrangers ; mais du
moins, à cette époque, de tels procédés sont encore loin
d'obtenir l'approbation générale. Depuis, avec le nouvel état
d'esprit dont nous avons suivi à Rome le développement4, nous
devons nous attendre à les voir se répandre et rencontrer
d'ailleurs une indulgence toujours croissante. C'est en effet ce
qui arrive.

Désormais, les
soldats

repoussent
l'ancienne

discipline, et
regardent

le pillag-e comme
un droit.

Pour les soldats, le service militaire apparaît avant tout
désormais comme un métier lucratif. Par exemple, dès que le
Sénat a décidé la guerre contre Persée, et ordonné d'enrôler
le plus possible de vétérans et d'anciens centurions, si quelques-
uns essaient de résister, beaucoup en revanche se présentent,
d'eux-mêmes, en songeant, dit Tite-Live5, à la richesse des
légions qui ont fait la seconde guerre de Macédoine ou la cam-
pagne d'Asie contre Antiochus. Du reste leurs officiers trouvent

Pisidia; Lycaoniroque et Phrygia} recessus omnes alque angulos peragrasti,
stipem ab tyrannis castellanisque deviis colligens?

1. Liv., XXXVUI, 50.
2. Liv., XXXIX, 6 : Serius ei triumphandi causa fuit, ne Q. Terenlio

Culleone pnetore causant lege Petillia dicerel, et incendio alieni judicii, quo
L. Scipio damnatus erat, conllagraret, eo infensioribus in se quam in iilum
judicibus, quod disciplinant militarem severe ab eo conservutam successorem
ipsum omni génère licentias corrupisse fama altulerat.

3. Liv., XXXIX, 7 : Carminaque a militibus ea in imperatorem dicta, ut
facile appareret in ducem indttlgentem ambitiosumque ea dici, triumpltum
esse militari magis favore quam populari célèbrent. — Sur les rembourse-
ments faits à cette occasion, cf. p. 91.

4. Cf. le chapitre précédent.
5. Liv., XLU, 32 : Licinius veteres quoque scribebat milites centurio-

nesque; et multi voluntale nomma dabant, quia locupletes videbant, qui
pi'iore Macedonico bello aut adversus Anliochum i'n Asia stipendia fecerant.
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tout naturel de leur accorder le pillage comme récompense..
En 171, un lieutenant de Licinius en Illyrie attaque deux villes
opulentes; il en prend une par la force, et commence par
l'épargner, dans l'espoir d'amener l'autre à se rendre; comme
il n'y réussit pas et ne peut non plus la réduire, il met à sac
celle qu'il avait d'abord respectée, afin que ses troupes n'aient
pas supporté en Arain les fatigues de deux sièges 1.

Une fois engagé dans cette voie, on marche de faiblesse en
faiblesse. En 169, les consuls se plaignent des difficultés qu'ils-
rencontrent dans leurs leArées, et, devant le Sénat, ils accu-
sent les plus jeunes classes de ne pas répondre à leur appel :

on leur objecte avec raison que le mal Adent du soin,
apporté par eux-mêmes à ménager la faveur populaire et à
ne forcer aucun citoyen à servir contre son gré 2. Et en effet
des commissaires sénatoriaux envoj-és en Grèce à la fin de 170-
constatent que l'armée du consul A. Hostilius Mancinus n'est
pas au completpar suite de congés accordés sans mesure pour
complaire aux soldats ; toute la question est de savoir si la
responsabilité en retombe sur le consul ou sur les tribuns mili-
taires 3. il faut arriver à Paul-Emilepour voir enfinrestaurerl'an-
cienne discipline ; mais alors ses troupes ne peuvent lui pardon-

.

ner une sévérité dont elles ont perdu l'habitude, et qui surtout-
déconcerte leur avidité'1 ; et, bien qu'il ne soit pas sans leur
aA^oir accordé d'assez belles satisfactions5, elles s'efforcent,,
en rentrant à Rome, de mettre obstacle à son triomphe0.

[.s généraux
lllé]UÏtU!Ill

également les
ordres du Sénat

cl les
droits des alliés.

,
Si les soldats ont ainsi maintenant une conception assez:

étrange de leur rôle, les généraux, pourleurpart,nedemeurent

1. Liv., XLIII, 1 : Postquam nec ut dederent se compellere neque capere-
obsidendo poterat, ne duabus oppugmilionibus nequiquam fatigatus miles
esset, quam prius inlactam urbem reliquerat, diripuit.

2. Liv., XLIII, 14.
3. Liv., XLUI, 11 : Exercitum consulis infrequentem commeatibus vulgo-

datis per ambilionem esse : culpam ejus rei consulem in tribunos militum,
contra illos in consulem cbnferre.

4. Liv., XLV, 35 : Antiqua disciplina milites habueral;.de proeda parcius
quam speraverant ex tantis regiis opibus dederat, nib.il relicturis, si aviditati
indulgeretur, quod in a;rarium deferret.

5. Pillage d'ylîginium et d'Agassa», (Lîv., XLV, 21); pillages en Illyrie (ibid.,
33); pillage surtout des villes de l'Epire, sur l'ordre exprès du Sénat (ibid.,.
34. Cf. p. 451 et sq.).

6. Liv., XLV, 35-40. (La fin de ce récit manque dans Tite-Live ; mais il est
aisé de le compléter, par exemple, par Pluiarqw,Pmd-Emile,31-32.) — Il est
fort probable, malgré le silence des auteurs anciens, qu'à l'opposition des
soldats se joignait celle des pul.licains, mécontents eux aussi de n'avoir pas
pu profiter à leur gré de la ruine de la Macédoine.
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guère en reste avec eux. En 171, le collègue de Licinius
dans le consulat, C. Cassius Longinus, a obtenu pour province
la Gaule. Il ne trouve pas de guerre à y faire, partant pas de
profits à réaliser. Qu'imagine-t-il ? il forme le projet, sans
consulter personne, de passer en Macédoine par l'Illyrie l ;
mais auparavant il dévaste le territoire de Gaulois alliés de
Rome, et emmène en servitude plusieurs milliers d'habitants 2.
Bien mieux, il demande aux Carniens, aux Histriens et aux
Iapydes des guides pour conduire son armée ; on les lui donne :
il part avec eux dans des dispositions qui semblent pacifiques
à l'égard de leurs tribus ; mais bientôt il revient sur ses pas,
et se met à raArager le pays, tuant, pillant, incendiant sans
raison 3. Evidemment il ne considère que son avantage person-
nel, et il méprise également les ordres du Sénat et les droits
des alliés.

Ils rejettent sur
les allies la

responsabilité
de leurs défaites.

De son côté, Licinius prétend rendre les Grecs responsables
de son incapacité et de ses défaites. Au début de la guerre,
sa caAralerie se laisse battre par celle de Persée ; l'échec ne
se transforme pas en désastre, grâce au peu d'initiative du
roi; le résultat néanmoins est. assez honteuxde la sorte. Alors,
dans l'état-major de Licinius, on s'avise de rejeter toute la
faute sur une portion des alliés, sur les Etoliens : on les a
A'iis, dit-on, fuir les premiers et propager la terreur; c'est
leur épouvante quia entraîné les autres corps de Grecs auxi-
liaires 4. Or, d'après le récit de Tite-Live lui-même, l'aile
droite a été enfoncée la première, et elle se composait de toute
la cavalerie italienne, sous les ordres du frère de Licinius.
Cependant les Italiens sont proclamés gens aguerris et natu-
rellement intrépides 5, et leur commandant C. Licinius reçoit
le consulat en 168; par contre, cinq des principaux chefs eto-
liens sont arrêtés et emmenés à Rome °.

Dès lors on peut se demander si quelque secret motif ana-

1. Liv., XLIII, 1.
2. Liv., XLIII, 5.
3. Id., ibid.
4. Liv., XLU, 60 : Et in consilio apud consulem pro se quisque in .-Etolos

conferebant causam : ab iis fugas terrorisque principium ortum ; seculos
pavorem yEtolorum et celeros socios Gnecorum populorum.

5. Liv., XLII, 58 : Dextro cornu pnuposilus C. Licinius Crassus, consulis
frater, cum omni italico equitatu;— Ibid., 60 : Primi omnium Thraces...
ita concilati cum ingenli clamore in dextrutn cornu, llalicos équités, incur-
rerunt, ut usu belli et ingenio impavida gens turbaretur.

6. Liv., XLII, 60; — Pol., XXVII, 13.
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logue n'a pas contribué aussi à envenimer ou à susciter les
accusations dirigées contre Rhodes et contre Pergame. Ainsi,
pendant toute la durée de la guerre, sans parler de ce qui se
passe ensuite, les Rhodiens ont besoin de se défendre contre
des calomnies sans cesse renouvelées contre eux1. Or, pen-
dant l'hiver de 171-170, le préteur Lucretius a subi une grave
défaite à Oréos : les Macédoniens l'ont surpris à son mouillage,
lui ont enlevé ATingt vaisseaux aArec leur chargement,
ont coulé ceux qui contenaient les approvisionnements de
blé, et se sont emparés même de quatre quinquérèmes 2. Sans
doute Lucretius, dans le courant de l'été de 171, avait renvoyé
les navires des Rhodiens avec ceux des autres alliés, en dé-
clarant qu'il n'y aurait pas cette année d'opérations sur mer 3.

Mais, pour peu qu'il eût pris soin de ne pas leur laisser
d'ordre écrit 4, n'était-il pas encore plus facile aux officiers de
la flotte de tirer contre les Rliodiens un grief de leur absence
qu'à ceux de l'armée d'incriminer la conduite des Etoliens,
qui du moins avaient combattu avec eux ?

De même, dans leur campagne navale dé 169, les Romains,
sous les ordres de C. Marcius Figulus, n'éprouvent que des
échecs : tour à tour ils mettent le siège devant Thessalonique,
Antigonée, Cassandrée, Toroné, Mélibée, Démétriade; ils n'ar-
rivent à s'emparer d'aucune de ces Ailles 5. Or, juste à ce
moment, des bruits commencent à courir à Rome sur la fidélité
du roi de Pergame : Eumène est accusé sans raison d'avoir
refusé tout secours au préteur malgré ses demandes réitérées 0.

Il y a là encore une coïncidence au moins singulière.
I.CUI- sans-gèno

dans U-.s

réquisitions:.

Au point de vue des réquisitions, le sans-gêne des généraux
romains est tout aussi frappant. En 171, à peine arrivé .à
à Céphallénie, Lucretius a tout de suite réclamé leur
contingent aux alliés maritimes. Les Rhodiens, parmi eux,

1. Cf., par exemple, Pol., XXV1U, 2 (en 1G9) : Katà TO-JÇ y.aipoùç TO-J-OUÇ vp.Ûov
zai Ttapà 'PoStoJv upetrësiç, TJSÏ) T?,; OspEia; ).-/]VO-J<T/JÇ,... mpi toiv 5iaêo).ôiv à7co).o-
YYj<râ|j.svoi fëi"' ).5Y0!J'E'VWVxa-rà 'ffi TC&)XMÇ.

2. Plut., Paul-Emile, 9.
3. Pol., XXVII, 6 : o Sa A.O'JX(2VJTIO;, Ttâvraç àitoSeËâ(/.svo; <pi).av0po')7tMç TOÙÇ

"/.a-rà ÛâXaTtavîiapaYeyovÔTaç u-ô\>.[i.àyov%, ànû.Maz xffi jfpei'a;, çrtaaç où irpocrSeto-Ûca

xa 7rpâYfj.axa -f,ç y.atà GâXocrrav (3or|Ûs.îaç. — Liv., XLU, 56 : lias (naves) proetor,
quia nusquam erat maritimum bellum, remisit sociis.

4. C'est ce que Marcius Philippus fait certainement à l'égard des Achéens,
en 169 (cf. p. 434).

5. Liv., XLIV, 10 à 14.
6. Cf. p. 465 et sqq.
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étaient au premier rang ; il leur écrit donc pour leur
demander des vaisseaux. A cela rien d'extraordinaire ; mais
au lieu de choisir, comme il eut été naturel, un personnage
honorable pour porter son message, il en charge un certain
Socrate, un esclave dont le métier est de frotter d'huile les
athlètes1 : c'était manquer bénévolement à la fois aux conve-
nances et aux usages 2. En outre, quand les Rhodiens, en
dépit de ce procédé, ont répondu à son appel, Lucretius,
comme nous venons de le voir, n'accepte pas leurs services, et
leur déclare qu'il n'a pas besoin de secours 3.

Même désinvolture vis-à-vis des Athéniens. Ceux-ci, en alliés
fidèles, envoient à Licinius et à Lucretius, toujours en 171, ce
qu'ils possèdent de vaisseaux et de soldats; ni le consul ni le
préteur n'en font usage; et, sans tenir compte des sacrifices
déjà consentis par Athènes, ils la somment de leur fournir
100.000 mesures de blé, malgré la stérilité bien connue de
son territoire, et la nécessité où elle est de recourir au blé
étranger pour sa propre consommation ''.

/Leurs violences
en cas

.de résistance.

Voilà déjà un manque de ménagements assez étrange envers
des peuples depuis longtemps amis de Rome. Mais on va plus
loin; et, en Grèce comme dans tout autre pays, qu'il s'agisse
d'ennemis ou d'alliés, les Romains n'hésitent plus à recourir
aux pires violences s'ils croient en tirer quelque profit, s'ils
rencontrent la moindre résistance à leurs ordres, ou même, à

ce qu'il semble, pour le simple plaisir de ne s'imposer aucune
contrainte. Le début de la guerre est tout à fait caractéristique
à cet égard.

Une des premières opérations en est le siège des trois
places de Béotie restées fidèles à Persée, Haliarte, Thisbées

1. Pol., XXVU, 6 : râïoç, 'ési Ttsp! TÏJV KE:pa),A7|VÎ«vopixiov, iiéitsfvbz TOÎ; 'PoSi'ot;

7poin.jj.aTa TTîpi TtXotwv è£a7ro<rroA-rjÇ, a"JV0£i; TT|V ÈTttCTroATjV à/.EÎTr:-/-, z'.vl ^toxpa-st.
2. Id., ibid. : ouy. EÎWOÔTMV TO-JTO UOIEÏV 'Pcoj/.aîwv, aû.a zal ).îav |j.=-à îto))./,;

<77to'j8-?iÇ y.ai Tipo<rrai7iaç Sta7iEp.'<ro[j.ÉvMv ÙTCÈp TOW TOIO'JTWV. — Tite-Live (XLU, 5G)

se garde bien de relever le procédé si cavalier de Lucretius; nous retrouvons
ici chez lui — et nous allons voir encore plus loin (cf. p. 435, n. 4; p. 469,

n. 3; p. 475, n. 4) — le même soin à pallier les torts de ses compatriotes, que
nous avons déjà constaté à propos dés rapports de Rome avec la Ligue
acliéenne, après la défaite d'Antiochus (cf. p.219,n. 4;p. 222,n. 5; p. 227,n.2).

3. Textes cités, p. 413, n. 3.
4. Liv., XLIII, 6 : Alltenienses se quod navium habuerint militumque

P. Licinio consuli et C. Lueretio prcetori misisse exposuerunl, quibus cos
non usos frumenli sibi cenlum milia imperasse : quod, quanquam sterilem
terrain ararenl, ipsosque eliam agrestes peregrino frumenlo alerent, tamcu,
ne deessent officio, confecissc.
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et Coronée. Haliarte est attaquée d'abord par un commissaire
du Sénat, P. Lentulus, avec 300 Italiens et toute la jeunesse
béotienne du parti romain. Dès que le préteur Lucretius arrive
en Grèce, il envoie à Lentulus l'ordre de se retirer : apparem-
ment il veut se réserver pour lui-même les bénéfices de l'opé-
ration ; et le blocus est repris cette fois par les troupes de la
marine l. Après une assez belle résistance, la place est enle-
vée ; alors on commence par massacrer au hasard vieillards
et enfants. Le lendemain, les défenseurs réfugiés dans la cita-
delle sont contraints de se rendre : on les A^end à l'encan ; les
-statues, les tableaux et tous les objets de prix sont embar-
qués sur la flotte; la Adlle enfin est détruite de fond en comble 2.

— Nous aurons à revenir un peu plus loin sur le sort de
Thisbées 3. — Quant à Coronée, inA^estie par Licinius, nous ne
connaissons pas d'une façon précise le traitement qui lui fut
infligé ; car nous avons perdu les passages de Polybe et de
Tite-Live ou le récit en était fait. Mais il dut avoir quelque
-chose de particulièrement odieux, pour que le Sénatait ordonné
ensuite de rechercher les Coronéens réduits en servitude, et
-de les remettre en liberté4.

Ce ne fut pas là d'ailleurs un cas isolé : P. Licinius Crassus,
dit YEpùome du livre XLIII de Tite-Live, s'empara d'un cer-
tain nombre de villes en Grèce, et y fit un horrible pillage *;
.Zonaras, dans son Abrégé, indique des faits analogues0; et, à
Rome même, nous voyons qu'on ne peut s'empêcher d'opposer
-à la cruauté, à l'avidité des Licinius et des Lucretius la clé-
mence d'un préteur qui, en Espagne, réussit sans grande effu-

1. Liv., XLII, 47 et 56.
2. Liv., XLU, 63 : In primo lumultu capIre urbis seniores impubesque

quos casus obvios oblulit, passim coesi ; armali in arcem confugerunt et pos-
tero die, cum spei nihil superesset, dedilione facta, sub corona venierunt
ornamenla urbis, statute et tabula; piclte, et quidquid pretiosaî prasda; fuit'-

ad naves delatum ; urbs diruta a fundamenlis. '
3. Cf. p. 424 et sqq.

l-A'4r'1??te^LiVe y faU allusion lm Peu Plus lard à propos du sort d'Abdère
(ALI11, 4) : Indigna res senatui visa, decreveruntque eadem de Abderitis
qufB de Coronoeis decreverant priore anno (Et legatis duobus mandatum,
ut nmittarent) senatum conquiri omnes qui in servitute sint, et rèstitui in
iinerlatem requum censere.

5. Liv., Ep. XLI11 : P. Licinius Crassus proconsul complures in Gracia
urbes expugnavit, et crudeliler diripuit.

^
•

Zonaras, IX, 22 : 6^Kpâ<7o-rjç 8s -ratç ™XE<TI raïç é>.).rlviy.«ïç Taï; ÛTCÔ TOO "I'tXîir-
iou za-e/opivatç Kfoazêa.lz, y.al T<5V akv it).Eiôvwv àmr/.po-jffOri, ëcrri 8' aç èysipû-
°'«Û' xai rivaç y.a-ao-/.â'iac, TOUÇ àXôvraç à7tE'8oTû.
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sion de sang à dompter une peuplade des plus sauvages 1.
Haliarte et Coronée avaient pris le parti de Persée ; mais les

cités dont Rome n'a jamais eu à se plaindre ne sont pas res-
pectées daA-antage. C'est le cas, par exemple, pourChalcis : de
l'aAreu du Sénat, on n'a de reproches à lui adresser ni au sujet
du passé ni au sujet du présent 2. Cependant le préteur Lucretius
dépouille ses temples de tous leurs ornements et transporte ce
butin sacrilège à Antium, où il a une maison de campagne ; des
hommes libres sont emmenés en esclavage; un peuple allié de
Rome Aroit ses biens journellement mis à sac. Après Lucre-
tius, son successeur Hortensius continue ses traditions : il
oblige, été comme hiver, les habitants à loger chez eux,
auprès de leurs femmes et de leurs enfants, les soldats de sa
flotte, hommes sans retenue dans leurs paroles ni dans leurs
actions ; et les Chalcidiens en arrivent à cette conclusion qu'il
eût beaucoup mieux valu pour eux, comme Emathie, Amplii-
polis, Maronée et iEnos, fermer leurs portes aux Romains 3.

Abdère est encore plus mal traitée. En 170, Hortensius lui
réclame brusquement 100.000 deniers et 50.000 mesures de
blé : en présence d'une pareille exigence, elle lui demande le
temps d'envoyer des députés au consul Hostilius et à Rome.
Hortensius ne veut rien entendre ; et, à peine arrivés près
du consul, les Abdéritains apprennent que le préteur a enlevé
leur Adlle d'assaut, frappé de la hache les premiers citoyens,
et vendu les autres à l'encan4.

Veut-on, pour terminer, un exemple frappant de la façon
dont les^ Romains entendent la guerre à ce moment ? En 170,

un lieutenant d'Hostilius en Illyrie, Ap. Claudius, campe, avec
un corps d'environ 8.000 hommes, à Lychnide. Des émissaires
d'une autre ville, Uscana, viennent le trouver en secret, et ils
lui annoncent que, s'il fait approcher ses troupes, un parti est
disposé à lui livrer la place. L'expédition, ajoute-t-on, en vaut
la peine : le butin sera suffisant non seulement pour lui et ses

1. Liv., XLIII, 4 : Hoec lenitas prailoris, qua sine sanguine ferocissimam
gentem domuerat, eo gratior plebi patribusque fuit, quo crudelius avariusque
in Grajcia bellatum et ab consule Licinio et ab Lucretio proetore erat.

2. Liv., XLIII, 8 : Senatus jussu Chalcidensibus Q. Moenius prtetor res-
pondit : qua; bene meritos sese, et ante et in eo bello quod geratur, de populo

romano dicant, ea et scire vera eos referre senatum, et perinde ac debeant
grata esse.

3. Liv., XLIII, 7 (discours des députés de Chalcis devant le Sénat).
4. Liv., XLIII, 4.
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amis, mais même pour ses soldats. C'était bien connaître les
Romains. En effet Claudius est tellement aveuglé de suite par
cet appât offert à sa cupidité qu'il ne songe ni à retenir aucun
de ces mystérieux messagers, ni à demander des otages comme
garantie de la trahison, ni à envoyer personne en reconnais-
sance, ni à exiger de serments. Même oubli chez les soldats
de tout souci d'ordre militaire : on A^a au pillage, non à la ba-
taille; on s'avance donc sans ordre, on se dissémine sur une
longue file ; on arrive en petit nombre devant Uscana ; on se
fait battre honteusement par les habitants (car la ville n'a
qu'une faible garnison de Cretois); et alors, le coup n'ayantpas
réussi, chacun ne songe plus qu'à prendre la fuite au plus Adte.

Le général même ne s'occupe pas de recueillir et de sauver
ses troupes : la déroute ne s'arrête qu'à Lychnide 1.

;,ti trafiquants
profilent

de la présence
dus années

remailles pour
miner le l>i'i's-

Voilà pour l'armée proprement dite. En outre, la Grèce a dît
Aroir s'abattre sur elle à ce moment une nuée de trafiquants dis-
posés aussi à l'exploiter de leur mieux à la faveur des circons-
tances. Ce sont làmalheureusementdes questionsdont les auteurs
anciens se désintéressent. Tite-Live, au temps de Flamininus,
nous a signalé en passant des soldats qui, demandantdes congés,
prenaient de l'argent dans leur ceinture, et s'en allaient faire du

commerce dans les villes de BéotieVU ne rapporte rien de sem-
blable pendant la guerre contre Persée ; mais, comme les congés
y sont plus nombreux que jamais 3, nous avons beau constater
que, parmi ceux qui les ont obtenus, beaucoup en ont profité
pour retourner dans leurs foyers 4, à priori il paraît cependant
vraisemblable que tous n'ont pas quitté la Grèce, et qu'une

1. Liv., XLIII, 0-10. Cf., en particulier, le discours des messagers d'Uscana :

Inde nuntii ad Claud'tum occulti veniebant, si propius copias admovisset,
paratos fore qui proderent urbem. Et operre pretium esse : non se amicosque
tantum, sed eliam milites prteda expleturum.

2. Cf. p. 262.
3. Liv., XLIII, 14 (à la fin de l'année 170) : Fama erat multos ex. macedo-

nicis legionibus incerlis commeatibus per ambitionem imperatorum ab exer-^
citu abesse.

4. Quand les censeurs de 169 décident de convoquer à Rome les soldats en
congé revenus en Halte, pour leur faire prêter un nouveau serment, il s'en
trouve un nombre fort grand (Liv., XLIII, 14 : IIoc edicto litterisque censo-
rutti per fora et conciliabuladimissis, tanta multitudo juniorum Romani con-
venu, ut gravis urbi turba insolita essel). — A la fin de 169, la plupart des
soldats de marine originaires de la Sicile ont aussi regagné leur pays (Liv.,
XLIY, 20 [rapport des commissaires du Sénat] : Se... sociorum navalium
partent morbo audisse absumptam, parlera, maxime qui ex Sicilia fuerint,
domos suas abisse, et hommesnavibus déesse).

27
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partie d'entre eux a simplement voulu employer à des opéra-
tions financières l'interA^alle laissé entre deux campagnes.

D'ailleurs un document épigraphique nous permet de cons-tater d'une manière certaine la présence à Thisbées d'un Brut-
tien, CnBeus de Pandosia, qui a conclu une convention avec la
ville à propos de blé et d'huile. Il avait sans doute loué des.
terres du domaine public, à la condition d'abandonneraux This-
béens un tant pour cent de la récolte, puis profité de la pré-
sence de l'armée romaine en Béotie pour refuser de se Con-
former à son contrat. En tout cas, nous le trouvons dès 170-
en conflit avec les habitants, et ceux-ci adressent au Sénat des
réclamations contre luil. Nous tenons là, par hasard, un exemple
certain de l'activité, et en même temps du peu de scrupules des
negotiatores italiens en Grèce; nous pouvons être assurés que
notre Cnseus de Pandosia n'était pas seul.

Le Senal
évite le

plus long-lomps
possible de

sévir contre les
fonctionnaires

coupables.

Maintenant, en présence de ces faits, quelle est 1 attitude du.
Sénat ? la plupart de ceux que nous avons relevés ayant en-
traîné des plaintes devant lui, il est assez facile de nous en
rendre compte. Rappelons-nous d'abord l'affaire de Cassius,
l'un des consuls de 171. Il y a deux choses à distinguer dans
son cas : d'une part, après avoir obtenu la province de Gaule,
il a voulu de son chef passer dans celle de Macédoine ; d'autre
part, il a ravagé sans motif des terres appartenant à des alliés
de Rome 2. Sur le premier point, les sénateurs n'ont pas d'hési-
tations : à une grande majorité, ils décident d'envoyer au con-
sul trois commissaires, qui partiront le jour même, et qui, en
toute diligence, iront lui porter la défense d'attaquer la Macé-
doine. C'est qu'ils n'entendent pas laisser braver leur autorité,
et qu'ils craignent d'indiquer, par une telle expédition, le che-
min de l'Italie aux peuples étrangers3.

Sur le second point, ils sont loin de montrer la même déci-
sion : ils désavouent bien les violences de Cassius, ils sont
pleins d'amabilité pour les députés gaulois ; mais ils évitent
de séAdr contre Cassius. Celui-ci, au moment où les dénoncia-

1. Sén.-cons. de Thisbées (pour les références, cf. p. 425, n. 1), 1. 53 :

'Ocra-j-mç, 7rspi wv ot aù-oi 0[(7fj£tç evsaàvta-av TZZ(H <7E'TOU -/.ai è),a''o*J éaurotç y.ocvo)-
vtav itpbç Vvocïov iTavBoa-ïvov -(z-(a^bia.\., 7t£pl TO;JTO-J -ÎO-J 7rpà-yjj.a~oç, y.av xptTa:
Àoe6sïv po'j).wv-at, TO-J-OIÇ y.pi-àç So-jvai \ sSoijev.

2. Cf. p. 412.
3. Liv., XLIII, 1 : Enimvero senatus indignari tantum consulem ausum, ut

suain provinciamrelinqueret,in alienamtransiret, exercitum novo pcriculoso
itinere inler exteras génies duceret, viam tôt nationibus in Italiam aperirel-
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fions se produisent contre lui, sert, comme tribun militaire,
dans l'armée du consul Hostilius. G.n n'a garde de le rap-
peler, et on déclare qu'il serait injuste de condamner sans
l'entendre un personnage consulaire absent pour le service de
la République : les Gaulois devront attendre son retour pour
reprendre l'affaire, s'ils en ont encore envie 1.

C'est là une tactique à laquelle le Sénat aime à recourir. Elle
réussit aussi, pendant un certain temps, à sauver le préteur
Lucretius. En vain les tribuns du peuple reAdennent-ils maintes
fois à la charge-contrelui : on répondqu'il est « absent pour le ser-
vice de la République». Or il n'apas seulementquittéle Latium :
il est à Antium, dépensant, sur le produit de ses rapines,
130.000 as à détourner un cours d'eau dans ses propriétés, et
décorant le temple d'Escufape de tableaux enlevés à la Grèce 2.

De même encore, nous l'aArons déjà raconté, parmi les trois
préteurs d'Espagne jugés en 171 pour extorsions manifestes,

•l'un est renvoyé absous; les deux autres sont ajournés, et il
leur suffit de s'exiler à Préneste et à Tibur, pour faire, aban-
donner la procédure3.

Il se contente
d'acco-rcler

parfois (les
snlisfuctions

inaléiiel les.

Sans doute le Sénat accorde parfois des satisfactions maté-
rielles aux peuples qui ont été victimes de violences par trop
odieuses. Ainsi, en 171, pour l'Espagne, s'il ne veut pas reve-
nir sur le passé, il décide qu'à l'avenir les magistrats romains
ne pourront plus fixer à leur gré ni les sommes correspondant
au blé dû par la province pour l'entretien de leur personnel
[frumentitm in cellam, taxé très haut), ni la valeur des dîmes
ou demi-dîmes [vicesiime) auxquelles ils contraignaient les
Espagnols (en estimant cette fois le blé très bas),et que, pour
la perception de l'impôt proprement dit (stipendiwn), ils la
laisseront aux magistrats municipaux au lieu de la confier à des
préfets italiens, imposés par eux à chaque ville 4.

1. Liv., XLIII, 5 : Indicta causa damnari absentem consularem virum
injurium esse, cum is rei publicn; causa absit ; ubi ex Macedonia redisset
C. Cassius, tum, si coram cum arguere vellent, cognila re, senatum daturum
operam uti satisfiat.

2. Liv., XLIII, 4 : Lucrclium tribuni plebis absentem conlionibus adsi-
duis laccrabant, cum reipublica; causa abesse excusaretur; sed tum adeo
vicina eliam inexplorala erant, ut is eo tempore in agro suo Antiati -esset,
aquamque ex manubiis Antium ex llumine Loracina; ducerel : id opus centum
triginta milibus a:ris locasse dicitur. ïabulis quoque pictis ex praida fanum
jEsculapi exornavit.

3. Cf. p. 236.
4. Tel parait du moins être le sens du passage, insuffisamment explicite,
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Puis, en 170, le Sénat remet en liberté les habitants de Coro-
née, vendus par Licinius, et il prend une décision analogue àl'égarddes-Abdéritains,victimes d'Hortensius 1. C'est là, si l'on
veut, un blâme indirect infligé aux magistrats incriminés

; mais
d'autre part, on s'attache certainement à leur éviter les pour-
suites proprement dites. Les patrons mêmes qui soutiennent la
cause des étrangers n'aiment pas les procès intentés auxnobles, aux puissants; les magistrats trouvent des raisons
pour s'absenter avant de prononcer la sentence 2 ; et il faut
arriver à la fin de l'année 170, après les atrocités commises à
Chalcis par Lucretius et par Hortensius, pour voir enfin aboutir
une cause de ce genre. Si Hortensius paraît encore s'être tiré
d'affaire3, Lucretius, vivement pris à partie par un grand

de Tite-Live (XLIII, 2) : Ita proeteritis silentio oblitteratis, in futurum tamen
consultum ab senatu Hispanis, quod impetrarunt ne frumenti oestimationem
magistratus romanus haberet, neve cogeret vicesimas vendere Hispanos
quanti ipse vellet, et ne pncfecti in oppida suà ad pecunias cogendas impo-
nerentur.

1. Liv., XLIII, 4 (cité p. 415, n. 4). — On conclut, généralement de ce texte
que le sénatus-consulte relatif à Coronée date de 171, et le sônalus-consulte
relatif à Abdère de 170. La première de ces dates est inadmissible. En effet,
la prise de Coronée était racontée par Tite-Live dans la lacune qui s'étend
aujourd'hui entre le chapitre m et le chapitre îv du livre XLIII ; elle remonte
donc au plus tôt à l'hiver 171-170; on peut même dire au printemps de 170,
à l'époque où les nouveaux magistrats sont déjà nommés, puisque, dans Vepi-
lome du livre XLIII, Licinius est appelé proconsul (cf. p. 415, n. !i). De là la
nécessité d'abaisser en 170 le sénatus-consulte rendu à ce sujet. Avec plus de
précision, il doit se placer vers la fin de Septembre ; car, au milieu d'Octobre,
date du sénatus-consulte relatif à Thisbées (cf. p. 423, n. 5), les députés de
Coronée sont encore à Home, et le Sénat leur remet, en même temps qu'à
ceux de Thisbées, des lettres de recommandation pour l'Etolie et la Pliocide
(sén.-cons. de Thisbées, 1. 117 : TCÎO'I TOUTOU TOÛ TipâyciaToç Qiijdz\ini y.al Kopw-
vsûmv sic AtTMAi'av y.ai <t>u>y.(8a, y.al êâv itou es; â).).a; 7ÏO),EIÇ |3o'j).c»VTa(, Ypâ,u.f;.aTa
çi).à\iûpd>7ta Soûvat é'SoËev). Quant au sénatus-consulLo relatif à Abdère, il claie
bien de 170, puisque c'est le préteur Q. Mtenius — celui-là même dont il est
question dans le sénatus-consulte de Thisbées — qui est chargé d'en donner
connaissance au peuple (Liv., XLIII, 4 : eademque pro contione edicere
Q. Moenium prostorem jusserunt). 11 y a donc, de la part de Tite-Live, erreur
certaine à attribuer à deux années différentes les sénatus-consulles relatifs à
Coronée et à Abdère ; et — c'est là pour nous l'intérêt de cette discussion —
nous voyons ainsi qu'il faut descendre jusqu'à la seconde moitié de l'année
170 pour trouver des sénatus-consultes destinés à adoucir la situation de la
Grèce.

2. Cf. p. 256.
3. Du moins Tite-Live ne parle de sa condamnation ni à propos de l'affaire

d'Abdère, ni à propos de celle de Chalcis. — La même incertitude subsiste
au sujet du consul Licinius. D'après Zonaras, il aurait été frappé d'une
amende (IX, 22 : âitep oî èv TY} 'PO'>|J.Ï) uoOô|j.svoi ï|YavôxT7]<rav, xal TÔV Te Kpaaao'j
ûoTEpciv èc/ojjiwo-av yy^am,...). Mais' nous ne trouvons dans Tite-Live aucune
allusion à ce fait. En tout cas, Licinius, en 1G7, est envoyé par le Sénat, en
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nombre de sénateurs, et poursuivi ' ensuite par deux tribuns
bien décidés à sa perte, M. Jtwentius Thalna et Cn. Aufidius,

est condamné par le peuple à une amende de 100.000 as 1.

A partir de ce moment, le Sénat fait un effort visible pour
témoigner de nouveau à la Grèce une bienveillance dont il avait
depuis longtemps perdu l'habitude. Ainsi, dans sa réponse aux
Chalcidiens, non content de réprouver la conduite passée ou
présente de Lucretius et d'Hortensius, il reprend son rôle, assez
oublié depuis Flamininus, de protecteurdes Grecs. « On saitbien,
rappelle-t-il, que le peuple romain a déclaré la guerre à Per-
sée, et auparavant à Philippe, son père, pour assurer la liberté
de la Grèce, et non pour faire subir de pareils traitements,
de la part de ses magistrats, à des alliés et à des amis 2. » Il ne
se borne pas à ces paroles: avant la fin de 170, il rend un
sénatus-cousulte prescrivant de ne plus obtempérer aux réqui-
sitions des fonctionnaires romains, si elles n'ont pas été autori-
sées par lui ; il envoie en Grèce des commissaires pour donner
lecture de cette décision d'abord à Thèbes, puis dans toutes
les villes du Péloponnèse 3. Et sans doute il tient la main à ce
qu'elle ne reste pas lettre morte; car, à propos du consul Hos-
tilius, Tite-Live remarque qu'à défaut d'action éclatante, il a
du moins substitué à une licence effrénée la vraie discipline
militaire, traitant les alliés aArec respect, et les protégeant
loyalement contre toute espèce d'injures4.

De même, en 169, Q. Marcius Philippus se procure chez les
Epirotes 20.000 boisseaux de blé et 10.000 d'orge : il prie le
Sénat d'en régler lé prix à Rome avec leurs ambassadeurs5;

mission officielle, auprès du roi des Galates (Pol., XXX, 3; — Liv., XLA', 34);
il n'avait donc nullement perdu les sympathies de ses collègues.

1. Liv., XLIII, 8.
2. Id., ibid. : Qua; facta a C. Lucretio fierique ab L. Hortensio pra;toribus

romanis querantur, ea noque facta neque fleri voluntate senatus quem non
posse existimarc, qui sciât bellum Persei et ante Philippo, patri ejus, intulisse
populum romanum pro liberlate Groecia;, non ut ea a magistratibus suis socii
atque atnici paterentur?

3. Liv., XLIII, 17 : Eodem anno, C. Popilius et Cn. Octavius legati, qui
in Groeciam missi erant, senatus consullum Thebis primum recitatum per
omnes Peloponnesi urbes circumtulerunt, ne quis ullam rem in bellum
magislratibus romanis conferret, praîterquam quod senatus censuisset. — 11

est fait allusion à ce sénatus-consulte dans Pol., XXVIII, 11 et 14.
4. Liv., XLFV, 1 : Sicut nulla re bcllica memorabili gesta, ita ad cunctam

militarem disciplinant ab effusa licentia formato milite, et sociis cum fldc
cultis etab omni génère injuria; del'ensis.

5. Liv., XL1V, 16.
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et, en 158, même dans un pays révolté, l'Illyrie, le préteur
Anicius montre de la clémence et de la justice 1. Autre indice
analogue : au début de l'été de 169, les Rhodiens sollicitent
un renouvellement d'alliance et le droit d'acheter du blé. Le
Sénat n'est pas sans se défier de leurs dispositions secrètes ;
cependant il n'en laisse rien paraître : il leur permet d'exporter
de la Sicile 100.000 médimnes de blé, et il fait tin accueil
aussi faArorable à tous les députés des républiques grecques
qui partagent leurs sentiments2.

Celte
bienveillance

semble
n'être qu'une

babilelé
politique.

Voilà donc chez lui, dans la seconde partie de la guerre, un
changement d'attitude assez sensible. Mais faut-il y voir l'effet
d'une générosité spontanée, et comme une renaissance de son
philhellénisine d'autrefois? Nous avons bien des raisons d'en
douter. Ne l'oublions pas, il ne se décide à intervenir sérieuse-
ment en faA^eur des Grecs que dans l'automne de 170; or, à ce
moment, après deux ans de campagne, non seulement ses
généraux ne sont pas encore parvenus à entamerla Macédoine,
mais ils ont éprouvé, sur terre comme sur mer, des échecs humi-
liants. La lutte commence à apparaître plus difficile qu'on no
l'avait cru; et, dans l'incertitude où l'on est maintenant du
résultat, le Sénat est assez habile pour comprendre la néces-
sité de témoigner des égards à ses alliés, alors qu'il ne
se souciait guère de les ménager, au temps où il se jugait
sûr de la victoire. Précisément divers signes concourent

1. Liv., XLIAr, 31 : Adjuvante inclinationem animorum clementia inomnes
et justitia pnutoris romani.

2. Pol., XX VI 11, 2 : OÙ |J.Ï)V r, -,'£ 0-VVZ.AV)TOÇ T07Ô 7tp07STt0tr|Ûïj TO-J-MV o-jô£v,

y.ai-jïsp o-açtoç etSuïa -a YSVÔU,EVO: noep' a-JTOÏ;' O-Î'TOU 8È Sixa (ivpiâSaç J*SB{|/.VMV

eSaYEtv èy. Sty.e}iaç èçyjy.av 'Ay.oÀo-JOroç Sk y.al -oîç aX/.otç â7tx<7tv à7tr,vï»ia-s TOÏÇ

à7tÔT-?iç 'E/.XâSoç TtapaYeyovoo-i, T*jpo5o-i T>,V aÙTYjvJmôOEo-cv.—Polybe parle à deux
reprises de cette ambassade. Au chapitre 11 du livre XXVIII, il expose l'ambas-
sade elle-même et ses résultats; puis, au chapitre xiv, il revient sur les rai-
sons qui l'ont décidée. Ce renversement de l'ordre logique, malgré l'explica-
tion qu'il en donne, a quelque chose de déconcertant: et, au premier abord,
il en résulte une certaine oîsscurilé sur la date dos événements. \roici l'ordre
où ils se succèdent : vers la fin de 170, le Sénat a rendu son sénatus-consulte
destiné à protéger les Grecs contre les réquisitions abusives; la nouvelle en
arrive aux Rhodiens, cn 169, un peu après l'élection des nouveaux magis-
trat^ de Rome (Pol., XXVL1I, 14), laquelle a eu lieu le S des calendes de
Février (Liv., XLIII, 11); en signe de reconnaissance, on propose d'envoyer
une ambassade auprès du Sénat, une autre auprès du consul Q. Marcius
Philippus et du préteur de la flotte C. Marcius Figulus; il y a des discussions
à ce sujet: enfin l'opposition est vaincue, cl les ambassades parlent au début
de l'été (169). — Dans Tite-Live (XL1V, ll-lo), cette dépulation, bien reçue à
Rome en 169, est confondue avec celle de 168, qui y souleva au contraire les
plus vives colères (Cf. p. 456 et sqq.).
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•à lui montrer l'opportunité d'un changement de politique.
D'abord, les plaintes deviennent de plus en plus nombreuses

contre les procédés en usage dans ses armées : sans parler des
Espagnols, des Gaulois, des Carniens, des Histriens, et des
Iapydes, un grand nombre de villes grecques lui eirvoient des
ambassades. Tite-Live mentionne, coup sur coup, celles de
Coronée, d'Abdère, d'Athènes, de Milet, d'Alabanda, de Lamp-
saque et de Chalcis 1 : toutes, ou presque toutes, ont des récla-
mations à présenter. Affecter devant tant de doléances, évi-
demment justifiées, un parti-pris d'indifférence,pouvait produire
le plus déplorable effet.

lîruils
j'iiitcrveiitions.

D'ailleurs, il ne s'agit déjà plus de simples craintes pour l'ave-
nir; car, si un certain nombre de peuples se déclarent décidés,
malgré tout, à rester fidèles à Rome 2, d'autres, au contraire,
offrent des dispositions moins sûres. Dès 170, Timothée, ambas-
sadeur de Ptolémée, est chargé de proposer la médiation de son
maître pour mettre fin à la guerre de Macédoine ; M. ^Emilius
lui donne à entendre que cette intervention de l'Egypte serait
regardée par Rome comme un acte peu amical, et Timothée
repart pour Alexandrie sans avoir officiellement parlé de Per-
sée 3. M. /Emilius, prince du Sénat, n'en dut pas moins entre-
tenir ses collègues de l'intention manifestée auprès de lui par
l'ambassadeur égyptien. C'est, à notre connaissance, la pre-
mière démarche de ce genre ; mais, un peu plus tard, il
s'en produira une série de semblables. Eumène lui-même (le
bruit du moins en courra à Rome) songera à s'interposer4 ; Pru-
sias acceptera, sur la demande de Persée, de sonder le Sénat

•1. Cf. tout le début du livre XLIII. — Il faut y ajouter l'ambassade de This-
bées, connue par le sénatus-consulte auquel nous avons déjà fait plusieurs
fois allusion.

2. C'est le cas pour Athènes, Milet, Alabanda, Lampsaqno et Chalcis.
3. Pol., XXS'IU, 1 : oi 8è «spi TÔV 'l\\i.60zrri (5JXOV, èvToXàç E-/_OVTE;) mpc TS TT,Ç

TIOV ifù.a'iilpbiTïuri àvavewo-swç y.al TOÛ SiaXûsiv-TOV Ttpôç TIepa-sa 7TÔ).ÏJJI.OV IIspl
|isv oùv T-?JÇ StaXûcrôMç oùx èOâpprto"av eiTtsïv, Mccpy.ou avpfjovlz'JGav-Oi a-JTOÏç Aqxi-
jio-j' 7tEpl 81 T<T)V çtXavOpbWcov àvavE(i)o-7.ixevoi, xal ÀaSriv-s; àTtoy.pt'o-îtç ày.oXoûOtoç

Totç àfjiovjiivoiç, èTtavïjMov et; TT(V 'AXsljâvSpeiav. — Ce M; vEmilius doit être
M. .'Emilius Lepidus, un des premiers personnages de Rome à cette époque,
consul en 187 et en 173, grand ponlife depuis 180, censeur en 179, maintenu
prince du Sénat à six lecliones successivesjusqu'à sa mort (Liv., Epil. XLVIII).

— L'ambassade égyptienne a été reçue à Rome au printemps de 1G9; mais ses
instructions lui ont été données dans le commencement de la guerre avec la
Syrie (Pol., XXVIII, 1, début), c'est-à-dire en 170 : c'est l'époque d'ailleurs où
se met en route, de son côté, une ambassade syrienne (Pol., XXVII, 17).
Sur les faits qui motivent l'envoi de ces ambassades, cf. p. 477 et sqq.

4. Pol
,

XXIX, 1.
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sur l'éventualité d'une réconciliation ' ; Rhodes ira plus loin
encore, et prétendra s'ériger en arbitre de la paix 2. Sans doute
ces derniers faits datent seulement de 169 et de 168 ; mais
l'état d'esprit dont ils sont pour nous la preuve tangible n'a-t-il
pas pu déjà se révéler aupanwant par des manifestations moins
éclatantes, oubliées aujourd'hui? Or Rome, nous le savons
assez, se tenait fort au courant des moindres bruits de cette
nature.

Défection do
l'Iîpire.

Enfin, et c'est là le plus grave, une défection très nette
s'est déjà produite, celle de la plus grande partie de l'Epire.
Au début de la guerre, cette contrée, nous l'avons dit 3, s'était
déclarée pour Rome ; seulement ses chefs, Céphalos, Antinoos
et Théodotos, s'ils étaient résolus à se comporter en alliés
fidèles, prétendaient cependant s'abstenir de toute bassesse. Un
de leurs compatriotes, le jeune Charops, vit là une occasion
pour lui de les supplanter. Il s'appliqua à les décrier constam-
ment, sans reculer devant la calomnie : tout ce qui en Epire
ne s'accomplissait pas selon le désir de Rome, il le signalait
comme un effet du mauvais vouloir de ses adversaires. Ceux-
ci d'abord méprisèrent ses attaques; mais, lorsqu'ils virent les
Romains emmener en Italie plusieurs chefs etoliens après le
combat de cavalerie oit Persée avait été vainqueur, et ajouter
foi aux accusations de ce Lyciscos qui jouait en Etolie le même
rôle que Charops en Epire, ils comprirent quel sort les atten-
dait bientôt eux-mêmes; et, pour ne pas être conduits à
Rome sans jugement, ils se rangèrent contre leur gré du côté
de la Macédoine ''. Cela se passait dans l'hiver de 171-170. Dès
le printemps de 170, ils ont failli débuter par un coup d'éclat,
et livrer à Persée le consul A. Hostilius, au moment où il tra-
versait l'Epire pour rejoindre son armée campée en Thessalie '.
La résistance d'une tribu épirotea sauvé Hostilius; mais Rome
n'en saisit pas moins là, dans ce revirement,d'une contrée assez
importante, un signe du mécontentement soulevé en Grèce
par sa tyrannie.

Séiiiilus-consulle
de Thisbées.

n» C'est surtout, je crois, dans des considérations de cet ordre

-L Liv., XL1V, 14.
2. Id., ibid;; Pol., XXIX, 4, 5 et 7. — Comme les Romains, après Pydna,

se feront de toutes ces négociations des griefs contre leurs auteurs, nous
aurons à y revenir un peu plus loin.

3. Cf. p. 397.
4. Pol., XXVII, 13 ; cf. XXX, 7.
5. Pol., XXVII, 14.
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qu'il faut chercher l'explication de l'attitude nouvelle adoptée
par le Sénat envers les Grecs pendant la seconde partie de la
guerre. Les remarques précédentes, à elles seules, suffiraient
déjà à nous inspirer des doutes sérieux sur la sincérité et sur-
l'étendue de sa bienveillance. Mais, de plus, un hasard heu-
reuxnous a conservé dans son intégrité un sénatus-consultede
cette époque ' : il va constituer pour nous le témoignage le plus
précis et le plus clair sur la politique romaine contemporaine.

Ce document a pour but de régler la situation de This-
bées, une des trois villes de Béotie qui, après l'ambassade de-
Marcius et d'Atilius, ont continué à tenir pour Persée 2.
Après s'être emparé d'Haliarte et l'avoir détruite de fond en
comble, en 171, le préteur C. Lucretius avait conduit son armée
devant Thisbées. La ville s'était rendue sans combat : il-y aArait
rétabli les exilés et le parti favorable à Rome, vendu à l'en-
can les biens de la faction opposée ; puis il avait regagné sa
flotte3. Des arrangements aussi sommaires laissaient subsister
bien des difficultés : en 170, les Thisbéens s'adressent donc au
Sénat pour les résoudre. La députation, il importe de le noter
tout de suite, est envoyée non par l'ensemble des cito,yens,
mais par ceux, dit l'inscription, qui sont restés fidèles à
l'alliance de Rome 4, c'est-à-dire par les oligarques qui ont su,
au moment décisif, paralyser les efforts du parti macédonien,
et qui, pour avoir écarté toute tentative de résistance, ont
droit, semble-t-il, à la reconnaissance du Sénat. Cela posé,
voyons les décisions prises à leur égard, la veille des ides
d'Octobre 170°.

1. H a été pour la première fois publié et commenté par M. Foucart (Ar-
chives des missions scient, et lill., 1872, p. 321 et sqq.). Beaucoup de savants
s'en sont ensuite occupés, en particulier M. Mommsen (Epkem. epigr., I,
p. 278 et sqq.); des corrections de texte, dont quelques-unes assez impor-
tantes, y ont été apportées par M. Schmidt (Alken. Millh., IV, 1879, p. 235 et
sqq.). — Cf. Dilt, n" 300; Michel, n" 69.

2. Cf. p. 394 et sq.
3. Liv., XLU, 63 : Inde Thisbas ductus exercitus : quibus sine certamine

receptis, urbem (Lucretius) tradidit exsulibus et qui Romanorumpartis erant :
adverste factionis hominum fautortimque régis ac Macodonum familias sub-
corona vendidit. His gestis in lîaîotia, ad mare ac naves rediit. — Comme
au chapitre 46 du même livre, le manuscrit de Tite-Live porte par erreur
Thebax au lieu de Thisbas; mais la correction, proposée par M. Âlommsen,
est certaine.

4. L. Î5 : llspi (ov 0to-[ë]stç Xôyouç i-noi-quav-o Trspl T<7>V xotO' aG[T]o-j; Ttpayjxoe-wv,
OITIV2Ç èv rf|t çtXiat Tr,t r^z-épai èvéjxeivav.

5. Dans une première séance tenue le 7 des ides d'Octobre, le Sénat a.
chargé le préteur urbain Q. Mamius de nommer une commission de cinq
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D'abord il s'agit de fixer la condition des habitants : rentrent-
ils en possession de leurs domaines publics et privés ? ont-ils le
droit de disposer de leurs magistratures et de leurs temples ?
Sans doute, sur ces divers points, le Sénat n'applique pas ave«.
i-trop de rigueur aux Thisbéens les lois de la guerre : il ne reven-
dique pas tous les droits que comporte à ses yeux une deditio;
néanmoins, il leur fait bien sentir qu'ils ont cessé d'être les
maîtres chez eux. Ils garderont leur territoire, leurs ports
et leurs revenus, leurs montagnes avec leurs pâturages; mais,
•ce qui leur appartenait autrefois, ils en jouiront maintenant au
nom du peuple romain x. On ne leur enlèAre pas non plus leurs
magistratures ni leurs sacerdoces ; mais là encore deux graves
restrictions sont spécifiées : la participation aux affaires,
-comme l'administration des charges et des domaines sacrés, est
réservée exclusivement aux Thisbéens qui se sont déclarés
pour Rome avant le temps où Lucretius a porté son camp
devant leur ville ; et elle ne leur est concédée que pour dix
.ans 2. Enfin, même pour leurs propriétés privées, ils devront se
contenter de ce qu'ils avaient auparaATant : la ruine de la fac-
tion macédonienne ne leur rapportera aucun profit 3.

Viennent ensuite deux catégories de demandes présentées
par les députés de Thisbées, les unes en leur propre faveur, les
.autres contre leurs adversaires. Pour eux-mêmes, ou du moins
pour ceux d'entre eux qui ont le plus clairement manifesté
leurs sympathies romaines, ils réclament l'autorisation d'entou-
rer de murs la Aille haute et de s'y établir. Il s'agit là des aris-
tocrates les plus exaltés, à qui il n'a pas suffi d'attendre dans
la ville l'occasion de faire prévaloir leurs sentiments. Ils ont
mieux aimé passer dans le camp romain, et, dès le début do
la campagne, concourir au siège d'Haliarte ''. Au temps où le
parti macédonien dominait encore, ils ont été condamnés à
l'exil; et, quoique remenés maintenant dans Thisbées par
Lucretius, ils ne sont pas sans redouter la colère de leurs com-

;sénateurs pour examiner les demandes des Thisbéens (1. 1-14). Cinq jours
après, cette commission présente ses conclusions, et le Sénat les adopte.

1. L. IS : a a-jrûv èyely'Io'vEio-av, T«3T« T|SJ.WV |Jt[è]v é'vsxev ïyzvi è?stvai e8oçev.
2. L. 22 : OÎ'TIVE; ei{ T»|V cptXi'av TÏ|V ï)[j.s-epav irpô xtôjh râïoç Aoxpé-io; ~o orpa-

TÔTCESOV vcpô; xrti nôXiv OiaSa; TtpocrriyayEv, onioç OOTOI STÏJ Se'y.a T[«] ïyyiatx
X.Vpt£'JOÏO-lV' ê'ôo|[£v.]

3. L. 2rj : itEpi yûipai, oîxiûv y.ai TWV -jTtapyôvTiov aÛTOÏç' O-J noté tt a-Jtriiv ytyo-
vev, omo; [TÔ] éa'JTMV aÙTOtç ïyzvi èEf,i sSoEsv.

4. Liv., XLII, 56.
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patriotes. Le Sénat reconnaît la difficulté de leur position, et
il les autorise à se fortifier dans la citadelle. Cependant il
•n'oublie pas de prendre ses précautions : il ajoute que la ville
proprement dite devra rester sans défenses l.

On le voit, chacune de ses réponses comporte des réserA^es.
De même, une certaine somme d'or a été saisie aux Thisbéens,
nous ne savons pas au juste dans quelles circonstances : ils
prient le Sénat de la leur rendre, en disant qu'ils l'avaient réunie
pour en faire une couronne et la dédier au Capitole. Là-dessus,
le Sénat vote bien la restitution de l'or, mais à la condition
expresse qu'il servira à fabriquer la couronne en question 2.

Les députés n'obtiennent pas une satisfaction plus complète
A'is-à-vis de leurs adA^ersaires. Parmi ceux-ci, les uns ont été
déportés à Rome, comme les chefs etoliens après la défaite de
Licinius ; les autres se sont réfugiés dans diverses Ailles, et
n'ont pas répondu à la convocation du préteur Lucretius. Le
parti romain de Thisbées désire que les premiers soient rete-
nus en Italie et que les seconds ne puissent pas rentrer
dans leur patrie, ni surtout y reprendre leur rang. Mais il a
beau les représenter comme des hommes opposés aux intérêts
publics, à ceux de Rome aussi bien qu'à ceux de leur propre
cité; le Sénat refuse de se prononcer : il s'en remet au préteur
urbain pour ceux qui sont en Italie, et au consul A. Hostilius
pour ceux qui sont restés en Grèce 3. C'est le procédé qui bien-
tôt fera ajourner pendant près de dix-sept ans le jugement des
otages achéens. En évitant une réponse catégorique, il garde
la possibilité de prendre parti, suivant les circonstances, ce qui
est pour lui fort commode ; seulement, de la sorte, amis et
•ennemis se trouvent plongés dans une égale incertitude, c'est-
à-dire, ou peu s'en faut, confondus dans le même traitement.

Les derniers articles du sénatus-consulte sont assez obscurs
pour nous ; car ils ont trait à des points de détail que nous ne

1. L. 27 : ['Q]o-a-JTO>ç irept o>v ot OCJTOÏ XQYOOÇ èitotricravTO, OTI(O[Ç] ol a'JTÔ\uoXot
oî i'Siot iy.zï oeuvàScÇ i'vTEç, '"iv av.pav a-JTOtç Ô'TTOJÇ xzr/Jaai È?T,I y.al èy.st y.aTOty.fiJTtv

•O'j-rjt, y.aOÔTt £V£çavt(7av, OUTOÎÇ S'SOBSV' OTTWÇ ZV.ZÏ y.aTOty.a>o-tv y.al TO-JTO xztyjatarrw,
«SOI-EV T-))V 7toXiv TEiyt'crai OCXSSOËSV.

2. L. 31.
3. L. 33 : 'Q<ja-J[T]wç Ttspi <ov oi a-JTOÏ Xoyo'Jç èvto'.ïi'TavTO, àvOpwirouç, oi'uvsç

"Û7çeva[v-[']aTOÏÇ SÏIJJ.OÛ-I'OI; itpây|j.aCTt TOÏÇ r^.zxiooic y.al TOÏÇ éseu-àW zlavi, [6V]w;
OÛTOL y.a.xkyu>-)xai' Trepi TO-JTO-J TO-J iip7.Y}J.0CTo;, y.aOtoç av Koi'v[™]i Moavt'ioi o"Toa-
TïjYioi èy. twv Srj|i.oo-?b>vTrpayjj.âTWV.y.aiTT)Ç !8iaç 7i!'[a-]T£a>ç Soy.rj, O'JTMÇ iroteïv E8O£EV.

— Décision analogue pour la seconde catégorie (OÎ'TIVEÇ E£; âXXaç TOXEIÇ àirr|X0o-
cav, xai o\iy\ upôç TOV Ttap' r^M'i axpax-qfm îiapsyevovTo), 1. 40 et sqq.
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connaissons aucunement d'autre part, et ils se bornent à yfaire des allusions trop rapides. Tels quels néanmoins, ils nous
permettent de saisir sur le vif quelques-uns des abus de pou-
voir commis en Grèce par les Romains. Ainsi il s'agit d'abord
du procès de trois femmes de Thisbées, dont deux se trouvent
maintenant à Chalcis et une à Thèbes. Elles appartiennent
sûrement au parti macédonien ; mais sont-elles clans ces Ailles
prisonnières de Lucretius ? ou ont-elles, au contraire, obtenu de
lui par fraude une protection à laquelle elles n'avaient aucun
droit? il est malaisé d'en décider1. Ce qui est sûr, en tout cas,
c'est qu'elles ont jugé le préteur accessible à la corruption, et
lui ont apporté des vases remplis d'argent 2. Lucretius n'est
pas resté insensible à cette offre : il a dû se laisser aller à
quelque injustice, puisque le Sénat adopte une décision con-
traire à la sienne 3. Aucune condamnation pourtant n'est pro-
noncée contre lui : on se retranche, comme toujours, derrière
l'absence du coupable 4. Tout cela répond parfaitement à ce
que nous avons dit plus haut de l'avidité des généraux et de
l'indulgence du Sénat à leur égard.

Le paragraphe suivant a trait aux difficultés survenues, à
propos de blé et d'huile, entre les Thisbéens et un Italien de
Pandosia; nous avons déjà signalé cet indice de l'activité des
trafiquants et de leur empressement à abuser de la présence

1. M. Foucart suppose qu'il s'agit là de filles de familles aristocratiques,
mariées à des chefs du parti macédonien; leurs parents interviendraient en
leur faveur auprès des Romains. Celle hypothèse est bien compliquée, et l'on
ne A'oit pas trop d'abord pourquoi, ces femmes auraient été regardées par
Lucretius comme responsables des opinions politiques de leurs maris, et
emprisonnées à ce titre ; puis quel intérêt, en plaidant leur cause, on aurait
à rappeler leurs démarches pour corrompre Lucretius ; et enfin pourquoi, du
moment où l'on juge leur châtiment immérité, on leur interdirait maintenant
le retour à Thisbées. — M. Schmidt pense au contraire que les femmes
en question, malgré leur dévouement bien connu à la cause macédonienne,
auraient obtenu la protection de Lucretius à prix d'argent. Celui-ci leur aurait
assuré un refuge à Chalcis, quartier général de sa Hotte, et a Thèbes, où se
trouve aussi une garnison romaine. Le Sénat mettrait un terme à ce scandale
en chassant les trois femmes de leur asile, et en leur interdisant du même
coup le retour à Thisbées. Les faits s'expliquent mieux ainsi ; seulement le
verbe à?i'évai signifie le plus souvent laisser partir, et non pas renvoyer. —
Ajoutons enfin que, dans ce passage, plusieurs mois ont certainement été
omis nar le arnivenr.

2. L. 50 : ['QJeroeJTto; ixzp\ où TCCJTa; xhi yjvaïy.aç OSpi'aç o-ùv àpyjpiii)[i ei-jçTÔv

•rjTpaTViYÔvÈVEvy.EÏv sÏTtao-av.
3. L. 48 : TCEpi TOUTWV (aÙT«; EX TOUTOIV) TIÏIV TCÔXEIOV àcpEÏvat ËÔOSEV.

4. L. 51 : Ttepi TOUTOU TOO 7tpây[(J.aTo]ç \irj-epov Ëvav-t Taio-J Aoy.pETt'ou SouXe-J-

ira<jOai k'So(j£v.
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des armées romaines1. Là encore le Sénat ne rend de suite
aucun arrêt : il offre seulement aux Thisbéens, s'ils veulent des
juges, de leur en donner 2. Voilà une nouvelle difficulté laissée
en suspens; de celle-là, comme des autres, les députés jugent
inutile d'attendre la solution : ils aiment mieux partir sur-le-
champ, et ils ne demandent plus au Sénat que des lettres de
recommandation j>our l'Etoile et la,Phocide 3.

Comparaison
de ce

document avec
d'autre3

iêces officielles
antérieures.

Tel est, dans ses grandes lignes, ce curieux sénatus-consulte.
Il suffit de le rapprocher des autres documents officiels cités
jusqu'ici pour apprécier tout le changement survenu en un
quart de siècle dans les sentiments et dans la politique des
Romains à l'égard des Grecs. Vers 196, Flamininus abandon-
nait libéralement à la Aille de Cyréties ce qui était échu de
maisons ou de possessions quelconques au domaine public du
peuple romain4 ; en 193, le préteur M. Valerius, en reconnais-
sant l'inviolabilité de l'asile de Téos, proclamait l'excellence
des dispositions de sa patrie pour le monde hellénique 6; en
189, Sp. Postumius, au nom du Sénat, tenait le même lan-
gage aux Delphiens 0; et, en 188, Manlius Vulso et les dix
commissaires sénatoriaux préposés au règlementdes affaires
d'Asie promettaient la liberté à toutes les villes qui s'étaient
livrées aux Romains, comme Héraclée du Latmos7.

A présent, avec Thisbées, en 170, il s'agit aussi d'une
cité qui s'est rendue volontairement, et où domine un parti
favorable à Rome; elle est loin cependant de rencontrer une
semblable faveur. Non seulement le Sénat met une lenteur
singulière à statuer sur son sort; mais il la traite déjà à demi
en Aille sujette. S'il lui laisse la propriété de son territoire,
c'est à titre de concession, et cette concession est limitée à
une partie de la population et à une durée assez courte; à tout
propos des réserves sont formulées ; la faction romaine ne
parvient même pas à obtenir contre ses adversaires une sen-
tence définitive ; et, pour les injustices commises envers elle,

1. Cf. p. 418.
2. L. 54 : TtEpi TO-J[T]OU TOÛ itpây]j.aTOç, y.àv y.prtàç Xaêsïv PO-JXMVTOU, TO-JTOIÇ

y.ptTaç So[-j]vat E'SOSEV.
3. C'est l'objet du dernier paragraphe (1. 56 et sqq.; cité en partie p. 420,

n. 1).
4. Cf. p. 169.
5. Cf. p. 174.
6. Cf. p. 201.— Cf. aussi le fragment d'inscription retrouvéà Troie (p. ICO, n. 5).
"I- Cf. p. 202.
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les réparations qu'on lui offre restent si lointaines et si incer-
taines qu'il lui paraît plus sage d'y renoncer. Tout cela ne nous
indique guère maintenant chez les Romains de bienveillance-
sincère ATis-à-vis des Grecs.

Les diplomates
jugent

tous les moyens
également

bons pour
assurer l'empire

à leur patrie.

C'est également notre impression, si nous considérons l'atti-
tude de leur diplomatie pendant la guerre contre Persée. Déjà.
aArant l'ouverture des hostilités, dans l'hiver 172-171, nous
avons pu constater à plusieurs reprises, chez les commissaires
chargés alors de parcourir la Grèce, un certain mépris à la
fois pour les services antérieurs, pour les intérêts, pour les
droits des alliés. Ainsi, dans le Péloponnèse, ils ont rendu les
mêmes visites >et tenu les mêmes discours à toutes les villes
indistinctement : de là l'indignation des Achéens, mécontents-
d'être confondus avec les Messéniens et les Eléens, malgré la
différence de leur conduite envers Rome 1. En Etolie, ils sont
intervenus dans l'élection du stratège : ils n'ont pas quitté le^

pays avant d'avoir assuré le triomphe d'un homme dévoué à
leur cause, Lyciscos 2. En Béotie, ils ont été plus loin encore :

ils ont demandé à chaque cité de manifester individuellement
ses dispositions ; ils ont, de parti pris, repoussé toute déclara-
tion faite-, comme il était légal, par le stratège Isménias au
nom de l'ensemble du pays, et, de la sorte, ils ont dissous, de-

leur propre autorité, la confédération béotienne 3.

Fourberies
<le Q. Marcius

Phi lippus.

J-.e représentant le plus actif de cette politique est y. Mar-
cius Phi-lippus. Nous l'avons ATU, dès 183, exciter sans raison
précise la défiance de ses compatriotes contre Philippe de
Macédoine, et conseiller au Sénat à l'égard des Achéens

1. Liv., XLII, 31 : Lentuli, circumennles Pcloponnesi oppido, cum sine dis-
crimine omnes civitalesadhorlarentur..., fremilum in conlionibusaudiebant,
Aclucis indignanlibus eodem se loco esse, qui omnia-a principiis Macedonici
belli pncstilissentRomanis et Macedonis l'hilippi bustes fuissent,quoMessenii
atque Elei, qui pro Antiocbohostearma adversuspopulum romanumtulissent.

2. Liv., XLII, 38 : Inde in ylïtolia.m progressi, ac paucos ibi morali dies,
dum in proeloris morlui locum alius suffieerelur: et, Lycisco pnelore facto,
quem Romanis favere rébus salis comperlum erat, transierunt in Thessa-

1 i n m
3. Pol., XXVII, 1 : 'Kv T<3 xaiprï) TO-JTM xapzyz-iwxo xoéaëziç, ... o! p.Èv Ttspi

Aaoïjv ÈyyEtpt'ïovTEÇ TÏJV éaviTtôv KO.xplta. 'Piou.ai'oiç,6 8È 'Io-jJ.rpn'aç xaTa xotvôv Tràcra;

-à; Èv Tr, B'OKdrfa TTÔASS; SIÔO-JÇ eîç rr,v -m-i Tipzaêz'jxSn maxi'i. 'Hv SE TOOTO JJ.EV

êvavTiMTaTOV TOÏ; irepl TÔV Mâpxiov, xo ôz y.ctx'a irôXtv OIEXEÏV TOUÇ BOIMTOÙÇ oîxeiô-

TaTOV. Aib TO-J; \).hi TCEpl TÔV Aaor.v xal TOÙÇ à'ÀXouç, ïïo-oi itap-?|0-av âtrb xori
•/TOXEOJV, ào-(j.Évo); d.'Kzliyo-ixo xal xaTÉ<Wv, TÔV 8È 'lo-p.r,vtav irapE8siyu.âTi£ov, àno-
Tpi@ô|j.Evot xal Ttapopôiv-EÇ. — Liv., XLU, 44 : Ita, quod maxime voiebanl, dis-
cusso boeotico concilio, Peloponnesum proficiscunlur.
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une affectation de froideur nullement justifiée, mais destinée-
dans son esprit à les rendre plus souples à la volonté de-
Rome'1. Maintenant l'élection de Lyciscos et le démembre--
ment de la Béotie sont encore en grande partie son oeuvre.
Sans doute, dans ces diverses occasions, il semble aAroir agi.
sans instructions spéciales ; en tout cas, il n'est jamais désa-
voué ensuite. Bien mieux, au printemps de 171, quand il.
revient aArec Atilius de sa tournée en Grèce, il se Ayante hau-
tement d'avoir amusé Persée par une trêve et par de vaines-
espérances de paix, et de l'avoir ainsi empêché d'ouvrir la.
campagne avant que l'armée romaine ait achevé ses prépa-
tifs; il ne s'applaudit pas moins de son adresse à désagréger-
la Ligue béotienne, puisque c'était un moyen de ruiner l'entente
de la Macédoine avec elle2. Là-dessus, les Aieux sénateurs-
s'indignent : ils déclarent de tels procédés contraires aux tra-
ditions romaines et dignes de la perfidie des Carthaginois ou.
de l'astuce des Grecs; ils veulent leur refuser leur sanction.
Mais la plus grande partie de leurs collègues, préférant l'utile-
à l'honnête, les trouvent fort habiles. La première mission de-
Marcius est donc approuvée, et on le renvoie officiellement en.
Grèce rrvec pleins pouvoirs 3.

Un peu plus tard, en 169, il est nommé consul pour la.
seconde fois, et il a la Grèce pour province. A ce moment, le
Sénat est entré dans la voie des ménagements ; Marcius est
bien obligé d'en tenir compte : par exemple, il fait rembourser
aux Epiroles le blé et l'orge qu'il a pris chez eux 4; de la
sorte les apparences sont sauvées. Néanmoins, au fond, il
éprouve si peu de sympathie pour les Grecs que, tout en les.
accablant de ses protestations d'amitié, il s'efforce traîtreuse-
ment de mettre en mauvaise posture deux de leurs peuples-
les plus importants, Rhodes et la Ligue achéenne.

1. Cf., à propos de la Macédoine, p. 248; à propos des Achéens,p. 228 et sqq.
2. Liv., XLII, 47 : Marcius et Atilius, Romain cum venissent, legationem

in Capitolio il.a renuntiarunt, ut nulla re magis gloriarentur quam decepto-
per indutias et spem pacis rege ; ... Boeotorum quoque se conciliuni arte dis-
Iraxisse, ne conjungi aniplius ullo consensu Macedonibus possent.

3. Id., ibid. : Hsec ut sumtna ratione acla magna pars senatus appro-
babat; veteres et moris antiqui tuemores negabant se in ea legatione romanas
agnoscere artes... Hoac seniorcs, quibus nova lia:c minus placebat sapientia;
vieil tamen ea pars senatus, cui potior utilis quam honesti cura erat, ut com-
probaretur prior legatio Marci, el eodem rmsus in Groeciam... remitteretur,
juberclurquecetera uli e repuhlica maxime visum esset agere.

4. Cf. p. 421.
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Examinons d'abord sa conduite envers les Rhodiens. Dans
l'été de 169, trois de leurs ambassadeurs, Agépolis, Ariston
et Pancrâtes,viennent le trouver dans son camp, près d'Héra-
clée, pour l'assurer du dévouement de leur république et réfu-
ter les accusations dont ils sont l'objet sans motif. Marcius
répond qu'il n'ajoute- pas foi à de telles calomnies ; il leur
.prodigue les marques de la plus entière bienveillance, et i]
écrit dans le même ton une lettre au peuple de Rhodes 1. Une
réception aussi chaude ne pouvait pas manquer de séduire les
députés : l'un d'eux, Agépolis, s'y montre particulièrement
sensible. Marcius alors le prend à part, et lui suggère que les
•Rhodiens devraient essayer de mettre un terme à la guerre
engagée entre Rome et Persée : le rôle, dit-il, leur convient
parfaitement 2.

Quel était son but en parlant ainsi? Polybe songe à deux

1. Pol., XXVIII, 15 : 'O 8È Stay.o-jaa; o-jy_ olov a-j-ôç ëçv) irpoo-Éyeiv Taïç SiaSo-
Xaïç, ... xal TtoXXà y.aOôÀo'j TWV EIÇ cpiXavOpomiav -/jy.ôvTtov £7C5u.éTpï|crsv. "Eypa'I/E SE
TaÛTa y.al Ttpôç TOV Sf|U.ov TIOV 'PoSt'cov.

2. Id., ibid. : Toû SE 'AyeirôXiSo; bb-jya.-;mfq\i.i'itro y.aTa TÏ)V Ô'XÏJV obiâvTï]criv
'myypiùi, Xaëwv a'JTÔv ZOCT' tSt'av EIÇ XXÇ yjXpaz 6 KOÏVTOÇ, Oaup.âÇetv ï'pq moç o-j

UEtpwVTat StaX-JEtv ot 'Pôotoc TOV ÈVE<7rcoTa TTOXSU.OV, u.à).io-Ta TO-J Tipâyuaroç zy.zr/O'.ç
xaflrixovToç. — Dans tout ce récit, ou du moins dans ce qui nous en est parvenu,
J'olybe ne spécifie pas une seule fois de quelle guerre il entend parler : nous
venons de voir (g 4) TÔV ÈvETToiTa XÔXEJXOV; au \ S, nous lisons : EOVJÀETO TO-J;
'POSIVJÇ Trpovjîîaç \i.zGtxaq a7co8EÏ?at ; et, au § 13 : srapà fou Mapxto-J xaT' tStav èvro-
Xàç z'0;i)<fz p.v/)U.ov£'JEiv7tpbçTÏJV POUXTIV ÙTtkp TOÛ SiaX-Jstv TÔV TCÔXEU.OV. On peut alors
se demanders'il s'agit de la guerre entre Rome et Persée,ou de celle entre Anlio-
chuset Ptolômée. Scliweighauser (t. A'II de son édition de Polybe, p. G42 et sq.)
se décide nettement pour la seconde, et son opinion est adoptée, par exemple,
dans la traduction laline de la collection Didot et dans la traduction française
de Bouchot. Je ne vois qu'une raison sérieuse en faveur de ce sentiment : c'est
que le chapitre se termine par la mention d'une ambassade rhodienne envoyée
à Alexandrie {g IS : àuÉa-rEiXav 8k xal TtpEa-SEUTàç à; TÏJV 'AXeEâvSpsiav, TOÙÇ S'.a-
X'icrovTaç TÔV èvEo-Tiii-a KoXzy.o'/ 'AvTiôyio xai llToXEu.aît;)), ambassade dont il est
de nouveauquestion au dernierchapitre du même livre. Mais l'expression même
de Polybe, àitÉcn-siXav 8È y.al itpEo-SE-jTaç, n'indique-t-elle pas une ambassade
s'ajoutantà une autre plus importante, à celle précisémentdont l'envoi a fait
l'objet de tout le chapitre? Cette seconde ambassade a d'ailleurs pu être déci-
dée aussi sur les conseils de Marcius, d'où sa mention rapide, jetée, comme
en appendice, à la suite de l'affaire principale. D'autre part, si on admet
que Marcius a voulu provoquer simplement l'interventiondes Rhodiens entre
la Syrie et l'Egypte, on comprend mal comment il espérait par là donner au
Sénat un préte.vtopour les traiter en ennemis (explication déclarée par Polybe
la plus vraisemblable). Au contraire, dans l'hypothèsed'une intervention entre
Rome et Persée, les deux explications proposées par l'historien se justifient
•également.— Mais surtout, la question me paraît tranchée par le témoignage
formel d'Appien (Maced., 17 : 'PôSiot TtpE'o-êEtç é; Màpxiov zitz[j.iiai, O"JVÏJS6|;.SVO;

TÔV yEyovÔT<i)v. 'O SE Mapxioç TO-JÇ npiaêziç ÈSîSaaxE 'PoSi'ouç 7t£Ïo-at, 7ié|X'iav-as
èç cP(ô(j,ïjv, SiaX-jcai TÔV 7TÔXE[J.OV 'Po)p.ai'oi; TE xal liEp<r£Ï).
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explications. Ou bien Marcius, persuadé que la lutte contre
Persée allait encore traîner en longueur, craignait qu'An-
tiochus, alors en guerre avec l'Egypte à propos de la Coelé-
Syrie, n'en profitât pour s'emparer d'Alexandrie, et pour se
constituer une puissance capable de deA'enir bientôtredoutable.
Il aurait vu là un danger capital ; et, sans renoncer, bien
entendu, à abattre un jour la Macédoine, il aurait conçu l'idée
de conclure avec Persée une trêve momentanée, qui permet-
trait à Rome d'imposer la paix à l'Egypte et à la Syrie, comme
il en aA^ait déjà imaginé une en 171, pour donner au Sénat le
temps d'achever ses préparatifs'1. Dans ce cas, il aurait sim-
plement songea faire des Rhodiens un instrument de sa poli-
tique, mais sans rien machiner contre eux. Ou bien au con-
traire, comptant à bref délai remporter sur Persée un succès
décisif puisqu'il Amenait de forcer l'entrée de la Macédoine, il
Aroulait entraîner les Rhodiens à une démarche qui paraîtrait
suspecte au Sénat et qui donnerait à ce dernier un moyen de
les traiter plus tard comme il lui plairait : c'aurait été un piège
tendu à leur sottise et à leur vanité.

Les deux hypothèses sont admissibles ; Marcius était même
capable de les envisager l'une et l'autre, et l'idée de trouver
là l'occasion de jouer soit Persée, soit les Rhodiens, n'était
certes pas pour luijléplaire. Dans tous les cas, il reste que, sans
ordre du Sénat 2, il a suggéré aux Rhodiens l'idée fort dange-
reuse d'une intervention qui, en mettant les choses au mieux,

1. Polybe (XXVIII, lu) dit simplement, sans autre commentaire : ÏIôrEpa
SE TOUT' ETCOUI, TÔV 'AVTI'OJTOV 'J7t07tTE-J(i>v (J.Ï|TCOTE, y.pa-ri'jaç xrfi 'AÀEijavSpEi'aç, flapùç
EÇESpoç «ÙTOÏÇ yÉvirj-at, TOÛ rcpôç TÔV ïlepaia icoXiptou yaùvov Xa|i.6âvovTo;... Au pre-
mier abord, pour parer a ce danger, il est peut-être plus naturel de songer à
une intervention des Rhodiens entre Antiochus et Ptolémée. Mais : 1° Marcius
ne devait guère espérer que la république rhodienne aurait assez de crédit
pour imposer ses désirs à deux rois aussi puissants; l'interventionde Rome
elle-même était nécessaire, comme la suite le montre bien, si l'on voulait
arriver rapidementà un résultat; 2° Pour ce qui est de l'idée d'une trêve à
conclure avec Persée, ce n'est pas une hypothèseimaginée ici de toutes pièces-
car il en est encore question, même en 168. C'eût été chose faite, nous dit-on,
sans la maladresse des Rhodiens (Dion Cassius, fr. G6, 2 : 'O IlEpo-EÙç OTTOVSOIV

z&zffri) mxpà 'PMjj.atwv, xav STU/EV aUTÔv, Et p.-)) oi 'PôSioi o-JVETtpÉo-oEUo-av aÙTip
SE'EI TOÛ p.-î) TOÏÇ 'P(.ip.a!of TÔV àvTtiraXov -JitESatpEO-Ôvai).Cf. d'ailleurs les réflexions
d'Eumène sur la lassitude des Romains vers la lin de 169 (Pol., XXIX, l'1 ; Liv.,
XL1V, 25).

2. Appien indique bien ce caractèredes négociations de Marcius (Maced., 17 :
Kaï 'Pô8iot wjOô'jj.Evot (leTÉimcTOV, m? où ça-jXwç £/_OVTO; TO-J TlEpo-Écoi; • où yàp
£ixaÇov avsu 'P<op.aiwv TaÛTa Màpxtov èitic/.T,7tTEtv. "O 6' àcp' éa-JToû xal T<X8E x'al
ETEpa 7toXXà ËitpaTTEv).

28
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exigeait, pour réussir, infiniment de tact et une connaissance
bien sûre de la situation politique de tout l'Orient 1 : étrange
façon, on en conviendra, de leur témoigner son amitié!

La fourberien'est pas moins manifeste à l'égard des Achéens.
Geux-ci, au début de la campagne de 169, avaient résolu, sur
la proposition d'Archon, de mettre à la disposition de Rome
toutes les forces de leur Ligue. Le décret une fois ratifié, ils
adressent, sous la conduite de Polybe, une ambassade au con-
sul Marcius pour l'informer de leurs préparatifs et lui deman-
der de fixer la date et le lieu où ils doivent réunir leurs troupes
aux siennes. Marcius accueille les députés achéens comme il
a reçu ceux de Rhodes : tout en déclarant n'avoir aucun besoin
de leur secours, il loue leurs sentiments en termes magni-
fiques. Mais, à peu de temps de là, il arriA'e à jeter leur peuple-
dans un très grand embarras.

En effet il apprend qu'Ap. Claudius Conto a prié les Achéens
de lui fournir 5.000 hommes,en Epire ; aussitôt il renvoie Polybe
dans le Péloponnèse, aArec l'instruction purement verbale d'em-
pêcher ses concitoyensde rien accorder à Cento. Voulait-iléviter
aux Achéens une dépense considérable? ou Aisait-il à paralyser
les mouvements de son lieutenant? Polybe n'ose en décider. Quoi
qu'il en soit, les Achéens se trouvèrent, de son fait, dans une
situation difficile, d'où ils ne pouvaient sortir sans s'attirer la
colère de Marcius ou de Cento. La demande de ce dernier n'étant
pas autorisée par le Sénat, ils se retranchèrent derrière le
sénatus-consulte qui ordonnait aux peuples, dans ces conditions,
de ne pas tenir compte des demandes des généraux ; ils prirent
soin aussi d'informer le consul de leur conduite. Néanmoins,
comme il s'était bien gardé de leur donner aucun ordre
écrit, il y avait là une belle occasion, pour qui en aurait
l'envie, de présenter leur conduite à Rome sous un jour très
équivoque 2.

A côté de ce trait on peut encore citer son intervention
dans les rapports de PAchaïe et de l'Egypte. Les deux Etats
vivaient en excellents termes : dès les premiers temps de son
existence, la Ligue achéenne avait trouvé chez les Ptolémées
d'utiles protecteurs ; depuis, une entente formelle s'était conclue

1. En fait, Marcius fut servi par les événements au-delà de toute espérance :

les Rhodiens choisirent, pour faire leur commission, le ton et l'instant le
plus défavorables. Cf. p. 456 et sqq.

2. Sur cette affaire, cf. Pol., XXVIII, 10-11.
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entre eux, et toutes sortes d'attentions réciproques témoi-
gnaient constamment de leur amitié. Par exeriiple, dans l'été
de 169, nous voyons à la fois en Egypte deux ambassades
achéennes, chargées l'une de renouveler l'alliance à l'occasion
de la majorité de Ptolémée Philométor, et: l'autre d'inviter
l'Egypte à la célébration des Antigoneia 1. Avant la fin de
l'hiver 169-168, Ptolémée Philométor et son frère Ptolémée
Physcon, vivement pressés par Antiochus Epiphane, s'efforcent
d'obtenir des Achéens 1.000 fantassins et 200 cavaliers. La
Ligue est fort disposée à les leur accorder; mais Callicrate
l'en empêche, sous prétexte qu'elle doit garder ses troupes
à la disposition de Rome. En réalité l'objection était sans
Araleur, puisque Marcius, l'année précédente, avait refusé tout
secours, et que d'ailleurs, s'il changeait d'aAis, les Achéens
étaient capables d'armer jusqu'à 30.000 ou 40.000 hommes.
Néanmoins, à l'instigation de Callicrate, Marcius intervient
dans le débat: il adresse à l'assemblée fédérale une lettre où
il l'invite à se conformer à la politique de Rome, c!est-à-dire à
s'efforcer de ramener la paix entre l'Egypte et la Syrie, mais
à refuser son assistance directe aux belligérants2. Voilà donc
cette fois les Achéens, malgré leur situationd'Etat indépendant,
obligés d'adopter une ligne de conduite qui leur déplaît, et
d'abandonner, en dépit de leurs serments, un peuple ami qui
avait le droit de compter sur leur appui.

Même <|ll:i1irt
lr Sciiiit

ait efïur! pruir
rassum-

es Grecs, .ses
unliassjuleiiis

InissMil

[i e rc e r 1 e n r
preTéivne.'

eisoiiin-lle pour
uni'

'-lion éiici'p(|ne.
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Objectera-t-on que ce sont là des procédés particuliers à
Q. Marcius Philippus 3? Mais, dans l'hiver de 170-169, C. Popi-
lius et Cn. Octavius ne montrent pas plus de bienveillance à
l'égard des Grecs. Ils parcourent la Grèce juste au moment où
le Sénat Aient de se décider à la ménager, et l'objet essentiel
de leur mission est précisément de proclamer partout le séna-
i us-consul te destiné à la préserver des réquisitions abusiA^es.
Suivons-les dans leur voyage^. A Thèbes, leur première étape,

1. Pol., XXA'llI, 10 et 16. — Nous avons déjà cilé, à une époque un peu
antérieure, d'autres signes de ces cordiales relations : cf. p. 237 et sq.

2. Pol., XXIX, 8,9, 10.
3. U est assez piquant, après cela, de voir la Ligue achéenne lui élever une

stalue à Olympie, et vanter sa bonté envers elle comme envers l'ensemble de
la Grèce (Inschr. von Olympia, n° 31S = Dilt., n" 301 : Tô xotvôv TMV 'AyatôSv
[KJOIVTOV Maâpxtov AEUXÏOV 'bi'Xnraov, OTpaTaYÔv vTtaTOV 'Piop.aûov, àpETaç EVSXEV
xal xaXoxàYaOt'aç xâç si; ay-oùç xal TO-J; «XXoy? "EXXavaç).

4. Sur cette mission, cf. Pol., XXA'IIi, rhap. 3 à 7.—Tite-Live la résume
en un chapitre (XLIII, 17), où, fidèle à l'habitude que nous avons déjà maintes
fois notée chez lui, il omet les traits les plus défavorables à sa pairie.
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il ne se passe rien d'extraordinaire : ils se contentent de féli-
citer les Béotiens de leur fidélité et de les engager à y per-sévérer. Dans le Péloponnèse déjà, ils ne peuvent plus seborner à lire leur sénatus-consulte et à vanter la douceur et la
bonté romaine : ils montrent, par leurs discours, qu'ils con-
naissent dans chaque ville les hommes dont, le zèle est insuf-
fisant et ceux qui sont entièrement dévoués à la cause de
Rome; ils laissent comprendre qu'une adhésion douteuse les
mécontente à l'égal d'une hostilité manifeste. Bien mieux,
quand l'assemblée de la Ligue se réunit à ^Egion, ils songent
à accuser L3'cortas, Archon et Polybe, et à les représenter
comme des ennemis de Rome, tranquilles non par amour de la
paix, mais parce qu'ils surveillent les événements et guettent
une occasion favorable. Une seule chose les empêche de donner
suite à leur projet, le manque de motifs raisonnables à invoquer
contre les prétendus coupables; car l'Achaïe, notons-le, est
qualifiée dans cette occasion, par Tite-LiAre lui-même, de nation
très fidèle '.

Les commissaires passent ensuite en Etolie. Là aussi ils
commencent par se répandre en exhortations et en paroles
bienveillantes; mais leur but principal est de réclamer des
otages aux Etoliens. A cette demande, des discussions très
viAres s'engagent entre les principaux chefs; on en arrive aux
voies de fait ; alors, en présence d'une telle résistance, les Ro-
mains, après quelques mots de blâme, se hâtent de partir sans
reparler des otages.

Enfin, en Acarnanie, une scène assez semblable se repro-
duit encore. Les zélateurs de Rome mettent en avant l'idée
d'établir dans le pays des garnisons romaines, pour contenir
les amis assez nombreux de la Macédoine ; les patriotes
répliquent que l'Acarnanie n'a rien fait pour être l'objet
d'une telle défiance; et, comme la foule est défavorable au
projet, Popilius et son collègue renoncent à appuyer l'idée de
leurs partisans avérés. En agissant de la sorte, ils voulaient,
dit Polybe, se conformer aux instructions du Sénat2. La
remarque a son importance; car elle prouve bien, de la part
du Sénat, le désir de rassurer la Grèce. Mais en même temps
il est impossible de n'être pas frappé de la répugnance que

1. Liv., XLIII, 17 : egregia spe futuri slatus lîdissima génie relicta.
2. Pol., XXVIII, 5 : OEwpoûvTEç TO-JÇ oyXouç 8uo-apEoro-jpivo-j; xa~.ç çpoupaïÇi

xal pouXôp.£voi o-TOtv_£Ïv xrt TV); o-i)yxXï|TOV -JtpoOc'o-e!.
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Popilius et Octavius semblent éprouver pour leur compte à
s'acquitter de cette mission. A chaque instant, on les sent en
lutte entre leur mandat et leurs idées personnelles. Ils ont
l'ordre de ne pas molester les alliés : ils s'y soumettent; seule-
ment', à n'en pas douter, ils préféreraient, eux, une action bien
plus énergique. II leur paraît naturel maintenant d'exiger de
tous les peuples l'obéissance ; et on le comprend si bien en
Grèce, que le résultat le plus clair de leur Aroyage est de jeter
dans la plupart des esprits une inquiétude et un trouble pro-
fonds 1.

IV

Après Pydiia,
i !» Macédoine,
ni l'illyrii! ne

ont réduites en
[H-nvinres.

Bref, commenous avions tout lieu de nous y attendre, au cours
de la guerre contre Persée nous constatons' en fait, chez la
plupart des Romains,des dispositions peu favorables à la Grèce.
Les soldats regardent le pillage comme un droit; les généraux,
loin de mettre leurs soins à protéger des alliés, les accablent de
réquisitions inutiles, les traitent en ennemis à la moindre résis-
tance, et rejettent sur eux la responsabilité de leurs défaites ;
derrière les armées on entrevoit les trafiquants, tout aussi
empressés à exploiter de leur mieux les populations; les diplo-
mates entremêlent à leurs protestations de philhellénisme les
plus odieuses fourberies; et si le Sénat, à un moment donné, se
décide à réagir contre tant d'abus, il a l'air de le faire à regret
et d'obéir avant tout à des considérations d'ordre politique.

Dès lors il semble que, du jour oit Rome sera assurée
de la. victoire, la Macédoine et l'Ulyrie, devenue à la fin son
alliée, sont vouées fatalement au sort le plus dur. Il n'en fut pas
cependant tout à fait ainsi. La guerre, après avoir traîné sans
gloire pendant plus de trois ans, se termine soudain, en 468,
par des succès foudroyants. Au printemps, le préteur L. Arii-
cius Gallus attaque Gentius ; en trente jours, il disperse sa
flotte, bat son armée, assiège sa capitale, et le fait prisonnier :

Rome apprend la fin de l'expédition avant d'en avoir su le
commencement2. Puis quinze jours suffisent à Paul-Emile pour

1. Pol., XXVIII, 3 : 'Ki oiv TO-JÇ TIOXXO-J; EIÇ èroarao-iv xal Sia7iôp7|<riv r,YOV, ûirÈp
"OÛ TÉ 7TOT1 âv T| XîYOVTSÎ T| TtpàTTOVTEÇ £•}CTTOVOÏEV TÛV TrapEOTû'lTWV xaipôW. — De
là, la réunion des chefs de la Ligue achéenne,et les réflexions qu'ils échangent
(Pol., XXVIII, 6 et 7).

2. Celte campagne est racontée par Tite-Live au livre XLiV, chap. 30-32.
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anéantir la puissance de Persée 1 : la bataille de Pydna, le
22 juin, est décisive; elle entraîne la soumission de toute la
Macédoine, et le roi lui-même, après avoir en vain essayé de
gagner la Thrace, se rend, dans l'île de Samothrace, au pré-
teur de la flotte, Cn. Octavius 2. Après un triomphe aussi
complet, Rome était maîtresse de disposer à son gré de l'Illyrie
et de la Macédoine, et il a dû se trouver nombre de gens-
pour souhaiter et pour proposer leur réduction en provinces..
Majs le Sénat sut résister à cette pression; et quand, suivant
son habitude, il désigna des commissaires pour régler avec
les généraux les affaires des pays conquis, en tête de leurs
instructions il stipula la liberté des Macédoniens et des
Illyriens3.

Conditions
imposées par

Rome.

" Bien entendu, ce n'est pas à dire pour cela qu'il n'ait pas
profité largement de sa victoire-1; loin delà, il bouleverse de
•fond en comble la constitution politique des vaincus, et il les
•réduit à l'impuissance. Ainsi, de temps immémorial, la Macé-
doine était régie par un gouvernement monarchique5; et, au
moins depuis Philippe II, le père d'Alexandre, elle constituait
un ensemble bien homogène dont on ne pouvait pas dissocier
les parties sans leur causer à toutes le plus grand dommage.
Or, en 167, Rome brusquement substitue à la royauté une
sorte d'organisation démocratique calquée sur celle des petits

— Cf. cbap. 32 : Anicius, bello illyrico intra triginla dies perfecto, nuntium
victorite Perpennam Romani misit... : hoc unum bellum prius perpetralum
quam coeptum Romai auditum est.
' 1. Liv., XLV, 41 (discours de Paul-Emile au peuple après son triomphe) :
Macedoniam in polestateni populi romani redegi, et, quod bellum per qua-
driennium quattuor ante me consules lia gesseranl ut semper successori
traderent gravius,' id ego quindecim diebus perfeci.
' 2. Liv., XLV, 6.

3. Liv., XLV, 17-1S : In senatu agitalasunt summa consiliorum, ut inchoala
omnia legati ab domo ferre ad imperatores possent. Omnium primuni libe-
ros esse placebat Macedonas atque lllyrios;

4. 11 ne nous est rien parvenu du récit de Polybe sur le règlement des
affaires de Macédoine et d'Illyrie en 167. Notre source principale, à ce sujet,
est le livre XLA' de Tite-Live (chap. 18 : instructions du Sénat aux com-
missaires; — chap. 29 : conférence d'Amphipolis pour la Macédoine; —
cbap. 32 .- mesures complémentaires prises par Paul-Emile; —chap. 26:
conférence de Scodra pour l'illyrie). Beaucoup d'autres auteurs ont résumé
ces dispositions d'une façon plus ou moins brève; il suffit de mentionner
'"parmi eux- Diodore de Sicile (XXXI, 8), parce qu'il complète Tite-Live sur
quelques points de détail.

5. Justin, XXX11I, 2 : Macedonia a Carano, quiprimus in ea regnavit, usque
Persen XXX reges babuit. Quorum sub regno fuit quidem annisDCCCCXXHH,
sed rcrum non nisi GLU annjs potila.
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Etats grecs, et elle partage le territoire en quatre districts
qu'elle s'applique à rendre indépendants l'un de l'autre. A cet
égard, elle pousse fort loin ses précautions : non seulement
les nouveaux cantons, par crainte d'un soulèvement national,
n'ont pas d'assemblée commune, et on leur impose à chacun
une capitale distincte (Amphipolis,Thessalonique,PellaetPela-
gonia) où doivent se réunir leurs députés particuliers (o-ûveSpoi) 1,

où l'on apportera les impôts, et où se fera chaque année l'élec-
tion des magistrats; mais encore il est interdit aux habitants
de se marier, et même de posséder des terres ou des maisons.
en dehors de leur canton 2.

Ce n'est pas tout : comme on prévoit bien l'hostilité géné-
rale des anciens serviteurs, de la royauté aux institutions
nouvelles, on dresse une liste nominative des principaux Macé-
doniens. Amis et courtisans du roi, généraux, chefs de la

•flotte, gouverneurs de places, tous ceux en un mot qui ont
occupé quelque emploi ou qui ont été chargés de la moindre
ambassade sont contraints, sous peine de mort, d'émigrer de
suite en Italie avec leurs enfants âgés de plus de quinze ans :

voilà Rome protégée contre le réveil de leur loyalisme. Eh

.
outre, elle désarme à peu près entièrement le pays :

le long
de la frontière septentrionale, à proximité des barbares, elle
autorisé le maintien d'une ligne de postes fortifiés ; mais Démé-

.triade, la meilleure citadelle du royaume, est démantelée3 ; les
armes sont brûlées, à l'exception des boucliers d'airain que
Paul-Emile eiwoie à Rome pour les faire figurer dans son
triomphe; et, pour prévenir aussi tout danger du côté de la
mer, l'exploitation des bois propres à la construction des
navires est défendue indistinctement aux étrangers et aux
Macédoniens. Enfin -Rome prélèA^e maintenant pour elle la
moitié des contributions ordinaires4 et de la taxe sur les

1. Tite-Live prend soin d'indiquer le terme par lequel on les désigne (XLA',
32 : Pronuntiatum, quod ad slatum Macedoniaî pertinebat, senatores, q-uos
synedros vocant, legendos esse, quorum consilio res publica administra-
retur).

2. Des restrictions sont aussi apportées aux échanges avec l'étranger.
Ainsi le commerce du sel est soumis à des règles très sévères : seuls, les
Dardaniens sont autorisés à en acheter en Macédoine; encore ne peuvent-ils
le prendre que dans la ville de Stobées, en Pôonie, et à un prix déterminé
par Paul-Emile (Liv., XLV, 29).

3. Celte prescription, omise par Tite-Live, est indiquée par Diodore (XXXI,
8, 3 : auvstSov xaxz(y'i) Av|[MiTpiâSoç TTÔXEW; MaxeSoviov izpmx-qç x,a6eXstv).

4. D'après Plutarque, elle cn retirait la somme de 100 talents (Paul-Emile,
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mines 1, telles qu'elles étaient payées auparavant au roi.
L'IUyrie est traitée d'une façon analogue. De ce côté, il v

avait lieu seulement d'accorder des faveurs spéciales aux ville"s

ou aux peuplades qui s'étaient déclarées pour Rome : on les
exempte de tout tribut. Les autres, comme en Macédoine, sont
imposées à la moitié des sommes précédemment établies. Du
reste le royaume de Gentius est fractionné à son tour en trois
petits Etats, et sa flottille de 220 barques est partagée enlre les
Ailles alliées du littoral, Corcyre, Apollonie et Dyrrachium2.

Les
auteurs anciens

attribuent
celte modération

relative à
la magnanimité

de Rome.

Par ces dispositions, on le voit, Rome sait assurer sa
suprématie sur la Macédoine et sur lillyrie ; elle ruine leurs
traditions, leur unité nationale, leurs forces militaires : de la
monarchie du grand Alexandre, elle fait une république de
cultivateurs qui n'ont même pas le droit de disposer à leur
grë du superflu de leurs récoltes. La chute est assez sen-
sible. Cependant la Macédoine n'est pas réduite en province;
les légions l'évacuent tout entière3; on ne lui impose pas de
magistrats romains ; et, si la forme du gouvernement y est
changée entièrement, les institutions locales du moins sont à

peu près respectées. On pouvait craindre des conditions encore
plus dures, et telle était en effet, semble-t-il, l'attente géné-
rale, comme celle des Macédoniensen particulier'1.

Quelle fut donc la cause de cette modération relative? Les
Romainsnaturellement n'ont pas manqué de s'attribuer les sen-

28 : MaxEoom |j.Èv omiBtoy.E TÔV ytâpwi y.al ià; 7côXsi; iXs'jOépaç oExsïv xal a-JTOVÔ-

\LO'JÇ, ÉxaTbv 5È TaXavTa 'Ptop-aiotç {moT&XEtv, où irXéov rt SiTrXâTiov TOÏ; [iao-tXeOo-'.v
E!0-étpîpOv).

1. L'exploitation des mines d'or et d'argent fut provisoirement interdite;
celle des mines de cuivre et de Ter restait seule autorisée. Cf. p. 445.

2. Cette dernière mesure est ordonnée par un sénatus-consulte, après le
triomphe d'Anicius (Liv., XLV, 43). — Nous ne savons pas bien ce qu'il advint
de la flotte de Persée. Elle fut sans doute partagée aussi entre les alliés de
Rome, et Prusias, en particulier, dut en recevoir une partie, peut-être
20 vaisseaux (Liv., XLA', 44; mais le passage en question présente des obscu-
rités).

3. De toutes les possessions de Persée, la Macédoine ne perd que les trois
villes d'ylïnos, de Maronée et d'Abdère, qui sont détachées du territoire du
premier district (Liv., XLV, 29). vlînos et Muronée sont d'abord données à
Attale, puis déclarées libres ; Abdère, bien que réclamée par Cotys, parvient
aussi à faire reconnaître son indépendance (cf. p. 469 et 48b).

4. Liv., XLV, 30 : ILBC pronuntiala primo die conventus varie adfecerunl
animos; libertas pneter spem data adrexit, et levalum annuum vectigal. —
Diodore, XXXI, 8 : 'EnsiSr) TY,; MaxeSdviov Sao-iXe(a; èxpàroo-av, âXeuOépaç àarixav

Taç àXo-joaç TtôXst; irapà TÏJV âwivtiov npoo-fioxiav*où yàp olov TIÏJV à'XXtov -JTrsXa&Ev

«v TIC, àXX' o08' aÛTol May.EÔdvEç YJXTOÇOV àEtuOr^Tsa-Oat Tï-,).ixa-jTif|ç 9iXav0po)7ttaç.
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timents les plus nobles. Tite-Live s'étend sur leur zèle à
garantir le bonheur et la liberté des peuples. «Avant tout, le
Sénat décida l'indépendance de la Macédoine et de l'Illyrie.
De la sorte tontes les nations verraient clairement que les
armes romaines, loin d'asservir les peuples libres, apportaient
la liberté à ceux qui étaient sous le joug. Les nations déjà
libres sentiraient une protection infatigable prête à leur assurer
la jouissance paisible de leur indépendance ; celles qui vivaient
sous des rois trouveraient en eux dès maintenant desmaîtres plus
doux et plus justes par égard pour le peuple romain, et si,
un jour, une guerre survenait entre le peuple romain et leurs
princes, elles en attendraient comme dénouement la victoire
pour Rome, et pour elles la liberté 1. »

Cette appréciation, chez un historien latin, n'a rien de sur-
prenant. Mais Polybe, de son côté, ne parle pas autrement :

« Les Macédoniens, écrit-il, furent comblés parles Romains de
grands et nombreux bienfaits; car, d'un coup, tous furent déli-
vrés de lois et d'impôts tyranniques, et, au lieu d'un esclavage
manifeste, ils reçurent la liberté-'. » Diodore apporte plus de
complaisance encore à vanter la magnanimité de Rome : « Elle
avait le droit de réduire les Macédoniens en servitude : elle les
affranchit, et elle mit dans ce bienfait tant de générosité et
d'empressement, qu'après avoir battu ses ennemis elle n'at-
tendit même pas leurs supplications. De même elle avait vaincu
les Illyriens : elle leur laissa leur indépendance, non pas tant
qu'elle jugeât ces barbares dignes de sa faveur, mais parce
qu'elle croyait se devoir à elle-même de donner l'exemple de la
bonté et de ne pas se laisser aller à l'orgueil dans le succès3. »

1. Liv., XLV, 18 : Omnium primum liberos esse placebat Macedonas atque
lllyrios, ut omnibus gentibus appareret arma populi romani non liberis ser-
vi lutem, sed contra servienlibus libertatem adl'erre, ut et in libertale génies
qua; essent tutam eam sibi perpetuaque sub tutela esse, et quai sub regibus
viverent et in prtesens tempus mitiores eos justioresquo respectu populi
romani babere se crederent, et, si quando bellum cum populo romano regibus
fuissct suis, exitum ejus victoriam Romanis adlaturum, sibi libertatem.

a. l'ol., AXAV1I, 4 : May.EoovEç |AEV rap -JWO fMji.acwv ICOXAWV xai ^zfalM'i
£TETE-jy_Eaav cpiXavOpomià'iv, xotvyj p.Èv TKXVTE; àitoXuOÉVTEçt»v àpyiy.Sn è.mxa.y[>.a.xin^
y.al tpôptov, xal p.£TaXaêovTE; à-n'o oouXEiaç 6p.oXoY0U[/.£VV|ÇèXeuOspfav.

3. Diod., XXXI, 8 : Tô ÔÈ TWV May.EÔovwv E'OVOÇ, EIÇ BouXeîav Sixatwç àv àyayôv-
TEÇ, f|XîuOép(o<rav, O-JTIOÇ ziyz'/iùz xal xo.yj.ttii itpoÉp.ïvot TT|V E-JEpYEcn'av (DOTE [i;rtSz

T-r|V itapà TCOV È-7tTatxÔTWv 8ir,o-iv àvao.El'vat. 'Ojiot'io; xal TIOV 'JtXX-jpifiv îtoX£p.o>

xpaTr,o-avTsç a-JTOVou.o-jç àçf|Xav, oO-/ OO'TOJ; àljioyç TJYO-J|J.SVOC y_âpiTOç TOUÇ |2apëà-
fouç <;>; Éa-JToïç Ttpoa-YiXEtv VO|J.I;OVT5Ç xaTâpvstv E-Jepi'Eo-t'aç xal |XY|

[/.svâXa (ppovEÏv
ÈV xodç êïoyo-i'at;.
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Enfin, on estime la législation nouvelle si bien appropriée
aux besoins des peuples intéressés qu'elle semble, dit-on, avoir
été donnée non à des ennemis vaincus, mais à des alliés qui
auraient bien mérité de Rome, et l'on remarque que, jusqu'à
l'Empire, le temps, seul réformateur des lois, n'y a rien révélé
h l'usage de défectueux 1.

Raisons
qui nous rendent

suspect
leur jugemenl.

Cet accord des écrivains anciens à approuver, dans ses résul-
tats et dans ses intentions, l'oeuvre accomplie en 167, est assez,
curieux à noter : il nous montre à quel point, grâce au pres-
tige de leur gloire, les vainqueurs réussissent toujours à
répandre la version officielle qu'il leur convient de présenter
sur leurs actes. Cependant, après ce que nous aArons dit de la
façon dont les Romains, depuis la guerre contre Antiochus,
entendent leurs rapports avec l'étranger, et après les preuves
que nous avons réunies d'abord de la réaction survenue chez,

eux contre l'hellénisme, puis, au cours même de la lutte

.

contre Persée, de leurs dispositions en général malveillantes
à l'égard des Grecs, il nous est impossible d'admettre une
pareille thèse, à moins de renoncer à troinrer en histoire aucun
enchaînement logique.

D'ailleurs, même dans les auteurs les plus favorables à Rome,
quelques faits rapportés incidemment ne laissent pas de con-
tredire leurs affirmations ordinaires. Par exemple, dès le jour
où est proclamée la nouvelle constitution de la Macédoine, si
les habitants se réjouissentde conserver leur liberté et de payer
moins d'impôts, en revanche l'interdiction de tout rapport d'un
district à l'autre leur donne l'impression d'un véritable partage
de leur pays, et ils le comparent à un corps déchiré en morceaux,
alors que ses divers membres ont besoin l'un de l'autre pour
subsister2. Puis, sans attendre bien longtemps, en 164, nous
apprenons que la Macédoine, n'ayant pas l'habitude du gou-
Arernement républicain et représentatif, est en proie aux dis-
sensions 3; et, presque aussitôt, il est question du massacre d'un

1. Liv., XL\', 32 : Leges Macedonioi dédit (yEmilius) cum tanta cura, ni
non boslibus victis, sed sociis bene meritis dare viderelur, et quas ne usus
quidem longo lempore, qui unus est legum corrector, experiendo argueret-

— Cf. Justin, XXXIII, 2 : Leges quibus adhuc utilur (Macedonia) a Paulo
accepit.

2. Liv., XL\', 30 : regionatim commercio interruptis ita videri lacerata
[omnia], lanquam animali in arlus alterum allerius indigentes distracto.

3. Pol., XXXI, 12 : o-JvÉêaivE TO-JÇ MaxsSôva;, àr.Osiç ovra; 8r,|iOxpaTixr|Ç xal
auvEopiax-?,; TtoXtTsiaç, axaaiâXziv npoç aû-o-jç.
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conseil de synèdres à Phacos *. Des traits de ce genre sont déjà,
de nature à nous inspirer des doutes sur les avantages tant

;

vantés du régime imposé à la Macédoine; d'autres justifient-
de même notre scepticisme sur la générosité dont il aurait
procédé.

rjutcrvcnlion
bi«.veill«"t°, M

Paul-Emile
n'est

pas
démontrée.

Rome, avons-nous dit, a cherché la guerre contre Persée
pour avoir l'occasion d'abattre définitivementle roj'aume resté
le plus puissant du monde grec; pourtant, contre l'attente et.
contre le désir de la majorité de ses citoyens, au dernier
moment, quand rien ne l'y oblige d'après les lois de la guerre
et les idées de l'époque, elle décide de garder encore certains
ménagements envers les vaincus. Quels ont été les promoteurs
de cette résolution? ni Polybe, ni Diodore, ni Tite-Live, ni>

aucun autre historien, du moins dans les parties conservées de-

leurs oeuvres, ne nous renseignent là-dessus. Les modernes
admettent Arolontiers dans ces circonstances l'influence person-
nelle du vainqueur de Pydna. « Paul-Emile, écrit M. Hertzberg,
résista probablement lui-même avec succès à la politique de con-
quête d'un grand nombre de ses pairs 2. » M. Lange est plus affir-
matif : « Paul-Emilesentit que sa victoire était pour les Romains
un succès dangereux, malgré la précaution prisepour ne pas trop
agrandir l'Etat. Aussitôt après et avant son triomphe, il perdit
ses deux fils sur lesquels reposait l'avenir de sa famille; il aA^ait

laissé les deux aînés passer dans les familles de Scipion l'Afri-
cain et de Fabius Maximus par adoption. Ainsi frappé, il sup-
plia les dieux de se contenter de cette infortune domestique
et de préserver l'Etat des suites fâcheuses d'un trop grand
succès 3. »

En réalité, il y a dans cette façon de présenter les choses-

une part considérable d'hypothèse. Sans doute les auteurs an-
ciens ont maintes fois reproduit le discours de Paul-Emile au
peuple sur lequel on s'appuie ; seulement aucun d'entre eux

1. L'instigateur de ce massacre, un Macédonien nommé Damasippos, est.
obligé de s'expatrier avec toute sa famille, et entre au service de Ptolémée le
Jeune. Le fait n'est rapporté par Polybe qu'à l'occasion.de ce dernier détail
(XXXI, 2b : EV oiç itpoo-eXàëETOxai Aap-âo-raTcov T'OV Maxsoova, ô;, xaTacçâÇaç èv

T(0 (I>axO) TOÙÇ û-UV£ëpOUÇ, E^'OYE p.ETa TUVaiXOÇ Xal T£XVO)V EX TTjÇ MaxEoovc'aç).
2. Hertzberg, Ilist. de la Grèce sous la domination des Romains (trad. franc),

I, p. 189.
3. Lange, Htsl. intérieure de Rome (trad. franc.), I. p. 55~. — Cf. Nitzseh.,

Polybios, p. S4; — Id., die Gracchen, p. 111 ; — lime, Rom. Geschichle, 111,
P- 217, etc.
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n'a spécifié la nature des appréhensionsde Paul-Emilei. Celui-ci
est frappé de la rapidité et de l'étendue de sa victoire, comme
de l'heureuse navigation de son armée à l'aller et au retour.
Devant tant de prospérité, il songe, non sans effroi, à l'incons-
tance de la fortune et à la jalousie des dieux 2 : c'est l'idée
bien antique de la Némésis; mais elle reste vague, et le com-
mentaire qu'on prétend en donner est forcément incertain. En
tout cas, à le supposer exact, une seule conclusion pourrait
en ressortir, à savoir que, si Paul-Emile a demandé au Sénat
de ne pas abuser de son triomphe, c'était uniquement par
crainte de préparer ainsi la ruine de la République 3.

Le parti
de Galon s'est

opposé
à l'annexion.

A défaut de Paul-Emile, nous connaissons, d une façon in-
dubitable un adversaire de l'annexion pure et simple des
pays conquis : c'est le vieux Caton. Il avait prononcé à ce sujet
un discours dont il ne nous est parvenu aucune citation inté-
ressante4, mais dont pourtant une allusion fortuite nous laisse
deviner l'esprit général. Quand Hadrien, sentant l'Empire de
tous côtés pressé par les barbares, résolut de renoncer aux
conquêtes de Trajan au delà de l'Euphrate et du Tigre, il s'au-
torisa, dit son biographe Spartien, de l'exemple de Caton;
car celui-ci n'avait voté l'indépendance de la Macédoine que
dans la conviction où il était de l'impossibilité pour Rome de la

1. Liv., XLV, 41 : Mihi quoque ipsi nimia jatn fortuua videri, eoque sus-
pecta esse... Postquam omnia secundo navium cursu in Italiam pervene-
runt, neque erat quod ultra precarer, illud optavi, ut, cum ex sutnmo rétro
volvi fortuna consuesset, mutationem ejus domus mea polius quam res pu-
blica sentiret. Itaque defunctum esse fortunam publicam mea tain insigni
calamitate spero, quod triumphus meus, velut ad ludibrium casuum huina-
norum, duobus fttneribus liberorum meorum est interpositus. — Diod.,
XXXI, 11 : AioTtEp à'p.a ™ yzvÉaiïxi TT|V TtEpl TO-J; vtaïSaç àrjyîav, km p.kv XX-JXT,

8iaçEpôvT(»c X'j7tr|0r|Vai, ixzpl SE trâv T% 7raTpîooç 7tpaYp.âTO>v E'JOapo-ïjç elvai, xaù'

oo-ov v)
xiyri] TÏJV roxXippoiav xal T'OV cpÛôvov O-JX E!Ç TÔ xoivbv TWV TIOXITIÔV, aXX eiî

TÔV ÏSiov Êy.EÎvo'j fh'ov àitéwrylzv. — De même, Appien, Maced., 19; — Plut.,
Paul-Emile, 36; — Vell. Pat., I, 10; — Val. Max., V, 10, 2.

2. Cette idée paraît lui avoir été familière ; car, ;ï d'autres reprises encore,
nous la retrouvons chez lut : par exemple, quand Persée, réfugié à Samo-
tbrace, en est réduit à lui envoyer par d'obscurs messagers une lettre de
supplication (Liv., XLA', 4), puis quand le roi est amené prisonnier devant
lui (Pol., XXIX, G b; Liv., XLV, 8).

3. Ainsi interprétée, l'intervention de Paul-Émile ne contredirait en rien ce

que nous avons dit plus haut (cf. p. 307 et sqq.) de son attitude générale
vis-à-vis des Grecs. Tout en goûtant leur civilisation, il n'éprouve guère pour
eux de sympathie, et, par exemple, sur un ordre du Sénat, sans aucune pro-
testation, il va organiser et exécuter méthodiquement le pillage de l'Epire.
Cependant il peut avoir jugé bon d'épargner aux Macédoniens les dernières
rigueurs, mais pour des raisons étrangères à leur propre intérêt.

4. Caton (Jordan), or. XXX11I: de Macedonialiberanda.
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conserver 1. La similitude des circonstances est contestable;
du moins de ce témoignage il ressort, — et la chose n'est pas
pour nous étonner, — que Caton, en empêchant la réduction
de la Macédoine en province, ne cédait pas à une préoccupa-
tion de philhellénisme : il Adoubait simplement empêcher Rome
d'entrer dans une voie dangereuse pour elle-même.

par.
«hellénisme,

uinis

al.
crainte ries

conséquences
île

annexion pour
Home

clle-inènie.

Reste à déterminer la nature du péril auquel il songeait. Sur

ce point, les décisions prises au sujet des mines nous four-
nissent une indication précieuse. Les mines de fer et de
cuivre seules continuent à être exploitées ; celles d'or et d'ar-
gent sont fermées sans exception 2. Une telle défense, appli-
quée aux Macédoniens, se justifie à la rigueur : Rome, nous
dit-on, redoutait une série ininterrompue de séditions et de
luttes, si elle abandonnait comme une proie tant de richesses
à l'administration de quelques hommes ; elle s'effrayait aussi
(et cette raison apparemment la touchait beaucoup plus) à
l'idée de voir les revenus des mines servir un jour ou l'autre
à fomenter des révolutions, et à susciter des tentatives, inté-
ressées ou non, de reconstitution du royaume 3. Mais l'inter-
diction est absolue; elle s'applique aussi bien aux Romains, et
Tite-Live, avec une franchise dont il faut lui savoir gré, se
charge de nous en apprendre lui-même le motif : « L'exploitation
ne potiArait se faire sans recourir aux publicains ; or, avec les
publicains, les droits de l'Etat n'existent plus, et, pour les alliés,
il n'y a plus de liberté 4, »

Voilà, je crois, de quel côté il faut chercher les préoccu-
pations de Caton. En toute circonstance, il combattait la
tendance des nobles ou des gens d'affaires à utiliser pour
leur avantage personnel les succès des légions ; il s'attachait

1. Spartien, Vie il'Hadrien, S : Quare omnia trans Euphratem ac Tigrim
reliquit, exemplo, ut dicebat, Catonis, qui Macedonas liberos pronuntiavit,
quia teneri non poterant.

2. Liv., XLA', 29 : Metalla quoque auri atque argenti non exerceri, ferri
alque oeris permilti.

3. Diod., XXXI, 8 : KaTE'Xucrav SE xal Taç EX TWV JJ.ET7.XXO>V àpY-jpou y.al yp\iao\i
tpoo-ôSoyç, 8tâ T£ TÔ TJOV évotxo-jVTMV àvE7rï)p£ao-T0v, xal OÏTWÇ p/zj TIVEÇ p,ETà Ta-jTa
vïMTEptÇoiEV, Stà Ttov y^p'fi\s.6.xiov àvaxToSp.EvoE TT|V MaxeSovcov àpy^-fjV. — Cf. aussi
la fin de la citation suivante.

4. Liv., XLA', 18 : Mctalli quoque macedonici, quod ingëns vectigal erat,
locationes pradiorumque rusticorum tolli placebat ; nam neque sine publi-
cano exerceri posse ; et, ubi publicanus esset, ibi aut jus publicum vanum,
aut libertatem sociis nullam esse. Ne ipsos quidem Macedonas id exercere
posse : ubi in medio praida administrantbus esset, ibi nunquam causas sedi-
tionum et certaminis defore.
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.à maintenir contre eux les traditions de sévérité et d'honnêteté
•des siècles précédents*. Or c'est à eux les premiers que profite-
rait la réduction en province d'une contrée aussi riche que la
Macédoine : les gouverneurs et leurs amis s'y érigeraient Aite

en maîtres absolus et tyranniques ; les publicains y joueraient
en grand le rôle de Cnseus de Pandosia à Thisbées; et le ré-
sultat en serait certainement de hâter encore à Rome les
progrès de la corruption. Dès lors mieux valait laisser aux
peuples de Persée et de Gentius une apparence de liberté dont
•on n'aurait pas grand'chose à redouter : c'est ce qui fut fait.
Mais on voit combien nous sommes loin cette fois des efforts
tentés trente ans auparavant par Flamininus pour concilier
les intérêts de la Grèce et ceux de Rome.

1. Ce sont des considérations analogues qui ramèneront bientôt à prendre
la défense des Rhodiens. Cf. le témoignage formel d'Aulu-Gelle (p. 4G0, n. 2)
•tel le fragment 2 du discoursde Caton (cité p. 461).



TROISIEME PARTIE

DE LA TROISIÈME GUERRE DE MACÉDOINE

A L'ÉTABLISSEMENT DÉFINITIF
DE L'HÉGÉMONIE ROMAINE EN GRÈCE

CHAPITRE I

ATTITUDE DE ROME ENVERS LES GRECS APRÈS PYDNA

I

Aussitôt
rès sa victoire,

le Sénat
Ht â peu nri'S
us les Grées
avec une
aie rigueur.

Nous avons constaté dans le chapitre précédent que, d'une
façon générale, depuis la guerre étolo-syrienne les dispositions
des Romains envers la Grèce lui sont devenues très peu favo-
rables. Pendant la lutte contre Persée, le Sénat, à un moment
donné, a pu faire preuve de quelques ménagements; il s'est
abstenu ensuite de rien garderpour lui-même ni de la Macédoine
ni de l'Illyrie; mais tout cela, avons-nous dit, ne constitue pas
de sa part la preuve d'une sympathie sincère pour le monde
hellénique. La politique adoptée par lui après Pydna nous con-
firme entièrement dans cette idée; car nous allons le voir sur-
le-champ traiter avec une égale rigueur les peuples qui ont
eu des torts envers lui, comme ceux auxquels il n'a rien à
reprocher, et poursuivre sans le moindre scrupule l'abaisse-
ment des uns et des autres.

Wutiicts
'"«s contre« villes
.°"t soutenu
isolement
Macédoine.

Le sort des premiers est évidemment pour nous le moins
instructif, et il est inutile d'y insister beaucoup. Signalons
d'abord, pour mémoire, les châtiments infligés à un certain
nombre de Ailles qui se sont plus ou moins compromises. Par
exemple, Meliboea, au pied du mont Ossa, assiégée dès 169 sur
l'ordre de Marcius Philippus, avait été délivrée par un lieute-
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nant de Persée; aussitôt après Pydna, en 168, elle est prise
par Cn. Octavins, le commandant de la flotte, et livrée aupillage1. Dans le nord delà Thessalie, yEginion, attaquée par
Cn. Anicius, n'a pas voulu ajouter foi à la notu-elle de la vic-
toire de Pydna ; elle s'est défendue et a tué aux Romains
200 hommes dans une sortie : Paul-Emile la fait mettre à
sac en 167 2, ainsi qu'Agassoe qui, après s'être donnée à
Marcius en 169 et avoir spontanément sollicité l'alliance
romaine, était ensuite retournée au parti de Persée 3. /Enia,
sur la côte du golfe Therinaïque, subit à son tour le même
sort pour avoir gardé les armes plus longtemps que les
villes voisines4.- Enfin ces vengeances se poursuivent jus-
qu'en Asie, et, toujours en 167, Antissa, dans l'île de Les'bos,

est détruite, et ses habitants sont déportés àMéthynma, parce
qu'elle a ouvert son port et fourni des vivres à une escadre
macédonienne5. De telles exécutions ont peut-être quelque
chose d'excessif et de mesquin ; mais on en trouve de sem-
blables clans la plupart des guerres, et il n'y a pas lieu de
nous y arrêter.

i

Etolie.
lîs éculi o ns c l

proscriptions;
poi-lu

ïlerAmpliilocliie.

Le traitement de 1 Etolie et de l'Epire est déjà plus digne
d'attention. En Etolie, il existait deux partis, un parti romain
et un parti macédonien. Au début de la guerre, le premier
était le plus considérable, et, grâce à lui, toute la cavalerie du

pays avait été mise à la disposition de Rome". Depuis, les
Etoliens ont été assez mal récompensés de leur zèle : dès 171,
l'état-major de Licinius a prétendu les rendre responsables de

ses fautes, et plusieurs de leurs chefs ont été arrêtés sans
motif7. Bien mieux, dans l'hiver de 170-169, C. Popilius et
Cn. Octavins ont manifesté au moins l'intention de leur récla-
mer des otages 8. Quoiqu'ils n'aient pas insisté dans leur
demande, une telle démarche, on en conviendra, était assez
propre à éveiller les soupçons des patriotes, et nous ne devons

1. Liv., XIJV, 13 et 40.
2. Liv.,XLlV, 46 et XLV, 27.
3. Liv., XL1V, 7 et XLV, 27.
4. Liv., XLV, 27 (Sur le rôle précédemment joué par cette ville, cf. Liv.,

XL1V, 10 et 32).
3. Liv., XLA', 31. Les faits incriminés se rapportent probablement à la

brillante campagne navale d'Anténor, vers la fin de l'hiver 169-168, bien
qu'ils ne soient pas mentionnés par Tite-Live à cette date (XL1A', 28-20).

6. Cf. p. 39K et sq.
7. Cf. p. 4-12.
8. Cf. p. 436.
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pas nous étonner de Aroir la faction anti-romaine regagner
immédiatement du terrain. En effet, dans ce même hiver,
Archidamos a essaj'é de livrer à Persée la forte place de Stra-
tos. Mais le parti opposé était à peu près de même force. Dès
qu'Archidamos a quitté la ville pour se rendre au-deArant du
roi, ses adArersaires ont fait appel aux troupes romaines d'Am-
bracie, et 0. Popilius est accouru avec un millier de soldats ;

à cette nouvelle, Dinarque, le chef de la ca\ralerie étolienne,
qui amenait un corps de 700 hommes avecl'intention apparem-
ment de se joindre à Persée, s'est réuni aux Romains; le roi,
n'étant pas en état d'entreprendre un siège, est rentré en
Macédoine ; et, comme compensation, Archidamos n'a pu que
rattacher à sa cause l'Apérantie, enlevée, une vingtaine
d'années auparavant, parles Etoliens à Philippe 1. En somme,
il y a loin de là à une révolte générale de l'Etolie.

Rome, il est vrai, avait le droit de poursuivre les chefs dont
l'hostilité à son égard semblait irréductible. Ainsi Archidamos,
même à la suite de la bataille de Pydna, était demeuré un
des rares compagnons fidèles de Persée ; peu après, il est
frappé de la hache : nous n'en sommes pas surpris 2. Mais là
ne se bornent pas les Arengeances. Déjà au temps de l'ambas-
sade de Popilius, Lyciscos invitait les Romains à prendre
contre leurs adversaires des mesures radicales : c'était bien,
disait-il, d'avoir conduit à Rome les chefs du pays ; seulement
leurs auxiliaires, leurs partisans restaient en Etolie; il fallait
leur imposer à tous le même sort, ou les obliger à livrer leurs
enfants comme otages13. A cette date, on n'avait pas. osé mettre
en pratique de telles théories; aussitôt après Pydna, les per-
sécutions commencent.

Dès 168, pendant que Paul-Emile visite la Grèce en atten-

1. Liv., XLI 11, 21-22.
2. Liv., XLIV, 43 : Très erant tantum cum eo fugie comités, Evander Cre-

tensis, Neo Boeolius et Archidamus /Etolus. — Id., XLV, 31 : Duo securi
percussi viri insignes, Andronicus, Andronici filius, /Etolus... et Neo The-
banus.

— Cet Andronicusest absolument inconnu d'autre part; M. Freemann
propose de lui substituer Archidamus,et cette conjecture est approuvée par
Herlzberg (trad. fr. 1, p. 202, n. 1). Elle est au moins fort vraisemblable; car
il n'est plus question ensuite d'Archidamus, et il paraît naturel que son sort
ait été lié à celui de Néon.

a. i 01., AAVJll, 4 : lioevi YaP TCEP' V~'' T<")V "/.oji'jçaiwv xaAwç rîEeo'JÂs'jcnloa
l'wij.oa'crjç, àTtaYayôvTaç aù-o-jç eiç xrtv 'P<I>JJ.7,V

, xavç ti a-Jvavwvt(TTàç y.a\
xo-jç îtapacrrocraç TO-JÇ èxstvtov zxi tj.évetv y.xxa TTIV AÎTIOXCOCV, où; SEÏV ôtTtavtaç r?,;
o.-Jxrt; TUJTSÏV zy.zfao'.ç zmaxpoa-qç, àv jj.r| Kpodr/xou -« TÉzva 'Ptou.ai'oiçeîç 6y.rjpz(av.
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dant l'arrivée des commissaires sénatoriaux, Lyciscos et Tisip-
pos empruntent des soldats à A. Baebius, le commandant des
garnisons romaines de la région; avec leur aide, ils inves-
tissent le Sénat de la Ligue étolienne, massacrent550 des prin-
cipaux citoj'ens, en envoient d'autres en exil, et s'attribuent
les biens des victimes et des proscrits 1. En A'ain l'affaire est-
elle portée à Amphipolis devant- Paul-Emile et les dix commis-
saires, en 167; on s'inquiète bien plus de rechercher le parti
de chacun que de distinguer les coupables des victimes. Les
assassins sont mis hors de cause : proscriptions, meurtres,
confiscations, tout est absous; Bsebius seul est condamné pour-
avoir prêté à ces exécutions le concours de ses soldats 2.

Ce n'est même pas assez : sur les dénonciations du parti
romain, Paul-Emile mande auprès de lui plusieurs Etoliens et
leur ordonne de l'accompagner à Rome pour y présenter leur
défense3. Enfin l'Etolie perd ses communications avec la mer
du côté de l'Ouest : on lui enlève l'Amphilochie4.

Mpire. l'illago
méthodique

de 70 villes ;
15u.0001iiibilci.its

rûduits
cn esclavage.

Le sort de l'Epire est plus dur encore. Rappelons-nous
d'abord sa conduite pendant la guerre. Sans doute, en 171,
ses chefs ne témoignaient pas tous pour Rome la même ser-
vilité que le jeune Charops; pourtant ils étaient résolus à
se comporter en alliés fidèles5; et si, en 170, les plus consi-
dérables d'entre eux, Céphalos et Antinoos, se sont rangés du
côté de Persée, ils l'ont fait pour ainsi dire contre leur volonté,
parce que, après les arrestations arbitraires ordonnées en
Etolie à l'instigation de Lyciscos, ils se sentaientfort menacés
dans leur liberté ou dans leur vie en présence de l'audace

1. Liv., XLA', 28 : Defertur DL principes ab Lycisco et Tisippo, circum-
sesso senatu per milites romanos misses ab A. lltebio proefeelo pra;sidii,
interfeclos ; alios in exsilhim aclos esse ; bonaque eorum qui inlerfecti esscnl,
et exsulum possideri.

2. Liv., XLA', 31 : In qua cognitione magis utra pars Romanis, utra régi
favisset quacsilum est, quam utra fecisset injuriam aul accepisset; noxa
liberati interfectores ; exsilium pulsis reque ratum fuit ac mors interfectis ;
A. Btcbius unus est damnatus, quod milites romanos praibuisset ad ministe-
rium caidis.

3. Justin (XXX11I, 2) parle de sénateurs etoliens déporlés en masse avec
leurs familles et retenus fort longtemps en Italie : c'est probablement de sa
part une confusion avec les 1.000 otages achéens (cf. p. 476 et sq. ; 496 et
sqq.). 11 y a bien eu cependant aussi des Etoliens envoyés à Rome (Liv., XLA',
.'M : ab bis editis nominibus, evocati litleris imperatoris ex vEtolia Acarna-
niaque elEpiro et Boeotia, qui Romam ad causam dicendam sequerenlur).

4. Diod., XXXI, 8, 3 : Oî -/.al Ttpo; AîjuXiov Mâpxav èXÛôv-e; auvsïôov
'A]i.yù.6yavç TWV AÎTOIXÔW àiroÇeOijac.

3. Cf. p. 397 et sq.
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toujours croissante de Charops et de sa faction 1. Les abus de
pouvoir commis par les Romains ont donc été en réalité la
cause du revirement de l'Epire.

Quoi qu'il en soit, il s'est produit ensuite entre Epirotes et
Romains des hostilités bien caractérisées : par exemple, dès
170, Théodote et Philostratè ont failli enlever le consul A. Hos-
tilius au moment où il songeait à se rendre par terre en Thes-
salie2 ; puis, dans l'hiver de 170-169, quand Ap. Claudius, lieu-
tenant d'Hostilius, a vainement essayé de prendre Phanoté,
Philostrate, avec un corps d'Epirotes, a aidé le général macé-
donien Clévas à le poursuivre et à le rejeter en Illyrie 3. Pour-
tant, ne l'oublions pas, toute l'Epire ne s'est pas déclarée
contre Rome, puisque, en 169. Q. Marcius Philippus peut y
acheter 20.000 boisseaux de blé et 10.000 boisseaux d'orge,
qu'il fait payer parle Sénat 4. De même, en 168, quand, après
sa brillante campagne d'Illyrie, le préteur Anicius passe en
Epire, il n'y rencontre pas longtemps de résistance : seuls, les
chefs qui se sont trop compromis pour conserver aucun espoir
de pardon songent à une défense désespérée. Antinoos et Théo-
dote s'enferment dans Passaron, Céphalos dans Tecmon, et ils
exhortent leurs compatriotes à préférer la mort à l'esclavage.
Mais la foule refuse de les suivre ; ils se font tuer bravement
aux avant-postes; et, aussitôt après leur mort, l'Epire est paci-
fiée sans peine 5.

Voilà ce qu'a été l'insurrection de l'Epire; le châtiment
dépasse de beaucoup la faute. Le Sénat décide d'accorder aux
troupes le pillage des cités qui ont fait défection, et il est
curieux de constater aArec quel mélange de ruse et de méthode
les détails de l'opérationsont combinés par Paul-Emile en per-
sonne 0. D'abord, Anicius étant campé non loin de là avec son
armée, Paul-Emile, pour éviter tout faux mouvement de sa
part, l'avertit de n'aAroir pas à intervenir. Ensuite il mande
dix des principaux habitants de chaque ville, et leur enjoint

1. Cf. p. 424.
2. Pol., XXVII, 14.
3. Liv., XLIII, 21 et 23.
4. Liv., XL1V, 16.
5. Liv., XLV, 26.
6. Cf. Liv., XLV, 34 et Plut., Paul-E?n., 29. — Plutarque nous dit bien que

cette expédition répugnait au caractère doux et humain de Paul-Emile (Paul-
Em., 30 : Ai|/.fXio? p.kv o3v TOOTO Ttpàîaç (lâXccr-a no.pa. TÏ-,V aû-oû çôcnv èmecxîî xal
'/.fiffï->|V o3<rav); mais Tile-Live ne fait allusion à rien de semblable.



452 ÉTABLISSEMENT DÉFINITIF DE L'HÉGÉMONIE ROMAINE EN GRÈCE

de réunir à une date déterminée l'or et l'argent des maisons
particulières et des temples. 11 les renvoie alors avec des déta-
chements destinés en apparence à aller chercher ces sommes
et il prend soin d'échelonner leur départ d'après la distance
qu'ils ont à parcourir. Tribuns et centurions ont des instruc-
tions précises : le même jour, au matin, ils recueillent l'or et
l'argent réservés pour le trésor public ; puis, à la quatrième
heure, le signal du pillage est donné. Soixante-dix Ailles sont
ainsi mises à sac; après les avoir razziées, on abat leurs
murs; et les habitants, au nombre de 150.000, sont A'endus
comme esclaves.

Auparavant, il était déjà arrivé aux Romains de traiter de
la sorte, pour faire un exemple, telle ou telle cité rebelle;
mais c'était la première fois qu'une mesure aussi générale était
prise, et cela, avant tout, pour enrichir Tes soldats. D'où la
réflexion de Plutarque : « L'univers eut un frémissement d'hor-
reur à l'issue de cette guerre, en voyant, pour un si faible
profit, pour un gain si minime par homme, ruiner et disperser
une nation entière1 ; » mais Tite-Live ne trouve pas le moindre
mot de compassion pour les malheurs de l'Epire.

On ne s'en tint même pas là : Paul-Emile une fois parti,
Anicius convoque ce qui reste des Epirotes ; il force les
principaux d'entre eux à le suivre en Italie pour y répondre
de leur conduite devant le Sénat 2, et il laisse le pays sous la
surveillance de Charops, c'est-à-dire, selon le témoignage de
Polybe3, du tyran le plus féroce et le plus funeste qu'il soit
possible d'imaginer.

Encore, vis-à-vis de l'Etolie et de l'Epire, Rome a-t-elle des
griefs sérieux à formuler. Mais que penser des torts de l'Acar-
nanie ou de Rhodes? L'Acarnanie n'a pas manifesté assez
d'enthousiasmepour la cause de Rome au moment où celle-ci
engageait la lutte contre Persée'1 ; elle s'est montrée ensuite
peu disposée à recevoir des garnisons romaines5. C'en est

1. Plut., Paul-Em., 29 : waxz tppïijai Ttâvraç àvOptoTto'j;xo TOÛ IZOI.Z\J.O:I TSXOÇ.

ziç jAtxpov ou-o) TÔ xaO' sV.aarov X-7|(j.jj.a y.al xÉpooç sOvouç ô'Xou y.a-av.Ep|j.aTt<?OévTo;.

2. Liv., XLA', 34 : Post paucos dies Anicius, convenlu reliq'uorum Epiro-
tarum Acarnanumquc acto, jussisque in ltaliam sequi principibus quorum
cognilionem causai senatui reservartvt, etipse... in ltaliam trajecit.

3. Pol-, XXX, 14 : Srjxoj yàp [i.y] Y£YOVE'V0" V-rfi' zizafiai OïiptcooÉo-tepov avOptoTiov

|j.ïjSe o-/.atoTepov Xâponoc.
4. Cf. p. 396.
5. Cf. p. 436.

A c a r nanic.
" Proscriptions;
pevle de Leucudc.
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assez pour lui attirer des représailles : elle aussi doit envoyer
en Italie un certain nombre de ses chefs1, et on lui enlève
Leucade. Tite-Live présente cette dernière clause comme un
événement sans importance : « à l'égard des Acarnaniens, il n'y
eut rien de changé, si ce n'est qu'on retira Leucade de leur
confédération °~ ». En réalité, à Leucade se tenaient les assem-
blées de la nation, et il ne s'agit de rien moins que de lui
prendre sa capitale3. On comprend bien ce que Rome y gagne :

elle achève d'assurer sa domination sur les grandes îles io-
niennes*; mais on peut trouver que l'Acarnanie n'aA'ait pas
mérité cette mutilation.

Mes. Sa
jilc]idiJm't

.
l'iiene.

rii romain !"
,ii!ej'.iH|li'à

inrlti'J.

La même remarque, à plus forte raison, s'impose au sujet des
Rhodiens : ils sont menacés tout à coup des mesures les plus
rigoureuses, sans que les causes de cette sévérité apparaissent
fort nettement. Essayons d'abord de distinguer, à travers les
exagérations voulues de la tradition romaine, quelle a été
leur attitude de 171 à 168.

En 171, nous l'avons ATU, le parti romain l'emportait chez
eux : sous l'influence du prj'tane Hégésiloque, ils ont d'avance
préparé une flotte ; ils ont mérité ainsi les éloges des commis-
saires Claudius, Postumius et Junius; et aux ambassadeurs de
Persée ils ont déclaré avec fermeté que le roi n'a pas à compter
sur eux 5. Peu après, le préteur C. Lucretius leur demande des
vaisseaux, et, avec un sans-gêne inouï, il charge un esclave de
porter son message". En vain Dinon et Polyarate font-ils res-
sortir l'incorrection d'un tel procédé : Agathagète, Rodophon et
Astyinède proposent d'obéir; Stratoclès, le piytane du second
semestre, soutient leur avis; et sur-le-champ six galères sont
équipées, dont cinq se rendent à Chalcis et une à Ténédos. Cette
dernière a de suite l'occasion de se distinguer : surprenant à
Ténédos un ambassadeur adressé par Persée à Antiochus, si
elle n'arrive pas à s'emparer de sa personne, elle capture du

1. Liv., XLV, 31 et 34 (passages cités, p. 450, n. 3 et p. 452, n. 2).
2. Liv., XLA', 31 : Acarnanum citata gens : in his nihil novatum, nisi quod

Loucas exempta est Acarnanum concilio.
3. Cf. Liv., XXXIII, 17 : Leucade ha:c sunt décréta: id caput Acarnanite

erat, eoque in concilium omnes populi conveniebant.
4. Elle exerce déjà une sorte de protectorat sur Corcyre, depuis 228 environ

(i'f. p. 23) ; puis, en 191, elle s'esl emparée de Zacynthc, et, en 189, elle a
aussi réduit Côpballénieà l'obéissance (cf. p. 211).

5. Cf. p. 404 el sq.
6. Cf. p. 413 etsq.
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moins son navire 1. Là-dessus, il est vrai, dans l'hiver de
171-170, Rhodes permet à Persée de racheter l'équipage fait
prisonnier à Ténédos : Philophron et Théétète s'opposaient à
toute transactionavec le roi ; Dinon et Poryarate l'emportentsur
ce point2. Mais, d'une façon générale, le parti romain garde
la prédominance; car, au début de 169, quand on reçoit la nou-
velle du sénatus-consulte destiné à protéger la Grèce contre les
réquisitions abusives, et que Philophron et Théétète, saisissant
cette occasion, proposent d'envoyer une double députation aux
Romains, l'une auprès du Sénat, l'autre auprès de Q. Marcius
Philippus et de C. Marcius Figulus, les nouveaux commandants
de l'armée et de la flotte, il se produit bien quelques protesta-
tions, mais leur avis finit par triompher, et les ambassadeurs
partent avant l'été 3.

Contradictions cl
obscurités

de la tradition
romaine.

Intrigues de
<1. iUareius

Pliili|ipus.

C'est ici que commencent pour nous les obscurités. En effet
d'un côté Polybe, dans la partie de son récit qui nous est par-
Arenue, ne précise pas assez l'a nature des recommandations
secrètes de Philippus à Agépolis, le chef de l'ambassade qui
vientle A'isiter 4; et d'un autre côté les annalistes romains,
non contents de passer complètement sous silence les intrigues
du consul, confondent l'ambassade tout amicale de 169 avec
celle de l'année suiA'ante, qui devait avoir au contraire
des suites si funestes. De là chez eux des contradictions
bien propres à éveiller la défiance : par exemple, tout en ne
s'accordant pas sur la réponse que le Sénat aurait faite, en
169, aux prétendues insolences des Rhodiens, ils parlent
d'abord de sa colère, puis ils mentionnent les cadeaux offerts

aux ambassadeurs5. Cependant Tite-Live lui-même n'a pas su
s'affranchir de leurs récits : il raconte bien, en 168, d'après
Polybe, la démarche des Rhodiens 11; mais, dès 169, il en a
déjà présenté une autre version d'après les annalistes 7, et il

ne dit pas un mot, lui non plus, des combinaisons mystérieuses

t. Pol., xxvn, 6.
2. Pol., XXVII, H.
3. Sur celte dale. cl", p. 422, n. 2.
4. Cf. p. 432, et sq., avec les notes.
5. Liv.,XLlV, lu.
6. Liv., XLIV, 29 (les Rhodiens décident d'intervenir) : — XL1V, 3S (démarche

auprès de Paul-Emile); — XLA', 3 (démarche auprès du Sénat).
7. Liv., XL1V, 44-io. — Chose fort rare chez lui, à ce souvenir il laisse

éclater son indignation personnelle (cbap. 14 : ne nunc qnidem hiec sine indi-
gnalione legi audirive posse certum habeo).
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de Marcius Philippus. Dans ces conditions, il deAient assez
malaisé aujourd'hui de reconstituer clans tous ses détails l'his-
toire des relations de Rhodes avec Rome vers la fin de la
guerre contre Persée. Yoici pourtant, en gros, comment les
choses ont dû se passer.

En 169, les ambassadeurs rhodiens rencontrent partout le
meilleur accueil. Devant le Sénat, Agésiloque, Nicagoras et
Nicandre réfutent les calomnies répandues contre leur répu-
blique; ils demandent la continuation des rapports amicaux des
deux pays, et ils obtiennent le droit d'exporter de la Sicile
100.000 médimmes de blé''. De même, Q. Marcius Philippus
prodigue à Agépolis, Ans ton et Pancrâtes les marques de la
plus entière bienveillance ; C. Marcius Figulus les reçoit avec
plus de chaleur encore 2; et en outre Philippus, prenant à part
Agépolis, lui suggère l'idée de provoquer la médiation de sa
patrie entre Rome et Persée3. La vanité des Grecs a toujours
été fort grande ; mais à R.hodes, en cette circonstance, elle
paraît avoir dépassé ses limites habituelles. Dès que les am-
bassadeurs, en rendant compte de leur mission, ont parlé de
l'amabilité des deux généraux romains et des sentiments affec-
tueux dont ceux-ci ont fait preuve à l'envi dans leurs réponses,
c'en est assez, au moins dans la faction macédonienne, pour
exciter, pour exalter les imaginations. Les agitateurs et les
brouillons, comme Polybe les appelle, voient dans cet excès de
prévenances un signe de crainte et la preuve que les événe-
ments ne tournent pas au gré de Rome'' ; les recommandations
secrètes de Philippus à Agépolis achèvent de les confirmer dans
cette idée 5. Dinon et Polyarate envoient donc, pendant l'hiver
de 169-168, un de leurs agents, Métrodore, en Macédoine.

1. Pol., XXA'III, 2 et 14 (en particulier, chap. 14 : jrâv-ttov TOW çtXavOpuMnov
Tuydvrsc è7cavf,X0ov). — Sur l'exportation du blé, cf. p. 422.

2. Pol., XXA'III, lli : (Kû'evro;) noXXèc xaOôXou x&v E'IÇ çtXavOpiom'av àv/jxôv-oiv
'zKzy.i-prfîzv O? '(£ |«JV îtEpi TÔV 'AyzicoXvi, èfauTr,; [iatlcw/xz; 7tpôç tôv Fâtov,
xal TtâvTtov TU^ÔVTSÇ TWV cpiXavOpoWojv Û7t£p6oXtxo'»T£povYj

itapàtio Mapy.(o>, xv.yi.im
-ïiç -cr|V 'PôSov àvsyo')p-/-|G:av.

3. Cf. p. 432 et sq.
4. Pol., XXVIII, lii : riyvo[j.£V7|; 6È —-?,ç eraoîipsuêst'aç, xal T7,ç XZ Sià TMV Xôyiov

çO.ocvOpioTitaçxal TT,Ç Stà -Sri àttoxpt'o-îcov eùvot'a; éxa;£p(i>v TMÏ tnpaxrtfiïn zyj.p.0.-
Xo-j i'evci(j.Évf|Ç, ôpOol y.al [istEtopoi Taïç Stavotaiç i->Z'rifïriGO.'i oî 'PéSiot ... Oi t'z
xivï|Tal y.al xay_éy.-rat O-UVEXOYI'ÇOVTOTtap' a-j-oïç <r/j|».sïov eïyat -cv-|V Ù7iEp6oXï|V T-7|Ç

çtXavOporat'aç TO-J SsôiÉvéa TTJV 7rEp!<j~ao-iv Toùç 'Ptogicclou; xal p.T| -/_<opEÏ'v a-jTOÏç xa
Kpây\>.axa x«Tà Xôyov.

!i. Id., ibid: TOTE 8YJ TEXE'MÇ oi îiEpt TÔV Astvwva a-jvÉOsa-av èv xaxoïç jj.EvâXoi;
îivai -oùç 'Pojjiaioy;.
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Il n'y aA^ait là encore que la démarche privée d'un parti-
mais bientôt la même fièvre gagne la majorité de la population.
Déjà Métrodore peut parler à Persée des dispositions belli-
queuses des Rliodiens1. Puis, quand on met aux voix dans
l'assemblée la question de savoir si Rhodes s'entremettra
entre les belligérants, l'intervention est décidée : c'est une Aic-
toire des amis de la Macédoine sur les citoyens prudents qui
aimeraient mieux ne pas hasarder dans une telle aventure le
salut de la patrie ~. On ne s'en tient pas là : on se met à
rechercher des alliances, celle de la Crète en particulier,
comme si Rhodes allait vraiment appuyer par la force sa pro-
position d'arbitrage3. Enfin lorsqu'arrive, ramenée par Métro-
dore, une ambassade de Persée et de Gentius destinée à offrir
à Rhodes un rôle actif dans la lutte contre Rome, en ATain

Théétète insiste-t-il sur les graves périls de la situation : Dhion
ose prendrehautement la parole en faveur de Persée ; on invite
les envoyés de Gentius à la table des prytanes, et on répond
officiellement aux deux rois que les Rliodiens A'onf user de leur
autorité pour décider tout le monde à la paix 1.

En effet des députés partent à la fois vers Persée, vers Paul-
Emile et vers le Sénat5. Cette dernière ambassade est évidem-
ment celle que nous aurions le plus d'intérêt à connaître; or
nous ne savons bien ni à quelle date précise elle a été reçue, ni
quelle a été à son égard l'attitude immédiate du Sénat. En tout
cas, si on laisse de côté les variantes qui s'imposent selon qu'elle
a obtenu son audience avant ou après Pydna, l'idée essentielle
de sa communication reste toujours que Rhodes ne veut pas

•1. Liv., XLIA\ 23 : Ibi (Thessalonicas) Metrodonis erat, qui imper ab Jlliodo
venerat, atictoribusqne Dinoiu; et Polyarato. prindpibus civilalis ejus, adlir-
mabat Hhodios paralos ad bellum esse.

2. Pol., XXIX,4: llpoTEÛEiVfiÇ yrstpOTQViaçTOÏç 'PoSîoiç, èvtxcov, oi; r,pz<r/.zKzy.nzw
T'J-JÎ Kpzryfjzvxon; OirÈp xoi'i SiaX-jo-Eiov' Èv ûi TTXEIOV Éçiv-/-;crav ÎUJTJOVTSÇ oi -à TO-J
îisp'jÉtoç aipo-jp.Evoi Ttîiv Toi^stv orTTO'jSa^ôvTtovT7,v Trarptfîa y.al XO'JÇ VÔU-.O'J;.

3. Id., ibid. : TOÛTW 8' éSf,ç TÔ o-jvsyàç èîJEipyâÇovTO xal TcpousTtÛEo-av '.... E-JÛEW;

l'àp Etç T7|V KprjT^v Ë7tE[jt-7tov TxpznGzvxàs, ... TO-J; irapaxaXso-ovTa; fJXsitsiv TOUÇ y.ai-
po-jç xal T7,v 7tEpt<rTao-tv, xal o-j|j.9povEtv TOI Sr,iu;>, xa! TÔV a-JTÔv è/Opôv aipEÏo-Oa'.

xal 91'Xov.

4. Pol., XXIX, 5;— Liv., XL1V, 2!).
5. Pol., XXIX, 4. — Los ambassadeurs sont, a Rome, Agépolis, Diopcs et

Cléombrolc; auprès de Paul-Emile et de Persée, Dainon, Nicostrate, Agési-
loque et Télèphe. Nous n'avons aucun renseignementsur l'ambassade adressée
à Persée. Celle qui se rend au camp de Paul-Emile y est fort mal accueillie :

l'état-major du consul propose de la renvoyer simplement sans réponse (Liv.,
XL1V, 3 y}.
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laisserdurer davantage une guerre'déjà longue et ruineusepour
son commerce1; et de la réponse du Sénat il ressort avant
tout qu'il juge la démarche faite en faveur de Persée, et que
désormais il cesse de voir dans les Rhodiens des alliés 2.

En somme, il serait certes exagéré de prétendre que les
Rhodiens, dans ces circonstances, n'ont commis aucune faute;
mais leurs torts ont aussi été amplifiés à plaisir. En effet nous
devons d'abord laisser de côtelés attaques dirigées contre eux
à l'origine : c'était le simple résultat de l'existence de deux
factions dans leur république ; les agissements d'une minorité
turbulente constituaient toute la matière des dénonciations, et
le Sénat ne l'ignorait pas 3. Depuis le début de la guerre, le
parti romain n'a cessé d'être le plus fort jusqu'à la fin de 169.
A cette date seulement, un re\irement se produit : Dinon et
Polyarate arrivent alors à l'emporter, et, sous leur influence,
Rhodes se laisse entraîner à des négociations aArec Persée.
Précisément, c'est l'époque où, sous les ordres d'Anténor,
l'escadre macédonienne accomplit dans les Cyclades une bril-
lante croisière, et où, loin de molester une flottille rhodienne
qu'elle trouve à Ténédos, elle se montre pleine de prévenances
pour ses commandants4 ; en même temps Persée Aient de con-

1. C'est le fond de leur discours dans la tradition des annalistes (Liv.,
XLIV, -14), commedans le récit de Polybe (XXIX, < = Liv., XLV, 3). Seule-
ment, d'après la première version, les Rhodiens parlent de prendre des me-
sures contre celui des belligérants qui ne voudrait pas cesser les hostilités ;
d'après la seconde, ils déclarent se réjouir d'une victoire qui, en terminant
la guerre, répond si bien à leurs voeux.

2. D'après Claudius Quadrigarius, le Sénat, pour toute réponse, aurait lu
aux députés rliodiens un décret rendant la liberté à la Carie et à la Lycie; le
chef de l'ambassade serait alors tombé évanoui (Liv., XLIV, 15). Cette scène
de mélodrame, peu vraisemblable en elle-même, est d'ailleurs contredite
expressément par Polybe (XXX, ,i), qui place en 167 le sénatus-consulte affran-
chissant la Carie et la Lycie (cf. 'Jïle-Live lui-même : XLA', 2u). — D'après
d'autres annalistes, dont Tile-Live ne cite pas le nom, on aurait déclaré aux
Rhodiens que depuis longtemps Rome était au courant de leur entente
secrète avec Persée ; qu'on en tenait maintenant la preuve certaine, et qu'on
ne tarderait pas à traiter chacun selon son mérite (Liv., ibid.). — D'après
Polybe enfin, on aurait fait remarquer aux Rliodiens que leur démarche,
se produisant à ce moment, témoignait non de leur amour de la paix, mais
de leur désir de sauver Persée; et on aurait évité de leur faire les présents
d'usage (Pol., XXIX, 1; Liv., XLV, 3).

3. Pol., XXA'III, 2 :
'Eij'cîiv itXEovâxiç èv TOÏÇ ÈXEI'VMV 7rpaY|J.a<xiv àvTippr|0-Eu>ç

vz'io[>.virlç, xal SIEXXQJ/.S'VWV TWV StaSouXiiav, èXijj.Savov àcpopp.àç oî |ÎOUXÔ(XEVOIXoyo-
-îtotîLv xatà TT,Ç TCÔXEO);. OÙ |AT,V fj -TE <T'JYXXV"|TO; TOTE TtpQaexoifflri TO-JTWV o-iSÉv,
xat'rcEp cra^mc Et&Ajïa xa. -yôvô|j.Eva Ttap' avTOÎç.

4. Liv., XLIV, 28-29.
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dure une alliance en règle avec Gentius 1, et on le sait en pour-
parlers avec les Gaulois 2. Ses affaires semblent donc en excel-
cente Aroie; et, pour les Romains au contraire, on conclut de
leur amabilité extrême, en 169, qu'ils sont fatigués delà lutte
et qu'ils éprouvent des craintes sur son issue. Tout cela nous
explique assez bien les ménagements observés dès lors par les
Rhodiens envers Persée, et l'espoir conçu par eux de s'ériger
en arbitres de la paix.

Sans doute, ce n'est pas à dire que Rome n'avait pas le droit
de se montrer mécontente de cette attitude ; mais, on le voit,
plus d'un fait contribueà atténuer la faute des Rhodiens. Ajou-
tons qu'il convient peut-être aussi de distinguer chez eux la
responsabilité de l'ensemble du peuple et celle des chefs qui l'ont
un instant dominé dans l'hiver de 169-1683. Enfin, pour ce qui
est de l'ambassade même de 168, l'idée première, ne l'oublions
pas, en a été suggérée par un consul de Rome; une démarche
analogue a eu lieu clans le même temps auprès de Persée; et,
si hautain qu'on veuille supposer le langage des députés rho-
diens'1, il n'a été, en tout cas, accompagné d'aucun effet.

Les choses ainsi ramenées à leur juste proportion, voyons
la suite des événements. Dès que la bataille de Pydna est
connue à Rhodes, le parti romain reprend immédiatement le
dessus. A ce moment, des commissaires sénatoriaux, C. Popi-
lius Laenas, G. Decimius et C. Hostilius, passent dans le voisi-

1. Liv., XLIV, 23.
2. Liv., XLIV, 26.
3. Polybe lui-même formule cette réserve, au moment où il raconte l'am-

bassade de 168 (XXIX, 7) : TYJÇ TÛ/ÏJÇ «cnrEp èm'rï|Sïç àvaêiëaÇoyoriç ÈTÙ O-X.Ï|VV'

TÏ|V TWV 'PoSiojv a-yvoiav, EÎ y_p-\ 'PoBtav XE'YEIV, àXXà |J.Ï| TWV ETrraoXao-âvToW
àvOpwTRov TÔTE xaTà r>|V 'PôBov. Et, un peu plus loin, dans ses considérations
générales sur la conduite des principaux chefs grecs durant la guerre, il
compte Dinon et Polyarale parmi les hommes qui étaient nettement favo-
rables à Persée, mais qui n'ont pas pu décider leur pays ù les suivre (XXX, 7) :

Kai |j.ï-|V Èv 'PoSoi xal Ko> xal TCXEI'OO-IV ÉTÉpatç itôXeo-tv ÈyÉvovTÔ TIVEÇ oi çpovovvTE;
Ta Ilepa-ÉW, oï xal XÉyEiv ÈOâppo-Jv vrspi May-sSôviav èv TOÏÇ iSt'otç TtoXtTE'iu'.ao-i, xoa
xaT/jYopEÏv p-.Ëv 'Po>[j.at(i)v, xal xaOoXov o-jvto-Tao-Oai 7tpôç TÔV Ilepo-ia xoivovipaYiav,
où 8UV/-|0ÉVTEÇ 8È U'.ETappi'l'ai Ta TtoXiTE-J|j.aTa irpôç TY|V TO-J flao-iXÉM; o-Ujj.jXKyJav.

4. On trouve une allusion à l'arrogance de l'ambassade rhodienne dans le
discours que Tite-Live prête à Astymède, en 16T, pour défendre sa pairie
(Liv., XLA', 23); mais ce discours, seulement indiqué dans Polybe (XXX, 4),

est une composition de Tite-Live. — Les historiens modernes semblent dis-
posés à admettre sur ce point la tradition romaine, en remarquant que l'am-
bassade a dû être prise, en 168, dans le parti macédonien (Mommsen, Hist.
rom., IV, p. 34 ; Ilertzberg, f, p. 194). Ce fait même n'est pas sûr ; car le chef de
la députation envoyée à Rome, Agépolis (Pol., XXIX, 4), a déjà été ambassa-
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nage, se rendant auprès d'Antiochus 1. Les premiers d'entre les
Rhodiens vont les trouver ; ils les supplient de s'arrêter un
instant dans leur île, pour se rendre compte par eux-mêmes de
l'état des esprits, et de paraître dans l'assemblée. Là Popilius,
•d'un air farouche et d'une voix menaçante, se met d'abord à
rappeler tout ce qui a été dit ou fait contre Rome soit par les
partis en leur nom personnel, soit par l'Etat à titre officiel ;
mais, après lui, Decimius, plus modéré dans ses paroles, recon-
naît que la plupart des torts mentionnés par Popilius sont moins
imputables au peuple, lui-même qu'à un petit nombre d'agita-
teurs. Dès lors on ne s'inquiète pas tant de répondre aux
.accusations de Popilius que de convenir avec Decimius de la
nécessité de punir les coupables. Sur-le-champ, on vote un
décret condamnant à mort tous ceux qui seront convaincus de
propos ou de démarches favorables à Persée; et les poursuites
ne se ralentissent pas, même quand, au bout de cinq jours, les
ambassadeurs romains partent pour Alexandrie'2.

Si Rome avait Aroulu simplement se débarrasser des chefs de
la faction macédonienne à Rhodes, cette démarche suffisait;
car, à l'arrivée de Popilius, les uns s'étaient suicidés, les
autres s'étaient enfuis précipitamment3; et, pour ces derniers,
elle n'avait qu'à les réclamer : elle était bien sîire qu'aucun
peuple ne leur donnerait asile'1. Mais elle nourrissait d'autres
desseins : elle A'oulait faire des Rhodiens un exemple, pour
apprendre à tout le monde grec la nécessité d'une obéissance
absolue5. De là l'extrême dureté de ses procédés envers eux.

loslililc à Home
contre

les lUioilii-iis :
on parle

r leur dijcliii-er
i» fiierre.

En 167, les Rhodiens, fort inquiets de leur sort, envoient
coup sur coup à Rome deux ambassades0, l'une sous la conduite

deur en 169, alors que le parti romain dominait encore; c'est lui qui a été si
bien gagné par Q. Marcius Philippus (cf.p. 432 et sq.).

4. Cf. p. 480 et sqq.
_2. Liv., XLV, 10.
~3. Id., Ibid. : Excesserunt urbe sub adventu Romanorum quidam, alti

mortem sibi consciverunl.
4. C'est ainsi que Polyaralo, par exemple, malgré tous ses efforts, ne peut

échapper à la vengeance de Rome. 11 s'était réfugié en Egypte : Popilius le
réclame à Ptolémée A'1, qui le fait partir pour Rhodes. En route, il demande
asile successivement à Phasôlis, à Caunc, à Cibyra : aucune de ces villes ne
consent à le garder. Finalement, on le ramène à Rhodes, et de là il est en-
voyé à Rome (Pol., XXX, 9).

5. Pol., XXIX, 7 : 'Il os o-jyy.Xïj-o;, v_pcojj.£vï) ™ xa'.poe. xal fSouXojjivT) itapa-
6styp.aTt<7at TOÙ; 'PoSiou;, ...6. Sur ces ambassades, cf. Liv., XLA', 20 à 26 (c'est le récit le plus détaillé ;
mais il manque un feuillet, dans le manuscrit, entre les chapitres 21 et 22),
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de Philocrate, l'autre sous celle de Philophron et d'Astymède
pour y présenter leurs félicitations avec celles des autres
nations, et pour justifier leur cité des fautes qu'on lui impute.
Les députés se montrent d'abord en habits de fête : le Sénat
leur fait répondre par le consul M. Junius qu'ils ont cessé
d'être pour lui des amis et des alliésl ; il refuse donc de les
recevoir, et décide de ne leur offrir ni le logement ni les pré-
sents d'usage. Ces parolesles plongent déjàdans une perplexité,
dans un découragement profonds ; mais de plus le préteur
M. Juventius Thalna, dans l'espoir d'être chargé de l'expédi-
tion, prend l'initiative de proposer au peuple une guerre contre
Rhodes. Ace nouveau.coup, les ambassadeurs se cotiA'rent de
vêtements de deuil ; ils vont de maison en maison solliciter les
principaux citoyens, et ils demandent avec instance qu'on
veuille bien au moins les entendre avant de les condamner.

Opposition
de Caton à .ce

projiîl.

Quelques jours après, le tribun M. Antoinus les introduit
devant le Sénat : il arrache de la tribune le préteur belliqueux ;

et Philophron d'abord, Astymède ensuite peuvent prendre la
parole. Le discours d'Astymède, selon le témoignage de
Polybe, était bizarre et peu concluant : il exagérait sans scru-
pules les services des Rhodiens, rabaissait ceux des autres
peuples, et tirait son principal argument de l'indulgence
témoignée à des villes plus coupables. Beaucoup de sénateurs
demeuraient fort hostiles aux Rhodiens, en particulier les
anciens consuls, préteurs ou légats en Macédoine; Caton au
contraire, clans cette occasion, plaida la cause de la douceur
et de l'indulgence. Tite-Live s'est abstenu de reproduire sa
harangue, parce qu'elle était insérée auli\rre V des Origines;
mais nous en retrouvons heureusement quelques passages dans
Auln-Gello, qui les cite en réfutant à leur sujet les critiques
trop sévères de Tiron, l'affranchi de Cicéron'2. Plusieurs ont

Pol., XXX, 4, et Diod., XXXI, 5. Pour l'ordre où ces événements se sont suc-
cédé, la relation de Polybe semble la plus exacte.

1. Liv., XLA', 20 : Egressus e curia consul... pronuntiat sociis et amicis
et alia comiler atque hospitalité!' prasslare Romanos, et senatum dare cou-
suesse ; Hhodtos non ila meritos eo bello, ut amicorum sociorumque numéro
habendi sint.

2. Liv., XLA', 23 : Plurimum causam eorum adjuvit M. Porcins Cato, qui,
asper ingenio, tum lenem mitemque senatorem egit. — Aulu-Gelie nous
indique le motir de cette intervention de Caton : il était persuadé que la plu-
part des ennemis de Rhodes songeaient surtout à piller et à s'approprier ses
richesses (VII, 3 : Tum M. Cato exsurgit, et optimos fidissimosque socios,
quorum opibus diripiendis possidendisque non pauci ex summatibus viris
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ici pour nous un intérêt particulier ; car il snous montrent bien
à quel point les faits précis manquaient à l'accusation.

Nous aA^ons déjà remarqué précédemment que, si les
Rhodiens, au dernier moment, ont pu accueillir avec faveur les
ouvertures de Persée, ou le prendre avec les Romains sur im
ton beaucoup trop haut, ils n'ont cependant commis envers
ceux-ci, à proprement parler, aucun acte d'hostilité. Caton,
dans son discours, le reconnaît pleinement : « Oui, dit-il, je le
crois, les Rhodiens n'auraient pas ATOU1U que la guerre se ter-
minât pour nous comme elle s'est terminée, ni que le roi
Persée fût vaincu. Mais les Rhodiens n'étaient pas seuls à
former de tels voeux ; beaucoup de peuples, beaucoup d'Etats,
à mon avis, les formaient également. D'ailleurs, parmi eux,
qui nous dit que plus d'un ne partageait pas ces idées clans
un tout autre désir que celui de nous voir essiryer un affront?
Ils craignaient que, si nous n'avions plus personne à redouter,
si nous étions libres d'agir partout à notre fantaisie, du jour
où nous serions seuls à commander ce ne fût pour eux la ser-
vitude : l'intérêt de leur liberté a, selon moi, inspiré leurs
sentiments. Quoi qu'il en soit, les Rhodiens n'ont jamais offi-
ciellement prêté leur secours à Persée. Songez combien, dans
nos affaires privées, nous poussons plus loin la défiance : l'un
de nous se juge-t-il attaqué dans sa fortune, il lutte avec la
dernière énergie pour la défendre ; les Rhodiens,eux, ont tout
enduré1. »

L'orateur insiste aArec force sur ce point. « L'adversaire le
plus acharné des Rliodiens les accuse d'avoir voulu être nos
ennemis. Mais est-il un seul d'entre vous, s'il s'agissait de lui-
même, qui croirait mériter un châtiment parce qu'on l'accuse-
rait d'avoir voulu mal agir? personne, je suppose; car, pour
moi, je ne l'admettrais pas2. » Il éclaire sa thèse par des
exemples : la loi ne punit pas le citoyen qui a voulu posséder
plus de 500 arpents ; on n'accorde pas les honneurs à ceux

intenti infestiquo erant, defensum conservatumque pergit). C'est la même
raison qui l'a déjà poussé à ne pas réduire la Macédoine en province ;
cf. p. 445 et sq. — Sallusle explique d'une manière assez voisine le salut de
Khodcs dans ces circonstances, mais en exagérant d'ailleurs le désintéresse-
ment et la mansuétude des Romains (Catil., îil : Sed postquam, bello con-
fecto, de lthodiis consultum est, majores nostri, ne quis divitiarum magis
quam injurias causa bellum inceptum diceret, impunitos eos dimisere).

1. Caton (Jordan), Orig., liv. V : Oralio pro lXhodiensibus, 2.
2. Id., ibid., 4.
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qui ont voulu bien faire, s'ils n'ont rien fait en réalité 1. Enfin
il termine par un trait mordant qui atteint à la fois Romains,
et Rhodiens. «Les Rhodiens sont orgueilleux, dit-on; c'est
un reproche que je désire n'entendreadresser nia mes enfants,
ni à moi. Admettons-le. Mais que vous importe? est-ce là le-
motif de .votre colère, qu'il y ait plus orgueilleux que vous 2? »Evidemment un tel langage, chez un sénateur de l'autorité,
delà graAité de Caton, suppose dans le réquisitoire dressé contre-
les Rhodiens bien peu d'arguments solides, et nous pouvons
être assurés qu'il s'y agissait avant tout d'un procès de ten-
dances. Les Rhodiens néanmoins ne laissèrent pas d'essuyer
force reproches ; en outre, on s'arrangea à dessein pour ne
les traiter nettement ni en ennemis ni en alliés : le Sénat,
disait-on, si ce n'était par égard pour quelques Rhodiens, ses
amis, et pour les députés en particulier, savait bien, en toute
justice, ce qu'il deA'rait faire de leur Aille. Mais enfin, avec-
cette réponse telle quelle, ils pouvaient se regarder comme-
délivrés de leur crainte la plus grave, celle d'une déclaration
de guerre 3. Philocrate partit sur-le-champ en porter la nou-
velle à Rhodes, et là telle fut la joie d'avoir échappé à un
anéantissement total qu'on vota en l'honneur des Romains une
couronne de 20.000 pièces d'or/j.

Rîiodes perd une
partie de

ses possessions
contîncnlaics.

Il restait maintenant aux Rhodiens à régulariser leur situa-
tion Ais-à-vis de Rome. Jusqu'alors, bien que leursrelations avec
elle fussent A'ieilles déjà de cent quarante ans 5, ils s'étaient
constamment appliqués à sauvegarder leur indépendance : ils
avaient participé à la plupart des guerres engagées en Orient ;
mais ils n'avaientjamais voulu s'embarrasserd'aucun serment,
d'aucune convention proprement dite. Cette fois, ils com-
prennent la nécessité pour eux de renoncer à cette politique;
et, dès l'été de 167, en envoyant à Rome leur couronne, ils
chargent une nouvelle ambassade, dirigée par Théétète et

1. Caton (Jordan), Orig. liv. A': Oraliopro Rhodiensibus, '6-6.
2. Id., ibid., 1.
S. Pol., XXX, 4 : "EXaêov àmiy.pi'o-Eiç TotaÛTaç, Si' &v TO-J (XÈV 6Xoo-v_Epo-j; çoêo-J-

TO-J xaTà TÔV 7iôXe|j.ov èSdy.ouv napaXeXSaOai, TCEOI S'E TÛV xa.Tà p-ipoç Èry.Xv)!J.ï.TO)v

a-jTOÏç 'Ô TJYXXÏJTOÇ Tctxpûç xal êapÉo>ç «vsiBio-Ev. ~Hv 6È ô voû; TÏ,Ç anoxpio-stoc
TOIOÛTOÇ, OTI, si (j.T| Si' oXi'yo-jç àvûpo'jwo'jç, TO'JÇ aÙTwv <piXo'Jç, y.al |j.âXicrTa Si' a-JTOuç,
•^SEicrav xaXwç xal Sixaunç <!>ç Séov r,v a-JTotç yp^o-acrOai. — Liv., XLA', 23 : Rho-
diis responsum ita redditum est, ut nec hostes fièrent, nec socii permanerent.

4. Polybe (XXX, 5) indique, commevaleur de celte couronne, 40.000 pièces
d'or; Tite-Live (XLV, 2.'i) dit 20.000.

5. Cf. p. 31, et p. 44, n. 4.
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Rodophon, de solliciter du Sénat une alliance formelle1. De ce
côté, de terribles déboires les attendaient.

D'abord le Sénat, vers le temps de l'arrivée de Théétète,
décrète l'affranchissement de tous les territoires cariens et
lyciens attribués à Rhodes après la guerre contre Antiochus 2.

Puis, de divers côtés, des révoltes éclatent dans les possessions
de Rhodes sur la terre ferme : Caune s'unit à Cibyra, et Mylasa.
à Alabanda. Les Rhodiens en viennent à bout assez vite 3; mais
les vaincus s'adressentà Rome, et celle-ci, en 166 par exemple,
ordonne aux Rhodiens de retirer leurs garnisons de Caune et de
Stratonicée4, bien que, de ces deux villes, ils eussent acheté
l'une à l'Egypte et reçu l'autre des rois de Syrie 5.

0E
comnirrce

ÏÎ\ ruiné

aria création
d'un poil

riioà Délos.

Enfin l'ouverture d'un port franc à Délos ruine leur com-
merce, dans une large mesure, sans compter que, dans leur Aille
même, on ne les laisse pas maîtres de régler à leur gré les
péages de leur port ni leurs autres questions d'intérêts8. Voilà,
évidemment autant de marques d'une hostilité systématique à.
l'égard des Rliodiens.

Ut doit onlrcr
ns la clientèle
de Pv,me.

Quant à leur demande cl alliance, elle reste longtemps sans
solution. Dans l'hiver de 167-166, leur ambassade est la seule
à ne pas obtenir un accueil favorable : on affecte de la traiter-
avec dédain, et on ne lui fait pas de déclaration ferme pour
l'avenir 7. En 166, Théétète meurt sans aAroir pu, au milieu
des lenteurs du Sénat, mènera bonne fin sa négociation 8. En
165, un nouvel ambassadeur, Aristote, essaie delà reprendre,
en faisant valoir la promptitude avec laquelle sa patrie s'est
conformée aux ordres relatifs à Caune et à Stratonicée ; le

1. Pol., XXX, 5 ; — Liv., XLV, 23.
2. Pol., XXX, 3 : \\axh. SE TÔV CCÙTÔV y.aipôv, -J] o-JYxXr|Toç kïi&oXz SÔYpia, SKSTI.

Ssï KSpaç xal ÀUXIO-J; èXEyOspov; Eivai Tccmaç, oo-uu; Kpoai-iziy.z 'PoSi'oiç p.ETa TOV
'AvTtoyixbv UÔXEU.OV.

3. Pol., XXX, b ; — Liv., XLA', 25.
4. Pol., XXX, 19 : napayEvo|j.Év(i)v SI cpuyàSoiv EX TE Ka-ivov y.al 2-paTovixEi'aç

z'.c TT,V 'Po')|j.-C|V,xal TcapeXOovTor/ EÎç TT|V 0"jyxXï|TOv, ijzwzxo SÔY(j.a 'PoSîoiç, èÇârEiv

Taç çpoupàç EX TE Ka-ivou xal STpaTovixEiaç.
5. Pol., XXXI, 7.
6. Id., ibid. (discours d'Astymède au Sénat) : Tb SE p-irio-TOv Giy.TzxMy.aT%

KOXEOJÇ' XKTaXÉX-jTai ràp !t\ TO-J ).IIJ.ÉVOÇ TcpocroSoç, •J(J.<ï>v A-7|Xov |XÈV OCTEXT, TCEJTOIÏJXÔ-

TOJV, à9r|pr||j.Évu>v SE TÏ|V TOO STIJAOU ïrappTjO-îav, Si' *c& xat xa. xaTOt TOV Xip.éva xal
ïâXXa TràvTa T7|? TTÔXEWÇ Èrj-fyavE TT|Ç àpp.oÇo-Jo-r^ irpoo-Tao-i'aç.— Sur les consé-
quences pour Rhodes de ce nouvel état de choses, cf. p. 335 et sq.

"ï- Pol., XXX, 17 : olç (Mrao-'.v ÛÎXEÎUX; âitfyxrpz xat (jpiXavOpo'moK, 7tXv|V TÔV
'POGÎUJV. TO-JTO-JÇ SE TcapÉTCESJ.7iE,icoixO.a; Èp.çâo-Eiç îtoioyo-a TtEpï TO-J (XÉXXOVTOÇ.

8. Pol., XXX, 19.
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Sénat, dans sa réponse, évite de prononcer le mot d'amitié,
et déclare qu'il ne lui convient pas pour le moment d'ac-
corder satisfaction aux Rhodiens 1. En 164 seulement, il se
laisse fléchir ; encore est-ce moins le résultat de l'éloquence
d'Astymède et de la pitié excitée par lui en dépeignant les
malheurs de Rhodes que du rapport du Tib. Gracchus, attestant
que tous les ordres de Rome ont été exécutés, et les fauteurs
de la défection condamnés à mort sans exception 2.

A partir de cette date, les Rhodiens rentrentdans la catégorie
des alliés ordinaires, c'est-à-dire, en somme, des vassaux de
Rome3. Ils doivent sollicitercomme une grâce, pour ceuxd'entre
eux qui ont des possessions en Lycie et en Carie, l'autorisation
de les conserver4; et il leur faut aussi, en 163, l'assentiment
du Sénat pour garder la ville de Calynda, qui, attaquée par
Caune, s'est donnée à eux 5. Polybe n'a certes pas tort, après
cela, de les déclarer quelque peu déchus de leur puissanceG.

Pergame:
Fidélitéconstante

d'Eumène.

Les exemples précédents nous ont assez montre avec quelle
dureté Rome châtie les peuples qui ont commis des fautes plus
ou moins graves envers elle 7. Voyons à présent comment elle
entend traiter ceux qui ne lui ont pas donné prise contre eux.
Dans ce nombre, on n'hésite guère à ranger en première ligne
le royaume de Pergame.

Depuis son arrivéeau trône, c'est-à-dire depuis 197, EumèneII
n'a pas cessé d'être l'agent le plus zélé des Romains en Orient :

1. Pol., XXXÏ, 1 : 'H SE o-jYxXr,TOç ESWXSV àTtôxpto-iv, èv /} TÏJV p.sv cpiXiav TTEOI-

EO-«07CÏ)0-£, TCEpl SE T% (TU\>.\I.O.y_laÇ oùx Ëcpï) XaO-f|XElV aÙTTJ TOÛTO <T\)yyU)pZ'.'l 'PoSi'oiç
xaTà TÔ Ttapôv.

2. Pol., XXXI, 7. — Cf. Liv., Epil. XLA'I : Socielas cum lthodiis deprecau-
tibus juncta est.

3. Cf. Cïc, Ad fam., XII, 15, 2 : Rltodum reverti, conftsus... foederc quod
cum iis, M. Marcello, Serv. Sulpicio coss. (en 51) renovatum erat, quo jurave-
rant Rhodii eosdem hosf.es se liabituros, quos S. P. Q. K.

4. Pol., XXXI, 16 : "Eîcejj.7tov EÎÇ TÏJV 'P<J|jiiryv TtpEo-ëE-JTa; ..... TtEp'i TWV EV_OVTO>V

ÈV T-rj
A-Jxîa xal Kapi'a -/.Tr|0-£iç, aÎT-/jO-o[j.Évo-jç TT|V a"jyy.X-/j-ov, l'va auToïç E^SIV i£rt

xaOà y.al itp<5TEp«v.
5. Pol., XXXI, 17 : S-JVE'6-/) SE xal TÏJV o-jvxXr|rovaûî^îç (îsîjaiûo-ai -crtv TWV KaX-Jv-

OEWV XT-rjClV.
6. Pol., XXXI, 17" : 'PriSioi Ppa/ù 7txpo')Xio-0ov èv TO-JTOIÇ TOÏÇ xaipoîç, <i>;

ê(j.ïi Sô|a.
7. Encore ne connaissons-nouspas tous les laits de ce genre. Par exemple,

Polybe (XXX, 7) signale à Gos, sous la direction d'Hippocrite et de Diorné-
don, l'existence d'un parti analogue à celui que Dinon et Polyarate représen-
taient à Rhodes. Nous pouvons tenir pour certain, même en l'absence de tout
texte ancien, qu'il n'a pas échappé davantageà la vengeance de Rome. — De
même Rpme, nous dit-on, était irritée contre la Crète (Zonar., IX, 24 : v.a,ï

Tofç Kprjoiv ôipyi'ÇovTo (j.èv oi 'P(op-.a?oi) : on devine ce qui a dû en résulter.
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contre Antiochus, contre Philippe, contre Persée il a secondé
leurs armées, ou, plus souvent encore, il a servi leur diplomatie ;
et il a contribué de son mieux à hâter l'explosion de la dernière
guerre 1. Les hostilités une fois engagées, il a tenu à y parti-
ciper en personne. Dès le début de la campagne de 171, il a
confié le gouvernement de ses États à un cle ses frères, Phi-
létairos ; lui-même est venu en Grèce avec les deux autres,
Attale et Athénée; et il a mis à la disposition de ses alliés
des forces considérables, 6.000 hommes d'infanterie et
1.000 cavaliers2. D'ailleurs, malgré la longueur et les diffi-
cultés de la lutte, son zèle ne s'est pas ralenti; car jusqu'à
la fin nous le A'oyons combattre à côté des Romains. En 169,
il rejoint le préteur C. Marcius Figulus devant la presqu'île
de Pallène aArec vingt vaisseaux pontés, et il coopère aux
divers sièges cle la campagne 3; pendant l'hiver de 169-168,
une escadre pergaménienne bloque devant Ténédos des trans-
ports macédoniens4; en outre Eumène expédie à Attale, resté
en Macédoine, auprès de Q. Marcius Philippus, trente-cinq bâti-
ments chargés cle cavalerie gauloise0; et, en 168, jusqu'à la
bataille de Pydna, cinq de ses quinquérèmes se tiennent à
Délos, d'où elles aident C. Popilius à protéger les navires mar-
chands contre les coups de main delà flotte légère d'Anténor1'.

ilruils
fjndns à Itome
coalre lui.

Il semble donc difficile d'imaginer un ami plus fidèle. Cepen-
dant, dès 169, des bruits étranges commencent à circuler sur
son compte : Eumène, dans le courant de l'automne, est allé
féliciter le consul Philippus de son heureuse entrée en Macé-
doine, puis il est retourné à Pergame; on raconte à Rome qu'il
a quitté Philippus en assez mauvais termes, et que, indigné de
n'avoir pas été autorisé à camper aA'ec les légions, il n'a voulu
ni laisser au consul la cavalerie gauloise qui l'accompagnait,
ni envoyer aucun vaisseau au préteur commandant la flotte,
malgré les réquisitions réitérées de ce dernier7. Des commis-
saires, chargés sur la demande de Paul-Emile d'examiner av&c

1. Cf. p. 181: p. 37fi, n. 1.
2. Liv., XLII, 35.
3. Liv., XLIV, 10 à 14.
4. Liv., XLIV, 28.
5. Id., ibid.
li. Liv., XL1A', 21). — Popilius ne quitte Délos, et ne renvoie les bâtiments

alliés qu'après Pydna (Liv., XLA', 10 : il est question à tort, dans ce dernier
texte, de vaisseaux athéniens).

7. Liv., XLIV, 13.

30



466 ÉTABLISSEMENT DÉFINITIF DE L'HÉGÉMONIË ROMAINE EN GRÈCE

soin l'état des affaires en Macédoine, reproduisent ces rumeurs
devant le Sénat. « Eumène et sa flotte, disent-ils, comme si le
vent seul les eût amenés, sont arrivés inopinément et repartis
de même; il n'y a pas à compter beaucoup sur les dispositions
du roi; par contre, la fidélité d'Attale est .d'une constance à
toute épreuve 1. »

Enfin, et c'est là le plus grave, on parle de négociations
nouées entre Eumène et Persée. D'abord Eumène aurait fait
sonder indirectement Persée parmi de ses confidents, le Cretois
Cydas. Celui-ci aurait eu dans ce but des entrevues successive-
ment, devant Amphipolis, avec un de ses compatriotes nommé
Chimare, alors au service de Persée, et, devant Démétriade,
avec deux Macédoniens, Ménécrate et Antimaque. Puis à ces
tentatives indirectes auraient succédé des missions officielles :
Persée aurait envoyé par trois fois Hérophon auprès d'Eumène,
et entre les deux princes il se serait livré un assaut curieux
de ruse et d'avarice. Eumène, sentant la lassitude des belli-
gérants, aurait demandé à Persée 500 talents pour demeurer
neutre pendant quatre ans, et 1.500pour mettre fin à la guerre;
mais Persée n'aurait voulu consentir à des tels sacrifices
qu'après en avoir recueilli le bénéfice; et, chacun d'eux s'en-
têtant de son côté, il aurait été impossible d'aboutir à un ac-
commodement 2.

Leur vanitù. Quoique cette tradition ait pour elle l'autorité de Polybe 3,
il est bien difficile d'y ajouter foi. Que, clans l'hiver de 169-168,
il y ait eu des pourparlers entre Persée et Eumène : les deux
rois en convenaient eux-mêmes. Seulement, disaient-ils, ils y
avaient traité du rachat cle leurs prisonniers 4; et cette expli-
cation n'a rien d'invraisemblable. Nous admettrons fort bien
encore que, vers le même temps, Persée ait appelé l'at-

1. Liv,, XL1A', 20 : Eumenem classemque ejus, tanquam vcnlo adlatas
naves, sine causa et venisse et abisse, nec animuin ejus régis conslare salis
visum. Sicttt omnia de Eumone dubia, ita Allait egregie constanlem fidem
nuntiabunl.

2. Pol., XXIX, 1 b, c, d, e, f, g, h. — Liv., XLIV, 24-25.
3. D'ailleurs, il convient de le remarquer, tout en admettant la version ro-

maine sur les prétendus torts d'Eumène, Polybe, à un moment donné, se
laisse aller à déclarer que le roi a rendu les plus grands services aux Romains,
el qu'il leur a été d'un précieux secours dans la guerre contre Persée comme
dans la guerre contre Antiochus (XXIX, 1 c : E-Ju-irr, SE T«; \i.z*{inxac y_pzia.c

nfini TcapE<jv.7ju.évov, xal TtÀEÏaTOV o--jvr|p-[rlxoTa sv TE TOÏÇ -Jtpo; 'AVTI'OV/JV y.ai y.aTa
TÔV llspcréa 7ro).ép-.oic).

4. Liv., XLIV, 27.
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tention d'Eumène, comme celle d'Antiochus, sur le caractère
envahissant cle la politique romaine, et sur le danger que crée-
rait pour tout le monde grec la ruine de la Macédoine1. Mais

ce qu'il faudrait établir, c'est qu'Eumène, sensible à ces rai-

sons, s'est détaché, ou au moins a voulu se détacher cle ses
protecteurs.

Raisonnons d'abord à priori, et, pour un instant, supposons
que l'amour de l'or lui ait fait oublier sa vieille haine contre
Persée, et jusqu'à, la tentative d'assassinat dont il a failli être
victime à Delphes. Il ne doit pas toutefois compromettre ses
intérêts. Or si, au temps d'Antiochus, il préférait partager la
fortune des Romains, quelle qu'elle fût, plutôt que de rester
seul en présence d'un voisin trop puissant 2, et si, récemment,
il a jugé utile pour lui de susciter une lutte nouvelle entre
Rome et la Macédoine3, va-t-il donc soudain changer cle poli-
tique, au moment où il est près de voir aboutir les efforts de
toute sa vie et où il a le droit d'en espérer les' plus beaux
avantages? c'est déjà assez peu croyable.

Mais surtout, en fait, que trouvons-nous de solide dans les
griefs élevés contre lui? On lui reproche d^rvoir refusé aux
Romains le secours cle son armée et cle sa flotte ; or, nous
l'avons montré'1, jusqu'au dernier moment il leur fournit des
hommes et des vaisseaux. On essaie de distinguer sa conduite
cle celle d'Attale ; or, outre qu'Attale ne dispose pas à son gré
des forces pergaméniennes, après Pydna Eumène et ses frères
adressent en commun leurs félicitations au Sénat 5. Enfin, s'il
est besoin d'un dernier argument, Tite-Live,si empressé d'or-
dinaire à adopter les traditions les plus faA'orables à sa patrie,
est moins affirmatif que Polybe sur la culpabilité d'Eumène :

tout en reproduisant naturellement la version de ce dernier, il
laisse percer des doutes qui ne sont pas dans l'historien grec.
«Persée, écrit-il, aArait envoyé à Eumène un ambassadeur, sous
prétexte de racheter ses prisonniers ; cependant il se tramait
aussi des négociations plus mystérieuses, et, par là, Eumène
pour le moment devenait suspect et odieux aux Romains,

1. Pol., XXIX, 3; — Liv., XLIV, 24.
2. Liv., XXXV, 13.
3. C'est lui en ell'et qui fournit aux Romains presque tous les griefs mis en

avant par eux contre Persée (Cf. p. 375 et sqq.).
4. Cf. p. 465.
5. Liv., XLV, 13 : Et ab Eumène et ab Atlalo et ab Athenoeo fratribus

communis legatio de Victoria gratulatum venit.
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sous le poids- d'accusations fausses, mais non sans gravité 1. »Bref il ne paraît rien y avoir de sérieux dans tout cela.
Comme nous l'avons déjà indiqué plus haut2, les premiers
bruits répandus contre Eumène peuvent bien aAroir été imagi-
nés par les officiers de la flotte, après leur campagne sté-
rile cle 169; et le Sénat ensuite a été content cle les recueillir,
parce qu'ils servaient ses intentions secrètes.

Eumène,
après la défaile

de Persée,
est traité comme

Philippe
après la défaile

:

d'Anviochus.

En effet, aussitôt après sa victoire, il décide de changer
complètement sa politique à l'égard de Pergame. Depuis le
commencement du siècle, il n'avait pas cessé de soutenir et
d'augmenter cet Etat, dans lequel il trouvait un auxiliaire pré-
cieux contre la Syrie et contre la Macédoine. A présent la
Syrie, rejetée au-delà du Taurus, n'est plus guère à redouter,
et la Macédoine Aient d'être réduite à l'impuissance définitive.
On n'a donc plus besoin de Pergame ; alors on oublie les
senices qu'on en a reçus : non seulement Eumène ne tire
aucun profit cle la ruine de Persée, mais on se met à le
traiter comme l'a été Philippe de Macédoine après la défaite
d'Antiochus. Philippe aussi avait prêté aux Romains un con-
cours des plus précieux ; caresses et promesses lui avaient été
prodiguées à l'heure du danger; mais ensuite, sa puissance
semblant trop considérable, on ne s'est soinrenu de lui que
pour préparer sa ruine : on a suscité des discordes clans sa
famille, on a encouragé ses A'oisins à l'attaquer, on lui a mul-
tiplié les humiliations de toutes sortes 3. Les mêmes procédés
vont être retournés maintenant contre Eumène, et, s'il est pos-
sible, avec plus cle brutalité encore; car on commence à y
recourir, sans aucune période de transition, dès 167.

On essaie
de soulevercontre

lui son
frère Attale.

Au début de cette année, le frère d Eumène, Attale, vient a
Rome 4. Plusieurs motifs expliquaient son voyage: outre le
désir de présenter directement ses félicitations au Sénat, il
avait à solliciter son appui contre les Galates qui avaient
envahi le territoire de Pergame; de plus, il nourrissait aussi
l'espoir d'obtenir quelque.récompensepersonnelle pour sa con-
duite pendant la guerre de Macédoine. A Rome, on n'ignorait

1. Liv., XL1A', 24 : Ad Eumenem per speciem caplivorum redimendorum
missus legatus erat; veruni occulliora qmedani agebantur, qua: in presens
ila invisum et suspectum Romanis Eumenem falsis gravioribus [criminibus
onerabantj.

2. Cf. p. 413.
3. Cf. p. 20G et sqq.
4. Sur cette visite, cf. Pol., XXX, 1 à 4; — Liv., XLV, 19-20,
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pas son ambition : et, en conséquence, on songe à lui faire
jouer en face d'Eumène le rôle qu'autrefois, en Macédoine,
on a donné à Démétrius en face de Persée.

Attale n'avait jamais rendu aux Romains de service écla-
tant i ; néanmoins on se porte à sa rencontre avec un empres-
sement auquel lui-même ne s'attendait pas. Puis, lorsqu'il est
enivré cle cette réception dont il ne distingue pas la cause véri-
table, de grands personnagesleprennent à part : ils l'engagent
à laisser de côté l'ambassade dont l'a chargé son frère, et à ne
songer qu'à lui; car le Sénat, assurent-ils, a l'intention de lui
constituer un royaume indépendant2. Attale, ainsi circonvenu,
promet d'abord de parler dans ce sens. Mais un certain Stra-
tios, qu'Eumène avait placé auprès de lui pour le conseiller,
parvient à lui montrer le piège où on veut le faire tomber.
Une fois introduit dans le Sénat, il s'abstient donc de rien dire
contre son frère, et se contente de réclamer pour lui les
villes cle Maronée et d'iEnos. Le Sénat, persuadé qu'il réserve
les questions les plus délicates pour une audience privée, fait
droit à toutes ses demandes : il lui promet d'envoyer une
ambassade chez les Galates ; il s'engage à lui donner ^jEnos et
Maronée; il le comble d'attentions et de présents. Mais quand,
là-dessus, Attale quitte Rome sans avoir rien dit de ce
qu'on espérait de lui, c'est chez les sénateurs une déception
profonde, et tout cle suite il leur faut une vengeance. En atten-
dant mieux, ils reviennent sur leur parole au sujet d'JSnos
et cle Maronée : Attale n'est pas encore sorti de l'Italie que
les deux villes sont déclarées libres 3.

On ménage
GiiUles qui
m attaque.

En somme, la première arme sur laquelle Rome avait compté

pour ruiner la maison des Attalides lui échappait ; mais elle

en trouvait une autre dans l'invasion des Galates. Ceux-ci
avaient subitement attaqué le royaume de Pergame, en 1684 ;
et le Sénat, nous venons cle le voir, avait promis à Attale d'en-

1. Pol., XXIX, 1 c : OÛ'TE ttpÔTEpov OÛ'TE xaTa TÔV upôç llEpo-ô'a irôXs|j.ov à^iôXûVûv
a-JTOÏç o-uvT|pYv,y.6Ti.

2. Pol., XXX, 1 : "Evioi TOJV ÊTTicpavwv àvBpûv, Xa|j.êdivovTEç si; Taç yz'.pa.^ TÔV

"ATTaXov, napExâXo'jv xrfi |J.ÈV ûuÈp TàSEXcpoû 7tpEo-@EÎav ànoOécrOai, irspl SE aÛTo-j

itoieïo-Oai TO-JÇ Xovo-J?- pVjXEo-Oai yàp aixCft TÏ)V O-JYXXT)TOV o-JyxaTao-y.EuâÇEiv ISîav
àpy_7|v xal 8uvao-r£i'av Stà TT|V àXXoTpiûV<rra TY|V irpôç TÔV àSeXçôv. — Cela rappelle
tout à fait les entretiens mystérieux de Flamininus avec Démétrius (cf.
p. 209).

3. Pol., XXX, 3. — Tite-Live, bien qu'il reproduise à peu près le récit de
Polybe, laisse de côté cette mesquinevengeance du Sénat.

4. Pol., XXIX, 6 d.
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voyer sur place une commission. A ce moment, son intention
était sans doute d'obliger les Galates à se tenir tranquilles

•

mais, Attale se refusant à servir ses combinaisons, il en fut
tout autrement. L'ambassade annoncée partit bien pour l'Asie,
sous la conduite de P. Licinius, le consul de 171 : nous
ne saArons pas quelles étaient ses instructions; seulement,
comme le remarque Polybe, les événements postérieurs per-
mettent assez bien cle le deviner 1. L'ambassade arrive en
Asie clans l'été cle 167, et, sans tarder, elle se rend auprès du
chef des Galates, Solovettius. Attale-veut l'accompagner : on
l'en empêche, sous prétexte que sa présence rendrait la discus-
sion trop orageuse ; et Licinius, à son retour, déclare simple-
ment que ses prières n'ont fait que rendre Solovettius plus
intraitable. Tite-Live, à ce propos, ne peut retenir son éton-
nement, en songeant que des princes comme Antiochus et
Ptolémée ont cédé aux représentations de Popilius 2, tandis
que d'un petit roi barbare Licinius n'a rien pu obtenir 3. Nous
ne serions pas moins surpris que lui, si nous n'avions des rai-
sons de croire que, dans la circonstance, le Sénat désirait
laisser avorter les négociations.

Sans doute jadis il aArait conA'enu aux Romains de repré-
senter les Galates sous les traits les plus noirs. « Leur naturel
indomptable rendait inutile, disait-on, la défaite d'Antiochus,
si on ne brisait pas leurs forces La domination du roi. de
Syrie semblait aux nations.de l'Asie plus tolérable que le carac-
tère farouche de ces barbares intraitables, dont les ravages,
toujours menaçants pour elles comme un orage, les tenaient
dans de continuelles alarmes Ils dévastaient les champs,
mettaient tout au pillage, et permettaient à peine le rachat des
prisonniers, réservant les enfants des vaincus pour leurs sacrifices
humains'1. » En ce temps-là, il s'agissait de justifier l'expédi-

1. Pol., xxx, 3.
2. Cf. p. 481 et sq.
3. Liv., XLA', 34 : ut mirum videri possit inter tant opulcntos reges Antio-

clinm PtoletVKuumquetantunilegalortimromanoriimverbavaluisso ut exlemplo

.pacem lacèrent, apud Gallos nullius moment! fuisse.
4. Liv., XXXVUI, 12 : Novum cum Gallis sttscipiendum bellum, qui...

adeo indotnila baberent ingénia, ut nequiquam Antiochus emotus ultra juga
Tauri montis esset, nisi frangerentur opes Gallortiin. —/</., XXXVUI, 37 :

Liclior sociis erat de (îa)lis quam de Antioolio (vicloria). Tnlerabilior regia
set'vilus fuorat quam l'entas imtnauium barbarorum, ineei'l.usquo in dics
terror, quo velul tempestas eos populanl.es inferret.— Id., XXXVUI, 47

.
Quotiens agri eorum vastali sint, quoliens praîdsii abacttu, référant, cum vis
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tion de Manlius Vulso; mais à présent la thèse change. Les
Galates, suscitant des ennuis à Eumène, font à merveille le jeu
de Rome : ils deviennent dès lors gens à ménager, et l'on se
garde bien de les malmener. En 165, la question n'est toujours
pas tranchée ; les Galates ont des députés à Rome, et on leur
garantit l'autonomie, s'ils demeurent dans les limites de leurs
frontières sans einrahir les territoires voisins 1. Enfin, en 161,
c'est Eumène qui est représenté comme leur agresseur : Rome
se pose en protectrice de leur indépendance, et elle en profite
pour les agrandir sans cesse-.

i,
Humilia

lui-mtinKi
dessein-

Cette question de la faveur accordée aux
.

Galates nous a
obligés à descendre jusqu'en 164. Mais, beaucoup plus tôt,
dès l'hiver de 167-166, le Sénat s'est avisé aussi d'un autre
moyen pour abaisser Eumène : il lui a infligéà dessein un grave
affront public. Le roi voulait venir à Rome. II n'y avait rien là
d'extraordinaire : en 172, pour pousser à la. guerre contre
Persée, il avait fait une démarche semblable qui lui avait valu
les distinctions les plus flatteuses3; et maintenant, au moment
même où il partait pour l'Italie, Prusias cle Bithynie s'y trou-
vait et y obtenait un excellent accueil4. Seulement son Aroyage
jetait les sénateurs clans un grand embarras : refuser de le
recevoir, c'était le traiter en ennemi déclaré, et, on le sentait
bien, les raisons manquaient pour justifier une pareille sévé-
rité; d'autre part, lui donner audience, c'était reconnaître l'ina-
nité des accusations portées contre lui, et on ne le voulait pas
davantage. On eut recours alors-à une mesure d'apparence
générale : sous prétexte qu'on était fatigué cle tant de visites
princières, on rendit un décret interdisant pour l'avenir aux
rois do venir à Rome5.

redimendi captivos copia esset, et mactatas lramanas hostias immolalosque
liberos suos audircnt.

1. Pol., XXXI, 2.
2. Pol., XXXI, 6 : Oi |j.Èv o3v uapaTOÛ IJpouorîou xaTT/Yopiav èirotoyvTO EÙJJ.ÉVOUÎ

TOÛ [JauiXÊo»;, çâo-xovTEç TÔV HÙ|A£VÏJ T-?|Ç Valaxiaç oùx àcpîo-Taatlai TÔ itapâtrav
'Il SE o-jyxXviToçTOÏÇ PaXorraiç i.zi TI icpo<reTÎOsi,xal o"JVEirio-y_'JSTtEpl TT,Ç èXEuflEpiaç.

3. Liv., XLU, 14 : lia omnes et honores babiti, donaquc quam amplis-
sima data cum sella curuli atque eburneo scipione. — A ce moment, on le
jugeait digne de tous les éloges (cf. Liv., XLII, 5 : tam pio erga propinquos,
tain justo in cives, tam munifico erga omnes hoinines régi).

4. Pol-, XXX, 17 : "]-I6Ï| 8è TOUTOU Taç crnoxpio-si; z'ù.r^ôxoç, irpocrÉirEo-s Tcapayîy-
vî<jOai TÔV Eùij.év-r|.

i>. Liv., Epil. XLA'l : Eumenès rex Romain venit : qui, quia Macedonicobello
médium egerat, ne aul hostis judicatus videretur si exclu'sus esset, aut libe-
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En réalité, c'était là une loi d'exception, visant Eumène en
particulier 4 ; et, si le Sénat tenait tant à lui interdire l'entrée
de Rome, la cause n'en était pas simplement l'ennui qu'il
éprouvait à entrer dans des explications difficiles : il calculait
que l'humiliation du roi de Pergame serait A'ite connue de ses
voisins, et qu'elle aurait pour effet de diminuer le zèle de ses
alliés, comme d'augmenter l'ardeur de ses ennemis 2. En con-
séquence, Eumène à peine débarqué à Blindes, on lui dépêche
un questeur muni du nouveau sénatus-consulte, avec ordre, si
le roi a des voeux à adresser au Sénat, de lui en demander
communication, sinon cle l'inviter à quitter l'Italie au plus tôt.
On était alors en plein hiver3; il était impossible,on le voit,de
rendre l'injure plus sensible. Quant aux résultats de cette
visite, ils répondirent parfaitement aux espérances du Sénat :

en 164, nous trouvons Eumène en butte aux accusations des
Galates, cle Prusias et de plusieurs villes asiatiques; on le
dénonce comme rebelle aux ordres de Rome, on parle d'in-
trigues nouées par lui avec Antiochus, et le Sénat écoute avec
complaisance toutes ces plaintes4.

Achéens. Rome
n'a aucun

reproche à leur
adresser.

Voilà donc Eumène traité en ennemi pour cette seule raison
que son royaume reste trop considérable, en un temps où Rome
juge inutile de s'astreindre davantage à ménager personne.
Les Achéens vont subir un sort analogue, parce qu'ils ont la
prétention de ne pas abdiquer spontanément toute liberté.

Leur conduite,d'un bout à l'autre cle la guerre contre Persée,
a été irréprochable. En 171, à la prière de Q. Marcius Phi-

ratus crtmine si admitleretur, in commune lex lata est, ne oui régi Romain
venire liceret.

1. On sait assez que, par la suite, elle fut violée plus d'une fois. Sans doute,
à partir de 1G6, les rois, pour les affaires importantes, vont se faire le plus
souvent représenter à lîome par des princes de leur famille. La règle cepen-
dant n'est pas sans exception. Par exemple, sans dépasser la date de 146, des
rois momentanémentdétrônés sont reçus par le Sénat, comme Ptolémée A'I
Philométor en 164 (Val.-Max., V, 1, 1) et Ariarathe V en 1!J7 (Pol., XXXII, 20).
Ptolémée le Jeune (Physeon), bien que nommé roi de Cyrène, -vient aussi à
Rome à deux reprises, en 162 (Pol., XXXI, 18) et en 13-i (Pol., XXXIII, 5).

2. Cette explicationest donnéepar Polybe lui-même (XXX, 17) : IIpoyavÈ; r,v

OTI 8ià TÔV <ry.u6aXio-u.ov TO-JTOV oi |t.Èv TOÛ (lacriXÉoi; a-J|j.|;.ay_oi TaTceivo>0rjO"OVTai

irâvTEç, oi 8t FaXoVrai SraXacritoç ÈroppMo-Ûïjo-ovTai irpôç TÔV 7TÔXE|J.OV. Aid, TOXVTIJ

TtâvTMÇ flouXÔp.EVOl TaitElVO'JV a'JTÔV, £7Ù Ta'JT7-|V XaTÏ)VE'Y0ï)O-av T-Ô.V YVo'l[J.V)V.

3. L'ensemble des faits est raconté par Polybe au livre XXX, chap. 17.
Mais ailleurs il insiste en particulier sur ce détail (XXIX, 1 c : Eùpiv/) où

ixôvov Triç sic TT|V 'Pwu.vrv àvaëâo-Etoç sxûXvcrav, àXXà xal itpoo-ÉTaljav, p.É<JO-J y_siu.io-

voç OVTOÇ, Èv Yju.Épaiç Tay.Taï; èxytopEÏv 1% 'iTaXi'aç).
4. Pol., XXXI, 6.
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lippus, ils ont envoyé 1.000 hommes à Chalcis, pour garder
cette place en attendant l'arrivée des troupes romaines ' ; et,
les hostilités une fois engagées, un second corps, également de
1.000 hommes, est allé rejoindre le consul Licinius en Thes-
salie 2 : il est même resté en service pendant l'hiver 3. En 170,
Hostilius semble ne leur avoir rien demandé; mais, en 169,
nous les retrouvons en rapports suivis avec Q. Marcius Philip-
pus. Par décret, ils ont décidé de mettre toutes leurs forces à
la disposition des Romains : Polybe vienten informer le consul
dès son entrée en Macédoine, et il en profite pour lui rappeler
que, depuis le début cle la lutte, ils n'ont jamais manqué d'obéir
aux ordres cle Rome4. Cette année encore, ils font preuve
d'une docilité parfaite : sur l'a\is de Marcius, ils s'abstiennent
de fournir les secours réclamés par Ap. Claudius Cento en
Epire, comme de soutenir l'Egypte dans sa lutte contre la
Syrie5.

Bien mieux, pour l'amour, de Rome, ils se sont récon-
ciliés aA^ec ses alliés 0. Depuis un certain temps, ils étaient
brouillés avec Eumène7. Dans l'hiver de 170-169, Attale, cle

son cantonnement d'Elatée, engage à ce sujet d'abord des
négociations privées; puis, le stratège Archon paraissant bien
disposé, au printemps de 169 une ambassade officielle se pré-
sente de sa part dans l'assemblée de la Ligue; et, malgré
l'opposition, après un grand discours de Polybe, elle obtient
le rétablissement de tous les honneurs accordés jadis au roi
cle Pergame, à l'exception seulement de ceux qui seraient
contraires à la dignité ou aux lois des Achéens : un messager
spécial, Télocrite, est chargé de porter le nouveau décret à
Attale».

Enfin les Achéens n'ont entretenu avec Persée aucune
relation. Sans doute il existait parmi eux des hommes qui,
prévoyant les conséquences funestes pour la Grèce d'une

1. Cf. p. 302.
2. Liv., XLII, as.
3. Liv., XLU, 67.
4. Pol., XXV11I, 11 : y.al -tcpôç TO-JTOI; OitiêstÇav 5IÔTI TT5.V TÔ Ypa?Èv % napo.y-

YSXÛÈV TOÏÇ 'Ayaioîç ûnô 1P(ou.ai<uv xaTa TÔV ÈVEartûTa TTOXEU.OV àvavrippïjTOV
YE'YOVEV.

îi. Cf. p. 434 et sq.
6. Pol., XXA'III, 7 : TtpoSisiXrjcpÔTtovTÔV rcEpi TÔV "Apy,o>va SIÔTI Seï o-\ju.îtpâTTEiv

'Po>|j.aîoiç xal TOÏÇ TO-JTO>V cpîXoiç.
7. CL p. 392.
8. Pol., XXVII, lîi ; XXVIII, 7 et 10.
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lutte où se disputait en réalité la domination du monde, mon-
traient peu d'empressement à y prendre part, et qui volontiers
se seraient enfermés dans une neutralité chagrine. Jamais tou-
tefois ils n'ont prononcé en public de discours dans ce sens ;
jamais on n'a surpris ni correspondance ni émissaires adressés
par eux à Persée 1 ; et, après Pydna, si dans les papiers du
roi on a saisi des lettres écrites par les chefs de plusieurs
nations, il n'y en aA'ait pas une seule provenant des Achéens :
Rome elle-même en convient-. Bref, on n'a absolument aucun
acte à leur reprocher ; mais on ne s'embarrasse pas pour si
peu : on s'en prend à leurs intentions.

Cependant
elle accueille les

délations
(le Callicralo.

A A'rai dire, dès l'hiver de 170-169, cette tendance s'est
déjà fait jour. C. Popilius et Cn. Octavius, chargés de com-
muniquer aux Grecs le sénatus-consulte relatif aux réquisi-
tions, ont laissé entendre, en parcourant le Péloponnèse, qu'à
leurs yeux l'abstention ne valait guère mieux que l'hostilité
ouverte, et ils ont manifesté au moins l'einie d'accuser, entre
autres, Lycortas, Archon et Polybe, non parce qu'ils-s'agi-
taient contre Rome (lachose eût été impossible à prouver), mais
sous prétexte que leur tranquillité actuelle ne répondait pas à
leurs sentiments intimes, et qu'au fond ils surveillaient les
événements et guettaient, pour se déclarer, une occasion
faA'orablea. A cette date, les Romains n'ont pas osé donner
suite à leur projet; seulement ils n'y ont pas renoncé. En vain
les Achéens, inquiets d'une visite si menaçante'', ont-ils depuis
multiplié les témoignages de leur bonne Arolonté ; après Pydna,
on renoirvelle contre eux les mêmes accusations. On répète,

1. Pol., XXX, 7 : Kaî U,ÏJV ^V '-'^-/.alV y-al tapa GE—aXotç xal llEppaifvoïç È'cryov

aÏTi'av xal -JIXSIVJÇ 8ià TYJV vjo-jyîav, (!>; ÈcpsîpEuovTEç TOÏÇ xaipoïç, xa! çpovoOvTSç Ta
Ilepo-Ëcoç. 'ÀXX' OUTÊ Xoyov Èv xiîi p.zam TOIOÛTOV èEéSaXov, OUTE yoi/fo-ixzi a^~z

Sia7CE!J.7t6|XEvoi itpôç TÔV 11 zprjza TtEpi TIVOÇ ècpiopâOïio-av, àXXà SiEcpvXaljav avemXr,ir-

TO-JÇ éa-OTo-jç.
2. Pol., XXX, 10. — Liv., XLA', 31 : Ex aliis gcnlibus principutn lilieras

deprensas in commentariis regiis hahebant; in Achteis caieum erat crimen,
nullis eorum litteris invenlis.

3. Pol-, XXVIII, 3 : Ka! cr,Xot -Kxrm r<o-av u-JTa.pzirxryJy.z-ini TOÏÇ àvayiopo-jTiv
o'jy TJTTOV -r, TOÏÇ êxçavôi; àvTi7rp.XTToyo-r/ 'EXiyovro \>.z-i [lESo-jXî-Jo-Oai xaTV,-

yopr|(TEcv Tiïiv TTEpi TOV AuxôpTav y.al TÔV "Apyiovx xal HOX-JSIOV, xal na.pa.ôziizi-1
àXXoTpi'o-Jç -Jixi.pyo-ixa; TT,Ç TWV 'Piouai'iov aîpio-EJoç xal TÏJV ïjo-uyiav ayovTaç y.aTa.
TÔ uapriv, où O-JO-EI

xo'.o-Jxn-Ji ovTaç, àXXà napaTripo-jVTaç Ta o-J(J.6aîvovTa xai TOIÇ

xaipoïç ÈçsSpE-JovTaç. — D'une façon générale, sur l'esprit de leur tournée en
Grèce, cf. p. 435 et sq.

4. Cf., dans Polybe (XXVI11, fi), le récit de la réunion tenue alors parles
principaux chefs achéens.
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comme en 169, que le parti de Persée ne se bornait pas aux
gens qui, par Amanite, se sont posés en hôtes et en amis du roi:
un bien plus grand nombre, dit-on, ont été secrètement dans
ses intérêts; sous couleur de défendre la liberté, ils n'ont cessé,
dans les assemblées, de travailler contre les Romains'1. Et l'on
conclut qu'il n'y a qu'un moyen de maintenir la Grèce clans le
devoir : c'est de briser complètement les espérances de
l'opposition, de façon à relever et à fortifier l'autorité des par-
tisans avérés cle Rome.

11 convient de le reconnaître, ce sont des Grecs qui, pour
assurer leur tyrannie sur leurs compatriotes, ont pris l'initia-
tive de ces calomnies, et poussé les Romains dans la A'oie
des rigueurs injustifiées. Mais ceux-ci de leur côté n'étaient
que trop disposés à agir de la sorte : la conduite adoptée
par eux envers les Achéens le montre assez bien. En 167,
à Amphipolis, les chefs du parti romain dans les divers
Etats de la Grèce sont venus apporter leurs délations devant
Paul-Emile et les dix commissaires2; Paul-Emile, obsenrc
Polybe, ne les approuvait pas, et, pour son compte, il n'ajou-
tait pas foi. à leurs dires8. Néanmoins il accepte les listes cle
suspects dressées par ces hommes : pour tous les cantons
autres querAchaïe, il expédie, par l'intermédiaire de leurs stra-
tèges respectifs, aux malheureux ainsi désignés l'ordre cle se
rendre à Rome ; quant aux Achéens, comme il n'a aucune
preuve cle leur culpabilité, et qu'il les croit capables, ayant
encore une certaine force, cle ne pas obéir, et même de faire
un mauvais parti à Callicrate, leur calomniateur avéré, il
charge par exception deux commissaires, et des plus considé-
rables, C. Claudius Pulcher et Cn. Domitius Ahenobarbus, cle

se rendre en Achaïe pour y protéger le traître, et pour y citer
eux-mêmes, par édit, les victimes qu'il lui plairait d'indiquer 4.

1. Liv., XLA', 31 : Non eos tanturn, qui se propatam per vanitatemjactassent
lanquiim hospites et amicos Persei, sed multo plurcs alios, ex occulto favisse
régi, qui per speciem luendic liberlatis iu conciliis adversus Romanos omnia
msl.ruxissent.

2. D'une façon générale, sur la conduite du parti romain à ce moment,
cf. p. 488 et sqq. — En Ar.ha'ie, il est représenté surtout par ce Callicrate,
dont nous avons déjà constaté l'odieuse fourberie, dès 180 (cf. p. 233 el sqq.).

3. Pol., XXX, 10 : xaiTiEp oùx s-jooy.o-jj/.Evoç. xa-i yz TT,V aÛTO-j vvoSp.ïjv Taïç TIOV
uîpi TÔV A'jxîcrxrjv xal IvaXXixpâTV SiaftoXaïç.

4. Cf. Pol., XXX, 10 el. Liv., XLA', 31. — Tite-Live se borne à peu près à
traduire Polybe. Cependant il évite d'ajouter, comme lui, que Paul-Emile
utilise les calomnies de Callicrate, tout en les méprisant et en n'y croyant
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Que se passa-t-il exactement ensuite? nous n'avons plus à ce
sujet que le témoignage cle Pausanias, et c'est là une autorité
assez faible J. D'après lui les commissaires, une fois introduits
dans l'assemblée de la Ligue, commencent par annoncer que
les citoyens les plus haut placés ont, pendant la guerre, sou-
tenu Persée cle leur argent et d'autre façon ; en conséquence,
ils demandentaux Achéens de décréter cle suite, pour ce crime,
la peine de mort, et ils se réservent de donner les noms des
coupables après le prononcé cle la sentence. Accepter une pa-
reille procédure, c'était se livrer d'aA^ance à l'arbitraire de
Callicrate. Aussi les Achéens réclament-ils d'abord la désigna-
tion spéciale de chaque prévenu. Là-dessus, à l'instigation de
Callicrate, les Romains osent déclarer que tous les anciens
stratèges de la Ligue leur sont également suspects. Alors
Xénon, un des hommes les plus considérés du pays, se lève
indigné, et s'écrie : « Voilà donc l'accusation ; eh bien! moi
aussi, j'ai été stratège; pourtant je n'ai rien à me reprocher,
ni torts envers les Romains, ni manoeuvres enfaA'eur de Persée.
Aussi suis-je disposé à subir un jugement devant l'assemblée
des Achéens, et même devant les Romains. » Xénon parlait
ainsi dans la conscience de son droit ; mais sa réponse était
imprudente, et les Romains, à qui elle fournit enfin un argu-
ment à faire valoir, ne manquent pas de s'en emparer : sur-le-
champ ils décident que tout Achéen dénoncé par Callicrate
devra se rendre en Italie pour s'y justifier.

Tel est le récit cle Pausanias. Peut-être, si nous possédions
ceux de Polybe ou de Tite-Live, y aurait-il lieu d'en modifier
quelque détail 2; l'ensemblepourtant parait en être exact. Les

pas. Une fois de plus, nous le surprenons à omettre les détails peu honorables
pour sa patrie.

1. Ainsi, sans sortir du même chapitre (VII, 10), Pausanias donne comme
unique cause de la guerre contre Persée le désir qu'ont eu les Romains
de venger leur allié Abrupolis, malmenépar Persée : cela n'est pas pour nous
inspirer une haute idée de sa pénétration. Quant au détail même des faits
(autant que nous pouvons le contrôler), il ne signale la venue cn Achaïe que
d'un seul commissaire, et encore parce que Callicrate attrait su l'y décider.
Pausanias, on le voit, ne s'esl servi ni de Polybe ni de Tite-Live, et on peut
douter qu'il ait fait un choix judicieux cn leur préférant des sources diffé-
rentes. — Sur d'autres erreurs de Pausanias, cf. p. 499, n. 2 (à propos des
discussions entre Sparte et Mégalopolis) ; p. 504 et sqq. (à propos do l'affaire
d'Oropos).

2. Par exemple, il est possible qu'après le discours de Xénon les chefs
achéens aient déclaré d'un commun accord qu'ils acceptaient les termes de
sa déclaration; car incidemment Polybe les approuve, d'une façon générale,
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Achéens, en cette circonstance, ont été victimes d'une comédie
organisée entre Callicrate et les deux commissaires envoyés
par Paul-Emile : ils n'avaient commis aucune faute, et cepen-
dant plus de mille d'entre eux se trouvent soudain déportés et
internés en Etrurie ; toute tentative d'évasion de leur part,
soit pendant le trajet, soit, plus tard, dans les Ailles où ils
seront relégués, Ara être punie de mort; et le Sénat les retien-
dra ainsi plus de seize ans sans jugement1. « Jamais, remarque
Pausanias, la Grèce n'avait encore été traitée de la sorte.
Même au temps de la plus grande puissance de la Macédoine,
ni Philippe, ni Alexandre n'aA'aient obligé leurs adversaires à
se faire juger en Macédoine : ils leurs permettaient au moins
cle se défendre devant les Amphictyons2. »

,«. Elle

s'c;! eu rien
mfléc

U f.'iiei'1'ii

nlK IM-séc.

La Syrie, après Rhodes et après 1 Achaïe, peut nous fournir
un dernier exemple des procédés dont les Romains entendent
user désormais envers tous les peuples étrangers. Malgré les
sollicitations des deux partis, elle ne s'est mêlée en rien à la
dernière guerre 3; car, à la même époque, elle était engagée
pour son compte dans une lutte sérieuse contre l'Egypte. De
cette abstention on ne lui l'ait d'ailleurs pas le moindre re-
proche ; mais brutalement on lui arrache le fruit de ses vic-
toires, pour la seule raison qu'il ne comient pas à Rome cle
l'en laisser jouir. Le détail cle la campagne ne nous intéresse
pas ici directement; pourtant il nous faut au moins en exposer
les grandes lignes 4, si nous Avouions bien saisir les phases
successives de l'intervention romaine.

' fil en liiltc
w l'K»V|,lc,

tl sa
fluirc ]iitr:iit
assurée.

A l'époque où nous sommes, le trône de Syrie est occupé par

de s'être soumis au jugement d'un tribunal et d'en avoir couru tous les
risques (XXX, 7 : ToiYaprJ^v SÎXOTIOÇ O-JTOI y.al oixaioXoYtav xal xpio-cv *j7rép.svov,
xal xy.nx.ç k£fi\zfyov Taç ÈXmîôaç).

-1. Cf. p. 496 et sqq.
2. Paus., Vil, 10 : "O [j.r,7C(i> y.axzù.v^zt TtpÔTEpOv "KXXvjvaç' O-JÔE yàp Maxs8ovo>v

oi icyicrav-Eç IAÉVIO-TOV, 'I>é).imto; 'A|A-JVTOU xal 'AXÉ^avSpo;, TO-J; àvOEo-TT|XÔTaç

o-aio-iv 'J0XXY|VWV ÈÇ MocxsSovîav è2iâ<ravTO à7uooTaAr,vat,SiSôvai SE aÙToi; âv 'Ajj-çtx-
T-JOOTV EÏOIV XÔYOV.

3. Les promesses magnifiques faites par Antiochus au Sénat et à ses com-
missaires, en 172 (Liv., XLII, 21); cf. p. 400) ne semblent avoir été suivies
d'aucun effet. D'autre part, au début de lfiS, Antiochus était bien trop occupé
du côté de l'Egypte pour prêter l'oreille aux représentations, fort sages pour-
tant, de Persée'(Liv., XLIV, 24).

4. Le récit de celte guerre était morcelé dans Polybe, et malheureusement
nous ne possédons qu'une partie des chapitres où il en était question
(XXVII, -17 ; XXA'III, 1 et lu, fin ; XXIX, 1 et 7 a, fin). On peut le compléter
par Tile-Live(XLU,29 ; XLIV, 19; XLV, 10-13), et par Biodorc (XXX, 2 et 14-19 ;
XXXI, 1-2).
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Antiochus IVEpiphane (175-164), et celui d'Egypte par Ptolé-
mée VI Philométor (181-146); les deux royaumes se disputentla
possession cle la Coelé-Syrie et de la Phénicie. La querelle n'est
pas nouvelle entre eux ; car sans remonter, comme le font les
Syriens, jusqu'à Antigène, leur premier roi, qui, lors du démem-
brement de l'empire d'Alexandre, a possédé les proA'inces en
question, sous le règne d'Aiitiochus III le Grand, le père du
souverain actuel (222-187), elles ont encore donné lieu à deux
guerres. L'Egypte les a d'abord conservées sous Ptolémée IV
Pbilopator (222-205) grâce à sa victoire de Raphia, en 217;
mais, sous Ptolémée V Epiphane (205-181), parvenu au trône
à l'âge de cinq ans, elles les a reperdues par sa défaite au
mont Panion, en 198. A ce moment, la paix a été scellée entre
les deux maisons par le mariage de Ptolémée V aA^ec Cléopâtre,
fille d'Antiochus III ; seulement, dès la mort de cette prin-
cesse, en 173,'l'Egypte, suscitant des chicanes sur la consti-
tion de sa dot, émet la prétention de reprendre la Coelé-Syrie
et la Phénicie ; et, en fait, les hostilités, après aA'oir menacé
un certain temps, éclatent en 170 '.

Elles peuvent se diviser en trois périodes. La première est
très claire : bien que l'Egypte ait cherché la guerre, elle n'a
cependant à sa tête aucun homme de valeur. Son roi, Ptolémée
Philométor, ne manque pas de qualités, comme le montre la
suite des événements ; mais il est dominé alors par ses
ministres Eulaios et Lénaios, un eunuque et un ancien esclave
syrien, qui ne sont autre chose que des brouillons et des pré-
somptueux 2. Antiochus ne tarde donc pas à l'emporter. Victo-
rieux, une clémence habile lui concilie les esprits, et contribue
beaucoup à lui livrer Péluse avec la plus grande partie cle
l'Egypte. Picn mieux, Ptolémée qui, sur les conseils cl'Eulaios,

1. D'après Diodore (XXX, 2), la guerre aurait commencé des 171- Mais, à
cette date, Tite-Live cn parle seulement comme d'une éventualité à redouter
(XLU, 29) ; el. cn elfet Polybe ne place qu'en 170 l'ambassade d'Antiochus à
home pour dénoncer les préparatifs, celle fois tout à fait menaçants, de
l'Egypte (XXVI 1,17).

2. Leur déclaration de guerre à la Syrie, sans préparatifs sérieux, suffi-
rait déjà à nous inspirer une idée assez médiocre de leur valeur. Mais de
plus, dans le même moment, ils donnent mission à leurs ambassadeurs de
mettre fin à la guerre entre Persée el, Home! (Cf. p. 423.) Ce dernier trait
achève de nous montrer combien ils ont peu conscience de la situation poli-
tique de leur temps. —Sur ces hommes,cf. Diod., XXX, 15,16,17 (par exemple,
chap. l!i : TO SE p.ÉYia-ov, O'VTEÇ a-ïteipoi TEXEI'OIÇ TO>V xaTà •iro'Xsp-.ov àvo')Vo>v, xat
|j.ï|Séva p.ïjT£ o-Jp.SoyXov ËY.OVTSÇ àiwypzui-/ jj.r|Û' T|YEu.ôva Suvatév, ÊTTEÊÔXOVTQTTJXI-

XO'JTOIÇ EpYOtç).
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veut'se sauver à Samothrace, tombe entre ses mains. Cet
événement est le signal d'une grave révolution en Egypte :

les Alexandrins, continuant la résistance, offrent la couronne
au frère et à la soeur cle Ptolémée Philométor, Ptolémée
Plryscon (le futur Ptolémée VU Evergete II) et Cléopâtre.

Ici commence la secondephase de la guerre (169). Antiochus,
.

à cette nouvelle, change complètement d'attitude : il se pose
en défenseur de Philométor, l'établit à Memphis, et, après une
vaine tentative contre Alexandrie, il retourne en Syrie aA'ec
ses troupes, sauf une forte garnison laissée à Péluse. A ce
qu'il semble, il comptait qu'après son départ la guerre civile
allait continuer entre les deux Ptolémées, que les dernières
forces cle l'Egypte s'épuiseraient ainsi, et qu'il serait libre
ensuite de lui imposer ses volontés. Son espoir se troirve déçu :
Philométor, inquiet de voir Péluse, la clef de l'Egypte du côté
de la Syrie, rester entre les mains d'Antiochus, se réconcilie
avec son frère et sa soeur, et rentre sans opposition dans
Alexandrie. Quand les Ptolémées annoncent à Antiochus la
solution toute pacifique de leur différend, le roi, furieux,
leur signifie qu'il tournera ses armes contre eux, si, dans un
délai déterminé, ils ne lui ont pas abandonné l'île de Chypre
et le territoire de Péluse.

Il met d'ailleurs sa menace à exécution : c'est la troisième
période de la guerre (168). Sa flotte bat celle de l'Egypte
devant Chypre; lui-même, avec l'armée de terre, rentre dans
Memphis, recommence la conquête clu pays ; et, vers le temps
de la bataille de Pydna, il se trouve de nouveau deA'ant
Alexandrie, quand l'intervention cle Rome anéantit complète-
ment ses espérances.

lïcnn.j (lùciilc
* la

ûiilrniniliï; ;,
K»erriigy|il(j.

Les faits étant ainsi connus clans leur ensemble, il est assez
curieux maintenant d'examiner à quel moment et de quelle
façon Rome a jugé à propos d'y prendre part. La querelle, il
est à peine besoin de le remarquer, ne la touchait en rien.
Néanmoins, la Syrie et l'Egypte étant ses alliées, l'une et
l'autre, dès l'ouverture des hostilités, lui adressent des ambas-
sades, la Syrie pour dénoncer l'attaque dont elle est l'objet,
1 Egypte pour parer à ce coup cn demandant à renouveler son
pacte d'amitié. Les deux députations sont reçues au commen-
cement de 169 ; et comme, à cette date, le Sénat n'est nulle-
ment fâché, au contraire, d'une lutte qui occupe les deux
royaumes, aux Egyptiens il distribue de bonnes paroles peu
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compromettantes, et aux Syriens il répond qu'il va charger
le nouveau consul, Q. Marcius Philippus, d'écrire comme il
convient à Ptolémée1. C'est, nous l'avons vu à propos du
sénatus-consulte de Thisbées2, sa façon habituelle d'éviter les
déclarations précises et de traîner les choses en longueur.

Si le Sénat était assez disposé à se désintéresser de ce con-
flit, Q. Marcius, lui, paraît s'en être effrayé davantage, et avoir
considéré non pas tant l'affaiblissement réciproque des belligé-
rants que le prestige dont jouirait ensuite le vainqueur. Dans
cette pensée, il aurait peut-être été jusqu'à interrompre un
instant la lutte contre Persée, afin de permettre à Rome d'im-
poser lestatu quo aux deux peuples. En tout cas, il a dû encou-
rager, dans l'été de 169, les Rhodiens à s'entremettre:i; et,
vers la fin de l'hiver 169-168, quand la guerre en arrive à ce
que nous avons appelé sa troisième phase, que les Ptolémées
réconciliés réclament le secours des Achéens, et que ceux-ci se
montrent très disposés à le leur accorder, il s'entend avec Oal-
lierate pour inviter la Ligue, au lieu de diriger des troupes sur
l'Egypte et de contribuer par là à prolonger la lutte, à pré-
parer plutôt un rapprochement entre les adversaires''.

A cette époque d'ailleurs, le Sénat, lui aussi, commence à
s'inquiéter de la question d'Egypte : il a envoyé de son côté
une ambassade, sous la conduite de T. Nemesius, pour tra-
vailler à la paix. Ce n'était encore qu'une intervention discrète :

Nemesius n'a rien obtenu du tout, et il est reparti sans insis-
ter 5. Mais, au printemps de 168, lorsque les députés de Ptolé-
mée Physcon et de Ciéopâtre viennent invoquer l'appui de
Rome, et lui exposer que, si elle tarde, Antiochus sera bientôt
maître de toute l'Egypte, y compris Alexandrie, le Sénat se
décide à des mesures plus énergiques : C. Popilius Lamas,
C. Decimius et C. Hostilius sont chargés de se rendre d'abord

1. Pol., XXVII, 17 ; — XXVIII, 1 : 01 mpi TOV TI^ÔOSOV (ambassadeégyptienne),
Tieol T<T)V çO.avOpoiitMv àvav£MTàp.£voi, -/.ai ).a(5ôv-eî oe7to-/.ptcr£i; àx.oAovOcrjç TOI?
àSioy|J.évoiç, èi:avï|).0av sic TTJV 'A/.£|<xv8p£iav. Totç 8£ uspi TOV jMeÀéaYpov (ambas-
sade syrienne) rt O-JYV-?.'1"CO; oeTcey.pi'Oï) Siott KOIVTIA M«py.tw ÊMO-EI TrÉv èirirpoicr,'/
Ypâ'J/at iteoi VO'JTOJV OTOCK H"ro).£jj.aïov, <I>ç «ÙTOI SOV.SÏ cjjJ.qpÉpeiv kv. trfi îSiaç
7ÏÎCTTSMC.

2. Cf. p. 427.
3. Pol., XXVIU, 14 fin; ibid., li). — Cf. p. 432 et sqq.
i. Pol., XXIX, S, 9, 10. — Cf. p. 434.
5. Pol., XXIX, 10 : SvvéSatvE yàp -/.ai TÏ|V u-jf/.'h-q-O'i

.

àireirfoàxÉvai 7tpsaêsUTaç

TO-JÇ itEpi Nejigdtov, £ia).-jaov-aç TO-JÇ fia<Ti).£Îç' oî Se reôpl TOV TÎTOV, àSuvàr/i-

aavTE; StaVôeiv, à'izY.eyMprf/.zaa.v tïç TÏJV 'Pcî>|«.r|V aicpaxTOi TEÀÉIOÇ.



ATTITUDE DE ROME ENVERS LES GRECS APRÈS PTDNA 481

auprès d'Antiochus, ensuite auprès de Ptolémée, et de leur
déclarer que, si les hostilités continuent entre eux, les Ro-
mains cesseront de tenir pour ami et allié celui des deux
qui en sera cause K Bien entendu il ne s'agit pas là, comme
le prétend Tite-Live, d'un élan soudain de sympathie pour la
détresse des Alexandrins2 ; et l'explication de Polybe est assu-
rément la bonne : Rome voit dans l'extension de la puissance
d'Antiochus un fait dont les conséquences peuvent l'atteindre
personnellement3.

Intassud»
soient» c]c

l'ofîliit!.

Dès lors les événements vont se précipiter. Si Popilius et
ses collègues ne se rendent pas de suite en Egypte, c'est que
la guerre contre Persée entre précisément dans sa période
décisive, et que, dans ces conditions, ils préfèrent attendre
un peu avant de présenter leur insolent ultimatum. Ils restent
donc à Délos jusqu'à la bataille de Pydna'1 ; mais, le triomphe
de Paul-Emile une fois assuré, ils reprennent la mer et ils
vont trouver Antiochus devant Alexandrie. Là se place l'épi-
sode, si souvent rappelé par les auteurs anciens, du cercle de
Popilius. A l'arrivée de l'ambassadeur romain, Antiochus le
saluait et lui tendait la main : Popilius, sans répondre à ce
geste amical, se contente de remettre au roi le sénatus-con-
sulte qui lui enjoint d'évacuer l'Egypte. Antiochus, après l'avoir
lu, déclarequ'il va assembler sonconseil et délibérer avec lui sur
une aussi grave résolution : Popilius alors, avec son bâton, trace
un cercle autour du roi ; il le somme de se décider avant d'en
sortir; et celui-ci, effrayé d'un ordre aussi impérieux, et con-
naissant d'ailleurs l'écrasement de la Macédoine, se résout à
obéir 0.

Faisons, si l'on Areut, dans cette scène, la part de la rudesse
personnelle de Popilius0. Il aurait pu mettre plus de formes

1. Liv., XLIV, 19 : Exlemplo C. Popilium Lmnatem et C. Decimium et
0. llostilium legatos ad finiencluin inter reges hélium miserunt.Prius Antio-
chnni, deinrle PtoleiriiiMim adiré jussi, et nuntiarc, ni absistatur bello, per
ulruin slctissct, cum non pro amico nec pro soeio babiluros esse.

2. Id., ibi-d. : moli patres precibus Alexandrinorum.
3. Pol., XXIX, 1 : r, u-Jf/O.riTG; ..., vojji^ouira Ttpo; a\nffi TI SiaTsivEiv T7|V a'jijrjo-iv

TO-J itooE'.pr|Oivo-j [ia<n).£a>c.
4. Liv., XLIV, 2!); XLV, 10.
3. Pol., XXIX, 11 ; — Liv., XLV, 12.
fi. Liv., XLV, 10 : vir asper ingenio. — lhid., 12 : |>ro colora asperitale

animi. — Cf. d'ailleurs sa conduite pendant son consulat, en 172 : il a profilé
de sa situation pour gêner les poursuites dirigées contre son frère (p. 23.ï),
et, à l'exemple de celui-ci, il a continué h opprimer injustement les Ligures
[Uv.,XLIl,2S).

31
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dans l'exécution de son mandat ; mais il avait bien reçu du
Sénat la mission de transmettre à un souverain allié un ordre
humiliant, avec menace de guerre au cas où il refuserait de se
soumettre. L'opinion publique ne s'y trompa point : pour tout
le monde,il demeura clair que Rome venait d'arracher l'Egypte
des mains d'Antiochus 1. Du reste Popilius semblait prendre à
tâche de donner à son intervention le caractère le plus blessant.
A Antiochus lui-même il fixe un délai très court pour évacuer
l'Egypte; puis il se rend à Chypre, et ne quitte pas l'île avant
que toutes les troupes syriennes en soient sorties'2. A l'égard
des Ptolémées, son attitude n'est pas moins hautaine : il leur
ordonne de livrer le Rhodien Polyarate, qui comptait trouver
asile auprès d'eux3, et de remettre en liberté le Lacédémo-
nien Ménalcidas, bien que celui-ci ait indignement abusé des
malheurs de l'Egypte pour faire sa fortune personnelle4. De
tels procédés, dès l'année de Pydna, ne laissaient certes pas
d'être assez suggestifs.

Athènes seule
est bien Irailée

par le Sénat
sans

arrière-pensée
égoïste.

On voit, par les divers exemples que nous avons cités, quelles
conséquences la ruine de Persée a entraînées pour tout l'Orient
hellénistique 5. Nous avons passé en revue les principaux
peuples qui ont eu à souffrir de suite, coupables ou innocents,
de la tyrannie des Romains ; il nous reste maintenant à re-
chercher ceux qui, par contre, ont tiré profit de la dernière
guerre. Leur nombre est peu considérable ; et encore, parmi
eux, un seul paraît-il avoir été bien traité par le Sénat sans
arrière-pensée égoïste : c'est Athènes.

Depuis longtemps les Athéniens entretenaient de bons rap-
ports avec Rome : au moment où se règle la nouvelle situation
de la Grèce, ils ont d'abord essayé, nous dit-on, d'user de leur
crédit en faveur d'Haliarte. Cette ville avait été détruite en 171

par C. Lucretius8; ils réclamaient sans doute pour ses malheu-
reux citoyens l'autorisation de relever leurs murailles. Mais

1. Liv., XLV, 12: Clara ca per génies legalio fuit, quod liaud dubie adempla
Antiocho /Jîgyptus liabenti jn.ni... fueral.

2. Pol., XXIX, 11.
3. Cf. p. 459, n. 4.
4. Pol., XXX, 11. — Ce Ménalcidas jouera plus tard un triste rôle dans

l'alfaire d'Oropos, et il se trouvera être un des auteurs de la ruine de la Grèce
en 140 (cf. p. S04 ctsqq.; p. fill et sqq.).

'.'}. Polybc ne peut s'cmpûcber de le remarquer incidemment à propos de
l'affaire des Rhodiens (XXX, 6 : Msyâ).r|Ç yàp O'JOTJÇ i-ïfi TCEpio--â<jE<i)ç-/.ai ir& (J.sTa*
6oÀf|Ç où (lôvov 110.0a. TOÎÇ \Po8t'oiÇ) à/.),à (r/Eûbv âmy.<rai; TOÛ'Ç icoXiïEi'atç).

(5. Cf. p. 415.
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]e Sénat ne l'entendait pas ainsi ; et même, dans l'hiver de
167-166 où il fait à d'autres ambassades un accueil bienveil-
lant, il diffère à dessein sa réponse aux Athéniens 1. Ceux-ci
alors se gardent bien d'indisposer leurs protecteurs en insis-
tant davantage. N'obtenant rien pour les autres, ils changent
complètement l'objet de leur ambassade, et soudain i}s se
mettent à solliciter pour leur propre compte : ils prient le Sénat
de leur donner Délos, Lemnos, et en outre le territoire tl'Ha-
liarte. Leurs voeux sont exaucés .en 166 2.

[11; reçoit

!«F.l.M'lll0S

I
Hilisrlc.

Cette décision -- celle surtout qui regarde Délos -— est
assez curieuse à noter, si l'on songe qu'après la guerre contre
Antiochus le Sénat, en présence d'une requête analogue, s'était
borné à des promesses vagues, et finalement avait préféré
étendre sur l'île sainte son influence personnelle 3. Sans doute,
à la rigueur, on pourrait lui prêter maintenant l'intention de
faire partager à un peuple grec, et le plus illustre de tous, la
responsabilité des mesures prises contre d'autres Etats. Céder
aux Athéniens Délos érigée en port franc, c'était les associer
à la ruine du commerce rhodien 4, sans parler des prescriptions
complémentaires, comme l'expulsion totale de la population
indigène5; leur abandonner le territoire d'Haliarte, c'était
rejeter sur eux l'odieux des obstacles opposés au relèvement
d'une des plus vieilles cités de la Béotie. Mais, en fait, il ne
s'agit pas ici de propositions plus ou moins astucieuses mises
en avant par le Sénat : les Athéniens présentaient d'eux-mêmes
leurs demandes, et on ne parait avoir eu de doutes, parmi les
Grecs, sur leur initiative fâcheuse dans ces circonstances''.
De même, dira-t-on qu'Athènes, au cours et surtout au com-
mencement de la lutte contre Pensée, a eu heaucoup à souffrir7,

et que Rome se croit tenue de lui octroyer quelque dédomma-

1. Pol., xxx, 17.
2. Pol., XXX, 18 et 18 a.
3. Cf. p. 207.
4. Cf. p. 403 el S3">.
ti. Pol., XXXII, 17 : xoîç yàp A?)).(oi; ÔCIOEE'(TV); àitoy.pfoetoç vtapà 'Pojp.aiw/,

iJ-sxà xb a-jy/MpTiOvivai TÏ|V AÏ)),OV TOÏÇ 'AO'/jvaioiç, aùxoïç (J.sv éy.ytopEÎv èy. ir\i VÏJCTCH.',

Ta S' ÙTtâp^ov-a y.opiÇecrOai.
6. Pol., XXX, 18 : Tè yàp ito).iv ayzcm àpy_acoxâxr|V TWV y.atà TY|V ÇSoKoxi'av

£7ïTaiy.-jïav [rÀ, crjv£7rccvop(loùvy.axà uàvxa xpoirov, xb S' âvavxi'ov £<;a).£UpEiv, àcpatpou-
IAEVCTJ; y.aî xàç èç xb [/.£),).ov O.Tu'Saç T<Ï>V rjy.),7|pT)x<)T(DV) Srp.ov eî>ç oûSevl (J.èv àv 8d|at
TMV MÎXXrjywv y.a0ï|XE'.v, '^y.icrxa 8è TMV a).),o>v 'AO-iy/at'oiç. Têt yàp TY|V JJ.ÈV ÎSîav
icaipioa y.oivï|V itoiEiv ânaai, xà; SE TÛV âM.wv àvaipEÏv, oùSa^Sk oîy.EÏov àv oavEi'ï)
xo-3 xf|Ç HÔXEWÇ rfiovç.

7. Cf. p. 414,
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gement ? Mais bien d'autres cités n'ont pas été plus ménagées
et cependant il n'est pas question pour elles de compensations.

En somme, dans cette occasion, si Athènes a bénéficié d'un
traitement de faveur, elle a fort bien pu ne le devoir (en
tenant compte naturellement de ce qu'elle est tombée beaucoup
trop bas pour inspirer aux Romains la moindre crainte) qu'il
son antique célébrité et à la sympathie que son nom inspirait
à l'élite des sénateurs.

Si Rome ménag-e
quelques

autres peuples,
elle se guide

uniquement sur
son

intérêtpersonnel.

Il en va tout autrement pour les trois ou quatre autres
nations admises alors dans l'amitié de Rome. Là il ne s'agit
plus de philhellénisme, ni de récompenses proportionnées à une
fidélité éprouvée ou à des services exceptionnels rendus contre
Persée ; visiblement l'intérêt est la seule règle du Sénat.

Les Gâtâtes. Nous avons déjà parlé de sa bienveillance envers les Ca-
lâtes : jadis proclamés les plus farouches et les plus insuppor-
tables des barbares, ils sont l'objet à présent de beaucoup
d'égards, parce qu'ils constituent pour Eumène une menace
perpétuelle 1.

Prusias. Prusias ne doit pas a une autre cause la réception dont il
est honoré à Rome dans l'hiver de 167-166. Pendant toute la
durée des hostilités, il a fort peu aidé les Romains. Au début,
nous l'avons dit, son intention évidente était, en attendant les
événements, de sauvegarder le plus longtemps possible sa neu-
tralité 2. En 169 seulement, il est question dans Tite-Live de
cinq vaisseaux fournis par lui à C. Marcius Figulus 3 ; et encore,
dans le même temps, hasarde-t-il en faveur de Persée une
démarche semblable, sauf la différence de ton, à celle des Rho-
diens 4. Néanmoins lui aussi, étant voisin d'Eumène, est capable
de servir les projets de Rome. Alors, quand il vient en Italie, on
envoie au-devant de lui un questeur jusqu'à Capoue, et celui-ci
est attaché à sa personne pendant toute la durée de son séjour;
on lui assure, auxfrais de l'Etat,des logements à lui et à toute
sa suite. Introduit devant le Sénat, il réclame un territoire
enlevé autrefois à Antiochus ; on lui promet d'examiner l'affaire
avec bienveillance. On le comble de cadeaux, ainsi que son fils

•1. Cf. p. 46!) et sqq.
2. Cf. ]>. 400. — D'après Appicn, Prusias aurait, même garde jusqu'au bout

la neutralité (Milliv.. "2 : Ilpo-jcriaç r,v, â K-jvr,ybç iïïtV/.rj<7iv, <i> HEPTEÙÇ, n May.s-
Sriviov fta<ri).sùç, TTjV àôs/ÇTjV évEyjTj7î Kai où itoÀù 0a-rspr.iv, llEpo-Éior y.al 'P(i>jJ.a:"'v
èc yEÏpa; È7t' à).).r,*/.o'Jc iovxo>v, h Upoueri'ac oCEerépot: 0-jvsjj.àyEi).
Y. Liv., XLIV, 10.
4. Liv., XLIV, 14.



ATTITUDE DE ROME ENVERS LES GRECS APRÈS PYDNA 485

Nicomède ; on lui fournit, comme aux magistrats, les victimes
et les accessoires nécessaires pour les sacrifices qu'il veut
offrir à Rome et à Préneste; on lui donne même, à ce qu'il
semble, vingt vaisseaux de guerre provenant de la Hotte de
Persée ; et le questeur, qui est allé le chercher à Capoue, le
reconduit en grande cérémonie jusqu'à Brindes *. Voilà, pour
un allié fort tiède, des attentions bien extraordinaires!

«j.1.
Mais l'exemple le plus frappant à cet égard est celui du roi

de Thrace, Cotys. Lui est un ennemiavéré : jusqu'àla dernière
minute il est resté l'allié de Persée; et, signe manifeste de leur
entente, les enfants des deux rois ont été trouvés ensemble,
et faits prisonniers du même coup. Cependant, comme Cotys
est difficile à atteindre, et que d'ailleurs son concours peut se
trouver utile un jour soit contre la Macédoine soit contre
Pergame2, il lui suffit d'envoyer à Rome une ambassade pour
excuser sa conduite. Aussitôt son fils et ses autres otages
lui sont rendus sans rançon, on nomme des commissaires
sénatoriaux pour les ramener en Thrace, et à chacun de ses
députés on offre un présent de 2.000 as 3. Bien mieux, Cotj's,
enchanté de la faveur dont il est l'objet, s'avise à peu de
temps de là de demander à Rome le territoire d'Abdère-'1; il
n'arrive pas à l'obtenir, grâce aux démarches pressantes
d'Abdère et de sa métropole Téos ; mais, tout d'abord, c'est à
lui qu'allaient les sympathies des sénateurs mêmes chargés
d'être les patrons des Abdéiïtains5.

En résumé, aussitôt après Pydna, si Rome continue à obser-
ver des ménagements envers certains pays, le nombre de ces
privilégiés est très restreint, et, Athènes exceptée, c'est à des

1. Liv., XLV, 44.
2. La commodité avec laquelle l'armée des Scipions était passée en Asie,

en 190, et les difficultés rencontrées au contraire par Manlius Vulso, à son.
retour, en 188, montraient assez aux Romains l'importancequ'il y avait pour
eux à se ménager l'amitié de la Thrace.

3. Pol., XXX, 12; Liv., XLV, 42. — Les deux auteursvantent à cette occasion
la bonlé et la magnanimité de Rome (Pol., loc. laud., pou/ôuEvot XTJV otùrâv
TtpaoV'iTa y-ai (j.£ya).o'iu/i'av ÈixcpatvEiv) ; il est bien permis de ne pas les croire ici
sur parole.

4. B. C. H., IV, 1880, p. 47 = Ditt., n° 303 (décret d'Abdère en l'honneur des
ambassadeursde Téos), 1. G : ÈTtiSoùj;à£îwu.a pao-t).£Ùç Opayâiv Kôx[uç x-iji o-u]yy.).rr

xMi ôià TE xoO ytoû av-ov y.al TWV au.' Éy.si'vfan ÈJ]aitoaxaXÉvTmvùit' [aù]xo3 npea-
SEUTMV, -îytst T[Ï)V TtJàTpiov T|{J.MV y^iipav.

5. Ibid., 1. 22 : y.aTao-Tï)o-àu.EVo( SE TOÙÇ •jtâxpmvaç TTJÇ [7raxpi]Soç ECÇX^V Û7ièp TOÛ

V|U.ETÉpou 8-rjp.o-j (SO^OEIOCV, T[OÙ; 7cpo]voou|Jtivou$TOÙ àvxiSiy.o'j r^M-i y.ai Ttpoaxa-
TO'jv-a[ç].
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calculs intéressés qu'ils doivent la faveur dont ils jouissent
encore. Par contre, presque tous les Grecs pâtissent de la
défaite de Persée, et, pour les uns comme pour les autres, il
n'y a aucun rapport entre leur traitement actuel et leur con-
duite passée : la politique romaine tourne à l'absolutisme et à
l'arbitraire.-Au reste, après tant d'exemples que nous venons
de citer, il est aisé.de nous représenter, d'une façon géné-
rale, ce que devient à ce moment la condition des peuples
étrangers.

II

.Condition
des Grecs sous

ce nouveau
rég'ime. — Les

rois en sont
réduits

aux plus basses
ilattreies.

Considérons d'abord les rois : pour sauver leur couronne, ils
sont obligés de s'abaisser aux flatteries les plus viles. Ainsi,
en 168, à. peine Popilius est-il rentré de sa mission d'Egypte
qu'on voit arriver à Rome les ambassadeurs des princes entre
lesquels il s'est interposé avec tant de brutalité. Les Ptolémées
déclarent « qu'ils doivent au Sénat et au peuple romain'plus
qu'à leurs parents, plus même qu'aux dieux immortels; car ce
sont les Romains qui les ont délivrés d'un siège extrêmement
pénible, et qui leur ont rendu le royaume de leurs pères dont
ils allaient être dépouillés 1 ». Il y a déjà là quelque hyperbole
pour célébrer une intervention par où l'Egypte, après tout, n'a
échappé à la suzeraineté de la Syrie que pour tomber sons
celle de Rome. Mais les députés d'Antiochus se croient obligés
à plus d'amabilité encore : ils protestent que « leur roi a jugé
préférable à la plus brillante victoire une paix désirée par le
Sénat; il a obéi aux injonctions des ambassadeurs romains
comme à un ordre des dieux»; et, ajoutent-ils, « il aurait
contribué de toutes ses forces à la guerre contre Persée, si on
avait tant soit peu requis sa coopération'2 ».

D'ailleurs les souverains orientaux ne sont pas seuls à
s'exprimer de la sorte. Au même moment, Massinissa envoie
l'un de ses fils, Masgaba, porter au Sénat ses félicitations : il

1. Pol., XXX, 11; — Liv., XLV, 13 : Plolemaji legati... gratias egerunt :
plus eos senatui populoquo romaho quam parentibus suis, plus quam dis
immortalibus dobere, per quos obsidione miserrima libcrali essent, regnuni
patrium prope amissum recepissent.

2. Liv., ibirt. : Antiochi legati referenles omni Victoria potiorem pacem
régi, senatui qua; placuisset, visam, clinique haud secus quam deorum impe-
rio legatorum romanorum jussis paniisse. Gralulali dein do Victoria sunt,
quam omni ope, si quid imperatum foret, adjuturum regem fuisse.
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le charge d'exprimer la confusion où il est de ce que Rome
lui a demandé les secours dont elle avait besoin, au lieu de les
exiger, et de ce qu'elle lui a remboursé ses fournitures de blé.
« Il n'oublie pas, dit-il, qu'il doit au peuple. romain la consti-
tution et les agrandissements répétés de son royaume : content
de l'usufruit, il sait que le droit de propriété demeure aux
donateurs; les Romains peuvent donc prendre sans le moindre
scrupule les productions d'un territoire concédé par eux l ».
C'est là assurément de l'adulation; mais, après Pydna; un tel
hommage devient une nécessité. L'habile roi des Numides s'en
est rendu compte ; et à Rome, notons-le, ses paroles semblent
toutes naturelles : « Le- discours de Masgaba, remarque TiteT
Live, était agréable pour le fond des idées, et plus agréable
encore dans sa forme2. »

De semblables exemples nous expliquent, s'ils ne la justifient
pas, la conduite de Prusias. Après la prise de Persée, il veut
faire visite aux généraux romains : il s'habille à la romaine,
met une toge et des chaussures italiennes, se rase la tête, se
coiffe d'un bonnet d'affranchi, et, en se présentant ainsi
affublé, il s'écrie en latin : « Je suis un affranchi de Rome. » Les
généraux ne peuvent s'empêcher de rire, et lui conseillent
d'aller à Rome 3. Il s'y rend en effet clans l'hiver de 'FB7-166,
et, devant le Sénat, il redouble d'humilité. Il commence par se
tenir debout au bas de la porte, face à l'assemblée ; puis, abais-
sant les mains, il se prosterne devant le seuil et devant les séna-
teurs, en disant : « Salut, ô mes dieux sauveurs! «Là-dessus
il entre, et, pendant la séance, sa conduite ne se dément pas.

Polybe, à ce souvenir, ne peut contenir son indignation.
11 ne trouve pas assez de mots pour accabler Prusias : « Après
lui, écrit-il, il devenait impossible do pousserplus loin la lâcheté,
le manque de virilité et la flatterie » ; il déclare inconvenant
d'insister sur un pareil sujet ; et, contre son habitude, il termine
par un mot aussi dur pour le Sénat que pour Prusias : «'Le
roi se montra, digne du dernier mépris, et, pour cette raison
même, il reçut une réponsefavorable4. « Le sentiment de Polybe

1. Liv., ibid : Massinissam meminîsse se regnum a populo romano partum
auclumque et multiplicalum habere; usu rcgni contentum, scire dominium et
jus eorum qui dederintesse.

2. ].d., ibid. : 1s adulescens italocutus est, ut, quce rébus grata erant, gra-
tiora verbis faceret.

3. Appien, Milhr., 2.
4. Pol., XXX, 16 : lY7tEp6oA-r|V où y.axa).'.7r<ov àvavSpta; âu.a 8È v.al yyvaty.tirji.ov5
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se comprend sans peine 1 ; mais tel ne paraît pas avoir été celui
des Romains; car le récit des annalistes, où se reflète l'opi-
nion des contemporains, ne contenait aucun blâme à l'adresse
de Prusias. Tite-Live, en mentionnant aussi la version de
Polybe, ne manque pas de noter la différence des deux tradi-
tions 2; et, à en juger par la place et par l'importance relative
qu'il leur accorde, il a l'air beaucoup plutôt de se ranger à la
première. Pour lui comme pour les sénateurs du temps, l'atti-
tude de Prusias répondait simplement à la situation : ce sont
alors les relations normales des rois avec Rome.

Les petits Etats
doivent

subir chez eux
la tyrannie

du parti romain.

La situation des petits Etats est plus lamentable encore :
du côté des Romains, ils ne sont pas mieux traités que
les rois; et, en outre, pour leurs affaires intérieures, ils se
trouvent livrés à la tyrannie,, au moins aussi dure, des partisans
de Rome. Ceux-ci, dès 168, commencent à laisser pex'cer leur
soif de vengeance. Vers la fin de cette année, Paul-Emile,
dans son voyage à travers les principales villes de la Grèce,
s'abstient avec soin de toute enquête sur les sentiments mani-
festés pendant la guerre par les cités ou les particuliers 3. Les
Grecs, eux, n'observent pas la même réserve; et en Etolie,

v.ocl -/.oXaxeîocç OOGEVI TWV Èiriyiyvop.ÉV(oV itEpl o')V y.ol TCJ ypàçE'.v à7ïp£7tÈç r,v.
'l'avslç 8k TE).ÉWÇ EOy.axaçpôvïixoç, àTtôy.piatv ïXaUe. 8t' aùxô xoûxo cpi).àvÛpo>Ttov.

1. 11 ne faudrait cependant pas oublier à quel point l'usage de la flatterie,
envers les puissants était répandu en Grèce, et quels honneurs ont été accor-
dés sans compter aux successeurs d'Alexandre (cf. p. 297 et sqq.). Prusias a
peut-être élé le premier à saluer les sénateurs du nom de dieux sauveurs;
mais, par la suite, il est devenu tout à fait banal chez les Grecs d'appeler
les Romains les bienfaiteurs, les sauveurs du pays. Ex. : Mus. liai., III, p. ÎS70,

n° 3 (rapport des arbitres de Magnésie dans un procès entre llanos et. Hiéra-
pytna, en 139) = Ditt, n" 929, 1. 18 : xf;? 6È o-jvy.),r,xo-j OTO'./_OÙ|'O-ÏJ; xf,i wap'
dau]xr,t îxfpô; «Ttavxaç àv0po')]7couç ÙTtapyoùaTji 8ty.aioo-jvr,i,... — 1. 21 : 6 6f,u.oç
T|U.(ô[v], TOI; XE ÙTTO 'l'oipiatcov xtiiv y.oivôiv E'JEpyExo'W Sià Ttavxôç ypaçeqjivot;7tEÉ(lEo--

flat 7tp(/aipoù(j.£voç. — H. C. H., XX11I, 1899, p. 17 (procès entre les artistes
dionysiaques de l'Isthme et ceux d'Athènes, en 112) = Ditt., n° 930, 1. 4:j : les
artistes de l'Isthme se plaignent de ne pouvoir plus oll'rir leurs sacrifices xou
TE Aiov[ù]o-<ot xai xotç â'XXoi; ÛEOÏÇ xcd xot; y.oivoïç EÙEpyÉxatç 'Poijiatosç. — Ibid.,
p. 53 (décretdes Amphictyonsen l'honneurdu peuple et des artistes d'Athènes,
à la suite de l'all'aire précédente), dernière ligne: les Amphicyons rendent
leur décret, ÔEtopo-jvTEç -/.ai TOUÇ xoivoù; EÙEpyÉxaç '.Piop.ouou; È7Ù TT,Ç aùrijç ysyo-
vdraç yva>|/.-/)Ç- — C. I. Grmc. Sept.., I, 204 (dédicace d'une statue élevée par les
gens d'Oropos à Sylla) : 'O ô-fi,u.oç 'DoeoTu'oiv AEÙXIOV Kopvr,).iov ASUZI'O-J uiôv
SùM.av 'KnaçpoStTOv,TOV ÉOOJTOÙ arox-Pipa y.ai EÙEpyéxvjv, 'A^oiapâio ' etc.

2. Liv., XLV, 44 : Haec de Prusia nostri scriptores; Polybius enitn regem
indigniuii majestate nominis tanti tradit.

3. Liv., XLV, 28 : ita peragrala Graicia,ut nihil eorum, qu;e quisque Persei
bello privatim aut publiée sensisset, inquireret, ne cujus melu sollicitaret
animos sociorum.
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par exemple,-Lyciscos et Tisippos, sans parler de bien d'autres
violences, massacrent sur-le-champ 550 de leurs ennemis.
C'était en quelque sorte, un coup d'essai : on voulait voir
la façon dont les Romains allaient l'accueillir. En effet la
question, sur l'ordre de Paul-Emile, est portée à Amphipolis
devant les commissaires sénatoriaux, en 167; mais là, loin de
punir les Etoliens, on ratifie leurs actes 1.

Naturellement une telle indulgence est interprétée partout
comme un encouragement. Dès lors, d'un bout à l'autre de la
Grèce, le parti romain s'abandonne à un orgueil insupportable2 ;

nulle part l'opposition n'ose plus tenter la moindre résistance3.

Callicrate, Aristodamos, Agésias et Phiiippos en Achaïe, Mna-
sippos en Béotie, Chrémias en Acarnanie, Charops et Nicias en
Epire, Ljrciscos et Tisippos en Etolie deviennent les maîtres
absolus de la fortune et de la vie de leurs concitoyens-''. Tous
d'ailleurs ont les mêmes instincts : ils emploient leur crédit
auprès des Romains à mener contre leurs adversaires politiques
une guerre sans merci5. Alors les uns sont frappés de la hache,
comme Archidamos en Etolie et Néon en Béotie0; les autres,
comme le Rhodien Polyarate, sont poursuivis de ville en ville 7;

on cherche dans les papiers de Persée tout ce qui peut paraître
compromettant ; la neutralité est tenue pour un crime ; à défaut
d'actes on incrimine les intentions 8 ; quantité de gens sont
obligés de se rendre en Italie sous prétexte de s'yjustifier, sans
qu'on ait aucun indice de leur culpabilité'-1; les ambassadeurs

1. Sur cette affaire, cf. p. 449 et sq.
2. Liv., XLV, 31 : Hic evontus yEtolorum causa;, in omnibus GriEcia', gen-

tibus populisque, eorum qui parlis Romanorum fuerantmflavitad intolera-
bilein superbiam animos, et obnoxios pedibus eorum subjecit quos aliqua
parte suspicio favoris in regem contigerat.

3. Pol., XXX, 10 : (JLVJSSVOÇ ÙTtàpyovxoç àvTOcyiovio-TOÛ, Sià xô TO'JÇ àvxiTcoXtxE'Jo-

[j.Évo'j; aTiavxaç, eïy.ovxaç xotç y.aipoïç, àvay.sy_(i>pï)y.évai TE).EU>;.

4. Tous ces noms sont cités par Polybe (XXX, 10); on peut y ajouter, pour
l'Achaïe, Andronidas (Pol., XXX, 20). '

5. Pol., XXX, 10 :
'ATcàvxiov 8k TO-JXMV ÔJJ.O-J y£vo|j.Évo)V, y.al Trp'o; TÏJV aùxrjv

OitôÛEo-iv à|j.t),).o)|;.ÉV(DV itpoOùp.roç.
0. Cf. p. 449, n. 2.
7. Cf. p. 459, n. 4.
8. Cf. p. 474 et sq.
9. Des ordres de ce genre sont donnés à des Etoliens (cf. p. 450, n. 3), à

plus de 1.000 Achôens (cf. p. 470 etsq.), et, d'une façon générale, dans tous les
cantons de la Grèce (Pol., XXX, 10). Le même système lut appliqué aussi à la
Macédoine et à l'Epire (cf. p. 439 et 452). Mais, à ce qu'il semble, pour ces
deux pays les Romains n'en avaient pas d'abord l'intention ; ce sont les dé-
lations des Grecs qui leur en ont donné l'idée. En tout cas, il n'avait été
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en mission n'échappent pas eux-mêmes à ces sommations 1, et
les recherches,s'étendent jusqu'à l'Asie 2. Bref, dans la Grèce
entière, il s'établit un régime de délations et de coups de force
qui, s'il atteint en 167 son paroxj'sme de violence, n'en con-
tinue pas moins ensuite à faire peser sur le paj-s une véritable
terreur.

Leurs rapports
avec Koine,

même dans la
forme,

sont ceux de
clients à patron.

Du moment où, de tous côtés, les partisans de Rome déte-
naient ainsi le pouvoir, et où ils montraient tant d'empressement
à persécuter les amis de la Macédoine, les rapports, semble-t-il,
auraient dû être très amicaux entre Rome et les villes grecques.
En réalité, ils ne diffèrent pas de ceux que nous avons constatés
plus haut avec les rois. Bien entendu, aussitôt après Pydna,
chacun à l'envi s'empresse de féliciter le vainqueur : au bout
de peu de jours, Paul-Emile voit déjà arriver à son camp
devant Pella une quantité de députations, la plupart venues de
Thessalie, c'est-à-dire du pays le moins éloigné 3. Plus d'un
an après, dans l'hiver de 167-166, les ambassades affluent
encore à Rome : chaque Etat, petit ou grand, tient, comme les
souverains, à y être représenté4.

On Ara plus loin. L'habitude se répand parmi les Grecs
d'apporter à Rome, pour les déposer dans le temple de Jupiter
Capitolin, des couronnes d'or fort coûteuses : en 170, les
Alabandiens en offrent une de 50 livres, et les Lampsacéniens
une de 80 livres 5; la même année, les Thisbéens n'obtiennent
la restitution d'une certaine somme d'or confisquée chez eux
par C. Lucrethis qu'à la condition expresse d'en faire, eux
aussi, une couronne(i; en 169, les Pamphyliens se présentent
devant le Sénat avec une couronne valant 20.000 philippes 7;

question de rien de semblable dans la première assemblée des Macédoniens
tenue fi Amphipolis (Liv., XLV, 29).

d. Liv., XLV, 35 : Nam lu quoque (principes Griucitiï) non solutn pnesentes
exciti erant, sed etiam, si qui apud reges esse dicebanlur, liltcris accessili
sunt.

2. Liv., XLV, 31 : Quierendo deinde latins qui publiée aut privatim par-
tium régis fuissent, inAsiam quoque cognitionem extendere.

3. Liv., XLIV, 46 : Per quos dies ad Pellam stativa fuerunt, legationes
fréquentes, quai ad gratulandum convenerant, maxime ex 'J'hessalia, midita*,

sunt.
4. Liv., XLV, 19; — Pol,, XXX, 17 : Où yàp ?|V OUTÉ TZCAK, OÙ'XE Suvâorriç, OÙ'XE

fiamXEÙ;, b'ç oùy. à7t£crxâ/,y.Et TtpEo-fiEi'av y.a.x' èy.EÏvov TÔV y.aipôv, TÏJV o-jyyjxp7|0-op.Évriv

ÈTÙ TOÏÇ yEyovôouv.
5. Liv., XLI1I, 6.
6. Cf. p. 427.
7. Liv., XLIV, 14.
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et, en 167, quand les Rhodiens, grâce à l'intervention de
Caton, échappent à la déclaration de guerre qu'ils redoutaient,
ils s'empressent également de voter une couronne du même
prix'1.

Autre indice analogue : en Asie et en Grèce, on multiplie les
temples en l'honneur du génie personnifié de la ville de Rome.
Les Smyrniotes en ont donné le premier exemple, dès 195,
après la défaite de Philippe, alors que la puissance de la Syrie
n'était pas encore ébranlée 2. Depuis, Antiochus IV Epiphane,
le fils du vaincu de Magnésie, a au moins commencé à Antioche
un sanctuaire magnifique de Jupiter Capitolin, où non seule-
ment le plafond était doré, mais où les murailles mêmes étaient
couvertes de lames d'or 3; en 170, les Alabandiens rappellent
qu'ils ont élevé un temple à la ville de Rome, et institué des
jeux annuels pour cette nouvelle divinité4; Athènes aussi a
voué un culte à Rome, et il est vraisemblable d'en rapporter
l'origine à la guerre contre Persée, en reconnaissance des
avantages qui lui sont alors consentis6; en 163, quand Rhodes
est parvenue à se réconcilier avec le Sénat, elle dédie clans

1. Cf. p. 402.
2. Tac;., Ami., 1Y, 50 (argument mis en avant par les Smyrniotes, quand

onze villes d'Asie, en 2(1 après Jésus-Christ, se disputent l'honneur d'élever
un temple à 'l'ibère) : seque primos templum urbis Roniie slatuisso, M. Por-
cio consule, magnis quidem jam populi romani rébus, nondum tamen ad
summum clafis, stanle adliuc punica urbe, et validis per Asiam regibus.

3. Liv., XLI, 20 : et Anlioehia; ,lovis Capil.olini magnilîcum templum, non
hiquentum auro tanturn, sed parietibus lotis lamina ina.tiralum..., quia per-
hrove tcinpus regni ejus fuit, non perfecit. (Antiochus IV a régné de 176 à 1(14.)

4. Liv., XLI 11, 0 : Àlabandenses templum urbis Uotiiiu se fccisse com-
uiemorarunt, ludosque anniversarios et diva; instituisse. — Ces jeux de-
vaient s'appeler les 'Pw^aïa, comme ceux qu'au v" siècle nous trouvons
mentionnés assez souvent dans les inscriptions.

5. C'est la (bile admise par M. llerlzbcrg (1, p. 208). A vrai dire, nous man-
quons sur ce point de témoignages positifs. A l'époque impériale, il existe à
la fois, à Athènes, un culte de Home associée à l'empereur (C. 1. A., 111, 03,
dédicace du temple de Rome et d'Auguste sur l'Acropole : 'O 8f||j.oç OES

Th>p.Y| xal SESao-TM Kaîaapi — C. /. A., III, 334, siège du théâtre : 'ÏEpÉoiç
Oîâ; 'PoV'<"iÇ y.al 2E<5aô--oû KaiVapoç) et un culte do. Home associée à Athènes
même et aux Charités (C. /. A., 111, 2G5, siège du théâtre : 'IepÉioç Àrjijo-j y.al
XaptTMv y.al 'Po'iu-.vjç). Ce dernier remontait à la République; car, dans le cata-
logue des dimes offertes à Apollon Pylbien par toutes sortes de fonction-
naires civils ou religieux d'Athènes, nous trouvons à plusieurs reprises la
mention d'un prêtre de Rome (C. /. A., Il, 9S5, fr. 1), col. 1, 1. 9 : îEpEÙç

'Po>N.r|Ç- IIyOO.ar.ic Souvieûç, en 101; fr. E., col. 1, 1. 51-52 : ÎEpEÙç 'Prôuvr)? '
Avi".r|TptoÇ A.i?o)VEÙç, en 100; fr. 15, col. 1, 1. 51-52 : tepE-j; 'Prâp/riç' A-r|p.V|Tpio;
'Ao-y.V/jTtîSo-j "AXaisùç, en 95). Mais je ne connais pas de texte plus ancien où
figure le temple ou le prêtre de Rome à Athènes,
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son temple d'Athéna une statue de Rome haute de trente cou"
dées 1; et, en 158, il est question, à Delplies, d'un sacrifice enl'honneur des Romains-.

Rappelons-nous en outre les statues élevées aux généraux
par les peuples mêmes qui ont eu à se plaindre de leurs
procédés, comme par les Achéens à Q. Marcius Philippus3.
Des faits de ce genre suffiraient à nous révéler, dans tout le
monde hellénique, une sorte de vasselage à peine déguisé à
l'égard des Romains; mais nous pouvons encore mieux nous en
rendre compte en comparant entre elles deux ambassades
adressées par des villes grecques à Rome, l'une après Cynoscé-
phales et l'autre après Pydna.

Comparaison
fiitro

les dénnircbos
d'une

ambassade de
Liunpsaquc,

en 190. et celles
d'une

ambassade
d'Abdère,on 100.

En 196, les habitants do Lampsaque songent à se faire
garantir par le Sénat le. maintien de leur constitution inté-
rieure et de leur indépendance vis-à-vis des peuples voisins 4.
De là la nécessité pour eux d'entreprendre un certain nombre
de démarches, et cette perspective certes n'est pas sans les
effrayer. En effet accepter la charge d'une pareille ambassade,
c'est, dit-on, se dévouer5. On a mis en avant les noms de plu-
sieurs citoyens ; ils n'acceptent pas. Quelques-uns même, déjà
élus à mains levées, se récusent par serment, en alléguant la
longueur de l'expédition et l'excès de fatigues qu'elle entraî-
nerait1'; et, quand on trouve enfin un député de bonne A'olonté,
TIégésias, on le loue de ne prendre aucun souci des périls du
voyage7. N'exagérons rien cependant. Ces ennuis nous sont
précisés peu après : il s'agit simplement de l'effroi qu'inspire
toujours dans l'antiquité une longue traversée, et de l'obliga-
tion qu'un tel déplacement impose de sacrifier ses intérêts
personnels au bien de l'Etat 8.

1. Pol., XXXI, 10 : 'J.S'iïjÇtcfavTo 8È y.al y.o>.oo-r/ov o-x-^o-at TO-J Sr|U.o-J TMV 'Pwp.aiwv
èv TO> T?,Ç 'A0r,vâ5 tEpôi TpiaxovrâTrïjjrjv.

2.' "Wescher, Mon. bil.,-p. 1 OS : "ApyovTo; "Ap/_<ovo; TO-J KaW.t'a, |3OU).EUÔVTI«>V

IO.ÉWVOÇ, Nixàpy.oy, 'Arioivoç, ËSwy.av 6È y.al itopE-jEo-Ûac Èv T'O Ttp'JTavEÏov Èv Tav
0-jo-îav TMV 'Po)p.aî(i)V, y.al èv xàç ).oraà; Ûuaîaç èv â; à ixô/.iç a-uvrsXsï Ttâo-aç.

3. Cf. p. 435, n. 3. — Cn. Octavius avait aussi sa. statue ù Olympie (Inschr.
von Olymp., n" 934 = Ditt, n" 302); mais son exemple est moins signifi-
catif.

4. Sur cette affaire, cf. p. 159.
5. Athen. MiUk., VI, 1881, p. 96 == Ditt., n» 270; Micli., n' 529, 1.2 : TO-J

rSrjuxi-j ...] y.aTay.a).ou|j.£vo-J |j.£xà viâc-viç |cpO.OTip.;'a; TOÙÇ] èTtiSoVovxa; éauxo-jç.
(i. Ibid., 1. 8 : y.al 7rpo6ÀïjOÉvx[MvTIVMV y.al] où-/. •Jirou.Evôvxwv,èvirov 8È y.al y.E'P°"

TOvyiOÉ[vTiov y.al èËojp.oG-au,£vo>v ôià xb |J.EYEOO; Tr,ç y.op.18-?^ (y.al tïjç àyXr^zmt;.]

7. Ibid., 1. 12 : oiSfèv çpovxîcraç TMV] -/.axa x-},v èy.y8r|U.iav y.ivS-^vwv.

8. Ibid., 1. 13 : [èv è).aao"ovi ÛE|J.E]VOÇ Ta y.aO' aùxôv xoû T-7,1 7tô).ei o-J[J.(f£fpovTOç!
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De même, l'ambassade une fois partie, nous la voyons s'ac-
quitter d'une série considérable de visites. En Grèce, elle s'ar-
rête d'abord auprès de L. Quinctius Flamininus, qui commande
la Hotte romaine en qualité de propréteur, et elle réclame
son assistance. Puis, en arrivant en Italie, elle rencontre le
questeur de la Hotte : elle s'efforce de se le concilier également.
Ensuite, après être allée solliciter l'intervention des Marseil-
lais, elle recommence naturellement devant le Sénat l'exposé
de ses demandes. Enfin, avant de rentrer, elle doit encorevenir
trouver à Corinthe T. Quinctius Flamininus et les dix commis-
saires. Yoilà bien des soucis pour Hégésias et pour ses col-
lègues ; mais, il importe de le noter, partout ils obtiennent bon
accueil. Le préteur Lucius leur promet, pour sa part, tout ce
qu'ils réclament de lui 1; le questeur écrit à leur intention une
lettre qu'ils jugent fort utile, et qu'ils serrent précieusement
avec leurs autres papiers2. A Rome, si le Sénat, pour un cer-
tain nombre de détails, les renvoie à Flamininuset aux commis-
saires chargés surplace du règlement des affaires de Grèce, il
leur donne' du moins sur-le-champ une preuve de sa sympathie
en les comprenant, à titre d'alliés, dans le traité passé par lui
avec Philippe de Macédoine ;J\ Et, à Corinthe aussi, ils sont évi-
demment reçus avec bienveillance, puisqu'ils emportent des
lettres pour les rois du voisinage''. Bref, ils ont dû se résoudre
à beaucoup de démarches, comme tous les solliciteurs; mais
partout chez les Romains ils ont rencontré des dispositions
favorables, et ils n'ont été soumis à aucune humiliation pro-
prement dite.

Considérons maintenant ce qui se passe trente ans plus tard

ÈTiEÔÉSaxo] TÏJV TtpEo-ÔEs'av. — L. 42 : Tï[).E-jo-a; TOV EÎÇ Mao-o-aÀc']av TX).OVV TTOÀ-JV y.al
èiuy.ivô'jvov.

1. Alhen. Mitlk., 1. 32 : [VÎIEO-VEJTO, èàv irpo; xivaç oi),îav r] fipxia 7roY,Tai, [ÔIOTS

èv xo'jxoi; Tr]Epi).ï|'l<ETai TV,p. 7tô).iv T,IJ.MV, y.al Sia-rjpIrjiTEl xv,v Sïj[j.oy.pa]xcav y.al xr,v
«•JTOvopu'av y.al xr,v EiprJvïiV v.aO' â av <?a(\vr,za<. E0v_p7|o"TT|CrEtv, y.al 8tÔTt, èàv TI;
[napsvoyÀEtv TTE'-pâx]:*!, o'jy. ÈîTiTpi'iEi à'û.o YMVJGII.

2. Ibid., 1. 39 : [}.agô>v SE w]ap' a-JxoO èmo-TO/.-ov 7ipô; TÔV 8r,p.o[v, y.al yvo-jç]
o-Jm>époyo-av Eivai, y.axEvoipto-Ev si; [xàç itap' rj|Mijv èmo-taXâ;.]

3. Ibid., 1. 65 : [aùx/j p.Èv o-J|j.7CEpt]£),a6Ev i,\i.y.ç [è]v xal'; o-JvOr,y.atç 7î[po; xàp.
8scG-i),éa, y.aOô]Tt y.al a[vi~ol ypâ]cpo'jo-iv, 7tEpi 8È TMV [a),),wv Txâvxmv àvrf(«.y]zv
aOxo[ù]ç

7j o-jvy.XTixoç nçihc TÔ|V TMV M'O>|J.X:MV o-rpaT-r,Y]rjv 'jîcaxov 'J'i'xov v.a! XO-J;
Oîxa TO'JÇ èfni xdiv S/.tov upaYp.âxoijv.

4. La réponse iK: l-'lainininns, qui se trouvait au bas de la seconde pierre
(I. 7i et sqq.l, est très inulil<:e: on y rueoiiiuiil du moins la mention de
lettres («iiaro/.à; itp»; TOVÎ fixrjù.zi;) qui sont jugéi'.i utiles (yvo-j; o-juçipoJUX;
X07M EtvatV
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dans un cas analogue. En 170 les Abdéritains, après avoir
été indignement maltraités par le préteur Hortensius, avaient
obtenu du Sénat la reconnaissance de leur autonomie 1. Leur
situation vis-à-vis de Rome paraissait donc excellente ; cepen-
dant, à la fin de la guerre contre Persée, Cotys, le roi de
Thrace, profitant sans scrupules de la faveur singulière dont il
jouit, s'avise de réclamer pour lui leur territoire2. Les Abdé-
ritains doivent songer de nouveau à défendre leur liberté. Pour
donner plus de poids à leur plaidoyer, ils en confient le soin
à leur métropole, Téos, qui jouit spécialement de l'amitié de
Rome3. Deux Téiens, Amumon et Mégathumos, prennent donc
en mains cette cause; et, comme ils réussissent dans leurs
efforts, Abdère rend en leur honneur, probablement en 168,
un décret semblable à celui des gens de Lampsaque pour Hégé-
sias vers 196. Une copie en a été découverte à Téos : les con-
sidérants, où sont exposées les raisons de la reconnaissance
d'Abdère, ne manquent pas, bien qu'assez courts, d'être fort
instructifs pour nous.

On félicite d'abord les deux citoyens de Téos «°de l'ingé-
niosité apportée par eux dans les diverses conférences tenues au
sujet du territoire contesté, pour ne laisser échapper aucun
des arguments capables de bien remettre les choses au point,
et pour proposer sur chaque difficulté un avis à la fois con-
forme aux désirs des Abdéritains et pratiquement efficace^ ».
Cet éloge ne nous apprend rien de précis ; mais la suite
nous permet de les suivre au cours de leur vo3'age à Rome.
« Dans cette ambassade, dit le décret, ils ont supporté pour
notre peuple des souffrances morales et physiques » ; il ne
s'agit donc plus simplement ici des ennuis d'une longue traver-
sée. Et en effet, à Rome au nc siècle, comme en France au
XVII° siècle, l'excellence d'une cause ne suffisait pas, semble-
t-il, à en garantir le succès ; les Téiens « ont fait visite aux
grands de Rome, et ils se sont assuré leur bienveillance en
venant tous les jours leur offrir leurs hommages ». Les grands,

1. Cf. p. 420.
2. Cf. p. 485.
3. Nous avons cilé plus haut (p. 174 et sq.) la lettre des Romains confirmant

aux Téiens, en 193, tous leurs privilèges, y compris le droit d'asile.
4. 13. C. IL, IV, 1880, p. 47 = Ditt., n" 303 ; Michel, n» 325, 1. 15 : Ëv TE foo

xaîç <rjvefi[pîaiç x]aïç Y£vo[j.Évaiç ÛTtèp TÏfi X'iipaç Ttatrav èm'votav 7t[apéû-yjovxo
yàpiv TOÛ iro/JÈv 7t[a]pa),£KpÛ-?jvai TMV 8uvaij.[Év(ov Èua]vopOMO-aita Tipây^ata, àparfjV
âp.a y.al o-urr/ipiov [«Epi TM]V à-ïtopovipivmv as! TI[PO]TIOÉVTEÇ yvo')p.r|v.
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G sont évidemment les principaux sénateurs, ceux qu'on sup-
posait capables d'entraîner le vote de leurs collègues. Mais ce
l'est pas tout : la ville d'Abdère a dans le Sénat ses patrons
particuliers ; or « ils s'intéressent plutôt à la. partie adverse, et
l'est elle qu'ils sont enclins à soutenir ». Il faut donc « les dis-
poser à secourir Abdère ». ; les Téiens s'y emploient de leur
mieux ; « ils se les concilient en leur faisant comparer le ré-
sultat que leur vote, dans les deux cas, aurait pour Rome, et
aussi en se présentant régulièrement à leurs audiences, dans
leurs atria 1 ».

On voit tout le chemin parcouru depuis 196. A cette date
les Lampsacéniens n'avaient à se préoccuper que de leur récep-
tion officielle devant le Sénat, et leur habileté consistait à se
découvrir, dans la légende de Troie, une antique parenté avec
Rome2. A présent les Téiens ne sauraient plus échapper à
l'humiliation de la salutatio : tous les matins, ils vont de mai-
sons en maisons attendre le bon plaisir des sénateurs. Les
relations des Grecs avec les Romains sont devenues celles de
clients à patrons : on ne saurait, je crois, en trouver une
marque plus frappante.

III

twenlion

\(> attires
h (livre
!M environ
i va.

Nos idées étant ainsi fixées sur l'attitude adoptée par Rome
aussitôt après Pydna, il convient maintenant de nous deman-
der si, par la suite, et en particulier jusqu'en 146, elle ne
subit pas une nouvelle évolution.

Cette étude, pour être complète, devrait passer en revue tous
les peuples helléniques, y compris l'Egypte, la Syrie, Pergame,
la Bithynie, le Pont et la Cappadoce ; car désormais la politique
romaine embrasse vraiment tout l'Orient. Un tel examen nous
entraînerait trop loin de notre plan. Nous avons bien pu, dans les
chapitres précédents, parler plus d'une fois d'Antiochus, d'Eu-
mène ou des Ptolémées; mais c'est qu'ils avaient contribué à

1. Ibid., 1.19 (suite de la citation précédente) : eïç TE ['P<i(j.r|V 7i]p£o-ë£vo-avTEc,
ûwÈp xoy Srip.o'J <!>uyiy.T|V âp.a y.al o-o)[jJ.axiy.-î)v] vraé|i£ivav v.ay.oiïaOïav,èvrjy/âvovxEç
o.èv xof[ ç îipo'>-oi]ç 'P(j)p.aÎ0)V,y.alè<jo|;.r|peudp.svoi8tàtrie y.aO' v)|j.épa[v irpoo-y.uv]ïjo-EMç,
y.atao-x^rjâp.Evoi SE xo'jç îïâxpojvaç TT,Ç [itaîpi'lSoç EÎç xr|V {iTtÈp xoû rjUXTépo-j Srj|i.ov>

fioT|ÛEiav, T[OÙ5 7ipoJvoou(j.Évo\jç TOO àvTiSi'y.ov V||J.MV y.al wpcio-TaToûvxafç, 8tà TT^
X]MV TtpaYp.aTWV TOXpaOÉo-Eto'x;TE y.al xr,ç y.aO' r|p.épa[v YEVO(J.ÉV]YJÇ èçoSsîa; èiui XMV

axpstcov ècpOsOTTOioûvxo.
2. Cf. p. 159.
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provoquer les guerres soutenues par Rome dans la Grèce con-
tinentale, ou qu'ils 3' avaient pris part, ou qu'ils en subissaient
immédiatement les conséquences. Désormais, comme ils ne
doivent plus jouer aucun rôle dans les derniers soulèvements
de la Macédoine et de la Ligue achéenne, nous les laisserons de
côté, et nous nous bornerons à la Grèce proprement dite. Nous
ferons exception seulement pour les témoignages épigraphi-
ques ; étant donnée l'insuffisance des renseignements fournis
par les auteurs (en effet, à partir de 166, Tite-Live nous fait
entièrement défaut ; les dix derniers livres de Polybe sont
plus mutilés encore que les précédents ; Diodore est en aussi
mauvais état; bref, nous en sommes réduits souvent à des indi-
cations fortuites et dispersées), nous ne négligerons aucune
inscription importante, fût-elle d'Asie, si elle rentre dans une
série dont nous avons d'autres exemples en Grèce, ou si elle
se rattache à un ordre d'idées dont l'exposé ici est provoqué
par les événements d'Europe.

La question
des

détenus achéens.

En Grèce, à 1 époque où nous sommes, il ne reste guère, comme
Etat indépendantde quelque importance, que la Ligue achéenne.
Une grave question, celle de ses otages, est alors pendante,
et l'oblige à poursuivre avec les Romains de laborieuses négo-
ciations. En 167, au moment oîi plus de mille Achéens ont reçu
l'ordre de se rendre en Italie, il semblait s'agir pour eux, on
se le rappelle, d'une enquête et d'un jugement à subir 1 : c'était
la conviction de leurs compatriotes,et ceux-ci, dans cette pen-
sée, patientent sans rien dire pendant plusieurs années.Versl65
seulement, ne recevant aucune nouvelle, ils se décident à ten-
ter une démarche auprès du Sénat ; mais lui, pour toute réponse,
s'étonne ou feint de s'étonner qu'on lui demande de juger des
hommes déjà condamnés dans leur pays2. Il n'en était rien.
Aussi, dès 164, les mêmes députés retournent-ils à Rome pour
y déclarer formellement que les accusés n'ont été ni traduits
devant l'assemblée fédérale, ni frappés d'aucune sentence, et
pour supplier le Sénat de statuer sur leur sort : ils préfèrent,
disent-ils, lui laisser ce soin ; mais, s'il en est empêché, il peut
s'en remettre aux Achéens, qui s'efforceront de traiter les
coupables selon leurs crimes.

Cette requête était assez embarrassante pour les Romains :

I. Cf. p. 470.
2. Pol., XXXI, 8 : AOxai 8' (ai àiroy.pi<7îiç) v,i7av ôibxi (Jx-j\i.-JXrj--"îi 7t;i'.; Oîîcp ">"'

ft'j-ol y.Ey.oîy.aen, ïtsol xoOxo>v a'jxo-j; wapay.a/.ovo-i y.pivEiv.
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juger eux-mêmes les prisonniers leur paraissait peu conve-
nable; mais les renvoyer sans jugement, c'était évidemment
rendre une force nouvelle à l'opposition nationale. En consé-
quence, le Sénat se décide à ruiner d'un coup chez tous les
Grecs l'espoir de la réintégration des proscrits : il adresse à
Callicrate pour le Péloponnèse, et, pour les autres cantons,
aux chefs du parti romain une réponse conçue dans ce sens :

« Nous ne croyons utile ni pour nous ni pour vos cités que de
tels hommes rentrent dans leur patrie 1. «Aussitôt le résultat
répond à son attente : à la réception du message,c'est en Grèce
un désespoir, un abattement général; par contre les Charops,
les Callicrate et leurs amis relèvent la tête avec plus d'inso-
lence que jamais, et, pendant quatre ans, personne n'ose plus
parler des internés.

.En 160 les Achéens risquent une nouvelle tentative. Parmi
leurs exilés de marque, deux seulement vivent encore, Polybe
et Stratios; ceux-là du moins, ils voudraient les sauver. Xénon
et Téléclès se rendent donc à Rome. Ils ont l'ordre de recourir
exclusivement aux prières, de façon à éviter les. discussions
irritantes ; mais toutes les précautions demeurent inutiles : le
Sénat s'en tient à sa décision primitive'2.

Il faut descendre jusqu'en 155 pour trouver chez lui des
dispositions plus favorables. Cette fois, Xénon et Téléclès étant
revenus à la charge, l'affaire est mise en délibération. Trois
groupes, dans le Sénat, sont en présence : les uns opinent pour
le renvoi pur et simple des prisonniers, les autres y sont op-
posés, d'autres enfin consentent à décharger les Achéens de
toute poursuite, mais veulent les retenir encore un certain
temps. De ces groupes le premier est le plus nombreux; il
l'emporte sur chacun des deux autres pris isolément, mais
non sur les deux ensemble. Dès lors l'issue du vote devait
dépendre de la façon dont le préleur urbain, A. Postumius,
président de l'assemblée, poserait la question. S'il avait mis
aux voix l'une après l'autre les trois opinions, la libération des
Achéens était prononcée par la majorité; au lieu de cela, il
demande simplement qui veut renvoyer, qui veut retenir les
proscrits? Les deux derniers partis s'unissent, et le premier

1. Pol., XXXI, S : "Kypa'iav àirôxpiTiv T0iavT7|V, oxc r,p.EÏ; oOy J7to/.ap.fiâvop.£v
o-jjj.çépîtv OUTE r,p.ïv O'JXE TOI; •ip.ETÉpot; 2r,p.oi; TOUTOU; XO-JÇ àvSpaç ÈîtavEXOEW si;
olxov.

2. Pol., XX.Vll, 7 '. "ICSOÇE xr, o-JY^'^T'i' ".svsiv ènî xtiiv Ci7toxsi(j.sv(iiv.

32
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se trouve en minorité : rien n'est changé à. la situation des
exilési.

Chose plus curieuse, il en est encore de même pendant
quatre ou cinq ans. En vain les Achéens, encouragés par
l'idée qu'une partie au moins des sénateurs a cessé de leur
être hostile, envoient-ils une nouvelle ambassade avant la fin
de 155 2, puis une autre encore en 153 ; ils se heurtent tou-
jours à un refus3. Enfin, en 150 ils obtiennent gain de cause,
grâce à l'intervention de Scipion Emilien, l'ami de Polybe,
auprès du Arieux Caton. Caton ne manque pas l'occasion de
leur décocher un mot assez méprisant: « Eh quoi! dit-il à ses
collègues, nous passons une pleine journée, comme si nous
n'avions rien à faire, à discuter sur de petits vieux Grecs,
pour savoir s'ils seront enterres par nos fossoyeurs ou par
ceux d'Achaïe'1. » Son avis toutefois entraîne la majorité : on
Arote le reirvoi des Achéens r', et sans doute aussi celui de
tous les autres Grecs déportés en 167°. 11 y avait près de
dix-sept ans qu'ils étaient retenus arbitrairement loin de leur
patrie.

Dureté de Rome
pondant les

quatre ou cinq
ans qui suivent
immédiatement

Pydna.

Rome, dans cette affaire, s est donc montrée assez dure.
Cependant il n'en faudrait peut-être pas conclure à une hos-
tilité systématique ni surtout irréductible de sa part AÙs-à-vis
de la Grèce; il est plus juste, je crois, de distinguer entre les
années immédiatementpostérieures à Pydna et la période qui
est venue ensuite. Vers 164, Rome est certainement encore
mal disposée pour les Achéens. C'est le moment où le Sénat
fait connaître son intention formelle de garder les proscrits ;

et à cette date aussi se place l'ambassade à la fois arrogante et
malveillante de C. Sulpicius Gallus.

1. PoL.XXXlll, i.
2. Pol., XXXIII, 2.
3. Pol.,XXXlll, 13.
A. Pol., XXXV, (i : "Uo-jtep oOy. È'yoVTEç, EÎTTEV, 8 irpa~«i>|A£v, KaOr^EÛa Tr,v VJtj.s—

pav O'XTJV TTEpl yEpovxt'iov Tpaiy.MV, ÇY)TO3VXEÇ TtÔTEpov Ci7tb TMV îrap' YJJJ.TV vj TMV ÈV

'A.ya'1'a vsy.poadpoïv èy.y.ou.LcOMm.

5. De plus tic 1.000 qu'ils étaienl au départ, ils se trouvaient alors réduits
à 300 à peine (Pans., VII, 10, 12).

(i. C'est du moins ce qui paraît résulter d'une ligne de Polybe, dans le som-
maire qu'il donne de son histoire en tête du livre 111 (chap. y : à7io-/.aTÉo-Tïjo-av

81 y.al lPii)|i.aîoi TOVJÇ "l.î).).-rjvaç eïç Tr,v oîy.siav TOÙ; èy. TOÛ llspcriy.o'j ito).ép.&u y.axai-
TiaOÉvxaç, à.TroXûaavTEç TYJÇ è7t£VÊyÛ£(o-ï]ç aÙTOÏç SiaSoXri;). Du récit détaillé de cet
événement (au livre XXXV), nous n'avons plus que quelques lignes insérées
par Plutarque dans sa vie de Caton (chap. 9).
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Ce personnage avait pour mission principale d'aller en Asie
sonder les dispositions d'Antiochus et d'Euinène, et de s'assurer
que les deux rois ne préparaient pas de concert la guerre contre
Rome. Mais auparavant, dans le même voyage, il s'arrête en
Grèce, où il est chargé, d'une façon générale, d'observer
l'état des esprits, et, en particulier, de trancher une question
de frontières pendante entre Mégalopolis et Sparte 1. 11 s'agit
là des territoires situés vers les sources de l'OEnonte et de
l'Eurotas, autour de Belmina, et qui, à cause de leur valeur
stratégique, font l'objet de disputes perpétuelles entre l'Arcadie
et la Laconie. Ainsi, sans remonter au delà du iv° siècle, un
tribunal constitué par Philippe II de Macédoine les a donnés à
Mégalopolis; Cléomène III les a reconquis pour Sparte; mais
ils sont revenus à Mégalopolis après la bataille de Sellasie ;

Sparte les a repris sous Maçhanidas ou Nabis; Philopoemen
les lui a enlevés de nouveau en 188. A la fréquence de ces
querelles, aux grands noms qui s'y trouvent mêlés, on devine
l'importance que revêtait "aux yeux des Grecs une telle con-
testation. Sulpicius au contraire la regarda comme une simple
chicane sans intérêt, et il en renvoya lejugement à Callicrate.
On y vit en Grèce une insulte pour les deux villes qui comp-
taient sur son arbitrage, et on en fut d'autant plus froissé que
Callicrate était plus impopulaire auprès de l'ensemble de la
nation 2.

Il n'est pas sûr que, dans cette occasion, Sulpicius ait en
réalité voulu blesser les Achéens 3; mais son dessein de leur

1. Pol., XXXI, 9 : ràiov ïou).7tîy.iov y.al Màviov SÉpyiov y-aTao-r/jo-ao-a 7tpEo-gEU-
xàç (y| CTJYX).7)TOÇ) èifanÉcrTEX^EV, â'p.a p.sv ÈOTOTXTEÛcrovTaçTa y.aTa TO-JÇ "J2).).ï|vaç, â'jj.a
SE TOÏÇ MEYaloTTûÀtratç xal TOI; Aaxsoaiu.ov!oiç &is'jy.pivrla>avTa; TtEpl T'Tjç àvTi/.Eyo-

(j.£VT|; yo'jpaç.
2. Ces faits sont empruntés à Pausanias (VU, 11, 1-2). A vrai dire, dans

tout le passage, il est question d'un différend entre Sparte et Argos. Mais,
comme nous ne le connaissons nullement d'autre part malgré la célébrité
que Pausanias lui reconnaît, qu'au contraire les détails cités par le périgète
se rapportent bien à ce que nous savons de la querelle entre Sparte et
Mégalopolis, et que de plus il s'agit précisément de la mission de Sulpicius
en 104, il est fort vraisemblable d'admettre, avec la plupart des ,historiens
modernes, qu'il y a eu ici confusion de la part de Pausanias, et, par consé-
quent, de compléter par son témoignage les lacunes du récit de Polybe. —
Sur d'autres erreurs de Pausanias, cf. p. 470, n. 1; p. 057, n. 7.

3. Dans une inscription d'Olympie relative à de nouvelles disputes sur le
même sujet, il est fait allusion ;V l'intervention des Romains en 164. Ils
avaient, nous dit-on, manifesté le désir qu'on respectât les jugements anté-
rieurs (Iiisckr. von Olympia, n" 47 = Ditt., n" 304, 1. 42 et sqq.) : [èj-ptoxÔTE?
8E — ce sont les arbitres qui parlent — èy. T[M]V 7tapaT£[0]É'vTwvâp.îv Ttap' àu-.<*>o-
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nuire n'est pas douteux dans une autre affaire. Depuis 189
avec l'agrément du Sénat, la ville de Pleuron, en Etolie, était
rattachée à leur Ligue; or, en 164, ses habitants viennent
prier Sulpicius

,
de leur rendre leur indépendance. Sulpicius,

au mépris de la loi fédérale qui interdit aux membres de
la confédération toute négociation privée avec l'étranger, leur
permet d'aller à Rome plaider leur cause; et là on fait droit,
sans hésiter, à leur demande 1. Bien mieux, le Sénat envoie à
son ambassadeur.de nouvelles instructions, pour lui recom-
mander de séparer de la Ligue le plus de villes qu'il pourra ;
et Sulpicius y travaille en effet 2.

Le Sénat
serelâche ensuite

beaucoup
de sa sévérité.

Bref, en 164, Rome est bien décidée à traiter les Achéens
sans ménagements, et tous les moyens lui sont bons pour les
affaiblir. Mais, cette date passée, les relations des deux
peuples s'améliorent d'une façon sensible. En 162, quand
Démétrius, candidat au trône de Syrie, s'est enfui de Rome,
les commissaires chargés de le surveiller doivent encore jeter
un coup d'oeil sur les affaires de Grèce 3. Après quoi, il n'est
plus question d'ambassades romaines en Achaïe avant 148; et,

TÉp[o>v Ypa|xu.âTiûv] y.al 'Pw^aiouç TOÙÇ TtpoEoray.ôxa;xà; TMV 'EW.âfvwv EÛvou.taç
y.al 6|j.o]vo£aç, ox[a TrjapEVEv^Oviaav irox' aOxoùç MEY[a).o7to).ÏTat y.al Aay.£8aiy.dv.o'.
•J7t]Èp xauxaç Tâç y_(ipa; Sia!pE[p<5|.iEvoi,xa'ixav à7ro:pàvacruai xàv yvo)|j.a]v, SIOTI ôzï

Ta fy.Expt|j.Éva E1U.EV xùpia]. Callicrate d'ailleurs attribua à Mégalopolis le ler-
riloire contesté ; car, dans l'inscription d'Olympie, nous voyons que les Spar-
tiates ont essayé de le reprendre par la force, et que, pour ce motif, une
amende leur a été infligée par la Ligue achéenne.

1. Paus., VII, 11, 3 : 'AÏÏI'XOVTO SE M; TÔV VâM.ov y.al AÎTO>).O>V oi ID.EUpMva
oixoOvTEç, o-jVTE),Ei'aç TT|Ç èç 'Ayatov; èOÉXovxEça'-fzrm EÛpEcOat. Kai avTOÏç è7tETpi~f|

|j.sv OTTO TOO l'âlAou ixpEo-Ssi'av èvxl crefiMV aO™v iZio. Ttapà 'Piou-atou; àiroo-TEÏ/.ai '
£7t£Tpâ7tï) 8È 'JTtO 'PMIJ.aÎMV CJVESpl'o'J ToO 'AyatôW à7IOO-TT|Vai.

2. ld., ibid. : ].Ipoo"E-7xso-Tâ),7j Se ÙTCO T?,; fJouXïjç TM TâMoi TXO).EI; onoiyaç Itrr.'i
otôç TE TtÀEÎçr-aç àçîïvat a-j).Xôyov TOO 'Ayaiôiv. 'O (j.kv 8v) Ta ÈVTExaÀu.E'vaèTxoÎEi. —
La suite de l'ambassade do Sulpiciusnous laisse la même impression. D'Acliaïo
il se rend en Asie. Dès son arrivée, il publie dans les villes les plus impor-
tantes des édits invitant quiconque veut attaquer Kuniéne à venir le trouver
à Sardes, à une date déterminée ; il s'y rend en ell'et, et là, pendant dix jours,
du haut de son tribunal, au gymnase, il écoute complaisamment les plaintes,
accueillant toute espèce d'outrages ou de propos injurieux pour le roi, et traî-

nant en longueur affaires et accusations (Pol., XXXI, 10). Dira-t-on qu'en
agissant ainsi il dépassait son mandai? Mais d'abord il ne parait nullement
avoir été désavoué: ensuite, dans celte même année 104, la Syrie est traitée
avec plus de désinvolture encore. Une commission du Sénat, présidée par
Cn. Oclavius, doit exercer sur tout l'Orient une véritable régence; et, pour
ce qui est de la Syrie cn particulier, elle a l'ordre exprès de brider les vais-
seaux pontés, de couper les jarrets aux éléphants, en un mol de ruiner de
tonles manières la puissance du royaume (Pol., XXXI, 12).

3. Pol., XXXI. 23.
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même à ce moment, bien que les querelles aient repris au sujet
du territoire de Belmina, que la Ligue se retrouve une fois de
plus en conflit avec Sparte et qu'une guerre nouvelle menace
d'éclater entre elles, le Sénat montre très peu d'empresse-
ment à intervenir!.

Mil*
,nj;i'ijiiml

jcà-vis

L'attitude de Rome n'est pas fort différente vis-à-vis de la
Macédoine. Là, le régime imposé par Paul-Emile est loin de
satisfaire tout le monde ; il se produit donc des troubles, par-
fois assez sérieux, comme à Phacos, où un certain Damasippos,
vers 164, organise un jour le massacre de tout le Sénat du
district-. Au début Rome a l'oeil sur ces mouvements : par
exemple, en 164, Cn. Octavius, avant de se rendre en Syrie,
reçoit l'ordre d'étudier l'état de la Macédoine, à la suite préci-
sément des dissensions causées par l'organisation nouvelle du
pays*. Mais plus tard on se relâche bien de cette sévérité ; et,
d'un excès tombant dans un.autre, on en vient à une indifférence
étrange. Vers 152, Démétrius, devenu roi de Syrie, fait con-
duire à Rome un certain Andriscos d'Adramyttion qui se prétend
fils de Persée ; on n'y attache pas d'importance, et, peu après,
on le laisse s'échapperk.En 151, spontanément les Macédoniens
prient Scipion Emilien de venir chez eux mettre un terme à
leurs dissensions ; Scipion préfère se rendre en Espagne, et
aucun Romain ne va s'occuper à sa place des affaires de la
Macédoine5. Il faut, en 149, le soulèvement de tout le pays à la
voix d'Andriscos pour que Rome se décide à y envoyer Scipion
Nasica ; encore ne croit-elle pas à la gravité de la situation :
elle considère la mission de Nasica comme une tournée paci-
fique, où il pourra sans grande peine calmer les esprits 0.

!« pcliis
als. liouie
.après II»,
s<mk;nir

Fument le
rii rwiiniii.

s La même observation s'appliqueaux autres Etats de la Grèce.

,
Aussitôt après Pydna. Rome de tous côtés a soutenu énergique-

.
ment ses partisans : elle s'est prêtée avec une complaisance
extrême à leurs vengeances, elle a accepté à peu près sans
modifications leurs listes de proscriptions 7, et, en 164, si elle

1. Nous aurons à revenir plus loin sur ces faits; car ils forment les préli-
minaires de la dernière lutte entre Rome et la Grèce. Cf. p. Cil et sqq.

2. Pol., XXXI, 23.
3. Pol., XXXI, 12.
4. Liv., Epit. XLVIII et XLIX.
5. Pol., XXXV, 4.
6. Zonar., IX, 28 : 01 SE 'Pw[j.atot y.aTEçpôvouv plv TtpÔTEpov TOO 'Avopîcr/.oy

Etra TÔV Nao-txav ETtEp/iav, £Îpï)vty.iï>ç moç Ta èy.EÎ StOExrjtrovEOC.
7. Cf. p. 48S et sqq.
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refuse de mettre en jugementles internés, si elle a tant de répu-
gnance à les renvoyer dans leur patrie, c'est encore pour ne
pas causer la perte de ses amis de Grèce 1. Quelques années
après, un changement considérable se manifeste dans ses dis-
positions. Nous en trouvons un indice, entre autres, dans
l'accueil très froid fait au jeune Charops.

Celui-ci, depuis la fin de la guerre contre Persée, domine
souverainement l'Epire. Fort de la protection des Romains,
appuyé par tous ceux des Epirotes qui n'éprouvent aucun scru-
pule à s'enrichir aux dépens d'autrui, il a commencé par sup-
primer ses adversaires les plus gênants ; puis, en menaçant les
riches d'exil, il leur a extorqué une bonne portion de leurs
biens ; sa mère Philotis prend part à ses exactions, comme
autrefois, à Sparte, Apéga, la femme du roi Nabis, secondait
les violences de son mari ; enfin il s'est avisé de traduire devant
l'assemblée du peuple, à Phoenicé, les gens qu'il venait déjà de
dépouiller, et, par crainte ou par corruption, il a obtenu contre
eux des sentences de mort. Là-dessus, il se rend à Rome pour
y faire sanctionner tons ses crimes. Mais alors, instruits do

sa conduite, des hommes considérables tels que M. JîlmiliusLe-
pidus, grand pontife et prince du Sénat, et Paul-Emile, le vain-
queur de Pydna, lui interdisent l'entrée de leur maison. Quant
au Sénat, s'il consent à lui donner audience, il ne veut ni lui
accorder ce qu'il demande, ni lui répondre rien de précis, et
il parle d'envoyer une commission en Epire -. Nous ignorons si

cette commission partit réellement. En tout cas, l'affront infligé
à Charops marquait chez les Romains un retour à des senti-
ments plus équitables; et, bien entendu, la nouvelle en eut de-

suite beaucoup de retentissement3.
Cela se passait vers 162. En 157, la plupart des chefs du

parti romain, Lyciscos en Etolie, Mnasippos enBéotie, Chrémias

en Acarnanie, Charops en Epire, disparaissent coup sur coup '• ;

le Sénat perd en eux des auxiliaires fort utiles à sa politique.

1. Pol., XXXI, 8 : Tô TE y.MpU y.pio-EMç àiro/.ûeiv TOOÇ avSpaç 7r/3Ô5ïj),ov È'y.E''' èooV.Ei

TOV OÀEÛpoV TOÏC ©O.OtÇ aUTMV.
2. Pol., XXXII, 21-22.
3. Pol., XXXII, 22 : Ou y£vo".Évo-J mpifUj-r^ov, icâvxEç èYEvif)0-r|O-av o! Ttapsirior,-

u-.oOvTEç TrEptyapEÏ;, àrcoSEyôij.svoi TÔ |MG-ù7tôV/iprjv TMV 'P(o|i.aî(i)v. •— Nous ne con-
naissons pas' la date précise de ces faits, parce que Polybe ne lés rapporte
qu'incidemment, a propos de la mort de Gliarops. Ils doivent se placer entre
1G4 et ICI (date de la mort de Paul-Emile).

4. Pol., XXXII, 20% 21.
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Cependant il ne paraît guère se mettre en peine de les rem-
placer : à ce moment Polybe signale de divers côtés l'apaisement
des discordes intestines, la reprise d'un ordre régulier 1, c'est-
à-dire, en d'autres termes, la fin des tyrannies établies en
167. Rome non seulement n'y apporte aucun obstacle, mais elle
travaille même parfois au rétablissement de la paix. Ainsi, en
156, elle charge une ambassade, allant en Illyrie sous la con-
duite de C. Marcius, de régler la situation de l'Epire 2, ce qui
revient à détruire, au moins en partie, l'oeuvre de Charops.

Il,, donne lorl

s
Mliitoiens,

D'ailleurs elle ne cherche plus désormais à s'immiscer dans
les querelles de la Grèce, ou, lorsqu'elle intervient, elle y
apporteun esprit de justice et de bienveillance auquel, depuis
Pydna, on n'était plus accoutumé. On le voit, par exemple, dès
159, à propos d'un incident soulevé par Athènes. En. lui aban-
donnant Délos, en 166 3, le Sénat avait décidéque les habitants
de l'île évacueraient le pays en emportant tous leurs biens. Ils
étaient donc passés en Achaïe; ils y avaient été inscrits comme
citoyens, et, à ce titre, ils demandaient à être jugés, en cas de
revendications vis-à-vis d'Athéniens, d'après les traités exis-
tant entre Athènes et l'Achaïe. Mais les Athéniens refusent
d'accepter cette procédure ; les Déliens, pour se défendre, n'ont
plus d'autre ressource que de recourir à la force, et, avec l'au-
torisation des Achéens, de saisir des gages sur les possessions
athéniennes. L'affaire est alors portée à Rome en 159 ; le Sénat,
malgré son amitié pour Athènes, sanctionne les mesures prises
par les Achéens conformément à leurs lois 4.

Hlf nid lin
lit fruern; tinlre

KltOiles

H la Croie.

De même, Arers 156, la guerre éclate entre Rhodes et la.
Crète. Les Rhodiens manquent de chefs capables ; leurs gros
navires ne savent pas se défendre contre les petitsbateaux des
Cretois, et ils éprouvent une série d'échecs5. Rome reste
d'abordétrangère à la lutte. Sans doute on peut songer qu'une
telle rivalité sert ses intérêts ; que les Rhodiens, malgré leur
déchéance, constituent toujours des concurrents redoutables

1. Pol., XXXII, 21 : Ta xaxà T'OV AîxoO.t'av y.aXoiç StExÉOïj, y.axEo-6Eo-p.Évoç èv
a'Jxoïç rfjç è|XÇ'j).îoy trxâo-Eioç |j.£xà xôv Auy.îrr/.ou Oâvaxov ' y.at, MvaaÏTOroo xoû
Kopoivaîou p.Exa/.XàEavxoç xôv flïciv, PSXTÎMV ÏJV Ï| ôiâOscrtç xaTa XTJV Bonoxîàv '
O|«I!'MÇ 8È y.al xaxà rr,v 'Axapvavtav, XpEpia YEYOVÔ'XOÇ èy.7to6tî>v.

2. Pol., XXX11, 24.
3. Cf. p. 482 et sq.
4. Pol., XXXII, 17 : 'Tizlp MV XÔTE 7:pEo-6EÛaavxEç, ëXafjov aTrôxpio-iv vtupîaç eivai

xaç xaxa xoùç vô|iouç yEYEvripivaç rcapà TOÏÇ 'A.yaioîç oixovopiaç ix£pl ™v AÏJXKDV.

b. Pol., XXX11I, 9, 15, lîi a: — lliod., XXXl", 38 et 44.
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pour son commerce maritime, et qu'en conséquence il subsiste
chez elle quelque chose de l'animosité qu'elle leur témoignait
si vivement dix ans auparavant. Sa neutralité ne serait donc
que le voile d'une sourde hostilité. Mais alors elle devrait
souhaiter la continuation de cet état de choses, et éviter soi-

.
gneusement de gêner en rien les succès des Cretois. Or c'est
le contraire qui a lieu. En 153, les Rhodiens, après s'êtrevai-
nement adressés à la Ligue achéenne, se tournent vers Rome ;
le Sénat prête une grande attention au discours de leur ambas-
sadeur Ast^ymède, et, sur-le-champ, il charge une commission
d'aller mettre fin à la jraerre '.

-
L'affaire

d'Oroiios.
Un dernier exemple est encore plus frappant : je veux parler

de cette étrange question d'Oropos, dont l'origine remonte à
156, et qui, d'incident en incident, finit par devenir une cause,
au moins indirecte, de la dernière guerreentre Rome et l'Achaïe.
Polybe l'avait racontée en détail, et, pour plus de clarté, il
avait tenu, en dépit de son système ordinaire de chronologie, à
en grouper toute l'histoire ; malheureusement il ne nous est,
parvenu que la transition destinée à préparer son récit 2, et
nous en sommes réduits au témoignage de Pausanias, qui
est emprunté à une source assez médiocre. Voici, d'après ce
dernier, comment les faits se seraient succédé 3.

Depuis la guerre contre Persée, la situation financière des
Athéniens était fort critique. En 156, ils imaginent, pour se pro-
curer de l'argent, de se jeter sur la ville d'Oropos, alors placée
sous leur dépendance, et de la dévaster. Les Oropiens vont se
plaindre au Sénat; et celui-ci, constatant l'existence d'un dom-
mage injustifié, chargela ville de Sicyone de fixer l'indemnité
qu'Athènes devra verser à Oropos. Les Athéniens ne se pré-
sentent même pas devant les arbitres ; ils sont condamnés à. une
amende de 500 talents. La somme était énorme : Athènes à
son tour en appelle au Sénat, et confie sa défense à trois ora-
teurs célèbres, Carnéade, Diogène et Critolaos, qui, en 155,
obtiennent pour elle la réduction de l'amende à 100 talents.
Néanmoins elle ne paie rien. Bien mieux, elle a l'habileté de
faire accepter aux Oropiens une convention tout à son profit :

1. Pol., XXXIII, 14 : 'II 8È o--JY"'0''')TOS> Kporjiyoveot. TÔV VOÛV È7xtp.s).<oç,7rapay.pr,p.a
TTOEcrësUTàs è£a7rio-TEt).s TO-J; 7tEpl KÔÏVTOV X-JO-OVTO<; TÔV TIÔXEP.OV.

'% Pol., XXX11I, 12 a.
3. Pausan., VII, 11, 4 fin; 12, 1-4; — Gell., VII, 14. — Pour l'ambassade de

Carnéade, Diogène et Critolaos, cf. p. 571 et sqq.



ATTITUDE DE ROME ENVERS LES GRECS APRÈS PYDNA 505

elle mettra une garnison dans leur ville, elle recevra d'eux
des otages; mais, si elle donne prise à de nouvelles plaintes,
elle perdradu même coup ces deux sortes d'avantages. A quelque
temps de là, des soldats athéniens maltraitent des citoyens
d'Oropos. Oropos dénonce le traité ; mais Athènes refuse de
tenir sa parole, sous prétexte que la faute est imputable à la
garnison seule, non au peuple athénien.

Cette fois, les Oropiens s'adressent à la Ligue achéenne.
L'assemblée fédérale leur refusant d'abord son secours afin de
ne pas se brouiller avec Athènes, ils promettent en secret
10 talents au stratège de l'année, le LacédémonienMénalcidas,
s'il peut décider les Achéens en leur faveur. Ménalcidas y
réussit en achetant lui-même, au prix de 5 talents, l'appui de
Callicrate : on vote l'envoi d'un corps de troupes pour protéger
Oropos. Mais les Athéniens ne tardent pas à l'apprendre : en
toute hâte, ils se jettent de nouveau sur Oropos, dont ils
achèvent le pillage; les Achéens arrivent trop tard pour sauver
la malheureuseville, et, quand les chefs parlent d'une expédi-
tion contre Athènes, les soldats, notamment les Lacédémoniens,
refusent d'obéir. En somme, Ménalcidas et Callicraten'avaient
rendu aucun service effectif à Oropos. Cependant Ménalcidas
a l'audace d'exiger d'elle les 1.0 talents; puis, malgré ses
engagements, il s'abstient d'en verser la moitié à Callicrate. Dès
lors, les choses se compliquent de plus en plus. Callicrate, pour
se venger, accuse Ménalcidas, dès sa sortie de charge, de haute
trahison, en invoquant contre lui des négociations entamées à
Rome dans le but de séparer Sparte de la Ligue ; Ménalcidas
ne se tire d'affaire qu'en offrant 3 talents de l'argent oropien
à son successeur Dioeos; mais alors l'indignation des Achéens
éclate contre ce dernier; et lui, pour faire diversion, n'hésite
pas à envenimer la querelle entre Sparte et la Ligue.

Tel est le récit de Pausanias. A vrai dire, certaines parties
en paraissent bien invraisemblables, comme l'histoire de ce
pacte extraordinaire consenti par Oropos, alors qu'elle a déjà
eu à souffrir de la perfidie des Athéniens ; d'autres en sont
certainement fausses. En effet on a retrouvé à Oropos même
un décret rendu par cette cité en l'honneur d'un Achéen, Hié-
ron d'/Egeira, qui l'a soutenu de son mieux dans sa luttecontre
Athènes 1. Or nous y apprenons, par exemple, que les députés

1. C. I. Grsec. Sept., I, n- 411 = Ditt., n» 308; Michel, n" 20a.
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d'Oropos, après s'être présentés d'abord devant l'assemblée
ordinaire de la Ligue à Corinthe, puis devant une assemblée
extraordinaire convoquée pour eux à Argos, ont fini, grâce à
la Ligue, par recouvrer leur patrie, et par y rentrer avec leurs
enfants et leurs femmes : nous voilà loin de l'inefficacité abso-
lue, affirmée par Pausanias, de l'interventionachéenne 1. D'un
autre côté, dans l'inscription Oropos est représentée comme
récemment réduite en servitude par les Athéniens malgré sa
situation de ville amie de Rome : elle n'était donc pas, dès
156, sous leur dépendance'2.

Ainsi, sur plus d'un point nous devons modifier la narration
de Pausanias. Nous nous représenterons donc plutôt les choses
de la façon suivante. En 156, Athènes, pressée par le besoin,
pille la ville libre d'Oropos; le Sénat reconnaît qu'il y a eu
crime, et charge Sicyone de fixer les dommages-intérêts : ils
sont évalués à 500 talents. L'année suivante, l'ambassade de
Carnéade obtient la réduction de l'amende à 100 talents. Mais
Athènes n'est pas plus disposée à payer 100 talents que 500;
alors sans doute les Oropiens, pour se faire justice eux-
mêmes, se jettent sur quelques bourgs de l'Attique, et les
ravagent par représailles. Là-dessus les Athéniens recourent
de nouveau aux armes, rentrent dans Oropos, en expulsent
tous les habitants, et y établissentune clérouchie;î. Maintenant
les Oropiens s'adressent aux Achéens ; pour obtenir gain de

cause, ils croient nécessaire d'offrir 10 talents au stratège de la
Ligue. En réalité, ce sont surtout des citoyens désintéressés,
comme Hiéron d'^Egeira, qui prennent en main leurs intérêts ;

grâce au zèle deces hommes, au bout de peu de temps ils sont
ramenés dans leur patrie. Pour eux, l'affaire s'arrête là. Mais,
chez les Achéens, les chefs n'arrivent pas à s'entendre sur le

1. Pausan., VII, 12,1 : 'Qpomiot U, y.al (ooesXi'aç triplai*/ où Yevop.év»)ç TYJC wapà
'A/atiôv, 6'|J.M; ÙTXÔ MEvaXxi'Sa xà ypr.p.aTa i%znpi.-/.<3rlaav.—Inscript., 1. 22 : y.al
Sià T->|V xoùxou irpôvQtav xal xaXoxaYaOt'av o-j[p.]ëÉ6ïiy.£[v] y.EXO|j.i'o-0ai. f||/.Sç TÏ)V

Ttaxpt'Sa, y.al y.axEXr|X|y](IÉ'vai p.Exà XÉXVMV y.al Y'Jvaiy.ôiv.
2. Pausan., Vil, 11, 4 : 'AGïjvai'o>v SI 6 GÏJTJ.OÇ àvà-p-Y) TCXÉOV !t\ ÉXOUO-I'MÇ 8iap-

TtâÇouo-iv 'QpojTtov, •Jiiïjy.oo'v rauiv oùo-av. — lnxcri.pl., l'. 18 : npoç TE 'AOvjvaîouç
y.afl] TO-JÇ àXXou« xoùç àvxrapEo-gEv>ov[x]aç [T|]|1.|'ÏV EITCÉ] xe, y.al itapEr/rôo-axo TOÏÇ

'Ayaioïç [j.r\ îtspnoEpv] itdXtv è).).ï)vt'Sa èEavSpa7ro8to-ÛEvo-av, oùr/av TE èvTÏi 'Pwp.aiMV
tfO.lai y.al morst.

3. L'envoi de cette clérouchie, malgré son peu de durée, paraît démontré
par l'existence de la monnaie publiée par Kohlor dans les Alhen. Miltk., IV,
1879, p. 250 et sqq. (au droit, tête de femme diadémée; au revers, trident
autour duquel s'enroule un dauphin, et la légende QPQIIIQN). — Cf. Wila-
mowilz, dans Hermès, XXI, 1886, p. 101. ...
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partage de l'argent qu'ils ont si mal gagné; et, dans leur désir
de se venger les uns des autres, ils soulèvent des questions
brûlantes d'où va sortir la ruine du pays.

Quoi qu'il en soit de cette reconstitution des faits, ce qu'il
nous importe de remarquer ici, c'est l'équité et la réserve de
Rome pendant toute la durée de la querelle. 11 s'agit d'une
plainte portée contre Athènes, une de ses plus anciennes et de
ses plus fidèles alliées. Jadis, en pareil cas, il lui est arrivé
plus d'une fois de fermer obstinément les yeux; or ici (comme
déjà en 159, dans l'affaire de Délos) elle demeure impartiale:
dès 156, elle déclare qu'Athènes a tort et doit payer une
amende. Celle-ci une fois fixée par Sicyone, Rome prend sur
elle de la réduire, parce que le chiffre en est exagéré ; mais
désormais on ne la voit plus se mêler en rien à ce scandale.
Oropos, après s'être adressée en premier lieu au Sénat, peut
se tourner ensuite vers les Achéens ; les Achéens, de leur
côté, peuvent contraindre Athènes à abandonner sa conquête;
le Sénat reste indifférent. Et, même quand les exilés achéens
sont rentrés en Grèce, qu'ils jouent un rôle dans l'affaire, et
qu'avec une maladresse insigne ils réveillent la question des
rapports de Sparte et de la Ligue, Rome, nous le verrons
bientôt j, malgré les sollicitations dont elle est l'objet, hésite
encore beaucoup à envoyer des commissaires en Grèce : c'est
de sa part plus de discrétion non seulement qu'en 167, mais
qu'en 185 2.

KxîiliH'n
'ie '[ilt'lqn os
"JllU'SlillioilK

s isi'.sii Rome

.
Tels sont, dans l'histoire des relations de Rome avec la Grèce,

depuis 164 environ jusque vers lii), les principaux événements
dont le souvenir est parvenu jusqu'à nous. A ces faits d'ordre
politique nous pouvons, grâce aux inscriptions, en ajouter
quelques autres. En effet les Grecs recouraient volontiers au
Sénat pour toute espèce de chicanes, même d'un intérêt pure-
ment local ; or nous connaissons plusieurs arbitrages rendus
dans ces circonstances. Malgré le peu d'importance des litiges
en question, ils ne laissent pas d'être assez instructifs; car
non seulement ils nous prouvent l'extension de l'influence
romaine, mais de plus ils nous permettent de juger dans
quelle mesure Rome aimait à intervenir, et quels principes elle
avait coutume d'appliquer dans ces sortes de causes. Nous

1. Cf. p. 614 et sq.
2. Cf. p. 219 et sqq.
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allons donc nous 3' arrêter un instant; et, pour augmenter un
peu le nombre de nos exemples, nous nous permettrons de les
prendre dans tout le monde grec, et de descendre d'une dizaine
d'années plus bas que 146 : la chose ici n'a pas d'inconvénients.

Le Sénat confie
volontiers

l'arbitrage à des
commissions

étrangères.

Durant cette période, les documents conservés se rapportent
tous à des contestations soulevées entre deux villes au sujet
d'une parcelle de territoire1. Quelquefois Rome tranche elle-
même le différend. Ainsi, entre 150 et 146, deux bourgs de
Thessalie, Narthakion et Mélité, se disputent un domaine pu-
blic et une lande déserte;un sônatus-consulteles attribue à Nar-
thakion2. De même, le sénatus-consulte de Priène, en 136,
donne raison à Priène contre Samos 3. Mais le plus souvent le
Sénat laisse à une commission le soin d'examiner sur place les
difficultés et de prononcer le jugement.

11 n'y a rien là de contraireà seshabitudes : à diverses reprises,
nous l'avons déjà vu s'en remettre ainsi à des magistrats en mis-
sion. En 196, quand les habitants de Lampsaque lui demandaient
de garantir leur indépendance, il a simplement décidé par-lui-
même qu'ils seraient compris dans le traité conclu avec Philippe ;

pour le reste, il les a renvoyés à Flamininus et aux dix légats 1.

En 170 également, quand, àThisbées,leparti romain voulaitfaire
prononcer contre ses adversaires l'interdiction de rentrer dans
la ville et d'y recouvrer leur situation, le Sénat s'est contenté
d'écrire au consul A. Ilostilius et de lui donner pleins pouvoirs5.

En matière de délimitationde territoires, il va plus loin encore :

il confie volontiers l'arbitrage à des commissions étrangères.
Nous en avons un exemple ancien, dès 190 : à ce moment, sous

•1. Un peu plus tard, on cn trouve d'une nature dilfércnto. Par exemple,
en 117, Home fait examiner par les Amphiclyons de Delphes une série de vols
relatifs au domaine et à la fortune d'Apollon (B. C. IL, XXVII, 1903, p. 104);
en 112, le Sénat doit trancher une querelle compliquée entre les artistes dio-
nysiaques d'Athènes et ceux de l'Isthme et de Néméc (B. C. IL, XXIII,
1899, p. B = Ditt., n» 930).

2. B. C. H., VI, 1SS2, p. 336 = Ditt., n" 307.
3. Greek inscr. in lha Briiish Muséum, n" CGCCV = Ditt., n° 31a.
4. Alhen. Millh., VI, 1881, p. 96 = Ditt.,n° 276; Michel, n" S29, 1. Go : [A-irr,

p.èv o-j|i7tEpi]ÉXa6£v T|[J.Sç [èjv xaiç o-uvOr,y.aiç îtfpôç xôp. fjacnXÉa, y.aÛojTt y.al apJxol
Ypjâçourjiv, 7CEpi 6È TO'W [KXXMV TtâvxMV àv^yayJEv a0xo['j]çYj a"jyy.Xv,TO; Ttoàç xô[v

xôiv 'Po>|j.ata)v OTpaT»iY]ôv unaxov Tc'xov y.al xoù; SÉy.a xoùç è|.itl TMV -z-ffi 'EXXaSo;
jrpayp.âTM]v.— Sur cette inscription, cf. p. 1B9 et sq. ; 492 et sqq.

B. Arch. des mis. schenlif., 1872, p. 321 = Ditt., n° 300; Michel, n° 69, 1. 42 :

llept TO-JTOU TOÛ 7tpây|j.aTCiç mpôç AiXov ['0]<TTIXIOV viîtaxov ypâp.p.axa aTroo-xEÏXai

É'SoijEV, 07iujç itepl xoiJxo'j T-?|1 St[av]oiai 7ipocr£y_T|t, v.aÛM; av a-jTMi èy. x<ov 6r,p.ocri(ov
itpayp.âxwv y.al [x]-f|Ç tSi'aç IXIO-TEM; çaîvïjrai. — Cf. p. 424 et sqq.
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les auspices du Sénat et du consul M'. Acilius, les hiéromnô-
mons de Delphes sont chargés de reviser les frontières du do-
maine sacré 1. Par la suite, Rome fait régler de même d'autres
discussions : en 143, par Mjlasa entre Magnésie et Priène2; en
139, par Magnésie entre Itanos et Hiérapytna 3 ; un peu avant
135, par Milet entre Messène et Sparte'>.

owlov suivie

i« ce «s-

L'affaire entre Magnésie et Priène est celle où nous
voyons le mieux la façon dont on opère en pareil cas. Les

1. Wescher, Elude sur le mon. bit. de Delphes (dans les Mémoires préseules
par divers savants à l'Acad. des Inscr., ir" série, t. VIII), p. 12 = C. I. L., III,
n" l>67 : Cum optimus princeps (il s'agit d'une nouvelle délimitation au temps
de Trajan) sentontiam hieromnemonum, qua consecratam regionemApolloni
Pylhio ex auctoritate Mani Acili et. senafus determinaverunt, sequendamesse
pra'.scripsisset,....

2. 0. Kern, Inschr. von Mannesia, n° 93 = Ditt., n" 928.— La date de ce docu-
ment n'estpas fixée par l'éditeur. M. Kern, d'après l'aspect de l'écriture et d'après
les données du texte même, le place un certain nombre d'années après 190 ;
mais ce n'est là qu'une approximation assez vague. Comme l'inscription fait
plusieurs fois mention du préleur M. /EmiliusM. f., il peuty avoir danslenom
de ce personnage, si nous parvenons à l'identifier, un renseignement plus
précis. Notons d'abord qu'au n" siècle on ne rencontre aucun M. yEmilius pré-
leur dans les livres conservés de Ïite-Live, c'est-à-dire jusqu'en 167. Welir-
mann, qui a cherché à reconstituer la liste des préteurs pour les années sui-
vantes (Fasii proelorii ab a.nno U. C. DLXXXVHIad an. DCCX), n'indique pas
non plus de M. yKmilius avant M. /Emilius Lepidus, préteur en Sicile vers 80.
Cette date diffère trop de celle que semblent fournir les caractères paléogra-
phiques. Mais, en 143, je trouve dans Frontin la mention d'un Lepidus, pré-
teur, omis par Wehrmann. A ce moment, dit Frontin, le préteur pérégriu
Marcius Hex s'occupait, sur l'ordre du Sénat, de refaire deux des aqueducs do
Home, ceux de l'aqua Appia et de l'Anio, et d'y amener en outre une autre
source, qu'on devait appeler de son nom l'aquaMarcia. 11 voulait alimenter le
Capitole avec le nouvel aqueduc; mais alors les décemvirs découvrent par
hasard, dans les livres sibyllins, que c'est l'eau de l'Anio qu'il faut employer
à cet usage, et un rapport est fuit sur ce sujet devant le Sénat par Lepidus,
collègue de Marcius. (/.)<; uquw, d.uclibus urbis Romni, 7 : Deque ea re in
senalu a Lepido, pro collega verha l'acionte, aclum Appio Claudio, Q. Ciccilio
consulibus). Lepidus est donc préteur urbain en 143. Or ne peut-il pas s'agir
là de M. /Umilius Lepidus Porcina, fils du grand-pontife M. ylîmilitts Lepidus,
et qui sera consul en 137? Je serais d'autant plus porté à l'admettre qu'il est
question, dans Frontin, d'un préteur urbain, et que le M. ylïmilius de notre
inscription exerce bien aussi celte prôluic, puisque c'est lui, comme président
du Sénat, qui de Home transmet aux intéressés le sénatus-consulte les con-
cernant.

3. Mus. liai., III, p. S70, n" 3; complété par Inschr. von Macjnesia, n" 105
= Ditt., n° 929.

4. Inschr. von Olympia, n" B2 = Dill.., n" 314; Michel, n° 31. — Il y a pro-
bablement lieu de l'aire rentrer dans la même catégorie le jugement auquel
nous avons déjà l'ail, allusion (cf. p. 499, n. 3), rendu après 164 entre les
Achéens et les Lncédémoniens au sujet du lerriloiro de Belmina (Inschr. von
Oli/mp., n" 47= Dill., n° 301). Mais, dans l'état où la pierre nous est par-
venue, nous ne savons avec certitude ni quel est le peuple arbitre, ni de qui
il tient son mandat.
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députés des deux Ailles se sont d'abord rendus à Rome, où ils
ont sollicité une audience du Sénat; ils l'ont obtenue, et,
introduits par le préteur M. JEmilius, ils ont exposé confcradic-
toirement leur cause 1. Là-dessus, un sénatlis-consulte a été
rendu, dont le préteur adresse la copie aux habitants de My-
lasa, et dont une bonne partie, entre autres pièces, nous a été
conservée dans le dossier. Le Sénat refuse de rien prononcer
directement : il décide que le préteur M. ^Emilius investira des
fonctions d'arbitre un peuple libre au choix des deux villes, si
elles peuvent s'entendre entre elles, ou à son propre choix, si
elles n'arriventpas à s'accorder. Le peuple arbitre verra s'il y
a lieu d'attribuer aux uns ou aux autres des indemnités ; mais
c'est le préteur qui fixera le jour où les intéressés se présente-
ront pour les expertises'-'. La procédure étant ainsi réglée,
chacun n'a plus qu'à obéir : M. vEmilius écrit à Magnésie et
à Priène qu'elles doivent se soumettre à l'arbitrage, et aux
gens de Mylasa qu'ils ont à constituer un tribunal3. Il est
curieux de constater l'empressement des Mylasiens eux-mêmes
à suivre ces instructions : c'est le résultat, nous dit-on, de leur
bienveillance naturelle, mais aussi de leur désir d'obéir au
décret du Sénat et à la lettre du préteur'1. D'ailleurs le juge-
ment une fois rendu, la ville de Magnésie, qui l'emporte, ne
manque pas, de sou côté, d'associer le nom du préteur à celui
des dieux dans l'expression de sa reconnaissanceù.

Il n'en va guère différemment en Crète pour Itanos et Ilié-
rapytna. L'arbitrage est déféré aux habitants de Magnésie
en vertu d'un décret du Sénat à eux transmis par une lettre

1. Inschr. von Magnesia, n" 93, 1. 3(5-37 (mutilées).
2. L. 47 : STXMÇ Mâapy.oç Atp.-jXioç Maâpxou 'Jtbç o-Tpaxvyybç 8[f|p,ov è]).E-jOepov

y.ptxr|V 8(3t, 8ç àv èv aûxoïç ôp.ô'Xoyoç yevï)(|-7) ' èàv 8è èv aOxoïç 6p.ôXoyoç [p.7) yc'vrjjxai,

OTCMÇ Mâapy.oç Aip/jXioç Maâpxou ulbç o-xpax?jybç S7|p,ov èXE-JÛEpov y.pix'ôfv 6MI] sic

TO-JTOUÇ xoùç Xoyovç, ouxwç xaOwç àv aùxou EX xfîiv 8r,p.oo"t(ov7ïpaytj.âx(o[v JXCVTEJMÇ

TE Trjç ESiaç epaîvv|xat.— L. 58 : îitmç Mâapy.oç xôv avxbv 8Y)|MIV [xpïvjat XEXEU-

cr[T|i], ÙÇ àv TXEpi y.o')paç xpixr|C 8E8O|J.ÉVOÇ r(i, oç y.ptvEÎ xà à8tx'/|[j.aTa. — L. 60 : y.al
Ô'TXMÇ [EIÇ] X'OV aùxàv 8r,p.ov xpixï)V Mâapy.oç TiEpi TO-JT(I>V TMV [7tpay](j-âxo)v
ypâp.p.axaSMI, îtpbç r;v àv ïjp.c'pav Éy.âxEpoi 7tapayi'vwvxat Ttpbç èxâxEpa Ta xpi'Lp.axja.

S. h'. 3 (dans le décret de Magnésie ordonnant de'graver toutes les pièces
du procès) : ypâd/avTOç 8È y.al xoû r/xpaT^yoû xoû 'Pwp.aitov [Maâpy.ou Alp.uXto'j
ixpbç T]Ï|V f|p.ETÉpav TXOX.IV, "va xpiOôip.Ev, y.al vxpbç TTJV MuXatrèrav TTÔXIV, ["va aTtocrTEi'-

X.MCTI 8iy.ao-]T'r,piov.
4. L. 6 : MuXao-sïç, àxôXouOa Ttpâo"o-oVTE[ç] XT|i [Û7rapy_o-j(rY|i 7t£pl] Éavixoùç y.aXo-

xàyaOîai, y.al pouXôp-Evot xaxay.rjXouOsîv xoïç TE vno [x'/jç M'oifiafoiv o-uyy.XrJTOu]

8£6oyp.aT!ap.Évotç xal T-?ii àit£o"TaXp.Évï'|i 7ipbç aÛToùç ÈTci[o-]ToX[-?|t.]

5. L. 11 : TMV fîè OEÛV p.Exà xr)ç XOÛ ofTpaTvyyo'JSixat]oo-ûvï|ç èTriTEOsixôrtov TE'XOÇ

TY|l xpiaEi.
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lettre de son président, le consul L. CalpurniusPison ' ; ce dernier
détermineàl'avance commenttout devra se passer2 ; etMagnésie

se conforme au programme ainsi tracé, en invoquant sans doute
l'excellence et l'ancienneté de ses relations avec la Crète, mais

en premier lieu sa volonté d'être agréable aux Romains3.

g
conserve

louio»'3
ultiiuiins" 1

«,traiio«s
,rliît"s-

Nous pouvons, d'après ces deux exemples, nous représenter
l'ensemble des affaires de ce genre : Rome, même quand elle
confie le jugement à un peuple étranger, garde toujours la
haute main sur les diverses opérations de l'arbitrage. Bien
mieux, en pareil cas elle prend soin de stipuler d'avance
quelle base les arbitres auront à adopter dans leur sentence.
Pour Magnésie et Priène, Mylasa devra attribuer le territoire
contesté au peuple qui s'en trouvait détenteur au moment où
le pays est entré dans J'alliance de Rome; les bornes seront
placées en conséquence4. Pour Itanos et Hiérapytna, le sénatus-
consulte porte que Magnésie fixera la possession, l'occupation
et la jouissance de la terre et de l'île en litige, conformément à
ce qui existait la veille du jour où a éclaté la guerre qui a mo-
tivé l'envoi en Crète de Serv. Sulpicius et de son ambassade5.

PourMcssène et Sparte, la question se ramène à rechercher les
titres de propriété des deux villes à l'époque où Mummius était
en Achaïe(i. Bref, en règle générale, Rome néglige à dessein les

1. Museo Ilaliano, 111, p. 570, 1.9: y.EysipoTovr,p.Évo>v y.al aOxôiv Orcb TOÎJ Sr^ou
ôixâerai Kp'n.o-lv 'Ixjavfoiç TE xal] 'l[Ep]a7tuxv[îoiç y.axà xb ysyojvbç -JTtb xf|Ç cxyyy.Xr|-

TOV 8ôy|j.a xal xaxà xr,v à7ioo-xaXsïo-a| v ÈTOO-TOXYIV \mo A]E[-JXI'OU KaXoTtopvfo'J
Asjuxtoy uioû HEÎO-MVOÇ o-xpax^yoy ûrtâ-ou.

2. L. 20 : [8iaxâËavxoç 6]è TCEp't TO'JTMV xal xoû o-xpax'f|yoû Acuxfou KaXoxcofpvt'ou
AE'JXIOU v]ioû 11EIO-<D[V]O[Ç.]

3. L. 21 : 6 ôfip.oç ^p.<ô[v], xoïç XE VTTO
'Pwiialwv xôiv xoivfov sÛEpyETMV Sià Ttavxbç

ypa(po[j.Évoiç TCEi(l£o-0a'. Ttpoatpoûu.Evoç, p.E|j.vïjp.E'voç TE TWV Sià TCpoYÔvwv àrrà TT|Ç
àp/_-?|Ç y£yEvr||j.évMv Otp' ÉavJTOÛ Ttpbç TtâvTaç KpTjxaEÏç y.aXcôv xal èvSdijoov, S xal Osoû

ypr(o-|j.oïç xal T-?,I 7tapà itâcriv àvOp<ï)Tcoiç eîSrjcrEi x[aTe]îXrjîtTai,
4. Inschr. von Magnesia, n" 93, 1. 51 : Sç y.ptvEÏ Mâyvï)o-iv xal Hpiriveûcnv xcEpl

xau[xTjç xf,ç] y_o>paç ,
ÔTcôxEpov àv xoûxwv 8T,|;.0)V EÛpîo-y.ï|-at ïaVTVjV yo>pav

£Îo-y_T|y.£vac,ÔTE EIÇ TV' tpiXiav xoû Sr|p.ov xoû 'Pw;j.auov irapEyÉvExo, xav>xy)[v] TT|V

y_o)pav OTCtoç aùxou Trpoo-xptvrj'., b'p'-â TE GTrjO"o,.

o. Mus. liai., 111, p. 570, 1. 51 : y.al xoû oôyu.axoç. TîEpiE'yovxoç « ov xpÔTtov èxâ-
xEpoc TaiixT|V xr|V yo'ipav y.al XY|V vr,cfov, TtEpl ou 7) TtpâSiç ÈVEaxriXE, xaT£o-y_7|XOTEç
slr|0-av T'?,I Tcpô xoû f,p.£pai V) ô TCOXEU-.OÇ èv aûxoïç r,pçaXO, ou TcoXÉ[p.]o'j É'VEXEV

Se'poytoç SOXTCÎXIOÇ xày.Ei'vï| 'q xpzrjfje.la tic, Kp-^TTjv àTtso-xâXï|0-av, 8TC(I>; OÛXMÇ xpî-
VMCTIV aûxoùç sy.Etv x[a]TÉy_£iv TE xapTu'Çsa-Oa'. x£ èijsïvai. »

6. Inschr. von Olymp., n" 52, 1. 49 : xal ûa-'ny^
TJ

xpi'o-iç xaxâ TE XTJV ETCIO-XOXÏ|V

xoû 7îp0EipT||j.Évo[u] o-Tpaxïjyoû xal y.axà xb Sbyp-a xr,ç o-jfyy.XJ-oxou [îtEpl yrfi] èTt'
àp.9tXXo[yia]i o[ù']o-[v-|]ç [A]a[y.ESai[|j.ov]i[oi]ç [X]E [xal Me<rcr/)vîoiç, ÔTcojxEpoi TaO-

TÏ-|V x'fjv ya'ipav xax£ly[ov Ô'TE AEÛxtoç] Mojj.p.ioç vircaxoç ÏJ àvOûîtaxoç [èv èxEiv^i xf(c
ÈTîap]y£i'ai è-.'ÉvExo, 87CMÇ O'JTOI 0'3T[MÇ xa-Éywcjiv.]
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jugements rendus au temps de l'autonomie de la Grèce; et,
comme si pour tous les peuples une ère nouvelle datait de son
intervention, elle affecte de tenir pour le meilleur de leurs titres
l'état de leurs possessions lorsqu'ils sont entrés en relations
avec elle.

En
.

général,
elle confirme
l'étatde choses

qui existait au
moment où

elle est
intervenue pour

la première
fois dans le pays

des intéressés.

Il y a la une sorte de principe, et nous le trouvons plus tard
nettement formulé par César dans son entrevue avecArioviste :

« C'est, dit-il, l'habitude du peuple romain de ne laisser ses
alliés et ses amis subir aucune perte sur leur avoir personnel,
et même d'augmenter volontiers leur crédit, leur puissance,
leur considération. Mais, pour ce qu'ils ont apporté dans l'al-
liance du peuple romain, qui donc pourrait souffrir qu'on le
leur enlevât 1 ?» Cette- théorie, on le voit, a déjà cours dès le
milieu du n° siècle, et il faut des circonstances toutes particu-
lières pour qu'il y soit fait une exception. Nous en connais-
sons une : dans la querelle entre Samos et Priène, Samos
invoque le jugement prononcé par Cn. Manlins Vulso et les
dix légats après la guerre contre Antiochus; Priène, par contre,
se réfère à un arrêt des Rhodiens rendu avec l'approbation des
deux partis. D'après ses principes ordinaires, le Sénat, dans
ces conditions, devait confirmer simplement l'arbitrage de
Manlius; il préfère s'en tenir à celui des Rhodiens'7. Mais
la conduite de Manlius en Asie était des plus suspectes;
on savait qu'il n'avait reculé pour s'enrichir devant aucun
moyen-3, et, sans doute sa partialité pour Samos était par trop
évidente.

Il n'y a donc, aucune conclusion à tirer do ce cas spécial ;

et la preuve, c'est que désormais, dans les procès analogues, la
grande habileté pour les Grecs consiste à faire intervenir de
près ou de loin la mention de quelque magistrat romain. Ainsi,
dans leur différend avec Méhté, les gens de Narthakion mettent
en lumière qu'ils ont eu gain de cause précédemment, en Arertu
des lois données par Flamininus et les dix légats à la Thes-

1. Ces., De Bel. pal., 1, 43 : Populi romani liane esse consuetudinem, ut
socios atque amicos non modo nihil sui deperdere, sed gratia, dignilatc,
honore auctiores velit esse. Quod vero ad amiciliampopuli romani atlulissenli
id iis eripi quis pati posset?

2. Greek inscr. in /.lie hril. Mus., n" CCGCV, h 10 : MI|j.ïv oûx EO/JEPJE'Ç ËO-TIV

p.ExaÛsïvai o 6 Svip.oç b 'POSI'MV &y.o-épt,vi (IEXÔVTMV y.E'xpify.E x]àl op[io-p.bv] TTETCOVV

xai, (i'va) p.[-f|j TOÛTMI Tût xpi'p.aT'. y.al TO'JXOIÇ TOÏÇ opfoiç èp.u.stvM'Tiv' T[OÛT]MI TS

TOH xp['p.axt xal TO'J(TOIÇ xoiç ôpioiç èp.p-.É'vEijv ïoucvi.
3. Cf. p. 409 et sq.
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salie, lois confirmées ensuite par le Sénat ' ; cela suffit à
assurer leur succès : « toutes les décisions conformes aux lois
du consul T. Quinctius devront être maintenues, déclare le
Sénat ; car il n'est pas facile de rapporter des décisions légale-
ment prises 2. » Encore les Narthakiens parlaient-ils dans une
assemblée romaine; mais, même devant un jury purement grec,
le nom de Rome sert aussi bien d'argument. Ainsi, à propos de
l'affaire d'Oropos dont nous avons parlé plus haut 3, Hiéron
A'Mgeira prend soin de rappeller devant les Achéens, d'abord
dans l'assemblée de Corinthe, puis dans celle d'Argos, qu'Oro-
pos est amie et alliée des Romains 4; or le Sénat, à ce moment,
a renoncé tout à fait à s'occuperde la question, et il ne cherche
à exercer aucune pression sur les Achéens.

info très vive

K les Grecs
rie» Faira qui
déplaise

us
Romains-

Lettre
iMltale 11.

Nous saisissons ici sur le vif un trait qui a son importance :

les Grecs redoutent de commettre aucun acte capable de
déplaire à leurs puissants protecteurs. Cette crainte est alors
fort répandue. Yers le même temps, en 153, quand les Rhodiens
et les Cretois sollicitentà la fois le secours de la Ligue achéenne,
en vain le peuple penche-t-il nettement pour Rhodes ; Callicrate
objecte qu'il ne faut ni entreprendre une guerre ni envoyer
de secours sans l'assentiment des Romains, et tout projet d'in-
tervention active est aussitôt abandonné 5. Mais c'est encore
dans un document épigraphique que nous trouvons la manifes-
tation la plus frappante de cet état d'esprit. Elle l'est d'au-
tant plus qu'il s'agit d'un roi, et d'un roi fort ami de Rome,
Attalell.

A une date qu'il nous est impossible de préciser exactement,
en tout cas entre 159 et i38, le prêtre de Pessinonte (désigné
seulement sous le nom traditionnel d'Attis) s'estplaint àAttalell

1. IL C. IL, VI, 1882, p. 356, 1. 48 : SiEXÉyoo'av [ir]spl TÎ|Ç /tôpaç xal [TMV]
ispôW y.| al] Ti[p]i[v V£v]iX7|[xÉ]vat xaTa vôp.ouç TOV; 0EO-[rjr]a[XM]v, oi; [vô]p.oi; £(oç
xà [vûvj -/po>v[T]ai, où; TITOÇ ICOCYXTIOÎ û[-7t]aTOÇ ami xffi T[M]V BÉxa 7tpEcr[ë]EUTôjv-
Yvo')jj.T|Ç E6MX|EV, x]al zs-à 8ôyp.a CTUYXXYITOU.

2. L. 63 : ocra y.sxpip.£va éo-xiv xaxà vôu,ouç oûç TITOÇ Kocyy.Tio; 'JTtaxoç ESMXEV,
xaOxa xaOïoç y-Expipiva èo-xiv OCITM SOXSÏ x-jpia Etvat Sîfv ' xo-jxb TE |AÏ| E'Jy_Ep£ç slvat,
oca xaxà vdp.o'j; xsy.pi|iÉva ècrxïv à'x[u]pa noieîv.

3. Cf. p. 504 et sqq.
4. C. L G. Sept.., 1, 411 = Ditt., n" 30S, 1. 11 : inû y.al ÈV xii 'Piop.ai'wv oùlat

xal m'axEi 8taxEXo3p,sv Û7tâpxovTEç. — L. 20 : p.r, 7ispuSs[t]v uôXiv ÉXXr|Vi6a Èîjav-
8pa7coStrjOEtO"av, oùo'àv TE ÈV Tet 'Pfop.ac'tov <piXtat y.al m'o-fEt.

5. Pol., XXXIII, 15 : lOpjJ.->|V EÏ/OV ot 710XX0I xoï; 'PoSîotî (ÎOTJOEÏV, s'coç KaXXi-
xpâxr,; 6 AEOVX^O-IOÇ àvaorà; oOx Ëçr, SEÏV OJTS 7toXEp.EÏvOOSEVI "/Mpiç TÏJ; 'Piop.atiuv
Yvo'jp.r|Ç, O'JXE pV/,0siav ns|i.itstv OOOEVI xax' o-jôsvdç y.al 8ià xaûxa v.xxtayys p.s'vEf
E7Ù XMV 'J7rOXE([;.£Vri>V.

33
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d'attaques ou de déprédations commises contre son sanctuaire
et il lui a demandé un secours armé. Le roi, qui a eu avec lui
une conférence à Apamée, était disposé à faire droit de suite
à sa réclamation ; mais^ après avoir discuté la question dans
son conseil, où figurent, entre autres personnages, Athénée
son frère, et Sosandros son frère de lait, il ne songe pas sans
effroi à la sourde hostilité des Romains contre son prédéces-
seur Eumène II, et il décide de lie rien entreprendre sans les
consulter. Sa réponse au prêtre mérite d'être citée.

« Le roi Attale au prêtre Attis, salut. <— Si tu es en bonne
santé, tant mieux : c'est mon désir; moi, de mon côté, je vais
bien. A notre arrivée à Pergame, j'ai réuni non seulement
Athénée, Sosandroset Ménogénès, mais encore plusieurs autres
de nos intimes, et je leur ai soumis l'affaire dont nous délibé-
rions à Apamée. Quand je leur eus exposé l'avis auquel nous
nous étions arrêtés, nous eûmes une discussion extrêmementani-
mée. D'abord tous inclinaient vers notre sentiment ; mais Chlo-
ros mit en avant avec beaucoup de force la question de l'inter-
vention des Romains, et il conseilla de ne faire absolument
rien sans eux. Au premier moment, il eut peu de monde avec
lui; mais depuis lors, de jour en jour, à la réflexion, il nous
touche davantage. Marcher sans les Romains, c'est, semblc-
t-il, s'exposer à un grand danger; car, si nous réussissons,
nous provoquons leur jalousie, leur froideur, leur défiance
pénible, comme il est arrivé à l'égard de mon frère ; et, si
nous échouons, notre perte est manifeste. Dans ce dernier cas
en effet, ils ne s'inquiéteront pas de nous, mais ils nous verront
avec plaisir engagés sans eux dans de grandes difficultés. Si

au contraire (et puisse-t-il n'en être rien !) nous éprouvons
quelque revers après avoir agi en tout avec leur assentiment,
nous en obtiendrons du secours, et nous pourrons reprendre
la lutte avec la faveur des dieux. J'ai donc décidé d'envoyer
toujours à Rome des députés, pour y exposer de suite les
questions en suspens, et, cn même temps, de nous préparer
avec soin, comme si nous devions nous tirer d'affaire par nous
seuls... * »

1. Silzungsber. der bayer. Akad., 18G0, p. 180 = DiLt., Or. grme. inscrl
sélect., n° 31 !i ; Michel, n° 45, G" lettre (j'en cite seulement la seconde par-
tie), 1. 12 : Kal xb Ttpo-itEo-EÏv âvEU xsi'vwv piyav ÈSÔXEI xi'vSuvov E/EIV y.al i'àp
imxvy_o\>mvfOôvov xal àtpafpEo-tv y.al ûcpoi{/lav |jioy_0ï)pâv, ;nv xal rapt xoû àSEX<pou

ïcyoGo.1, xal aTtOTU^oûo-ivapcriv 7xpô8y)Xov. Où Y«P Èirio-Tpa^a-Eo-Oat xelvouç, àXX
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La fin de la lettre manque ; mais nous en avons assez pour
nous rendre compte des préoccupations d'Attale, et de la ter-
reur où il vit, tel le Prusias de Corneille, qu'on ne vienne à
le brouiller avec la République.

IV

m »iirc?I,H'

|, situation
(1rs

«s vis-à-vis
des

iniaiiis reste

une smle
île

(Uii-vassclagc-

Résumons maintenant les conclusions qui se dégagent de
cet ensemble de remarques. Sans doute, dans la période qui
s'étend de 164 à 149, il est facile de relever des ressemblances
avec celle qui suit immédiatement Pydna. A diverses reprises
nous avons encore constaté chez les Romains des procédés
peu amicaux à l'égard des Grecs, et nous ne pouvons guère
douter de l'état de demi-vasselage où ces derniers sont main-
tenus : l'autorité avec laquelle les Romains règlent les affaires
du monde hellénique, comme le souci, chez les Grecs de ne
pas leur déplaire en sont également l'indice. L'histoire des
royaumes hellénistiques, si nous avions le loisir de l'exposer
ici, nous conduirait au môme résultat. Rome garde toujours
une certaine tendance à en revenir à sa politique traditionnelle,
c'est-à-dire à surveiller de préférence les Etats auxquels il
reste un peu de force, à entretenir chez eux les divisions, à
protéger leurs ennemis pour se ménager des alliés dans leur
voisinage, bref à faire passer volontiers dans ses rapports avec
l'étranger l'intérêt de la Républiqueavant le souci de la justice.
Il ne faudrait pourtant rien exagérer : il y a des restrictions à
apporter à ce tableau.

.Mais
l'inlmetiliou

de Home
est souvent

édainéc |iar le.'
Grecs

eiiK-mènies.

Et d'abord Rome> disons-nous, continue à intervenir en
Orient plus d'une fois : la chose est incontestable ; mais cette

;
intervention, ce sont les Grecs souvent qui l'ont réclamée»
Polybe le remarque à diverses reprises : par leurs discordes ils
fournissent spontanément aux Romains le moyen de les affai-
blir; ils ne craignent même pas, pour perdre un ennemi, d'invo-
quer contre lui des griefs imaginaires ; et on y est à Rome
si bien habitué qu'en 156, quand Attale se plaint des agres-
sions de Prusias, le Sénat au début n'y fait pas attention,

'/jSÉiri; b']/£G"0ai Ô'TI avs'j ÉauToiv TïjXcy.a-jx' Èy.ivo3u.E0a.NOv 8' èàv xal, o p/n. y'voix',
ÈXao-crcûOwp.EV EV TKTIV, p.sxà xrfi ÈXEIVOJV Yvtip.ï)ç è'y.arj-Ta Ksitpayàxaç, (3or|0£taçTE-J|EO--
Oai y.al àvap.avvEÏo-Oat p.ETa x-7\ç TÔV OEOVV sùvofaç. "Expivov ovîv EÎÇ p.èv T[Ï|]V 'Pcôjj.r|V
as! -TrÉp.iiEtv xovç CUVE/MÇ àvaYY£Xoûv[Taç] T[à 6ia-]T[«]Çfjp.eva,
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persuadé qu'Attale, désireux pour son compte d'attaquer Pru-
sias, veut se ménager des prétextes, et qu'il calomnie le roi
de Bithynie afin de le prévenir '.

Plus
d'un Romain

montre
personnellement

de la
bienveillance

pour les Grecs.

Autre observationimportante : à côté des exemples de sévé-
rité, il y a des exemples de douceur. Nous avons cité l'ambas-
sade brutale de C. Sulpicius Gallus; mais il existe aussi parmi
les Romains des députés bienveillants, comme Tib. Grac-
chus 2. Chargé en Asie de deux missions successives, en 165
et en 162, pendant la première il défend Antiochus IV et
Eumène II contre ceux qui dénoncent leur hostilité secrète,
il loue les dispositions de la Cappadoce, il affirme que les Rho-
diens ont satisfait à toutes les exigences de Rome, et par là
il leur rend les bonnes grâces du Sénat ; pendant la seconde il
contribue beaucoupà faire reconnaîtreroi de S,yrie Démétrius I1'-1'.

De même, en 164, M. Junius vante les mérites d'Ariarathe IV;
en 162, Tit. Torquatus et Cn. Merula s'efforcent d'empêcher
les hostilités ouvertes entre les deux Ptolémées; et, à Rome
aussi, sans parler du rôle joué par Caton dans l'affaire des
Rhodiens dès 167, puis dans celle des otages achéens en 150,
nous avons vu, vers 162, Paul-Emile et le grand pontife Lepi-
dus interdire leur porte au jeune Charops, pour marquer le
mépris que ses crimes leur inspirent.

Le Sénat
même fait preuve

de bonté
ou d'indulgence.

Dira-t-on que ces traits témoignent seulement de la bonté
ou de l'honnêteté de quelques citoyens, et qu'ils ne prouvent
rien pour l'ensemble des Romains? Mais le Sénat lui-même,
pris en corps, est loin de répondre toujours aux sollicitations
dont il est l'objet, de profiter indistinctement des multiples
occasions qui s'offrent à lui d'affaiblir les Grecs, ou de soute-
nir sans cesse et sans réserve ses partisans. Ainsi, après une
période d'hostilité contre la républiquecommerçante de Rhodes,
dès 163 il lui confirme la possession de Calynda, et, vers 153,
il vajusqu'àla soutenir contre les Cretois. En Epire, vers 162,
il parle d'envoyer une commission d'enquête pour mettre un

1. Pol., XXXII, 26 : Où irpoo-Et/ov, àXX' ÙTTEVOO'JVTÔV "AxxaXov, povjXô'u.Evov oc-jxh'i

ÈîriSaXEtv TM Ilpovjcria xàç ysîoaç, 5tpoï>Ko-£iç Ttpoo-xE-jâÇïo-Oat xal upoxaxaXap.ôavEiv
StafîoXatç.

2. .l'ajoute ici au résumé des l'ails précédemment exposés iptclques traits
empruntés à l'histoire des royaumes hellénistiques, parce qu'ils me paraissent
confirmer et préciser d'une façon intéressante l'impression que nous donnent
les événements de la Urèee proprement dite. On trouvera aisément, en s'ai-
danf, par exemple, du 111° volume de M. Niese (Gesc/i. der yriech. nnil iiuiked.
Slaalen), les textes auxquels je fais allusion. '
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terme aux violences de Charops, le chef pourtant du parti
romain. Athènes, une de ses plus fidèles alliées, trouve des
bornes aussi à sa complaisance : en 150, il refuse d'appuyer
sa résistance aux justes revendications des anciens habitants
de Délos; et ensuite, dans l'affaire d'Oropos, il se contente de
ramener à 100 talents l'amende qu'elle a encourue. En Macé-
doine, il montre peu de zèle à se mêler des querelles inté-
rieures du pays; et, dans l'ensemble de la Grèce, lors-
qu'après 157 bon nombre des chefs les plus dévoués à sa
cause ont disparu coup sur coup, il ne cherche pas à les
remplacer.

Il y a plus : même quand ses desseins secrets sont déjoués
par les circonstances, ou que sa volonté est bravée ouverte-
ment, il évite de pousser les choses à l'extrême. Par exemple,
à partir de 162, il est décidé à détacher Chypre de l'Egypte,
pour la donner à Ptolémée Plryscon; néanmoins il n'aide que
fort mollement son protégé : celui-ci, malgré deux guerres,
non seulement n'arrive pas à entrer en possession de l'île,
mais, s'il garde la Libye et Cyrène, il le doit avant tout à la
bonne volonté de son frère. Par contre,Philométor, au lieu d'être
abattu, ajoute un instant, en 146, la couronne de Syrie à la
sienne; et, peu après, comme c'est Physcon qui lui succède
(en prenant les noms de Ptolémée VII Evergète II), toutes
les provinces égyptiennes se trouvent de nouveau réunies sous
un seul sceptre. De même, depuis 169 le Sénat n'a guère cessé
de tenir Eumène II en suspicion; le roi cependant meurt en 159,
sans avoir rien perdu de ses Etats. Vers 157, la Cappadoce
semble divisée à jamais en deux parties; or, deux ou trois
ans plus tard, Ariarathe V de nouveau en est le seul maître,
ce qui ne l'empêche pas de rester en excellents termes avec
Rome. La faiblesse du Sénat vis-à-vis de la Syrie est plus
remarquable encore : en 164, Octavius, chef d'une ambassade
officielle, est assassiné; sous prétexte de tenir les.Syriensdans
l'incertitude du châtiment, on laisse le meurtre sans ven-
geance. Là-dessus, en 162, Démétrius s'enfuit de Rome contre
la volonté des Romains et s'empare du trône (Démétrius 1°'') ;
après quelques hésitations, on se décide à le reconnaître, et,
pendant tout son règne, on se borne à des témoignages assez
vains de mauvais vouloir. Enfin, en Bithynie, on n'élève pas
davantage de protestations contre Nicomède II, bien que, non
content de poursuivre la lutte contre Prusias II malgré la
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défense du Sénat, il ait osé ordonner l'assassinat de son père
pour s'emparer de son trône.

Voilà une série de faits où se révèle, chez les Romains, une
attitude bien différente de celle que nous constations au temps
de la bataille de Pydna. Elle s'accorde assez mal, on en con-
viendra, avec les marques d'extrême déférence dont les Grecs
continuent à accabler les Romains. Dès lors nous pouvons nous
demander si, dans ces hommages, il n'y a pas lieu de faire
très large la part du caractère grec. A l'époque où nous
sommes parvenus, il était impossible pour tout esprit raison-
nable de ne pas sentir qu'il existait entre Rome et les Etats
helléniques une différence de forces écrasante; on n'avait pas
oublié non plus avec quelle rudesse le Sénat, aussitôt après
la défaite de Persée, avait fait sentir partout son autorité.
Or la flatterie ne coûte pas beaucoup aux Grecs envers
ceux qu'ils redoutent ; ils en usent donc et ils en abusent
vis-à-vis des Romains. Mais il ne s'ensuit pas forcément
qu'ils y étaient tenus, ni que leur condition allait toujours
empirant.

Les ambassades
grecques

ne sont plus
btjiniliëes.

Pour nous éclairer sur ce point, il serait curieux de trouver,
dans des décrets analogues à ceux de Lampsaque ou d'Ab-
dère1, quelque nouveau récit d'ambassade. Je n'en connais
malheureusement pas entre 166 et 146; mais il s'en rencontre
deux une quinzaine d'années plus tard. Au moment du soulève-
ment d'Aristonicos, vers 132 ou 131, la ville de Cyzique est assié-
gée (par les Mysiens, à ce qu'il semble) ; elle songe à invoquer le
secours des Romains, et un de ses cito3rens, nommé Machaon,
se rend d'abord auprès du fonctionnaire le plus rapproché, le
préteur M. Cosconius, gouverneur de la Macédoine érigée en
province depuis 148. Il est bien accueilli par Cosconius, et
réussit, nous dit-on, à sauvegarder auprès de lui les intérêts
de sa patrie. Néanmoins cette première démarche est insuffi-
sante : il doit passer en Italie et s'adresser au Sénat. A cette
occasion, le décret développe un peu plus son éloge : « C'était
s'exposer à toutes sortes de dangers; Machaon, une fois de
plus, n'a voulu éviter ni fatigue (•/.ay.o-âaOt'a), ni péril; il n'a tenu
aucun compte des dommages qui en résulteraient pour lui; son
zèle lui a fait accepter l'ambassade ; et, après avoir exposé la
situation de Cyzique, il a reçu une réponse favorable, comme

1. Cf. p. -492 et sqq.
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le méritaient les bonnes dispositions de sa ville envers Rome
et son propre dévouement à la chose publique1. »

Vers le même temps, toujours pendant la période de troubles
qui suit la mort du dernier roi de Pergame, Sestos est menacée
par les Thraces. Elle aussi s'adresse aux Romains, aux légats
chargés de régler la succession d'Attale III et aux généraux
envoyés pour combattre Aristonicos : comme Cyzique, elle
obtient gain de cause sur tous les points, grâce au mal que se
donne pour elle son ambassadeur Menas2. De nouveau nous
trouvons le mot v.ay.0T.crMa. Mais ici, comme le décret est très
long et très verbeux, nous pouvons le préciser par un autre
passage : « Menas, y est-il dit, dès son enfance a mis au-des-
sus de tout l'honneur de servir sa patrie : il n'a épargné ni
dépenses ni frais d'aucune sorte; il n'a décliné ni épreuves
(-/.ay.ciiraOtav) ni dangers. Il n'a pas pris en considération les
pertes que subissent dans leur fortune privée les ambassadeurs
d'une cité3. » Ainsi encadré, le terme de -/.a-zoïraOïa s'éclaire
assez bien : évidemment, il s'applique à des désagrémentsmaté-
riels, aux fatigues et aux ennuis de voyages longs et pénibles.
C'est d'ailleurs sa signification courante dans Polybe; il n'en a
pas d'autre dans les décrets de Cyzique et de Sestos. De plus,
nous voyons par ce dernier que la /.av.oxaOfo. n'est pas particu-
lière aux missions remplies auprès des Romains; car Menas
est loué aussi bien pour les nombreuses ambassades dont, au
cours de sa carrière, il s'est acquitté auprès des rois du voi-
sinage ''.

1. Silzunr/sber. der le. preussisch. Akad. der Wissensch. zu Berlin, 1S89,

p. 3fi7, 1. 9 : ixpEo-îÎE-Jo-aç XE upoç Mâpxov Koery.Mvtofv xô]v iy. MaxsSovlat TÔTE

o-xpaxrf,'ôv, 7tâvTa
TOC

o-J(Aç[ÉpovTa] TYJI TCÔXEI SiEitpâEaTO " -/_pEiav SE itor|0-ap.Évoo
TO'J[TO'J apJxMV upEo-fiEUo-ovTMv «pôç TT|V O-'JYXXYJTOV TÏ|V 'Poip.ai'tov, [OUTE] TOÙÇ

TtspiEo-TMTaç xtv&ûvciu; OOTOÇ CI|J.OI'O)Ç OÛ'TE xaxo7t[a0i'a]v OUTE xîvBuvov Êy.y.Xt'voiv, OÎJTE

TMV xaTa TÔV fiiov ÈXao-o-o)p.cy.T|(i)v X.Ô]YOV Ttoir|0-âp.Evoç, itpoO'jp.<oç ETTÉSOJXEV ETTI TY|V

TtpEaêEÎav ÉauT[ov, vc]aî, Èp.9avîo-aç TTPV ixEpl TTJV TTOXIV xaTâo-Tarjiv, sXafÎEv à-Ttôxpi-
<JI[V cp]i).âvOpo)îtovxal àxdXo-jl/ov TT,I TE TMV TTOXITMVTrpbç xôv 8f|p.[ov T]MV 'PMp.aio>v
EÙvoiat y.al T-?|i éaUTOU irEp'tTà xotvà iyiXoxtp.îai.

2. Hermès, VII, 1872, p. 113 = Michel, n" 327, 1. 20 : xâç TE TtpEo-gEiaç àvESÉy^xo
7tpo0ù|;.(Oi;, Ttpôç TE TOÙÇ rjTpaTT|Yoyç TCJÇ àitoo-TEX.Xop.Évouç irab 'Ptop.aûov EÎç Tr,v
'Acn'av xal xoù; 7tE|j.7ropivouç 7tp£crÔEUTâç, Èv alç Èv O08EVI xaOuo-TÉp^o-£v 6 Svip.oç,
àX.Xà Travxa y.aT(oiy.ovop.T|0-aTO8tà TT(Ç TMV TrpEO-6s*JÔVTMV y.axoTraOtaç.

3. Ibid., 1. 2 : 'E[iiEt8Y| MTQVSÇ MEVTITO;, OVTXO T-?|]Ç 7tpo')TY|ç Y)Xrxtaç xâ).).iq-TOV

V|Y'0°"âp.Evo; elvat TO [-x?|i 7taTp]i'8[i] y_py|0"tp.ov ÉauTOv wapÉ^Er/Oat, O'JTE 8a7tâvï)ç xal
Xopvjytaç o'jûsp.taç çEtSôp.£voç, O*JTE y.axo7ra0tav xal y.tv8*jvov ÈxxX.tvtov, OVÏTS TVJV

ànavxwp.EVov y.axaçOopàv xâv ÎSIMV xoïç ûitÈp x-rj? TOXEGX; %ptaStio\>ai.w•JîtoXoYtÇo'-

V*voç,
4: Ibid., 1. 10 : itoXX.àç [isv TcpEO-rjEi'a; ÈTnxEfÀE'craç irpôç] xoù; [lao-tXEÏç.
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Ainsi, aux environs de 130, il n'est plus question, pour les
ambassadeurs grecs à Rome, de souffrances morales, d'humi-
liations, de démarches avilissantes comme celles auxquelles les
avocats d'Abdère, vers 167, devaient se soumettre tous les
jours, confondus dans les atria avec la foule des clients et des
affranchis. Sans doute, nous ne savons pas avec exactitude
à quelle époque cette modification s'est produite dans les rap-
ports des deux peuples ; mais, étant donné qu'après 146 l'hégé-
monie de Rome en Orient n'a fait que se renforcer, et que,
déjà avant cette date, nous avons, à plus d'un signe, constaté
chez les Romains un retour de bienveillance à l'égard des
Grecs, nous pouvons, je crois, nous représenter les ambassades
envoyées vers 160 ou 150 d'après celles de Cyzique ou de Ses-
tos beaucoup plutôt que d'après celle d'Abdère.

En somme,
' amélioration

sensible dans
les rapports des

deux peuples.

Bref, après 167, la sévérité de Rome vis-à-vis des Grecs
ne va pas du tout en augmentant. Elle est très marquée aux
environs immédiats de la bataille de 'Pydna; niais, de bonne
heure chez un certain nombre de grands personnages, puis
un peu plus tard dans la politique même du Sénat, une amélio-
ration sensible se manifeste. Il est difficile, pour un tel chan-
gement, d'indiquer une date précise ; car la détente n'a pas dû
s'opérer brusquement, ni non plus dans le même temps pour
les diverses parties du inonde hellénique. Sur ce dernier point
en particulier, il est nécessaire de tenir compte des préven-
tions, fondées ou non, de Rome contre certains princes, comme
Eumène II et Démétrius Ier, ou de la peine qu'elle éprouve
toujours à revenir sur une décision une fois prise, comme dans
la question des détenus Achéens. Pourtant, d'une façon géné-
rale, on peut admettre que dès 160 environ sa tendance à
l'indulgence est déjà bien caractérisée.

La même
évolution ne se

manifeste
pas à l'égard des
autres nations.

Reste a nous demander la cause de cette évolution. Ici, on
n'a pas manqué de prétendre qu'elle est indépendante de toute
idée de philhellénisme, et que, par conséquent, il n'y a pas à
lui en savoir gré. Rome, dit-on, se corrompt de plus en plus :

devenue riche, elle répugne désormais à la guerre; si elle
ménage les royaumes hellénistiques de l'Asie, c'est qu'il lui
en coûterait trop d'efforts pour leur imposer sa volonté, et
son apparente bonté ne sert au fond qu'à masquer sa faiblesse
ou son indolence 1.

1. Cf., par exemple, Mommsen, Ilisl. rom., IV, p. 372 et sqq.
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Certes, tout n'est pas faux dans cette manière de voir.
Cependant, notons-le bien, Rome est loin d'agir de même avec
les peuples d'autre race. En Espagne, à partir de 154, elle
s'engage dans une série de campagnes qui se prolongeront, à
peu après sans interruption, jusqu'à la destruction de Numance,
en 133 ; et tel est le caractère spécial d'acharnement de cette
guerre qu'on l'appelle la guerre de feu 1. En Afrique, non seu-
lement, dès 154 aussi, la ruine de Cartilage est décidée sans
provocation en séance secrète du Sénat, avec cette simple con-
cession à l'opinion publique d'attendre un prétexte plausible 2;
mais, en 148, à la mort de Massinissa, on s'attache sans plus
de scrupules à morceler le royaume de ce fidèle allié : parmi
ses fils, les trois mieux doués reçoivent l'un l'administration
générale, l'autre la justice, le troisième le commandement de
l'armée, et aux autres on distribue clés villes et des terri-
toires 3. Enfin l'exemple des Dalmates est peut-être plus probant
encore. En 157, ils accueillent mal les représentations d'une
ambassade romaine; aussitôt on s'empresse de leur déclarer
la guerre, et cela pour deux raisons : d'abord, parce que le
Sénat, depuis l'expulsion de Démétrius de Pharos, n'a pas eu
l'occasion de porter ses armes de ce côté, ensuite parce qu'il
ne veut pas laisser les soldats s'efféminer dans une trop longue
paix 4. En présence de tels faits, il devient difficile de douter
que la Grèce, à cette époque, n'ait été réellement de la part
des Romains l'objet d'une bienveillance exceptionnelle.

t scmlilii donc y
avoir là

le sijruc d'iiii
'orlain retour au
piiillicllénisiue.

Au reste, nous trouvons dans Strabon, à propos au moins

1. Suidas, s. v. 110p ivoç KoXe.p.oz 6 'Pv>y.o.itivi Ttpbç KEXxt'Sï)paç a-ur/xaOEi'ç.
©a'jp.ao-TïiV Yàp Ëo"/£ xr,v t8ioxr,xa xr,v TE o-JvÉ-^Etav TMV aYo')V(ov.

2. Val.-Max., 11, 2,1 : Q. Fabius Maxinius... de tertio punico bello indi-
eendo, quod secrelo in curia erat aclum, P. Crasso, vus petens, domum rever-
tenti in il.incvo nat'i'avit. — Pol., XXXVI, 1 b : IlaXai SE TOUTOU y.£xupo>p.Évou
(jEoacwç Èv xatç Éxàarojv Yvo'i[J.atç, xaipbv È£r,xouv ÈTtixrjSsiov y.al Ttpôçaouv z'j(jyr\~
p.ova Ttpbç xo'jç Èy-xôç. — Cf. encore les. commentaires que soulève en Grèce la
guerre une fois commencée (Pol., XXXV11, 1 a et 1 b), et, d'une façongénérale,
les réllexions de Paul Orose (Uisl., IV, 23 fin).

3. Zonar., IX, 27 : 'O oùv SXITCIOJV, 7.aTavor,<«açxàç 7cpoatp£0"Eiçxûv yiÉiov aûxo-j,
oùSsvl U.ÈV aùxriiv |j.ovo> TÏJV flacrtXEiav àTtÉvEip.E ' xpitiiv SÈTO>V ÈXXoYip-Mxàxo)v OVXMV,
TcpEo-Syxâxou p.Èv Mixîil/ou, vEMxâxou 8È ro-jAoûo-iroy, p.Éo-o'j 8È Mao-xavàëou, TOUTOIÇ
xà TcpaY|i.axa, p.sp.£pta-[j.ÉvMÇ p.EVxoi, xaxE'vEtp.E Toîç S'àSEXtpoïç aûxôiv TtoXXoïç

O'jo-t TtôXsiç xtvàç xal -/_o'>paç Evsip.E.
4. Pol., XXXII, 19 : 'H O-JYXXÏIXOÇ ... ÛTtÉXaës xbv y.atpbv È7UXÏ|8EIOV EÎvat Ttpbç xb

iroÀEp.-iicrat xoïç TtpoEiprip.Evotç 8ià TtXEt'ou; aiTcaç. Ta TE Yàp e-Épvi Taûxa xf,ç 'IXXvipt-
Soç Ta VEUovxa Ttpbç xbv 'ASpt'av àvETti'crxETtTa TEXEO>Ç Ï|V aùroïç, 1% ou Àr|(j.ïiTptovxbv
•l'âpeov ÈèEëaXov, xoûç TE xaxà xr|v 'I-aXîav àvOpMTtouç oùx ÈSOÛXOVTO xaT' oùSÉva
TpÔTtov aTCo0r)X'JVEO-0ai Stà TÏ|V 7ioXuy_pôviov sipT|VY)V.
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de la Syrie, une explication de ce genre. Amené, dans son cha-
pitre sur la Cilicie, à parler des pirates de ce pays, il esquisse
en quelques mots leur histoire. Leur puissance, dit-il, date de
Diodote Tryphon qui, après avoir usurpé le trône de Syrie,
leur- laissa toute liberté d'action afin d'obtenir leur appui, A ce
moment, les Romains ne s'inquiétaient pas beaucoup de ce qui
se passait au-delà du mont Taurus ; pourtant, comme le fléau
s'aggravait rapidement, dès 143 Scipion Emilien est déjà
chargé d'étudier la question ; plusieurs ambassades reçoivent
ensuite des missions analogues, et toutes concluent que la
cause essentielle du mal est dans la faiblesse des rois de
Syrie. Le remède consisterait donc à arracher la Cilicie à ses
maîtres débiles, et à se charger sérieusement de la police
de la région. Mais en Syrie, après une période de troubles, la
dynastie légitime a ressaisi le pouvoir ; et, comme le Sénat l'a
reconnue officiellement, il a honte, observe Strabon, de la
renverser'. Ces ménagements dont il fait preuve envers la
Syrie, nous pouvons, je crois, au moins après 160, les lui
attribuer vis-à-vis de tout le monde grec 2.

Bien entendu, nous ne prétendons pas pour cela qu'à un
moment quelconque il ait voulu renoncer à son hégémonie sur
l'Orient : la multiplicité des affaires qu'on lui soumetet la façon
dont il règle les arbitrages nous montrent suffisamment le con-
traire, Il n'en reste pas moins une différencefort sensible entre
l'attitude adoptée par lui vers 167 et celle qu'il observe dix ans
après. Au moment de Pydna, il n'était pas de pays, ou peu
s'en faut, qui, coupable ou non, n'eût à supporter de sa part
les abus de pouvoir les plus criants; maintenant au contraire,
même dans des circonstances délicates, il prend visiblement à
tâche d'éviter toute nouvelle guerre avec les Grecs. Jadis,
depuis la lutte contre Antiochus et le soulèvement de l'Etolie,
il paraissait avoir perdu confiance dans cette race inconstante,
et n'être plus disposé à marquer aucune distinction entre elle
et les autres peuples ; à présent, il oublie de nouveaii en sa

1. Strab., XIV, S, 2 : "E7t£p.il'av p,èv y.al SxiTtCiovaTÔV Aip.tXiavô'v, èTtip-XE^ôp.Evov

•rà sûvrj xal T«Ç TTÔXEIÇ, xal TtâXiv âXXouç Tivâç " £YV(ocrav SE xax(a TMV àpyôvxu>\
cru|j.6aïvov TOÛTO, EI xal rb,v y.axa YEVOÇ SiaSoyjt-i TÏ|V àiro SEXEUXOU TOÛ NtxaTopoç,
aÛTol XEXupMXÔTEç, 7)8OÛVTO à<patp£to-Oai.

2. C'est ainsi encore qu'en 184 il accueille sans hésiter les plaintes des Mar-
seillais contre les Ligures : il fait une rapide campagne contre ces derniers,
attribue une portion de leur territoire à Marseille, et les oblige, pour l'avenir,
à fournir à cette ville un certain nombre d'otages (Pol., XXXIII, 4 et 7-8).
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faveur les maximes ordinaires de sa politique; et, tandis qu'il
continue à les appliquer rigoureusement aux Espagnols, aux
Carthaginois, aux Numides ou aux Dalmates, envers les Grecs
il montre une indulgence remarquable : pourvu qu'ils con-
sentent à marcher dans les voies qu'il leur trace, il paraît sin-
cèrement disposé à leur laisser le reste de liberté dont ils
jouissent. Bref, ses dispositions actuelles se rapprochent de
celles que Flamininusavaitfait triomphervers 194; et, cette fois
encore, nous ne pouvons guère les expliquer que par une raison
analogue, la renaissance de cette sympathie toute spéciale
qu'on ressentait autrefois pour la Grèce.
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CHAPITRE II

L'HELLÉNISME A ROME APRÈS PYDNA

I

Le seul examen de la politique extérieure des Romains
nous a amenés à admettrechez eux une résurrectiondu pliilhellé-
nisme entre 160 environ et 146. Nous allonsrechercher mainte-
nant si, en observant l'état des esprits à Romevers cette époque,
nous serons confirmés dans notre première impression. Quand
nous avons.procédé de même au sujet des périodes antérieures,
on se rappelle les résultats auxquels nous sommes parvenus.
Pour la Grèce, comme pour les autres pays, nous avons cons-
taté l'existence d'un double danger : d'une part, l'ambition,
l'orgueil de la noblesse, qui se croit libre, pendant ses magis-
tratures, de traiter les provinces à sa guise, et qui est assez
forte pour assurer à ses membres une impunité presque absolue;
d'autre part, l'avidité des commerçants, petits ou grands,
qui veulent exploiter le monde à leur profit, et avec qui le
gouvernement est de plus en plus obligé de compter1. Seule-
ment, pour ce qui est de la Grèce, elle est capable, nous
l'avons vu, grâce à la supériorité de sa civilisation, d'exercer
sur les Romains, si les circonstances s'y prêtent, un ascendant
particulier. Yoilà les principaux éléments susceptibles d'influer
sur les rapports des deux peuples, et dont il nous importe par
conséquent de suivre les modifications.

Absence
de scrupules des

généraux
dans

les provinces.

Considérons d'abord l'attitude de l'aristocratie envers les
provinces. De ce côté il n'y a rien de changé aux procédés
en usage entre la deuxième et la troisième guerre de Macé-
doine : il suffit, pour nous en convaincre, de songer à la
guerre d'Espagne. Nous n'avons pas ici, bien entendu, à en

i. Sur la noblesse, cl. p. 249 et sqq.: 317 et sqq. ; p. 400 et sqq. — Sur les
trafiquants et les capitalistes, cf. p. 89 et sqq. ; 2:11 et sqq. ; p. U'i et sq.
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retracerl'histoire;nous prendronssimplement, à titre d'exemple,
une des premières années de la campagne. Au début de loi,
Rome entretient en Espagne deux armées : elles étaient des-
tinées à réprimer l'une le soulèvement des Lusitaniens, l'autre
celui des Celtibères ; mais, avec ces. derniers au moins, les
hostilités paraissent terminées. En effet, en 152, le consul
M. Claudius Marcellus, bon général, a remporté sur eux des
avantagesimportants ; et maintenant, sous les murs de Numance,
il vient de conclure avec trois de leurs principales tribus, les
Arévaques, les Belles et les Titthiens, une paix honorable :

moyennant la remise d'otages et le versement d'un tribut, il
leur a confirmé leur liberté suivant l'ancien règlement deTib.
Sempronius Gracchus '.

A ce moment arrive un noiweau consul, L. Licinius Lucullus.
Son prédécesseur ne lui a rien laissé à faire; mais lui ne
l'entend pas ainsi. Il est parti avec l'espoir de s'illustrer à son
tour ; ensuite, et surtout, il est pauvre, il veut s'enrichir, et il
se persuade que sa province abonde en or et en argent : il lui
faut donc sa guerre-. Alors, à défaut des Arévaques, il attaque
leurs voisins, les Vaccéens : sans provocation de leur part, sans
mandat non plus du Sénat, il se jette sur une de leurs cités,
Cauca. En outre, à l'abus de la force il joint la fourberie.
Lorsque les Caucéens lui demandent à quel prix ils ' peuvent
obtenir son amitié, il répond qu'ils doivent lui livrer des
otages, 100 talents d'argent, et mettre leur cavalerie à sa
disposition. Ces conditions une fois remplies, il réclame
encore le droit d'introduire une garnison dans la ville. Les
Caucéens y consentent également : c'est ce qu'attendait
Lucullus. Sur-le-champil envoie chez eux 2.000 hommes, avec
ordre de s'emparer des murs ; il fait entrer de la sorte le
reste de son armée; et, à un signal donné par la trompette,
commence le massacre général de la population, sans distinc-
tion d'âge : sur 20.000 habitants, fort peu parviennent à
s'échapper3. Après ce bel exploit, Lucullus a l'audace d'offrir
à d'autres peuplades de conclure des pactesavec lui ; personne
naturellement ne l'écoute ; et, si certaines villes,

• comme

1. Appien, De reb. hisp., 50.
i. lit, ibid., 51 : ô ÔE Aouy.ouXXoç, 2ôJr,; TE È7ti0ujj.Mv, xal Èx TtEviaç ypr&ù'i

Xpr|[j.aTiTji.oO — Ibid., 5'i : yyjTo-i SE xal âpvupov AoùxovXXoç atTiî'iv (ou 8r| y_apiv,
V/OÛO.EVOC ô'Xr,v 'Ior,p[av TroXuy VJOOV ïiva'. xal TroXuy.OY'Jpo/, Î-ÏÎOXEU.OU) oùy. k'Xa^sv.

:\.'Ui.,'il)irl.,a-2.
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Intercatia, accej)tènt finalement de traiter, ce n'est pas avec
le consul, mais avec un jeune tribun militaire de son armée,
Scipion Emilien, dont la parole inspire plus de confiance1.

A la tête de l'autre armée, le préteur Serv. Sulpicius Galba
ne montre guère plus de scrupules. Tout en possédant une
des fortunes les plus considérables de Rome, il surpasse
encore Lucullus en aviditj-,et il ne se joue pas moins indigne-
ment des Lusitaniens. En 151, il n'a éprouvé que des revers:
au début de 150, il a donc besoin d'une revanche avant de ren-
trer en Italie ; mais il se garde bien de la chercher dans une
bataille. Comme les Lusitaniens manifestent le regret d'avoir
rompu la convention passée autrefois par eux avec le préteur
Atilius, il les accueille avec bienveillance ; il feint de regarder
leur misère et la stérilité de leur pays comme la seule cause
de leur révolte; et il leur offre, s'ils rentrent dans l'amitié de
Rome, de les établir sur de bonnes terres, en les partageant
en trois clans. Les Lusitaniens acceptent : Galba leur désigne
trois emplacements distincts, où ils attendront ses dernières
instructions. Ces précautions prises, il se rend auprès d'un
des groupes : il l'invite, puisque la paix est rétablie, à déposer
ses armes; puis, quand les malheureux sont hors d'état de se
défendre, il les enferme dans un retranchement, et lance sur
eux ses soldats. La même manoeuvre se renouvelle pour les
autres Lusitaniens avant qu'ils aient pu apprendre le sort de
leurs compatriotes 3; il en périt ainsi 7.000 d'après l'estimation
la plus modérée, celle de Valère-Maxime4, 30.000 d'après
Suétone 5; d'autres sont réduits en esclavage 11.

Ces deux épisodes sont empruntés à là guerre d'Espagne.
Mais il serait aisé de relever, dans d'autres régions» des faits
tout aussi regrettables. Par exemple, en 143, Ap. Claudius
Pulcher,nommé au consulat, reçoit comme province l'Italie au
lieu de l'Espagne qu'il désirait; il n'a là à résoudre que des
questions d'administrationcivile, et il s'en sonciefortpeu.Alors,
comme on le charge de régler un différend survenu entre

1. ld., ibid., 53.
2. ld., ibid., 60 : Tore 8E 6 râXêaç, AouxoûXXou <ptXoxprjp.aTo>TEpoç àîv, ÔXI'Y»

p.EV Ttva xïfi XElaç tr, cr-pa-riâ SIESISOU, xal oi.lya TOÏÇ tpi'Xotç, -rà Xoraà 8È ÈaçETEpc'-

ÇETO, xaiTOi irXouo-tw-taTOç ô>v ôp.oû TI 'Pu>p.ai<ov.
3.' ld., ibid., 59-60.
4. Val.-Max., IX, 6, 2.
5. Suétone, Galba, 3.
6. Liv., Epit. XLIX.
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deux peuplades gauloises de la vallée de la Doire Baltée au
sujet de l'eau nécessaire pour le lavage de l'or, d'une mission
conciliatrice il s'attache à faire sortir une guerre : en maltrai-
tant sans motif les Salasses^ il les oblige à se défendre ; et de
la sorte il trouve le moyen de piller une contrée ou il y a de
l'or, et de se poser en général victorieux1. Voilà bien la ten-
dance signalée par Appien chez plus d'un Romain de cette
époque : on recherche les commandements, non dans l'intérêt
de l'Etat, mais par amour de la gloire, ou par cupidité, ou
pour l'honneur du triomphe2. Les provinces, dans ces condi-
tions

j
n'ont pas à attendre de leurs gouverneurs plus de ména-

gements que par le passé.
idifoironM

peu pris
unanime

snjcl (le ces
eifès.

Elles ne doivent pas se flatter davantage d'obtenir justice à
Rome. En effet Lucullus, après avoir attaqué les Vaccéens
sans ordre et violé à leur égard toutes les lois de la guerre,
n'est seulement pas inquiété 3.

Pour Galba, il n'échappe pas à une mise en accusation ;
mais son procès, par son issue dérisoire, rappelle ceux des
préteurs d'Espagne en 171, ou de M. Popilius Lamas en 173 4.

Au début, on parait décidé à mener sérieusement les pour-
suites : un tribun du peuple L. Scribonius Libo propose une loi
visant à rendre leur liberté aux Lusitaniens vendus comme
esclaves en Gaule ; il est soutenu par L. Cornélius Cethegus,
et surtout par le vieux Caton qui, malgré ses quatre-vingts ans,
apporte encore dans cette cause son ardeur habituelle. En vain
Galba pour sa défense allègue-t-il, dans trois discours, qu'il n'a
fait que prévenir les attaques et la trahison des Lusitaniens ;

il ne rencontre guère de créance. La motion de Libon semble
donc près d'être adoptée, et elle va entraîner, avec les répara-
tions accordées aux victimes, la condamnation du préteur.

Mais l'indignation des Romains, en matière de mauvais
traitements infligés à des étrangers, n'est jamais de longue
durée ; et la noblesse, en particulier, désire sauver un de ses
membres. Alors Q. Fulvius Nobilior, qui vient d'être, en 153,

1. Dion Cassais, fr. 74 : "ETUJTEV èv TÎJ 'ItaXi'a XayMv àpyEtv, y.al 7toXép.tov où8èv
à7to8£8EiY[J.E'vov tiyc. Kai èîi£Oûp.r|ff£ TOXVTOJÇ Tivà È7tiviy.i'<i>v itpôtpaa-tv Xaêsïv. — Sur
les lavages d'or du pays des Salasses, cf. Strab., IV, 6,1.

2. Appien, lie reb. hisp., 80 : 'Qç Yap iiA Sôirav, r) y.É'pSoç, i} Optâp.êou çtXo-tp-tav
££r,so"àv TIVEÇ Êç ràç crpa-riYtaç, oùx ÊTÙ TO TTJ TTOXEE aup.cp£pov.

3. Id., ibid., 55 : Kal TOUTO TE'XOÇ ?|V TOÛ Oùay.xauov 7ioX£p.ou, y.atà ^r^iayM
'Pwp.ai'ojv irarb AouxoûXXou ytvo\i.ivov ' za'

1 ° Aoûy.ouXXoç ÈTÙ TÛSE OÛSE iy.pi0r|.
4. Cf. p. 255 et sq.
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gouverneur d'une des provinces d'Espagne, prend la défense
de Galba 1. D'ailleurs celui-ci est riche : il a le moyen de
semer l'or parmi ses juges 2. Il est de plus avocat habile,
et sait manier lé pathétique : il fait venir ses deux enfants,
encore vêtus de la robe prétexte, et, comme s'il les voj-aif
déjà orphelins, il les confie en pleurant à la tutelle du peuple
romain; il prend aussi avec lui son jeune pupille, le fils de
C. Sulpicius Gallus, mort récemment et dont le nom est
resté populaire ; il l'élève sur ses épaules pour mieux le mon-
trer à la foule :1. Bref on s'attendrit ; et, comme beaucoup de
gens au fond désirent son acquittement, les juges en profitent
pour l'absoudre.

Quant à Claudius, on lui refuse bien le triomphe; mais il ne
tient aucun compte de cette défense. Il ne se contente même
pas, comme d'autres avant lui l'ont fait en pareil cas, d'une
cérémonie sur le mont Alliant'1 : il prétend triompher à Rome,
auCapitole; et il}' parvient. Les tribuns ont beau s'y opposer, et
menacer de l'arracher de son char par la force; sa fille, qui est
Vestale, le couvre de sa protection, et on finit par voir là un
trait merveilleux à la l'ois de ténacité chez le père, et de
piété filiale chez la Vestale'"'.

On devine dès lors combien devaient être rares à Rome les
condamnationsprononcées contre des gouverneurs. Si on en
rencontre quelques-unes en 154°, le fait est tout exceptionnel.
Au reste, le souvenir des procès de ce genre n'entrave en rien
la carrière des hommes qui les ont encourus : Serv. Sulpicius
Galba, dont nous citions tout à l'heure la conduite en Lusi-
tanie pendant sa préturo de 151, devient consul en 144.
D'autres parviennent à la censure :• c'est le cas, en 154, pour
C. Cassius Longïnus qui, mécontent, lors de son consulat de
171, d'avoir la Gaule pour province, était allé rançonner des
tribus paisibles d'Illyrie 7, et, en 147, pour L. Cornélius Lcn-

1. L'ensemble «le l'allaire est assez, longuement raconté dans VEpilome du
livre XLIX de Tite-Live.

2. App., lie reb. hisp., GO : SIE'ÇEUYE Sià TÔV irXoOrov.
3. Sur la défense de Galba, cf. Cic, Brul., 23, 89-90 ; De Oral., 1, 53, 221.
4. Cf. p. 319.
5. Val.-Max., V, 4, fi : Igilur allerum Iriumphum pater in Capitoliuni,

allerum filia in nidem A'cstiu duxil : nei; discemi poiuil, uli'i plus laudes tribuc-
retur, oui Victoria, an cui pietas coiuos adorât. — Cf. Cic, Pro Cselio, 14, 31.

G. l/iv., lipil. XLVII : Aliquot pnelores, a provinciis avariliaî nomine accu-
sai!, dnimiati sunl.

1. Cf. p. 4)2.
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tulus Lupus, convaincu antérieurement de malversations i.
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Ici cependant il convient de noter une mesure dont les
sujets de Rome pouvaient espérer quelque profit. En 149, le
tribun L. Calpurnius Pison fait adopter l'institution d'un jury
permanent en matière de concussion 2. On voit l'avantage qui

en résultait pour les provinces : jadis, en pareil cas, il leur
fallait demander au Sénat l'autorisation de poursuivre leurs
gouverneurs; l'obtenaient-elles, il s'agissait chaque fois d'une
procédure extraordinaire, et l'accusé avait toujours la res-
source d'en appeler au peuple. Maintenant une commission fixe
est constamment prête à instruire ces sortes d'affaires ; sa
sentence est irrévocable, et sans doute elle sera moins sen-
sible aux scènes de mélodrames, comme celles qu'imagine
Galba. L'innovation, dans la pensée de son auteur, répondait
donc bien au désir de protéger les alliés et les amis de Rome 3.

Malheureusement, dans un procès entre un haut magistrat et
des étrangers, il aurait fallu trouver des juges impartiaux ;

or ces juges sont des sénateurs. Médiocre garantie; car
non seulement, dans la pensée qu'un jour ou l'autre ils ont
tous chance de se trouver à la tête d'une province, ils sont,
par intérêt, disposés à user entre eux de lapins grande indul-
gence; mais, de plus, quelle confiance peut-on avoir dans leur
son liment de l'honneur, quand on voit, à peu de temps de
là, la façon dont ils résolvent l'affaire de Mancinus et des '

Numantins?
En 137, toujours dans la guerre d'Espagne, le consul

C. Hostilius Mancinus s'est laissé acculer dans une position si
fâcheuse que, pour sauver ses soldats, il en a été réduit à
conclure une paix très favorable à l'ennemi. Les Numan-
tins, instruits par l'expérience à se défier des Romains, ont
pris la précaution de faire jurer le pacte par tous les hauts
officiers, et en particulier par le questeur de l'armée, Tib.

1. Val.-Max., VI, o, m.
2. Cic, llrul., 27, 106 : Nain et qiuestiones perpétua», hoc (Carbone) adu-

lescenle eonslitiilii; sunt, quai anlea nullav fuerunt : L. enini Piso, tribunus
pleins, legcm primus de pecuniis repctundis, Gensorino et Manilio consu-
fibiis, tuUt.

3. Cic, In CiBcil., 20, 65 : Cum lex ipsa de pccuniis repetundis sociorum
al.que amiconim populi romani palrona sit. — Ibid., 5, 17 : Quasi vero
dubium sit, quin tol.a lox de pccuniis repctundis sociorum causa constitula
sit: ... liiuc lox socialis est; boc jus nationuin extorarum est; banc babcnt
arcem ; ... si qua reliqua spes est, qua; sociorum animos consolari possit, ea
tota in bac loge posita osl.

34
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Gracchus; mais il restait à en obtenir à Rome la ratification.
Le Sénat s'y oppose1. Comme jadis envers les Samnites après
la défaite des Fourches Caudines, il ne se croit pas lié envers
les Espagnols par la parole des hommes qu'il a mis à la tête
de ses armées : la bonne foi évidemment lui importe peu vis-
à-vis des étrangers. Ce n'est pas tout. Du moment où il rejette
la responsabilité du traité sur ceux qui l'ont signé, il devrait
frapper le corps entier des officiers. Or, sur son ordre, Man-
cinus seul est livré aux Numantins par le chef des féciaux';
Gracchus au contraire, qui, aux yeux des Numantins, était le
garant véritable de la convention, est épargné grâce à ses
relations, et surtout à sa parenté avec Scipion Emilien ; il sauve
avec lui les autres officiers 8; et apparemment, si Mancinus
avait tenu, lui aussi, à la haute aristocratie, les Numantins
n'auraient même pas obtenu l'apparence d'une satisfaction.

Etant donné cet état d'esprit, la loi de Calpurnius devait fata-
lement manquer son but. Par la suite, d'autres tentatives ana-
logues seront faites en assez grand nombre; mais, que les juge-
ments soient entre les mains des sénateurs ou des chevaliers,
elles n'auront pas plus de succès ; et, au milieu du icl' siècle,
Cicéron sera encore obligé de le constater. « On passe, dit-il,
par dessus les lois et les tribunaux pour piller, pour rançonner
les alliés ; désormais toute notre force est dans la faiblesse des
autres, non dans notre propre vertu'1. » Bref, en dépit d'un
effort méritoire pour les protéger, les provinces continuent —
et elles continueront tant que durera la République

•— à souf-
frir beaucoup de l'avidité de leurs gouverneurs.

Puissance
toujours

croissante des
financiers.

Preuves divei'ses
du crédit

donlils disposent.

D'un autre côté, les opérations des trafiquants ou des grandes
compagnies de commerce ne leur font guère courir moins de
risques. Nous avons déjà à diverses reprises indiqué ce genre de
danger 5; nous nous bornerons donc ici à examiner si le monde
des affaires conserve toujours à Rome autant de crédit, et si

1. Liv., Epil. LV : Pacem cum ois fecit ignominiosam, quam ratam esse
senatus -veluit.

2.-Cic, lie Oral., 1, 40, 181.
S. Plut., Tib. Gracch., 7 : Tbv piv Yàp uîta-rov vlirtflaavxo Yup.vôv xal SëSspiévov

TrapaSoûvai TOÏÇ No|j.avn'voi?, TMV 8E aXXojv.EÇEio-avTO itâvToiv Scà Tiëépiov. AOXEI
8È xal Xy.rjuuov |3oYj0rlo~at, y.éyi<rxoi <ï>v TÔTE xal ÎTXECOTOV Suvap.svo; 'P(ou.a«i>v.

4. Cic, lie o/7'., 11, 21, 75 : Al vero poslea toi loges et proxima; quoique
duriores, ... lanta sublatis legibus et judiciis expilalio direptioque sociorum,
ut imbecillitate aliorutn, non nostra virtule valeanius.

5. Cf. p. 89 et sqq., 257 et sqq., 417 et sq.
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nous continuons à trouver du côté de l'Orient des traces de
son activité. Sur le premier point, il est aisé de nous rendre
compte de la puissance persistante, et même croissante, des
financiers. Par exemple, en 169, nous aA^ons vu les censeurs
C. Claudius Pulcher et Tib. Sempronius Gracchus entrer en
lutte avec les publicains pour réprimer les abus commis dans
les adjudications au détriment du Trésor : mal leur en a pris;
ils ont failli être condamnés par le peuple 1. Aussi, en 164,
leurs successeurs, Paul-Emile et Q. Marcius Philippus, se
montrent-ils beaucoup plus réservés : d'un commun accord ils
se contentent d'exclure du Sénat trois personnages obscurs,
et ils mettent une modération semblable dans la revue des
chevaliers, c'est-à-dire de l'ordre où les publicains tendent de
plus en plus à prendre une place prépondérante 2.

On se rappelle aussi la tentative infructueuse faite en 173
pour rendre au domaine public les terres de Campanie indû-
ment accaparées par leurs fermiers 3. La question est soulevée
de nouveau en 162 : le Sénat, qui. veut en finir, autorise le
préteur urbain P. Cornélius Lentulus à rembourser les déten-
teurs actuels. Lentulus agit avec beaucoup de précaution : il
prend autant de soin des intérêts des- particuliers que de ceux
de l'Etat'1. Il était impossible, semble-t-il, de pousser plus
loin la complaisance. Cependant tout le monde ne se soumet
pas : si la plupart des possesseurs consentent à se laisser
exproprier et .abandonnent au. préteur le soin de fixer leur
indemnité, d'autres opposent à ses offres un refus absolu. La
seule raison qu'ils en donnent, c'est que, dans tous leurs
domaines, il n'en est pas dont ils soient plus satisfaits. Leur
entêtement n'en obtient pas moins gain de cause. Evidemment
il s'agissait là de capitalistes influents : l'Etat, qui pouvaitpure-
ment et simplement leur reprendre son bien, n'ose même pas
les forcer à le vendrer'.

1. Cf. p. 261 et sq.
2. Plut., Vaul-Em., 38.
3. Cf. p. 260.
4. Granius Lioinianus, Annules (an de Rome 592) : Ei (P. Lentulo) proetori

urbano senatus permisit agruni Campanum, queni omnem privati posside-
bant, coemeret, ut publions fierel. Et possessores Lenlulo concesserunt pretia
conslilueret. Nec fefellil vir aîquus : nani tanta nioderatione usus est, ut, et
roi publicaî commoda et possessorum temperans,... jugerum milia quinqua-
ginta coemeret.

5. Cic, De leg. agrar., II* dise, 30, 82 : Cum a majoribus nostris P. Len-
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Un peu plus tard, une autre mesure nous révèle encore
leur pouvoir : Rome interdit aux nations transalpines la cul-
ture de l'olivier et de la vigne. Ce renseignement nous est
donné par Cicéron, dans sa République, sans indication de
date; mais, comme il le place dans la bouche de Scipion Emi-
lien'1, de toute nécessité il faut voir là une des clauses impo-
sées aux Oxybiens et aux Déciates de la Ligurie après la cam-
pagne de 154 2. Elle représente le bénéfice que Rome tire pour
elle-même de cette guerre ; et naturellement elle a été récla-
mée par les gens à qui elle doit profiter, les grands proprié-
taires de domaines et les gros marchands italiens, c'est-à-dire
toujours les capitalistes.

Enfin veut-on un exemple de l'aisance avec laquelle au
besoin ils savent se tirer d'un procès épineux? Une de leurs
compagnies affermait l'entreprise de l'extraction de la poix
dans le Bruttium. Vers 138 (Cicéron ne garantit pas la date;
en tout cas, entre 142 et 138, sous la censure de Scipion
Emilien et de L. Mummius) de véritables massacres sont com-
mis de ce côté : des citoyens de distinction, entre autres, sont
assassinés; les soupçons se portent sur le personnel des
esclaves, et même sur des hommes libres attachés au service
de la compagnie. Comme l'affaire parait touchera la politique,
le Sénat, par exception, en défère l'instruction et le jugement
aux consuls. La situation était grave ; néanmoins les publicains
trouvent de suite, pour les défendre, un des hommes les plus
estimés de Rome, Loelius. Leur innocence était sans doute
assez difficile à établir ; car Lam'us, malgré l'autorité de son
nom, malgré son habileté et son zèle habituels, prononce
deux discours en leur faveur sans aboutir à autre chose qu'il
deux ajournements successifs. Mais il lui vient alors une ins-

lulus, qui princeps senalus, in ea loca uiissus esset ut privalos agros, qui in
publicum campanum ineurrebant., pecunia publica coemeret, dir.il.iir renun-
liasse nulla se pecunia fundiini cujiisdam emcre poluisse ; clinique, qui
nollet vendere, ideo negasse se adduci posse uli vendcret, quod, eum plures
fundos haberet, ex illo solo fundo mmquam maluni nunf.ium aiidissct.

1. Cic, De Rep., III, 9,6: Nos vero justissimi hoinines, qui transalpines
gentes oleam et vilem serere non sininius, quo pluris sinl nostra olivola
nostraîque -vineic : quod cum faciamus, prudenter facere diciinur, juste non
dicimur

.
2. Cf. p. 522, n. 2. — Ce qui semble bien encore confirmer celle date, c'est

que l'interdiction ne pèse pas sur les Marseillais (Strab., IV, 1, 5 : jro>pav
S' EV/JUO-CV ÈXaiôtpUTOv p.Èv xal y.aTâp.7tsXov) ; or la guerre de 154 a été entreprise
précisément sur leur demande cl en leur faveur.
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piration : désespérant de sauver lui-même ses clients, il leur
recommande un autre avocat, Serv. Sulpicius Galba, qui, lui,
ne s'embarrasse pas de scrupules dans le choix des moyens de
défense, et dont les qualités de véhémence et de passion pro-
duisent beaucoup d'effet. Galba se charge donc de la dernière
plaidoirie. Il n'a qu'un jour pour étudier la cause; peu importe.
Il parle avec force, avec gravité; il multiplie les plaintes tou-
chantes; il use largement du pathétique ; et les publicains sont
déchargés des poursuites aux applaudissements del'assistance i.
Déjà, en 150, après sa préture d'Espagne, Galba avait obtenu
son propreacquittementpar des procédésanalogues s ; seulement,
dans les deux cas, son succès parait dû moins à l'excellence
de ses arguments qu'à son habileté oratoire et à la bonne
volonté de ses juges.

von! former,
•1 rôle d«

al, un orilrc
priviliyié-

Ces quelques faits, parleur diversité même, suffisent à nous
montrer le crédit dont les financiers jouissent à Rome. Au
reste, nous sommes tout près du jour où ils vont constituer
officiellement dans l'Etat un ordre privilégié à côté de l'ordre
sénatorial. A l'origine, on désignait sons le nom de chevaliers
les membres delà première classe, qui, à la possession du cens
le plus élevé, joignaient l'honneur de figurer dans la cavalerie
légionnaire; mais peu à peu, au moins dans la langue usuelle,
le terme s'est étendu sans distinction aux cik^yens ayant la
fortune requise pour servir dans la cavalerie. Ainsi défini, il
comprend la plupart des grands spéculateurs ; et, le nombre
de ceux-ci allant toujours croissant, on en viendra à ne plus
penser qu'à eux en parlant des chevaliers 3.

Comme l'aristocratie de naissance, ils aspirent à avoir leurs
prérogatives, leurs insignes particuliers. Jadis les nobles ont ré-
clamé pour eux le droit de porter l'anneau d'or réservé au début
aux ambassadeurs et aux triomphateurs'' ; ils ont voulu avoir
leurs places au théâtre 5. Maintenant les chevaliers manifestent

1. Cic, Brul., 22, 85 et sqq.
2. Cf. p. 527 etsq.
3. Au temps de la guerre contre Jugurllia, quand Marius, voulant supplanter

Mct.ellus, recherche l'appui des chevaliers, en 107, Sallusle remarque que
l'ordre équestre comprend également les cavaliers proprement dits et les
financiers (Sali., Jug., 65 : equites romanos, milites et negotiatores). Lors
du procès de Verres, cn 70, Cicéron confond entièrement publicains et che-
valiers (Cic, De re frum., 72,168 : Cerle huic homiui spes nulla salutis esset,
si publicani, hoc est si equiles romani judicarent)'.

4. Pline,;/. A'., XXXI11, 4, 11.
5. Cf. p. 141.
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les mêmes prétentions : au temps desGracques, tous indifférem-
ment, cavaliers ou spéculateurs, adopteront l'anneau d'or d; ils
revêtiront une tunique bordée d'un rang de pourpre, un peu plus
étroit seulement que celui de la tunique des sénateurs ; et, au
théâtre, ils auront à leur disposition les quatorze premiers gra-
dinsi immédiatement au-dessus de l'orchestre occupé par les
sénateurs 2. Puis C. Gracchus leur accordera deux avantages
d'une importance capitale, la ferme des impôts en Asie et les
fonctions judiciaires. Sans doute ces mesures sont un pou
postérieures à l'époque que nous considérons ici ; mais, pour
qu'en 123-122, date du tribunat de C. Gracchus, les publi-
cains arrivent à s'élever ainsi au-dessus même du Sénat, il
faut bien que leur pouvoir ait déjà été des plus considérables
en 146.

Leur situation
en Orient.

Ils font lever
l'interdiction

d'exploiter les
mines

do Macédoine.

Puisque toute leur force repose sur leur fortune, ils doivent
naturellement chercher à l'accroitre sans cesse ; or les pro-
vinces offrent le champ le plus commode à leurs spéculations.
La Grèce, on le pense bien, n'y échappe pas plus que les autres
pays. Par exemple, en Macédoine, d'après la constitution do
167, les échanges sont absolument prohibés entre les quatre
cantons; le commerce même du sel est soumis à une régle-
mentation très sévère 3. Rien de plus favorable à l'activité
des negolialores. A défaut de documents précis à cet
égard, qu'on songe à la situation de la Gaule sous le gouver-
nement de Fonteius (78-75) : « La Gaule, dit Cicéron, regorge
de trafiquants; elle est remplie de citoyens romains; pas un
Gaulois ne traite-la. moindre affaire sans leur intermédiaire ; pas
une pièce d'argent, en Gaule, ne circule sans être portée sur

1. Pline, II. A'., XXXIII, 7, 2!) : Amili plane médium ordinem, torliumque,
plebi et palribus inseruere : quod antea, mililarcs cqui nomen dedernnt, hoc
ntinc pecunia; indices tribuiml.

2. On attribue le plus souvent celte mesure au tribun L. lioscius Otho,

en 67 (Liv., Epil. XCIX : L. lioscius, l.ribunus plcbis. legem lu lit, ut equi-
libus romanis in Ihcatro qualluordccimgratlus proximi ab orchestra assigna-
renlur). Mais lioscius n'a fait alors que restituer aux chevaliers un privilège
qu'ils avaient; déjà eu, puis perdu (Cic, Pro Muren., 19, 40 : L. Otho, vir
fortis, meus necessarius, equestri ordini reslitM.il non soluin dignilatem, sed
eliani voluptalciii; — Vell. Pat, 11, 32: Otho Roscius loge sua equitibus
in thoatro loca resliluil). Ils l'avaient perdu certainement à la suite de la
réaction aristocratique opérée par SyJla. Quant à l'époque où ils l'avaient
obtenu, on peut hésiter entre les jeux donnés par Mummius en 140 (cf. Lange,
Ilist. inl.ér. de Borne, 1, p. 51)2) ou le temps des Gracques (cf. Mominsen, Hisl.

rom., V, p. 59).
3. Cf. p. 43!).
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leurs livres 4. » Tel a dû être, toutes proportions gardées, l'état
de la Macédoine après Pydna. Un détail d'ailleurs nous montre
l'influence des capitalistes dans Cette région. En 167, sous
l'inspiration do Caton et par crainte des publicains, le Sénat
avait décidé de ne laisser ouvertes dans l'ancien royaume de
Persée que les mines de fer et de cuivre, et de fermer, pour
les Romains comme pour les indigènes, celles d'or et-d'argent2;

or, en 158, la défense est levée 3. Les publicains n'ont donc

pas tardé à triompher des sages résistances du parti de Caton ;

et de suite ils usent largement de la liberté qu'on leur aban-
donne : car il nous est parvenu un grand nombre de monnaies
d'argent frappées de 158 à 146 dans le canton d'Amphipolis,
celui précisément où se trouvaient les mines 4.

Us obtioniienl
ralpiiÎ5?oinojit de

Rlioiles.

En Grèce les financiers romains se heurtent à l'existence
de deux places de commerce importantes, Corinthe et Rhodes.
A. l'époque où nous sommes, ils n'ont pas de griefs plausibles à
invoquer contre Corinthe; mais, nous l'avons vu, dès 167 le
Sénat a profité de l'existence à Rhodes d'un parti macédonien,
de ses menées en faveur de Persée, et d'une démarche mala-'
droite où il s'est laissé entraîner, pour frapper durement cette
ville: il n'est pas allé jusqu'à lui déclarer la guerre, bien que
la proposition en ait été soumise au peuple; mais il lui a enlevé
plusieurs de ses possessions de la. terre ferme, il a réglementé
son port, et surtout il a exonéré de tous droits celui do Délos 5.

On reconnaît là la main des publicains, acharnés à abaisser
une rivale qui les gêne. Pour Rhodes, les résultats de ces
mesures se font immédiatement sentir : le revenu de ses
douanes tombe d'un million de drachmes, chiffre normal aupa-
ravant, à 150.000 drachmes. La colère des Romains, suivant
l'expression de son ambassadeur, l'a frappée au coeur G. Une

1. Cic, Pro Fonleio, 5, M : Referta Gallia negotiatorum est, plena civium
ïomanoruin ; nemo Gallorum sine cive romano quicquam negotii gcrit ;
iiuimiius in Gallia nullus sine.civium romanorum tabulis commovetur.

2. Cf. p. 445.
3. Cassiodore, Chronique (dans les Abhandl. der kiin-siichsischen Ges. d.

Wiss., Vllf, p. 547 et sqq.). An de Rome 596 : M. jEmilius et C. Popilius.
Uis oonss., metalla in Macedoniainstitula.

4. Mommsen, llist. de la mon. rom. (trad. fr.), t. III, p. 281. — On n'a
retrouvé pour cette période aucune monnaie d'or provenant de la Macédoine.
Mais il ne s'ensuit pas forcément que les mines d'or n'aient pas été rouvertes
en même temps que celles d'argent; car l'or pouvait circuler sous forme de
lingots.

5.. Cf. p. 463.
6. Pol., XXXI, 7 : ToC yàp O.Xijisvfou y.a-à roi; àvo'>ispov -/pôvo'jç E-jpio-y.ov-oç
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autre preuve d'ailleurs de sa décadence, c'est que, peu après,
elle consent à recevoir d'Eumène 280.000 mesures de blé, dont
la valeur doit servir à lui constituer une rente destinée à
payer chez elle les dépenses de l'instruction publique 1.

Leurs progrès
à Délos.

Quant à Délos au contraire, désormais elle tend à prendre
une importance toujours plus grande : à l'époque de Mithri-
date, elle sera en Grèce la place de commerce par excellence,
l'opulent entrepôt des marchandiseset des produits de l'Orient3.

Mais, déjà avant 146, Strabon atteste sa prospérité et le rôle
prépondérant que les Romains y jouent : « Délos, dit-il, était
célèbre quand la ruine de Corinthe augmenta encore son impor-
tance. Les commerçants s'y transportèrent alors, attirés par
l'exemption d'impôts dont jouissait le sanctuaire,par l'heureuse
situation du port, centre commode d'échanges pour les vais-
seaux de l'Italie, de la Grèce et de l'Asie, et aussi par le marché
de sa fête annuelle. Mais les Romains avaient pris l'habitude d'y
venir plus que tout autre peuple, même avant la chute de
Corinthe3. »

Les fouilles entreprises à Délos ont pleinement confirmé cette
assertion du géographe. En effet de même que, pour les
périodes précédentes, les inscriptions nous y révélaient la
présence de Romains ou d'Italiens '', elles nous en font
connaître d'autres de 167 à 146. A ce moment, les uns se
contentent d'aller et de venir, comme ce Tpsêioç Asûncç, dont
le nom se lit sur plusieurs anses d'amphores en Sicile, mais
qui, en même temps, a un compte courant avec le temple
d'Apollon Délien sous l'archontat de Poseidonios, en 162, et
qui, un peu plus tard, consacre une offrande dans le temple de
Sarapis. D'autres sont établis dans l'île à demeure, comme

éy.a-ôv [j.'jpiâSaç Spay_ij.MV, vyv (en 164) EÛpior.Ei iTEVTEy.at'SEy.a p-yptâSaç, ("XT-E y.al
Xc'av, ù avSpEç 'Pio|j.atoc, TÏ|V ûp.E-£pav opYïiv -/jçûai -Sri xvpîojv TOTHOV TÏ,; TOXEOK.

1. Pol., XXXI, 17 a.
2. Pausan., 111, 23, 3 : xrfi yap AyjXov TÔTE è|j/nopiou TOÎÇ "EXXT|OIV O'JITYJ;. —

Cic, Pro leg. Manil., 18, 55 : Insula Delos, ... quo omnes undique cum mer-
cibus atque oneribus commeabant, referla divitiis.

3. Strab., X, 5, 4 : TÏ|V [J-ÈV O'JV Arp.ov Ê'vSoïov Y£Vop.Évv,v OUTIOÇ ETI |j.âXXov rftïrpz
y.a-raoT.açEta-a 0710 'P(o|j.aio)v KôpivOoç. 'EXEIOE yàp p.ETEy(i')pr,aav oi £(j.7iopoi, "/.ai

T-?|Ç aTEÀEÏaç TO-J ÏEpoO 7cpoxa).o'j|i.Évrl;aùtoùç xal Tr,ç EÙxaiptaçTOÛ Xioivoç " Èv zaXm
yàp y.EÏTai TOÏÇ èy. xftQ 'iTaXîaç y.al xftç 'EXXâêoç Etç TÏ|V 'Ao-t'av HXÉO-JO-IV ' r, TE

itavr|Y*Jp'Ç £[J.itopty.ôv Tt Ttpâyixà èo-ri ' "/.ai auvrjOeiç "/jo-av aÙTvj y.al 'l\o|j.aïoi TÔ">V

à'XXwv (j-âXio-îa, xal OTE o-jvEio-Tïjy.si ft KôpivOoç.
4. Cf. p. 89 et sqq. ; 257 et sqq. — Je renvoie de nouveau, sur cette ques-

tion, à l'article de M. Ilomolle : les Romains à Délos (B. C. IL, Vil, 1884, p. 75
et sqq.).
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Fli-Xic; Aîiy/JÀisç M«p-/.ou, olxwv èv ATJÀOK, qui sert de caution
dans des baux passés par les administrateurs du temple sous
Anthestérios et Callistratos (157-156), et dont nous connaissons
la descendance à Délos pendant quatre générations'. Ce
dernier groupe s'accroît rapidement ; car on ne tarde pas à voir
apparaître des corporations d"Ep\j.xi<j-y.i et de Ksu.-r:aXta<7-aC,
fondées évidemment sur le modèle des collèges romains de
Mercuriales : à une date qui ne doit pas être bien éloignée
de 146, ils consacrent une statue à Mercure et à Maia2 ; ils
font aussi les frais d'un petit temple en l'honneur des mêmes
divinités 11 ; et, vers 130, ils élèveront, comme lieu de leurs
réunions, un grandédifice dans la plus belle situationde Délos,
entre le sanctuaire d'Apollon et le lac Sacré 4.

On ne |i««t
illcndrc <1"UIIX

aucun
infaijjcinml.

Les trafiquants romains aA'aient-ils aussi, dès cette époque,
des comptoirs dans le reste du monde grec? la chose demeure
incertaine; car, parmi les inscriptions assez nombreuses où ils
sont mentionnéssous les noms de negolialores italici ou romani,
d'àpyaÇiij.Evir,, de r,pcy.yiJ.7.-nji{j.iyoi, etc., aucune ne remonte au
delà du i01' siècle 6. En tout cas, nous avons constaté leur pré-
sence et leur activité en Macédoine et à Délos; et, d'après
leurs procédés habituels, nous ne pouvons guère douter qu'ils
n'aient travaillé à augmenter leurs bénéfices par tous les
moyens possibles. Est-il nécessaire de rappeler leurs façons
d'agir? dès que la piraterie va s'organiser en Cilicie, ils
s'entendront avec les corsaires, et, sur le marché de Délos, ils
achèteront et vendront les esclaves par dizaines de mille en un
jour"; quand l'Asie sera érigée cn province, ils s'approprieront
par la force les revenus de deux lacs dépendant du temple
d'Ephèse 7; en vain les censeurs leur défendront-ils de toucher
aux propriétés sacrées, ils susciteront des chicanes à propos

1. B. C. IL, VIII, 1884, p. 94. —Pour la date des archontes, cf. Ferguson,
The alhenian ardions of Ihe lliird and second centuries before Christ.

2. B. C. IL, I, 1877, p. 284 = C. L L-, III, 7218.
3. 11. C. IL, V11J, 1884, p. 90.
4. ld., ibid., p. 113 cl sqq. — On connaît ensuite, entre le début du i" siècle

cl la guerre de Milliridnte, toute une série de dédicaces provenant de leurs
magislri (11. C. 11., XXIII, 18'.)!), p. o(i el sqq.).

;i. On trouvera un catalogue de ces inscriptions dans Lcbas-Foucart, Inscr.
du l'élopon., n" 124 a.

fi. Strab., XIV, a, 2 : rt AT,XOÇ, 8uvajj.év*i rrjpiâSa; àvôpa7to<5o>v aôOï;[j.Ep'ov xal
ÔESaoûai y.al à.ntj7ti\).'l>ai.

7. Id., XIV, 1, 26 : a; (Xî|ivaç) oî |5a<riXEÏç |J.E'V, ispàç oO'o-aç, àsEi'XovTO TT,V OEÔV,
Pa>Haïoi o" aTiÉSoaav • 7taXev 8' oi ô".n,|j.oo-»uvai fkaodqj.Evoi itEpiÉOTïiaav Etç Èayroù;

Ta TÉXï|.
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des héros honorés d'un sanctuaire, comme Trophonios à Livadie
ou Amphiaraos à OroposJ ; et, malgré la légende devenue offi-
cielle de l'origine taryeime de Rome, ils ne craindront pas de
soumettre à un impôt la ville et le temple d'Ilion2. Il n'y a
donc à attendre de leur part ni scrupule humanitaire, ni crainte
des dieux, ni respect pour quoi que ce soit. Leur cupidité sera
peut-être encore tenue en bride quelque temps par le Sénat ;
mais sûrement les considérations de philhellénisme n'auront
aucune prise sur eux.

Beaucoup
de g-ens à Rome

sonl
intéressés dans

leurs
opérations.

Ce qui augmente étrangement le danger, c'est que désormais
beaucoup de gens à Rome sont intéressés dans leurs opérations.
Cicéron, au livre IV de sa République, fait dire assez dédai-
gneusement à Scipion Emilien que le même peuple ne doit pas
être à la fois le maître et le courtier de l'univers3. "On admet
volontiers que telle était en effet l'opinion de Scipion4; mais
elle n'était pas, à beaucoup près, partagée par tous ses com-
patriotes.A cet égard, le discours de Cicéronpour laloiManilia
est des plu s instructifs. Là, on le sait, il s'agit de faire décerner
à Pompée le commandement de la guerre contre Mithridate et
Tigrane avec des pouvoirs extraordinaires, sous prétexte que
le successeur de Lucullus, M'. Acilius Glabrio, a perdu la con-
fiance des soldats. Cicéron, pour appuyer la proposition de
Manilius, metd'-abord en avant la gloire de Rome, qui ne peut
se laisser braver par des rois barbares, et le salut des alliés,
dont le sort dépend du succès de la campagne ; mais il développe
ensuite des arguments d'un autre ordre. « 11 y Ara, dit-il, dans
la circonstance, de la fortune d'un grand nombre de citoyens ;

car non seulement les publicains, hommes si honorables et d'un

1. Cic, De deor. nal., III, 19, 41) : An Amphiaraus erit dcus et Tropho-
nius?Nostri quideni publicani, cum essent agri in lîoeotia excepli loge cen-
soria, negabant immortales esse ulfos, qui aliquando hommes fuissent. —
Cf. d'ailleurs le sénatus-consulle retrouvé à Oropos (C. I. G. Sept., 1, 413 =
Ditt., n° 334).

2. Troja und Bios (VI Abscbnilt, Die lnschriflen, von A. Brûekner), p. 4K4,

n" 14 (dédicace d'une statue, entre 89 et 87) : 'O Sf||xoç Ae-jxtov 'Io-JXiov AEUXIVJ

uiôv Kaîcapa, TI(J.ITJTÏJV yEvôu.svov, xal à-7ioxaTao-rr|0"avTa r/yj Upàv jrcîipav TT,I

'AOÏJVÎI Tf,t 'IXiâSi, xal SESXÔJJ.EVOV aÛTïjv èx Tr,ç S"/jp-.oo-io>vlaç.

3. Cic, De Ilep., IV, 7, 7 : Nolo enim eunidcm populum iinperatorem et
portilorom esse terrarum.

4. Le poète Lucilius, un de ses amis, dit de même qu'il ne veut pas cesser
d'être Lucilius pour affermer en Asie l'impôt sur les pâturages (éd. Millier,
1. XXVI, fr. 14) :

Pnblicanu' vero ut Asioe fiam scriptuarius
]>ro Lucilio, id ego nolo, cl uno lioc non muto omnia.
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rang si élevé, ont leurs spéculationset leurs capitaux engagés
de ce côté ; de plus, en dehors d'eux, force gens actifs et
industrieux ou bien trafiquent directement en Asie, ou bien y
ont placé des sommes considérables, tant pour eux que pour
leurs familles. Dès lors le crédit du marché de Rome est en
étroite solidarité avec celui des bourses d'Asie; celles-ci ne
peuvent pas sombrer sans qu'il soit ébranlé et renversé du
même coup. Il n'y a donc pas à hésiter; il faut donner toute
notre attention à une guerre où il s'agit de défendre, avec la
République, la gloire du nom romain, le salut des alliés, la
source la plus abondante des revenus publics et la plupart des
fortunes privées '. » Bref, à ce moment, en 67, tant de Romains
participent aux opérations des financiers qu'une guerre mal-
heureuse en Asie entraînerait dans la capitale un véritable
désastre.

J'ai cité cet exemple, malgré sa date relativement récente,
parce qu'il est plus frappant qu'aucun autre. Je ne prétends
pas en conclure, bien entendu, que le goût de la spéculation
n'ait pas continué à se développer à Rome entre 146 et 67;
mais il existait déjà vers le milieu du n° siècle. Là-dessus
nous avons le témoignage formel de Polybe : « Il y a, écrit-il
dans son étude sur la constitution romaine, une foule de
choses en Italie qui sont affermées par les Censeurs, l'entre-
tien ou l'entreprise des constructions publiques, si abondantes
qu'il serait difficile d'en faire rémunération, et aussi la
levée des impôts sur les rivières, les ports, les jardins, les
mines, les pâturages, en un mot sur tout ce qui est tombé
sous l'hégémonie de Rome. Tout cela est livré à l'exploitation
du peuple, et il n'est personne, pour ainsi dire, ou à peu près,
qui ne se trouve mêlé à ces adjudications et aux opérations qui
en résultent. Les uns passent des baux directement avec les
censeurs; d'autres s'associent aux premiers; d'autres se portent

1. Cic, Pro lege Manil., 1, 17-19 : Ad multoruin bona civium romanorum
pp.rtinet... Nain et publicani, homines et bonestissimi et ornatissimi, suas
niUones et copias in ilbun provinciam contuleriint... Deinde ceteris exordi-
nibus bomines gnavi et induslrii purlim îpsi in Asia nogotiantur..., parlim
suas et suorum in ea provinciu pecunias magnas collocatas habent... Hoec
lides atque lisce ratio pecuniarum, quin Romoe, quai in foro versatur, implicita
est cum illis pccuniis asialicis et cohoerel; ruere illa non possunt, ut hoec
non oodeui labofacla molu conciliant. Quare videte num dubitandum vobis
s'il omni studio ad id bellum incuniborc, in quo gioria nominis veslri, salus
sociorum, vectigalia maxima, fortuniu plurimorum civium cum republica
dcfendantur.
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caution pour eux; d'autres, sans être en nom, mettent leur
fortune dans les fermes de l'Etat 1. » On voit l'importance de
ce passage ; il en résulte que, dès le temps de Polybe, les
adjudications sont déjà la base d'un trafic d'argent organisé sur
une vaste échelle; et naturellement nombre de gens ne de-
mandent qu'à l'augmenter cn créant le plus possible de pro-
vinces.

Au premier abord, les grands financiers, groupés en com-
pagnies, apparaissent seuls comme intermédiaires entre le
Trésor et les contribuables; mais, sous leurs ordres, ils ont,
pour effectuer la perception des impôts, une armée de citoyens
de condition inférieure ou même d'affranchis qu'ils intéressent
quelque peu à leurs bénéfices; puis, et c'est là le plus grave,
avec leurs capitaux ils se chargent de faire fructifier ceux que
le public leur confie. Constituant à la fois des banques et des
compagnies de commerce, organisant des entreprises de tous
genres, ils émettent des sortes d'actions, dont le cours natu-
rellement varie suivant les circonstances, mais toujours très
recherchées, en particulier par lesnobles qui trouvent ce moyen
commode pour tourner la loi Claudia 2. Dès lors, du moment
où leurs spéculations font le jeu de tant de Romains, et parmi
les petites gens et parmi l'aristocratie, ils sont sûrs de ren-
contrer au besoin, dans le peuple et dans le Sénat, beaucoup de
complaisance. Il y a là une connivence redoutable pour tous les
peuples étrangers.

Nombreuses
raisons propres

à expliquer
.le développement

.
del'liullénisinc.

En résumé, du côté des financiers comme du côté des hauts
magistrats, la situation ne parait pas meilleure vers 146 que vers
167. Mais, d'autre part, nous devons aussi nous demander si,
en dépit de la résistance du parti conservateur, la Grèce n'a
pas su depuis 167 reconquérir à Rome sur bien des esprits

1. Pol., VI, 17 : UoX/.ffiv yàp s'pyiov ov~o>v TOIV Èy.oiSop.Evwv ÙÎTÔ TOIV Tiu'oroiv 6ià
•nào-r,ç M-aXîaç EÎÇ Ta; ÈTtio-y.Evàç xal y.aTaoy.E'jàç TWV ÔT.JJ.OG-IOIV, à' TIÇ oOy. âv
è5aptÛ|j.r,o-a[-o pafii'ioç, îtoXXôiv SE 7to-a|j.(T)v, X'.IJ.EVO>V, y.rlicsii!r/, JJ.£TâXXo>v, yo'ipaç,
o-uXXT|f>57|V oo"a TTÉTÏ-OÏXSV OTTO TTJV 'l'oiij.aï'oiv ouvao-tEiav,7rav-a /Etpi^îffOaio-jp-fiaivEt

Ta 7rpo£ipï"|jiéva 8cà xn\> 7tXr,0ovç, "/.ai oy/ocri, oiç É'itoç EÏTOÏV, 7tâv-aç ivÔEoÉo-Oai Talc
riivatç "/.al Taï; èpyao-iaiç Tal'ç èx -oi-iov. Oi |/.Èv yàp àyopâ^O'Jcri Tîapà TOIV TIU.VJTÔ>V

aO-ol Tac ËXÔÔUEIÇ, oi 5È XOIVOIVOVTI TOUTO'.Ç, oi 8' èyyjôivToa TO'J; r,yopa"/.OTaç, oi 8E

xaç 0"Jo"i'aç 8i8dao-i mEpl TÛ'JTOJV EÏÇ TO Ê^JJ/JO-IOV.

2. La loi Claudia, promulguée vers 22(1, interdisait le négoce à l'aristo-
cratie, cf. p. 93 et sq.. — Sur l'organisation et le fonclionncmenl des parles,
je me borne ici à renvoyer à certains discours de Cicéron, en particulier
a la 11° Verrine do la seconde action (De juridiclione siciliensi) et au discours
pour C. Rabirius Poslumus.
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l'influence qu'elle exerçait au temps de Flamininus, et s'il n'y a
pas là de nouveau un contrepoids capable de balancer les dispo-
sitions fâcheuses que nous avons constatées tout d'abord.

cjorrioril''-.
«1,'civilis»!»"

A priori, la chose est fort vraisemblable. En eliet c est une loi
fatale en quelque sorte que, du moment où deux peuples de civi-
lisation inégale se trouvent en présence, le plus avancé exerce
sur l'autre un attrait irrésistible; l'esprit national peut tenter
do réagir contre l'enthousiasme excessif de la premièreheure,
comme il est arrivé au temps de Caton ; ses efforts, si naturels
qu'ils soient, ont peu de chance de triompher. Songeons d'ail-
leurs à ce qui se passe dans d'autres pays, précisément à l'époque
où nous sommes.

Avant le début du u" siècle, la Cappadoce était à peu près
barbare; à partir de l'intervention des Romains en Orient, elle
se voit, obligée de prendre parti dans les luttes dont l'Asie
Mineure devient le théâtre, et ainsi d'entrer en relations sui-
vies avec les peuples grecs de la côte. Le résultat ne se fait
pas attendre : Ariarathe V (qui monte sur le trône en
163) areçu une éducation grecque; il montre beaucoup de
goût pour la philosophie; et grâce à lui la cour de Cappadoce,
où l'hellénisme avait été longtemps ignoré, devient un centre
intellectuel '. Sur ce point, son rival Oropherne partage ses
goûts : pendant la courte durée de son règne, il arrive à intro-
duire en Cappadoce, contrairement aux usages du pays, la cor-
ruption élégante de l'Ionie où il a été élevé'?.

L'hellénisme triomphe également à l'autre extrémité de la
Méditerranée. Ainsi à Cartilage, si jadis, dans le dessein de
mettre obstacle aux tentatives de trahison, on avait interdit
par décret l'étude de la littérature et de la langue grecque 3,

dès la fin du m" siècle cette vieille proscription était bien tombée
en désuétude, puisqu'Hannibal se trouva capable d'écrire en
grec plusieurs ouvrages historiques, entre autres un récit, dédié

1. Diod., XXXI, 19 : TOCTOV 8É çao-i KX'Zzixç ÉXXÏJVIXYIÇ \).zxo.iyii'i AIEÔÉ-
iaxo TT|V pxo-iXîi'av, Tr,v TE âXXvy/ àyoïyr,-/ TO-J fiiVj i.£'.o'i.oyt»xi.xrf/ÈVSECXVJJJ.EVOÇ, y.al
fiXcuTospca xp'jGO'jiyar/, i'ç 0C1 xal r, Ttapà TOI; "EXXYJTIV àyvoo\J[j.sV/i iriÀai KaTtTta-
Soxia TOTE TOÏ: 7î£7iai6E"j,u.svot< Èu.oi.-.>Tr|ptov •j-nT,p"/sv. — Pendant son séjour à
Athènes, Ariaralho avait contribué, avec le jeune Altalo de Perganic, à élever
une statue à Carnéade (Cf. p. 573).

2. ld., ibid. : Tôv 8È VEO'ITEOOV EÏÇ T-XV 'Iiovi'av (àiroçraXrjVai •nopzn'/.z-ja.'jz). —Athén., X, Il : 'Opo^Épvrjv oXiyov ^pôvov KairTraSoxtaç (5a<7tÀE"jo-av-a xal xzo.o-
tSov-a Ta; Trarptouç àyojyàç HoX"j6tôç ©TJO-IV èv xrt Tpiaxoo;^ SE'jTspa slo-xyay£Ïv rov
'IaxTjV xal TE^v7t-tXï]v ào"(OT('av.

:i. .luslin, XX, ;'i.
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aux Rhodiens, de la campagne de Cn. Manlius Vulso en
Asie 1. D'ailleurs comment sans celaTérence, malgré l'extrême
brièveté de sa carrière, aurait-il pu s'assimiler avec tant de
facililé les modèles de la comédie attique ? et comment aussi
expliquer que Carnéade ait précisément trouvé chez un homme
de cette nation, un certain Hasdrubal, son meilleur élève,
celui qui devait devenir son successeur sous le nom de Clito-
maque 2 ?

Chez les Numides mêmes, voici, d'après les mémoires du roi
PtoléméeVII Evergète II, la description d'un repas à la cour de
Massinissa : « Le dîner était préparé à la romaine, et présenté
entièrement dans de la vaisselle d'argent. Pour le second ser-
vice, les tables étaient disposées suivant les habitudes italiennes,
avec toutes petites corbeilles d'or faites sur le modèle des cor-
beilles tressées en jonc. Il y avait en outre des musiciens
grecs 3. » On le voit, Massinissa ne se contentepas de prendre
modèle sur les Romains, ses amis: il fait appel aussi aux arts
de la Grèce. Quant à ses fils, l'un, Manastabal, nous dit-on,
est familier avec la littérature grecque'1 ; l'autre, Micipsa, une
fois monté sur le trône, attire une foule de Grecs instruits dans
sa capitale de Cirta: il les admet dans son intimité ; et jusqu'à
sa mort il témoigne beaucoup d'intérêt à leurs, divers ordres
d'études, à la philosophie en particulier5.

Les Romains
cn Grèce.

Si la culture grecque remporte alors de tels succès en
Cappadoce ou en Afrique, à plus forte raison doit-il en être
de même à Rome, dont les relations avec la Grèce, fort an-
ciennes déjà, continuent d'une façon plus suivie et plus active
que jamais. En effet mille causes multiplient les occasions
de contact entre les deux peuples. D'abord beaucoup de
Romains ont à se rendre en Grèce ; car, si l'usage ne s'est pas
encore établi, pour toute la jeunesse intelligente, d'aller ter-

1. Corn. Nepos, llannib., 13 : Namque aliquot ejus libri sunt, gneco sermone
confecli : in bis ad llhodios de Cn. Manlii Vulsonis in Asia rébus geslis.

2. Diog. Laërt, IV, 10, 67.
3. F. IL G. (Didot), 111, p. 1S7; fr. 7 de Ptolémée : AEireva pwjj.aïxo)ç r,v

xaT£o-/.Evao-|J.E'va,y.£pâ|J.q> TUXVT! yrop-yjyo"J[isvaàpyupôi. Tàç 8È TMV S£UTÉp<ov TpaitÉÇaç

Èy.ôo-|j.£i TOÏÇ kaXixot; èOio-|j.oïç ' Ta SE xavicrxia T,V a7tav-a ypuorâ, yEyovota Tzphç Ta
7tX.£xô[j.£va Taï; o/.ot'voiç. Mo'jcrr/.oïç TE èyp-qxo ÉXXÏJVCXOÏÇ.

4. Liv., Epi/,. L : Manastabalem, qui eliam graicis litleris erudilus erat, ...
ij. SIrai)., XVI1, 3, 13 : O'O-TIÇ xal "ICX.Xvyyaç O-JVMXIO-EV ÈV aÙTr, (KîpTa). — Diod.,

XXX1V-XXXV, 3S : lloXXo-jç TOIV irE7tai8sup.Évii)v 'KXX^vwv |j.ETa7t£p.7uou.Evoç, OVVE-

Êi'o-J TO-JTOIÇ. HoXXr|V 8È èiri(iÔ.eiav 7toio0|j.Evoç 7iai8E!aç, |j.âXio-ra 8È <piXoo-o?îaç,

ÈVEyï|pao-ETV)
SuvaoTEÎa xal TÏJ <piXo<7ooeta.
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miner ses études dans les écoles d'Athènes, de Rhodes ou de
Pergame, les trafiquants et les spéculateurs augmentent sans
cesse, nous l'avons vu, le cercle de leurs affaires en Orient;
les généraux et les ambassadeurs ont de leur côté maintes mis-
sions à y remplir ; et, parmi eux, plus d'un certainement
rapporte de ses voyages une impression vive et persistante.
Veut-on une preuve du charme qu'ils éprouvent à vivre en
pays hellénique? dans un décret d'Athènes rendu en l'honneur
d'un agonothète desThéseia, sousl'archontat de Phsedrias (entre
153 et 150), il est question d'un édifice appelé « le portique
du Romain 1 ». Pour qu'il ne soit pas désigné d'une façon plus
précise par le nom de son fondateur, il faut évidemment que
celui-ci n'ait pas été un personnage de marque ; mais le fait
n'en est que plus significatif. Les Romains de passage à
Athènes ne se bornent donc plus maintenant à déposer des
offrandes sur l'Acropole : ils construisent de véritables monu-
ments. Nous voilà loin du temps où le plus philhellène d'entre
eux, Paul-Emile, n'arrivait pas à surmonter l'impression
fâcheuse que lui causaient les vilains côtés du caractère
grec2.

I.fS

.TS eu Italie.
Mais surtout ce sont les Grecs qui abondent en Italie. D'une

part leurs ambassades se multiplient à mesure que le pro-
tectorat de Rome se fait sentir davantage : elles ont à
présenter au Sénat des compliments ou des condoléances,
des justifications ou des requêtes ; et comme, à leur tête, se
trouvent naturellement des gens habiles à manier la parole,
philosophes, rhéteurs ou grammairiens, ces hommes, moitié
par goût naturel, moitié par politique, font volontiers montre de
leurs talents, en donnant des. sortes de conférences publiques
où l'aristocratie ne dédaigne pas d'assister 3. D'autre part, des
princes grecs passent leur jeunesse à Rome, tantôt réclamés
par le Sénat à titre d'otages, comme Démétrius, le frère de

1. C. /. A., 11, 446, J. 28 : SE8ôo-0ac 8È aura x[al] T6°TTOV àv[a]0Éo"Et T-?|Ç ôîïXoOrlxr,ç
Èv T-?j O-TOS TOO "Poju.aio-j.

2.' Cf. p. 307 el sqq.
3. Par exemple, llégésianax, l'ambassadeur d'Antiochus auprès de Flami-

ninus et des dix légats, est à la fois grammairien et poète (cf. Susemihl,
Gescli. d. gri.ech. LUI. in d. Alexandrinerzeil, II, p. 31); Astymède, l'ambas-
sadeur des Bbodiens, est. un rbéteur qui publie ses discours (cf. le jugement
de Polybe sur son discours de 167 : Pol., XXX, 4). Nous aurons bientôt à re-
venir sur Craies de Mallos, grammairien député par Altale II vers 159,
(cf. p. K70 et sq.) et sur les philosophes Carnéade, Diogène et Critolaos,
envoyés par les Athéniens en 155 (cf. p. 571 et sqq.).
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Persée, ou Démétrius, le fils de Seleucus IV Philopator, tantôt,
comme le jeune Charops, envoyés spontanément par leur famille,
pour acquérir une instruction et nouer des amitiés dont ils
profiteront plus tard. Sans doute sur ceux-là Rome s'efforce de
prendre le plus d'ascendant possible; mais ils ne sont peut-être
pas de leur côté sans faire pénétrer quelque peu les habitudes
grecques dans les familles où ils fréquentent. Nous en dirons
autant de cotte multitude de gens qu'on oblige après Pydna à se
fixer en Italie: coup sur coup, toute la noblesse macédonienne
et épirote, plus de mille Achéens, et, d'une façon générale,
les principaux chefs de l'opposition sont répartis dans les
diverses villes du Latium ; une telle immigration n'a pas dû
rester sans effet sur la population indigène.

Ce n'est pas tout : en dehors des Grecs passant cn Italie pour
y remplir les missions dont les ont chargés leurs villes ou leurs
rois ou pour obéir aux sommations de leurs vainqueurs, com-
bien aussi n'y en a-t-il pas qui s'expatrientvolonfairementdans
l'espoir de tirer à l'étranger de plus beaux bénéfices de leur
profession! Les précepteurs, entre autres, y sont légion;
témoin, aussitôt après 167, la réponse de Polybe it Scipion
Emilien, au moment où celui-ci recherche son amitié : « Pour
ce qui est des études auxquelles, (.on frère et toi, vous vous
livrez avec tant d'ardeur et de zèle, vous ne manquerez pas de
maîtres capables de travailler avec vous ; car j'en vois aujour-
d'hui affluer de Grèce en grand nombre 1. » Les artistes, sculp-
teurs, peintres, architectes, acteurs, athlètes mêmes sont
également recherchés; à côté d'eux, les médecins et les char-
la tans'•', les prêtres elles devins de toutes sortes 11 trouvent des
clients ou des adeptes ; d'autres, sans métier bien défini, se
font parasites, et, au prix de mille rebuffades, parviennent il

prendre pied dans les maisons des riches ''. Puis ce sont, dans
les grands ports de mer, les marchands qui apportent les pro-
duits de l'Orient plus demandés de jour en jour : Ostio, Pouz-
zoles, Brindes deviennent de la sorte des villes aussi grecques

1. Pol., XXXII, Kl : lUpl p.Èv yàp -à |j.aOï,u.aTa, Tispi â vOv ôpoi oizv-jôà'io'/xo.:
ûjj.aç xal :piXouîJ.ov!J.EV0'jr,ovx à-rcopVjO-ETETOIV G-JVEpyT|0"ôvTO)v •jtj.i'v £TOÎIJ.(OÇ, y.al oo!
xàv-Eivoi ' îtoX-J yap 8YJ TI CSCXOV àiï'o TT,Ç 'KXXiôo: ÈmppÉov ôpoi xaTà TÔ r.aph-i TMV

TOCO'JTOIV àvOpOITTOlV.

2. On se rappelle, dés 219, l'établissementà Homo du médecin Archagalhos;
cf. p. 137.

3. Cf. p. 335 et sqq.
4. Cf. (p. 36.'1) le portrait que Piaule traçait déjà d'eux.
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que romaines. Enfin les esclaves, importés en masse d'Asie
Mineure et de Syrie, introduisent jusque dans la plèbe la con-
naissance des usages helléniques. Dans de telles conditions, il
paraît impossible que, du haut en'bas de la société, la Grèce
n'ait pas continué à exercer son action sur les moeurs, sur les
idées, en un mot, sur la civilisation des Romains.

II

Dttudcnco
énéralo (les

iitiinc nprès la
irut-rrc

conlre l'ersec.

Nous avons signalé précédemment, comme une des marques
les plus manifestes de cette action, l'envahissement du luxe et
la passion croissante pour les jouissances étrangères à l'an-
cienne discipline *. A partir de 167, le mal ne s'atténue pas ; loin
de là. Ainsi Polybe se montre très frappé des progrès de la
corruption à Rome après Pydna. Les jeunes gens, dit-il,
s'adonnent à l'amour les uns des mignons, les autres des cour-
tisanes ; beaucoup ne rêvent plus que concerts, banquetset folles
dépenses, toutes choses dont, au cours de la guerre contre
Persée, ils ont rapidement dérobé le goût aux Grecs. Au milieu
d'eux, la tempérancede ScipionEmilien est donc une exception,
et, en quelques années, elle suffira à attirer sur lui l'attention
universelle 2. L'historien latin L. Calpurnius Pison ne diffère
pas beaucoup d'opinion avec Polybe : il date la ruine des
moeurs de la censure de M. Valerius Messalla et de C. Cas-
sius Longinus, en 1543; et on se rappelle aussi les plaintes
de Caton sur la décadence d'un Etat où de jolis esclaves se
vendent plus cher que des terres, et des tonneaux de salaison
à un prix plus élevé que des conducteurs d'attelages 4. Malgré
la rareté des documents de cet ordre dans les auteurs anciens,
il n'est pas difficile de confirmer ces considérations générales
par quelques faits particuliers.

Magnificence
*ius jeux.

Par exemple, le luxe, remarque Polybe, pénètre alors dans

1. Cf. p. 323 et sqq.
2. Pol., XXXII, 11 : "Qv SE |j.Éyaç oO-o; xal Ô-JO-E'SUXTOÇ Ô erriepavoç (xrfi Èrà o-oiçpo-

crJVïj Sd£rj;) E'j0r,paTOç r,v xaT' ÈXEÏvov TÔV xacpov Èv X'7\ 'PoSuv/j 5ià TT|V È7tl TO y_£Ïpov

Ùp|J.T|V TOIV UXEIO-TOIV. Oi (J.ÈV yàp EÏÇ êpO)|J.£VOUÇ TWV VÉUJV, oi S' Etç ÉTaîpaç ÈEEXÉV_UVTO,

TCOXXO! ô' si; àxpoà[j.aTa xal TTÔTO*JÇxalT/jv èv TO*JTOIÇ 7coX*JTÉXsiav, Tayéoiç v^pTraxoTEç
èv TOI n.EpcnxM jtoXÉjj.oi TÏ)V TOIV 'EXXvjVoivE!Ç TOOTO T'O (J.E'OOÇ Eviy_E'pEiav. Cf. d'ailleurs
tout ce chapitre. — Diodore (XXXI, 2G) le reproduit presque mot pour mot.

3. Pline, IL N., XVII, 38, 244 (cité p. 310, n. 4).
4. Pol., XXXI, 24 (cité p. 32Gj n. 2).
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la vie publique comme dans la vie privée 1. Nous en trouvons
la preuve dans la magnificence qu'on déploie de plus en plus
pour les spectacles. Sans doute, dès 186, les jeux offerts par
M. FulviusNobiliorà l'occasion de ses victoires en Etolie avaient
déjà présenté un éclat fort remarquable ; beaucoup d'artistes
dramatiques étaient venus de Grèce en son honneur ; un
combat d'athlètes avait été donné pour la première fois à
Rome ; et il y avait eu enfin une chasse de lions et de pan-
thères. Mais une pareille pompe était en dehors des usages
de l'époque : Tite-Live le note bien à propos de Fulvius2;
et d'ailleurs en 169, incidemment, il constate que la mode
ne s'est pas encore établie de remplir le cirque de bêtes
amenées de tous les pays. On recherche plutôt la variété des
spectacles : les courses de chars et les exercices d'équita-
tion réunis ne durent pas plus d'une heure ; puis les jeunes
gens organisent des divertissements qui tiennent à la fois
de l'art militaire et de celui des gladiateurs 3. Bien mieux,
le Sénat a formellement défendu l'importation des animaux fé-
roces d'Afrique en Italie. Mais, en 170, le tribun du peuple
Cn. Aufidius propose et obtient l'abrogation du sénatus-con-
sulte''. Aussitôt, à la fin de 169, Scipion Nasica et P. Lentulus,
pendant leur édilité, font paraître dans le cirque 63 fauves et
40 ours ou éléphants5 ; puis, peu à peu, on va voir s'élever le
nombre de ces animaux à 150 avec Scaurus, à 410 avec Pompée,
à 420 avec Auguste, pour une seule représentation0. Qu'il
s'agisse de s'acquitter des charges ordinaires de l'édilité, de
célébrer un triomphe, ou d'honorer un mort illustre pardes fêtes
funéraires, le peuple ne manquerait pas de manifester son mé-
contentement si on ne dépensait pas des sommes énormes pour
l'amuser.

A ce point de vue, le testamentde M. /Emilius Lepidus, en 151,

nous révèle d'une façon piquante ce qu'on regarde désormais
comme un minimum. Deux fois consul, censeur, grand pontife,
maintenu prince du Sénat à six le.clion.es successives, Lepidus

1. Pol., XXX11, dl : 7roXX')|v ÈTTi'cpacrsv yEvéVOai T% EÙSatjj.oviaç irspt TE -oùç ZÏT'
iôi'av jBi'ouç xal TtEpi ta xoivâ.

2. Liv., XXXIX, 22 : Prope bujus sa;culi copia ac variolate ludicrum cele-
bratum est.

3. Liv., XLIV, 9.
A, Pline, //.TV., Vlll, 17, G4.

H. Liv., XLIV, 1S.
C. Pline : même passage qu'à la noie 4.
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était tout à fait un des premiers personnagesde Rome. Effrayé
des progrès du luxe, il veut donner à ses concitoyens l'exemple
de la simplicité. Il rappelle donc qu'autrefois ce qui rehaussait
les funérailles des grands hommes, c'était le défilé imposant
des images de leurs ancêtres et non pas un vain faste; il
recommande à ses enfants de le porter au tombeau sans
envelopper son cadavre de riches étoffes de lin, sans le revêtir
de la robe de pourpre à laquelle lui donne droit son titre d'an-
cien censeur. Là-dessus, il fixe lui-même le chiffre des frais
qu'il juge inévitables : on ne devra pas dépenser plus d'un
million d'as ' !

Oi»ng™i««ls

]oi
Imliilnlioiis,

la vMSSulle,

le luoliilii'r.

Dira-t-on qu'il s'agit là de fêtes à offrir au peuple? Mais le
luxe se manifeste également dans les habitations particulières.
Ainsi celle de Galba — l'orateur dont nous avons parlé plus
haut à propos de son procès contre les Lusitaniens et de sa
défense des fermiers de la poix dans le Bruttium2 — s'écarte
déjà de la simplicité primitive; car, en dehors des pièces
groupées, comme d'habitude, autour de l'atrium, elle com-
prend un pavillon isolé, couvert d'un toit en forme de pyra-
mide, où Galba se retire quand il veut travailler à l'aise, et
d'où il lui faut sortir pour passer dans le corps de logis prin-
cipal8. Peu après, M. yEmilius Lepidus Porcina a dans Rome un
loyer de 6.000 sesterces, et, sur le territoire d'Alsium, il se
fait construire une villa à plusieurs étages4 ; enfin le temps
n'est pas loin où la maison de l'orateur Crassus sera estimée
six millions de sesterces avec son parc, et trois millions à
elle seule 0.

La transformation est la même pour la Araiselle de table ou

1. Liv., Epi/.. XLY1II : M. iEmilius Lepidus, qui princeps senatus ab sextis
jam censoribus crat lectus, antequam exspiraret, praxepit filiis, lecto se
slralo sine linleis, sine purpura efl'errent; in reliquum funus ne plus quam
aîrisdecies consumèrent : imaginum specie, non sump.tibusnobilitari magns-
rum virorum l'unera solere.

2. Cf. p. 527 et 532.
3. Cic, Brut., 22, 87 : lllum omnibus exelusis cominentatum in quadam

lestudine cum servis lilleralis fuisse... ; intérim exissc in a;des.
i. Ce sont les prétextes dont, en 125, les censeurs L. Cassius Longinus et

Cn. Serviliiis Camio se serviront, à. l'élonnementgénéral, pour le frapper d'une
amende (Vell. Pat., 11,10 : Lepidum /fîmilium, quod VI milibus aides con-
duxisset, adesse jusserunt ; — Val.-Max., VI 1.1, 1 (damnati, 7) : Admodum
severfe note et illud populi judicium, cum M. /Emilium Porcinam, a L. Cassio
accusatum crimine nimis sublime exstructai villa', in Alsiensi agro, gravi
mulla afl'ccit.)

îj. Val.-Max., IX, 1, 4. (Crassus meurt en 91.)
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le mobilier 1. Jadis Fabricius prétendait limiter l'argenterie
des généraux en campagne à la coupe et à la salière des sacri-
fices; et, pendant sa censure, en 275, il rayait du Sénat,
malgré l'éclat de sa carrière, le vieux P. Cornélius Rufinus,
parce qu'on avait trouvé chez lui dix livres de vaisselle d'ar-
gent2. Il n'y avait alors pour tout le Sénat qu'un seul service
de ce genre, et les ambassadeurscarthaginois, au retour d'une
mission en Italie, racontaient avec étonnement qu'ils avaient
reconnu les mêmes plats partout où on les avait invités. A
l'époque où nous sommes arrivés, Q. /Elius Tubero Gatus, le
gendre de Paul-Emile, semble être un homme d'un autre âge,
parce qu'il mange dans l'argile, et que, jusqu'à son dernier
jour, il refuse toute pièce d'argenterie en dehors des deux
vases qu'il a reçus de son beau-père après Pydna, en récom-
pense de sa valeur. D'ailleurs, dans la même famille, Scipion
Emilien en possède déjà 32 livres; et soft neveu Q. Fabius
Maximus, celui qui gagnera en 121 le surnom d'Allobrogicus,
arrive, le premier de tous les Romains, à en avoir 1.000. Bien-
tôt M. Livius Drusus, le célèbre tribun du peuple opposé par
la noblesse à C. Gracchus en 122, en aura 10.000. Puis une
autre préoccupation ne tardera pas à se faire jour : outre la
quantité, on recherchera aussi l'habileté de la main-d'oeuvre :
C. Gracchus achètera des dauphins, à raison de 5.000 sesterces
la livre; et Crassus l'orateur aura deux coupes de Mentor
si artistement ciselées et si chères qu'il n'osera pas s'en
servir. Les prodigalités de ce genre se multiplieront de plus
en plus ; et, sous Sylla, plus d'un citoyen devra à la richesse
trop connue de sa vaisselle sa mort ou sa proscription.

Pour ce qui est de l'ameublement, nous avons vu Ïite-Livc
dater du retour des troupes d'Asie, en 187, l'apparition du
luxe hellénique, lits à pieds de bronze, tapis précieux, couver-
tures et étoffes diverses, guéridons et buffets de toute espèce:i ;

nous avons entendu aussi Caton, dans un doses discours, tonner
contre l'introduction du bois de citronnier, de l'ivoire et des
pavages en marbre de Numidie'1. Le mal suit désormais son

1. La plupart de nos renseignements sur oc sujet sont réunis dans Pline
(//. N., XXXIII, 50-55, 141-151). On trouvera donc là, sauf indication con-
traire, les textes relatifs aux faits mentionnés ci-après.

2. Gell.,XVlI,21,3!l.
3. Cf. p. 324.
4. Cf. p. 332.
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cours ; chaque progrès de Rome en Orient — la ruine de Persée
en 168, celle de la Ligue achéenne en 146,1a mainmise sur le
royaume de Pergame en 129 — en marque une nouvelle étape.
Le chevalier Carvilius Pollio imagine de plaquer les lits et les
dressoirs en écaille de tortue, ou d'y faire des applications d'ar-
gent 1. Or, notons-le bien, cette recherche du confortable n'est
nullement limitée à la noblesse ou aux publicains : de la défaite
d'Antiochus à celle d'Aristonicos, tout le monde, à Rome, a
appris non seulement à admirer, mais à aimer les richesses
étrangères2; la remarque est de Pline, et elle se trouve con-
firmée par une anecdote relative précisément à l'année 129.

A ce moment meurt Scipion Emilien; suivant l'usage, son
neveu Q. Fabius Maximus veut offrir un repas au peuple ; il
charge Q. ^Elius Tubéron, autre neveu du défunt, d'en diriger
les apprêts. Tubéron était un stoïcien, élève de Pansetius;
fidèle aux principes du Portique, il organise son banquet
avec la simplicité d'autrefois : au lieu de lits à la grecque,
couverts de belles étoffes, il dresse de vilains lits carthaginois,
et les garnit de peaux de bouc; aux coupes de métal il préfère
la terre cuite de Samos. La foule y vit une injure à son
adresse; et quand, l'année suivante, Tubéron se présenta à la
préture, malgré les grands noms de Paul-Emile et de Scipion
Emilien dont il se recommandait, il n'éprouva qu'un échec3.

Voilà à quel point, dès 129, les moeurs antiques étaient discré-
ditées, même auprès des plébéiens.

i.i«<iclatabie. ^u reste, le luxe de la table est peut-être celui dont les
progrès à Rome ont été le plus rapides. Aussitôt après l'expé-
dition d'Asie, la cuisine était devenue un art; on s'était mis à
rechercheravec ardeur des plats exotiques fort coûteux, et,
dès 182, la loi Orchia limitait déjà le nombre des convives dans
les repas''. On n'en continue pas moins à s'intéresser aux
recherches culinaires. Par exemple, un plat fréquemment
servi sur les tables est le porc troyen, ainsi appelé parce qu'on
le remplit d'autres animaux, comme le cheval de Troie avait les
ilancs garnis d'hommes armés r'. Délos se fait une spécialité

1. Plin., loc. cil., et IX, 11, 33.
2. Plin., //. N., XXXIll, 53, 149 : inediis quinquaginla septem annis eru-

dita civitate amare eliam, non solum adinirari opulentiam externam.
3. Cic, Pro Murena, 30, 75-76; — Son., Lell. 95, 72.
4. Cf. p. 325 et 367.
3. Macrob.,111,13, 13 (reproches adressés aux Romains par un certain Cin-

cius — peut-être Tilius — en soutenant la loi Fannia, c'est-à-dire en 161).
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des chapons engraissés artificiellement, et qu'on mange cuits
dans leur jus 1; on engraisse également des lièvres, en les
enfermant dans des cages étroites ; on engraisse jusqu'à des
escargots 2.

Malgré l'indignation de Varron ou de Pline, il n'y a rien là
encore de très grave; mais voici qui l'est davantage. Pour
satisfaire leur gourmandise, beaucoup cle jeunes gens de nais-
sance libre se prostituent et vendent leur liberté; trop sou-
vent le peuple vient aux comices gorgé de vin, et il décide
ivre du salut de la république3. C'est dès 161 que les choses
se passent ainsi;' et, soit à la même date, soit, en tout cas, peu
de temps après'1, voici le portrait qu'en plein forum le cheva-
lier C. Titius.trace des sénateurs appelés à siéger aux tribu-
naux : « Ils jouent aux dés, soigneusement oints de parfums,
entourés de courtisanes. Quand arrive la dixième heure, ils
font appeler un esclave, et l'envoient au Comitium demander
ce qui s'estpassésur le forum, qui a parlé }iour ia motion, qui l'a
combattue, combien de tribus l'ont votée, combien l'ont
rejetée. Alors ils se rendent au Comitium de peur d'être en
contravention. En route, il n'est pas dans les ruelles d'amphore
qu'ils n'emplissent, tant ils ont la A'essie gonflée de vin.
Ils arrivent, l'air refrogné ; allons, qu'on plaide la cause! Les
intéressés racontent leur affaire ; le juge demande des témoins ;

lui cependant va uriner. De retour, il dit qu'il a tout entendu.
Il réclame les pièces. Il jette un regard sur le dossier; c'est
à peine si le vin lui permetde lever les paupières. Enfin, quand
il se retire pour délibérer, il A'ous débite ce discours : « Qu'ai-
je à faire de tels nigauds? Que n'allons-nous plutôt boire un

1. Pline, H.N., X, 50,139.
2. Macrob., 111, 13, 14-15 (d'après Varron).
3. Macrob., 111, 17, 4 (citation empruntée au grammairien Samnionicus

Serenus, toujours à. propos de la loi Fannia) : Siquidem eo res rcdierat, ut
gnla illecti plerique ingenui pueri pudicifiam et liberl.alem suam venditarent;
plerique ex plcbe romana vino madidi inComilium venirent, et ebrii de reipu-
blicio salute considèrent.

4. Macrobe (111, 16, 14) écrit : ld ostendunt cum inulli alii, tum ctiara
C. Titius, vir oetatis Luciliana;, in oratione qua legem Fanniam suasit.—Mais
la loi Fannia est antérieure à l'époque de Lucilius. 11 y a donc forcément,
chez Macrobe, erreur ou sur le nom de l'orateur ou sur celui de la loi. iVIéme
dans ce dernier cas. et si l'on veut assimiler notre C. Titius au poète tragique
contemporain des Gracques (cf. Teull'el, riim. LUI., \ 141, 7), le portrait qu'il
trace des sénateurs n'est toujours pas d'une date fort inférieure à colle qui
nous intéresse ici. — Pour le texte même de Titius, cf. Macrob., loc. latid.,
ou Meyer, Oral. rom. fragm., p. 273.
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mélange de vin miellé et de vin grec, manger une grive toute
grasse, ou un bon poisson, un vrai loup pris entre les deux
ponts du Tibre? »

On comprend qu'en présence de telles moeurs on ait éprouvé
à Rome le besoin de réagir. Aussi, en 161, décide-t-on d'abord
au Sénat que les principaux citoyens, en s'invitant récipro-
quement à l'occasion des jeux Mégalésiens, devront s'engager
par serment devant les consuls à ne pas dépenser par repas
plus de 120 as, non compris les légumes, la farine et le vin,
à ne servir aucun vin étranger, et à ne pas étaler sur la table
plus de 100 livres d'argenterie. Ce n'était encore là qu'une
mesure acceptée librement par les nobles afin de donner le bon
exemple aux classes inférieures. On va plus loin : la même
année, tous les ordres s'entendent pour promulguer une nou-
velle loi somptuaire, et elle est présentée par un des consuls en
personne, C. Fannius Strabo (d'où le nom de lex Fannia ciba-
ria). Sans parler de prescriptions de détail, comme l'interdic-
tion presque complète de la volaille ou la détermination de la
quantité do viande fumée à consommer par année, elle fixe la
limite des dépenses à 100 as pour certains jours de fêtes
expressément spécifiés, à 30 as pour dix jours par mois, à
10 as pour le reste du temps1.

On le pense bien, un tel règlement était désormais trop sévère
pour être scrupuleusement observé. De là, par la suite, une
série de lois analogues : ainsi, sans sortir du n° siècle, la loi
Didia, en 143, étend à l'ensemble de l'Italie les prescriptions
delà loi Fannia et déclare passibles des mômes peines les
convives-et l'amphitryon; la loi yEmilia, en 115, spécifie, après
le taux de la dépense, la nature des aliments et la manière
de les accommoder; puis la loi Licinia, probablement en 104,
reproduit avec de légères modifications la loi Fannia2. Le
nombre même de ces édits indique assez leur impuissance.

Au reste, en dépit d'eux, nous savons ce qu'on entendait à
Rome parmi bon repas; car Aulu-Gelle nous a conservé à ce
propos un passage curieux du discours prononcé par l'orateur
M. Favorinus pour appuyer la loi Licinia. « Les maîtres de la
gourmandise et de l'intempérance vous diront qu'une table

1. Macrob., 111, 17, 3-6 (citant Sammonicus Screnus);—Gel]., 11, 24 (d'après
les Conjeclanea d'Ateius Capito) ; — Athénée, VI, 108; — incidemment,'
Pline, //. N., X, 50, 139.

2. Sur ces diverses lois, cf. Macrobe et Aulu-GclIc, aux mêmes passages.
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n'est pas somptueuse, si, au moment où vous savourez un mets,
on ne Arous l'enlève pas pour le remplacer par un autre, meilleur
et plus distingué. Tel est aujourd'hui, en matière de festins, le
suprême raffinement pour ces gens qui préfèrent la profusion
insensée à la délicatesse. D'après eux, excepté le becfigue,
aucun oiseau ne doit être mangé tout entier; s'agit-il d'autres
oiseaux ou de volailles, il faut en servir assez pour que le crou-
pion et la partie inférieure suffisent à rassasier les convives ;
sinon, le repas est maigre, il est répugnant. Manger le haut
d'un oiseau ou d'une volaille, c'est n'avoir pas de palais. Si le
luxe continue à croître dans cette proportion, que restera-t-il, à
moins de se faire mâcher les morceaux pour s'épargner, en
mangeant, toute fatigue? Quant aux lits, avec leur garniture
d'or, d'argent et de pourpre, ils sont préparés chez quelques
hommes avec plus de richesse que pour les dieux immortels1. »

Recherches
de loilettc.

Apres le luxe de la table et de l'ameublement, veut-on main-
tenant une idée des recherches de toilette auxquelles se livrent
les jeunes Romains? Voici, par exemple, la note dont Scipion
Emilien, pendant sa censure, en 142, flétrit P. Sulpicius Gal-
lus : « Celui qui, chaque jour, s'inonde de parfums et s'habille
devant un miroir; qui se rase les sourcils; qui se promène le
visage et les cuisses épilés ; qui, tput jeune encore, a pris
place dans des festins, vêtu d'une tunique à longues manches,
à côté d'un mignon et en lui cédant la place d'honneur; qui
aime non seulement le vin, mais les hommes : celui-là, dis-je,
peut-on douter que sa conduite ne soit celle d'un débauché2? »

Corruption
dos écoles.

Ainsi ta corruption sous toutes ses i ormes s mtroamt a nome
à la suite des modes helléniques. Elle pénètre dans les écoles,
et Scipion Emilien ne manque pas aussi de s'en indigner : « On
enseigne, dit-il, à nos enfants des gentillesses déshonnôtes ; en
compagnie de jeunes débauchés ils vont, avec la harpe et la
cithare, dans des écoles d'histrions; ils y apprennent à chan-
ter, chose que nos ancêtres regardaient comme un opprobre
pour des hommes de naissance libre ; oui, dis-je, jeunes filles
et jeunes garçons de naissance libre vont aux écoles de danse
au milieu de débauchés. Quand on me le racontait, je ne pou-

1. Gell.,XV, 8 = Meyer, p. 303. — Un peu plus tard, Varron, à son tour,
consacrera une de ses satires (Ilepi èSEcr|j.âTa>v) à décrire les raffinements de
gourmandise de ses compatriotes (Gell., Vil, 16); le sujet, depuis les 'HS-J-
!fa.yr,xiy.â d'Ennius, est donc toujours d'actualité.

2. Gell., Vil, 12 = Meyer, p. 213.
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vais pas me figurer que des nobles fissent élever leurs enfants
de la sorte. Mais on m'a mené à l'école de danse ; par Dius
Fidius, j'y ai vu plus de cinq cents enfants, garçons ou filles;
l'un d'eux, et c'est là surtout que j'ai pris en pitié la République,
un garçon portant la bulle, le fils d'un candidat, âgé de douze
ans au moins, exécutait avec des crotales une danse qu'un vil
esclave impudique ne pourrait danser sans déshonneur1. »

Or l'école visitée par Scipion n'a rien à R,ome d'exception-
nel ; elle ne répond pas non plus à un engouement passager.
Dans les meilleures familles, les femmes mêmes continuent à
recevoir une semblable instruction : pour n'en citer qu'un
exemple, Sempronia, mère de D. Brutus, le meurtrier de
César, sera « instruite dans les lettres grecques et latines,
habile à jouer du luth et à danser avec plus d'élégance qu'il
n'est nécessaire pour une honnête femme, et douée de beau-
coup d'autres talents qui ne sont que des instruments de
volupté2. » Sans descendre à une date aussi basse, ne trou-
vons-nous pas, en 114, le scandale des trois' vestales yËmilia,
Licinia, et Marcia, convaincues de déportements en compagnie
d'un nombre considérable de chevaliers3? Le Sénat décrète
alors de consacrer une statue à Vénus Verticordia, afin de
ramener l'esprit des filles et des femmes de la luxure à la
pudeur4. Mais c'est là un souci dont le peuple ne se préoccupe
guère : témoin encore les fêtes des Floralia, rendues annuelles
depuis 1735, et dont le principal attrait consiste en mimes fort
licencieux, joués par des courtisanes qui, à la demande pressante

1. Macrob., III, 14, 6-7 = Meyer, p. 214. — Nous ne savons pas de quel
discours ce fragment est tiré. Macrobe l'attribue à un discours prononcé
contre la loi judiciaire de Tib. Gracchus (testis est Scipio Africanus Aimi-
lianus, qui, in oratione contra legcm judiciariam Tib. Gracchi, ait...). Mais il
y a. là une double impossibilité : car la loi en question a pour auteur Caïus,
non Tiberius Gracchus; et Scipion est mort avant sa promulgation.

2. Sali., Cal, 25 : litleris graîcis et latinis docta, psallere et sallare ele-
gantius quam necesse est proba;, mulla alia qua; instrumenta luxuriic sunt.

3. Liv., Epil. LXII1 ; — Plut., Quesl. rom., 83; — Asconius, ad Cic, pro Mil.,
p. 46 Or.

4. Val.-Max., VIII, 15, 12 : Cum senalus, libris sibyllinis per decemviros
inspectis, censuisset ut Yeneris Verticordia; simulacrum consecraretur, quo
facilius virginuin inulierumque nions a libidine ad pudicitiam converte-
rctur...

b. Ovid., Fasl., V, 327. — Sur les monnaies d'un C. Servilius C. f. (moné-
aire vers 64 avant Jésus-Christ) ligure la mention FLOltAL. PR1MVS. 11 est

probable qu'un des édiles de 173, qui contribuèrent à la transformationdes
Floralia, était un fils ou un petit.-fils de C. Servilius Nepos, consul en 203 (Cf.
Babelon, Monnaies de la Ré]], rom., 11, p. 451).
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du public, terminent d'ordinaire le spectacle en se dépouillant
de leurs vêtementsi.

Amollissement
dos armées.

Enfin l'armée, elle aussi, se ressent de la dissolution géné-
rale. S'agit-il, en 151, de faire des levées pour la guerre
d'Espagne? Les jeunes nobles redoutent tellement les fatigues
d'une campagne sérieuse qu'on n'arrive pas d'abord à remplir
les cadres : on ne trouve pas assez de lieutenants ni de tri-
buns militaires ; Scipion Emilien, encore tout jeune, doit, pour
entraîner les autres, s'offrir volontairement, bien qu'il soit à
ce moment appelé en Macédoine2. Les soldats ne montrent pas
plus d'empressement que les officiers ; tout prétexte leur est
bon pour échapper à l'enrôlement. Les tribuns du peuple d'ail-
leurs les appuient, et, s'ils n'obtiennent pas gain de cause, ils
osent, en vertu de leur jus prensionis, jeter les consuls en
prison3. Le Sénat est obligé d'en venir à composition : il
enlève aux consuls la liberté de choisir à leur gré sur les listes
du contingent le nombre de soldats qui leur est attribué ; pour
cette fois, le tirage au sort seul doit désigner ceux qui parti-
ront'*.

Dans de telles conditions, il ne faut plus songer, bien
entendu, aux règles sévères d'autrefois : on sait toute la diffi-
culté que Scipion éprouve, en Afrique ou en Espagne, pour en
ramener quelque chose parmi ses troupes. En 1.47, il est
envoyé devant Cartilage ; à son arrivée, par la faute de son
prédécesseur L. Calpurnius Piso, il n'y a plus de discipline
dans l'armée; on ne rêve que paresse, lucre ou rapine; les
soldats sortent sans autorisation pour piller, et à leurs pas
s'attachent une foule de petits marchands attirés par l'espoir
du butin5. En 134, devant Numance, la situation est plus grave

1. Lactance, Insl. div., 1, 20, fi : Celebranlur ergo illi ludi cum omni las-
civia... Nam. prmter verborum licentiain, quibus obsccnitas omnis oli'undilur,
exuuntur etiam vestibus, populo ilagilante, merelriccs, quto tune miniarum
i'iinguntur offîcio. — Ces usages sont admis si universellement que Caton
d'Utique sortira du théâtre, pour -ne pas gêner le peuple par sa présence
(cf. Val. Max., Il, 10, 8 ; Martial, I, prooem.).

2. Pol., XXXV, 4.
3. ld., ibid. : TÔ SE |J.ÉYIOTOV, -roùç VÉO-JÇ 8iay.).tvetv xaç, /.a.xatpuyâç,, xal -rota-j-

Taç Ttopi'ÇEcrOai Tipooâaeiç aç Xéyeiv |j.èv aicr/p'av ÏJV, ÈéjexâÇsiv S'àTcpEue';, èitiTÉjj.vsiv
6' àSûvatov. —

Liv!, Epil. XLVIll : L. Licinius Lucullus, A. Postumius Albinus
consules, cum delectum severe agerent nec quemquam gratta dimitterenl,
al) tribunis pleins, qui pro amicis suis vacationcm impetrare non poterant,
in carcerem conjecti sunt.

4. Appien, llispan., 49 : 'ÉSoijev «Tt'o y.Xïjpou xôxz o-uvay<XYeïv.

5. ld., Punica, 115.
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encore ; là Scipion trouve dans le camp non seulement un grand'
nombre de trafiquants, mais plus de 2.000 courtisanes, et, en
outre, dès prêtres et des devins de toutes sortes à qui les
soldats demandent le remède aux désastres causés par leur
lâcheté ; quantité de chars et de bêtes de somme servent à trans-
porter les bagages; on a de la vaisselled'argent; on fait bonne
chère ; on veut un lit pour se coucher ; on réquisitionne des
mulets pour les marches; on prend des bains, on se parfume,
on a des esclaves pour ces divers services1. Bref, les armées
romaines égalent par leur mollesse celles des rois orien-
taux dont on se moquait tant cinquante ans auparavant, et, à
leur tour, en face d'un ennemi résolu, elles n'éprouvent que
des défaites.

1,'liellfiiiniiie

lia»*
,'nrisiûciïifc.

Nous avons constaté jusqu'ici les effets fâcheux de l'influence
grecque : ce sont en effet les plus généraux, et, par suite,
les plus faciles à saisir. Mais ils ne sont pas les seuls : l'hel-
lénisme agit aussi par ses beaux côtés sur l'élite des Romains;
après une période de suspicion marquée entre la deuxième et la
troisième guerrede Macédoine, il rentre en faveur auprès d'elle.

ijiioii Ktnilien. Prenons, par exemple, deux des premiers citoyens de
cette époque : Scipion Emilien etLoelius. Scipion, nous l'avons
vu 2, a. reçu dans la maison de son père, Paul-Emile, une
éducation au moins aussi grecque que romaine. Dès son
enfance, il a été entouré d'une foule de maîtres étrangers;
après Pydna, il a eu à sa disposition la bibliothèque de Persée ;

et Métrodore, estimé par les Athéniens comme leur meilleur
philosophe, est venu lui donner ses leçons. De là chez lui un
goût demeuré toujours très vif pour les choses du domaine
intellectuel : « Il se distinguait de ses contemporains, dit Vel-
leius Paterculus, non seulement par ses talents militaires et
ses vertus civiques, mais encore par les dons de l'esprit et
l'étendue de ses études; il savait avec plus de goût que per-
sonne pratiquer et admirer les arts libéraux et les divers
genres d'études, et faire un noble emploi des loisirs que lui
laissaient les affaires3. » Dans la littérature grecque, Xéno-

•1. Appien, llispan., 85; — Liv., Epil. LV1I.
2. Cr. p. 308.
3. Vell. Pat., 1, 12 : Omnibus belli ac togie dotibus ingeniique ac sludio-

rimi eminentissimus sajculi sui : — ld., 1, 13 : Elegans liberalium studio-
riini oninisque doctrini» et auctor et admirator fuit;... neque enim quisquam
hoc Scipione eleganlius intervalla negotiorum otio dispunxit.
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phon était son auteur préféré; il l'avait toujours entre les
mains; la Cyropédie, en particulier, lui semblait présenter le
modèle d'un gouvernement à la fois diligent et modéré1. Pour
Homère, il le possédait si bien qu'à plusieurs reprises il lui arriva
spontanément d'en citer des vers, afin d'exprimer sa pensée sur
telle ou telle situation de sa vie politique 2; et, faut-il l'ajou-
ter? quand Athènes, en 155, à propos de l'affaire d'Oropos,
envoie à Rome une ambassade composée de trois philosophes
illustres, il ne manque pas d'aller écouter leurs discours3.
D'ailleurs son admiration pour la Grèce se traduit volontiers
par des actes : en 150, il contribue beaucoup, par son inter-
vention auprès du vieux Caton, à obtenir la libération des
Achéens internés en Italie4; et, en 146, après sa victoire sur
Carthage, il s'inquiète d'ordonner des recherches pour rendre
aux villes de Sicile, Himère, Gela, Agrigente, Ségeste, les
oeuvres d'art qui leur ont été enlevées autrefois par les Car-
thaginois et transportées en Afrique"'.

Loeiius. jje Scipion il est presque impossible de séparer son ami
C. Laîlius. En effet, dès l'antiquité, on les citait comme des
modèles d'intimité parfaite ; maintes fois Ladius accompagna
Scipion dans ses voyages et ses expéditions ; ils se quittaient
moins encore lorsqu'ils n'étaient pas retenus par le souci des
affaires publiques0; et, à la mort de Scipion, ce fut Ladius qui
écrivit son oraison funèbre, prononcée ensuite en public par un
neveu du défunt, Q. Fabius Maximus ou Q. yElius Tubéron7.

1. Cic, l'use, II, 26, 62 ; — Ad Quint., I, 1, 23.
2. Cf. p. 581) cl sq.
3. Cf. p. 571 et sqq.
4. Cf. p. 498.
5. Cic, De juridiclione siciliens!, 35, 86-87; De signi.s, 33, 73. — Les Sici-

liens avaient pris soin de placer les statues ainsi renvoyées d'Afrique sur de
grands piédestaux, où il était fait mention de la générosité de Scipion [De
tdgnis, 34, 74) : c'est ce que Cicéron appelle les nionumenla P. Scipionis (ibid.,
38, 82). On a retrouvé à Thermie tlimerieorum (la ville fondée par les habi-
tants d'ilimôre après la deslruction de leur cité) un fragment d'une de ces
bases (C. /. G. Sicil., 315 = Ditt, n° 3M) : [TldTirX'oç] Kopvy.i[oç IIOTÙIO-J vloç.

"Sxitciutv 'Àçpty.a]vôç 'jTtatoç, £[itavay.op.io-â(j.Evoç èx. Kapy_v}Sov]oç TO-JÇ è£ 'l[j.sp|aç
o-uXv)0ev-aç àvSpiâvraç] M|j.spaîo[iç Qsp|AiTavoïç.J

6. Cicéron parle très souvent de celte amitié. Cf., par exemple, De Oral., II,
G, 22; De Hep., I, 12, 18, elc.

7. Nous ne savons pas bien lequel des deux se chargea de la lecture pu-
blique ; car la tradition varie à cet égard (Scol. ad Cic, pro Mil., 16, p. 283 Or :

Super Africain laudibus exstat oratio C. Liuli Sapiontis, qua usus videlur
Q. Fabius Maximus in laudatione mortui Scipionis ; — Cic, De Oral., H,
84, 341 : Q. Tuberoni Aiïicaiium avunculum laudanli scripsit C. Loelius).
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Une telle familiarité suppose évidemment entre eux une
grande communauté de goûts et d'études 1. A cet égard, les
anciens accordaient même à Laslius une certaine supériorité :

Scipion, répétaient-ils volontiers, était incomparable pour la
gloire militaire; mais, pour les qualités de l'esprit, la culture
littéraire, l'éloquence, la sagesse, si brillant que fût son mérite,
Ltfilius n'était pas sans l'emporter sur lui 2. L'amour de l'anti-
thèse et des classifications bien nettes peut n'être pas étranger
à ce jugement. En tout cas, on connaît la passion de Loelius

pour la philosophie : pendant l'ambassade de 155 il s'intéressa
beaucoup au stoïcienDiogène ; plus tard il s'attacha à Pansetius;
et de son goût pour cet ordre d'études, de la pondération pru-
dente qu'il y avait acquise, il ne tarda pas à recevoir le surnom
de philosophe, de sage3.

sadnu'llcnt
vaille"''* ('!llls
tirintimitti '•

jlcl'aiwlius.
Ti-rcniic.

Nous trouvons donc, en Ladius et en Scipion, deux Romains
fort ouverts aux productions du génie hellénique; aussi offrent-
ils chez eux aux écrivains de naissance ou d'inspiration grecque
un accueil semblable à celui qu'Eimius recevait jadis du pre-
mier Africain ou de Fulvius Mobilier'1 : Polybe, Panoetius,
Térence vivent tout à fait dans leur intimité. Polybe a raconté
lui-même les origines de sa liaison avec Scipionr\ La première
occasion en avait été le prêt de quelques livres et des entre-
tiens à leur sujet. Cela se passait sans doute dans l'hiver
de 168-167, au moment où Paul-Emile, en attendant l'arrivée
des commissaires du Sénat, parcourait la Grèce en curieux ;

car précisément son fils, le jeune Scipion, l'accompagnait dans
sa tournée". Peu de temps après, Polybe est du nombre des
mille Achéens envoyés en Italie par le parti de Callicrate ;
Fabius et Scipion, les deux fils de Paul-Emile, obtiennent pour
lui la faveur d'habiter à Rome. Dès lors leur amitié se

1. Cf. Val.-Max., VIII, 8, 1.
2. Cic, lirul., 21, 81 : Ingenii, liflcrarum, eloquentiaî, sapientiie denique,

elsi utrique primas, priorcs tamen libenler delerunt Ltelio.
3. Cic, De fin., II, 8, 24 : Nec ille qui Diogenem sloïcum adulescens,

posl aulcm Paniutium audierat, Ladius, co dictus est sapiens, quod non
inlelligeret quid suavissiinum esset..., sed quod parvi id ducoret... Pneclare
Lailius, et recte uoepô;. — Plularque rapporte l'origine de co surnom à la
modérationdont Lielius lit preuve on ne maintenant pas son projet de loi
agraire devant l'opposition de la noblesse (Tib. Graccli., 8 : 'J.CitexÀr,û») <roe>ôç vy
çpôvqjLO.; ' ïv.y.xzoQ'i -{kp èSov.ei crïijj.aev£iv 6 trcmvrfiz).

4. Cf. p. 131 et, sqq.
5. Pol., XXX11, 9,10, 11.
fi. Liv., XLV, 27.
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resserre rapidement ; Scipion en particulier manifeste un vif
désir de se l'attacher étroitement. Polybe passe auprès de lui
la plus grande partie de sa vie ; môme après sa libération, il
l'accompagne au siège de Cartilage, en 147-146*, à celui de
Numance, en 134-1332; et c'est à Rome aussi qu'il compose la
plus grande partie de son Histoire.

Sensiblement plus jeune que Polybe, Panaetius n'arrive à
Rome qu'après 155. C'était un philosophe stoïcien, mais non
pas un sectateur servile de toutes les traditions de son école :

par exemple, sans admettre toutes les idées de Platon, i]
l'admirait beaucoup ; il lui accordait souvent les épithètes les
plus flatteuses, et l'appelait l'Homère des philosophes3; il
citait tout aussi volontiers Aristote, Xénocrate, Théophraste ou
Dicéarque 4. Son éclectisme ne pouvait que le servir auprès des
Romains. En fait, son succès paraît avoir été considérable.
Cicéron nous parle de sa familiarité avec Scipion et Loelius-"'; il
nous le montre vivant avec l'Africain, qui est à la fois son
élève et son amiG; et quand ce dernier, en 143, est chargé
d'une importante mission diplomatique en Orient, Pametius
est le seul personnage de marque qu'il emmène avec lui 7.

Les relations de ïérence avec l'aristocratie romaine ne sont
pas moins célèbres 8. Sur son compte, il est vrai, il s'est
répandu de bonne heure toutes sortes de légendes : on a pré-
tendu mettre en doute la faveur dont il jouissait. D'après un
poète assez obscur de la fin du n° siècle, Porcins Licinus, sa
beauté aurait été d'abord la cause de sa fortune ; bientôt il
aurait été dédaigné et oublié ; il serait allé mourir dans la
dernière misère à Stymphale, au fond de l'Arcadie ; ni Scipion,
ni Loelius, ni Furius ne se seraient inquiétés seulement de lui

1. Pol., XXXIX, 3.
2. C'est ce qui semble du moins résulter de co fait, affirmé par Cicéron

(Ad fum., V, 12, 2), qu'il avait; écrit à part, l'histoire de la prise de Numance.
3. Cic, Tusc, I, 32, 79.
4. Cic, De fin., IV, 28,79. — Panaitius faisait de même ses réserves sur la

physique stoïcienne (Cic, De nal. deor., 11, 46,118).
5. Cic, De fin., IV, 9, 23 : Homo in prhnis ingenuus et gravis, dignus illa

l'amiliaritale Scipionis etLadii, Paniutius.
6. Cic, Tusc, 1, 33, 81 :'vixit cum Africano ; — ld., De Off., 1, 26, 90 :

Africanum, auditorem et familiarem suum.
7. Cic, Acad.pr., Il, 2, 5.
8. Suét., Vie de Térence, 1 : Hic cum multis nobilibus familiariler vixit,

sed maxime cum Scipione Africano et C. Liulio. — Sauf indication con-"
traire, tous les détails suivants sont empruntés à cet opuscule de Suétone.
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assurer un logis. Etant donnée l'amitié incontestée des mêmes
personnages pour Polybe et pour Panastius, de telles asser-
tions, à priori, paraissent bien peu vraisemblables. Elles
sont d'ailleurs formellement contredites par d'autres témoi-
gnages : Térence, remarque Suétone, possédait des jardins de
vingt arpents sur la voie Appienne, et sa fille épousa un cheva-
lier romain. De plus, l'année qui précéda sa mort, en 160, nous
le voyons contribuer aux jeux offerts par les fils de Paul-Emile
à l'occasion des funérailles de leur père : il donne alors les
Adelphes et la seconde représentationde VHécyre 1 ; cela répond
assez mal à l'idée d'une brouille survenue entre Scipion et
lui.

Enfin, jusqu'à un certain point, n'est-il pas permis de tirer
parti contre l'opinion de Porcius Licinus des bruits qui attri-
buaient à Scipion et à Lajlius la paternité véritable des pièces
signées par Térence ? Hâtons-nous de le dire, malgré les détails
de plus en-plus précis dont on les entoura peu à peu, ces
rumeurs ne devaient guère être mieux fondées que les précé-
dentes. Car, si le talent de Térence a été assez précoce pour
lui permettre d'écrire six comédies avant vingt-quatre ans, il
ne s'ensuit pas du tout que Scipion — qui était du même âge
que lui, — ou Lselius — qui avait quelques années de plus —
aient été capables d'en faire autant ; et d'autre part ce que
nous saArons du style de Laslius, par exemple, rude et rempli
d'archaïsmes, s'accorde peu avec le renom d'élégance et de
facilité qu'on accorde à la langue de Térence 2. Admettons
cependant, si l'on veut (car ces bruits couraient du vivant même
du poète3), qu'ils n'étaient pas sans nul fondement, que Térence
a pulired'aArance certaines scènes de ses pièces devant Scipion
ou devant Ladius, qu'il a reçu d'eux des conseils, qu'ils lui ont

1. Didascalie de VHccyre : Relata est iterum L. /Ëmilio Paulo ludis fune-
ralibus. — Didascalie des Adelphes : Acta ludis funeralibus ylîmilio Paulo,
quos fecere Q. Fabius Maximus, P. Cornélius Africanus..., M. Cornelio Cetbego,
L. Gallo cos.

2. Opposer, par exemple, ces deux passages de Cicéron (ad AU., Vil, 3,
10) : Terentium, cujus fabellie propler elegantiam sermonis putabantur a
C. Laslio scribi ; — (Brul., 21, 83) : Sed multo tamen vetustior et horridior ille
(Ludius) quam Scipio; et, cum sint in dicendo varia.' voluntates, delectari
niihi magis antiquitate videtur, et libenter verbis etiani uti paulo magis pri-
scis Loelius.

3. Cf. les prologues de Vlleaulonlimorumenos(v. 22) et des Adelphes (v. 15).
Térence se défend assez mollement contre ces bruits; c'est que sans doute
l'amour-propre de ses protecteurs s'en trouvait plutôt flatté.
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suggéré quelques corrections ; il n'y a là, après tout, qu'une
preuve de plus de leur intimité. '

Le cercle
de Scipion.

Autour de Scipion et de Ladius, Cicéron à diverses reprises
s'est plu à nous montrer toute une réunion de jeunes nobles
imbus des mêmes idées. L'énumération la plus complète s'en
trouve dans la République; là en effet l'auteur feint de rap-
porter des conversations tenues, l'année même de la mort de
Scipion, entre lui et ses principaux familiers : outre Lfelius,
l'ami par excellence, les interlocuteurs sont Q. Tubero,
L. Furius, P. Rutilius, Sp. Mummius, C. Fannius, Q. Scsevola
et M'. Manilius1. C'est ce qu'ailleurs il ai^pelle le groupe, le
cercle de Scipion ^ D'une façon générale, ces hommes, nous
dit-il, joignaient à l'autorité, à la gravité romaine, l'urbanité,
la politesse hellénique, et, même en public, ils aimaient à s'en-
tourer de Grecs instruits 3 ; mais il est possible de préciser un
peu mieux leurs relations ou leurs études favorites.

Q. /Elius Tubero, le neveu de Scipion, est un élève de Pa-
naîtius ; il s'est si bien passionné pour les théories et pour la
dialectique du Portique qu'il passe ses jours et ses nuits à
les étudier. La rigidité de sa vie répond à celle de sa philoso-
phie; et son maître gardera de lui un assez bon souvenir pour
lui dédier, une fois de retour en Grèce, son traité sur la dou-
leur'5. L. Furius Philus est plutôt un amateur : de ses rela-
tions avec Panoetius il conserve seulement un air d'amabilité
charmante, plus grecque évidemment que romaine, et une pu-
reté, une élégance d'expression remarquable pour son époque :\
Avec P. Rutilius Rufus nous retrouvons un stoïcien austère :

1. Cic, De llep., ch. 9 à-13 (présentation des personnages du dialogue).
2. Cic, De ami-cil., 19, 69 : Sicpe enim cxcellenlia; quitîdam sunt, qualis eral

Scipionis in nostro, ulita dicam, grogo.
3. Cic, De oral., 11, 37, 154 : Et cerle non tulit ullos hiuc civilas aut auclo-

rilate graviores aut humanitate poliliores P. Africano, C. Lielio, L. Furie,
qui secuni erudil.issimos boulines ex Gra'cia. palam semper habucriint.

4. Pompon., Dit)., 1, 2, 2, 40 : Q. Tubero, illo sloïeus, Panadii audilor. —
Gell., 1, 22, 7 : Disciplinas enim Tubero sl.oicas et dialeclicas percalluerat.
— Cic, De Oral., III, 23, 87: Dies et noctes virtun summa virtute et pru-
denlia vidobamus philosopho cum operam daret, Q. Tuberonem. — ld., Bru!.,
31, 117 : Vita severus, et coiigrucns cum ea disciplina quam colebat. — ld..,
De fin., IV, 9, 23 : Pamulius, cum ad Q. Tuberonem de dolore patiendo
scriberet.

5. Cic, pro Muren., .'il, 66: Cujus (Panfctii) oratione et prioceplis, quan-
quam crant eadem ista quie le délectant, l.nmen asperior non est faclus
(Scipio), sed, ut accepi a senibus, lenissimus... Possum de L. Philo, de C. Gallo
dicere ha;c eadem. —ld., Brut., 28, 108 : Iisdemquo temporibus L. Furius
Pbilus perbene latine loqui putabalur, lilteratiusque quam céleri.
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tribun militaire au siège de Numance, if aime, aux heures de
loisir, à discuter avec Scipion des questions scientifiques.
C'est un homme fort instruit, possédant assez bien le grec
pour écrire une histoire romaine dans cette langue ; mais
surtout, élève lui aussi de Pansetius, il s'applique à se con-
duire en stoïcien accompli; et on le verra, traduit en justice
par les publicains dont il va essayer de réprimer les exactions
en Asie, perdre volontairement son procès et se résigner à
un exil immérité, pour n'avoir pas à recourir au pathétique
grossier d'un'Galba et pour s'en tenir par dignité à la simple
exposition de la vérité. Il prendra pour modèle l'attitude de
Socrate, et sa cause sera plaidée, nous dit Cicéron, comme elle
pourrait l'être dans la république imaginaire de Platon 1.

Sp. Mummius, le frère du vainqueur de Corinthe, a touché
également à la philosophie stoïcienne; mais son esprit est
tourné plutôt vers la littérature. Légat de son frère dans la
campagne d'Achaïe, il adresse de Corinthe à ses amis des
lettres en petits vers enjoués qui se laissent encore lire un
siècle plus tard : le voilà donc prédécesseur d'Horace dans
l'épître familière ; et l'on connaît aussi son aversion extrême
pour les rhéteurs et leurs procédés, ce qui est une autre preuve
de bon goût 2. Les deux personnages cités ensuite par
Cicéron, C. Fannius Slrabo et Q. Mucius Scoevola (l'augure),
sont les deux gendres de Lselius, tous deux d'un esprit cultivé3.

Le premier, à l'imitation de son beau-père, a suivi les leçons
dePametius; il a, dans ses moeurs comme dans son élocution,
quelque chose de rude; le style de ses Annales, paraît-il,
reste fort maigre'1. Le second, orateur seulement par occasion,

1. Cic, lie. Rcp., 1, 11, 17 : Rutilius quidem noster etiam sub ipsis Nu-
manlia-, moenibus solebat mecum interdum ejusmodi aliquid conquirere.
— ld., lirul., 30, 114 : Doctus vir, et Griecis litteris eruditus, Panmtii audi-
tor, prope perrcctus in stoicis. — Athén., IV, 66 : 'POUTIXYM TOI rî)v pu>(j.aïxï|V
icr-opi'av Èy.SîSioxôu T?, 'EXXTJVMV onnr,. — Pour l'histoire de son procès, cf. Cic,
lirul., 30, 115; De Oral., I, 53, 227-231.

2. Cic, lirul., 23, 94 : Fuit enim doctus ex disciplina stoïcorum. — ld.,
Ad AIL. XIII, 0,4 : Sa;pc enim hic Spurius, qui nuper est mortuus, epis-
lolas uiihi pronuntiabat vcrsiculis facetis, ad faniiliares missas a Corintho.

— ld., De Rcp., V, 9, 11 (cité par Nonius, s. v. imbuere) : Erat enim nimis
odio quodani rbeloriim imbutus.

3. Cic, lie Rep., I, 12 : C. Fannium etQ. Scoevolam, generos Lrelii, doctos
adulescentes.

4. Cic, lirul., 26, 100-101 : C. Fannius, M. filius, C. Lielii gêner, et niori-
bus et ipso génère durior. ls... instituto Loelii Panietium audiverat. — ld.,
De leg., I, 2, 6 : tamen quid tant exile quam isti omnes ?

36
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s'occupe surtout de droit ; mais l'austérité de ses études n'enlève
rien à l'affabilité de son caractère 1. Quant à M\ Manilius, c'est
un des fondateurs du droit civil à Rome ; son ouvrage le plus
célèbre sera un recueil de lois sur les contrats de vente. Sa
langue d'ailleurs ne manque pas d'agrément : elle est pleine
de sens avec une certaine abondance2.

Autres Romains
philhellènes

en dehors de
ce cercle.

Ainsi, comme Scipion et Lselius, leurs amis ressentent, bien
qu'avec des nuances diverses, les effets de la culture grecque.
Nous avons assez de renseignements sur leur compte parce
que Cicéron en particulier aime à parler de Scipion Emilien et
de son cercle ; mais assurément ils ne sont pas les seuls phil-
hellènes de leur temps. Par exemple, sans compter Q. Cxci-
lius Metel/us, sur lequel nous reviendrons plus loin3, il fau-
drait leur ajouter encore L. Marcius Censorinus, le consul qui
ouvre en 149 les opérations contre Carthage, puisque l'acadé-
micien Clitomaque, élève de Carnéade, lui dédie un de ses
livres '*. De même l'aîné des Gracques, Tiberius, reçoit dès sa
plus tendre enfance une éducation fort soignée. Sa mère Cor-
nélie, fille du premier Africain, lui donne les meilleurs maîtres
de la Grèce; et, avec plusieurs au moins d'entre eux,il reste
en relations jusqu'à la fin de sa vie; car son rival Fannius
l'accuse de se faire aider dans la composition de ses discours
par le rhéteur Ménélas de Marathos, et, dans les poursuites
exercées contre ses amis aussitôt après sa mort, on englobe
deux autres de ses précepteurs, le rhéteur Diophane de Mity-
lène, tué de suite sans jugement, et le philosophe Blossius de
Cumes, obligé peu après de quitter l'Italie 5. Notons-le bien,

1. Cic, lirul.., 26, 102 : Mucius aulem augur, quod pro se opus eral, ipse
dicebat...; is oratorum in numéro non fuit: juris civilis intollegenlia alquc
omni priulentiie génère pnustilit. — ld., ibid., 58, 212 : Q. Sca;vola augure,
qui peritissimusjuris idemque percomis est luibilus. — ld., De Oral., 1, 9, 35 :
Tum Scaivola comiler, ut solebal.

2. Pompon., Dig., 1, 2, 2, 39 : P. Mucius et Brul.us et Manilius, qui fun-
daverunt jus civile. — Cic, De Oral.., 1, 58, 246 : Manilianas venalium
vendendoruin loges. — ld., lirul., 28, 108 : Paulo ctia.ni copiosius nec multo
minus prudenter M'. Manilius (loqui putabatur).

3. Cf. p. 626 etsq.
4. Cic, Acad. pr., II, 32, 102 : Accipe quemadmodum eadem dicantur a.

Clitomacho in eo libro quem ad G. Lucilium scripsit poetam, cum scripsisset
iisdem de rébus ad L. Censorinum, eum qui consul cum M'. Manilio fuit.

5. Cic, Brut., 27, 104 : Fuit Gracchus, diligentia Corneline malris a puero
doctus et gratis litteris eruditus ; nam semperhabuit exquisitos e Gracia ma-
gistros, in eis jam adulescens Diophanem Mylilcnum, Graicim temporibus
illis diserlissimum. — ld., ibid,, 26, 100 : Nec de Persio retieuissel Grac*
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tous ces hommes, amis eu non de Scipion, ont exercé dans
l'Etat des fonctions importantes; il est donc clair que, depuis
Pydna, l'élite au moins de l'aristocratie s'est remise à aimer et
à protéger l'hellénisme1.

if5
l>e.ins-»rls

à lioinc.

Ce goût d'ailleurs ne lui est pas exclusif : qu'il s'agisse
d'arts, de sciences, de grammaire, de philosophie ou de poésie,
la Grèce, après avoir rencontré un moment de résistance,
reprend son ascendant sur une bonne partie de la popula-
tion romaine. Comment en effet en serait-il autrement? Jadis,
on se le rappelle2, une des raisons qui ont le plus contribué à
répandre son influence, c'était l'importation en masse des
oeuvres d'art à l'occasion des grands triomphes. Or, depuis le
temps de Flamininus, que de statues, de vases et d'objets de
toutes sortes se sont encore accumulés à Rome ! En 189, au
triomphe de Scipion l'Asiatique sur Antiochus figurent, comme

' métal ciselé, 1.424 livres d'argent et 1.024 livres d'or 3. En 187,
M. Fulvius Nobilior, le vainqueur de l'Etolie, fait porter devant
son char 285 statues de bronze et 230 de marbre : c'est le
résultat du pillage d'Ambracie, une des anciennes résidences
de Pyrrhus. Fulvius en a ramené en particulier un groupe
célèbre de Muses; il n'a laissé en place que les terrés cuites,
les jugeant sans doute sans valeur, bien qu'il y en eût parmi
elles deZeuxis'1.

Bien entendu, après la. ruine de la Macédoine, Paul-Emile,
en 167, surpasse tous ses prédécesseurs : il a trouvé dans les
palais du roi vaincu un butin splendide : statues, tableaux,
tissus précieux, vases d'or, d'argent, de bronze et d'ivoire,
tout cela est transporté à Rome. Des trois jours de son
triomphe, le premier suffit à peine au défilé des tableaux et
des statues dont l'une, une Athéna de Phidias, prendra place
dans le temple de la Fortune présente; le lendemain, parais-
sent une foule do vases en argent de toutes formes, cratères,

chus, cum ei Fannius de Menelao Maratheno et de ceteris objeoisset. — Sur
l'attachement de Diopbane et de Blossius à Tib. Gracchus, cf. Plut., Tib.
Grach., 20; Val.-Max., IV, 7, 1.

1. Un certain nombre de ses membres persiste à écrire engrec; cf. p. B88etsq.
2. Cf. p. 98 et sqq.
3. Ce sont les chiffres de Tile-Live (XXXVII, 89); Pline (//. N., XXX1I1, il,

148) indique 1450 livres d'argent et 1500 d'or.
4. Liv., XXXIX, 5; ld., XXXVIJ1, 9. — Pline, //. A7., XXXV, 9, 66 : Fecit

(Zeuxis) et figlina opéra, quai sola in Ambracia relicta sunt, cum inde Musas
Fulvius Nobilior Romam transferret.
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rhytoiis, phial.es et coupes également remarquables par leur
taille et par la richesse du travail; pour le dernier jour on aréservé les pièces les plus riches de la vaisselle royale, les
services portant les noms des rois Antigone et Séleucus-ou
du r-.firflmi«t.A ntlifiniAii ThfiHf.lÀs 1

Les triomphes
continuent

:Y a c e u m u 1 e r
les oeuvres

d'art en Italie.

Par la force des choses, il se constitue donc sous les yeux
des Romains une sorte de musée, où les productions des
grands maîtres se multiplient rapidement. A cet égard, les
triomphes de Metellus et de Mummius, en 146 et en 145, vont
même présenter un éclat exceptionnel : d'un seul coup Metel-
lus rapportera de Macédoine tout le groupe de Lysippe repré-
sentant, en bronze, Alexandre au milieu des cavaliers de sa
garde tombés au passage* du Granique'-. Quant à Mummius,
non seulement il enlèvera les chefs-d'oeuvre de Corinthe, à
commencer par le célèbre Dionysos du peintre Aristide, et de
cette cité opulente il tirera, d'après Strabon, de quoi participer'
plus et mieux que personne à la décoration de Rome ; mais il
mettra aussi d'autres villes à contribution, et le butin ramené
par lui sera, si considérable qu'il pourra abandonner un cer-
tain nombre de statues à L. Licinius Lucullus, pour permettre
à ce dernier d'orner son portique et son sanctuaire de la
Félicité 3.

On demande à
la Grèce

des architectes,
des peintres,

des sculpteurs.

Ce n'est pas tout. Rome ne se borne pas à accumuler telles
quelles clans ses murs les oeuvres arrachées aux Grecs : elle
éprouve aussi le besoin d'en faire exécuter spécialement
pour elle ; et, quoiqu'elle possède désormais des artistes indi-
gènes, elle n'en reste pas moins, dans une large mesure, tribu-
taire de l'étranger. Considérons on effet l'architecture, celui
de tous les arts pour lequel elle a le plus de dispositions. Sans
doute nous connaissons par Vitruve un certain Cossutius,
citoyen romain et architecte de valeur, vers 175. A ce moment,
le roi de Syrie Antiochus IV Epiphane, dont la libéralité est

1. Liv., XLV, 34 : Proedo. macedonica omnis, ut viseretur, exposita statua-
rum tabularumque, textilium, et vasorum ex. auro et argento et a;re et ebore
factorutn ingenti cura. —Pline, 11. A'., XXXIV, 8, 54 : Fecit (Phidias) et aliani
Minervam, quam ltomic Paulus /Kmilius ad asdem Fortunie bujusce diei
dicavit. — Pour la description du triomphe, cf. Plut., Paul-Em., chap. 32-33.

2. Pline, IL N., XXXIV, 8, 64 ; — Vell. Pat., I, 11.
3. Strab., VIll, 6, 23 : SveSbv Si xi y.oX TOIV ô'û.or/ àva0vj(j.a-:6)V TÔV ÈV 'PG'IJJ.T,

xa TÙ.z'iTxa. zai âptijîa èvrs-jOsv à^ï/Oai. — Pline, H. N., XXXIV, 3, 12 : Mumniii
Victoria Corinthum quidem dirait, sed e compluribus Achaia! oppidis siimil
a;ra dispersit. — Sur l'abandon de statues à Lucullus, cf. Strab., loc. laud.:
Dion Cass., fr. 76.
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du moins une qualité, a l'idée d'achever à ses frais l'Olym-
piéion d'Athènes, entrepris par les Pisistratides et abandonné
depuis lors ; il s'adresse pour cela à Cossutius. Celui-ci, modi-
fiant complètement le plan primitif, adopte l'ordre corinthien;
il trace une cella fort vaste, l'entoure d'une colonnade diptère,
donne aux architraves et aux autres parties les proportions
voulues. Les travaux continuent jusqu'àla mort du roi, en 164 :

ils témoignent de la part de l'architecte beaucoup d'habileté
et de science 1. Ce n'est pas seulement l'opinion de Vitruve,
dont le patriotisme pourrait faire suspecter le jugement ; un
voyageur grec de cette époque, Dicéarque, partage son admi-
ration. « L'Olyrnpiéion, dit-il, n'est qu'à moitié fini ; mais le
plan de la construction frappe d'étonnement ; terminé, il eût
été parfait 2. »

Voilà donc, dans le second quart du 11e siècle, un architecte
romain de valeur; la chose vaut la peine d'être notée. Toute-
fois, il convient de l'ajouter, Cossutius ne semble guère avoir
manifesté son originalité qu'en donnant à l'Olympiéion une
taille inaccoutumée ; là seulement se retrouve la marque du
génie romain ; pour tout le reste, il suit très docilement les
règles et les proportions de l'ordre corinthien3. En outre il a
dû susciter fort peu d'émulés parmi ses compatriotes: car, un
peu plus tard, c'est un Chypriote, Hermodore de Salamine, qui
devient à Rome l'architecte en vogue : il sera chargé par
Metellus le Macédonique, vers 146, d'élever sur le Champ de-

Mars les deux temples de Jupiter Stator et de Junon, et de
les entourer de portiques de marbre'1; vers 132, D. Junius
Brutus Galloecus lui commandera à son tour un temple de

1. Yitruv., A'11, préf. : Rex Antiochus,cum inid opus impensamesset polli-
citus, cellas magnitudinem et columnarum circa diptéron collocationem,
epistyliorumque et ceterorum ornamentorum ad symmetriam distributio-
nem magna, sollertia scientiaque summa civis romanus Cossutius nobiliter
est architectatus. — Sur les fantaisies d'Antiochus Epiphane, cf. Pol.,
XXVI, 10.

2. F. H. G. (Didot), 11, p. 254 (fr. 50 de Dicéarque) : 'O),ij(j.7ciov, rtf.t.xû.lç JJLÉV,

Y.o.xi.TÙ.r&v S' sy_ov TT|V xffi oiy.oSci|j.ta; ûicoYpaçrjv, -fSvôfj.Evov.6'av péXxtcxTOv, zïizzp
O-UVST£A£Cï0rj.

3. Yitruv., VII, préf. : Olympium aniplo modulorum comparatu, Corin-
thiis symmetriis et proportionibus archilectandum Cossutius suscepisse me-
moralur.

4. Vell. Pat., I, 11 : Hic est Metellus Macedonicus, qui porticus, qua3 fuere
circumdatu! duabus anlibus sine inscriptiono positis, quoe nunc Octaviaî por-
ticibus ambiuntur, fecerat. — Vitruv., 111, 2, 5 : quemadmodum est in porlicu
Metelli Jovis Statoris Hermodori.
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Mars ati cirque Flaminien i, et oii lui confiera même la réfection
des arsenaux maritimes2.

En peinture, nous avons constaté précédemment l'existence
à Rome tantôt .d'artistes nationaux, comme Fabius Pictor, et
tantôt de décorateurs étrangers, comme le Théodotos raillé
par NaBvius, ou le M. Plautius venu d'Asie Mineure à Ardées 3.
Il en est encore de même maintenant. Pacuvius, le poète tra-
gique, manie le pinceau à ses heures : Pline cite de lui une
fresque dans le temple d'Hercule, sur le marché aux boeufs '•.

Mais d'autre part Paul-Emile, en 167, demande un peintre
aux Athéniens 5 ; et Ptolémée Philométor, en 164, retrouve à
Rome le peintre Démétrios, qu'il a connu d'abord à Alexan-
drie 6.

En général, pour les quelques tableaux mentionnés dans cette
période par les auteurs, nous ne savons pas s'ils sortent du
pinceau d'un Grec ou d'un Romain. En tout cas, de plus en
plus les généraux victorieux prennent l'habitude de consacrer
par la peinture le souvenir de leurs actions d'éclat: Scipion
l'Asiatique n'y a pas manqué, bien qu'il mécontentât par là son
frère l'Africain, dont le fils avait été capturé par les troupes
d'Antiochus ; en 174, Tib. Sempronius Gracchus, après sa cam-
pagne de Sardaigne, expose un tableau qui contient à la fois
une carte du pays, une reproduction des batailles principales,
et une longue inscription honorifique; Paul-Emile, nous l'avons
dit, s'adresse à Métrodore pour peindre son triomphe; et
L. Hostilius Mancinus qui, le premier, pénètre dans Carthage
en 146, fait représenter aussi un plan de la ville avec des vues
du siège7.

Quant à la sculpture, elle se répand bien plus encore que la
peinture; car, sans parler de la décoration des temples, l'aris-
tocratie, par ostentation, multiplie à l'infini les statues de ses
membres, au point d'en encombrer le Capitole et le Forum,

1. Priscien, VIII, 4 (citant Cornélius Ncpos) : A'Aos Marlis est in circo Fla-
minio, ab llermodoro Salarninio architeclata.

2. Cic., De Or., 1, 14, 62 : Noc, si huic M. Antonio pro llermodoro fuisset
de navalium opère dicendum

3. Cf. p. 101.
4. Pline, XXXV, i, 19: Proxime celebrala est in foro Boario, aide Herculis,

Pacuvii poêlas pictura. Ennii sororc genitus hic fuit, clarioremqueeam artem
llomas fecit gloria scionie.

5. Cf. p. 308, noie 5.
6. Diod., XXXI, 18.
7. Sur ces divers tableaux, cf. Pline, IL N., XXXV, 4, 22; — Liv., XM, 28-
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et d'obliger les censeurs, en 158, à ordonner l'enlèvement de
celles qui n'ont pas été autorisées par l'Etat '.

,vam résulter
'

une sorte
eri.naissanoe CIL

rar, cluss.quc.

Dans ces conditions, on entrevoit dès maintenant l'avenir
réservé aux beaux-àrts chez les Romains. On avait commencé
par entasser pêle-mêle les chefs-d'oeuvre de la Grèce : c'était
une portion du butin ; et pour bien des gens ils ne représen-
taient guère autre chose qu'un trophée de victoire. Peu à peu,
à force d'en voir, on apprend à les apprécier. Sans doute on
continuera, et plus que jamais, à aller en chercher en Orient;
l'amour des collections se changeant en manie, on en arrivera
même à exercer de véritablesbrigandages : ce sera là une des
choses dont le monde hellénique désormais aura le plus à souf-
frir2. Mais en revanche, comme on veut aussi posséder des
oeuvres originales, Rome, en fournissant aux artistes les sub-
sides qui leur manquent dans leur pays, en leur demandant,
au lieu des recherches mièvres ou théâtrales où se perd
l'art hellénistique, d'en revenir aux traditions de l'époque
classique, suscitera une sorte de renaissance qui se prolongera
pendant plusieurs siècles. Or le début de cette nouvelle
période se place précisément à l'époque où nous sommes.
« L'art grec, remarque Pline, s'éteignait depuis le temps des
Diadoques : il fleurit de nouveauvers le milieu du n° siècle, avec
des hommes inférieurs certes à ceux d'autrefois, mais non cepen-
dant sans valeur3.» En effet, vers cette date, Metellus, pour
ses deux temples de Jupiter et de Junon, ne se contente pas
d'emplo3'er un architecte grec; il fait appel aussi à des sculp-
teurs du même pays, Dionysios, fils de Timarchidès, et Poly-
clès : le premier est l'auteur de la statue de Junon ; le second
élève une autre statue dans le même temple ; tous deux, en
collaboration, exécutent celle de Jupiter'*. On ne pouvait pas

1. Cf. p. 319.
2. Cic, De sign., I, 1, 1 : Yenio nunc ad istius, quemadmodum ipse appel-

lat, studium; ut amici ejus, morbum et insaniam ; ut Siculi, latrocinium;
ego, quo nomine appellera, nescio. — Dès la guerre contre Persée, on a
déjà vu piller des villes alliées : par exemple, le préteur Lucretius dépouil-
lait les temples de Chalcis pour orner sa maison de campagne d'Antium ;
cf. p. 416.

3. Pline, //. A^XXXIV, 8,52 : Cessavitdeindears (après l'olymp. CXXI= 296
av. J.-C), ac rursus, olympiade CLYI (= 154 av. J-C.) revixit, cum fuere
longe quidem infra pncdictos,prohati tamen.

4. ld., XXXVI, 34-35 : Intra Octavia; vero porlicus, in aide Junonis ipsam
deam Dionysius, et Polycles aliam... Idem Polycles et Dionysius, Timarchidis
lilius, Jovem qui est in proxima aide fecei'unl.—Timarchidès,de son côlé,
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demander aux Romains de faire davantage en pareille matière.
Les sciences.

Ou améliore le
calendrier.

Us sont également en progrès pour les études scientifiques.
Par exemple, ils se préoccupent d'améliorer leur calendrier.
Celui-ci, ne répondant pas exactement à l'année solaire, néces-
sitait des corrections perpétuelles. En 191, le consul M'. Aci-
lius Glabrio avait décidé que les pontifes seraient chargés
de régler le nombre des jours intercalaires i. En fait, le
remède se trouva pire que le mal ; car souvent les pontifes
ne virent dans lé privilège dont ils étaient investis qu'un
moyen de prolonger ou de raccourcir, à leur fantaisie et selon
leur intérêt, l'année de charge d'un magistrat, la durée du
bail d'un publicain, ou les délais d'une procédure?. Du
moins l'intention d'Acilius était louable, et c'est à une idée
analogue qu'obéissait M. Fulvius Nobilior, vers 188, en affi-
chant sur son temple d'Hercule et des Muses, dans un but évi-
dent de vulgarisation, un calendrier qui contenait, outre l'indi-
cation des mois et des jours de l'année, des explications à
propos de chacun d'eux 3.

On s'ocoupe
de cosmographie,

Un peu plus tard, C. Sulpicius Gallus, a son tour, s occupe
beaucoup d'astronomie : les questions de mesure de la terre et
du ciel le passionnent jusqu'à sa mort 4. Lors de la campagne
de 168, il était tribun militaire dans l'armée de Paul-Emile,
quand, la veille de la bataille de Pydna (le 3 septembre selon
le calendrier romain, le 22 juin d'après l'année julienne), une
éclipse de lune vint frapper les légions de terreur. Gallus, le

est l'auteur d'un Apollon citharède dans le temple, tout voisin, d'Apollon
(ld., ibid.).

1. Macrob., I, 13, 21 : Quando autem intercalatum sit varie referlur...
Fulvius (Nobilior, clans le calendrier affiché sur son temple d'Hercule et des
Muses) autem id egisse Manium consuîem dicit, ab Urbe condila anno quin-
gentesimo sexagesimo secundo, inito inox bello yEtolico ; — Ccnsor., De
die natal., 20, 6.

2. Censor., Ibid.;— Animien, 2G, 1, 12.
3. Macrob., I, 12, 10 : Nain Fulvius Nobilior in faslis, quos in lede 11er-

culis Musarum posuit, Romulum dicit, postquam populum in majores mino-
resve divisit, in honorem utriusque partis hune Maiutn, soquentem Junium
mensem vocasse.

4. Cic, De Off., I, 6, 19 : Ut in astrologia C. Sulpicium audimus (versa-
tum); — ld., De senect., 44, 49 : Mori pâme videbamus in studio deuietiendi
cash atque terra; C. Gallum. — En même temps Gallus s'intéressait à la
littérature (Cic, Brut., 20, 18 : C. Sulpicius Gallus maxime omnium nobi-
lium groecis litteris studuit, isque et oratorutn in numéro est habilus, et fuit
reliquis rébus ornatus atque elegans). — Son nom est un de ceux que les
grammairiens de l'antiquité mettaient en avant, quand ils cherchaient quels
avaient pu être, dans l'aristocratie, les mystérieux, collaborateursde Térence
(Suét, Vie de Ter., 4 : cité p. 587, n. 1).
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lendemain matin, réunit les soldats : il leur donna brièvement
un aperçu du système planétaire ; il leur expliqua qu'il n'y
avait eu là aucun prodige, que les éclipses de lune étaient le
simple résultat de l'interposition momentanée de la terre entre
le soleil et la lune, qu'il s'en produisait souvent, et qu'on pou-
vait même d'avance en annoncerla date avec précision 1. Nous
ne sommes pas obligés de croire, avec Tite-Live, que Gallus ait
été capable de faire lui-même ce calcul ; mais il est déjà fort
remarquable qu'un officier romain, à cette époque, ait su
improviser au pied levé une leçon de cosmographie élémen-
taire.

On
[Hermine

:ec
esactitnde

les lieiiros

ie la journée.

Enfin, toujours dans le même ordre d'idées, on s'inquiète
maintenant de déterminer avec exactitude les heures de la
journée. Depuis 263 on avait bien, sur le Forum, près des
Rostres, le cadran solaire rapporté de Sicile par M. Valerius
Messalla ; mais il était réglé pour le méridien et pour la lati-
tude de Catane. En 164, Q. Marcius Philippus, pendant sa
censure, en érige un autre, construit à l'usage de Rome ; et,
en 159, Scipion Nasica introduit la première horloge hydrau-
lique 2.

La rliélnriquc
lia philosophie.

I.eâ ériils
ir proscription

restent
sans cfliM.

Passons à la littérature. Là aussi la curiosité des Romains
s'éveille singulièrement : beaucoup d'entre eux s'intéressent à
des études ardues, comme la rhétorique ou la philosophie. A
vrai dire, ni l'une ni l'autre ne sont déjà plus des nouveautés
en Italie. Livius Andronicus et Ennius ont les premiers entre-
pris de commenter soit les classiques grecs, soit leurs propres
oeuvres 3 ; puis la philosophie aussi a pénétré dans Rome : le

•1. Cic, De Rep., 1, lii, 23 : llaud dubilavit postridie palam in castris
docere nullum esse prodigium, idque et tum factum esse, et certis tenipo-
ribus semper futurum, cum sol ita locatus fuisset, ut lunam suo lumine non
posset atlingere; — de même, Val.-Max., VIII, 11, 1. — D'après Tite-Live
(XLIV, 37), Pline (H. N., II, 12, S3) et Frontin (Slrat., I, 12, 8), Gallus non
seulement aurait expliqué le phénomène; il en aurait encore annoncé
d'avance l'heure et la durée. La chose est bien invraisemblable. — Plutarque
(Paul-Em., 17) offre une troisième variante de cette anecdote : l'explication,
d'après lui, aurait été faite le lendemain, mais par Paul-Emile.

2. Censor., De die natal., 23, 7 : Uhid salis constat nullum (solarium) in
foro prius fuisse quam id quod M. Valerius ex Sicilia adveclum ad rostra in
columna posuit. Quod quoniam,ad clima Sicilia; description, ad horas Romre
non conveniret, Q. Philippus censor aliud juxtaconstituit. Deinde, aliquanto
post, P. Cornélius Nasica censor ex aqua i'ecil horarium, quod et ipsuni ex
consuetudine noscendi a sole horas solarium coeptum vocari. — Cf. Pline,
VII, 60, 214.

3. Cf. p. 105 et sq..
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théâtre indirectement en a vulgarisé les maximes1, et des
philosophes ont même osé venir professer ouvertement les
doctrines les plus opposées au caractère romain. Au moment
de la réaction contre l'hellénisme, il en est résulté des expul-
sions, comme celle des Epicuriens Alcios et Philiscos, en 173 2.
Mais les Grecs ne se sont guère effraj^és de cette mesure : les
professeurs de toutes sortes continuent à affluer; et, dès 161,
le Sénat est obligé de rendre contre eux un nouveau sénatus-
consulte, dont Suétone et Aulu-Gelle nous ont conservé l'ana-
lyse : « Sous le consulat de G. Fannius Strabo et de M. Va-
lerius Messalla, le préteur M. Pomponius a consulté le Sénat.
Ouïe la discussion au sujet des philosophes et des rhéteurs, le
Sénat décide que le préteur M. Pomponius veillera et avisera,
par tels moyens que lui suggéreront l'intérêt de la République
et son devoir, à ce qu'il n'y en ait plus dans Rome 3. »

Il était facile de voter un tel édit, mais plus malaisé de le
faire observer. En effet on pouvait bien chasser quelques misé-
rables sophistes décriés, dont personne ne se souciait ; mais il ne
fallait pas songer à atteindre les Grecs qui vivaient comme pré-
cepteurs ou comme amis dans les grandes familles, chez Paul-
Emile, chez Scipion, chez Tib. Gracchus, et l'on n'avait guère
plus de prise sur ceux que protégeait leur titre d'ambassadeurs.
Or parmi ces derniers se trouvaient souvent des rhéteurs ou
des philosophes qui, on le pense bien, en dehors de leur mis-
sion spéciale, parlaient volontiers en public de leurs études
favorites.

Conférences
- de

Cratùs de Mallos

Ce fut précisémentle cas fort peu de temps — deux ans à

•
peine, à ce qu'il semble, — après l'arrêtde 161. Le roi Attale II
avait envoyé au Sénat un savant de sa cour, Cratès de Mallos.
Celui-ci glissa dans une bouche d'égout de la région du Palatin ;

il se cassa la jambe ; son séjour en fut forcément prolongé,
et, pendant tout le temps de sa convalescence, il se mit à
donner un grand nombre de conférences et à disserter sans
relâche 'À.

1. Cf. p. 343 et sqq.
2. Cf. p. 370.
3. Gell., XV, 11 ; — Suét., De Rhel., 1 : C. Fannio Strabone, M. Valcrio

Messalla coss, M. Pomponius praitor senatum consuluit. Quod verba facla
sunt de philosophis et rhetorihus, de ea re ila censuerunl : ut M. Pomponius
projtor aniraadverteret curaretque, uti c republica fideque sua videretur, uli
Roma; ne essenl.

4. Suét., De Gramm., 2: Primus igitur, quantum opinamur, studium
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Quelle était .la nature de son enseignement? nous pou-
vons le deviner d'après ce que nous savons du personnage.
Gratès joue àPergamele même rôle, à peu près, qu'Aristarque
à Alexandrie ; Strabon les appelle les deux princes de la gram-
maire '. A ce mot, bien entendu, il faut attribuer un sens
beaucoup plus large qu'aujourd'hui : il équivaut à notre critique
littéraire. Cratès se faisait donc, avec plus de précision sans
cloute et de pénétration, le continuateur d'Ennius. Il dut
s'efforcer de montrer aux Romains toute la beauté des oeuvres
de la Grèce, et non seulement leur en expliquer les passages
difficiles, mais encore leur révéler l'harmonie des vers ou des
périodes, leur apprendre, pour les mieux sentir, à replacer
clans leur milieu les poésies d'Homère ou les discours des ora-
teurs attiques. En tout cas, ses leçons ne laissèrent pas
d'exercersur les Romains une certaine influence; sur-le-champ,
dit Suétone, ils l'imitèrent au moins en ceci qu'ils voulurent
réviser avec plus de soin les vers, jusque-là trop ignorés, soit
de leurs amis, soit, en général, des auteurs qu'ils goûtaient ;

on les lisait, on les commentait, on en répandait la connais-
sance 2.

nilmssitile

l'.rillili!OK,

Iliuiâ'iie
Carnéade.

En dépit de l'ordonnance de 161, voilà donc, dès 159, un

graminaticus in urbein intulit Crates Mallotes, Aristarchi o;qualis, qui, missus
ad senatum ab Atlalo rege inter secundum ac tertium punicum hélium, sub
ipsam Ennit morteni, cum regione Palatii prolapsus in cloactc foramen crus
fregissel, per ouine legalionis simul et valetudinis tempus plurimas acroasis
siibinde fecit, assiduoque disseruit. — Suétone, on le voit, ne précise pas
exactement la date du voyage de Cratès ; il nous donne même deux indica-
tions contradictoires, puisqu'Ennius est mort cn 169 (Cic, Brut., 20, 78) et
qu'Attale II n'est monté sur le trône qu'en 159. Comme, de ces deux dates,
la première garde un certain vague (sub ipsam Ennii morteml et que
d'ailleurs les anciens no s'accordaientpas très bien entre eux sur l'année de
la mort d'Ennius (saint Jérôme la place en 168), il paraît préférable de nous
en tenir à la seconde donnée (missus ab Attalo rege). Pour nous rappro-
cher le plus possible do la mort d'Ennius, nous admettrons que Craies est
venu à Rome la première année du règne de son maître, c'est-à-dire en 159.
Une ambassade d'ailleurs est toute naturelle à ce moment : Attale succède
à son frère ; il tient à en informer le Sénat et à se faire reconnaître par lui.
Enfin elle a l'avantage de répondreà dos événements dont le récit est perdu
dans Polybe : condition indispensable; car Polybe n'avait pas dû manquer de
mentionner dans son histoire el la mission officielle de Cratès, et ses confé-
rences à Rome.

1. Strab., 1, 2, 24 : i.iib 'Apiaxâpyov y.al Kpi-rrro;, TOIV xopuçaûdv èv xrt kma-
"ÏJIJ.Ï) TOCJ-Ï) (xf, Ypa|j.(j.axtz?|).

2. Suét.' (suite du passage cité p. !i70, n. 4) : Ac noslris extemplo fuit ad
iniitandum. Hacteniis tamen imilati, ut carmina parum adhuc divulgata vel
defunctonim amicorum vel si quorum aliorum probassent, diligentiusretrac-
tarent, ac legendo comnientandoquc etiam céleris nota lacèrent.
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maître de rhétorique qui professe à Rome sans encombre ; mais
ce n'est rien encore à côté du triomphe remporté par l'ambas-
sade athénienne de 155. Nous en avons déjà exposé les cir-
constances : Athènes voulait faire réduire ou lever l'amende
dont elle avait été frappée, l'année précédente, après le pillage
d'Oropos 1. Pour défendre sa cause, elle choisit trois philo-
sophes. Peu lui importe, qu'ils soient d'origine étrangère : elle
s'inquiète seulement de ne pas envoyer à Rome un épicurien

;
à cette réserve près, elle désigne les trois maîtres les plus
célèbres de ses écoles, le péripatéticien Critolaos de Phasélis,
le stoïcien Diogène de Babylone, l'académicien Carnéade de
Cyrène. Ceux-ci, comme le Sénat ne se hâte guère de leur
accorder audience, suivent l'exemple de Cratès : ils organisent
des conférences. Or, tous les auteurs s'accordent à le cons-
tater, on se presse à l'envi autour d'eux. NaturellementScipion
Emilien et ses amis, les Ladius, les Furius et autres, sont
enchantés d'une telle occasion d'entendre des philosophes
illustres ; mais, en dehors de leur groupe, beaucoup des pre-
miers citoyens de Rome partagent leur joie ; la jeunesse aussi,
accourant auprès des ambassadeurs, écoute leurs leçons et se
prend d'admiration pour eux 2.

De bonne heure, on s'est ingénié à retrouver dans l'élo-
quence de ces trois hommes le modèle des trois genres
entre lesquels on classait toute oeuvre de poésie ou de
prose : la langue de Carnéade, disait-on, était fougueuse et
entraînante, celle de Critolaos élégante et fine, celle de Dio-
gène simple et sévère 3. Ces distinctions sentent un peu l'école,
et il n'en faudrait peut-être pas conclure que, chacun dans
son genre, nos trois orateurs ont obtenu un égal succès. En
fait, Critolaos, exposant les doctrines d'Aristote, devait
souvent dépasser l'esprit.de ses auditeurs; il plaît donc moins

1. Cf. p. 504 et sqq.
2. Gell., Vil, 14 : Magno conventu liominum dissertavcrunt. — Macrob.,

1, S (môme récit que dans Aulu-Gelle, et a peu près dans les mêmes termes).

— Cic, De Oral., Il, 37, 1Î15 : Atque ego ex istis siupe audivi, cum dicerent
pergratum Alhenienses et sibi i'ecisse, et inullis principibus civitatis quod...
très illius oetatis nobilissimosphilosophes misissent.— Plut., Cal., 22 : EûOù;
oviv oî 9i).o).oy/ù>T0CTOt xm't vsavfor.<ov è?ù TOÙÇ «vSpa; Î'SVTO y.al a-yvïjofav axpooj|j.svoi
xal Oaup.àÇovTCç aUTO-Jç.

3. Gell., loc. laud. : Tum admirationi fuisse aiunt Rutilius et Polybius
philosophorum trium sui cujusque generis facundiam : violenta, inquiunt, et
rapida Carneades dicebat, scita et teretia Crilolaus, modesla Diogenes el
sobria.
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que ses collègues. Diogène, le stoïcien, avait plus de chances
de réussir ; car la morale du moins de sa secte était assez con-
forme au caractère romain, et, avec/un peu d'habileté, à con-
dition d'éviter les exagérations du stoïcisme intransigeant, il
pouvait se faire comprendre et goûter à Rome. Mais c'est
Carnéade qui de beaucoup produit l'impression la plus profonde.

Sa renommée était grande en Grèce : parmi les preuves mul-
tiples que nous en possédons, il suffira ici d'en rappeler trois,
de nature différente. Dès l'époque où nous sommes, il a déjà
sa statue à Athènes ; on en a retrouvé la base dans le portique
d'Attale; elle lui avait été élevée en commun par les princes de
Pergame et de Cappadoce avant leur arrivée au trône, où ils
devaient prendre les noms d'Attale II et d'AriaratheV, c'est-à-
dire avant 162' : elle témoigne à la fois de l'estime où il est
tenu à Athènes et en Asie. Plus tard, on fera coïncider la date
de sa mort avec une éclipse de lune : le plus bel astre après le
soleil, dira-t-on, a voulu prendre sa part du deuil de la philo-
sophie2. Mais surtout le jugement porté sur lui à plusieurs
siècles de distance par un ennemi, le philosophe platonicienou
pythagoricien Nouniénios, malgré les invectives dont il est
rempli, constitue pour son talent l'hommage le plus éclatant.

« Carnéade, dit Nouniénios, avançait et reculait ; il usait de
son habileté dans la discussion pour embrouiller ses contradic-
tions et ses évolutions subtiles ; il niait et il affirmait en même
temps,et, de toute manière,il engageaitune controverse..Fallait-
il, à un moment donné, produire de l'effet : il se réveillait impé-
tueux, comme un fleuve rapide qui répand partout l'inondation ; il
tombait sur ses auditeurs, et, au milieu d'un grand fracas, il
les entraînait avec lui... C'était un filou et un prestidigitateur
plus habile qu'Arcésilas. Il prenait une erreur semblable à une.
vérité, une perception analogue aux produits fallacieux de l'ima-
gination; et, les mettant sur le même pied, il-empèchait de con-
clure soit à la vérité, soit à l'erreur, de pencher pour l'un plutôt
que pour l'autre, et, en tout cas, de dépasser la vraisemblance.
Dans cette confusion des apparences mensongères avec la vérité
comme des oeufs de cire avec les oeufs véritables, il ne restait
plus que des rêves succédant à des rêves. Voilà ce qu'il fai-

1. C. ;. A., 11, 1406 = Ditt., n" 298 :
K&pvsaS^v 'Aç-^viéa "ATTKAOÇ xal 'Apia-

pàOr,; 2u7ca).r1TTi[oiJàvé0v|Xav.
2. Diog. Laërfe, IV, 9, 7: TE).Ï-JT6*IVTO;-S' ecJro-j, çaniv sx/.ei'iiv yv/éaiioi ers).r,vï|Ç,

fj-j(j.Tro:6£tav, oiç àv SÏTCOI XIÇ, aivi-rr/1-jjj.svouTO-J [J.îÛ' r,).iov xocXlirrroy TÔV ârrtpoiv.
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sait, et même pire. Cependant sa parole captivait, enchaî-
nait les esprits. Tantôt il avait l'air de dérober en cachette,
tantôt il se montrait franc voleur ; mais, par ruse ou par force,
il s'emparaitde ceux qui étaient le mieux préparés à lui résister.
Aussi sa doctrine triomphait-èlle complètement; personne ne
pouvait lui tenir tête ; car ses adversaires étaient loin de posséder
son éloquence. Par exemple, Antipater, son contemporain, son-
geait bien à le combattre par écrit; mais jamais il ne s'aventura
en public aux conférences que Carnéade donnait chaque jour;
ni dans les controverses d'école, ni dans les entretiensfamiliers,
personne ne l'entendit jamais faire un discours, ni souffler un
mot. Il s'étendait en réfutations écrites ; caché clans un coin, il
laissa pour la postérité des livres qui, sans force aujourd'hui,
l'étaient bien plus encore autrefois en face d'un homme comme
Carnéade, dont le talent était manifestement extraordinaire,
et d'ailleurs tenu pour tel par les hommes de son temps 1. »

Succès éclatant
de

Carnéadeà Rome.

On sent assez par là quelle impression Carnéade produisait
sur un auditoire grec. A priori, il ne s'ensuit pas forcément
qu'il doive retrouver à Rome le même accueil ; or c'est pourtant
ce qui arrive. Plutarque nous fournit à cet égard des détails
très précis. Après avoir 'parlé en général du succès de l'am-
bassade athénienne, il ajoute : « Surtout le charme de Car-
néade, qui agissait si fortement, et dont la réputation égalait
la force, conquit nombre de personnages haut placés et d'esprit
cultivé; ce fut comme un vent qui remplit la ville de bruit. On
répétait qu'un Grec étonnammentcloué séduisaitet domptait tous
les hommes, et que, les arrachant aux autres plaisirs et aux
autres occupations, il les enthousiasmait pour la philosophie.
Les Romains en étaient ravis, et voyaient avec plaisir leurs

.
enfants se former à l'éducation grecque et s'attacher à des
hommes aussi admirés-. » Les conférences organisées par les
ambassadeurs en attendant leur audience ne pouvaient donc
pas mieux réussir.

En outre, lorsqu'ils doivent paraître devant le Sénat, un
citoyen considérable, C. Acilius, sollicite et recherche avec
beaucoup d'empressement l'honneur de leur servir d'inter-
prète pour leurs premiers discours 3. La cause une fois plaidée,

1. Fragm. philol. groec. (Didol), III, p. 161 et sq.
2. Plut, Cal., 22.
3. Id., ibid. : Toùç wpwTouç Xôyouç OCÙTÔW irpoç Tr|V O-JYX).VJTOV àvY|p imyseirtf

OTtouSâo-aç aO-rôç xal SEYJOSIÇ rjpij.riVE'jo-s, Fai'oç 'AxD.io;. — Gell., Vil, 14.
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les sénateurs, eux aussi, se sentent entraînés malgré eux :

« Les Athéniens, s'écrient-ils, nous ont envoyé des députés,
non pour nous persuader, mais pour nous contraindre de
faire ce qu'ils veulent 1. » Bref, on est si bien ébloui à Rome
par la dialectique de ces hommes, et par celle de Carnéade
en particulier, que Lucilius, vers la fin du siècle, mettant
en scène dans une de ses satires une discussion au sein du
conseil des dieux, fait dire plaisamment à Neptune : « Il
n'y aurait pas moyen d'en sortir, même si l'Enfer nous rendait
Carnéade en personne2. » Enfin, avec le temps, le souvenir de
cette prestigieuse éloquence ne s'affaiblirapas; maison oubliera
tout à fait le sujet de l'ambassade : Cicéron, qui parle si sou-
vent de Carnéade, n'est déjà plus bien certain qu'en 155 il
était question de l'affaire d'Oropos ; il doit recourir, pour s'en
assurer, à l'érudition de son ami Attiras 3.

trré Inut

çcr de ses
firmes,
estpresque
seul il

lester.

A la vérité, Carnéade et ses collègues n'étaient pas sans
rencontrer aucun adversaire parmi les Romains. Le vieux
Caton, comme les autres, était allé les écouter. Même quand
leurs théories, prises en elles-mêmes, ne lui déplaisaient pas7',
il s'aflligeait déjà de voir l'amour des lettres se glisser dans
Rome. La rhétorique, comme la philosophie, lui avait toujours
été suspecte5; il craignait donc que la jeunesse, portant son
ardeur de ce côté, ne préférât la gloire de l'éloquence à celle
des belles actions ou de la. guerre". Mais, lorsqu'il les eut
entendus soutenir l'une après l'autre des opinions opposées et
confondre à dessein la vérité et l'erreur, il n'eut plus de cesse
avant de les avoir obligés à quitter Rome. Il se rend au Sénat,
il reproche aux magistrats de retenir si longtemps sans néces-
sité des hommes capables de persuader aisément tout ce qui leur
plaît. «Il faut, dit-il, prendre au plus vite une décision à leur
sujet et la mettre aux voix, afin qu'ils retournent dans leurs

1. Elien, 11. V., 111, 17 : "E7t£|j.'J/av 'A0r|vauH irpeerêe-jovraç, où TOVÇ TtEÎcrov-aç'
à),).à -yàp to-jç piaTopivouç 'ô|J.5ç SpSwat oa-a OéXourrtv.

2. Lactance, lnsl. div., VI, 14, 3 : ... Lucilii, apud quem disserens Neptunus
de re difficillima ostendit non posse id explicari, nec si Carneadem ipsum
Orcu' remittat.

3. Cic, Ad. AU., XII, 23.
4. 11 assistait, par exemple, au discours de Carnéade en faveur de la jus-

tice (Cic, De Rep., 111, 6, 9).
5. Cf. ses jugements sur Isocrate et sur Socrate (p. 354).
6. Plut., Cal., 22 : 'O SE KCCTMV kt àpyjffc TE, TOÛ ÇYJ).O*<I TMV lôyoïv 7îap«pps'ov-oS

sic TÏJV itôXiv, '"I/OETO, <po6o'j[j.£voç (J.Vj, -rô <JH),ÔTIU.OV èv-aO0a TpifyavTEç ol véoi, xrfi
ÈTII T<Ô Xsy/Eiv Soljav àyo.Tri\<xoi(7i y.o.X).ow T-îjç àwô TWV Epyiov xal TÛV ffTpàTElôiV.
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écoles disserter avec les enfants des Grecs, et que les jeunes
Romains obéissent, comme par le passé, aux lois et aux ma-
gistrats1. »

Caton, à n'en pas douter, avait raison dans la circons-
tance. En effet dira-t-on, pour la défense de Carnéade, que
si, par rivalité vis-à-vis des stoïciens, il bouleversait tout
en public, par contre, avec ses amis, dans le secret de l'inti-
mité, il convenait des mêmes choses cpie tout le monde et en
proclamait hautement la réalité2? mais alors, comme sa répu-
tation lui vient uniquement de ses discours publics, il se livrait
là, par Aranitô, à un jeu d'esprit bien étrange. On a soutenu
également qu'il n'était pas mauvais de résister au dogma-
tisme trop absolu des autres écoles philosophiques, et cpie, sauf
en mathématiques, il importe de savoir douter 3. Il n'en faut
pas moins reconnaître que la Nouvelle Académie tombait sou-
vent dans des excès ridicules.

Polybe incidemment nous la montre accumulant mille subtili-
tés pour amener ses adversaires à ne plus savoir si d'Athènes il
ne serait pas possible de sentir l'odeur des oeufs cuits à Ephèse,
ou si, au moment où l'on discute de telles questions dans l'Aca-
démie, on n'est pas chez soi parlant d'autres choses. Il n'attri-
bue, il est vrai, qu'à certains Académiciensde telles billevesées ;
mais son jugement général sur leur école reste sévère. « Par
leur amour extrême du sophisme, ils ont tellement décrié
l'ensemble de leur secte que, posés par eux, les problèmes les
plus légitimes inspirent partout la. défiance. De la sorte, d'abord
ils manquent leur but; ensuite ils ont répandu dans la jeu-
nesse la manie de ne plus accorder aucune attention aux ques-
tions de morale et de politique, qui seules ont un intérêt pra-
tique en philosophie; leur vie se passe à poursuivre la vaine

1. Pline, Vil, 30, 112 : Calo censiirius in i 1 la. nobili Irium sapicnlia: pro-
ceruni ab Athenis lcgalione, audilo Carnéade, quam primuni Iegalos eos
censuit dimiltendos, quoniam, illo viro argumentante, quid veri esset haud
facile discerni posset. — Plut., Cal., 22 : AEÏV oàv TT,V xo.yjnx-tfi y/m-iai xi xal
'iïjçiVao-Oai uspl xf,ç Tipztjûzioc, craoïç; OOTOI (/.Èv E7tï T«Ç iryo'/.kç TpaKo|j.svoi 6ia).Éyo>v-

-roa îtato-lv cK/\).r|V<«)v, oi SE 'Poirj.aiMV véoi TOIV vô|j.wv xal TOIV àpyovTiov m; 7tpoTEpov
àxovoxrt.

2. M. Martha, dans son élude sur Le philosophe Carnéade à Rome prétend
tirer argument, en faveur de Carnéade, de celte observation de Nouniénios
(Fragm. phil. grise, 111, p. 102 : "Ou.roç 81, xodroi xaÙTÔ; VTCÔ xîfi STOHXÏJÇ cpt'/.o-

vstxi'aç EÏç TÔ oavEpôv X-JXWV, itpôç vs TO'JC iau-o-j ÉTaîpouç Si' à7Coppr,TMV o'ip.oXover

TE xal Ï-|XT|0E-JE xal à-îiEçoa'vETO a xav à/.).oç TIOV ïmxvyô-nta-i).
3. C'est encore un argument de M. Martha dans la mémo élude.
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gloire de trouver des raisonnements inutiles et paradoxaux 1. »
Si Polybecondamneaveccettevivacité les tendances delaNou-

velle Académie, les Romains, dans le même temps, ne devaient-
ils pas s'en effrayer encore bien davantage? Les Grecs en effet
étaientgensde culture avancée,depuislongtempsaccoutumésaux
artifices de la rhétorique, et qui d'ailleurs, contents d'avoir fait
preuve d'ingéniosité, s'en tenaient volontiers à la pure spécu-
lation. Les Romains au contraire, plus grossiers, sont malha-
biles à distinguer la limite où finit la vérité et'où commence
l'erreur; avec cela, ils sont portés par nature à chercher en
toutes choses les applications pratiques. Or les leçons de Car-
néade sont éminemment propres à les amener très vite au
scepticisme absolu. Cicéron, au début des Lois, est bien obligé
de le reconnaître. Il se propose de rechercher quels sont les
principes du droit : « pour la Nouvelle Académie d'Arcésilas et
de Carnéade, perturbatrice de toute notre philosophie, implo-
rons, écrit-il, son silence ; car, si elle se précipitait sur ce qui
nous semble ici construit et arrangé avec assez d'art, elle y
causerait trop de ravages'2 ».

C'était fort juste. Carnéade, pour ne parler que de lui,
sapait toutes les écoles en en découvrant les côtés faibles : il
ruinait la religion, en montrant que la preuve la plus accessible
de l'existence des dieux, le consentement universel, est sujette
à mille illusions; le culte, en prouvant cpie, si on admet cer-
taines divinités, il en faut également admettre beaucoup
d'autres, et de ridicules; les oracles, en leur opposant la né-
cessité de sauvegarder la liberté avec la responsabilité
humaine ; la morale même, en soutenant victorieusement des
causes contradictoires, comme, à un jour d'intervalle, l'éloge
et la critique de la justice3. Pour toutes ces raisons, il devait

1. Pol., XII, 26" : 'Kij (liv Sià T/JV OnEpSo).v-,v TT,Ç TtapaSoEoXoYia; E!Ç £IOC6OXT|V

T,y_a(7t TY-|V 6'Xr,v aïpEO-tv, OIO-TS xal xo. xaXàiç àTro-po'jp.Eva Ttapà TOI'Ç àvlIpoiTtot; Et;
àiU'jTiav Y|V_0at. Kal /<»>pU ~f,ç îSta; ô.fjxoyJaç, xal TOÏÇ VEOIÇ TOIOUTOV sv-SToxacri
ïf,Xrjv, MIJXZ Tmv [J.ÈV T,0tx<iiv xal 7tpa-|'|J.aTLX(V)V Xôyoïv JJ.ÏJSÈ TV|V Tuy/jûrjav èiuvocav
ftoiEto-Oai, Si' <!>V 6V/J<TCÇ -oïç çiXorïoço'Jo-r., itzp'i 8è Ta; àvmçEXcï; xal itapaSôïo'Jç
z-jpetjù.oyia.ç XEVOÛOÉO-JVTEÇy.axaxp'.orrjfji TOOÇ fiiouç.

2. Cic, De leg., 1, 13, 3!) : Perlurbatriccin autem ho.rum. omnium rcrum
Acadeiniam, banc ab Arcesila et Carnéade recentem, exoremus ut sileal ;
nain, si invasoril in lncc, quio salis scile nobis inslructa et composita videntur,
niniias edet ruinas.

3. Sur les doctrines de Carnéade, cf. l'élude déjà citée de M. Martha, et sur-
tout E. Zeller : die Philosophie der Griechen, 111, 1, p. u'00 et sqq., où l'on
trouvera tous les renvois aux textes anciens.

37
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doiic, semble-t-il, rencontrer à Rome de vives résistances-
c'est un fait assez caractéristique que Caton seul, ou presque
seul, ait senti le danger d'un tel enseignement.

Beaucoup
d'autres

philosophes
obtiennent

lussiunexcellent
accueil,

Au--reste, il ne s agit pas là d un triomphe fortuit, dû seule-
ment à des circonstances spéciales ou à la présence d'un
homme extraordinaire. Dans plusieurs écoles philosophiques
nous voyons se constituer à Rome de véritables dynasties :
maîtres et disciples, les uns après les autres, obtiennent un excel-
lent accueil. Ainsi, pour l'Académie, Clitomaque, qui dédiera
deux de ses livres au poète Lucilius et au consul L. Censori-
nus, est l'ami et le successeur de Carnéade 1 ; de même, parmi
les stoïciens, Panaîtius est un élève de Cratès de Mallos 2.

Le plus beau triomphe est pour les stoïciens. Précédem-
ment, en parlant de Scipion Emilien, nous avons déjà eu l'oc-
casion de constater autour de lui le succès de cette école:
Lajlius, en particulier, a suivi les leçons de Diogène, le col-
lègue cle Carnéade, et ensuite celles de Païuetius3; presque
tous leurs intimes ont plus ou moins goûté à ces doctrines /j.

Une amusante anecdote nous montre qu'ils n'étaient pas les
seuls. Au moment de l'ambassade de i55, pendant que Carnéade
et les autres députés attendent au Capitole l'audience du Sénat,
le préteur A. Postumius Albinus, choqué sans doute d'un
manque d'égards cle la part de ces étrangers, lance cette
pointe à Carnéade : « Ainsi, Carnéade, tu ne me regardes pas
comme un préteur, parce que je ne suis pas un sage; Rome
ne te semble pas une ville, ni les Romains des citoyens 5. »
La plaisanterie se trompait d'adresse ; mais du moins elle nous
prouve que, tout en s'en moquant, on connaissait alors à Rome
les paradoxes stoïciens. Bien mieux : il va se rencontrer des
Romains qui, même au détriment cle leurs intérêts, voudront
appliquer à la lettre les maximes cle leur philosophie. Ainsi
Q. JElius Tubero, non content de se refuser à lui-même toute

1. Cic, Acad.pr,, 11, 31, 98 : A Glilomacho suinam, qui usque ad senec-
tulem cum Carnéade fuit.

.2. Slrab., XIV, 5, 16 : Kpâr/j; 6 ypaij.|j.aTixoç, où çv|<rt yz-dafiai jj,aOv^iÇ
llavaiTioc.

3. Cf. p. £357.

4. CL p. 560 et sq.
5. Cic, Acad. pr., II, 45, 137 : Lcgi apud Clilomachum, cum Carneadcs

et stoïeus Diogenés ad senatum in Capitolio starent, A. Albinum, qui tuni
proelor esset,... jocantem dixisse Carneadi : « Ego tibi, Carnéade, proetor esse
non videor, quia sapiens non sum ; nec hoec urbs, nec ca civitas. »
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vaisselle d'argent, prétendra, à l'occasion dés funérailles de
Scipion-Emilien, en 129, préparer avec une simplicité antique
le repas offert au peuple ; il s'attirera par là un échec, le jour
où il se présentera à la préture 1. De son côté, Q. Rutilius
Rufiis, vers 92, se laissera condamner à l'exil plutôt que de
s'abaisser, ayant pouf lui la justice de sa cause, aux procédés
ordinaires des avocats2.

Voilà donc à Rome de parfaits stoïciens. Chose plus remar-
quable encore, sans sortir du 11° siècle, il s'y trouvera aussi des
épicuriens, comme ce T. Albucius qui, élevé à Athènes, y
devint, nousdit Cicéron, un épicurien accompli.Avraidire, il lie
laisserapas, dans son âge mûr, cle briguer les honneurs, ce qui

ne s'accorde guère avec les maximes cl'Épicure : il sera préteur,
puis propréteur en Sardaigne. Mais, quand ses concussions l'au-
ront fait condamner à l'exil, en 103, il se retirera de nouveau
à Athènes, et il en reviendra avec plaisir à ses premières
études 3.

Influence
la rhétorique

et de

a
jiliiiosoitliie

ail-
les études

(aroniiilicales,

Bref, malgré l'édit de 161, la grammaire et la philosophie
prennent en Italie une importance toujours croissante: Nous
avons essayé d'en saisir le progrès au moment même où il
s'effectuait ; pour achever de nous en rendre compte, il suffit
maintenant d'indiquer rapidement quelques-uns des résultats
qui ne tardent pas à en découler. Les leçons de Cratès de
Mallos, avons-nous dit, ont été fort goûtées; peu après, sans
parler d'essais plus ou moins heureux, la philologie latine se
constitue vraiment avec le chevalier L. iElius PriBconinus Stilo,
le prédécesseur de Varron, qui étudie et commente toute la
vieille littérature latine, depuis les chants des Saliens et la loi
des XII Tables jusqu'aux comédies de Piaule 4.

aricdroii, Le droit lui-même, chose essentiellement romaine, n'est pas
sans subir l'influence de la Grèce. Au début du ii° siècle, Sex.
Jidius Poetus C-atus, dans son livre intitulé Triperlila, n'avait

•i. Cf. p. 540.
2. Cf. p. 561.

,:î. Cic, lirul., 3b, 131 : Doclus enim grtecis T. Albucius, vel potitis plane
Griecus... Fuit autem Athenis adulescens ; perfectus opicureiis evaserat. —
ld., Tusc, V, 37, 108 : Quid T. Albucius ? nonne animo u;quissimo 'Athenis
exsul pbilosophabalur? — Son premier séjour à Athènes remonte aux envi-
rons de 121 ; cf. (p. 588) l'anecdote de sa rencontre avec Scoevola, alors
préteur.

4. Pour les textes, cf. Teutl'el, Gesch. d. rôm. LUI., jJ 148. — Stilo était
aussi un adepte du stoïcisme (Cic, Brut., 56, 206 : sed idem yEiius stoïcua
esse voluit.)
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guère fait autre chose qu'un catalogue : il avait revu le texte
de la loi des XII Tables, en y ajoutant, à titre de commentaire,
les interprétations et les règles do procédure généralement
observées '. A la fin du siècle, on éprouve le besoin de classer
d'une manière plus philosophique les données qu'on s'est borné
jusque là à accumuler. Le grand pontife Q. Mucius Scaîvola
s'efforce donc de grouper par genres et par espèces, en dix-
huit livres, toute la matière du droit civil2: c'était le premier
travail de cette nature; et il publie en outre un livre entier
de définitions {Compendium, liber singularis ïpcov) dont l'idée
seule révèle assez la marque de la dialectique hellénique,

sur la religion, La religion, on le pense bien, se ressent aussi du développe-
ment de la philosophie. Quels sont alors en effet les Grecs qui
ont le plus de crédit auprès de la haute société romaine? C'est
Polybe, et c'est Panoetius. Or Panaîtius est précisément, de
tous les stoïciens, le seul qui n'essaie pas de concilier ses
doctrines aArec les religions populaires : par exemple, sans
aller jusqu'à la négation absolue, il exprime des doutes fort
hardis sur la légitimité de l'art des haruspices, des auspices,
des oracles, des rêves, des prophéties3.

Quant à Pofybe, jamais peut-être auteur ancien n'a autant
restreint le rôle de la Providence dans les affaires humaines.
D'après lui l'histoire doit être pragmatique, c'est-à-dire bornée
exclusivement à la connaissance précise des faits; elle se suffit
à elle-même pour tout expliquer, et elle ne se tirera pas d'em-
barras en faisant intervenir les dieux ou les fils des dieux''.
« Qu'on attribue, si l'on veut, écrit-il, à la divinité et au
hasard les choses dont il est impossible ou difficile pour l'es-
prit humain de saisir les causes, orages, pluies torrentielles,
sécheresses, froids, disettes, pestes, etc...Il est naturel, clans
toutes ces conjonctures, de suivre l'opinion commune, faute
cle mieux, cle se livrer à des prières ou à des sacrifices pour

i. cr. p. 1:10.
2. Pompon., Dig., 1, 2, 2, 41 : Q. Mucius P. 1'., pontife* maximus, jus civile

primus conslituit, generalim in libros XV1I1 redigendo.
3. Cic, Acad., pr., 11, 33, 107 : cum Panielius, princeps prope, meo qui-

dem judicio, stoïcoriini, ea de re dubilare se dicat, quam omnes prader euni
stoïci cerlissimam putanl, vera esse bariispicinani, auspicia, oracula, somnia,
vaticinaliones, seque ab assensu suslineat. — Cf. Id., De divin., i, 3, 0 ;

11, 42, SS, etc.
4. Pol., 111, 47 : "A.|J.a SE, y.aza<r-po$rtv o0 ôyvâij.Évoi Xaij.gâvEtv ôûo' ËËoSov TO5

'1/sûSo'j;, OEOVJ? xal Oswv TtalSaç tic Txpâ.y\j.o.xiv.rtv IrjTôpîSv Tcopzitj&yovtTVi.
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apaiser les dieux, d'envoyer consulter les oracles sur ce qu'il
convient de dire ou de faire pour hâter la fin cle ces fléaux.
Mais, quand on peut trouver l'origine et la raison d'un événe-
ment, il me paraît déplacé d'en rapporter l'origine à la divi-
nité 1. » D'un bout à l'autre de son livre, il reste fidèle à ces
principes ; et, lorsqu'il est amené à parler de la religion
romaine, on sait aussi comment il la juge' : il l'admire beaucoup ;
seulement il n'y veut voir qu'une invention ingénieuse de
l'aristocratie en vue de contenir plus aisément le peuple2.

Avant qu'il soit bien longtemps, l'effet de toutes ces théories
se révélera à Rome : le grand pontife Scoevola (consul en 95)
distinguera trois espèces différentes de théodicées, à l'usage
des poètes, des philosophes ou de l'Etat 3 ; un autre pontife,
0. Aurelius Cotta (consul en 75), aura deux opinions sur l'exis-
tence des dieux, selon qu'il parle en public ou dans l'intimité 4;
Cicéron, malgré son titre d'augure et ses deux livres consacrés
à la divination, ne croira pas. beaucoup à l'efficacité de son art".
On reconnaît là le fruit des leçons de Polybe et de Panaetius.
Celles cle Carnéade ne serontpas perdues davantage : le célèbre
Académicien s'était élevé avec force contre la déification en
masse cle toutes sortes d'abstractions ou cle héros plus ou
moins contestables : en 74, les publicains cle Grèce se souvien-
dront de ses arguments ; et, comme la loi leur interdit de rien
percevoir sur les domaines sacrés, ils nieront, par exemple, la
divinité d'Amphiaraos et de Trophoniosn.

Ces faits, il est vrai, nous transportent au i" 1' siècle; mais,
sans aller si loin, Lucilius, disciple lui aussi de la philosophie
grecque7, tout en raillant les excès de l'hellénisme, n'épargne

1. Pol., XXXVII, 4.
2. Pol., VI, 56 (cité p. 340).
3. Cf. p. 340.
4. Cic, De nul. deor., 1, 22, 01 : Quoeritur primum in ea quoestione, quoe

est de natura deorum, sintne dei neene sint. Difficile est negare : credo, si
in contione quairatur; sed in hujus modi sermone et consessu, fa.cillim.um.

5. Cic, De divin., 11, 12, 28 : Ut ordiar ab baruspicina, quam ego reipu-
blicno causa communisque religionis colendam censeo, (sed soli sumus : licet
verum oxquirere sine invidia, înihi pncserlim cle plerisque dubitanli), inspi-
ciamus, si placet, exta primum.

0. Les arguments de Carnéade sont développés dans Cic, De val. deor.,
III, chap. 17 et sqq. 11 fait allusion (chap. 1!), 4!)) au procès relatif à Amphia-
raos et à Trophonios. On a retrouvé à Oropos le sénatus-consulte rendu
en 73 pour trancher l'affaire de l'Amphiaraon (C. I. Gr. Sept., 1, 413 = Dill.,
n. 334).

7. C'est ainsi qu'il reçoit de l'académicien Clitomaque la dédicace d'un de
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pas beaucouple cultenational et. ses pratiquants. «Les Lamies
.terrifiantes, inventions des Faunes et des Nuraa Pompilius,
voilà, écrit-il, ce qu'ils craignent ;: voilà ce qu'ils posent en
interprètes de l'avenir. Ils ressemblent aux petits enfants, qui
croient vivantes toutesles statues de bronze, et qui les prennent
pour des hommes; comme eux, ils voient clés réalités où il
n'y a que fictions, et supposent une âme habitant sous ces
formes d'airain. Décor cle peintres que tout cela! nulle vérité,
pure chimère 1! «Ailleurs, il se moque des formules mono-
tones du culte : « Tous, fait-il dire à un dieu, qu'il s'agisse
du père excellent des immortels, cle Neptune, cle Liber, de
Saturne, de Mars, cle Janus ou de Quirinns, tous jusqu'au
dernier nous sommes vénérables : c'est l'épithète qu'on nous
donne2». Et, plus tôt encore, les philosophes, à Rome, n'ont-
ils pas commencé à soutenir que l'âme périt avec le corps, et
que rien ne subsiste après la mort3?

sur la politique. Enfin l'action de la philosophie grecque pénètre également
dans la politique. En effet, avec Panaetius, le stoïcisme cesse
d'être surtout spéculatif : il s'occupe de l'organisation pratique
des peuples et des cités 4. Ladius prend beaucoup d'intérêt à
cet ordre d'études5; Scipion Emilien a, sur les mêmes sujets,

ses livres (cf. p. :jfi2, n. 4), et que, de tous ses fragments, le plus long qui
nous soit parvenu (c'est un éloge de la vertu : éd. L. Millier, ex libr. incerl., 1)
s'inspire évidemment de la morale stoïcienne.

1. Lucil. (éd. L. Millier), XV, 2 :

TeiTiculns Liunias, Fauni quns Pooipiliinuc
inslituei'C Nuinic, trcmil lias, liioc omina p'onil.
Ul ]nmr| infantes cretlmil signa nvnnia aliona
vivprc et essiï honiincs, sic istic onuiia ficla
vera pillant, crcduul signis cor inesse in n.lienis :
pergula pictonini, veri nihil, onuiia ficla.

2. M (ibid.), 1,9:
Nnmo ni sil nostruin, qtiin aut paler optinin' Divom,
anl Ncpliinn' paler, Liber, Salnrnu' paler, Mars,
.lann", Quirinii' jiatiïr siel. ac <lical.ur ad unum.

3. Cic, De Amicil., 4, 13 : (c'est Ladius qui parle): Neque enim assenlior
iis, qui hree nupor disserere cçpperunt cum corporibus s'imul animos inlerive
alque omnia morte dcleri.

i. Cic, De Leg., 111, (i, 14 : Ain tandem? et'iam a sloicis ista Iractata
sunt? — Non sano, nisi ab eo quem modo nominavi, el poslea n. magno ho-
mine et in primis erutlito, Panadio. Nam velcres verbp tenus, acute îlli
quidoin, sed non ad hune usum popuiarem iitquc civilem, de republica disse-
rcba.nl.

:i. Cic, De Bep., 1, 20, 33 : Quid esse igitur censés, Ladi, discendum nobis,
ul. istud eflicere ppssimus ipsum quod postulas?— Eas avlps, quas efficiant
ut usiii civitati si mus : id enim esse prieclarissimum sapienliic munus, maxi-
mtiniqite virtulis vei docunientutn vel officium putq.
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de fréquents entretiens avec Pansstius et avec Polybe, et il
se plaît ensuite à y réfléchir1. On peut croire cpie des discus-
sions de ce genre ne restaient pas sans effet sur le développe-
ment cle ses idées.

En tout cas, les anciens s'accordaient assez bien à attri-
buer, clans les réformes tentées par Tib. Grachus, une cer-
taine part à la présence auprès de lui du rhéteur Diaphane
de Mytilène et du philosophe Blossius de dunes. Ce n'était
certes pas là l'unique cause d'une si grave tentative : avant
tout, elle s'inspirait cle la situation même de l'Italie, où l'ex-
tension illimitée de la grande propriété augmentait plus que
jamais la misère des petites gens, des appels du peuple à
Tiberius, des exhortations cle sa mère Cornélie, des encoura-
gements d'un certain nombre de hauts personnages ; mais
enfin, disait-on, Diophane et Blossius, avec leur zèle outré et
leurs idées trop arrêtées, avaient contribué à précipiter les
événements dès que Tiberius était parvenu autribunat?. Si cette
tradition est exacte, la philosophie, en ouvrant l'ère des
grandes luttes qui vont remplir le dernier siècle de la Répu-
blique, aurait eu plus d'effet à Rome qu'elle n'en eut jamais en
Grèce sur les événements politiques.

Le lliûfilro.

lenre osl plus
rjec encore
ne Piaule.

Dans ces conditions, l'hellénisme, bien entendu, doit conti-
nuer aussi à faire sentir son influence au théâtre. Jadis, on
se le rappelle, Plaute, afin de se concilier la faveur cle son
public, avait soin de l'assurer que ses pièces étaient grec-
ques, et surtout d'origine attique3. Depuis lors, en vain la
littérature latine a-t-elle eu le temps de s'affranchir d'une
fidélité excessive dans l'imitation : Térence, dans ses pro-
logues, est encore obligé de se défendre, non pas, comme nous
pourrions le croire, d'avoir suivi ses modèles de trop près,
mais au contraire d'avoir fait preuve d'une indépendanceinto-
lérable.

On connaît à ce sujet ses discussions avec Luscius de Lanu-
vium. Celui-ci, « le Aieux poète malintentionné », comme- il
l'appelle, lui adresse, entre autres, deux reproches. D'abord,

1. Cic, De Rep., 1, 21, 34 : Memineram pcrsnjpe te cum Panretio disserere
solitum coram Polybio, duobus Griucis vel peritissimis rerum civilium, mul-
taque colligere.

2. Plut;., Tib. Gracch., S : 'Q TiSÉpio; SI or^ap/oç àito&Eç^ikiç EÛO-JÇ kxz aOr>|V

*»p(Jtïj4-e TÏ|V itpâïtv, c»ç |j.Èv oi TCÀew-cit Xéfouo-t,AïoçâvouçTOO orpopoç xal B),OCT<HOU

TOÛ (fi).oo-d(fio'jTtapopjj.ïio-àv-aiv aû-ôv.
3. Cf. p. 146 et sq..
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tenant pour la première qualité d'un auteur dramatique l'exac-
titude dans la traduction, et sacrifiant pour son compte à
cette préoccupation l'élégance et la facilité du style 1, il
voudrait, malgré l'exemple de Noevius, d'Ennius et de Plaute,
empêcher Térence cle contaminer2, c'est-à-dire cle combiner
dans une seule pièce des éléments tirés cle plusieurs comé-
dies grecques. Ensuite il s'empresse de crier au voleur,
quand il retrouve chez son rival des scènes ou des person-
nages qui figurent déjà dans les comiques antérieurs:!. Le
second grief paraît cle beaucoup le plus grave à Térence ;

car il se défend avec énergie d'avoir pillé ses prédécesseurs :

les ressemblances entre leurs oeuvres et les siennes sont,
assure-t-il, fortuites et involontaires4; et, s'il puise sciemment
à une pièce déjà utilisée par Plaute, il ne manque pas de
remarquer qu'il ne lui emprunte que des incidents laissés de
côté par ce dernier-'.

On n'admettait donc pas à Rome le plagiat par un poète
latin d'un autre poète latin ; mais, pour ce qui est des Grecs,
la chose est toute différente. Là Térence ne se croit plus
obligé d'accorder à Luscius la moindre concession : il parle
d'une scène de Diphile transportée mot pour mot dans les
Adelplics1'1; et il ose même écrire : « Les malveillants répan-

1. Ter., Eun., prol. 7 :

qui bene vorlendo, et eiisdcm scrilienilo maie, ex
grteeis bonis lalinas l'oeil non nouas.

ld., Andr., prol. 20. Térence parle de lui-même :

quorum (Nievius, Piaule, Ennitis) seinulnri exoplal neglegentiam,
potins quam islorum (Luscius et son groupe) obscurani diligentiam.

2. ld., Andr., prol. 1;> :

ld isli vitupérant factuni ; atque in eo disputant,
conlaniiiiiU'i non décore fabulas.

3. ld., Eun., prol. 23 :

Exclamât furem, non poelam, fabulant
dédisse...

4. ld., ibid., 27 :

Si id esl peccatum, peccalum imprudenliaest
poêla;, non quo furlum facere sluduerit.

5. ld., Adelph., prol. 9 :

Eum Plaulus locum
reliquil integrum ; eum hic locum sumpsit sibi
in Adelphos.

fi. Id., ibid., 11 :

verbum de verbo exprossum extulil



L HELLÉNISME A ROME APRÈS PYDNA 585

dent le bruit que j'ai pris beaucoup de pièces grecques pour en
tirer un petit nombre de latines; je ne le nie pas, et, loin d'en
avoir regret, je veux continuer cle même 1. » En fait, son théâtre
est plus grec encore que celui de Plaute : parmi les auteurs de
la comédie nouvelle, il s'attache cle préférence au plus délicat
de tous, à Ménandre ; et, si la plèbe est incapable de s'inté-
resser à de telles oeuvres, du moins doit-il trouvera Rome un
public assez nombreux qui goûte et qui connaît Ménandre,
puisque, dans un de ses prologues, celui cle FHedutontimoru-
menos, il n'a même pas besoin de le désigner par son nom
comme son modèle : « La pièce, je vous l'ai montré, est nou-
velle ; je vous en ai indiqué la nature ; quant à l'auteur et à
l'original grec, je vous les nommerais, si je n'étais persuadé
que vous le savez presque tous 2. »

jVl/ftrf.ï cl
jdto'ii'ai'm'eul

pas
s'alll-aiicl»!' îles
nodèles grecs.

D'ailleurs Térence ne constitue nullement alors une excep-
tion : tout le théâtre latin continue, comme à l'origine, à
s'inspirer de fort près cle la Grèce. Cela est vrai non seulement
pour les palliatif., mais aussi pour les tragédies et les comé-
dies à sujet romain. Plus tard, quand l'atellane et le mime
seront devenus des genres littéraires, Rome possédera bien une
façon de théâtre national; mais il faut descendre pour cela au
temps de Syll.a et cle César. En attendant, proetexlai et logatoe
ont beau tirer de l'histoire ou des habitudes romaines leurs titres,
leurs sujets, et le costume cle leurs acteurs, au fond elles n'ar-
rivent pas à s'affranchir de la tyrannie des modèles grecs 8. De
là le jugement passablement ironique d'Horace sur Afranius,
le principal représentant de la comédie logala à la fin du
11° siècle : « sa toge aurait bien convenu à Ménandre4 ». Et qu'on
n'y voie pas simplement un trait d'esprit, une boutade sans
portée d'un ennemi de la vieille littérature : Afranius lui-

1. Id., lleaul., prol. 10.

Nain quod minores distulerunl malevoli,
mullas contaminassegroecas, tlum facit
paueas latinas, id esse factuni hic non negat,
neque se id pigerc, et deinde faclurum autumal.

2. ld. ibid., 7 :

Novam esse oslendi, et quai esset; nunc qui scripserit,
et cuja groeca sit, ni parlent maxumam
existimareni scire vestrum, id dicerem.

3. Cf. p. 412 et sq..
4. H or., Ep.II, 1, H7 :

Dicitur Afrani toga convenisse Menandro.
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même, dans un de ses prologues, affirme sa parenté avec
Ménandre et avec Térence : « Je l'avoue, répond-il à ceux qui
lui reprochent ses emprunts à Ménandre, je lui ai pris beau-
coup, et non seulement à lui, mais à tous ceux qui m'offraient
des traits à ma convenance, même aux Latins ; j'ai pensé
que je ne pouvais mieux faire '. » Et, un peu plus loin, il
ajoute : « Qui donc peut-on comparer à Térence? tout ce
qu'il dit est delà dernière finesse 2. »

Heureux effets de
l'hellénisme

Assurément l'hellénisme n'est
- pas sans produire à Rome

d'heureux effets. Peu à peu il introduit, chez un peuple d'un
naturel assez âpre, des idées plus douces et plus humaines,
dont celui-ci ne se serait pas avisé par lui-même. Déjà, dans
VAsinaire cle Plaute, l'esclave Léqnjde osait répondre non
pas à son maître, il est vrai, mais du moins à un personnage
d'une situation supérieure à la sienne, à un marchand : «Tu te
permettrais des impertinences envers les autres, et il ne serait
pas permis de t'en dire ! je suis un homme, tout comme toi:i. »
Maintenant Térence porte sur la scène cette belle maxime
de philanthropie : « Je suis homme ; rien de ce qui intéresse
les hommesne saurait m'être indifférent '' » ; et Lucilius honore
un de ses serviteurs de cette épitaphe : « Un esclave fidèle à
son maître, et qui n'a jamais refusé un service à personne, le
soutien de Lucilius, Métrophane, est enfermé ici r'. ». Tout
cela est le signe d'un progrès appréciable dans une société qui

1. Macrob., VI, 1, 4 : Afranius enim, logatarum scriptor, in en, logata quai
Compilalia insçribitur, non inverecunde respondens arguentibus quod plura
sumpsisset a Menandro :

... fatcor, sumpsi non ab illo modo,
sed ut quisque liabtiit conveniret quod niibi,
quod me non posse melius fnçere çreclidi,
eliam a Lalino.

(= llibbeck, Comte, rotn.fr., p. 168 : L. Afranius, Compilalia, 1).
2. Kibbeck, ibid., 2-3 :

Terenli nuniue sjmileni dicent qiienipiani'7

... ul quiçqrud loquilui', sal înei'uni esi.

3. Plant,, Asm., II, 4,82 :

Tu conlitmeliamalteri fncias, libi non dicalnr?
tiiin ego liomo su ni, quam In.

i. Ter., llcaul.., 1,1, 25 :

Homo suni : btimani niliil a me alienum pulo.

5. Lucil. (éd. Millier), XXI1, 1 :

Servo' neque infidus domino nnque inulili' quoiquam,
Lucili columclla bic, situ' Metrppbanes.
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posait, comme axiomes de droit, des formules telles cpie : Servus
res est, non persona. Mais, en face des beaux côtés de l'hellé-

.nisme, il ne faut pas nous en dissimuler les excès : ils sont
d'autantplus intéressants à relever pour nous qu'ils contribuent,
pour leur part, à nous prouver son triomphe.

cesfsccs.
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L'accueil obtenu par Polybe ou par Pansetius auprès de l'aris-
tocratie, l'enthousiasme général suscité par les leçons d'un

.

Cratès ou d'un Carnéade nous ont déjà montré combien il y
.

avait alors à Rome de gens capables d'entendre et cle parler le
grec couramment. Avec la langue, on étudie aussi la littéra-
ture cle la.Grèce. Témoin le nombre des collaborateurs qu'on
a pu prêter à Térence. Même en dehors de Scipion et de
Laslius, les critiques ont plusieurs autres noms à proposer :

Q. Fabius Labeo, M. Popilius Lamas, tous deux consulaires
et poètes, C. Sulpicius Gallus, à la. fois versé en astronomie
et en littérature 1. Les hommes, on le voit, ne manquent pas,
qu'on sujipose capables cle comprendre Ménandre et cle l'adap-
ter à la scène latine.

Il y a plus : on ne se contente pas, à Rome, de savoir
le grec pour s'en servir à l'occasion ; on tient à faire parade
de ses connaissances. Tib. Sempronius Gracchus, le père
des Gracques, au cours d'une de ses ambassades en Orient,
par conséquent en 165 ou en 162, a l'occasion cle prononcer à
lihodes un discours en grec : il prend soin ensuite de le pu-
blier2. P. Licinius Crassus Dives Muclanns, le consul qui sera
chargé de combattre Aristonicos, en 131, et qui périra dans
cette expédition, connaît à fond le grec et ses dialectes : il
s'amuse, à son tribunal, quand il juge les alliés d'Asie, à rendre
ses sentences dans le dialecte même où chaque requête lui a
été présentée s. Un .peu plus tard, T. Albucius, le Romain

1. Sué!.., Vie de Ter., 4 : Sanlra Terentium existimat, si modo in scri-
bendo adjuloribus indiguerit, non tam Scipione et Lirdio uti potuisse, qui
tune adnlescentiili fucre, quam Sulpiçio Gallo, homme doclo et qui consula-
vibus ludis init.ium fecerit fabularum dandarum, vel Q. Fabio Labeone et
M. Popilio, consulari utroque ac ppeta. — Fabius Labeo a été consul en 183,
Popilius cn 173, Gallus en -lfifi. Sur co dernier, cf. p. 568 et sq.

2. Cic, lirul., 20, 79 : Eral iisçlpm tempoi'ibus Tib. Gracchus..., cujus
exstat oratio gneca apud Rltodios.

3. Val.-Max., VIII, 7, fi : P. Crassus, cum in Asiam ad Aristonicum regem
dehelliindum consul venisset, lanta cura grir.cn; linguae notitiam animo com-
prehondit, uteani, in quinque divisam gênera, per omnes partes ac numéros
penittis cognosceret : quai i'çs maximum ci sociorum amorem conciliavit,
qua quis eqrum jingua apud tribupal ilîius postulaverat, eadein décréta, red-
denti,
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qui vit à Athènes en Epicurien, affecte d'être devenu tout à
fait Grec ; il s'attire par là les railleries du préteur Q. Scsevola,
de passage à Athènes en 121. La scène nous est racontée par
Lucilius, qui place ces paroles clans la bouche de Scsevola :
«Tu as préféré, Albucius, être appelé Grec plutôt que Romain
et Sabin, compatriote des centurions Pontius et Tritannus,
citoyens éminents, les premiers de leur cité, et qui ont porté
les aigles. Eh bien, soit ; moi, préteur romain, je te salue en
grec à Athènes, selon ton désir, quand tu m'abordes : Xalpt,
dis-je, Titus; mes licteurs, mon état-major, ma cohorte, tout
le monde te dit : Xoàps, Titus. Depuis ce temps, Albucius est
mon ennemi public, mon ennemi privé '. »

Dans un autre passage, très probablement cle la même satire,
Lucilius fait encore lancer par Scoevola cette pointe à Albucius :

'<
Que les mots, chez toi, sont joliment disposés tous comme les

petits cubes d'une mosaïque ! on y sent l'art d'un carrelage, d'une
marqueterie mouchetée ''. » Mais, pour son compte, Lucilius
n'échappe pas à la même manie ; et Horace raille fort ceux qui
l'admirent pour avoir introduit des mots grecs dans ses poé-
sies latines, et qui prétendent trouver là un charme de plus,
comme s'il avait uni le bouquet du Falerne à celui du Chio 3.

On continue
ùéeriredes livres

en grec.

Enfin il y a des Romains qui publient des livres entiers
eh grec. Nous avons déjà cité plus liant l'exemple d'A. Postu-
mius Albinus : sans être bien sûr de la correction de son style,
il avait voulu écrire dans cette langue un poème et une histoire;
il réclamait donc dans sa préface l'indulgence du lecteur pour
ses barbarismes, ce qui lui valut les moqueries bien méritées
de Caton 4. Un de ses contemporains, C. Acilius Ghibrio, le

1. Lucil. (éd. Mûller), ex libr.incerl. 0 :

Griecuni le, Albuci, quam Roniaimni atque Sabimini,
inunicipem Ponti, Trilainii ccnlurionum,
prieclarorum liomiiuim ac primorum signiferuuique,
makiisti dici. Griece ergo prailor Allienis,
id quod inaluisti, le, cum ad me accedi', salulo :

•/Kî'fi, inquani, Tito! lictorcs, turma omni', cohorsque,
X«ïfi, Tite! Et liinc liostis mi Albucius, hinc inimicus.

2. Id., ibid., 10 :

Quam lepide î.sïsiç compostai, ut tesserulie, omnes
arle paviinenti atque emblemati'veiniiculali !

3. IIor., Sat.,1, 10, 20 :

Al magnum fecil, quod verbis groeca latinis
îniscnit... Atsenno lingua concinnus ulraque
stiavior, ul, Chio nota si commixta Falerni esl.

•4. Cf. p. 353. — C'est lui qui, étant préteur en 155, voulait reprocher à Car-
néadel'étrangeté des paradoxes stoïciens (cf. p. 578).
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personnage qui, en 155, sollicite avec tant de zèle l'honneur
de servir d'interprète dans le Sénat à Carnéade et à ses col-
lègues, compose aussi en grec une histoire, qui est ensuite
traduite en latin par un certain Claudius et utilisée par Tite-
Live sous cette nouvelle forme 1. Plus tard encore, à l'époque
de l'enfance de Cicéron, c'est-à-dire dans les premières aimées
du iC1' siècle, lui ancien préteur, Cn. Aufidius, donne lui aussi
une histoire en grec 2; et P. Rutilius Rufus, pendant son
exil à Snryrne, rédige en grec ses mémoires 3. Sans doute,
dans le même temps, d'autres écrivent en latin, comme L. Cas-
sius Hemina, L. Calpurnius Piso Frugi, C. Sempronius Tudi-
tanus, C. Fannius Strabo, L. Cselius Antipater, etc. ; mais
il n'en est pas moins remarquable qu'à pareille date, après les
Origines de Caton, l'idiome national ne soit pas employé par
tout le monde,

iipcnseong-rcc.
D'ailleurs l'hellénisme maintenant a si profondément péné-

tré les Romains que plus d'une fois, même dans la vie politique,
pour rendre leur pensée il leur arrive spontanément d'em-
prunter un vers ou une phrase à un auteur grec. Ainsi,
en 150, une grande bataille s'engage entre Massinissa et les
troupes carthaginoises commandées par Hasdrubal; plus de
110.000 hommes sont aux prises. ScipionEmilien, tribun mili-
taire à l'armée d'Espagne, mais eu mission à ce moment en
Afrique où il vient demander des éléphants aux Numides,
assiste à la mêlée du haut d'une colline ; ce spectacle lui rap-
pelle les combats de VIliade, et il compare sa situation à celle
de Zeus ou de Poséidon, contemplant, l'un de l'Ida, l'autre de
Samothrace, la lutte des Grecs et des Trayons'1. Quelques an-
nées après, en 146, il prend Carthage ; sur l'ordre du Sénat,
il y met le feu et la détruit de fond en comble. Alors, devant
son oeuvre, il demeure longtemps pensif; il songe aux vicis-
situdes des empires les plus florissants ; et, pour traduire

1. Cic, De o/f'., 111,32, 115 : Acilius autem, qui griece scripsit hisloriam.
— Liv., XXV, 3'.) : Claudius, qui annales Acilianos ex gneco in latiuum ser-
monem verlil. — ld.. XXXV, 14 : Claudius, secutus gnecos Acilianos li-
bres. — Dans VEpilome du livre LUI de Tite-Live, il faut probablement
lire : C. Acilius (au lieu de C. Julitis) senafor grince ros romanas scribit. Cela
placerait vers 142 la date de la publication de l'ouvrage.

2. Cic, Tusc, V, 38,112 : Cn. Aufidius prielorius pueris nobis et in senalu
senlenliam dicebat, nec iimicis deliberanlibus decrat, et gnecam scribe-
bal hisloriam, et vivebat in litleris.

3. Cf. p. 861.
4. Appien, l'un., 71 : "E).ev£ Sa Ô-E|J.V'JVOJV, 6-JO ftfb aC-oC TT|V ûsav xxJxrp iSsî'v
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ses craintes, c'est un passage de VIliade qui se présente à son
esprit, celui où Hector, encore plein de force cependant, songe
aux menaces de l'avenir. « Oui, je le sais, mon coeur, ma raison
me le disent; un jour viendra où périront la puissante Ilion, et
Priam, et le peuple du vraleureux Priam 1. » De même, en 133,
lorsque devant Numance.il apprend la mort de son beau-frère
Tib. Gracchus, il recourt à une citation d'Homère pour laisser
entendre son sentiment sur un événement si tragique: comme
Athéna convenait devant Zeus de la justice du châtiment in-
fligé à Egisthe, «Ainsi périsse, s'écrie Scipion, quiconque tien-
drait une semblable conduite2 ! »

Objectera-t-on qu'il n'y a rien là de surprenant de la part
d'un philhellène tel que Scipion? Mais Caton, lui aussi, aime
les allusions à la littérature grecque. Dans un âge assez avancé,
il lui vient la fantaisie cle se remarier, et clans des conditions
peu honorables, avec la fille d'un de ses clients. Son fils le prie
de lui expliquer quels motifs de plaintes il lui a donnés pour se
voir ainsi imposer une belle-mère ; Caton se tire d'affaires par
une réminiscence. « Pas de mauvaises paroles, mon fils, répli-
que-t-il d'un ton sévère ; je trouve bien tout ce que tu fais, je
ne t'adresse aucun blâme ; mais je désire avoir autour de moi
plusieurs enfants et laisser à la patrie plusieurs citoyens tels
que toi. » C'est la réponse que Pisistrate avait faite dans une
situation semblable, au moment d'épouser en secondes noces
Timonassa d'Argos 3.

èv xôt Tpwtxiïi Tto>).£|j.'ji,TÔvAîa ô.it'o x-rt; "I8r(ç, xal TÔV IlocrsiSoJvaèx ^a|J.oOpâxïj;.—
Cf., à propos de Zeus, IL, VIII, Ul :

AOTÔÇ 8' èv y.op'jfvjO'i v.aOlÇïTO X'JSEÏ yaihr/,
eîrjooôoiv fI'po.'i<ov TE TroXtv y.al vf,a:; 'Ayvauî'iv'

et, à propos de Poséidon, IL, XIII, 11 :

Koù -yàp 6 Oa'jp.iÇoiv f,o--o îtTOÀ£|j.ôv TS [J.i.yj\'i xz,
j'I/oO èir' àv.poxâxrfi xopuçf|Ç ÏÏ7.|j,crj •ji.rlé<!(rrfi
GpïjïXt'ïjÇ.

1. Diod., XXXII, 24; — Appien., l'un., 132 (d'après Polybe) : 'ETII HO'/.-J

o' à'vvouç ècp' éa-UToO yevô[i.zv6ç xz, xal o-jviStov ô'-t xal TÏÔXSIÇ xal ëûv/j y.al àp/_àç
àirâcra; Seï [j.ETa6a).sïv, mo-îîep àvOpoWo'Jç, Sat'p.ova, [Vrasv] EÏ-E Éxcôv, z'ixz Ttpo-
cpuyôvTOç aÙTOv TOOSS TOÛ ETCOVÇ (— 11., VI, 448) :

"Ecra-E-at r,u.ap, ô'-av TIOT' oXo'jX-r, "IXto; iprt,
xal Hpi'ajj.oç, xal Xaôç èuu.jj.EÀi'o) lIptâ(j.oco.

2. Plut, Tib. Gracch., 21 : 'Ev Nop.avTfa xr,v TEXSUTTIV TOO TiSïpi'ou îtuOdp.evo;,
àv£cpo'>vï-|0-ev èv. TWV 6u.-/|piy.<ï>v (= Od,, 1, 47) :

'£i; àTurjXoiTû xal à'XXoç, o x:ç TOtaû-rx y£ fÉÇoi.

3. Plut., Cal., 24 : 'O Se KaTGov àva6or|0-aç ' « 12ùopripi<rov, êliiev, à> 7taï ' Tïiyxa
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Autre exemple : en 150, Polybe décide Caton à soutenir
devant le Sénat la cause de là libération des internés achéens.
Ce premier point obtenu, il essaie de l'amener à leur' faire ga-
rantir en outre, dans leur pays, le rétablissement de leurs
anciennes dignités. Caton, non salis finesse, se borne à lui
répondre, en songeant sans doute à quelque drame sàtyriqtie
inspiré de VOdyssée: «Polybe fait comme Ulysse; il veut
revenir dans l'antre du Cyclope, pour chercher son bonnet et
sa ceinture qu'il y a oubliés'1. » Et en 149, l'année de sa iiiort,
alors cpie le siège cle Cartilage est commencé, que les comman-
dants en chef de l'armée et de la flotte, M'. Manilius et L. Cen-
soriiius, n'éprouvent que des échecs, et que Scipion Emilien,
encore simple tribun militaire, est seul à'se couvrir de gloire,
Caton à ceux qui lui demandent son avis sur le jeune capitaine
se contente cle dire : « Seul il est sage ; les autres ne sont que
des ombres voltigeantes- ». C'est lé vers par lequel Circé pei-
gnait à Ulysse la supériorité de Tirésias sur les autres devins.

Talnn
tsUléciilcmcnl
débordù; ses

contradictions.

Voilà donc Caton, le grand promoteur de la campagne anti-
hellénique, cédant à la mode comme la plupart de ses compa-
triotes.Lui-même d'ailleurs n'était pas sans avoir conscience
de la transformationqui s'accomplissaitautour de lui : « Il est
pénible, déclarait-il dans son dernier discours, après avoir vécu
parmi les hommes d'une génération, d'avoir à se défendre
devant ceux d'une autre :i. » Mais non seulement il a été inca-
pable d'empêcher le progrès cle la civilisationgrecque à Rome ;

pour son propre compte il n'a pas su rester fidèle jusqu'au
bout aux principes qu'il posait, trente ou quarante ans aupa-
ravant, avec la rigueur et l'âpreté cpie l'on sait.

Dans les chapitres précédents, nous avons déjà incidemment
relové plusieurs de ses contradictions. Par exemple, en dépit des
prescriptions formelles cle la loi Claudia, il tirait de gros béné-

yop àyao-và |j.ot xo uapà rjou,y.al p.sp/rcTÔv OOSE'V ' ÈTnOujj.ôi os TtXctova^ èp-.ayrio TE
irai'Saç xal itoXi/ta; TTJ 7taTpt'8i TOIO-JTCTJÇ aTtoXiTcsiv. » Ta-JTïjv SE TÏ)V rvo'ip.7|v npôxz-
pov ei-rtEÏv <pacri l'Isjo-io-TpaTOV TÔV 'AOïjvaiwv ripavvov, èutyrip.avTa TOI; èvr,Xi'xoiç

noiGi T'^V 'ApyoXt'Sa Tqj.o')vao"o~av.
1. Pol., XXXV, 6 : 'O 8È pEtStâo-aç 'i'ft\ ' T'OV lloX-jëtov, (»o~7t£p TOV 'OSuera-Éa,

Po'jXEtiOai itâXiv EÎ;TÔ TOO K'jy.XomoçontYJXatav EÎCTEXOEÏV,-b TUXI'OV EXEÏ y.al TÏIV ÇOJVÏIV

èitiXsXr|0-(j.£vov.
2. Pol., XXXVI, 6; — Plut., Cal., 27; — Diod., XXXII, 18 : 'EponriÛElç O™

TIVO; Tt irpaTTEt ô Sxraioiv y.atà TÏ|V Ai6'J"f|V, EITIEV (= Od., X, 41)5) :

Oîoç TUTcvutai " Toi SE crxtal àïa-o-ouaiv.

3. Plut., Cal., 15 : Ewtsv OJÇ y_aXETi<iv èrjTtv, èv à'XXoiç fz6i(a-/.6xo. àvOporaotç, èv

aXXoiç àTitjXoyEÏrjOac.
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fices du commerce maritime J ; tout en s'indignant contre la
décadence de. la religion, il lui arrivait d'exprimer en public
son étonnement de ce que deux haruspicespussent se regarder
sans rire 2 ; il aurait tenu pour un crime d'abandonner à un
Grec l'éducation de son fils, mais il avait chez lui un esclave
grammairien qu'il chargeait, moyennant un salaire perçu à
son profit, d'instruire les enfants des autres 3; enfin, malgré
ses railleries contre l'hellénisme et contre ceux qui s'y adon-
naient, dès sa jeunesse il suivait à Tarente les leçons du
pythagoricien Néarque4. Plus ilavance en âge, plus les illo-
gismes de ce genre se multiplient dans sa conduite.

Ainsi, à soixante-dix ans encore, il était fier de vanter la
simplicité de sa maison r\ Mais, un peu plus tard, même à la
campagne, il se met à inviter ses voisins à sa table : avec eux
il se livre à la joie; on fait assez bonne chère; et, après le
repas, si un plat a été mal préparé ou mal servi, l'esclave
coupable cle cette faute est fouetté à coups de courroie u. Dieu
mieux, au point de vue des moeurs, Caton, l'austère Caton,
donne l'exemple du scandale. Dans sa maison, où il loge son
fils et sa bru, il entretient, malgré son Age, avec une jeune
esclave un commerce qui ne tarde pas à se découvrir ; et,
pour venger sa maîtresse du mépris de son fils, il n'a pas
honte de contracter un second mariage indigne cle lui 7. Dans
un autre ordre d'idées, nous l'avons vu demander la fermeture
des mines d'or et d'argent en Macédoine, et empêcher une
déclaration de guerre à la république de Rhodes, en songeant
qu'un développement excessif de puissance et de richesse
serait avant peu funeste à Rome même 8; maintenant, en
dépit des sages objections de Scipion Nasica, il réclame avec
une insistance infatigable la ruine totale de Carthage".

•1. Cf. p. 94 etsq.
2. Cf. p. 331.
3. Cf. p. 104.
4. cr. p. 105.
5. Cf. p. 3B2.
6. Plut., Cal., 2u : ~I1 v 5è xal xb OÎÏTIVOV èv àypoi oo'bù.irsxzptri ' Éxi'/.Et *'àp

iy.y.axoxz Tôiv àypoYEt-ovmvy.al TTEpiv/opoiv TOVJÇ mivr,0si£, xal crviv6tr,YEV D.apoiç. —
Ibid., 21 : 'Kxo'Xa"EV E-JOV.; [J.;T7. TÔ BEÏTTVOV iij.avTt TO-J? à\).z'l.i<jxzp<n •J7ro-jpyïlo-avTa;
rJTioviv r, o-XEuâfjaVTaç.

7. Plut., Cal., 24 : A0TÔ; SE /ÏJPE-JOJV È/P^TO iraiSs'dXV) xp-J^a ooixwar, txphç
a-JTOv. — Cf. tout ce chapitre, et Compar. d'Aristide et de Galon, cliap. 0.

S. Cf. p. 44ÎJ et sq ; 4C0 et sqq.
9. Plut., Cal., 26-27.



L'HELLÉNISME A ROME APRÈS PYDNA 593

Chose assez curieuse aussi, il aime à se poser en gen-
tilhomme campagnard, attaché à sa terre de la Sabine1;
mais, tandis que le vrai paysan, d'après les traditions antiques,
ne vient à la ville que tous les huit jours, aux nundinoe,
pour vendre ses produits et pour voter, Caton demeure à la
ville, et ne va à la campagne que pour ses affaires. De même
il proclame volontiers l'éloge de l'agriculture : « Nos ancêtres,
écrit-il, quand ils voulaient louer un bon citoyen, lui donnaient
les titres de bon cultivateur et de bon fermier ; ces mots
représentaient pour eux le dernier terme de la louange
C'est parmi les agriculteurs que naissent les meilleurs citoyens
et les soldats les plus courageux, et que les bénéfices sont le
plus honorables2. » Mais ce beau zèle pour l'agriculture
n'avait pour base que l'intérêt : quand il s'aperçoit qu'il y a
moyen de gagner autrement plus d'argent, il se met à acheter
des étangs, des eaux thermales, des emplacements utilisables
pour les foulons, des terrains produisant d'eux-mêmes des
pâturages et des bois '', c'est-à-dire à pratiquer le système de
la grande propriété qui ruine le petit peuple, et dont l'ex-
tension va être une des causes des guerres civiles.

Enfin, tout en disant beaucoup de mal de la littérature, tout
en prenant un plaisir manifeste à rappeler le temps où l'on
confondait sous le même nom poètes et vagabonds, c'est lui
qui amène Ennius à Rome 4; et personnellement il porte très
loin l'amour-propre d'auteur, puisque, non content d'écrire
une histoire, il y insère ses propres discours contre l'usage
de l'époque, et qu'il publie même sa correspondance avec
son fils.

Bref, qu'il s'agisse des conditions de la vie privée, de la
politique extérieure ou intérieure, ou du développement de
l'esprit littéraire à Rome, Caton arrive à contracter des
goûts opposés à ceux qu'il avait manifestés pendant la plus

1. Cf. p. 332.
2. Cat., De re rust., prol. .:' Et virum boiium cum laudabant, Ha lauda-

bant bonuin agricolam, bonumquo colonum ; amplissime laudari existima^
balur, qui ita laudabatur... Ex agricolis et viri fortissimi et milites strenuis-
simi gignuntur, maximequcpius quieslus... conscquilur.

3. Plut.. Cal., 23 : Vzotpyiy. Se itpousXys, véoç p.èv o'iv È'TI, xal Stà Tf,v ypsi'av. —
Ibid., 21 : 'ATÎTOJJ.EVOÇSE o-Jvrovoj-Epov 7copicr(j.o-J, TT,V (J.ÈV yEtopyi'av p.5XXov VJYEÏTO

Slayoïyïjv r, TtpôrjoSov, si; S' àirçaXfi Tïpâyp.aTOi xal pèëaia xaTaTtOÉp.Evoç Ta; àçopp.dzÇj

èy.xy.xo Xi'iJ-vaç,vôaTa Ospp.à, TÔTTO-JÇ vvaçEVjoriv àvEsp.Évo'jç, EpyaT7j<rcav /o'ipav ïyoMaà'i
aùroç'jEïç voixaç xal 'j'Xaç.

4. Cf. p. 35(>,
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grande partie de sa vie, et où, directement ou indirectement,
se révèle toujours l'influence grecque. On ne pourrait, pour
cette dernière, souhaiter une preuve plus éloquente de son
succès.

III

L'hellénisme,
vers 146,

ne suscite plus
1G môme

enthousiasme
qu'au temps de

Flamininus.

Cependantsi, en somme, la réactiontentée par Caton a échoué,
l'hellénismen'a pas reconquis, vers 146, la faveur merveilleuse
dont il jouissait, ou dont il paraissait près cle jouir, vers 196.
Au temps de Flamininus, l'enthousiasme était général à Rome :
gouvernement, aristocratie, plèbe, tout le monde se prenait
d'une belle passion pour les nouveautés importées de la Grèce,
et pour la race qui avait produit les multiples chefs-d'oeuvre
dont on avait soudain la révélation1. Maintenant, lors même
que le vieux Caton s'est éteint en 149, le souvenir cle la cam-
pagne menée par lui si longtemps ne disparaît pas entièrement.
Une autorité considérable demeure attachée à son nom; et,
comme le peuple, après sa censure, lui a voté une statue en
récompense du zèle qu'il a déployé pour réformer les moeurs 2,
le Sénat aussi, après sa mort, tient à placer son buste dans la
salle de ses délibérations. C'est là qu'on vient le prendre à
chaque solennité que doit célébrer la gens Porcia ; mais le
Sénat, en signe de reconnaissance, ne veut pour ainsi dire pas
se séparer d'un sénateur qui lui paraît avoir été « très utile
à la République, riche de toutes les vertus, et redevable
de sa grandeur à son mérite, non aux faveurs de la for-
tune3 ».

Legouvernemcnl
fuit preuve

d'impuissance
plutôt que

de bienveillance.

Sans doute de cet hommage, fort honorable pour Caton, on
aurait tort de conclure à la volonté chez ses anciens collègues
de rester fidèles à ses principes. Pourtant, ne l'oublions pas,
de 167 à 146 plusieurs mesures ont été prises officiellement'
contre l'hellénisme : en 161, la loi Fannia a essayé d'im-
poser de nouvelles limites au luxe de la table ; la même
année, un arrêté d'expulsion a été renducontre les philosophes

1. Cf. p. 130 et sqq.
2. Cf. p. 3G2.
3. Yal.-Max., VIII, 15, 2 : Curia superioris Catonis effigies dd ejus gencris

officia oxpromitur : gratum ordinem, qui utilissimum reipublica; senatorem
tantum non semper secum babitare voluit, omnibus numeris virtutum divi-
tem, magisque suo merito quam fortunai beneficio magnum !
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et les rhéteurs ; en 155, Carnéade et ses collègues ont été ren-
voyés poliment en Grèce ; et, en 155 encore, Scipion Nasica s'est
opposé à l'édification d'un théâtre permanent,et a fait démolir
les constructions déjà commencées à cet effet 1. Tout cela en
réalité n'aboutit pas à grand'chose ; mais enfin, de la part
de l'Etat, il y a plutôt impuissance que faveur proprement
dite vis-à-vis cle l'hellénisme.

i
plillicllèncs

,r,cce|ilciil
qll'avcr. la
lii;.delimiter

,0,1
action-

De même, considérons dans la noblesse les représentants les
plus attitrés du philhellénisme, un Scipion ou un Lselius :

eux non plus ne sont pas sans avoir avec Caton un certain
nombre d'idées communes. Ainsi Scipion, nous l'avons vu,
éprouve pour Caton une admiration, une tendresse particulières;
et d'autre part il est tenu par lui en très haute estime 2. Mais
ils ne se bornent pas à un simple échange de relations ami-
cales : la censure de Scipion, en 142, ressemble assez à celle
cle Caton, en 184. En effet Scipion commence par indiquer
ses intentions à peu près clans les mêmes termes que Caton :

« Je vous serai utile, à vous et à la République, annonce-t-il
dans son discours au peuple, comme un collier garni de clous
l'est à un chien 3. » Il a pour collègue Mummius, qui, de carac-
tère mou et faible, au lieu de l'aider entrave son action : « Plût.
aux dieux, s'écrie-t-il en plein Sénat, que vous m'eussiez
donné vraiment un collègue, ou que vous ne m'en eussiez pas
donné 4. » Dans ses allocutions, il aime à mettre sa magistra-
ture sous le patronage de Caton; il rappelle volontiers, à titre
d'exemples fort louables, des traits de sévérité de ce dernier,
comme les condamnations prononcées contre deux citoyens,
dont l'un s'était permis un jeu de mots, et l'autre un bâille-
ment devant les censeurs •'. Personnellement, il observe une
très grande pureté cle moeurs, fort éloignée cle la dissolution si
fréquente à son époque; mais aussi il frappe d'une note cruelle

1. Cf. p. 551, «70, 575, 371.
2. Cf. p. 361 et 591.
3. Festus, s. v. tnillus : Scipio Jîmilianus ad populum : « Vobis, inqult,

reique publiai! pnusidio ero, quasi millus cani. »
4. Aurel. VicL, De vir. illuslr., 58 : Censor, Mummio collega segniore,

in senatu ait : « Utinani mibi collegam aut dedissetis aut non dedissetis! »
b. Gell., IV, 20 : P. Scipio Africanus Pauli f. utramque bistoriam posuit

-

in oratione quam dixit in censura, cum ad majorum mores populum horta-
retur.— Aulu-Gelle ne dit pas à quel personnage sont empruntées les deux
sentences en question ; mais nous savons avec certitude, par Cicéron (De
Oral., II, 64, 260), que la première a été prononcée par Caton; il en est vrai-
semblablement de même pour la seconde.
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les élégants du genre de P. Sulpicius Gallus 1. Ou encore, pour
protester contre le relâchement de la discipline dans les armées,
il dégrade un chevalier qui, pendant laguerre contre Cartilage,
organisant un banquet somptueux, y a fait servir un gâteau
reproduisant la forme de la ville assiégée, et a invité ses amis
à piller Cartilage de fond en comble ~.

Lselius est également sur plus d'un point un conservateur.
En politique, il s'est laissé décider sans beaucoup cle peine par
l'aristocratie à retirer le projet de loi par lequel, avant les
Gracques, il songeait à remédier à la misère du peuple 3 ; et,
en religion, malgré ses études philosophiques, c'est à lui qu'on
a recours pour défendre les vieilles institutions nationales.
Quand, en 145, le tribun C. Licinius Crassus veut déférer au
peuple l'élection des trois grands collèges sacerdotaux (pon-
tifes, decemviri sacris faciundis, et augures), Ladius pro-
nonce de collegiis son discours le plus célèbre, — un discours
d'or, selon l'expression cle Cicéron, — et obtient, au moins
provisoirement, le maintien de l'ancien mode de recrutement
par voie de cooptation4.

De son côté Lucilius, tout au raillant ce cpi'il appelle les
inventions des Faunes et des Numa Pompilius, ou la banalité
des épithètes honorifiques attribuées aux dieux5, n'écrit-il pas,
pour donner une mauvaise impression de son temps : « Les
revendications en justice, les cérémonies du culte, les pré-
sages

, on ne respecte rien ici(i » ?
Voilà autant de traits que Caton n'aurait pas désapprouvés,

et qui ne peuvent être négligés si l'on veut se faire une idée
exacte de l'évolution du philhellénisme à Rome. A l'origine,
on se montrait disposé à adopter en bloc l'ensemble de la civi-

1. Cf. n. 545 et 552.
2. Plut., Apoph., Scipion Emilien, 11 : 'AitoSa^Oôlç Sa TIU.ÏJT7|Ç, vsaviorzou piv

àqz'ù.zxo TOV t'iT7rûv, Ô'TC, Ssmvàiv TCOX'JTE).(OÇ ÈV <O ypôvu) Kapy^Suiv itzoï.zy.zïxtt,
p.Yl).i7tï)y.-ov sic ayj^i.0 x'rfi itô/.Eioç SiaTt/.âo-aç, y.al TO-JTO KapyvjSova Ttpocremo'iv,

Trpo'jGy-jXS ûiapTiàrjat TOIÇ -ïrapoOa-i.
3. Plut., Tib. Gracch., 8 : :'Kixzyzip-t^z phi oîiv xrt StopOoxm l'àïo; AaO.ioç, o

S/.YjTTuovoç é-oupoç" àvTty.pourjàvToiv os Tiiiv ô'jva-tov, <po67|0slç TOV Oopyêov y.al 7ca*J-
a-âu.svGç, ïnôV-t/rSir, G-oçpoç r, ©povt|j.oç.

4. Cic, De AmiciL, 25, 96. — Sur la célébrité de ce discours, cf. Cic, Brut.,
21, 83 (il est cité comme type de l'éloquence de Ladius) ; — De nat. deor.,
111, 2, 5 : in illa oratione nobili ; — Ibid., 111, 17, 43 : in illa auréola oratiun-
cula.

5. Cr. p. 582.
6. Lucil. (édi Mi'iller), ex libr, incerl., 7S :

Nnnio liic viiidicias neque sacra oiucuve vcrclur.
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lisation grecque. Plus tard, Caton s'en est déclaré scandalisé;
et, frappé surtout de ses mauvais côtés, il a essayé d'en com-
battre à peu près indistinctement toutes les productions. A
présent, on se rend compte qu'il y avait excès des deux parts.
On comprend que ce serait folie de prétendre proscrire l'hellé-
nisme ; toutefois on ne l'accepte pas sans restrictions. En
allant au-devant de lui, on songe à l'endiguer : on veut bien
lui permettre d'améliorer, d'humaniser les Romains, mais non
d'en faire des contrefaçonscle Grecs ; il fournira le complément,
mais non l'essentiel de leur éducation.

Ces idées sont très nettement indiquées par Cicéron dans
sa République. Yers le début, lorsqu'il pose son personnage
de Scipion : « Ecoutez-moi, lui fait-il dire, comme un homme
qui n'est ni tout à fait ignorant des choses grecques, ni dis-
posé, en politique surtout, à les préférer à nos traditions : je
suis un représentant du peuple qui porte la toge. La sollici-
tude de mon père m'a donné une éducation libérale; je brûle
depuis mon enfance du désir de m'instruire; pourtant l'expé-
rience et les enseignements domestiques m'ont formé bien
plus que les livres 1 ». Et ensuite, parlant en son propre nom,
il écrit : « Quoi de plus admirable que d'unir la pratique et
l'usage des grandes choses à l'étude et à la connaissancedes arts?
Que peut-on imaginer cle plus parfait qu'un Scipion, un Laelius,

un Philus, qui, pour ne rien négliger de ce qui porte à son comble
la gloire des hommes illustres, ont joint aux traditions de leur
famille et do leur patrie les enseignements étrangers inspirés
de Socrate? Celui donc qui a voulu et qui a pu allier les deux
choses, j'entends se former également sur les maximes de nos
ancêtres et aux lumières de la science, celui-là me paraît un
homme accompli et digne de tons les éloges2. »

1. Cic, De Rep., 1, 22, 36 : Quamobrem peto a vobis ut me sic audiatis,
neque ut omnino expertem gnecarum rerum, neque ut eas nostris in hoc
proesertimgénère antcponentem, sed ut unum e togatis, patris diligentia non
illiberaliter institutum, studioque discendi a pueritia incenstim, usu tamen et
domesticis proeceptis multo magis eruditum quam lilteris.

2. Cic, De Rep., III, 3, 5-6 : Quid enim potest esse prajclarius, quam cum
rerum magnarum tractatio atque usus cum illarum artium studiis et cogni-
tione conjungitur ? At quid P. Scipione, quid G. Lailio, quid L. Philo perfec-
tius cogitari potest, qui, ne quid priEtermiltcrent quod ad summam laudem
clarorum virorum pertineret, ad domesticorum majorumque morem etiam
banc a Socrate adventitiam doctrinam adhibuerunt? Quare qui utrumque
voluit et potuit, id est ut cum majorum institutis, tum doctrina se instrueret,
ad laudem hune omnia consecutumputo.
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On lui témoigne
toujours un

certain mépris.

Telle est la profession de foi des amateurs les plus éclairés
de l'hellénisme : leur enthousiasme, s'il est plus raisonné, est
plus mitigé aussi qu'à l'époque de Flamininus. Ce n'est pas
tout : au chapitre précédent, nous nous sommes arrêtés assez
longtemps à montrer comment une connaissance plus exacte
du peuple et du caractère grec a été pour les Romainsla source
d'une désillusion fort sensible 1. Cette impression ne s'efface
plus désormais : quelque ardeur qu'onapporte à copier la Grèce,
on n'en garde pas moins pour elle un certain fond de mépris.
De temps à autre, un mot jeté en passant suffit à nous le
révéler.

En 150, nous aArons vu Caton, au moment même ou il prend
la défense des otages achéens, les traiter assez dédaigneuse-
ment de «petits vieux Grecs2». Dans YAtidrienne, un brave
homme, Simon, résume ainsi les occupations ordinaires cle la
jeunesse: «Presque tous les jeunes gens ont une passion :

ils s'engouent pour les chevaux, pour les chiens de chasse ou
pour les philosophes3 ». Encore Térence met-il la. philosophie
sur le même pied que les autres passe-temps. Lucilius ne lui
en accorde pas tant : « A y bien réfléchir, mon manteau à
capuchon, mon bidet, mon esclave, ma. couverture, tout cela
m'est plus utile qu'un philosophe 4. » Et l'on connaît aussi le
mot du père de Cicéron : « Nos concitoyens ressemblent aux
esclaves de Syrie : celui qui sait lé mieux le grec est le plus
coquin.r' »

On affecte
de dénigrertoutes

les parties
de la civilisation

grecque.

Ce dédain, les Romains, avec plus ou moins de sincérité,
affectentvolontiers de le porter dans toutes les parties de la civi-
lisation grecque. Ils commencentdonc par rabaisser la culture
intellectuelledont les Grecs sont si fiers. « Admettons, disent-ils,
qu'elle soit bonne à quelque chose ; elle peut servira aiguiser,
à exciter l'esprit des jeunes gens, pour leur faciliterensuite des

1. Cr. p. 269 et sqq.
2. Cf. p. 498.
3. Ter., Andr., 1, 1, 28 :

Quod plerique omnes faciiint ailulescenluli,
ul iuiiiniim ad aliquod sludium adjimgant, nul equos
alere, aul canes ad vcnanduin, aul ad pliilosoplios.

4. Lucil. (éd. Millier), XV, 17 :

Pienula, si quairis, cantlieriu', servo', segesl.ro,
nlilior inihi quam sapiens.

5. Cic, De Oral., Il, 66, 265 : Nostros hommes similes esse Syrorum
venalium : ut quisque optime gracc sciret, ita esse nequissinrum.
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études plus sérieuses ; mais c'est bien à tort qu'on prétend y
consumer tout son tempset toute sa vie '•. »

En vain s'appliquent-ils eux-mêmes, et souvent avec beau-
coup de zèle, à telle ou telle branche de- ce savoir qu'ils dé-
clarent si dénué d'importance ; ils ne veulent pas en convenir.
Ainsi, au début d'un traité de rhétorique, qui naturellement
doit beaucoup à la Grèce, il leur est agréable de dénigrer les
rhéteurs grecs. « Ces gens là, dans la crainte de ne pas avoir
l'air d'en savoir assez, et pour faire paraître leur art plus
difficile, sont allés chercher des choses sans aucun rapport
avec leur sujet; nous nous sommes bornés, nous, à ce qui nous
a semblé le domaine de l'art oratoire 2. » Ou bien, avant d'en-
tamer un développement à la prière de ses amis,. Crassus
l'orateur, qui, après sa questure de Macédoine, n'a pas manqué
de faire un détour pour écouter les rhéteurs et les philosophes
d'Athènes, proteste avec énergie contre la frivolité des écoles
delà Grèce. « Eh quoi! me prenez-vous pour un de ces méchants
Grecs, toujours oisifs et babillards, même s'ils se trouvent
par hasard doués de quelque savoir et de quelque érudition ?
Yenez-vous me proposer une petite question, sur laquelle je
puisse discourir à mon aise? Croyez-vous que je me sois inquiété
de pareilles choses? que j'y aie jamais songé? ou plutôt ne me
suis-je pas toujours moqué de l'impudence de ces hommes, qui,
assis dans leur école, entourés d'une nombreuse assemblée,
invitent à prendre la parole quiconque veut les interroger sur
n'importe quoi 3? »

La poésie n'est pas mieux traitée que la rhétorique. «Aune
mauvaise éducation domestique et à une vie oisive et délicate
ajoutez le commerce des poètes : il n'y a pas de vertu qui n'en
soit énervée. Platon avait donc bien raison de les exclure de

1. Cic, lie Rep., 1, 18, 30 : Istai quidem artos, si modo aliquid, valent ut
paulum acuatit et tanquam irritent ingénia pucrorum, quo facilius possint
majora discere. — ld., De Oral., 111,15, 58 : Atque iniis artibus, quai reperlai
sunt ut puerorum mentes ad humanitatem (ingerentur alque virlutem, omne
tempus atque asiates suas consumpserunt.

2. Rhel. ad lierai., 1, 1, 1 : Nain il11, ne parum multa scisse viderentur, ea
conquisierunt quic nilnl attinebant, ut ars difficilior cognitu putaretur; nos
autem ea quu; videbanlur ad rafionem dicendi pertinere sumpsimus.

3. Cic, De Oral., I, 22, 51 : Quid! mibi nunc vos, inquit Crassus, tan-
quam alicui Groeculo otioso et loquaci, et fortasse docto alque erudito, quoes-
liunculam de qua meo arbitratu loquar ponitis? quando enim nie ista curasse
aut cogitasse arbitramini, et non semper irrisissc potius eorum hominum im-
pudentiam, qui, cum in schola assedisscnt, ex magna hominum frequentia
dicere juberent, si quis quid quiereret?
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la cité idéale où il cherchait à réaliser les meilleures moeurs
et la meilleure forme de gouvernement1. »

Pour les beaux arts, ou bien on feint de n'y rien entendre :
tel Cicéron qui, tout en se ruinant à constituer dans ses
villas de riches collections d'antiques, se fait, dans le de Signis,
souffler par un secrétaire le nom de Pobyclète2 ; ou bien
on les ravale au rang d'un métier, d'une profession servile.
« Je ne puis me résoudre, écrira encore Sénèque, à compter
au nombre des hommes qui pratiquent les arts libéraux les
peintres, les statuaires, les sculpteurs, pas plus que les autres
ministres du luxe 3. » Or, un peu plus bas, il cite parmi ces
derniers les parfumeurs et les cuisiniers. Le rapprochement
est peu flatteur ;. mais Vitruve lui-même en a de semblables :

il n'établit qu'une différence cle difficulté entre l'architecture
et le travail du foulon ou du cordonnier^.

Enfin les modes de la Grèce, ses arts d'agrément, et la danse
en particulier, sont traités plus mal encore. Ce n'est pas certes
qu'on s'en abstienne : témoin les exercices que Scipion Emi-
lien a vu de ses yeux pratiquer dans les écoles •"'. Les choses,
après lui, ne vont pas mieux, au contraire; mais, à s'indigner
sur un tel sujet, on est à peu près sûr à Rome de mettre le
public de son côté. Par exemple, veut-on empêcher un consul
désigné d'entrer en possession cle sacharge? « c'est un danseur »,
dit-on : ainsi fait Caton d'Utique à l'égard do Murena. Le grief
a du poids, et Cicéron lèsent si bien qu'ils'3'arrête, et s'efforce
d'en disculper son client : « On ne danse pas sans avoir trop
bu, à moins d'être fou 0 ! » Lui-même d'ailleurs ne trouve guère
autre chose pour flétrir les pires complices cle Catilina, ceux
qu'il appelle la sixième, la dernière catégorie : le portrait
qu'ilfait d'eux ressemble assez à celui que ScipionEmilien traçait

1. Cic, Tusc, 11, 11, 27 : Sic ad malani domesticam disciplinam vilamque
umbratilem et delicafam cum accesscrunt eliam poetai, nervos omnis vir-
tulis elidunt. Hcctc igilur a Platone cducuntur ex ea civitate, quam finxit
ille, cum mores oplimos et optimum reipublicu; statum exquirerel.

2. Cic, De sign., 3, 5. — U y a plusieurs exemples du même genre dans
les chapitres 2 cl 3.

3. Sén., Ep. H8, 18 : Non enim adducor ut in nunieriuri liberaliiun arliuni
pictorcs recipiain, non magis quam staluarios, aut marmorarios, aul. ceteros
Juxuria; ministres.

4. Yitruv., A'1, proef. : Ncmo artem aliam conatur domi facere, uti sutrinam
vel fullonicam aut ex ceteris quai sunt faciliores, nisi arcliitccturam.

5. Cf. p. 552 et sq.
6. Cic, Pro Muren., 6, 13 : Saltatorem appellat L. JMurenam Cato... Ncmo

enim 1ère saltat sobrius, nisi forle insanil.
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de P. Sulpicius Gallus 1-. Lui aussi, il leur reproche d'être
trop bien parfumés, trop bien peignés, cle porter des tuniques
longues à manches traînantes, cle se vêtir,d'étoffes légères ; il les
traite cle joueurs, d'adultères,de débauchés sans moeurs et sans
pudeur ; et, pour terminer cette bordée d'injures, il ajoute: « ils
dansent et ils chantent ; ils manient le poignard et le poison. »
La danse et le chant forment presque le terme cle la gradation2.

Assurément, nous ne devons pas prendre à la lettre toutes
ces invectives, surtout celles qui se trouvent dans des discours:
L'exemple des orateurs Crassus et Antoine est caractéristique
à cet égard : ils veulent avoir l'air, l'un de mépriser, l'autre de

ne pas seulement connaître les Grecs; en réalité, Crassusparle
le grec comme s'il ne savait pas d'autre langue, et, de toutes
les sciences que les Grecs rattachent à la rhétorique, il n'y en
a pas une qu'Antoine n'ait étudiée 3. Néanmoins les Romains
les plus instruits et les plus philhellènes éprouvent désormais

un plaisir certain à dire du mal de la civilisation hellénique :

c'est pour eux comme une vengeance de l'ascendant qu'elle
exerce sur eux de plus en plus.

{peuple s'y
montre

icfracliiirc.
piir. romain
il n* siècle.

Quant au peuple, il s'y montre décidément réfractaire. Au
début, grâce sans doute à l'attrait de la nouveauté, il semblait
l'accepter fort bien ; il y faisait même des progrès rapides 4:

Mais il y avait entre les goûts des deux nations des diffé-

rences trop profondes pour qu'un pareil état de choses se pro-
longeât longtemps, et l'on n'a pas tardé à s'en apercevoir:
Prenons en effet les prologues des comédies de Plaute : ils
nous renseignent assez bien sur le public romain au n° siècle
avant Jésus-Christ-"'. Presque toujours le poète se croit obligé

i. Cf. p. 552.
2. Cic, in Catil., 11, 10, 22-23 : Postretiium autem genus est... quos pexo

capillo nitidos aut imberbes aut bene barbatos videtis, manicatis et talaribus
tunicis, velis amiclos non togis... In bis gregibus omnes aleatores, ômnes
adulteri, omnes impuri impudiciquo versantur. Ui pueri tam lepidi ac deli-
cali non solutn amare et amari, neque saltare et canlare, sed etiam sicas
vibrare et spargere venena didicerunt.

3. Cic, De Oral., II, 1, 2 : Etiam illud siepe intellexiiirus... illum (Crassum)
gricce sic loqui, nullam ut nosse aliam linguam videretur. — Id., ibid., 3 :

Nam jam tu m ex me audiebas milii illum (Antonium) ex multis variisque
sermonibus nullius roi, quue quidem esset in bis artibus de quibus aliquid
existimare possem, rudem aut ignarum esse visutu. — Id., Ibid., 4 : Atque ita
se uterque graviorem fore (censebal), si aller contemnere, alter ne nosse
quidem Griecos videretur.

4. Cf. p: 143 et sqq.
5. 11 est possible qu'une partie de ces prologuesne soit pas de Plaute même,
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de résumer d'abord le sujet de la pièce; parfois il tient à
souligner le caractère de tel ou tel personnage, ou à indi-
quer d'avance le dénouement; pour peu que l'intrigue soit
compliquée, il suspend l'action, afin de marquer où elle est
parvenue et de préparer les spectateurs aux péripéties qui
vont suivre; ou bien encore, pour leur éviter de confondre des
personnages qui doivent se ressembler, il imagine tel insigne
extérieur, comme, dans VAmphitryon, une plume au chapeau
de Mercure on un galon d'br à celui de Jupiter.

De semblables précautions trahissent déjà un public d'in-
telligence assez lente. Mais il y a plus : non seulement il a
besoin d'explications minutieuses et quelque peu enfantines ;
il est très briryant, facile à distraire, et singulièrement mêlé.
Qu'on lise, par exemple, le prologue du Poenulus. « Vous, dit
l'orateur delà troupe en s'adressant aux spectateurs, il est de
votre intérêt d'observermes ordonnances. Défense aux vieilles
courtisanes de s'asseoir sur le devant du théâtre ! Silence
aux licteurs, et silence à leurs vrerges ! Défense au placeur de
passer devant le monde ou d'installer personne, tant que les
acteurs seront en scène ! Les paresseux qui ont dormi tard chez
eux devront se résigner maintenant à rester debout : ou bien
il ne fallait pas tant dormir. Défense aux esclaves de s'as-
seoir ; qu'ils laissent la place aux hommes libres, ou qu'ils
achètent leur liberté! s'ils n'ont pas d'argent, qu'ils s'en
aillent au logis pour éviter une double mésaventure, ici les
verges qui leur chamarreraient le dos, là-bas le fouet qui puni-
rait leur négligence au retour du maître. Les nourrices soigne-
ront leurs marmots à la maison, et ne les apporteront pas au
spectacle ; ainsi elles ne souffriront pas de la soif, eux ne mour-
ront pas défailli, et ils ne crierontpas ici comme des chevreaux.
Les matrones regarderont sans bruit, riront sans bruit; qu'elles
retiennent les éclats cle leur voix perçante, et réservent leurs
bavardages pour la maison, afin de ne pas assommerleurs maris
ici comme chez elles

..
Ah ! encore, j'allais l'oublier. Vous autres,

les valets cle pied, pendant qu'on jouera, ruez-vous au cabaret;
c'est le moment. Les gâteaux sont tout chauds ; courez vite 1. »

mais ait été écrite pour des reprises de ses pièces. De toute façon, ils ne lui
sont pas très postérieurs, et ils nous donnent bien la physionomie du public
de Home au n" siècle avant .lésus-Clirist. — Cf., sur ce sujet, Michaul, dans
Rev. des Cours, IX" année, 1, p. 639 et sqq.

1. Plaut., Poenulus, prol. 17 et sqq.
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On comprend que M. Mommsen compare l'auditoire de
Plaute au public de nos feux d'artifice ou de nos représenta-
tions gratuites. Plaute arrivait à le retenir en se mettant à
sa portée : tout en s'inspirant constamment du répertoire
grec, il apportait une grande attention à la clarté des intri-
gues ; il s'attachait à développer les épisodes amusants beau-
coup plus qu'à en préparer savamment la liaison ; il ne
craignait pas les redites ; et, au besoin, il tirait cle sa verve
naturelle des plaisanteries fort éloignées de l'atticisme. A ce
prix, il réussissait ; mais qu'au même public on présente des
spectacles purement grecs, le succès sera tout autre.

ii'C 'les
*cl!icli:5

«ni grt.os.

Une anecdote rapportée par Polybe va suffire ànous en con-
vaincre. En 167, Anicius, le vainqueur de l'Illyrie, AM3iit célé-
brer des jeux avec éclat à l'occasion de son triomphe; il fait
donc venir de Grèce les artistes les plus illustres. On com-
mence par une audition de joueurs de flûte. Ils s'installent,
eux et leur choeur, et entament leur morceau avec une har-
monie parfaite. Mais Anicius leur crie que ce n'est pas cela,
et il les invite à lutter plutôt entre eux. Grand embarras
parmi les artistes, peu accoutumés à une semblable demande.
A. ce moment, un licteur vient leur dire de se tourner les
uns contre les autres et de simuler un combat. Dès lors ce
n'est plus que tumulte : les choreufes du centre font face à
ceux des extrémités ; les flûtistes tirent de leurs instruments
les sons les plus discordants ; tout le monde à l'eiwi s'agite au
milieu du bruit; enfin quand un choreute, relevant sa robe,
s'avise de tendre le bras vers le flûtiste placé en face de lui
comme aurait pu le faire un athlète, les applaudissementset les
cris d'enthousiasme éclatent de toutes parts. Là-dessus deux
danseurs envahissent l'orchestre avec leur musique; puis
quatre pugilistes montent sur la scène, escortés de clairons et
de trompettes ; la confusion devientimpossible à décrire. Il est
regrettable que Polybe arrête là son récit. « Pour ce qui se
passa, dit-il, à l'entrée des acteurs tragiques, si j'entreprenais
de le raconter, on m'accuseraitde me moquer de mes lecteurs 1. »
Nous voyons en tout cas combien il devenait impossible cle
donner à Rome une représentation calquée sur celles de la
Grèce.

Le succès assez médiocre de Térence nous en est une autre

1. Pol., XXX, 13.
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preuve. Les nobles certes l'admirent: par goût personnel, ils
se tournent vers lui, et, comme magistrats, ils acceptent ses
pièces dans leurs jeux. Le peuple, lui, se soucie peu du soin
que l'auteur met à bien nouer ses intrigues, à développer
logiquement ses caractères, ou à analyser un sentiment avec
finesse. On trouve qu'il manque de mouvement, et VHécyre,
par exemple, échoue deux fois avant d'arriver à se faire écou-
ter jusqu'au bout :1a première, le public est parti en enten-
dant parler de pugilistes et de danseurs de corde ; la seconde,
l'annonce d'un combat de gladiateurs a produit un résultat
semblable'. De même, parmi les poètes tragiques, celui qui a
la vogue, ce n'est pas le docte Pacuvius, imitateur trop
scrupuleux de la Grèce; c'est Accius qui, en visant à l'énergie
de l'expression, à la fierté des caractères, à la rapidité de
l'action, essaie de donner plus de couleur et de vivacité à ses
pièces 2.

Au reste, plus on avance dans l'histoire de Rome, plus la
plèbe devient indifférente à ce qui doit former les qualités
essentielles d'une oeuvre dramatique. La pompe extérieure
l'intéresse seule ; ainsi, au temps de Cicéron, dans une Clytem-
neslre on fait défiler 600 mulets ; dans Le cheval de Troie on
passe en revue 3.000 cratères ; et, dans une autre tragédie où
figure une bataille, on met en scène tout l'armement de l'in-
fanterie et de la caAralerie. La foule admire ; mais Cicéron se
plaint : un tel luxe d'appareil, dit-il, ôte tout le charme du
spectacle 3. Après lui Horace reproduit les mêmes protesta-
tions : « S'il était encore de ce monde, Démocrite rirait en
Aroyant un monstre bizarre, tenant à la fois de la panthère et
du chameau, ou un éléphant blanc fixer les regards du Arul-

gaire. Il observerait le peuple avecplus d'intérêt que les jeux ;

car le peuple lui donnerait la comédie bien mieux que le comé-
dien lui-même. Quant aux poètes, il penserait qu'ils content

1. Ter., llécyr., 2° prol., 25 cl sqq.
2. Sur ce caractère des pièces d'Accius, cf. Ilor., Ep. II, 1, 55 :

...luifert | Pacuvius docli famam sonis, Accius alti.

Ovid., Amor., 1,15, 19 :

Euilius arte carens aniiiiosiqiie Accius oris
casui'tiiii nullo temporc nonien liabenl.

Quint., X, 1, 97: ... virium Accio plus tribuitur; Pacuvium videri doctio-
rem qui esse docli affectant volunt.

3. Cic, Ad fam., Vil, 1 (la lettre est do 55 avant Jésus-Christ).
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leurs pièces à un âne sourd. Quelles voix en effet pour-
raient dominer le bruit dont retentissent nos théâtres? On
croirait entendre mugir la forêt du Mont Gargan ou la mer de
Toscane, tant c'est un vacarme effroyable à la vue des jeux,
des objets d'arts qu'on entasse sur la scène, et des richesses
exotiques dont l'acteur est chargé. Dès qu'il paraît, on bat
des mains. A-t-il dit quelque chose? — Non, pas un mot. —
Alors, qu'est-ce qu'on admire ? — Sa robe, à laquelle les tein-
turiers de Tarente ont donné la couleur des violettes ]. » Bien
entendu, Horace, pas plus que Cicéron, ne peut changer les
goûts du peuple. Loin de là :. à son époque, la tragédie et la
comédie sont à peu près mortes; il ne reste plus à leur place
que de petites pièces d'un genre fort leste, les atellanes et
les mimes; employées d'abord, sous le nom à'cxodium, pour
terminer les représentations, elles ont définitivement supplanté
le répertoire grec.

Résumons-nous. De cette enquête sur les sentiments, àRome,
des diverses classes de la société vis-à-vis des Grecs il ressort
que la situation, à ce point de vue, ne reproduit maintenant
ni celle de l'époque de Cj'iioscéphales, ni celle de l'époque de
Pydna. Vers 196, le philhellénisme naissant rencontrait partout
le meilleur accueil ; vers 167, on se montrait pour luifort sévère;
lorsqu'arrive la seconde moitié du siècle, l'opinionpublique n'est
plus aussi arrêtée, ou plutôt il faut y distinguer désormais
plusieurs courants contradictoires. D'une part, beaucoup ,de
généraux et de magistrats restent assez enclins à traiter avec
brutalité tous les peuples étrangers sans exception; les publi-
cains sont peut-être moins disposés encore à les épargner ; et
il devient clair aussi qu'on aurait tort de compter sur les sym-
pathies de la plèbe pour le monde hellénique : elle est décidé-
ment indifférente, pour ne pas dire hostile, à cette civilisation
trop éloignée de sa grossièreté native 2. Mais, d'autre part,

i. llor., Ep., II, 1, 1!U et sqq.
2. Une autre preuve do la décadence du pliilhollimisme dans le peuple

pourrait se tirer do l'oubli où tombe la légende d'Enée. Jadis, quand les Ro-
mains se prenaient d'enthousiasme pour la Grèce, ils avaient tenu à ratta-
cher leurs origines à la guerre de Troie (cf. p. 158 et sqq.). Maintenant le
temps est proche où les publicainsvont frapper d'impôts le sanctuaire d'Athéna
Ilienne (cf. p. !J3S, n. 2) ; et, pendantla première Guerre civile, en 8;i, Troiesera
même dévastée complètement par Fimbria (Strab., XIII, 1, 27; Appien, De
bel. milkrid., K3). A ce moment, en dehors de quelques antiquaires comme
Varron, il n'y aura plus pour s'intéresser à Troie que le cercle fort restreint
des familles dites troyennes, à commencer par celle des Jules, et, bien



êOfc ÉTABLISSEMENT DÉFINITIF DE L'HÉGÉMONIË ROMAINE EN GRÈCE

tout ce qu'il y a à Rome de citoyens cultivés se trouve con-
quis de plus en plus par la littérature, par les arts, par les
modes de la Grèce. Sans doute, il leur répugne d'en conve-
nir ; et, pour couvrir leur défaite, ils affichent, en public sur-
tout, pour les Grseculi un dédain qui d'ailleurs n'est pas
exempt au fond d'une certaine sincérité. Néanmoins,,et dans
l'aristocratie et en dehors d'elle, augmentent tous les jours le
nombre des Romains qui subissent l'ascendant de la Grèce, au
point qu'on Arerra bientôt fleurir parmi eux jusqu'à l'alexan-
drinisme.

Un tel état de choses ne.doit pas être sans influence sur la
politique extérieure de la République ; et il explique, comme
nous l'indiquions déjà en terminant le chapitre précédent, la
détente très sensible qui commence à se produire, cinq ou
six ans après Pydna, dans les relations du Sénat avec tous les
Etats grecs. L'histoire des derniers soulèvements de la Grèce
continentale, en 149-146, va nous fournir une nouvelle confir-
mation de cette idée.

entendu, uniquementpar désir de ne pas perdre une si belle occasion de faire
remonter très haut l'histoire de leur race. Ces faits étant, pour la plupart,
de beaucoup postérieurs à l'époque actuelle, il suffit ici de les indiquer.



CHAPITRE III

LES DERNIERS SOULÈVEMENTS

DANS LA GRÈCE CONTINENTALE

I

ïairciiicnl

ignares
,:edentcs:
Isde l'j'.l
jiSne sont
voulues
It Séiinl.

Jusqu'ici, en considérant la suite des guerres engagées par
Rome en pays grec, nous avons été conduits à conclure que
toutes—guerrecontre Philippe, guerre contre Antiochus,guerre
contre Persée— ont été voulues par le Sénat. Elles n'ont peut-
être pas éclaté toujours juste à l'heure que celui-ci aurait pré-
férée ; mais son attitude les avait rendues inévitables, et ma-
nifestement elles servaient les intérêts de sa politique1. A
présent, il n'en est plus de même. Sans doute Rome n'est pas
sans responsabilité dans les événements de 149-146 : en lais-
sant à la Grèce sa liberté nominale, et en la soumettant en réa-
lité à un protectorat qui est parfois très sévère, elle a créé
une situation fausse d'oh naissent des froissements perpétuels,
et qui, étant donné le caractère des deux peuples, a peu de
chances de durée. Mais cette situation, les Romains, pour la
plupart, ne désirent pas la changer : nous ne trouvons à relever
dans leur conduite aucune manoeuvre destinée à préparer l'an-
nexion définitive de la Grèce; et c'est à l'improviste qu'ils vont
avoir coup sur coup, contre la Macédoine et contre la Ligue
achéenne, deux guerres à soutenir. Celles-ci, bien que très
rapprochées, n'ont entre elles aucun lien et diffèrent d'ailleurs
entièrement de nature; nous les examinerons donc isolément.

Is'igil
'iltrcmcnt
"«al.

En Macédoine, les faits sont très clairs : nous sommes en
présence d'un véritable soulèvement national, et nous en com-
prenons sans peine les motifs. En effet Polybe a beau vanter
les avantages dont Rome a comblé ce pays, les bénéfices pour

1. Cf. p. 65 et sqq., 176 et sqq., 373 et sqq.
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lui de l'abolition du gouvernement royal, et les merveilles de
la liberté substituée à la servitude1; au fond, telle n'est pas du
tout l'opinion des Macédoniens.Depuis la chute de Persée, non
seulement ils ont conscience, au point de vue politique, de ne
plus compter dans le monde ; mais en outre, au point de vue
économique, ils se trouvent ruinés par l'isolement où sont
maintenues leurs quatre nouvelles confédérations, et par la
suppression de leurs sources principales de revenus. De là
tantôt des troubles violents, comme l'insurrection de Phacos
en 164, tantôt, comme en 151, un appel à l'intervention ro-
maine pour mettre un terme à une coadition qui devient de
jour en jour plus intolérable 2. Tous ces efforts restent sans
résultats : aucun changement n'est apporté à l'état de choses
créé en 167; et, le mécontentement par suite allant toujours
croissant, vers 150, une fois bien convaincue de l'indifférence
des Romains à l'égard de ses intérêts, la Macédoine est mûre
pour une révolte.

Or, en 149, se produit un événement inattendu : il surgit
tout à coup en Thrace un jeune homme qui se donne pour Phi-
lippe, fils de Persée, et qui d'ailleurs lui ressemble d'une
manière frappante3. A vrai dire, ce n'est pas sa première ten-
tative : vers 153 déjà, il a essayé de s'assurer l'appui du roi de
Syrie, Démétrius I Soter, en invoquant le souvenir de sa pré-
tendue mère, la Syrienne Laodice. Démétrius l'a livré aux
Romains; mais ceux-ci, pleins de mépris pour ce pseudo-
Philippe, l'ont laissé s'échapper4. Le jeune homme, sans se
décourager, se tourne maintenant vers la Thrace. Là il est
bien accueilli; il obtient des secours soit de dynastes indé-
pendants, soit de ceux qui sont entrés en relations avec
Rome, mais qui ne sont pas fâchés de se révolter contre elle.
Fort de leur assistance, il se présente en Macédoine. Les mi-
lices locales veulent lui résister; elles sont battues d'abord

1. l'ol., XXXVII, i ' MOCZESOVS; |J.ÈV yàp ÛTCÔ '.Piojj.aîwv îrov./.fiiv y.aï |J.£y<2Â<i>v

ÈTE-s'j/Eoav çi).av0(/t»7[[(ï>v, xoiv/j jj.kv Tr-ivreç àito/.uÛÉv-s; TÔ'IV àpyiy.ôiv iin-ayy.ô.-(i)'/
-/.ai ç<Sp(ov, -/.ai (j.E-aAao()VTSc ành £ou).sta: o\i.oXoyovy.ivrlcèXsyOspiav.

2. Cf. p. SOI.
3. Pour ces événements, le récit d'ensemble le plus net est dans Zonaras

(IX, 28) : c'est à lui que sont empruntés la plupart des détails rapportés ci->
dessous. On peut le contrôler, sans parler de toutes sortes d'allusions plus ou
moins brèves, par un chapitre malheureusementisolé de Polybc (XXXY1I, 1 d)
et par les Epilomoe des livres XLA'lIl, XL1X et L de Titc-Live.

i. Cf. p. 501.
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au-delà du Strymon dans l'Odomantique, puis encore à l'Ouest
du même fleuve. Alors un revirement se produit dans tout le
pays : peu importe que le vrai Philippe soit mort à Albe, deux
ans après Persée, que l'homme qui usurpe son nom s'appelle en
réalité Andriscos, et qu'il soit le fils d'un foulon d'Adramyttion*.

Aux Macédoniens il offre l'espoird'unereconstitutionde leur mo-
narchie : c'en est assez pour les décider en sa faveur. Au bout
de peu de temps, il est reconnu par tous les anciens sujets de
Persée; et, prenant l'offensive, il envahit avec eux la Thessalie.

HMiirsongrail
si 1>™

nroroni'ui' les
hoslililùs

qu'elle refuse
d'aliord

d'v croire.

iil A Rome, on était si éloigné de chercher et même de prévoir
les une nouvelle guerre contre la Macédoine qu'au premier mo-
;o

ment on refuse d'y ajouter foi 2. On envoie bien en Grèce un

,.
commissaire, Scipion Nasica, mais sans soldats, et avec une
mission conciliatrice, comme si d'un mot il allait rétablir la
paix 3. Scipion protège comme il peut la Thessalie, en faisant
appel aux contingents achéens. Alors seulement, sur son rap-
port, le Sénat se rend compte de la gravité des événements ;

encore expédie-t-il d'abord, sous les ordres du préteur P. Ju-
ventius Thalna, une armée insuffisante qui éprouve un désastre
complet; il faut une seconde, armée et un second préteur,
Q. Çaicilius Metellus, pour venir à bout du prétendant. Andris-
cos, après un dernier succès remporté par sa cavalerie, est
vaincu dans une bataille décisive, en 148, puis repoussé jusqu'à
la frontière de Thrace ; il est peu après livré aux Romains
par un chef de ce pays, nomméByzès, chez qui il s'est réfugié.

Evidemment la Macédoine n'étaitplus en état de soutenir une
lutte sérieuse contre Rome; mais il n'en est que plus curieux de
constater la façon dont les hostilités se sont engagées. Elles
n'ont pas été provoquées par Rome, qui, nous le répétons, ne
désire alors introduire aucune modification dans les pays

1. Les auteurs anciens ne s'accordent pas bien sur la façon dont Andriscos
justifiait ses droits à l'héritage des rois de Macédoine. Selon la tradition la
plus répandue, il se donnait pour Philippe, le /ils de Persée, mort, en réalité,
en Italie comme son père (c'est le récit, par exemple, de Polybe et de Zona-
ras). D'après Tite-IJvc [Epil. XL1X), il aurait prétendu être un fils naturel de
Persée, éloigne à dessein par son père an moment de la troisième guerre de
Macédoine, pour qu'il restât au moins, en cas de malheur, quelque rejeton
de sa race. Enfin L. Ampelius {Mb. memor., lfl) en l'ait, par confusion sans
doute, un fils du roi Philippe.

2. Pol., XXXVII, 1 d : @a'j|/.acr-C)V èçâvïj xocl irapâSoSov xb yeymôz " oOSejj.ca -yàp

O'JTS TTtOaVOTÏjÇ O'J-' E'JÀOYOV TtpO'JCpatVSTOTUcpl TOU rrJjJ.fjsêrj/CrjTOÇ.
3. Zonar., IX, 2S : 01 oè 'Pw^aïoi •/.aTsçpovûvv jxlv TrpÔTSpov -oy 'AvSpsV/.ou,

EÎTa TCIV 2y.raîo>va -en Na<7ty.âv ÉVe(j.'iav sipV|Vix<»ç 7t»; ta è/.sï &iGir.rl<rov?a.

39
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helléniques, et qui d'ailleurs, sérieusement occupée déjà en
Espagne, se décide, en outre, dans le même moment, à en
finir avec Carthage. C'est la Macédoine qui en a pris l'ini-
tiative pour essayer de secouer un joug qui lui pèse de plus
en plus, et pour ne pas laisser échapper, avant d'avoir perdu
toute force, une chance inespérée de rétablir son gouverne-
ment traditionnel '.

En Achaïe,
la guerre éclate

au moment
où la domination

romaine
s'eslsensiblement

adoucie.

En Achaïe, les choses se présentent sous un jour fort diffé-
rent. Sans doute, là aussi les griefs ne manquent pas contre
Rome. Bien que la Ligue, pendant la guerre contre Persée,
ait observé une conduite irréprochable, elle a été, après Pydna,
assez maltraitée par le Sénat : on a déporté en Italie sans
jugement plus de 1.000 de ses citoj^ens ; on lui a envoyé des
ambassadeurs arrogants comme C. Sulpicius Gallus ; on a ma-
nifesté l'intention de séparer d'elle le plus de villes possible,
et, en fait, on a reconnu l'indépendance de Pleuron ; enfin,
pour mieux la paralyser, on a soutenu ouvertement, chez elle
comme dans le reste de la Grèce, le parti qui posait comme
la première maxime de sa politique l'obéissance absolue aux
ordres de Rome 2.

Celui-ci en Achaïe, sous la direction de Callicrate, n'a
peut-être pas commis les mêmes excès sanguinaires qui si-
gnalent en Epire le gouvernement de Charops ; mais de
mille manières il a blessé l'opinion, par exemple en faisant
disparaître les statues de Lycortas-', ou en empêchant les
Achéens, malgré le désir qu'ils en avaient, de secourir les
Rhodiens dans leur lutte contre les Cretois'1. Au reste, veut-
on la preuve du mécontentement provoqué par ses façons
d'agir? A Sicj^one c'était l'usage, pendant la fête des Anti-
gonéia, de mettre à la disposition du public les bains réservés
d'ordinaire à la société élégante ; or si Andronidas, Callicrate
ou leurs partisans venaient par hasard à descendredans un des
bassins, personne ensuite ne voulait plus y pénétrer avant que

1. Le désir est si vif chez les Macédoniens d'en revenir à l'ancien ordre de
choses que, peu après la défaite et la capture d'Andriscos, un autre prétendant
n'a qu'à se présenter en se donnant, lui aussi, pour un fils de Persée, nommé
celte l'ois Alexandre : sur-le-champ une armée se groupe autour de lui, et
il peut tenir la campagne pendant quelque temps dans Ja vallée du Nestos
(Zonar., IX, 28 fin).

2. Cf. p. 474 et sqq. ; p. 496 et sqq.
3. Polybe signale leur restitution en 148 (XXXVII, 1 g).
4. Cf. p. S13.
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le baigneur n'eût vidé toute l'eau et ne l'eût remplacée par
de l'eau pure. De même, dans les réunions, les sifflets et les
railleries ne manquaient pas d'accueillir tout essai d'éloge
tenté en leur faveur; dans les rues, les enfants, en sortant de
leurs écoles, les appelaient traîtres ^ ; et, quand on vit Ménal-
cidas et Callicrate entrer en lutte l'un contre l'autre, on prit
plaisir à leur appliquer le vieux proverbe : « Il y a des feux
plus ardents que d'autres feux, des loups plus sauvages que
d'autres loups, et des éperviers au vol plus rapide que d'autres
éperviers, puisque Callicrate, le plus impie des hommes d'au-
jourd'hui, est vaincu en perfidie par Ménalcidas2. »

N'en doutons pas, de cette haine portée à la faction romaine
une part retombaitsur les Romains eux-mêmes; et, à la longue,
il s'accumulait contre eux en Achaïe une rancune semblable à
celle qui devait provoquer en Macédoine le soulèvementde 149.
A priori, on pourrait donc supposer à l'agitation de l'Achaïe
des raisons analogues de patriotisme. En réalité, il n'en est
rien. Les troubles n'éclatent de ce côté qu'au moment oîi
l'Achaïe n'a plus guère à se plaindre de Rome 3 ; et les chefs
songent si peu à l'affranchissement de leur pays, qu'en 149 ils
fournissent des secours à Scipion Nasica contre la Macédoine4,

exactement comme, dans la.même guerre, Pergame, en 148,
envoie des vaisseaux à Metellus\ et comme, en 146, Pergame
encore et la Crète appuieront Mummius contre les Achéens ".

luirions
illcimlcidiis,
Callicnilc

it Diaios.

Pour saisir rorigine de la guerre de 146, il est nécessaire
de remonter jusqu'à l'affaire d'Oropos. Les Oropiens, on se le
rappelle, afin de s'assurer contre Athènes l'appui de la Ligue
achéenne, avaient cru nécessaire d'offrir dix talents à son
stratège Ménalcidas ; ce dernier, de son côté, avait promis à
Callicrate la moitié de la somme s'il voulait, dans cette occa-
sion, le soutenir dans son crédit ; puis, le résultat une fois
obtenu — grâce d'ailleurs à d'autres interventions — il avait
trouvé commode de garder pour lui tout l'argent7. On devine
la déception et la colère de Callicrate : il veut se venger

1. Pol., XXX, 20.
2. Paus., VU, 12, 2.
3. Cf. p. HOO etsq.
4. Liv., Jipit. L : Thessalia, eum et illam invadere armis atque occupave

Pseudophilippus vellel, per Romanorum legatos auxiliis Achoeorum defensa est.
5. Zonar., IX, 28.
(1. Paus., VII, 16,1.
7. Cf. p. 504 et sqq.. — Pour les événements jusqu'à l'ambassaded'Aurelius
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de Ménalcidas; il lui intente un procès politique. En 149,
au moment où son ancien complice sort de charge, il l'ac-
cuse de haute trahison, comme ayant travaillé à détacher
Sparte delà Ligue. Il pointait résulter de là une condamnation
à mort : Ménalcidas, épouvanté, ne se tire d'embarras qu'en
donnant trois talents au nouveau stratège Diasos. Les pour-
suites sont arrêtées ; mais alors l'indignation se tourne contre
Dioeos; c'est lui maintenant dont la situation est menacée, et
qui sent le besoin de rétablir sa popularité1. Or depuis long-
temps on connaît le moyen assuré de plaire à la démocratie
achéenne : il suffit de proclamer bien haut les droits intan-
gibles de la Ligue, de protester contre toute tendance sépa-
ratiste et contre toute ingérence extérieure.

Pour assurer
leur vengeance

ou leur
"salut personnel,

ils ressuscitent
la question

des droits de la
Ligue

sur Sparte,

Il est vrai, de telles questions ne sont pas sans danger,
puisqu'elles ont chance de provoquer l'intervention de Rome ;
et il est de la dernière imprudence de mener à la légère grand
bruit autour d'elles. D'autre part, dans le cas présent, après
avoir reçu trois talents du Spartiate Ménalcidas, Dioeos était
peut-être moins autorisé que personne à élever la voix contre
Sparte. Mais son intérêt personnel immédiat passe avant toute
considération de politique ou de simple honnêteté : il veut occuper
l'opinion; peu lui importe le reste. Il se pose donc à son tour en
défenseur zélé de l'intégrité de la Ligue ; la vieille querelle re-
lative au territoire deBelmina 2 est rouverte une fois de plus.

Les Spartiates, comme de coutume, se sont adressés au
'Sénat; et celui-ci, sans vouloir prononcer aucun arrêt, a du
moins rappelé que, dans les différends de Sparte avec la Ligue,

Orestes, nous en sommes réduits au témoignage de Pausanias (VII, 12 et 13) ;

or, nous avons déjà eu — et nous aurons encore — l'occasion de le remarquer
(cf. par exemple, p. 476, n. 1; p. 6o7, n. 7), c'est une source assez médiocre.
D'une façon générale, dans son historique de la guerre d'Achaïe, le principal
reproche à lui adresser est le manque de proportions : certains épisodes
sont longuement exposés; d'autres le sont beaucoup plus brièvement(coinnie
l'ambassade de Sext. Julius Cmsar, chap. 14); d'autres sont tout à fait négli-
gés (comme les démarches tentées par Metellus au printemps de 146). Les
préliminaires de la lutte, par bonheur, sont racontés avec assez de détail.
Pausanias n'y est pas toujours parfaitement explicite; mais son récit, pris
en lui-même, se suit bien, sans contradictions. En l'absence de moyens de
contrôle, nous n'avons pas de raisons pour le supposer inexact.

1. Pausan., Vil, 12, 3 : 'Ayociol 8s êitl p.Èv-•?, àcpéo-st TO-J MsvaÀzi'Sa tSîà TS é'xao—

foç xaî Èv y.oiviTi Ài'aiov Ê7COIOÛVTO èv airta ' Ai'aio; ôè o-çâç àicb TITIV â; a-j-'ov èY/.VT

(J.«T(I>V IJ.ETTIT£V iç Ttparu-.â-uw èÀiu'Sa [i.sisGvo>v, Ttpoyâo-et -/_po')[j.svoç TOtâSs è; TÏJV

cr.Tzy.-rf/.
2. Sur cette querelle, cf. \>s 499.
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il y a une distinction à établir : la plupart des procès relèvent
de l'assemblée fédérale, les causes capitales doivent être sous-
traites à son jugement 1. Diseos s'empare de ce prétexte. En
réalité, il sait très bien que, depuis 183, c'est ainsi que les choses
ont été réglées ?, et il n'a pas à espérer que Rome reviendra sur
sa décision; néanmoins, il soutient qu'aucune restriction ne
peut être imposée à la juridiction delà Ligue sur ses membres,
et il se refuse à admettre comme authentique la réponse dont
se prévalent les Spartiates. Ceux-ci,bien entendu, protestent;
ils offrent d'envoyer consulter une seconde fois le Sénat. Mais
alors Dioeos s'écrie qu'il y a là un nouveau crime de leur
part ; car aucun membre de la Ligue n'a le droit de députer
isolément une ambassade à Rome. Bref, on arrive à une rup-
ture ouverte ; et les Achéens, adoptant avec enthousiasme une
théorie qui flatte si bien leurs désirs, se préparent à la faire
triompher les armes à la main.

Ils veulent
ë|,T le Sénat h
;ursquerelles.

Voilà donc Diasos ressuscitant, pour flatter la foule 3, les dis-
putes qui désolaient la Ligue entre la guerre d'Etolie et la troi-
sième guerre de Macédoine, et, circonstance aggravante,
prétendant les trancher dans le sens opposé à la solution que
Rome a fait prévaloir jadis, et qu'elle vient de rappeler encore
à l'instant. Pour le moment, le Sénat ne relève pas le défi; la
question reste limitée entre la Ligue et Sparte. D'ailleurs
cette dernière, trop faible pour résister, ne tarde pas à céder.
Dès qu'elle s'est .convaincue qu'aucun peuple ne la soutiendra,
elle accepte la proposition d'un de ses cito,yens, Agasisthénès :
Dioeos a désigné nominativementvingt-quatre Spartiates comme
responsables des troubles actuels ; ces hommes, pour éviter à
leur patrie les horreursd'une guerre sans espoir, se résigneront
à un exil volontaire; ils seront condamnés à mort par défaut;
mais, avant peu, Rome se chargera d'assurer leur retour.

L'affaire pouvait s'arranger de cette façon : le principe de
la souveraineté de la Ligue sur Sparte était maintenu, et on
en était quitte pour accorder un jour la remise de leur peine
aux citoyens qui, après tout, s'étaient sacrifiés au bien public

1. Pausan., Vil, 12, 4 : AaxESai|M>vioi itepî i.[i.<fi(TêrlxrliTl\j.o-Jy.MÇiai xaTaçs-jYou-
o-tv èitl TV tP(o[/,aî(i)v (3O-J).Y,V y.aTaçEÛYouiTi ôè aO-îOÏ; 7tpoet7rev -J) pouA-rç ôiy.â^Eo-Oixi

xà a),Xa 7tXr|V tyw/rfc èv auveSpiio TO 'Ayaiffiv.
2. Cf. p. 226. • ' ' -

3. Paus., Vil, 12, 4 : Ai'aioç Se où TÔV ovra sXeyev 'Ayaioïç Aôfov tyvya'{u>Yiï>v

Se «OTO-JÇ, ïçatry-e
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avant même d'être condamnés. Mais, ne l'oublions pas, l'intérêt
de la Ligue est le moindre souci des chefs achéens. Diseos

a besoin d'être populaire, et il lui faut pour cela continuer ses
rodomontades ; de son côté, Callicrate, acharné à sa vengeance,
tient à faire exécuter Ménalcidas. Tous deux décident donc de
se rendre à Rome : ils veulent absolument mêler le Sénat à
leur querelle ' ; et naturellement la seule réponse qu'ils en
reçoivent, c'est qu'une commission sera envoyée dans le Pélo-
ponnèse pour trancher les questions pendantes 3.

Ils ne tiennent
aucun comptedes

avis répétés
de Me te 11 us .

Puisqu'on n'avait pas su éviter l'intervention de Rome, et
qu'on avait au contraire tout fait pour la provoquer, il ne res-
tait, semble-t-il, maintenant qu'à L'attendre. Malheureusement
ni Ménalcidas ni Diseos ne sont disposés à se soumettre.
Comme Rome, pressée d'autres soucis, ne se hâte pas d'en-
voyer ses délégués, Ménalcidas affirme aux Spartiates que
le Sénat s'est prononcé en faveur de leur complète indépen-
dance; Dioeos par contre rapporte aux Achéens que Sparte
est abandonnée à leur entière discrétion. Bref, les passions
de part et d'autre se rallument plus violentes que jamais, et,
dès l'entrée en charge du nouveau stratège, Damocritos, en 148,
une armée achéenne se prépare à envahir la Laconie. C'est
le temps où Metellus est arrivé en Macédoine pour combattre
Andriscos. Trop occupé de son côté pour agir directement
auprès des Achéens, il prie du moins une ambassade romaine,
qui A7a en Asie et qui est de passage en Grèce, de se rendre
auprès des chefs achéens pour leur défendre d'entreprendre
la guerre contre Sparte et leur recommander d'attendre en
paix rarrhrée de la commision annoncée par le Sénat 11. Les
ambassadeurs transmettent ses avis ; mais Damocritos n'en

1. Callicrate étant mort en roule, Dia;os seul s'est présenté devant le Sénat.
Invité à soutenir sa cause conlrudicloirenient avec Ménalcidas, il prononça,
dit Pausanias, un long discours; mais, pendant la réplique de Ménalcidas,
son altitude manqua de correction (VII, 12, 8 : Ai'atoç Se, èç àvriXoYt'avMîvaXy.i'Sa
y.aTaaràç ÈTÙ TT)Ç POUÂYJÇ,TtoXXà |xsv EITTE, Ta Se r'izoucrsv où O-JV y.o<7|j.<o). On devine
quel débordement d'injures doit se cacher sous cet euphémisme, et quel spec-
tacle le stratège de la Ligue achéenne donna alors aux sénateurs.

2. Paus.. VII, 12, 9 : Kaî o-cpi<7iv àTiExpiva-o
-r, pouX-r, àTcoo-TEXEÏv TcpÉcroEiç, oc

xpivoywivoaa Aay.s8ai[j.ovtoiç xal 'Ayaioïç Siâcpopa T,V èç àXXr,Xûyç.
3. Paus., Vil, 13, 2 : ME'TEXXOÇ Se avSpocç ÙTCO TT,Ç 'Piofj.at'oiv àitEo--aX|jivo-Jç

P'JUXT|Ç è-ïri -à èv r/j 'À<y(a ^pâyi-ia-a èxéXeus, irpiv r\ èç TT|V 'Aufav SiaSvjvoa, TOTÇ

r^mi.oii'/ aù-o'jç -oïç 'Ayanov èç Xôyouç EXOEÏV, ô'itXa \i.hi èvrl Tr|V iiTïapr/'iV \J.r\ im-
fipzi-i CTçiatv à-ïtayopeûo-ovTaç,%-t^ 8È Èx 'Paip/fiç Trapoucri'av fmv àvBpiÔv wpoEpoûvxaç

(IEVEIV, oi' y.atà TOÛTO r\aav (Z7tEO--aXjj.E'vot, Aax£8ai|J.ov(oi; Bixaora'i /.ai 'Ayatot;
fEVEffOat.
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tient aucun compte; il continue sa marche sur Sparte, bat
complètement les Spartiates ; et, s'il n'arrive pas à prendre
leur capitale, sa faute paraît si inexcusable qu'il est condamné
par les confédérés à une amende de 50 talents, et contraint,
par suite, de quitter furtivement le Péloponnèse.

Diaeos est élu de nouveau pour achever l'année à sa place.
A ce moment Metellus, vainqueur du pseudo-Philippe, renou-
velle aux Achéens ses exhortations'1. Diaeos lui donne bien
l'assurance de cesser provisoirement les hostilités contre
Sparte; mais, en fait, il trouve un uuyyen indirect de rendre
la situation intenable aux Spartiates. Il décide toutes les
petites villes de la Laconie à passer de son côté ; il met chez
elles des garnisons ; et, bloquant pour ainsi dire les Spar-
tiates, il les empêche de cultiver leurs terres. Il les amène de
la sorte à un tel état d'exaspération qu'un beau jour Ménal-
cidas, faisant une sortie, prend et détruit le bourg d'Iasos.
Ses compatriotes mêmes le blâment, et il estréduità s'empoi-
sonner : l'astucieux Diseos n'en trouvait pas moins là l'occasion
de proclamer que Sparte, et non lui, avait rompu la trêve.

'm menace de
ramener la

iïueiiux limites
a/elle avait

au début
h n* siècle.

Enfin, probablement au printemps de 147, arrive, sous la
présidence de L. Aurelius Orestes, la commission promise par
le Sénat vers la fin de 149. Gomme c'est à partir de sa venue
que les choses commencent en Achaïe à prendre une tournure
vraiment grave, il importe de nous rendre compte, avec le
plus de précision possible, des instructions qu'elle apporte et
des motifs qui inspirent alors la politique du Sénat.

Sur cet événement important nous avons plusieurs sources,
et elles s'accordent assez mal entre elles. Selon Justin, il ne
se serait agi de rien moins que de l'anéantissementde la Ligue.
Les ambassadeurs, dit-il, avaient l'ordre secret, pour obtenir
plus aisément la soumission générale, de rendre chaque ville
indépendante ; toute résistance devait être brisée par la force ;

et le décret du Sénat était bien net : « L'intérêt commun,
déclarait-il, est que chaque cité ait isolément sa liberté et ses
lois 2. » Bref, L. Aurelius Orestes aurait été chargé de dissoudre

1. Paus., Vil, 13, fi : oVjroo-rEiXav-i aùOcç METÉAXO) 7rpÉo-ëEcç.

2. Justin, XXXIV, 1 : Sed legatis occulta mandata data sunt, ut corpus
Aclneorum dissolverent, singulasque urbes proprii juris facerent, quo facilius
ad obsoquio cogercntur, et, si quai urbes contumaces essent, frangerentur.
Igitur legati... decrelum senalus récitant, quid consilii habeant aperiunt :
expedire omnibus dicunt, ut singula; civilates sua jura et suas leges habeanl.
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la confédération achéenne par le même moyen que Q. Marcius
Philippus avait employé, dans l'hiver 172-171, pour dissoudre
la confédération béotienne 1. Justin, hâtons-nous de le dire,
est seul à donneraux événements de 147 une pareille gravité2.
D'après Tite-Live, Rome ne voulait enlever aux Achéens
que les villes placées autrefois sous la domination de Phi-
lippe 3. Dion Cassius, tout en faisant ses réserves sur la por-
tée d'une telle mesure, confirme du moins la façon dont elle
était présentée4. Et Pausanias, plus précis encore, nous
indique les villes visées par le Sénat : c'étaient Sparte, Co-
rinthe, Argos, Héraclée du mont OEta, et Orchomène d'Arca-
die, toutes, disait-on, n'ayant aucun lien de parenté avec les
Achéens, et n'aj'ant été réunies que tardivement à la Ligue 5.
Celle-ci allait donc se trouver ramenée d'un coup aux limites
qu'elle occupait au début du siècle, avant la seconde guerre
de Macédoine.

Raison
de celte sévérité.

Quelle était la raison d'une semblable sévérité ? Nous pou-
vons, je crois, écarter d'emblée l'idée, quelquefois émise par
les historiens modernes, de la préoccupation chez les Romains
d'assurer par un sacrifice, pénible sans doute, mais nécessaire,
la tranquillité du Péloponnèse. D'après M. Mommsen, fidèle à sa
théorie sur l'incapacité des Achéens à sortir de leur anarchie
et sur la folie d'une politique généreuse à leur égard", Rome
se décidait simplement à faire cesser enfin l'annexion violente
et contre nature de Sparte à la confédération achéenne 7. La
chose eût peut-être été un bien vers 188. Mais, maintenant
que Sparte depuis quarante ans était incorporée à la Ligue,

1. CJ. p. Hfli et sq.
2. D'ailleurs la suite de son récit est certainement inexacte. Par exemple,

l'expédition de Muminius suit immédiatement, chez lui, l'ambassade il'Au-
relius Orestes.

3. Liv., Epi/.. Ll : belli achaici semina referuntur hase, quod legati populi
romani ab Aclneis pulsati sint Gorinthi, tnissi ut eas civitates, quai sub dicione
Philippi fucrant, ah achaico concilio secernerent.

h. Dion Gass., fr. 72 : Toùç irpéVëstç ovç ÈXEÏvot SiaoTiâcrat
TTÏ) TÔ ÉXXT|VIXÔV,

(JTCMÇ âo-(lsvÉo--£po( oionv, èOE).rÉa,avTsç EUE^'J/av, upôçaciv TÔ |AÏJ SECV TOCÇ TÏÔAEIÇ -raç
TOÙ 'Vù.i-izizov YEVo|j.Évaç, <ôv xai KôpivOoç r,v, sçTETa aXXa àvOo-Jo~a xai èv TÔ> O-JV-
gSpt'rii y.pa-irrrt-Jo-jaa, [j.t-éy_uv aù-ro-j 7totV|Crâ|AEVûi,Ttap' ôXfyov r,X0ov àwox-Etvai.

5. Paus., Vil, 14, 1 : 'A'ïrEr'jp.vo-j TÔV TuâvTa a^ian VÎSÏJ Xôyov, «ç Sc'xaia ^yoÏTO

Ï) 'P(0(iai(j)v \WS).-i\ [j.T,TE AaxESaiu.ovi'ovç TEXEIV èç TÔ 'Axaïxov, (J-'OTE aÙT7|V Kop'.v-
Oov, àçEîo-Oat 6È xai "Ap-j-oç xai MIpâxXEtav TT,V îipôç OÏTT, xai 'OpyoïAeviouç
'Apy.âôaç o-JvîSpi'oy TOÙ 'AyauoV yévouç TE -/àp aù-oïç oùSèv TOÙ 'Ayaitfw [iSTEivat,
xai ù'o-TEpov Tàç TCÔXEIÇ 7cpoaywp'?|0-ai ta'JTaç itpôç TO 'Ayaïxôv.

6. llisl. rom., tr. fr., 111, p. 370 et sqq.
7. Jbid., IV, p. 344.
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c'était infliger à celle-ci une étrange humiliation que de la
lui enlever; et, comme on prétendait lui arracher en même
temps d'autres villes, parmi lesquelles Corinthe, la plus floris-
sante de toutes, il ne paraît pas douteux qu'on était animé d'in-
tentions hostiles envers elle.

C'est au point de" vue romain qu'il faut nous placer pour
comprendre l'attitude du Sénat. Rome, disons-nous, traite les
Achéens avec dureté ; mais a-t-elle donc tant à se louer
d'eux? Ils sont venus lui demander de trancher une fois de
plus leur éternelle querelle avec Sparte ; elle leur a promis
d'envoyer une ambassade à ce sujet : or ils ne se soucient pas
le moins du monde de l'attendre. Metellus à deux reprises leur a
recommandé de suspendre les hostilités contre Sparte : cepen-
dant ils les ont continuées, d'abord ouvertement, et ensuite
d'une façon détournée. Enfin quel est le promoteur le plus
ardent des troubles actuels ? c'est Dioeos, un de ces internés
que Rome depuis trois ans a rendus à la liberté, et que,
dans son intérêt, elle aurait mieux fait certes de maintenir
en quelque municipe du Latium 1. Bref, il se manifeste chez
les Achéens une confiance présomptueuse, un orgueil, une
haine de Rome que celle-ci ne peut tolérer2. Telle est, je crois,
la cause essentielle de la manifestation de 147 : qu'on soit,

au fond, disposé ou non à garder des ménagements, il s'agit
d'abord de ramener les Achéens à la modestie et de leur faire
sentir leur faiblesse.

L'ambassade

: L Aurelius
Orestes

si insultée :
le Sénat

ipp ridant ne
présente que
s réclamations
morléréos.

Cela posé, vo3?ons la suite des événements. Aurelius Orestes
fait part de son mandat aux principaux fonctionnaires fédéraux
réunis autour de lui, à Corinthe, dans la maison où il est des-

* cendu. En l'entendant, ils ne le laissent même pas achever
s son discours : ils se précipitent au dehors, convoquent le

peuple à la hâte, et, en termes passionnés, ils lui commu-
niquent la décision du Sénat. Aussitôt on se jette sur tous les
Spartiates présents par hasard à Corinthe. Porter le cos-
tume Spartiate, avoir un nom Spartiate, c'en est assez pour
être arrêté. On viole même la demeure des envoyés romains
pour s'emparer des gens qui ont cru y trouver un refuge.

1. Cette idée est indiquée par Zonaras (IX, 31) : XaXeuoiç SCEV.EIVTO(les Grecs)
xai itsvOoç Srip.dcriov È7coiY|O-avT0, TOÏÇ TE ta 'P(o|j.a('o)v <ppovoùo~t itapà cçia-tv wpyé-
ÇOVTO- où (xsvTOi xai 7roXÉ|j.tôv TI èusSEÎÏjavTO, p.Éyptç où TOÙÇ rapiXiTceïç. TÔV àvSpfiv
èxEÏVMv (les internés) èy.ojj.uxavTO.

2. Pol., XXXVIII, 1 (cité à la page suivante, n. 4).
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Orestes et ses compagnons sont obligés de regagner précipi-
tamment l'Italie 1; et là, en rendant compte au Sénat de leur
mission, ils exagèrent plutôt la gravité des circonstances : ils
ont couru, disent-ils, danger de mort, et ce n'était pas un pur-
accident; les Achéens avaient prémédité ces violences pour
faire d'eux un exemple 2.

Dans le Sénat, on le pense, l'indignation fut des plus vives.
Sur-le-champ, on décide d'envoyer aux Achéens une nouvelle
ambassade; mais, chose curieuse, même à cet instant il n'est
pas question de mesures de rigueur à prendre contre les
Achéens. « On leur adressera avec réserve un blâme et des
représentations sur leur conduite ; avant tout, on leur recom-
mandera de ne pas prêter l'oreille à de mauvais conseillers, de
ne pas encourir par imprudence la disgrâce de Rome; on leur
montrera qu'ils peuvent encore réparer leur faute en laissant
retomber sur les coupables la responsabilitéde leurs actes :\ »

Cette modération systématique, en pareil moment, a de quoi
nous surprendre. On peut faire pour l'expliquer.— et on faisait
déjà dès l'antiquité — toutes sortes d'hypothèses. Peut-être
Rome avait-elle pensé ne plus rencontrer désormais dans le
monde grec aucune résistance à ses ordres, et, devant la
révolte inattendue du sentimentnational en Achaïe, se prenait-
elle maintenant à réfléchir avant de pousser les choses à
l'extrême. Peut-être aussi hésitait-elle à se montrer intrai-
table, parce qu'Andriscos n'était pas encore capturé en Macé-
doine, que Cartilage luttait toujours, et que la guerre d'Es-
pagne de son côté ne semblait pas près de s'apaiser. 11 n'est
pas impossible non plus que, dès le début, elle ait voulu effrayer
plutôt qu'abattre les Achéens, et que, même après la scène
fâcheuse de Corinthe, son philhellénisme lui ait encore inspiré
vis-à-vis d'eux une indulgence qu'elle n'aurait pas eue envers
les autres peuples''. Rien ne nous empêche même d'admettre

1. Pausan., VII, 14, 2.
2. Pol., XXXV111, 1 : Où vàp o>ç y.aTà irspraÉ-Eiav È7i' aû-oùç T,*OVTOÇ TOÙ OEIVO-J

SiEo-âtyovv, àXX' o>ç xaTà 7rpôÛEcrtv tbpw/.ô-zta-i Ttov 'Ayairâv èm TO>
7rapaSsiyjj.aTi.'sEiv

aÙToùç.
3. Id., ibid. : TOÙTOUÇ ïm\j.Ttt, Soùca ToiaÙTaç èvToXâç' BIÔTI SES, (J.ETPCMÇ èitt-

Ti|;.y,cravTaç xai p.E[j.'iajj.Évoyç in\ TÛÏÇ fEYovdoi, TÔ ÎCXEÏOV irapocxaAEÏv xai SiSâov.Eiv

TOÙÇ 'Ayatoùç uv/yrE TOÏÇ èiri Ta yEi'ptora raxpaxaXoùcn nporjiytvi, |J.T|T' aÛTO'jç XatlEÏv

sic TT|V Trpôç 'Po)[j.aîouç àXXoTptôrôTa Si£p.7ïEcrovTaç, àXX' ËTI xai vùv TtoiTicrao-Oat Tiva
SIÔGOIOCTIV Ttov r|YVOï|(XÉvo)v, àTCEpEio-ap.E'vouç rr,v ayvotav èirl TOUÇ atrtoyç TV^Ç

â|j,apTiaç.
t. Polybe sur ce point est très allirmalif (XXXV11I, 1 : 'EÇ i'!iv xai Xi'av Sr,Xov
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que toutes ces raisons à la fois contribuaient à lui dicter sa
conduite. La chose en tout cas est indéniable : peu après le
retour d'Orestes, alors qu'on pouvait s'attendre aux sommations
les plus énergiques, Sext. Julius Gsesar est envoyé dans le
Péloponnèse avec les instructions que nous venons de dire.

jlcliéons
ioldeScsl.

,i Citsar.

Que font pendant ce temps les chefs achéens? Leur conduite
continue, comme par le passé, à être assez incohérente. Ainsi
jusqu'alors ils ont méprisé tous les avis des Romains, et,
à Corinthe, ils ont soulevé le peuple contre les envoyés du
Sénat ; maintenant ils s'empressent d'adresser à Rome une
ambassade pour y présenter leurs explications et leurs
excuses1. Sont-ils donc résignés à obéir? nullement. Car il
leur faudrait d'abord cesser les hostilités contre Sparte ; or si,
au bout de peu de jours, ils rendent la liberté aux citoyens non-
spartiatos arrêtés à Corinthe, ils ne relâchent pas les Spar-
tiates 2. Bien plus, en apparence ils se réconcilient avec
Rome; mais entre eux ils conviennent de duper le Sénat de
leur mieux. Nous assistons alors à un spectacle étrange :

R.ome, qui est l'offensée, et dont la puissance n'est pas com-
parable àcelle des Achéens, cherche l'apaisement; les'Achéens
au contraire, qui ne peuvent que perdre à la lutte, s'agitent
sans dessein bien arrêté, et s'appliquent à tout brouiller.

D'abord, vers l'été de 147, Sext. Julius Caesar arrive dans le
Péloponnèse : il a avec les Achéens une entrevue à '^Ëgion.
Son discours est plein de bienveillance. Il laisse de côté l'in-
sulte commise envers les ambassadeurs : on dirait presque

È^EVETO, Stô-t xai TOÏÇ 7tspl TÔV AûprjXiov E'SWXE Taç Èv-oXàç, où Siao-îrâaai ;3ovXo-
|J.E'VÏ) TÔ É'OVOÇ, àXXà 7tTof,o-ai xai xaTaitXr^ao-tlat j5o'j).o".sv7) T'OV aùOâSEiav xai TÏJV
c/TtéyOEiav Ttiiv 'Ayjxidri 'Avacroo'rio-at (j.Èv sxpivav, Sià TÔ <fpovïiu-.aTiÇso-Oai itEpà
TOO SEOVTOÇ, TCOXE[AOV S' àvaXa^EÎ'v rt Sta^opàv ôXoo-y^Ep^ Ttpôç TOÙÇ 'Ayato'jç oùSap-oïç
ÈSOÙXOVTO). Mais, ne l'oublions pas, quand il expose l'origine des conflits gréco-
romains, il lui arrive souvent de se laisser inlluencer outre mesure par la
tradition officielle de liome : nous l'avons remarqué, par exemple, à propos des
guerres contre Persée (cf. p. 374 et sqq.) ou contre Andriscos (cf. p. G07 et sq.).
Il peut en ôlre de même ici, sans que d'ailleurs tout soit faux pour cela dans
sa manière de voir. En tout cas, sans parler de Juslin, Dion Gassius, nous
l'avons vu, est d'un avis entièrement opposé au sien: d'après lui, les ordres
apportés par Aurelius n'étaient qu'un prétexte pour disloquer, et, par suite,
pour affaiblir le corps hellénique (cf. p. 616, n. 4). La vérité est probablement
entre les deux : Rome tenait à frapper de crainte les Achéens, pour rétablir
son prestige parmi eux ; mais avec un peu d'habileté, et en faisant preuve de
soumission, on l'aurait sans doute amenée sans trop de peine à réduire ses
exigences.

1. Paus., Vil, 14, 3 ; — Pol., XXXVI11, 2.
2. Paus., ibid.
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qu'elle n'a pas besoin de justification, et qu'il prend l'affaire
moins à coeur que les Achéens eux-mêmes ; seulement il les
presse beaucoup de ne pas aggraver leurs torts envers Rome
et envers Sparte '. Une douceur si inespérée remplit de joie
tout ce qu'il y a de sensé parmi les confédérés, mais non
Diseos et ses amis. Eux, aiment mieux en tirer cette conclu-
sion que Rome doit se trouver ailleurs en bien mauvaise pos-
ture. Alors ils feignent d'être enchantés aussi de la tournure
favorable des événements : pour achever de rétablir le bon
accord, ils vont, disent-ils, faire partir pour Rome une dépu-
tation; et, en même temps, ils se rendront à Tégée où, en
présence des Romains, ils auront une entrevue avec les Spar-
tiates, de façon à terminer leurs différends 2.

En réalité, ils viennent de nommer stratège pour l'année 147-
146 Critolaos, dont on connaît le désir aussi ardent qu'irraisonné
d'engager la guerre contre Rome3; et celui-ci, après avoir
ostensiblement lancé des convocations pour l'assemblée qui doit
se tenir à Tégée, fait dire en secret aux confédérés de ne pas
s'y rendre. Les députés romains s'y trouvent donc seuls avec les
Spartiates. On les laisse se morfondre un certain temps ; puis
Critolaos se présente, et, leur déclarant qu'il n'a pas les pou-
voirs nécessaires pour traiter avec eux, il les invite à revenir
dans six mois devant l'assemblée générale des Achéens : la
question lui sera soumise. On ne pouvait se jouer plus impu-
demment des Romains; Sextus renvoie donc les Spartiates
chez eux, et s'en retourne en Italie. Quant à Critolaos, il ne
s'en tient pas encore là : il emploie l'hiver à parcourir le Pélo-
ponnèse, et, provoquant partout des réunions sous prétexte
d'exposer ce qui s'est passé à Tégée, il se répand en accusa-
tions contre les Romains, et interprète leurs déclarations de
la manière la plus défavorable ''.

Nouvelle
déinarclie

conciliante da
Mctellus :

ses envoyés sonl
outragés.

Cependant Metellus, en Macédoine, était informé de ces
menées. Malgré le peu de succès que ses avis ont eu auprès

1. Pol., XXXVIll, 2 : 7tpoçEpo|j.Év(DV (T<Ï>V TtEpl Séçrov) uoXXoùç xai tpiXavOpoWouç

Xôvouç, xai TÔ 7tEpi TOÙÇ TcpEcrêeuTàç £Yy.Xïi|ji.a -TtapaTtep.TtovTOJV,o>ç xai o-yESôv oùSs
Ttpoo-8EÔ|AsvovSixaioXoYi'aç, àXXà J5ÉXTIOV èy.Ssyop.évb>v TÔ VEYOVÔÇ aù-ôivTciv 'Ayatôiv,
y.aOôXou SE TtapaxaXoùvTiov (ro, iroppojTepco 7tpo6'?|Vai trfi à".apTi'aç, H'ôre rfjç sic
aÙToùç, (J.VJTE TÏJÇ etç TOÙÇ Aay.eSa<(M)vco*j;.

2. ld., ibid.
3. Paus.,VII, 14,4 : TOÙTOV Spijiùç y.al OTÙV OÙSEVI Xoyr.o-iJ.oi TÔV KpiTÔXaov7toXe|).£iv

itpôç Tioixacouç. epoiç t'o-y£.
4. Pol., XXXVIll, 3; — Paus., VII, 14, 5.
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des Achéens en 148, il veut essayer encore une fois de les
arrêter sur la pente funeste où ils s'engagent : au printemps de
146, il leur envoie quatre députés qui, par hasard, arrivent à
Corinthe juste à l'époque où Critolaosy a réuni l'assembléefédé-
rale. On les introduit devant le peuple. Là ils tiennent un lan-
gage modéré, semblable à celui de Sextus : tout leur effort
tend à empêcher les Achéens d'en venir à une rupture ouverte
avec Rome, soit par leur intransigeance vis-à-vis de Sparte,
soit par leur conduite hostile envers les Romains eux-mêmes '.

L'assemblée, ce jour-là, était composée en grande partie de
gens de bas étage 2. Le discours, fort sage pourtant des Romains,
la met en fureur; elle accable de railleries les envoyés de
Metellus, et les expulse au milieu des cris et du tumulte.
Quelqueshommes ont voulu prendre leur défense; Critolaos les
poursuit de ses sarcasmes, non sans se répandre, lui aussi,
en invectives contre les députés romains. Pour achever d'en-
traîner la foule, il trouve des phrases à effet : « Je veux
bien accepter les R.omains pour amis, mais je ne consens pas
à devenir leur esclave; » ou encore : «. Vous ne manquerez
pas d'alliés si vous êtes des hommes, ni de maîtres si vous
vous conduisez on femmes. » En vain les fonctionnaires fédé-
raux tentent-ils de le contenir : « Qu'on vienne donc ! s'écrie-
t-il, comme si sa vie était en danger : qu'on approche ! qu'on
touche seulement ma chlamydc ! » Avec cela, il laisse vaguement
entrevoir des alliances de rois et de villes; et, bien entendu,
il dénonce des trahisons au sein même de la Ligue. Bref, il
entraîne la populace à voter de nouveau la guerre contre
Sparte, c'est-à-dire, en fait, comme le remarque très juste-
ment Polybe, la guerre contre Rome3.

f Sénat se
résout

la guerre.

Dans ces conditions, le Sénat ne pouvait plus éviter de châ-
tier enfin l'audace des Achéens : au reçu des lettres de Me-
tellus, il décide d'envoyer en Grèce un des consuls de l'année,
L. Mummius, avec une armée et une flotte ''. Encore ne sont-ce
pas les Romains, ce sont les Achéens qui engagent les hosti-

1. Pol., XXXVIll, 4 : liapay_ÛÉVTSç sic Ta Tx'/.rfi-^, SISTIOEVTO TioXXoùç OÙTOI x«l
çiXavOpoWoy; Xdyoyç 7iapa7cXr(o-:<oç TOI; TWV uspl TÔV ïéçrov, itâo-av èvSeixvj|isvûi
<pi/.OTiu-.i'av, y.ipiv TOÙ p.vj 7tapaêr,vai TOÙ; 'Ayatoùç sic ôXocry_£p£o-T£pav àirs'vÛEtav
Ttpôç 'Piorj.ai'ouç, fr/j-s Sià TÏJÇ Ttpô; Aay.EScarj.ovîo'JÇ itpoçâo-Eojç, |J.ÏJT£ Sià TT|Ç irpôç,
K'JTOÙÇ. èy.StVOyç àXXoTplOTYjTOÇ.

2. Sur celte séance, cf. Pol., XXXVIll, 4 eto.
3. Pol., XXXVIll, a.
4. Paus., VII, 14, 7.
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lités ; et ils entendent si bien entrer en lutte contre Rome que,
tout en n'ayant déclaré la guerre qu'aux Spartiates, ils ouvrent
la campagne non pas en marchant contre la Laconie, mais en
conduisant leur armée dans la Grèce dii Nord : ils veulent en-
treprendre le siège d'Héraclée, parce que cette ville, depuis la
proclamation d'Aurelius Orestes, se tient pour affranchie de
leur Ligue 1.

Responsabilité
des chefs

Achéens dans ces
événements.

Telle est, je crois, la suite des événements qui ont amené la
s

dernière lutte entre Rome et l'Achaïe. Elle nous laisse, en
somme, une impression fort triste'2. En Macédoine, nous ne
pouvions nous défendre d'une certaine sympathie, sinon pour
Andriscos lui-même, — un aventurier après tout, et qui semble
avoir manifesté rapidement des tendances à la cruauté, aussi-
tôt qu'il s'est cru assuré de la victoire3, •— du moins pour la
population indigène, qui se laisse entraîner à une lutte inégale
par un noble sentiment de patriotisme. Ici au contraire, d'un
bout à l'autre il s'agit d'intrigues misérables. Au début, l'in-
tervention du Sénat est provoquée par trois personnages fort
peu sympathiques, Ménalcidas, Callicrate et Direos, qui, après
avoir trempé les uns et les autres dans des combinaisons mal-
honnêtes, veulent simplement assurer leur vengeance ou leur

1. Paus., Vil, lîi, 2.
2. Cette impression est plus triste encore, si on considère également l'his-

toire intérieure de la Ligue dans la même période. Assurément, ce n'est pas
à dire que le patriotisme ait disparu alors de l'ensemble des Achéens : il
se réveille, au moins au dernier moment, quand on se rend compte du dan-
ger terrible où l'on s'est si imprudemment engagé; et, par exemple, après
la déroute de Scarphée, on arrive en quelques mois à reconstituer une seconde
armée. (A ce propos, une inscription découverle à lïpidaure il y a quelques
années [C. /. G. l'cl., I, 894] nous apprend que celle ville, dans la bataille de
l'Isthme livrée contre Mumtnius, a perdu à elie seule 15 citoyens, sans comp-
ter 81 soldais désignés sous le litre d' 'Ayacol xai o-ùvoiy.oi, qui apparem-
ment représentent les citoyens d'autres villes de la Ligue, en résidence alors
à Epidaure, et les esclaves -enrôlés à la luïle sur l'ordre de Diteos.) Mais à
la lutte contre l'étranger s'ajoute une révolution sociale. Nous avons vu par
quels moyens Critolaos, au printemps de 146, soulevait la foule à Corinthe.
En même temps, pour mieux s'assurer la faveur de la populace, on suspend
toute procédure contre les débiteurs, on proclame l'affranchissement forcé
des esclaves, on prend contre les riches à tort et à travers les mesures les
plus violentes, on gouverne par la terreur, on massacre avec des raffine-
ments de cruauté les gens les plus honorables ; et, pour achever de caracté-
riser ce gouvernement, les alliés qu'il trouve, ce sont les Thébains,parce que
Rome les a frappés d'amendes pour de multiples brigandages, et qu'ils ne
veulent pas les payer. Nous ne pouvons qu'indiquer d'un mot tous ces faits,
car ils ne nous intéressent pas directement ici; mais il est difficile de n'y
pas songer en portant un jugement sur la guerre de 146.

3. Diod., XXXII, 9.
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salut personnel. Là-dessus, tout en sollicitant l'appui de Rome,
les chefs achéens semblent prendre à tâche de ne tenir aucun
compte de ses avis. Puis, quand ils ont attiré sa colère, ils sont
incapables d'adopter une ligne de conduite bien définie : ils ne
cherchent pas à utiliser les embarras où elle se trouve dans
d'autres contrées, mais ils insultent ses ambassadeurs; ils lui
adressent des offenses, mais, lorsqu'elle consent à envoyer de
nouveaux députés, ils se jouent d'eux de la façon la plus
indigne, ou ils laissent la populace les insulter à son aise.
Quant à.Critolaos, si audacieux, si résolu en paroles, une fois
la. campagne commencée, il n'a ni talent ni courage1.

On a quelquefois essayé de réhabiliter les derniers stratèges
de l'Achaïe. M. Fustel de Coulanges, en particulier, se montre
pour eux très indulgent : « Ces hommes de la démocratiefurent
autrement énergiques dans leur volonté et dans leur résistance
que n'avaient été Philopoemen et Lycortas. Yous ne trouvez
chez eux ni hésitation ni arrière-pensée.Ils savaient nettement
ce qu'ils voulaient et marchaient nettement au but 2. » Les faits,
si nous les avons bien présentés, ne permettent guère.de sous-
crire à pareille thèse. Tel n'est pas non plus d'ailleurs,, loin de
là, le jugement des historiens anciens.

fraenl

1ère (les
oricns

ù leur
:jîl.

On connaît assez la sevente de Potybe sur ce sujet. « Les
Grecs, écrit-il en abordant le récit de la guerre de 146,
n'offrent pas la moindre ressource plausible à qui voudrait
excuser leurs fautes 3. » C'est là son opinion bien arrêtée, le ré-
sultat chez lui de sérieuses réflexions, la vérité, comme il dit,
qu'il croit devoir au lecteur'1. Il y revient donc plus d'unefois,
même dans le petit nombre de pages qui nous restent de ses
derniers livres. Il nous montre un vent de folie soufflant sur
foutes les villes. La partie du peuple si prompte à s'agiter,
c'est comme un choix fait à dessein, des citoyens les plus
indignes, ennemis des dieux et sources des pires fléaux ; ce
sont des malades, dévorés par leur fièvre particulière, et
hors d'état de prévoir l'avenir. Les stratèges sont à la fois

1. Paus., VII, 15, 34.
2. Fustel de Coulanges, Polybe. ou la Grèce conquise par les Romains, p. 99.

— L'auteur, ne l'oublions pas, a besoin de les juger ainsi, parce qu'il veut faire
do la guerre de 146 un épisode du soulèvement général des démocraties
contre Rome.

3. Pol., XXXVIll, 1 a : OÙTOI OÙO' àçopp-riv E'jXoyov e'Soo-av TOÏÇ (5O-JXO|AE'VOIÎ

GCDÎm {SoïjOEÏV ÙTtÈp TWV T|(J.apTÏ)|AE'vrjOV.

4. Pol., XXXVIll, 1 d (tout le chapitre).
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incapables et pervers.'L'agitation dont on remplit le pays, la
lutte qui s'engage contre Rome n'ont donc aucune espèce do
raison : c'est la plus impie, la plus injuste de toutes les entre-
prises. Bref, les malheurs des Achéens ont pour cause l'im-
prudence de leurs chefs et leur propre folie1.

Sans doute Polybe déteste la démocratie, et cette haine peut,
dans une certaine mesure, avoir influé sur son jugements. Mais
chez d'autrès, auteurs — et des auteurs grecs — nous retrou-
vons des sentiments analogues. « Qu'un roi ou une ville, écrit
Pausanias, entreprennent une campagne et y échouent, ce sont
choses qui arrivent souvent par la jalousie des dieux plus que
par la faute des belligérants; mais unir l'arrogance à la fai-
blesse, c'est, il faut en convenir, folie et non malheur. Ainsi
s'est consommée la perte de Critolaos et des Achéens 3. »

Diodore de son côté n'est pas d'un autre avis. « Les Achéens
se lançaient dans une guerre contre Rome avec la dernière
sottise : ils y ont éprouvé les plus grands revers. Leur nation,
semble-t-il, était saisie d'une sorte de rage inspirée par les
dieux ; elle couraità sa perte d'un élan inimaginable 4. » Et alors
il fait le procès des chefs, les uns, pour échapper à leurs dettes,
jirovoquant l'agitation au-dedans et la guerre au dehors, les
autres, par inconscience, formant des projets insensés.

Bref, que nous consultions Diodore, Pausanias ou Polybe,
tous s'accordent à mettre en relief la folie de la populace
comme la perversité des démagogues, et ils attribuent la
chute de l'Achaïe à ses fautes répétées, non à la malveillance

1. Id., ibid., i : llao-at u-.èv èxopùÇcov aï TTÔXEIÇ. — XXXVIll, 2 : OÙTOI S' ricav,
wffTtsp è7mï)SE;, Vç i-/Âa;~rfi TOXEMÇ xar' êx/oYïjv o! yEipioroi, xaï T'OÏÇ OEOCÇ é/Opoi,
xai Xoip.(ôv aÏTtoc. — Ibid. : Tô Si"it).ffloi 's'p.svî voo-oùv xai SiEcfOapjjivov. —
XXXVIJI, 3 : Ilepl p.kv oùv TOÙ |J.ÉXXOVTOÇ àSyvaToùv Ttpovoeto-Oat. — XXXVIll, 2 :

Kal TOUT' EÏXÔTWÇ o-jvs'SaivE yfyvso-Oat, Si' àitsipiav xai xaxt'av TO'W xoaToùvToiv.—
XXXVIll, 5 : OÙTOÇ p.Èv oùv (KptTÔXaoç), Taù-a Sr.otX7to"ap.svoç,èriyvETO Tispl TÔ Ttçia."-
(j.aT0X07t£i'v y.vÀ '.Ptojj.aioi; ËurtSiXAsiv Taç ysïpaç, OÙSEVÎ XOY<O TOÙTO TrpaTTWv, àXXà
TtâvToiv ào-Efvso-ïxroiç xai 7capavQ|AMT<XTot; ÉmSaXXop.svoç.— XL, 3 : KaTa 8È TO'Ù;

vùv ÀEYop.Évo'jç xatpoùç v,TÙyjr,o'av à-'jycav ôp.oXoyoyjj.Évïjv, Stà TT|V TGIV uposaroiToiv
àêouXt'av xai Stà TYJV

ioîav avotav.
2. D'autre part, il est aussi Achéen, et il doit se sentir quelque indulgence

pour ses compatriotes.
3. Paus., VII, 14, fi : Tô plv Sr, czvSpa pao-iXs'a xai nôXtv àvE/.ÉaDai 7tôX£[j.ov xai

(j.v) EÙ-,jyï|0'ai o"UvÉ6r| epOôvm p.àXXov EX TOV 3ar.o.ôvMV % TOIÇ 7i;oXsjj.r|0-ao-i TTOIEÏ <"
ïrxXr||jta' Opacr'jTïjç Se -i\ [).z-a àtrOsvsîas jiavîa vi u-.5XXr.iv !i\ àvjyia. xaXoÏTO. "O 8r,

xai KptTÔXaov xal 'Ayaioùç ËSXa'J/s.
4. Diod., XXXII, 2G : 'Açpovéo-TaTayàp tic TÔV -îtpôç 'Po>p.aîou; irôXsp.ov èj«.ir£—

CTOVTEÇ, TMV |J,EYIVÏ(I>V àxXy|pr|jj.âTO)v èneipâ6rlo~av. 'Ex Oeâiv yâp, o>ç EOIXS, Xùcrcra T'.Ç

xaTEtys TÔ k'Ûvoç TÔW 'Ay_aitSv xal TtapâSoêï;; 6pu.-r, Ttpôç àtto'ùeiav.
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de Rome. Telle est également notre impression. Certes, nous
ne l'oublions pas, l'ordre apporté au nom du Sénat par Aure-
lius Orestes était sévère; mais, dès ce moment, les Achéens
affectaient vis-à-vis de Rome un mépris que celle-ci ne pouvait
pas tolérer, à moins de renoncer à son protectorat sur l'Orient,
c'est-à-dire à la politique adoptée par elle depuis cinquante
ans. Jusqu'où réellement voulait-elle pousser l'abaissement des
Achéens? il est impossible d'ailleurs de l'affirmer. En tout
cas, elle ne voulait pas leur ruine : la complaisance qu'elle met
à leur faciliter un rapprochement en est un indice assez clair;
et, pour qu'elle ait montré une telle patience, il faut bien ad-
mettre qu'a l'époque où nous sommes elle éprouve à l'égard
des Grecs un sentiment particulier qu'elle n'a pas pour les
autres peuples. Par des voies différentes, nous en revenons
toujours à la même conclusion.

.Atlilude

soldais et des
p'ncrmix

anl h guerre,
illïrence
soldais polir
civilisation

eiecqnc.

II

L'attitude des soldats et des généraux dans cette guerre
confirme assez exactement aussi ce que nous, avons dit plus haut
de l'accueil fait alors à l'hellénisme par les diverses classes
de la société. Le peuple, avons-nous remarqué, après avoir
cédé un instant à l'attrait de la nouveauté, demeure en
somme réfractaire au charme de la civilisation grecque. Or,
en 146, on connaît l'indifférence des soldats pour les oeuvres
d'art et les offrandes dont Corinthe était pleine. C'est un point
sur lequel Polybe insistait en racontant la prise de cette ville ;
et Strabon, qui fait simplement allusion à son récit, lui em-
prunte du moins un trait précis. Polybe avait vu de ses yeux
des tableaux célèbres jetés à terre, entre autres le Dionysos
d'Aristide, chef-d'oeuvre qui avait donné lieu au proverbe
« Ce n'est rien auprès du Dionysos », et, du même artiste,
VHéraclès consumé par la tunique de Déjanire : les soldats
s'en servaient comme de tables pour jouer aux dés ', Evidem-

!.. Strab.,VIII, 0,23 : HoXùSioç SE TÔ o-j;j.êâvïa Ttspl TÏJV â'Xojcriv èv OÏXTOU [i.ipu
Xèyoïv, irpoo~TiÛy-|0"i xal TTÉV o-TpaTiu>TixY|V ôXiYMpfav TÏ|V Ttspi Ta TMV T£Y_VÔ">V ïpya xai
Ta àvaOïj[J.aTa. «r-ïjo-l yàp ISEÏV Ttapoiv ÈpptjAp.EVouç Wvay.aç eu' èSâcpouç, TtETTEÙovTaç

SE TOÙÇ 0"TpaTto')Taç èitl TO'JTOIV. 'OvotjâÇEi 8' a'JTwv 'Apio-TEi'So'j Ypa<pï|V TOÙ Aiovù=

ffou, la' où TIVEÇ sîpr|<xOat tpact TÔ OÙ8ÈV Tipôç TÔV AIOVJCQV, xal TÔV TIpaxXÉa TÔV

xaTaTcovoùiAEVov TOI TVÎ; Aï|iaVEi'pc«ç y_it(ï>v(.

40
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ment, qu'il s'agisse de la Grèce ou de l'Espagne, les vaincus
n'ont pas à attendre de leur part plus de ménagements d'un
côté que de l'autre.

Philhellénisme
manifeste

de Metellus.

Il n'en va pas de même pour les généraux. Nous en avons
ici la preuve d'autant plus frappante que la guerre est menée
successivement par deux hommes d'origine et de caractère
très différents, Metellus et Mummius. Le premier est un aris-
tocrate; Sans doute il n'appartient pas au cercle de Scipion;
loin de là, il existe entre eux de vifs démêlés : souvent ils
échangent dans le Sénat des apostrophes véhémentes ; leurs
altercations ne sont pas moins fréquentes devant le peuple ;

bref, ils en sont arrivés à une violente et publique inimitié qui
ne cessera qu'à la mort de Scipioli'1. Mais l'hellénisme dans la
noblesse n'est pas limité aux seuls amis de Scipion; en fait,
Metellus est aussi philhellène qu'aucun d'eux : sa conduite de
148 à 146 le montre bien.

Dès.148, au plus fort de sa campagne contre Andriscos,
nous l'avons vu à deux reprises donner aux Achéens le. con-
seil de suspendre les hostilités contre Sparte, et, dans leur inté-
rêt, d'attendre en paix la commission annoncée par le Sénat2.

Au printemps de 146, alors qu'ils ont déjà insulté Aurelius
Orestes, qu'ils se sont joués de Julius Ca?.sar, et qu'ils s'agitent
de tous côtés à la voix de Critolaos, il a tenté encore de leur
renouveler ses avis. Ses ambassadeurs ont été. maltraités 3.

Néanmoins, à la nouvelle de la nomination de Mummius, il
reprend une fois de plus les négociations avec eux : il leur
promet le pardon de Rome pour toute leur conduite passée,
s'ils consentent à abandonner Sparte et les villes indiquées an-
térieurement par le Sénat4. Dira-t-on que ce zèle n'est pas
entièrement désintéressé, et que Metellus cherche à garder
pour lui la gloire de mettre fin aux troubles de l'Achaïe
comme à ceux de la Macédoine? Il n'en est pas moins remar-

1. Val.-Max., IV, 1, 12. — Metellus s'honora, ait moment de la mort de
Scipion, en ordonnant à ses fils de porter sur leurs épaules le lit funèbre de
celui qu'il appela alors le plus grand citoyen de la République (Val.-Max.,
ibid.; Pline, II. N., VII, 44, 144).

2. Cf. p. 614 et sq.
3. Cf. p. 620 et sq.
4. Paus., VII, 1S, 2 : 'AYY^-01JÇ O3V itapa TOÙÇ 'Ayatoùç à7retrïEXX£v, arrivai

XEXEÙOJV O-ÇSÇ o-uvTEXEiaç AaxEÔat|j.ovrfo'Jçxal TCÔXECÇ âXXaç, oizonai; EÏovjto ùitô *Pco-

|j.aî'o)v ' T-?!? TE èv. TOO ypôvou TOÙ npoTs'pou coimv àraiOEtaç oùSE(j.(av Ttapà 'Po>~

(j.at'o>v ÙTtio-y/zEiTO yEvr|O-EO-0ai ripfrfi.
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quable qu'il maintienne en 146, sans les aggraver, lès condi-
tions apportées l'année précédente par Aurelius Orestes.

Sa bienveillance d'ailleurs ne se clément pas, même après sa
victoire de Scarphée et toute la série des succès de détail
qui en sont la conséquence.. Les Thébains se sont unis aux
Achéens : à son approche, ils fuient épouvantés ; Metellus, en
entrant dans leur ville, défend de brûler les temples, de ren-
verser les maisons, et il rend un ôdit interdisant de tuer ou
d'arrêter aucun Thébain, à l'exception du seul Pythéas, l'auteur
de leur soulèvement1. Sur ces entrefaites, i'hypostratège
achéen Sosicrate, probablement entre la mort dé Critolaos et la
réélection de Diteos, prend l'initiative d'entrer en négociations
avec les Romains ; il leur envoie une ambassade, à la tête de
laquelle se place Andronidas. Metellus non seulement la reçoit
bien ; mais encore il charge un Thessalien, nommé Philon, d'aller
de sa part renouveler aux Achéens des propositions capables
de ramener la paix et l'entente2. Dioeos et ses amis, n'estimant
plus aucun pardon possible pour eux, aiment mieux entraîner
la Grèce dans leur ruine que de lui permettre de se sauver
sans eux ; ils empêchent donc tout accommodement d'aboutir.
Du moins, il faut en convenir, Metellus avait poussé la com-
plaisance envers les Achéens jusqu'à la dernière limite.

A ce qu'il semble, les Macédoniens non plus n'avaient pas
eu trop à se plaindre de lui ; car, pendant qu'il est encore en
Grèce comme propréteur, par conséquent en 147 ou 146, la
ville de Thessalonique lui élève une statue en l'appelant son
sauveur et son bienfaiteur3; et, chose plus probante, alors
même qu'il est retourné en Italie où il a obtenu le consulat,
en 143, \m Macédonien nommé Damon, originaire lui aussi dé
Thessalonique, lui consacre un monument à Olympie, «àcause
de sa vertu et de la bienveillance qu'il ne cesse de manifester à
Damon personnellement, à Thessalonique sa patrie, à l'ensemble
des Macédoniens,et à tout le reste de la Grèce'1. » Faisons dans

1. Paus., Vil, lij, 10 : MÉTEXXOÇ SE OÙ'TE ÎEpà è|j.TO7tpâvai OsôW O'JTS oly.oSo|j.T||j.aTa
y.aOaipEÏv EÎa, 0»j6aîo>v TE TMV â'XXiov |J.Y|T£ àirozTeïvai |Av-|Ssva |;.ÏJTE aipEÏv <çif!iynv-a
àîtrjYopEUE' IluOÉav SE, r,v E),OJO"IV, àvôtYsiv ÈXEXSUO-SV o>ç aÙTÔv.

2. Paus., Vil, 15, 11 : METEXXOÇ SE, O>Ç
àai'xETO vrapà TÔV 'IaO|j.ôv, èTcExrjp'jy.sÛETÔ

y.aï TÔTE 'Ayaioïç, èç Eipr|WjV xai o(j.oXoyiav jtpoxaXoùij.ôvoç. — Pol., XL, 4 : rHxs
BÈ xal ']>i'Xo)V, 6 ©ETTaXêç, TcoXXà cptXâvOpoma TOÏÇ 'Ayatoîç 7tpoTErfvo)v.

3. Alhen. Millh., XXIII, 1898, p. 165 : KÔIVTOV Katxé'p.cov KOI'VTOU MS'TSXXOV],
G-TpaT'/)YÔv à[vOÙ7taTOV 'P<op.a»i>v], TÔV àùr^ç o-o>[r-?jpa xal EÙ£pYÉTV|v] r\ TufdXr.ç].

i. Inschr. von Olymp., n' 325 =Ditt., n° 312 : Aâjj.ojv Nixâvopoç MaxsStbv à.Ttô
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cet éloge la part de l'hyperbole et de la flatterie; il ne doit pas
cependant être dépourvu de tout fondement.

Mummius.
Sa sévérité

pendant
les premiers

mois qui
suivent la défaite

de Dioeos.

Au reste, chez un représentant comme lui de la haute aristo-
cratie, de telles marques de philhellénisme ne sont pas pour
nous surprendre 1. Il est plus piquant d'examiner quelle a été
l'attitude de l'autre général envoyé en 146, L. Mummius; car
celui-ci, homme nouveau, d'origine assez humble, doit ressem-
bler beaucoup mieux à la masse des Romains.

Lui, commence par appliquer aux Grecs les lois de la guerre
avec toute la rigueur d'autrefois. A ses yeux, ils sont des révol-
tés ; il a le devoir de les punir, et il n'y manque pas. Après
avoir battu les Achéens à Leucopétra, il s'empare de Corinthe
sans coup férir : néanmoins tout ce qu'on y trouve d'hommes
libres est massacré ; les femmes et les enfants sont vendus à
l'encan; c'est là aussi le sort imposé aux anciens esclaves que
Diasos avait affranchis pour les enrôler dans son armée. Puis on
se met à piller systématiquement la ville : les Romains se ré-
servent ce qui leur paraît le plus joli; ils abandonnent le reste
à leurs auxiliaires pergaméniens ; on n'épargne même pas le
sanctuaire de l'Isthme. Là-dessus arrive l'ordre de détruire
Corinthe de fond en comble ; la chose paraît fort naturelle à
Mummius. Tout ce qui n'a pas été enlevé est livré aux flammes.
De l'enceinte des murs, comme d'une forge immense, la flamme
s'élance réunie en un seul jet; sous l'action du feu, l'or, l'argent
et le bronze en fusion se mélangent, et forment un alliage nou-
veau qui portera désormais le nom de bronze de Corinthe; fina-
lement la ville est rasée jusqu'au sol9-. Sans doute, en cette cir-
constance, Mummius se conformait à l'ordre exprès du Sénat 3;

mais il ne semble avoir éprouvéà obéir ni hésitation ni remords ;

car, dans la dédicace qu'il fait à Rome d'un temple et d'une statue

®EO-o-aXov!y.r|Ç KÔIVTOV KaixÉXiov KOIVTOV MSTSXXOV, a-rpaTVjYÔv ùîtaTOv 'l^oiiai'iov,
Ail 'O).uu.m'toi àpET?,ç É'VEXEV xal EÙvoiaç TJÇ syiov SiaTEXEÏ sic TS aù-ôv xal Tr,v
7iaTpiSa xal TOÙÇ XOITÏOÙÇ MaxsSovaç xal TOÙÇ à'XXo'jç "KXXvjvaç.

1. Nous avons mentionné plus haut son goût pour les arls; nous l'avons
vu non seulement rapporter à Homo des oeuvres célèbres, comme le groupe
d'Alexandre et de ses cavaliers par Lysippe, mais encore appeler de Grèce
des artistes, comme l'architecte Hermodoros et les sculpteurs Polyclcs et
Dionysios (cf. p. 504, 565, 561).

2. Une foule d'auteurs parlent de la destruction de Corinthe ; mais il ne
nous reste aucun de ceux où devait se trouver la description détaillée de
cette catastrophe. Les traits rapportés ici sont empruntés à Pausanias, VII,
17,8, et à Paul Orose, V, 3.

3. Liv., lipil. LU : Gorinlhon ex sonatusconsulto diruit.
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à Hercule Vainqueur, il se plaît à citer, comme ses titres de
gloire, la destruction de Corinthe aussi bien que la soumission
de l'Achaïe 1.

Après cette exécution commandée,Mummius, de son propre
mouvement, s'occupe de châtier également le reste de la
Grèce, et d'abord les alliées de l'Achaïe dans la Grèce du
Nord, Thèbes et Chalcis. D'après Tite-Live, l'une et l'autre
auraient été anéanties2. C'est là une exagération; car Thèbes,
au siècle suivant, est encore en état de lutter contre Sylla3, et
Chalcis, au temps de Strabon, reste la capitale del'Eubée4. En
tout cas, elles ne rencontrent plus chez Mummiusla même indul-
gence que chez Metellus : avant l'arrivée des dix-commissaires
du Sénat, elles sont déjà désarmées et plus ou moins démante-
lées 5 ; il s'y commet aussi des massacres, sinon voulus, du moins
tolérés par Mummius, comme celui, à Chalcis, d'un certain
nombre de chevaliers 0 ; et les Béotiens sont condamnés à payer
cent talents aux Héracléotes et aux Eubéens, pour les dépré-
dations commises précédemment par eux sur les terres de ces
peuples7.

Le Péloponnèse n'est pas épargné davantage. En vain, aus-
sitôt après la bataille de Leucopétra, a-t-il cessé toute résis-
tance : c'est lui qui a pris l'initiative de se soulever contre
Rome; il doit donc être traité en rebelle vaincu. Et en effet
les Achéens, dit Diodore, voient alors nombre des leurs mas-
sacrés ou frappés de la hache, leurs villes prises et pillées,
les populations arrachées en masse à leur patrie et réduites à la
honte de l'esclavage8. Le tableau sûrement est chargé ; pourtant

1. C. I. L., I, 541 : L. Mummi(us) L. 1'. cos. Ducl(u), auspicio, imperioque
ejus Achaia capt(a), Corinto deleto, Romam redieit triumphans. Ob hasce res
bene gestas, quod in bcllo voverat, hanc a;dem et signu(m) llerculis Victoris
imperator dedicat.

2. Liv., Epil. LU : Theba; quoque et Chalcis, quoe auxilio fuerant, dirutoe.
3. Paus., IX, 7, 4 et sqq.
4. Strab., X, 1,11.
5. Paus., VII, 16, 9 : IIOXEOJV SE, ôVae 'Pojp.ai'oiç èvavTi'a £7toXÉ|/.V|0-av, TEI'/TJ U.ÈV

o Mô|J.|i.ioç xaTÉX'JE, xai oTtXa àçïipsÏTO itplv % xal <TJU.6OÙXO'JÇ aTcoo-TaX^vai uapà
'Po)u.a«ov. — Même indication,' II, 1, 2.

6. Allusion à ce fait dans Pol., XL, 11 : TOÙTO 8' r]i xaTaaavso-TaTovèv TOÏÇ TO'W

XaXy.iSÉwv ÏTroEÙaiv, oùç ÔVEÏXEV.

7. Paus., VII, 1G, 10 : BOIOJTOÙÇ TE yap 'lIpaxÀEoiTaiç. xai EùëoEÙai TaXavT»
Êy.a-ôv... èxé).£V<rev iv.-ïuai.

8. Diod., XXXII, 26 : 01 SE ÈV ôçpOaXp.oïç ÎSÔVTEÇ o-jYYev'av v-°" <t"'^<J>v o-tpaYaç
xai 7tEA£xto-(Aoùç, y.al itaTpiSwv âXb'xrei; xal àpitaYaç, xal •n:av8r|[j.o-Jç p.EÛ' ù'6p£wç,

àvSpaTToSio-j.i.oùç.
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il contient aussi une part de vérité ; car, dans un fragment de
Polybe, il est fait allusion à des condamnations prononcées
contre les partisans de Diasos, à la vente de leurs biens 1; et
Pausanias, de son côté, nous parle d'une amende de deux cents
talents imposée aux Achéens à titre de dommages-intérêts
envers les Lacédémoniens2.

Il ne tarde pas
ensuite à

se montrer assez
doux

envers les Grecs.

Dans les premiers mois qui suivent la défaite de Diseos, Mum-
mius se montre donc sévère pour les Grecs ; seulement, notons-
le, cette rigueur chez lui dure peu de temps. Dès l'hiver de 146-
145, pendant qu'il préside la commission des dix légats envoyés
par le Sénat, un Romain de son entourage s'acharne contre la
mémoire de Philopoemen, et l'attaque avec la dernière vivacité
comme l'ennemi constant de Rome ; il s'en prend aussi à Achaîos,
l'éponyme des Achéens, et à Aratos, le principal organisateurde
leur Ligue. Déjà certaines de leurs statues ont été abattues et
transportées en Acarnanie; mais Polybe s'emploie à épargner
à ses compatriotes cette humiliation, et Mummius, d'accord
avec les dix légats, décide qu'on n'abolira rien des honneurs
rendus aux grands hommes de l'Achaïe, et que les statues
enlevées si précipitamment seront ramenées dans le Pélo-
ponnèse 3.

Un peu plus tard, quand il s'agit de liquider la fortune des
partisans de Diaïos condamnés à mort ou à l'exil, on établit
une distinction entre les hommes qui laissent des enfants ou
des parents, et ceux qui n'ont plus d'héritiers directs. Les biens
des derniers seuls sont vendus par le questeur au profit du
Trésor 4 : voilà de la part des Romains une concession qui a
son prix. Enfin, vers le printemps de 145, les légats retournent
à Rome après un séjour de six mois : c'est Polybe, un Achéen,
qu'ils chargent de parcourir le pays et d'y arranger les dif-
férends, en attendant que les Grecs se soient accoutumés à

1. Pol., XL, 9 (cités ci-dessous, note 4).
2. Paus., VII, 16, 10 : 'Ayaioùç Aay.sSaïu.ovi'oiç Siaxoo-ia (TaXav-a) ÈXSAEUO-EV

ÈXTÎ'o-ai.
3. Plut., Philopaim., 21 : AÔYWV SE XE/OÉV-OW xal IIOX-JSIVJ irpôç TÔV auxoçàv-

T7|V aVTEl7i;ÔVTOÇ, O'jO' 6 Môu.IAlOÇ O'JTE 01 Up£G"o£tç Ù7tÉ,U.ElVaV àvSpÔç £v8ô£o'J Tl[J.aÇ
àcpavfo-ai. — Pol., XL, 8 : Aafio|j.£voç SE T-?,Ç àoup\s.-ïfi TOCÙTÏJÇ UoXùgioç Taç axovaç
7)T-/|0-aT0 TÔV Q-rpaTïjYÔv, xaiTisp rÉSv) |j.ETax£y.o|j.io-p.EvaçEÎÇ 'Axapvavtav èv. llsXoitov-
Vïjo-ou, Xéyta 5è Tr,v 'AyacoO, xai TJJV .'Apârou, xai <l>iXo7toîu.£YOç.(Cf. d'ailleurs
tout ce chapitre.)

4. Pol., XL, 9 : SuvÉSaivE Y«p TOÙTOV (TÔV Tau-.iav), ÈTtmopEUÔiJ.EVOv Ta; TCÔXEIÇ,

TtàvTùiv Tiijv Tin Aiaîq> xoivo>vïjo-âv-o>v TCO>XEÏV Taç oùai'aç, Tiiiv xai xaTaxpiOôVTiov,

.S'o-oi u.ïj TtatSaç Y) Yovéaç eiy_ov.
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la constitution et aux lois qui viennent d'être arrêtées pour
eux 1.

Evidemment, aucune de ces mesures ne se prend sans l'assen-
timent du consul. Bien mieux, après le départ des légats,
Pofybe nous peint Mummius restaurant le sanctuaire de
l'Isthme, ornant les temples d'Olympie et de Delphes, visitant
les villes les unes après les autres, recevant partout des témoi-
gnages de gratitude publics et privés ; et il ajoute : « Ces hon-
neurs étaient naturels ; car il avait montré dans sa conduite
modération et désintéressement ; il avait usé du pouvoir avec
douceur, bien que l'occasion fût belle et qu'il eût une autorité
souveraine pour châtier les Grecs. S'il paraît parfois s'être
écarté du devoir, la faute, selon moi, en fut non à lui, mais
aux amis qu'il avait autour de lui2. » Cela ne s'accorde guère
avec la réputation de rudesse qu'on lui fait d'ordinaire. Nous
devons donc chercher à vérifier si Polybe, en parlant de Mum-
mius, s'est laissé abuser par son admiration pour Rome, ou si,
au contraire, le vainqueur de l'Achaïe n'aurait pas été moins
insensible qu'on ne le dit à l'hellénisme.

,\anicri
répnl:i(ion
rirrifisse
barlmi'ie.

En somme, d où lui vient son renom de grossièreté et de
barbarie? Il repose essentiellement, je crois, sur deux paroles
malheureuses prononcées pendant le sac de Corinthe. A ce
moment, il voit le roi Attale acheter pour 600.000 sesterces
un seul tableau, le Dionysos d'Aristide; surpris de l'importance
de la somme, il soupçonne dans cette oeuvre quelque vertu
mystérieuse ; il force Attale à la luirendre malgré ses plaintes,
et il la place à Rome dans le temple de Gérés3. Un autre jour,
traitant pour l'expédition en Italie de statues et de tableaux
sortis des mains des premiers artistes de la Grèce, il fait pré-
venir les entrepreneurs du transport que tout objet perdu devra

1. Pol., XL, 10 : 'EvETSi'XavTo SE TOI IloXuSt'ca y_(opi$ôp.EvoiTàç UÔXEIÇ ÈTtiTtopEu-
Ovjvai, xal TCEpl oiv oî à'vOpwiroi àp.^i8âXXo-jai SiE-jy.pivï|0-ai, p.Éy.pi où o-uvôOsiav ïymrn
ft\ TtoXlTEl'a Xal TOÏÇ VÔIJ.OIÇ.

2. Pol., XL, 11 : Kiy.ÔTOjç SE Tiu.ao-Oai o-jvs'êaivEv aÙTÔv xal xotv?j xal xaT' îSi'av.
Kal Yap ÈYxpaTtS;xal xaOapôiç àvEO-Tpâcpïj, xal Tcpâoiç Èv_pT|0-aTOTOÏÇ oXotç irpaYl-iao-i,
[îlyav xaipôv èv TOÏÇ "IÎXXÏJOTV Ë/_<OV xal p.EYâXr,v èjjouorlav. Kal Yap èv oîç ÈSO'XEI

•jiapEopaxévai TI TO>V xa0ï]xovTO)v, è|ioî [il'i oûx èçaivETO Si' éauxôv TOÛTO irETcoiïiXE'vai,
Sià SE TOÙÇ itapay.Ei(j.Évoyç mi'Xoyç.

3. Pline, IL N., XXXV, S, 24 : Namque cura in prieda vendenda res dis^
traxisset, et rex Attalus VI sesterlium emisset tabulant Aristidte, Liberum
palrem, pretiutn miralus, suspicatusque aliquid in ea virtulis, quod ipse
nosciret, revocavit tabulatn, Atlalo multum querentc, cl in Gereris delubro
posuit. — C'est l'un des tableaux sur lesquels les soldats jouaient aux dés
(cf. p. G25).
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être remplacé1. Nous n'avons pas de raisons décisives pour
mettre en doute l'authenticité de ces deux historiettes; et
assurémentil en résulte que Mummius n'a rien d'un connais-
seur ni même d'un amateur d'art. Est-ce à dire pourtant qu'il
soit après cela condamné sans retour, et que notre jugement
sur lui ne doive être modifié par aucune considération?

11 est victime
d'un parti pris.

D abord ne pourrait-il pas, au moins dans une certaine
mesure, avoir été victime d'un parti pris? Sa réputation de
rudesse remonte, il est vrai, à l'antiquité.Mais, nous aArons déjà
eu plus d'une occasion de le remarquer, les anciens aiment
beaucoup les caractères nettement tranchés, et, sous prétexte
de mieux accuser une impression, il leur arrive souvent de
forcer la note et de tomber dans l'inexactitude. C'est ainsi que
nous les avons Arus faire de Caton un adversaire trop absolu de
l'hellénisme-, ou encore, pour opposer Scipion Euiilien à
Laîlius, attribuer au second, par rapppot à son illustre ami,
une supériorité intellectuelle qu'il n'avait peut-être pas en réa-
lité 3. Mummius, lui aussi, paraît avoir quelque peu servi de
repoussoir à Scipion : l'un personnifie tous les progrès de la
ciA'ilisation nouvelle, l'autre, par contre, la rusticité d'autre-
fois. Le trait cité par Velleius Patercnlus sert précisément à
illustrer un parallèle de ce genre.

D'autres fois, les anecdotes rapportées sur son compte con-
tiennent des exagérations eAndentes. Ainsi, dans un discours aux
Corinthiensqui figure, à tort d'ailleurs, parmi les oeiiArres de Dion
Chrysostome, l'auteur, parlant du sans-gêne avec lequel ont été
traitées, à diverses époques,des statues d'hommesou de dieux,
se moque beaucoup de Mummius. Il arracha de sa base, dit-il,
le Poséidon Isthmique, et alla le consacrer à Zeus ; à Thespies,
il enleva la statue de Philippe, fils d'Amyntas ; et à deux jeunes
Arcadiens de Phénéos il attribua les noms de Nestor et de Priam.
« Triste ignorance ! mais c'était un homme sans éducation, sans
la moindre expérience des beaux-arts ni des belles-lettres''. »

1. Vell. Pat., I, 13 : Mummius tam rudis fuit ut, capta Corinlho, cum
maximorum arlificum perfectas manibus tabulas ac statuas in Ilaliam por-
tandas locaret, juberet prijedici conducentibus, si eas perdidissenl, novas esse
reddituros.

2. Cf. p. 356 et sqq.; p. 590 et sqq.
3. Cf. p. 557.
4. Dion Chrys., Disc. XXXVII (éd. Teubner, vol. II, p. 305) : Kal TOÙÇ JJ.ÈV

àXXouç onYïjo-Eiv u.oi Soxo>, àXXà TÔV "I<rÛu,tov, TÔV àYojvaOsTïiv T'OV ùu.sï£pov, Md|j.!J.toç
èv. fiâOpojv àvauTtâo-aç àvÉ0r,xs Toi Au', cpEÙ TT|Ç à[j.aOîaç, TÔV àSsXcpôv o>ç àvâ6v)U,a,
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Nous admettrons très volontiers que Mummius a dédié dans
un temple de Zeus une statue de son frère Poséidon, ou encore
qu'il a pris l'image de Philippe, le père d'Alexandre, pour celle
du vaincu de Cynoscéphales. Nous aurons plus de peine à
croire qu'il ait confondu deux éphèbes avec Nestor et Priam,
les deux vieillards par excellence de YIliade.

De même, on lui fait un crime d'avoir choisi Hercule comme
la diAmiité qu'il voulait entre toutes remercier de ses Adctoires :

« Ce barbare, écrit M. Duruy, eut bien raison, après son
triomphe, de consacrer un temple au dieu de la force, à Hercule
Vainqueur1. » A cela on pourrait déjà objecter qu'avant Mum-
mius, Fulvius Nobilior, un philhellène cependant, aArait bien
placé dans le temple d'Hercule les statues des Muses rappor-
tées par lui d'Ambracie2. Mais, pour nous en tenir à Hercule
Vainqueur, n'était-ce donc pas un usage assez fréquent chez les
Romains que de lui consacrer une partie de leurs gains sous
forme soit d'offrande, soit surtout de banquet dédié à lui et au
peuple devant YAra maximal Le plus souvent, il estArrai, ce
sont les particuliers qui donnaient de ces festins; pourtant, au
moins à l'origine, il arrivait aussi aux triomphateurs d'y em-
ployer la dîme de leur butin 4. Mummius, en témoignant sa
gratitude à Hercule Vainqueur, se bornait donc à reprendreun
usage antique, tombé peut-être en désuétude. Nous pouvons en
conclure à une préférence chez; lui pour les traditions du passé
au lieu des moeurs nouvelles^ ; mais Hercule n'est nullement ici
le symbole de la force brutale.

à'vOpWTîOç airaîSE'JTo; xai |J.ÏJ8EVÔÇ TO>V xaXôJv HE7tEipa|j.E'voç' ô'ç •I'ft.tmtov |j.Èv TÔV

'A|J.-JVTOU èx QeoTuoJv ËXaSsv, ÈTiÉYpatl'E 6È y.al TOÙÇ èv. "I'EVEOÙ vsavt'o-y.ovç TÔV |J.ÈV

NéVropa, TÔV Se llpîa|J.ov.
i. llisl. des Rom., Il, p. 132.
2. On expliquait parfois ce fait d'une façon ingénieuse en disant qu'Hercule

assurait aux Muses le repos dont elles ont besoin, tandis que les Muses prê-
taient leur voix à la valeur d'Hercule. (Cf. Euméne, Pro restaur. scol., 7 :
Idemque primus novem signa Camenarum ex Ambraciensi oppido translata
snb tulela l'ortissimi numinis consecravit, ut res est, quia mutuis opibus et
pnemiis juvari ornariquo deberent: Musarutn quics defensione Herculis, et
virlus Herculis voce Musarum.)

3. Pour les'textes, cf. Mommsen-Marquardt,Man. des anl. rom., XII, p. 180.
4. F. II. G. (Didot), 111, p. 252, fr. 1 de Posidonios d'Apamée : èvTrj 'Po>|j.aÎMv

TTÔXEI, OTav sùoij/covTai èv TO> TO*J 'HpaxXe'otJç t£po», SEITÏVC'COVTOÇ TOÙ xaTtx xaipôv
Opiaij.ê£vovToç.— Atlién., V, 65 : èv TOI -OÙ 'HpaxXÉouç tEpoi, èv <o oi TOÙÇ Opiàp.-
6ouç xaTâYOVTSç UTpaTr)Yol èo-Tioio-i TOÙÇ itoXÎTaç.

5. Outre la dédicace de Mummius à Home (citée p. 629, n. 1), on en a
retrouvé une autre à P.éate. Mummius a promis à Hercule la dîme du
butin : il se montre très attentif à constituer cette dime avec une parfaite
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Ces exemples suffisent à nous prouver la réalité d'un parti
pris contre Mummius. D'autre part, pour le juger aA^ec équité,
il conviendrait aussi de ne pas laisser dans l'ombre les traits
qui sont à son honneur; il y en a un certain nombre. Ainsi on
fait de lui volontiers un soldat sans aucune instruction. A priori,
cette ignorance extrême peut déjà sembler extraordinaire, si
l'on songe que son frère Spurius appartient au cercle de Sci-
pion, qu'il est initié à la philosophie stoïcienne, et qu'il écrit
des lettres en vers fort agréables 1. Si différents qu'aient pu
deArenir parla suite les goûts des deux frères, ils ont dû com-
mencer par recevoir les mêmes leçons dans leur famille ; et en
effet Cicéron mentionne des discours de l'un et de l'autre, sans
donner à ceux de Spurius une bien grande supériorité 2. Mais
à cet égard nous avons mieux que de simples inductions.

Au moment de la destruction de Corinthe, Mummius, raconte
Plutarque, ordonna aux enfants de naissance libre qui savaient
leurs lettres d'écrire un vers sous ses j'eux. L'un d'eux choisit
celui-ci : « Trois fois et quatre fois heureux les fils de Danaos
qui périrent alors ! » Mummius en fut tout ému; les lai'mes lui
Ainrent aux yeux, et, pour ce seul mot, il épargna la senùtude
à toute la famille de l'enfant 3. Voilà qui nous rappelle assez
Scipion songeant à la chute de Troie sur les ruines do Carthage.

Voulons-nous maintenant un rapprochement entre Mummius
et Paul-Emile ? Comme ce dernier, en 167, avait été content
d'entreprendre un Aroyage à travers la Grèce'1, de même Mum-

exaclitude. C'est bien là encore une préoccupation de vieux Romain (C. I. L.,
]> 542) : Sancle!

lie deeimm, Victor, tibei Luciu' Mutnmiu' donum
moribus antiqueis promiscrat boc dure scsc.
Visum jinimo suo perfecil, tua pace rogans le
cogendci dissolvcndeiquetu ut — <-- " (texte : I'AGILU) faxseis,
perficias dccumam ut facial, verre ralionis,
proquc boc alque alieis doncis des (ligna merenli.

1. Cf. p. 561.
2. Cic, Brul., 25, 04 : Fuerunl etiam in oratorum numéro mcdiooriutn

L. et Sp. Muntmii fratres, quorum exstant amborurii orationes : simplex qui-
dem Lucius et anliquus, Spurius atitcin nibilo ille quidem ornatior, sed lanien
aosiricuor.

3. Plut., Sympos., IX, 1, 2 : Kopi'vOioç 7taî'ç a!vjj.iXii>Toç, OTE Y)
TtôXtç àitoVAsTo,

xal MÔ|J.JJ.IOÇ èx Tdiv èXE\)0c'po)V TOÙÇ è7iio--a!jivouç YP^IJ-P-a~oe taffia; E-JOuo-xomov

ÈxÉXeyo-E Ypâ'l'ai cti/ov, £YPa'{/£'

Tpiç rj.âxapEç Aavaoî, xai. TETpâxiç, oi'TÔT' Ô'XOVTO (Or/., ~V, 306).

Kal Yap TiaÛEÏv TI TÔV Mô|j.|j.iôv çaci, xai 8axpùo-ai, xal 7câvTaç à<p£Ïvai èXeuOe'pouç

TOÙÇ T(îi TraiSl ^pocvixovTaç.
i. Ci', p. 307 et sq.
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mius, après le départ des dix légats, dans l'été de 145, se met à
parcourir le pays1, et partout il montre beaucoup de bienveil-
lance. Après avoir châtié les Grecs, il prend plaisir à décorer
leurs temples. A Olympie, en particulier, on connaît de lui plu-
sieurs offrandes : Pausanias mentionne vingt et.un boucliers
dorés fixés sur l'architrave du temple de Zeus, puis, tout près
du temple, une statue de Zeus en bronze, sans parler d'une
autre placée contre le mur de l'Altis. et que la tradition populaire
lui attribuait également 2. Rien de tout cela n'est parvenu jus-
qu'à nous ; mais les fouilles d'Olympie ont mis au jour d'autres
dédicaces portant le nom de Mummius, d'abord deux grandes
bases de marbre qui ont soutenu certainement des statues
équestres du général romain 3, puis les restes d'un grand cou-
ronnement de calcaire gris ayant appartenu à un groupe qui
représentait Mummius au milieu des dix légats'1.

Olympie ne fut pas seule à profiter de sa générosité ; Polybe
signale des cadeaux analogues dans le sanctuaire de Delphes 5.
Si on n'en a rien retrouvé, nous possédons par contre la trace
de. ses dons à Tégée, à Epidaure, à Oropos, à Thespies et à
Thèbes, c'est-à-dire même dans des AÙlles qui s'étaient déclarées
contre Rome0. Sans doute, dans le même temps, Mummius

1. Pol., XL, 11 : Taî'ç é£rtç ^(j.E'païc ÈitEiropEÙETO Taç IUJXEIÇ.
2.-Paus., V, 10, 5 ; — Id., V, 24, 4 et 8.
3. ïnschr. von Olymp., 278-27!) et 280-281. La formule de dédicace est la

môme sur les deux bases, et, à l'époque impériale, elle a été répétée sur une
autre face, toujours sous la même forme : AEÙXIOÇ Mô|j.p.toç AeuxeVj ulôç, o-trpa-
TTIYÔÇ ÛTOCTOÇ 'Po>|j.aûi>v, Ail 'OXU|J,TUMI.

4. ïnschr. von Olymp., 320-324 : AE-JXIOÇ M(5jj.|j.toç 6 ù'jta-oç
•— A. Aixi'vioç

Mo-jpï|Va; — AùXoç ïïotjTOÙu.io; 'AXSEÏVOÇ — P. 2£p.7tpo)vioç TupTavôç — 'A. Ts-
pévTioç OOâppcov. Etant donnés le caractère des lettres, l'abréviation des pré-
noms, certaines formes d'orthographe, comme DOO-TOÙOUOÇ, et l'altération du
nom de Ttiditanus en TupTavôç, ces inscriptions, folles qu'elles nous sont
parvenues, semblent remonter tout au plus au siècle d'Auguste. Mais elles
ont pu être refaites à ce moment, comme les précédentes. L'érection d'un
pareil monument s'explique bien en 145, non au i°r siècle après Jésus-Christ;
et d'ailleurs il serait bien étrange sans cela que Cicéron, voulant placer la
scène d'un de ses dialogues à Olympie, ait eu par hasard l'idée d'y mêler les
dix légats cl; Mummius (Cic, ad AU.. XIII, 30, 3).

5. Pol., XL, il : xoo"|J.T|0-aç TÔV èv 'OX'j|j.7iia xal AEXIJOÏÇ veoiv.
6. LebasrFoucart, lnscr. du Pél., 339 (à Tégée) : AE-JXIOÇ MÔ|J.U.[IOÇ ]. —

C. /. G. Pelop., I, 1183 (à Epidaure : offrande ancienne réemployée par
Mummius) : AEÙXIOÇ Môp.|j.ioç Aeuxtou, orpaT/iYÔç ù'rcaToç 'Po)|j,aio>v, 'ATTOXXIOVI,

'Ao-y.Xr,7ti(Si, 'Yyizlta. — C. I. Gr. Sept., I, 433 (à Oropos) : [Aeùxi]oç M.ôu.|j.ioç
AEufy.îou..,.].— Ibid., 1808 (à Thespies) : AEÙXIOÇ MÔJJ.|XIOÇ \VJV.IU\>, o~rpaTï|Yo?
ûraiToç 'Po)u.aio)v,Toïç OEOÏÇ. ^-Ibid., 2478 (à Thèbes) : [AJEÙXIOÇ MO|J.|XIOÇ Asuxtou,
[o-]Tpar/-|YÔç ù'iraTfoç 1:>o>]}j.aîo>v TOÏÇ OEOÏÇ. — Ibid., 247S, a (môme provenance) :
•même rédaction, moins TOÏÇ OEOÏÇ.
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enlève aux Grecs toutes sortes d'oeuvres d'art ; mais en cela
il suit l'exemple de ses prédécesseurs, sans en excepter les
plus philhellènés : il ne pouvait pas s'en affranchir. Du moins,
pour son compte personnel, il fait preuve d'un désintéressement
universellement reconnu 1, et il a grand soin de respecter
les statues consacrées, telles que l'Eros de Praxitèle à
Thespies'.

Le prie-t-on de trancher des différends entre deux AÙlles,

comme entre Messène et Sparte au sujet de Yager Denthe-
liates? il ne cherche pas à favoriser de préférence les alliés
de Rome : il sanctionne simplement l'état des possessions au
moment où il est arrivé en Grèce3. •— Ailleurs il confirme leurs
privilèges aux artistes dionysiaques de l'Isthme et de Némée;
or, là encore, il s'agit d'un collège qui a son siège à Thèbes ;

et ses considérants ne sont nullement ceux d'un barbare : « En
faveur de Dionysos, des

,
et de l'art dont vous êtes

les soutiens, je vous octroie l'exemption entière des presta-
tions, logements militaires, impôts ou tributs de toute espèce,
pour A-OUS, pour vos femmes, et pour vos enfants jusqu'à l'âge
d'homme, comme vous le demandez-''. » Dès lors, nous ne
sommes nullement surpris que les Grecs lui accordent Arolon-
tiers des marques de leur reconnaissance, et nous ne songeons
plus, je pense, à douter du témoignage de Polybe5.

Il en est de
même après son

retour
en Italie.

Apres avoir considère 1 attitude de Mummius en Grèce,

1. Pline, II. A\, XXXIY, 17, 36 : Mummius, Acliaia dcvicta, replevil urbem,
non relicturus iilia; dolem. — Frontin, Slral., IV, 3, 1!S : Adeo niliil ex
tantis manubiis in suuiti convertit, ut filiam ejus inopem senalus ex publico
dotaverit. — Aurel. A'ict., De vir. il., 60; etc.

2. Cic, De sign., 2, 4 : itaque ille L. Mummius, cum Thespiadas, quie ad
tudem Fclieilatis sunt, ccteruque profana ex illo oppido signa tollerel, hune
marmoreum Cupidinem' quod erat consecratus, non alligit.

3. Tacile (Ann., IA', 43) fait une simple allusion à ce jugement. — On a
tout lieu de supposer que Mummius avait évité de trancher nettement la
question, parce que les dissensions reprennent peu après (avant 13a), et que,
dans l'arbitrage rendu alors par les Milésiens (ïnschr. von Olymp., U2 = Ditt.,
n" 314), il n'est pas question d'une sentence précise de Mummius.

4. C. I. Gr. Sept., I, 2413 : ÏUYy_o>p<ô ùp.ïv, É'VEXEV TO-J Atovùero-j, xafi ]o>v,

xal TOÙ £7tiTï)SEÙ|j.aToç où 7tprjso-TT,x|aTE, ù(j.àç 7tavTa7tao-|iy | àJXEiTOUpY'/iTO'jç Eivai
xai àv£7tio"TaO[|J.EÙTO-Jçy.al aT£X]sïç xal àv[Ei]o-?ri[p]ouç nàa-v^ç EÎo-^opfâç, xal aÙTO-jç

xal YJ'Jvaïxaç xal TÉxva, é'raç av sic yfAify-iav ëXOioci ]eai, xaOïoç TtapExaXEÎre.—
Le commencement de la lettre manque, et, par suite, sa suscription; mais on
s'accorde à regarder comme très probable qu'elle a été écrite par Mummius.

5. Pol., XL, 11 (cité p. 631, n. 2). — Nous possédonsla dédicaced'une statue
élevée à Mummius par la ville d'Elis (ïnschr. von 01., 319 = Ditt., n° 310) :

•
'II Tto'Xiç T| TÔV 'HXeîwv AEÙXIOV Môp.p.iov AEUXÎOU, orpaTïiYÔv ùwaTOv 'P(0(j.atiov,
àpET'ôç ëvEXEv xai EÛEpYEcriaç, y,ç Ë/_OJV BiaïeXeï EÏÇ TE aÙTï)v xai TOÙÇ à'XXouç "EXXvjvaç.
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suivons-le en Italie, à son retour. Son triomphe compte parmi
ceux qui font époque : depuis la prise de Tarente et de Syra-
cuse, on apprécie à Rome les statues; Scipion l'Asiatique et
Manlius Vulso ont introduit l'argent ciselé, les riches étoffes
et les lits à pieds de métal; Pompée initiera sa patrie à l'amour
des perles et des pierres précieuses ; de Mummius elle
apprend à connaître les bronzes de Corinthe et les tableaux
des grands maîtres '. Dira-t-on qu'il y a là un pur hasard, et que
Mummius reste indifférent à ce qu'il a rapporté? Mais alors
comment expliquer que pendant sa censure, en 142, il prenne
encore soin de distribuer aux A'illes de l'Italie, et même aux
provinces, des statues et des tableaux ramenés par lui de
Grèce trois ans auparavant? Le fait ne nous est pas seu-
lement attesté par les auteurs2 : on a découvert des bases
portant son nom dans plusieurs Ailles de la Sabine (à Trebula
et à INursia), dans la Gaule Cisalpine (à Parme), et jusqu'au
fond de l'Espagne, en Bétique (dans la colonie d'Italica fondée
par Scipion l'Africain) :>\ Mummius attribuait donc quelqueimpor-
tance aux statues grecques.

Enfin, toujours à l'occasion de son triomphe, il organise des
jeux ; et il se troiiAre que ceux-ci également marquent une date
dans l'histoire du théâtre romain. C'est le moment, dit Tacite,
oii l'on commence à soigner davantage la pompe extérieure
des spectacles : Mummius en donne le premier l'exemple4. Les

1. Pline, //. JV., XXXVil, (i, -12 : A'ictoria tamen illa Pompei primum ad
margarilas gemmasque mores inclinavit, sicut L. Scipionis et Cn. Manli ad
cadatum argentum et vestes attalicas et triclinia asrata, sicut L. Mumtni ad
Corinthia et tabulas pictas. — ld., XXXIII, .13, 149; XXXV, 8, 24.

2. Frontin, Slral., IV, 3, 11! : L. Mummius qui, Corintho capta, non Ita-
liam modo sed etiam provincias tabulis statuisque cxornavjt. — Kn l'absence
d'indications précises, on rapportait généralement cette distributionà l'époque
du triomphe de Mummius, en 145. Un fragment d'un nouvel Epilome de ï'ite-
Live (il répond aux années 189-137), découvert sur les papyrus d'Oxyrhyncbos,
nous apprend que les cadeaux en question, ou du moins une partie d'entre
eux, datent de 142, c'est-à-dire de la censure de Mummius. Le fait n'en est
pour nous que plus probant. Cf. E. Kornemann : Die neue Livius-Epilome ans
Qxyrhynckus, p. 60 et 93 (dans les ileilrâr/e zm\allen Geschichle, 1904). A'oicï
d'ailleurs le texte du papyrus, J. 168-169 : [SJigna, statufasj, tabulas Corinlb| ias
L. MJummius distribuit circa oppida, et Romfam ornajvit. La place occupée
par ces doux lignes nous garantit qu'il s'agit du livre LUI de J'ite-Live, et de
l'année 142.

3. C. /. L., I, 543 (à Trebula) L. Mummius cos. vico. — 544 (à Nursia) :
L. Mummius cos. dcd. N. (dédit Nursinis). — 545 (à Parme) : L. Mummius
cos. p. P. (populo Parmensi). — 546 (à Italica) : [L. Mumm]ius L. f. imp.
[ded., Co]rintho capta, [vico Italjicensi.

4. Tac, Ann., XIV, 21 : Majores quoque non abhorruisse spectaculorum
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expressions de Tacite restent très vagues. Les soins nouveaux
dont il parle doivent s'entendre,je crois, des progrès réalisés
dans l'aménagement du théâtre, dans le luxe de la mise en
scène, dans la richesse des décors et des costumes. Mummius
en effet s'intéressait à ces détails; ainsi, en faisant abattre le
théâtre de Corinthe, il y remarque les vases de bronze dispo-
sés selon des calculs compliqués pour renforcer la A^oix : il
les expédie à Rome, et les- consacre dans le temple de la
Lune 1. Or à Rome, dix ans auparavant, sous l'inspiration de
Scipion Nasica, il y aArait eu une réaction très vive contre
les choses du théâtre : non seulement on aArait empêché la
construction d'édifices permanents destinés aux représenta-
tions dramatiques; on avait été jusqu'à obliger le peuple à se
tenir debout comme autrefois-. Mummiusagit juste au rebours ;
C'est peut-être à ses jeux que le peuple recouvre le droit de
s'asseoir, ou que les chevaliers obtiennent, comme les séna-
teurs, des places réservées3. En tout cas, il fait décidément
avorter la tentative de Nasica, et il laisse le sotwenir d'aAroir
été sur ce point aussi un novateur. Il est assez curieux de le
voir contribuer de la sorte au succès d'une mode d'origine
hellénique.

il n'était donc
pas nussi

insensible qu'on
l'a dit

à la civilisalion
grecque.

•
De tout cela assurément je ne prétends pas conclure que la

réputation de Mummius est fausse de tout point; et, pour le
plaisir de le réhabiliter, je ne songe pas à le transformer en un
philhellène comparable à Scipion ou à Metellus. .Sans aucun
doute il y a beaucoup chez lui du Romain d'autrefois, et il est
loin de goûter à sa valeur la civilisation grecque. Mais, à mon
avis, l'exagération n'est pas moindre à le donner pour un pur
barbare; et son exemple, au contraire, me parait très propre à
montrer comment l'hellénisme pénètre alors à Rome, et d'une
façon assez sensible, même dans les familles de condition
moyenne.

obleclamentis,pro forluna qua; tum erat; eoque a Tuscis accitos histriones,
a Thuriis equorum cerlamina; et, possessa Acbaia Asiaque, lodos curalius
edilos; nec quoniquam Homa!, honeslo loco ortum, ail théâtrales arles dege-
neravisse, ducentis jam annjs a L. Mummii triumpho, qui primus id genus
speclaculi in Urbe proebueril. (J'ai cité le passage entier, parce qu'on en tire
souvent des indications qui, je crois, ne sont nullementdans Tacite.)

1. Yitruv., A', 5, S : Ktiamque auctorem lutbemus L. Aluminium qui, diruto
thoatro Corinlliiorùm, ejus aenea Komam deportavit, et de manubiis ad
a;dem Lunoe dedicavil.

2. Cf. p. 370 et sq.
' 3. Cf. p. 534,, n. 2.
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III

•iiiillal
jtriiicrs

'ju'incnts-
lt;*iii« est

„. des 14b.

En terminant, il nous reste à examiner quelles ont été, pour
la Macédoine et pour la Grèce, les conséquences de leur sou-
lèA7ement. Pour la première, même en l'absence des récits de
Polybe et de Tite-LiAre, nous sommes bien fixés sur son sort :

Rome profite de la tentative d'Andriscos afin de réduire la ré-
gion en proA'ince1. Elle n'hésite pas un instant; c'est chose faite
dès 1482.

Sans doute on peut juger qu'au point de Arue matériel
la Macédoine, en somme, y trouve un aArantage : elle cesse
d'être morcelée en quatre districts systématiquement isolés
l'un de l'autre. Ses charges d'ailleurs ne sont pas augmentées;
car on maintient tels quels, à ce qu'il semble, les impôts et la
plupart des règlements établis par Paul-Emile3. Mais, d'autre
part, la dernière apparence de liberté disparaît à jamais.
A présent un gouverneur romain va résider dans le pays 4.
On continuera bien, comme par le passé, à frapper des mon-
naies au type d'Alexandre; seulement on y inscrira en même
temps le nom du questeur de la proA'ince0. Autre signe enfin
de la domination étrangère : tout de suite on construit une
\roic militaire, la Aroie Egnatia, qui d'Apollonie et cl'Epidamne,

i. Florns, 1, 30 (11, 14) : (Metellus) Macedoniam servitute multavit.
2. On a admis pendant longtemps que la Macédoine et l'Achaïe avaient été

érigées en province l'une et l'autre en 146. La date de 148, pour la Macédoine,
nous est attestée par une dédicace de Thessalonique en l'honneur de l'empe-
reur Claude, mentionnant à la fois l'ère d'Actium et l'ère de la province de
Macédoine (Revue arvhéol., XX, 1869, p. 62; — journal of hell. Slud.; A'Ill,
1887, p. 360). Cf. Kasstner, De seris quai ab imperio Caisavis Oclaviani consli-
lulo inilium duxerinl. Dissert., Leipzig, 1890, p. 70 et sq.

3. Liv.. Xl/V, 32; — Justin, XXX11I, 2 (cités p. 442, note 1).
4. On trouvera l'ônuméralion d'un certain nombre de ces gouverneurs dans

llort'/.berg, Hisl. de la Grèce, som la dom. des Rom. (trad. franc.), I, p. 296,
note 1; quelques autres nous ont été révélés depuis par les inscriptions.

5. Cf., par exemple, Calaloque. of gree/c Coins in Ihe Bril. Mus. (Macedonia,
p. 20, n°.87, tétradrachmed'argent) : Au droit, MAKEAONQN;tôtc d'Alexandre
le Grand avec les cheveux flottants et la corne d'Ammon; derrière la tête,
0 (marquede Thessalonique). Au revers, une massue renversée, entre un fiscus
et un subsellium; puis la mention SA'fiRA. L1ÏG. PRO Q.; le tout dans une
couronne de laurier. — D'autres fois, le nom du magistrat est on grec. Même
catalogue, p. 17, n"71. Monnaie de cuivre : au droit, tête de Poséidon, portant
la ténia. Au revers, massue dans une couronne de laurier avec les mots
MAKEAONQN. TAMIOT PAIOY nOIIAIAIOY.
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par Lychnidos, Edessa et Pella, rejoint Thessalonique, et se
continue jusqu'à Cypsela, sur l'Hèbre 1.

Bref, Rome n'éprouve aucune pitié à l'égard d'un peuple qui
fut autrefois si glorieux. L'occasion lui semble bonne pour
prendre pied définitivement en Orient : elle en use ; et du
même coup, elle englobe dans ses nouvelles possessions à
l'Est les côtes de la Thrace, à l'Ouest l'Illyrie et peut-être
l'Epire. Dans ce vaste territoire, quelques Ailles seulement
conservent, par faveur spéciale, leur indépendance : en Thrace,
yEnos et Abdère, avec les îles de Thasos et de Samothrace;
dans la Macédoine proprement dite, Amphipolis et Thessa-
lonique; en Illvrie, Apollonie et Epidamne2.

DirRcullé
de la question au

sujet de
la Grèce propre.

Voyons maintenant si le sort de la Grèce répond à celui de
la Macédoine. Ici la question est beaucoup plus obscure;
depuis -18473 elle a soulevé, on le sait, d'assez vifs débats, et
on n'est pas parvenu pour cela à se mettre parfaitement
d'accord. La raison en est d'abord que, parmi les témoignages
anciens dont nous disposons, il y en a de contradictoires4. En
second lieu, on s'est longtemps obstiné à poursuivre des solu-
tions trop tranchées : les uns voulaient démontrer que la Grèce
était restée libre après comme avant 146; les autres, qu'à cette
date elle avait été purement et simplement réduite en pro-
vince; or, si nous avons bien déterminé l'état des esprits en
Italie Arers ce moment, les Romains se sont trouvés alors tirail-
lés entre des sentiments contraires, et, par suite, nous dcATons
plutôt nous attendre à un régime de demi-mesures, s'inspirant

1. Elle dut Aire construite peu de temps après la constitution de la pro-
vince; car Slrabon, en donnant le tracé et la longueur de cette voie (VII, 7,
4), se réfère à Polybe.

2. Cf. Pline l'Ancien : pour yEnos et Abdère, IV, 11, 42; pour Thasos et
Samothrace, 1A', 12, 73; pour Amphipolis et Thessalonique, IV, 10, 38. Apollo-
nie et Epidamne avaient été déclarées libres au temps de l'expédition contre
la reine 'feula (Pol., Il, 11).

3. C'est la date où llermann s'avisa le premier de contester l'opinion tra-
ditionnelle de la création d'une province d'Achaïe en 146. On trouvera toute
la bibliographie de la question dans Hertzberg (Ilisl. de la. Grèce sous la doin.
des Rom., 1, p. 268 et sqq., en note). On peut aussi consulter, mais avec pré-
caution, le chapitre Achaia cl. lipiius du Manuel des /S.nl. Rom. de Marquardt-
Mommsen, t. IX, p. 211 et sqq.

4. Opposer, par exemple, à propos de l'indépendance de la Grèce, Diod.,
XXXI1, 26 : Kal TÔ O-JVOXOV, TT,V êXE'jOîpi'av xai --qv Ttappvjo-îav aTtoêaXôvTE;, p-E-fi'o—

TIDV àvaûôiv -qXXâêavïo Taç ènyJ/.-o.ç o-j|j.cpopâç, et Zonav., IX, 31 : Ka'i èXEuOs'pou;
-TtâvTaç xai a-jTovop.ouç TO.ÏJV TMV KopsvOioiv àfyjxe ; ou, à propos de l'existence
d'un gouverneur d'Achaïe sous la République, Plut., Gimon, 2, et Paus..
VII, 16, 10 (cités p. 657, n. 6 et 7).
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à la fois de la politique et du sentiment, et où l'on aurait tort
de chercher toujours une logique très rigoureuse. Enfin, dans la
masse des textes dont on a fait arme, il en est qui ne petiArent
servir à trancher le procès, et d'autres qui contribuent plutôt
à l'obscurcir.

Pour les premiers, un exemple empruntéà chacune des deux
thèses en présence va nous rendre la chose sensible. Afin de
démontrer la bienveillance des Romains envers les Grecs, on
cite le passage suivant de Sénèque : « Ainsi Rome, qui avait
restitué aux Achéens, aux Rhodiens et à une foule de villes
illustres l'intégrité de leurs droits, leur liberté et leurs immu-
nités, a été contrainte, elle, de payer tribut à des eunuques1. »
Cette phrase est empruntée à une page du De Be?ie/iciis, où.
l'auteur parle de l'ingratitude d'un certain nombre de Romains
illustres. Ici, en particulier, il s'agit des malheurs attirés par
Antoine sur sa patrie ; mais, comme tout le morceau a un carac-
tère oratoire très marqué, et que Sénèque s'y préoccupe plus
de balancer ses antithèses que de bien spécifier les faits Avisés

par lui, il n'y a rien de précis à en tirer sur ce qui s'est passé
en 146.

Dans le camp opposé, on invoque, entre autres choses, le
chapitre vm du Premier Livre des Macchabées. « Les Grecs, y
est-il dit, formèrent le projet d'anéantir la puissance romaine;
mais Rome eut connaissance de ce dessein; elle envoj'a en
Grèce un général ; la guerre eut lieu. Alors les Grecs tombèrent
massacrés en grand nombre; leurs femmes et leurs enfants
furent emmenés en captivité, leurs biens pillés, leur terri-
toire occupé, leurs fortifications détruites, et eux-mêmes
réduits à un état de servitude qui dure encore aujourd'hui2. »
Voilà qui semble très net. Seulement reportons-nous au cha-
pitre indiqué : l'auteur y parle du premier traité conclu entre
les Romains et les Juifs, en 161. A ce propos, il rappelle l'im-

1. Son., De bencf., Y, 16, fi : Patriam vero proscriplionibus, incursionibus,
bcllis Iaceratam, posl lot main deslinavit ne lîomanis quidem regibus, ut qure
Achiids, Rhodiis, et plcrisque urhibus elaris jus integrum libertatemquo cum
immunilate reddiderat, ipsa tributum spadonibus penderet.

I. îMaecliarj., I, î>, 9-10 : Ivai (oiïiy-qçravTO a-j-mj OTI 01 EX TV,Ç 1I.AAC.GO; £,3OV-
AE'Jo-avTO èXÛEÏv xai èijïpai aiJTOÙç, xai ÈyoSaÛri 6 Xôyoç a-JTOÏ;, xal àîis'o-rsiXav
èît' aÙTO'jç o-TpaTïjy'ov Ëva, xal ÈTtoXÉpvqo'av itpôç aÙTO-jç' xai ETCSO-OV ÈÇ a'JTôiv Tpa-j-
[j.aTiai iroXXoï, xai y,y_jj.aXMTE-Jo"av Taç Y'jvaïy.à; aÛTaiv xai ta TÉxva aÙToiv, xai
7cpov/op.fjna'/ aù-'Aç, xai xaTEXpâT'qo-av T-qç yq; aOtôiv, xai xaOsïXov -a oyupo'iaaTa
ftûTiôv, xai xaT-ôoyXoWavTO aO-oyç É'OK TT,Ç -q|j.spa; Ta'jrqc.

41
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pression profonde que Rome produisait sur l'esprit de Judas
Macchabée : c'est, disait-on autour de lui, une puissance extrê-
mement redoutable, qui anéantit tous ses ennemis, et qui fait
régner au loin tous ses amis (§ 13). Cette idée générale est
commentée par des exemples : Philippe et Persée, — ce der-
nier, roi des Citiens, — ont voulu' lutter contre Rome : ils ont
été battus et faits prisonniers tous les deux (§ 5) ; Antiochus
aussi a éprouvé ie même sort : il a été capturé vivant, et il a
dû céder à sesArainqueurs tontes sortes de contrées, qu'ils ont
laissées à Eumène, l'Inde en particulier (§ 6, 7, 8). Vient
ensuite un petit aperçu du gouvernement intérieur de Rome :

à sa tête est lui magistrat annuel unique, à qui tout le
monde obéit, sans qu'il y ait jamais eu de troubles (§ 16). Evi-
demment les Juifs 1 parlent des Romains comme Tacite ou
comme Juvénal parleront des Juifs, d'après des bruits extrê-
mement vagues, où les dates se confondent, et où l'erreur se
mêle sans cesse à la vérité. Il est inutile d'insister sur le néant
d'une telle autorité 2.

Quant aux textes qui risquent d'obscurcir la question, j'en-
tends parla ceux de l'époque impériale, qu'on fait trop vnlon-
tiers intervenir : étant donnée la réforme opérée par Auguste
dans la condition des proAunces, nous ne pouvons pas d'un état
de choses constaté après 27 conclure logiquement à ce qui avait
lieu avant cette date.

Quoi qu'il en soit, nous n'en deArons pas moins savoir beau-
coup de gré aux hommes qui ont mis leur science au service
de cette polémique, et en particulierà Hermann, qui l'a suscitée.
Nous n'avons pas ici l'intention do reprendre à nouveau
l'examen détaillé de tous les textes invoqués par eux : un tel
travail nous entraînerait beaucoup trop loin. Au reste, l'essen-
tiel est plutôt maintenant de faire un choix dans cette masse
de matériaux ; car tous n'ont pas la même valeur. Il y a aussi
telles parties du débat qui, longtemps discutées à l'aide des

1. Le premier livre des Macchabées est généralement considéré comme la
traduction d'un original hébraïque.

2. On trouvera cependant la référence à ce passage dans Mommscn (Ilisl.
rom., IV, p. 349), Marquardt-Mommsen (Man. des Insl. rom., IX, p. 220, n. 3),
Herfzberg (Ilisl. de la Grèce sous ladom. des Rom., 1, p. 262, n. 6). — Depuis,
M. Niese a consacré toute une étude à la réhabilitation des deux livres des
Macchabées (Rrilik der beiden Makkabderbûcher, dans Hermès, XXX\;, 1900,

en deux articles, p. 268 et 453). Malgré tout, il est impossible de n'être pas
frappé des erreurs graves contenues dans le contexte du passage invoqué ici.
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témoignages parfois contradictoires des auteurs, sont main-
tenant tranchées définitivement par les découvertes épigra-
phiques. Sans prétendre traiter à fond la question, nous nous
efforcerons donc simplement d'en retenir les données les plus
importantes; en contrôlant autant que possible les sources lit-
téraires par les inscriptions, nous nous demanderons quelles ont
été les principales mesures adoptées par le Sénat en 146 ; et,
en jetant un coup d'oeil sur l'application plus ou moins stricte
qui continue à en être faite un peu plus tard, nous tâcherons de

nous rendre compte de l'esprit dans lequel elles ont été prises.
AArant tout, il convient, je crois, de mettre à part la des-

truction de Corinthe; car, si la mesure a bien été ordonnée
par le Sénat'1, elle ne parait pas aAToir été prise par lui sponta-
nément. Nous avons déjà montré plus haut Mummius massa-
crant les citoyens libres, vendant comme esclaves les femmes
et les enfants, incendiant la ville entière, et la rasant jus-
qu'au sol. On ne se borne même pas là : on en dévoue le sol
aux dieux infernaux suiA'anfles formules consacrées, c'est-à-
dire qu'on interdit pour l'avenir d'y relever aucune construc-
tion 2. Une exécution aussi rigoureuse ne s'imposait pas
au point de Arue politique, et l'on trouve en effet des Romains
pour s'en indigner : «Aussitôt après Cartilage, écrit Florus,
tomba Corinthe, la capitale de l'Achaïe, l'ornement de la
Grèce, placée comme en spectacle entre deux mers, la mer
Ionienne et la mer Egée. Crime indigne ! elle fut accablée
avant d'avoir été rangée au nombre des ennemis déclarés3. »

Il faut donc chercher ici des raisons d'intérêt. M. Momm-

sen les a bien indiquées : ce sont les financiers qui ont utilisé
les circonstances pour réclamer la ruine totale d'un port
gênant pour leur commerce. Corinthe était « dans le monde
grec la cité de beaucoup la plus opulente, le rendez-vous de
tous les artistes et de tous les arts, le marché commun depuis
des siècles de l'Asie et de l'Europe4 ». L'occasion se présen-

1. Cf. p. 628, n. 3.
2. Macrob., III, 9, 13 : In anliquitatibus autem hase oppida inveni ilevota :

Stonios (?), Fregellas, Gavios, A'eios, Fidenas, hicc inlra Italiam; praiterea
Carthaginem et Corinthum.

3. Flor., Il, 16 : Ita Carthaginis ruinam statim Corinlhus excepit, Achaia;
eaput, Gracia} decus, inter duo maria, lonium et /Egeum, quasi spectaculo
exposifa. Ilcec, facinus indignum, ante oppressa est quam in numerum cer-
torum hostium referretur.

4. Oros., y, 3 : Corinthum sine mora expugnavit, urbem toto tune orbe
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tait de l'abattre : les publicains et les trafiquants ne la lais-
sèrent pas échapper.

Bien entendu, pour obtenir du Sénat la sentence qu'ils dési-
raient, ils ne poirvaient mettre en avant des considérations
aussi égoïstes que les leurs. Ils commencèrent donc par faire
ressortir la double insulte commise à Corinthe envers des
ambassadeurs, envers Aurelius Orestes en 147, puis eirvers
les envoj'és de Metellus en 146. A Arrai dire, la disproportion
était considérable entre le crime et le châtiment, et l'indul-
gence témoignée aux Grecs auparavant ne semblait guère
annoncer un semblable dénouement ; mais enfin la raison était
plausible : elle fut retenue par le Sénat'.

Un second argument aussi a dû être employé par les capita-
listes : Corinthe avait la réputation, plus que toute autre ville
en Grèce, d'être un foyer de démocratie 2. Or, les rapports
une fois tendus entre Rome et l'Achaïe, ce sont les déma-
gogues et c'est la populace qui ont rendu inévitable l'explosion
de la guerre. D'ailleurs la démocratie est toujours et partout
suspecte à l'aristocratie romaine. Détruire Corinthe, c'était
donc faire un exemple capable d'inspirer à tous les peuples la
crainte des révolutions : il y avait là une idée assez propre à
entraîner le vote d'un certain nombre de sénateurs 3.

Mais, au fond, on ne saurait en douter, ce sont des intérêts
commerciaux qui ont décidé de la ruine de Corinthe : cette
catastrophe n'est qu'un épisode dans l'histoire de l'extension du
commerce romain. Les gens d'affaires ont profité de la guerre
d'Achaïe pour supprimer le premier port de la Grèce continen-
tale, comme, après Pydna, ils avaient trouvé le moyen de ruiner
à demi Rhodes; comme maintenant, la troisième guerre
punique à peine terminée, ils affluent à Utique et à Cirta ;

comme encore, à la suite du testament d'Attale et de la

longe omnium opulentissimam, quippe qum velut oflicina omnium arlilicum
atque artificiorum, et emporium commune Asiic alque Europa: per multa
rétro sa-.cula fuit.

1. Liv., Epi/.. LU : L. Mummius, omni Achaia in dcdil.ionem accepta,
Corinthum ex senatusconsttlto dirait, quia ibi legati romani violati erant.—
Cic, Pro leg. ManiL, \>, M : Legati quod erant appellati superbius, Corin-
thum patres vestri, toliits Gracia; lumen, exslinctum esse voluerunt.

2. Pol., XXXVIll, 4 : Kal y.àp o-jvqûpoîo-0-q 7tXf,0oç èpyaaTTjpia/oiv xai [Sao-aûvalv
àvOpo'moiv ô'o-ov OÙÔÉITO-E' itïo-ai JJ.ÈV Èxop-j^ov aï TTÔXSIÇ, itavS-qrj.Ei SE xai [j.âXio-~â

7TMÇ Y] TOIV KopivOllOV.
3. Just., XXXIX, 2 : Urbs ipsa Corinthus diruitur : ... ut hoc exemplo civU

tatibus metus novarum rerum incuterolur.
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campagne contre Aristonicos, en 131, ils A^ont envahir
l'Asie; et comme, en Gaule, en 118, malgré l'opposition du
Sénat, ils sauront obtenir la création d'une colonie à Nar-
bonne.

ailcmcnl
«jlaGrcce
,|t Sénat.

L'exécution brutale de Corinthe étant ainsi expliquée, voyons
à présent de quelle manière la situation de la Grèce a été
réglée par Mummius et les dix légats. Des auteurs qui
nous sont parvenus, Pausanias est le seul à présenter une
appréciation d'ensemble de leur oeuvre. « Partout, dit-il,
ils mirent fin au gouvernement de la démocratie, et firent dé-
pendre du cens l'obtention des charges publiques ; ils impo-
sèrent un tribut à la Grèce ; ils interdirent aux riches la
possession de toute propriété hors des frontières de leurs
cantons; enfin les diA^erses confédérations du pays, en Achaïe,
en Phocide, en Béotie et dans toutes les parties de la Grèce,
furent dissoutes sans exception !. » Ce tableau est un peu som-
maire, et peut-être aussi, comme nous le verrons tout àl'hedre,
n'est-il pas exempt d'erreurs ; du moins il nous indique assez
bien les matières sur lesquelles a porté la réorganisationopé-
rée par les dix légats. Elles se ramènent à trois : condition
territoriale et fiscale de la Grèce, suppression des ligues a\rec
défense de conserver même dos intérêts priArés dans plusieurs
régions à la fois, établissement dans toutes les cités du régime
timocratique. Nous allons reprendre successivement ces- trois
points, et examiner quelle importance les Romains attachent
à chacun d'eux.

ne s'nnncxe
ijn'unc

'Me éU'minc de
territoire.

D'abord quelle portion Rome prend-elle pour elle du terri-
toire grec? A cet égard elle se contente d'assez peu de chose :

l'Eubée2, la Béotie 3 et la Corinthie'1, telles paraissent être les
seules contrées qu'elle s'annexe. Encore, pour la Corinthie, en
abandonne-t-elle la meilleure part aux Sicyoniens, à charge

1. Paus., Vil, 16, 9 : 'Qç SE àçîxovTO oî o-ùv a\J-o> SovXs'Jo-op.EVoi,èvTaOOa 8-q(j.o-

xpaTiaç |j.Èv xaTÉTiavE, xaOîaraTO SE àuo Tipïqp.âTOjvlà; àpvTZÇ ' xai <pôpoç TE £Tâyt)-q

T-q 'EXXâSi, xai oi Ta y_p-q|j.aTa ËVOVTE; ÈXMX-JOVTO ÈV T/J -JTtîpopia XTârjOai, aovsSpiâ

TE xaTa ËOvoç, Ta éxâoTMv, 'Ayaioiv, xai TÔ ÈV (l>a)XEvio-iv -q BOIMTOÏÇ V)
ÉTEpoiOi TIO'J

T'qç 'EXXàSoç, xaTEXsX'jTO ôp.ouoç TiàvTa.
2. C. L L., 1, 203 (sén.-cons. de Asclepiade), texte grec, 1. 23 : "ApyovTsç r,pr.é-

TEpoi, OITIVE; av TTOTE 'Aaiav, Eù'Soiav [«rjOtôo-iv, -q npouôSoy; 'Ao-fa, Eûëoîa È[it]i-
TlOoifj[t]v, Cp-jXà2o)VTai O/q Tl û'JTOl So'JVai ÔCpElX(00~lV.

3. Cic, De nat. deor., III, 19, 49 (cité p. 538,.n. 1).
4. Cic, De leg. agrar., 1, 2, S : Deinde (jubent venire) agrum optimum et

fructuosissimum Corinthium, qui L. Mummii imperio ac felicitate ad vecti-
galia populi romani adjunctus est.
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pour eux de veiller à la célébration des jeux Isthmiques 1, et
laisse-t-elle sa liberté au petit bourg de Ténéa, parce qu'il
s'est déclaré pour elle avant la bataille de Leucopétra2. Bien
entendu, les territoires réunis de la sorte au domaine public
deviennent tributaires de Rome ; leurs impôts sont mis en
adjudication, et levés par les publicains. Mais ils constituent en
somme des exceptions; et, en dehors d'eux, la Grèce garde,
après comme avant 146, la propriété de son sol.

11 ne paraît
pas avoir soumis

l'ensemble du
pays à un tribut.

A-t-elle néanmoins été soumise, elle aussi, à un tribut? La
chose, à priori, n'est pas impossible: c'était, par exemple, le
cas de la Macédoine après 167, bien qu'elle eût conservé nomi-
nalement son indépendance3, et la plupart des historiens mo-
dernes paraissent disposés à l'admettre. Il est pourtant, je crois,
fort permis d'en douter.

En effet considérons les textes cités à l'appui de cette thèse.
Les uns datent de l'époque impériale : yfigion, nous dit-on,
obtient de Tibère une remise de tout impôt pour trois ans à la
suite d'un tremblement de terre 4; Vespasien soumet de nou-
veau l'ensemble du pays au tribut 5; Antonin le Pieux en dis-
pense la ville de Pallanfion, en Arcadiefi. Tout cela étant pos-
térieur à la réorganisation opérée par Auguste, nous n'en pou-
Arons rien conclure, nous l'avons déjà remarqué, sur la situa-
tion de la Grèce vers 146.

D'autres n'ont qu'un rapport très incertain avec la question.
En 15 après Jésus-Christ, l'Achaïe et la Macédoinedemandent
it devenir provinces impériales au lieu de sénatoriales, parce
qu'elles y voient pour elles un allégement de charges (o?icra
deprecanles)1. Mais ces charges, ne seraient-ce pas les dé-
penses occasionées par le renouvellement annuel et par les
exactions des proconsuls?

De même, on invoque le passage où Cicéron parle des
sommes immenses fournies parles Achéens, en 57-56, au goti-

•1. Sfrab., VIII, 0, 23 : Trrv 6s yo'>pav ïrsyo-i EixuoSvioi rqv irXEi'o-T-qv T-qç KopivOîaç.

— Paus., Il, 2, 2 : "Oo-ov IJ.SV ypôvov r,p-q|j.<oTo f, nôXi; (Corinthe), Sixuoivioiç âyeiv
È7iET£Tpa7tro Ta "laOp.ia.

2. Strab., Vlll, C, 22 : Ta SE 'jcr-aTa (X^erai) xai xaO' a-JToùç noXiTE-JscOai, 7tpo<r-
Os'o-Oat TE TOI; '.l'o);j.ai'oi;, àTtoorrâvTaç KopivOi'ojv, xal, v.x-aav.a^drjr^ ~q; TÏÔXEO);,

CJUfJ.(J.E!vai.
3. Cf. p. 439.
4. Tac, Ann., IV, 13.
5. Paus., VII, 17, 4.
6. Paus., VIII, 43, 1.
7. Tac, Ann., I, 70.
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Arerneur de Macédoine L. Calpurnius Pison. Or qu'on lise le
contexte. L'orateurparle des abus de pouvoirs commis par Pison :
celui-ci détourne à son profit les droits de douane de Dyrra-
chium ; il traite Byzance en ennemie malgré sa fidélité ; il
exige de même des Achéens beaucoup d'argent, et il ne recule
deArant aucune violence pour s'en procurer. Il ne s'agit pas
là d'un impôt régulier et perçu par ordre du Sénat 1.

Voici enfin deux textes plus embarrassants. En 29 avant
Jésus-Christ, pendant qu'OctaAre est encore à Corinthe, les
habitants de Gyaros (une des Cyclades) lui envoient un député
pour lui demander une réduction de leur tribut, qui, fixé à
150 drachmes, est trop lourd pour eux 2; et, beaucoup plus
tôt, vers 83, Elatée a reçu des Romains, comme une faA'mir
spéciale, le titre de ville libre et exempte d'impôts 3. Cette
fois, nous sommes bien en présence de contributions perçues en
Grèce à l'époque républicaine. Seulement, ne l'oublions pas,
dans un cas comme dans l'autre, Rome vient de faire en
territoire hellénique des guerres fort pénibles, la guerre contre
Mithridate et la guerre entre Antoine et Octave : les généraux
avaient besoin de beaucoup d'argent ; ils ont sans ménage-
ments frappé les villes grecques de réquisitions. Ce pourrait
bien être ces réquisitions dont on dispense Elatée en récom-
pense de sa fidélité, et dont se plaignent les pêcheurs de
Gyaros.

En somme,un seul auteur nous atteste l'existence d'un tribut
imposé à la Grèce en 146 ; c'est Pausanias dans le passage
déjà cité (VII, 16, 9 : v.x\ ybpoç -ce ètdr/Oï) -c-?)' EXXâSi). Son
affirmation est formelle; mais, dans le même chapitre, il parle
avec non moins d'assurance du gouverneur que, depuis 146
jusqu'à son temps, les Romains n'ont jamais cessé d'envoyer
en Achaïe'1. Comme, sur ce dernier point, il est certainement
dans l'erreur, ainsi que nous le montrerons tout à l'heure, on
est en droit de se demander s'il ne s'est pas trompé aussi
sur le premier, et s'il n'a pas confondu la situation de la

1. Cic, De prov. cons., 3, 5. — Cf. d'ailleurs le discours contre Pison, en
particulier 40, 96; le discours pour Sexlius, 43, 94; etc.

2. Strab., X, 5, 3 : Sup/itXÉtov S-q ËXE-JE (le député de Gyaros) îtpbç TOÙÇ TCUOO-

|J.E'VOUÇ, OU irperjÈE-JOi TtEpi xo'Jrjio-(j.oO TO'J çôpou' TEXOÏEV '(«.p 8pavjj.àç éxaràv
7tevTr|X0VTa,xai Taç éxaràv y_aX£7r.d>ç av TEXO-JVTEÇ.

3. Paus., X, 34, 2 : 'AVTI TOUTOU SE TOÛ spyo-j 'Poip.aïoi SESo>xao-tv avTOÎç ÈXEU-

Ospouc o'vTaç oVreX-q vÉp.EO-Oai TÏ|V yoSpav.
.4. Cf. p. 6S7.
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Grèce à l'époque impériale avec celle qu'elle eut d'abord à la
suite de la guerre d'Achaïe.

Eu effet rétablissement d'un tribut à cette époque paraît
fort mal répondre à l'attitude générale des Romains vis-à-vis
des Grecs. Lorsqu'ils Amendent les biens des condamnés politiques
en Achaïe, ils respectent ceux des hommes qui laissent des
héritiers directs, enfants, père ou mère 1; quand ils frappent
certains peuples d'amendes, comme les Béotiens et les
Achéens, c'est au profit non de leur propreTrésor, mais d'autres
peuples grecs, Héracléotes, Eubôens, Lacédémoniens 2; au bout
de peu d'années, ils accordent même la remise générale de ce
qui n'a pas encore été payé 3. Et, à côté de ces marques
d'une incontestable bienveillance, ils auraient établi et main-
tenu un tribut sur la Grèce, entière, alors surtout qu'une
portion considérable de ses habitants ne s'est en rien mêlée au
soulèvement de l'Achaïe ! En l'absence d'autre preuve que le
témoignagne de Pausanias, on a vraiment peine à l'admettre.
Sans doute, au r1' siècle, à l'occasion de toutes les luttes qui
vont se lÏATor sur son territoire, la Grèce sera accablée de
réquisitions par les généraux ; les publicains ou les gouver-
neurs des provinces Aroisines ne manqueront pas non plus,
pour leur compte, de lui extorquer le plus d'argent possible4 ;

mais je ne crois pas qu'on ait démontré, et je ne tiens pas
pour vraisemblable que la Grèce, en 146, ait été frappée d'un
impôt par les dix légats ;'.

Après avoir
d'abord dissous

toutes
les ligues,

il on permet
bientôt le

rétablissement.

Passons à l'organisation administrative du pays. Rome,
avons-nous dit, commence par dissoudre toutes les ligues,
quelles qu'elles soient, et elle interdit aux habitants de pos-
séder des terres dans des cantons différents. A cet égard aussi
on a parfois contesté l'autorité de Pausanias6. Son erreur ce-

1. Cf. p. 630, n. 4.
2. Cf. p. 629, n. 7 et 030, n. 2.
3. Paus., VU, 16, 10 : "ETEO-I 5È OO UOXXOÏ; û'o-TEpov ÈTpâitovTO â; É'XEOV 'Poip.aïot

Tri; 'lîXXâSoç, àorpiav SE xal ocroiç éirsSEÔX-qxEi Môp.|jioç fqpiav.
4. L'àTÉXsia, spécialement mentionnée pour un certain nombre de villes,

est surtout destinée, je pense, à les protéger contre les réquisitions et les
exactions de ce genre.

5. A l'appui de celte opinion, on peut remarquer encore qu'en Asie, après
la constitution du pays en province, Rome, au moins pendant les premières
années, ne réclame aux villes grecques ni tribut ni impôt. Cf. Foucarl, La
formation, de la province d'Asie (dans les Mémoires de l'Acad. des Inscript.,
t. XXXVII, p. 337).

0. Par exemple, Niese, Gcsch. d. griech. und maked. Staaten., III, p. 356.
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pendant est plus difficile à expliquer : car on ne peut pas
dire qu'il a été trompé par ce qui se passait en Grèce à son
époque. Nous tiendrons donc, jusqu'à preuve du contraire, son
affirmation pour exacte. En tout cas, la mesure prise en 146
n'a pas tardé à être rapportée : non seulement les citoyens
recouvrent bientôt le droit d'avoir en môme temps des intérêts
de divers côtés, mais encore on laisse se reformer les confé-
dérations d'autrefois 1.

Ici le témoignage de Pausanias est pleinement confirmé par
celui des inscriptions. A ce propos, on trouve citée souvent
une longue liste de v.oivâ dressée jadis par M. Kuhn2. Elle
offre pourtant deux inconvénients : déjà ancienne, elle laisse
de côté un certain nombre de textes découverts depuis lors ;
et surtout elle a le grave défaut de mêler, sans aucune dis-
tinction, des documents d'époque républicaine avec d'autres
du ii° ou même du ni0 siècle après Jésus-Christ. Bien entendu,
étant données la rareté et la dispersion des renseignements
dont nous disposons, nous ne pouA^ons songer à déterminer à
quelle date précise ont été reconstitués les divers y.otva. Voici
du moins, classées autant que possiblepar ordre chronologique,
un certain nombre d'indications tirées de l'épigraphie et anté-
rieures à Auguste.

De très bonne heure reparait l'Amphictyonie de Delphes : en
130, elle confirme aux artistes dionysiaques d'Athènes leurs
divers privilèges:i; en 117, elle s'occupe de déterminer exac-
tement les limites du territoire sacré, et de réprimer une
série de vols dont Apollon a été victime 4; et, en 117 égale-
ment, elle accorde aux technites athéniens un nouvel honneur,
celui de la ypuao<sopiy.r\ Vers le même temps, on connaît à
Hyampolis une dédicace de la confédération des Phocidiens(i.
Au début, à ce qu'il semble, du î"1' siècle, la A'ille de Géron-
thrae, en Laconie, rend un décret do proxénie en faveur de trois

1. Paus., VII, 1C, 10 : "KTEO-I OÈ où iroXXoïç ùo-TEpov, o-jve'Spiâ TE xaTa k'Ovoç

aTroSiBoaciv éxàcrroi; Ta àpyaïa xai r-qv Èv rq ÙTtspopîa y.TarjÛai.
2. Kuhn, Die sladl. und biirgerl. Verfass. d. rom. lieichs., II, p. 13. Cf.

Ilerlzberg, I, p. 2S5, n. 1 ; Motnmsen-Marquardt, IX, p. 222, n. 5. — Par contre,
M. Niese s'abstient, de recourir à celle liste.

3. IL C. IL, XXIV, 1900, p. 85.
4. IL C. //., XXVII, 1903, p. 104.
5. IL C. IL, XXIV, 1900, p. 96. Ces trois inscriptions énumèrent tout au long

les membres de l'Amphictyonie.
6. C. I. Gr. Sept., 111, 91 : Tô xoivbv TÔV 'ÏUOXÉIOV KpivôXaov SEVOTTEÎOEOÇ àpeTaç

EVEXEV xai E'Jvoi'aç Taç èv aÙToùç.
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Eubéens chargés d'une mission auprès d'elle 1 ; comme ces trois
personnages, remplissant une ambassade commune, appar-
tiennent à trois villes différentes, il en résulte qu'ils sont envoyés
par une confédération, qui ne peut être que le y.eivbv TÔJV

EÙ6O£(I)V ~ ; et comme, d'autrepart, la datedu décret, à Géronthra3,
est indiquéepar le nom d'un stratège (1. 34 : tàv oè Trpcçsvîav xaûxav
«vaYpatyâvTto TOI scpopot TOI STÏ! n-pa-zzyîï) Ssvocpavîoç), il s'en suit

.
que les Lacédémoniens aussi sont groupés alors en une associa-
tion. Entre 88 et 80, les JUnianes consacrent une statue à
L. Licinius Lucullus, alors questeur3. Vers l'époque de Sylla,
les Achéens en font autant pour le proquesteurQ. Ancharius 4,

et les Etoliens pour un de leurs compatriotes qui a servi aArec
éclat dans l'armée romaine 5. Enfin, dans les dernières années
de la République, nous Aboyons même les Béotiens, les Eubéens,
les Locriens, les Phocidiens et les Doriens se réunir pour
honorer en commun un autre proquesteur, M. Junius Silanus 0.

Cette liste est incomplète ; mais elle suffit à prouver que
Rome a laissé de bonne heure se reformer les confédérations
grecques, que ce n'a pas été là une faA'eur momentanée, et

1. Lebas-Foucart, Inscr. du Pélop., 228 a, b. La date s'induit approximati-
vement de la comparaisonavec l'inscription célèbre de Gytheion (Ibid., 242 a
= Ditt., n" 330) qui est de l'époque de Sylla. Le décret en l'honneur des Eu-
béens, contenantbeaucoup plus de Tonnes dialectales, doit être sensiblement
antérieur.

2. Les Eubéens d'ailleurs figurent dans les listes amphictyoniquosdo 130
et de 117.

3. 'Etp. à.py., 1"série, 192 — Ditt., n° 331 : [Tô xojivôv Tiiiv Aiviâviofv AEÙXIJOV
Aixîviov AEUX(OU [ulôv] A-EÛXOXXOV Tap-iav, EÛspYfÉr/jv.]

4. ïnschr. von Olymp., 328: Tô xoivôv TO">V 'AyauSv KÔÏVTOV 'Ayyâpiov KOI'VTOV

ùiôv àvtiTap.i'av, TÔV ay-<ï>v TtotTpova xal eyspvÉVqv, Ûsoïç. 11 est question de ce
personnage dans l'inscription de Gytheion à laquelle nous faisions allusion
ci-dessus. Il meurt en 87, victime des Marianistes. — 11 est possible que la
Ligue achéenne ait été reconstituée dès la lin du n° siècle. En effet, dans l'ins-
cription de Dymé citée plus loin (cf. p. 654), et qui date de 120 ou de 115,
comme le second des condamnés porte le titre de damiurge (1. 21), et que
nous connaissons déjà à Dymé, par la môme inscription, des archontes et
des synèdres (1. 4), on peut se demander — sans en être sûr d'ailleurs — si
les datniurges ne sont pas des fonctionnaires fédéraux, et non des magistrats
locaux.

5. Lebas, 11,1031 = Ditt., n° 333 : [Tô xoivôv T<Ï>V] AÎTWXMVAô.Sa[v KaXu-
8o')vio]v, àpe[T]âç EVEXEV xai eÙEfpYEcriaçT5Ç EÏÇ aÙTÔ], o-rpaTevo-â|J.e\'ov, TEi(j.[aOÉvTa

SopaTi ÙTTÔ AE'JXI'JOU KopviqXtfou SùXXa xai afTpaTiomxoïç So')poiç eu' àJvRpavaÛia.
6. G. I. A., III, 568 : Tô xoivbv Boio>-o>[v], EùëoÉoiv, Aoxp<5[v], 'I'UXE'IOV,

A(i)piÉo>v Mâpxov 'Ioùviov Mâpxou uibv As'x|j.oy uiiovôv ÏEiXavôv àvuTapiav, crarqpa
•/.ai EÛEpYÉrov YEVIS(AEVOV, OEOÏÇ. La mention d'un proquesteur no permet pas de
l'aire descendre l'inscription au-delà d'Auguste. Il doit s'agir ici soit du légat
de Césaren Gaule, en 54 (fils de M. Junius Silanus, gouverneurde l'Asie en 76),
soit du consul de 25 avant Jésus-Christ.
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qu'elle l'a accordée même aux peuples qui s'étaient le plus
compromis dans la guerre de 146, Achéens, Béotiens et
Eubéens.

e
faveur.

Evidemment de telles associations n'ont plus aucune espèce
d'importance politique : en réalité, elles se bornent à discuter
des intérêts purement locaux et à perpétuer des fêtes ou des
sacrifices à un sanctuaire commun. Néanmoins c'était faire
aux Grecs un sensible plaisir que de leur permettre de se
convoquer entre eux à des assemblées, d'y prononcer des dis-
cours, d'élire comme jadis les magistrats de leurs communes
et de leurs ligues, de conserver leurs monnaies fédérales 1,

bref, de jouir du mécanisme extérieur de leur administration
traditionnelle. L'illusion de la liberté était bien quelque chose
pour eux; et, de la part du Sénat, c'est une très grande
marque de bieirveillance que de consentir à rapporter une me-
sure une fois prise.

irmie
^nlwneirt
main à
le pouvoir
jrlieniK!
irloul
islocnilie.

Par contre il est, dans l'oeuvre des dix légats, une disposi-
tion à laquelle Rome n'a jamais cessé de tenir : dans toutes
les villes elle veut mettre le pouvoir entre les mains des aris-
tocrates, ou, plus exactement, des riches. A vrai dire c'est,
depuis l'origine, son désir nettement indiqué. Dès 194, au
moment oh Flamininus, avant d'évacuer complètement la Grèce,
songe à réorganiser la Thessalie, il attribue le désordre et
l'anarchie du pays sans doute au malheur des temps, à la
Alolence et au despotisme des rois de Macédoine, mais aussi
à l'esprit remuant de la nation. L'élément démocratique l'in-
quiète; et, quand il nomme un sénat et des juges, il prend

1. L'emploi de monnaies fédérales ap?'ès 'M6 est attesté d'une manière cer-
taine à Delphes : lorsque, en 117, les Amphyctions ont à évaluer le déficit
du Trésor sacré, la plupart d'entre eux s'expriment en TâXavta crup-aa/ixâ
(B. C. IL, XXVII, 1903, p. 107, 1. 1G et sqq.). Cet exemple est d'autant plus
probant que les Amphictyonsagissent sur l'invitation du gouverneur de Macé-
doine, en vertu d'un sénatus-consulte, et, par conséquent, sous le contrôle
des Romains. — A Thèbes, il est question aussi d'àpyjpiov o-u(xp.a/ixôv dans
les comptes d'un hipparque qui semble être de la secondemoitié du it° siècle
av. J.-C. (C. /. Gr. Sept.., I, 2426). — A Orehomène d'Arcadie, sur un acte
d'affranchissement, la rançon de l'esclave est encore évaluée de même en
drachmes fédérales (B. C. IL, XXVIU, 1904, p. 7, 1. 21). La date de ce dernier
texte est l'année 70 d'une ère non déterminée. M. Th. Reinach (art. cité,
p. 10 et sqq.) se donne beaucoup de mal pour découvrir, à Orehomène, une
ère ignorée dont la 70" année serait antérieure à 146. 11 est plus simple, je
crois, et plus naturel de reconnaître ici l'ère courante de 146, et je ne vois
rien do choquant à admettre qu'à Orehomène d'Arcadie une monnaie fédérale
continuât à avoir cours en 76 av. J.-C, comme à Delphes en 117, et à Thèbes
vers le même temps.
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surtout la fortune pour base de ses choix : il rend prépondé-
rante l'influence des citoyens qui ont intérêt au maintien de
l'ordre et de la paix publique 1. Après la guerre d'Etolie, et
bien plus encore après Pydna, Rome, nous l'avons vu, a réservé
ses faveurs au parti aristocratique. Au icr siècle, quand Cicéron
voudra faire.l'éloge du gouvernement de son frère en Asie, il
le félicitera, entre autres choses, de veiller à ce que les
villes soient administrées par la noblesse 2. Les légats de 146
ont exactement la même préoccupation : ils suppriment en
bloc les constitutions démocratiques, et font dépendre du
cens la possession des magistratures 3. Avec ce système la
masse, qui ne possède rien, perd en réalité tout droit civil
effectif.

Athènes même
doit transformer

dans ce sens
sa constitution.

.

Deux preuves nous suffiront ici à confirmer le témoignage de
Pausanias. La première se tire de ce que nous savons sur la
constitution d'Athènes après 146. Athènes, notons-le, grâce à

"son titre de Aille libre et alliée, jouit vis-à-vis de Rome d'une
situation priA'iiégiée. Cependant elle est obligée, elle aussi, de
modifier assez profondément ses institutions suivant les ten-
dancesnouvelles.A en croire les démagoguesdu temps de Mithri-
date, Rome aurait tout bouleversé : dans les temples, dans les
gymnases, au théâtre, dans les tribunaux, sur la Pnyx, dans
les sanctuaires, dans les écoles des philosophes, partout où le
peuple aimait à se réunir, elle aurait fait le A'icïe; bref, elle
n'aurait rien laissé subsister de la démocratie d'autrefois-4.

L'exagération est certaine : Athènes, après 146, conserve les
mêmes assemblées politiques que par le passé. Pourtant, il

1. Liv., XXXIA', 51 : A censu maxime et senalum etjudices legil; polentio-
remque eam partent civitatum fecit, cui salva tranquillaque omnia magis
esse expediebat.

2. Cic, Ad Quinl., I, 1, S, 25 (la lettre date de 60) : provider! abs te, ut
civitates optimatium consiliis adminislrentur.

3. Paus., Vil, 16, 9 (cité p. 645, n. 1).
4. Cf. les discours d'Atbénion [il faut lire sans doute Aristion], dans l'osi-

donios d'Apamôe, en particulier F. IL G. (Didot), 111, p. 268, col. 2 : Ti ouv,
eiitE, O-J|J.6O-JXE'JO); p/q àvÉy£O"0aiT'qç àvapytaç, r,v 'q 'Po>|j.aîiovauyxX7|T0çÈTrio-yEOrivat

UE7toiV,xîv, Êui; aÙT^i 6oxip.âo-q itôpi TOO it«; 'qp-â; 7roXiTS-JEo-ÛaiSEÎ. Kal (J-vj 7tEpiiSo>-

[j.sv Ta ispà XExX£to-p.Éva, aOy_|j.o>v-a SE Ta yj\i.\i.ma, TÔ OÉaTpov àvEXxX.-qo-i'ao-TOv,

aipoiva 8È Ta Sixao-Tïjpia, xal Tvyv Oeâjv yp-qo-|j.oï? xa6ojo-i<op.Évqv irjxv' à:fqpr,|j.év7iv

TO'J Sr,u.ou. Mr, itEpu'6o)[j.Ev SE, à'vSpEç 'AO'qvaïot, T'qv ÎEpàv TOÛ 'Iàx/ou cfoivqv
xaTao-eo-tYacrp.E'vr|V,xai TÔ o-s|j.vbv àvây.TOpov TOÏV OEOÏV XEXXEIO-|J.E'VOV, xai TOJV ÇIXO-

o-ôçoiv Tàç SiaTpiSàç àçûvo-jç. — Cf. aussi les promesses qu'il fait d'avance aux
Athéniens (ibid., p. 267, col. 1) : IOCTE p/q jj.ôvov TMV èracpEpopiviov ôspX-q|j.âTiov

à7ToXu0ÉVTaç èv ô|j.ovofa Ç-qv, àXXà xai Tïyv Sr||j.oxpaTt'av àvaxTV|0_au,Évoyç.
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faut en convenir, il s'y produit des modifications dans leur
mode de recrutement et dans leur importance relative.

Par exemple, sous l'Empire, d'une façon générale l'élection
est substituée au tirage au sort : on ne verrait pas sans cela
arriver àl'archontat tant des premiers citoyens, et jusqu'à des
empereurs romains. Mais déjà auparavant les hautes fonctions
commencent à être regardées un peu comme des liturgies ;
elle entraînent des dépenses considérables dont le trésor public
est incapable de se charger; et par conséquent les riches
trouvent là le moyen de s'assurer une situation prépondérante.

De même l'Aréopage, si longtemps privé d'autorité, reprend
de l'importance. A l'époque de l'indépendance d'Athènes, le
pouvoir effectif était entre les mains du Conseil et du peuple;
les décrets publics ne portaient pas d'autre formule que eoo;sv
T?i £oyÀYj v.y). -M oïj|j.<p. Sous l'Empire, l'Aréopage leur sera asso-
cié dans les documents officiels, et il sera même mentionné
en première ligne : r, (3suXr, r, èi; 'Apsiou TTscyou, v.x\ i, [ECUÂÏ) TÔV

è;a-/.o(7w.)v. y.a\ b SÏJU.OÇ'. Mais beaucoup plus tôt, dès le der-
nier siècle de la République, il a déjà recouvré une bonne
partie de son influence, puisque c'est à lui qu'on pense, dit
Cicéron, quand on parle du Conseil qui gouverne Athènes 2.

Enfin, sous la République également, le premier des stra-
tèges, le rjTpaTïiYbç &TÀ -.a. CT.AO'., réunit entre ses mains, avec le
commandement de l'armée, le soin des approArisionnements,la
surveillance des esclaves et la direction des écoles, un pou-
Aroir fort considérable3, et tel qu'il lui devient aisé, s'il le
veut, de se constituer une sorte de dictature, comme le fait
Aristion au temps de la guerre contre Mithridate. Tout cela
est évidemment en contradiction avec les instincts égalitaires

1. C. /. A., III, 454, 457, 461, etc.
2. Cic, De nul. deor., II, 29, 74 : Ut, si quis dicat Athenionsium rcmpu-

blicam consilio régi, desit illud Arcopagi, sic, citm dicimus providentia mun-
dum administrari, déesse arbitror deorum.

II. Un signe extérieur de l'importance nouvelle prise par ce fonctionnaire,
c'est qu'on emploie son nom pour désigner l'année : Gr. Mal. Insc/i.r., 20S9
(affranchissementde Delphes, où le vendeur est Athénien, en 145 ou très peu
de temps après) : "ApvovToç ÈV AEXÇOÏ; KÙXXSOÇ,... èv SE 'AO-qvaiç o--pa-aYÉovToç
EEVOXXE'O;. Dira-t-on que o-TpaTavÉovTo; est une erreur du graveur do Delphes?
En tout cas, dans une inscription éphebique d'Athènes, vers 52-51, on trouve
le premierstratège nommé àcôlé de l'archonteéponyme (C.J. A., 11,481, 1.1):
l'Kitl ]ou apy_ovTo;, o-Tpar/jYoûvTo; èm TO'J; Ô7tXiTaç Mvacr|Éo'j TOO] Mvao-fE'oy
ÏÎEpEJvixiôo-j. Cf. d'ailleurs, dans le Corpus, à propos de cette inscription et de
la suivante, les observations faites sur divers signes où se révèle une trans-
formation du gouvernement d'Athènes dans le sens aristocratique.
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des Athéniens ; et, à n'en pas douter, nous deArons y recon-
naître le résultat de l'influence romaine.

Lettre
de Q. Fabius

Maximus
aux magistrats

de Dymé.

Si Rome exerce ainsi son action même dans les villes les
mieux traitées par elle, à plus forte raison en est-il de même
pour le reste de la Grèce. Là-dessus nous sommes pleinement
fixés par une inscription 1, qui, bien qu'elle soit isolée et que
nous n'ayons aucun texte historique pour la commenter, ne
laisse pas d'être fort instructiAre.

Vers la fin du 11e siècle, en 120 ou en 115?, un soulèvement
socialiste s'est produit dans une ville de l'Achaïe, à Dymé.
Les révolutionnaires ont rédigé de nouvelles lois contraires
à celles que Rome a arrêtées en 146 (1. 9 : TOÙÇ vôy-ouç
7pâ(!/aç ÛTrsvccvTtcoç TÏJI àT.ccoOs.!.<jrti TCÎ'Ç 'Ayaioîç bizb 'P<i>u.aiG)v

TïoXiTs(ai) ; et, comme l'amour du désordre et le souci de leurs
intérêts matériels ne les poussent pas moins que les questions
de principes, ils ont allumé des incendies de façon à détruire
les liATes de créances et les registres du cens (1. 6 : ÛTcèp xf(ç

sy/iTpïjCïSMç xal ©Oopaç TÛV àpys(>>y/ -/.al twv SYJU.OITIOJV -fpau.p'.âTMv).

Bien entendu, le parti aristocratique de Dymé se hâte d'infor-
mer les Romains de l'événement ; il s'adresse au magistrat le
plus proche, le gouverneurde Macédoine, Q. Fabius Maximus.
Celui-ci prend la chose très au sérieux : il vient à Patras avec
son conseil ; il se rend un compte exact de ce qu'est la nou-
velle constitution ; et d'autorité il règle le sort des principaux
chefs du mouvement. Voici la lettre qu'il adresse alors aux
magistrats de Dymé.

« Q. Fabius Maximus Q.f., proconsul romain,aux archontes,
aux synèdres et à la ville de Dymé, salut. — Cyllanios
et les synèdres de son groupe m'ont fait connaître les troubles
criminels qui ont eu lieu chez vous, j'entends l'incendie et la
destruction des archives et des registres publics, et toute cette

1. C. /. G., 1543 = Ditt., n" 316. — L'inscription a été reprise récemment
dans la Classical Revicw, 1900, p. 162.

2. lîien que nous ayons en entier le nom de l'auteur de la lettre, Q. Fabius
Maximus Q. f., et qu'il soit désigné par le titre de proconsul, on peut hési-
ter entre quatre personnages, Q. Fabius Maximus /Emilianus, consul en 145,
Q. Fabius Maximus Servilianus, consul en 142, Q. Fabius Maximus Allo-
brogicus, consul en 121, et Q. Fabius Maximus Kburnus, consul en 116. Les
deux premiers nous obligeraient à rapporter notre inscription à une date
trop rapprochée de 146 pour qu'on puisse déjà regarder comme bien vrai-
semblables de nouvelles révolutions en Grèce. 11 doit donc plutôt s'agir du
consul de 121 ou de 116 ; et, comme les troubles de Dymé coïncident avec son
proconsulat, ils se placent par conséquent en 120 ou 115.
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révolution dont le principal instigateur a été Sosos, fils de
Tauroménès, celui-là même qui a également rédigé les lois
contraires à la constitution donnée à l'Achaïe par les Romains,
lois que j'ai examinées en détail à Palras, article par article,
aArec l'assistance de mon conseil. Les auteurs de ces actes
me semblent avoir créé un état de choses et provoqué des
troubles aussi détestables que possible à tous égards ; car
il s'agit là de faits non seulement de nature à Arous mener à
d'irréconciliables haines intestines et à la banqueroute, mais de
plus en opposition avec la liberté que nous avons rendue à l'en-
semble de la Grèce, et avec notre A^lonté1. En conséquence,
moi, comme les accusateurs m'ont fourni des preuves décisiAres
de leurs dénonciations, j'ai jugé que Sosos. instigateur prin-
cipal des faits incriminés et rédacteur des lois destinées à
détruire la constitution donnée par les Romains, était passible
de la peine de mort, et je l'ai fait déporter. J'ai pris la même
décision à l'égard de Phormiscos, filsd'Echesténès,le clamiurge
qui a participé à l'incendiedes archives et des registres publics,
comme il l'a. avoué lui-même. Quant à Timothéos, fils de
Nicias, qui a été nomographe avec Sosos, considérant qu'il
semble moins coupable, je lui ai ordonné de se rendre à Rome,
après lui avoir fait prêter serment qu'il y serait pour la nou-
velle lune du neuvième mois ; et j'ai prévenu le préteur péré-
grin de ne pas le laisser revenir chez lui avant... »

La fin de la lettre manque, et la partie conservée est loin
de satisfaire complètementnotre curiosité ; telle quelle cepen-
dant, elle suffit à nous montrer quelle importance les Romains
attachent au maintien des gouvernements timocratiques.

dilïcations
'oduilo.s
ili sont
Mes pour
ïlifrer
frn d'une
wnvplle.

En somme, A'oici donc quelle paraît avoir été la situation de
la Grèce aussitôt après 146 : une faible partie de son terri-
toire a été annexée par Rome, mais l'ensemble du pays n'est
pas soumis au tribut ; momentanément les lignes sont suppri-
mées, et les rapports sont même interdits entre les divers
cantons; dans toutes les villes la démocratie perd le pouvoir.
Ce sont là les lois et la constitution auxquelles Polybe est

1. Ce membre de phrase, sur la pierre, est très mutilé. Je traduis d'après
le texte suivant, en adoptant, à peu de chose près, les restitutions du dernier
éditeur (1. 11) : 'Fusl oJv oi 8ia7i;pa[Èoc]|j.Evoi TaÛT« ê<paîvovT^ p.oi T-qç yjipirm-^i
xa[Tao"]Tixo'EO)ç[xa]i Tapay_-qç /.a[xa<rv.ivrtv] 7toiovp.evo[f. Stà vtav-ôç — xal Y«p] où
|j.d[vov ÈO-TI] Tvjç itp[ôç à]XX-qXou[ç] ào-JvaXX[aY'qç] xai ywp£[oxo7uaç oîxEïa], àXXà
Xal [T]-qç àitoSESojjivïiç xaTa [x]oivôv TOÏ; "EXXf^o-iv i]).sviOsp(«î àXXÔTpta xal T-q[ç]
•qaETÉ[pa]ç irpoaipE'o-Eioç,— ÈYO'), etc.
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chargé parles dix légats d'accoutumer ses compatriotes 1. Le
changement était assez grave, surtout si l'on songe à la disso-
lution des Ligues, pour justifier l'emploi d'une ère nouvelle à
côté des anciens systèmes de chronologie2. Désormais il est
clair que Rome est libre de traiter la Grèce comme elle l'en-
tend ; aucun peuple n'est plus en état de lui résister, et c'est
à cette pensée que répondent, dans les auteurs, un certain
nombre de passages où la Grèce est représentée comme tom-
bant au pouvoir des Romains et en leur possession 3.

Rome pourtant
n'use pas

de tous ses
droits.

Pourtant, en réalité, quel usage le Sénat fait-il de sa puis-
sance? Il laisse aux Ailles leur administration traditionnelle,
leurs magistrats, leurs tribunaux, leur monnaie, en un mot leur
souveraineté intérieure ; au bout de peu de temps, il autorise
les confédérations à se reformer; il leur demande seulement
d'écarter à jamais la démocratie du pouvoir. Nous poirvons
juger, nous, qu'un peuple qui n'a plus le droit de se mêler aux
éArénements du dehors, et à qui on impose chez lui une forme
déterminée de gouvernement, est bien près de la servitude.
Mais plaçons-nous au point de vue des Romains : n'étaient-ils
pas fondés à dire de leur côté que volontairement ils renonçaient

1. Pol., XL, 10 : 'KvETîïXavTO SE TOI UOX'JOICO yo>pi!;ôp.Evoi Taç TÏO'XEIÇ ÈTUTTOPEU-

Û-qvat, xai TTEpi tôv oi avOpoiTtot àp.^tSàXXo'Jo-t SiE'Jxpivqo-ai, [J.Éy^pi ou o-JvqGïiav
'éyjùai T?I noXiTEÏa xal TOI; vôp.oiç.

2. Cette ère, bien entendu, n'a jamais été obligatoire en Grèce; mais on la
trouve dans un certain nombre d'inscriptions. M. Foucait en a dressé autre-
fois la liste (Inscr. du l'iilop., 116 «); celle-ci a été depuis soumise à une
revision par M. Kiustner (De oins, p. 66 et sqq.). — Même dans les villes qui
n'ont jamais fait usage de cette ère (comme Athènes, où l'on continue à dési-
gner les années par le nom des archontes), on en tient cependant un certain
compte. Ainsi un catalogue d'archontes en cinq colonnes, dont nous n'avons
malheureusement conservé que quelques lignes (C. /. A., III, 1014), prenait,
à ce qu'il semble, pour point de départ l'année 146. C'est la date à laquelle
avait déjà songé M. Homolle (IL C. IL, XVIl, 1903, p. 118); et c'est celle aussi
à laquelle aboutissent les calculs de M. Kirchner (Gollhtg. Gel. An.z., 190(1,

p. 476 = Prosopographia all.ica, dernier tableau à la lin du 11° vol.), tout en
apportant des modifications dans la chronologie de cette période. Toutefois,
notons-le, le catalogue en questionne porte pas, en face du nom des archontes,
le chiffre correspondant de l'ère nouvelle.

8. Par exemple, Liv., Epil. LU : (Mummius) qui, omni Achaia in deditio-
nem accepta, Corinthon ex senalus consulta diruit. — Tac, Ann., XIV, 21 :
Et, possessa Achaia Asiaque, ludos ouratius edilos. — SIrai)., A'Ill, 6, 18
(à propos des Argions) : METaoyôvTî; SE TO-J TO'W 'Ayauiiv o-uo-TY,(/.aToç, o-iv
èxEi'voiç sic T-qv TÔW 'Piop.aiMv èJo-Jcriav -qXOov. — ld., VI11, (i, 23 : AOT-/, TE (Corinthe)
xaTEo-xaTTTO OTTO Asuxîo'j Mop.[j.ïo"J, xal TaXXa y.iyjpi MaxcSovi'aç OTTO 'Prop-aîoiç
ÈVE'VOVTO,èv à'XXoiç cîXXoiv ireiMiouivcov o-Tpar/iY<ï>v. (!•"• 6n de la citation contenant
une affirmation difficile à défendre, on la supprime généralement pour ne pas
infirmer la valeur du début).
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à user de tous leurs droits, et par suite qu'ils avaient rendu
aux Grecs leur liberté?

Ils n'y manquent pas en effet : quand Sylla, en 84, entre
en conférences avec Mithridate, il reproche au roi du Pont
d'avoir, non content d'envahir la Macédoine, province romaine,
privé les Grecs de leur liberté 1; quand César raconte les
préparatifs de Pompée pour la campagne de Pharsale, en 49,
il parle des contributions levées par son rival sur toutes
sortes de pays, y compris les populations grecques, qui sont
libres2. Telle est bien aux yeux des Romains la condition
officielle de la Grèce. Nous en trouvons la preuve dans l'ins-
cription de Dymé que nous citions tout à l'heure : les boule-
A*ersements tentés par Sosos et ses complices, dit le proconsul
Q. Fabius Maximus, sont en opposition avec la liberté que nous
avons rendue à l'ensemble de la Grèce (1. 15 : T-^Ç à^cdtoo^évqç
•/.«-à '/.stvbv -ÏGÏÇ "EXXY;<HV èXeuGepwcç àXXô-rpta). Et d'ailleurs nous
voyons, après 146, Rome conclure encore des traités d'alliance
sur le pied d'égalité avec des villes grecques, non seulement
des îles, comme Astypalée en 1053 ou Mytilène en 624, mais
également de la Grèce propre, comme Tyrrheion en 945.

U lirôcc
,:pas rrduile
province.

Il est donc bien vrai, — et Hermann a le mérite de l'avoir
reconnu le premier, — que la Grèce n'a pas été érigée en
province en 146. C'est là aujourd'hui un point absolument hors
de doute. Pendant assez longtemps la chose a pu prêter à
discussion; car si Plutarque, par exemple, à propos du meurtre
d'un centurion à Chéronée, au temps de Lucullus, faisait bien
remarquer que l'affaire ressortissaitau préteur de Macédoine,
attendu que Rome à cette époque n'envoyait pas encore de

gouverneur en Grèce{i, Pausanias, par contre, affirmait que le
Sénat, tout en prenant les Grecs en pitié et en leur accordant
des concessions importantes, n'avait jamais cessé de maintenir
un gouverneur en Achaïe7.

1. Appien, De be.ll. Milhr., 58 : AiaTtXE'Jo-aç 8s, MaxsSovfav TE, vj(j.ETépav ouaav,
È7tÉTpEy_Eç, xai TO-JÇ "EXXvjva; T-qv sXsuÛEpîav àaYjpo-J.

2. César, De bail, civ., III, 3 : Magnam imperatam Asioe, Syriae, regibusque
omnibus et dynaslis et tetrarchis, et liberis Achaia; populis pecuniam exe-
gerat.

3. C. /. G., 24SH.
4. B. C. IL, X, 188G, p. lCîi = Ditt., n» 327.
5. Alhcn. Millh., IX, 1884, p. 83.
G. Plut., Chn., 2 : '!! SE xpieriç r,v èui TOO o-TpaTïyyo-J T7,Ç MaxEoovîa;- (O-JTKO Yap

EÏÇ TÏJV 'KXXàoa fP(0|j.aïoi o~TpaTY]Yoùç SIETTÉIJ.TTOVTO).

~I, Paus., VII, 16, 10 (II vient de parler des concessions faites au bout de
42
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De même, objectait-on que nulle part, à propos des événe-
ments de 146, on ne lit la formule Achaia in provinciae for-
mant r.cdacla est, et qu'il est impossible de citer un seul gou-
Arerneur d'Achaïe à l'époque républicaine? A cela on répondait
que l'existence d'une ère datant de 146 est le signe évident
de la constitution d'une province, et que, dans tel document
épigraphique, comme l'arbitrage des Milésiens entre Sparte
et Messène au sujet de Yager DenlJieliales, la Grèce est
déjà considérée comme une proAlnce {kr.y.pyv.a) dès le temps
de Mummius 1. En réalité, l'ère de 146, assez peu répandue
d'ailleurs, indique simplement, comme nous le disions plus haut,
qu'il s'est produit à cette date, dans la situation générale du
pays,, un changement considérable ; mais elle n'entraîne pas
comme condition indispensable la formation d'une province: et
la preuve, c'est qu'elle semble aA^oir cours également à Egine,
qui pourtant est restée jusqu'en 133 en la possession de Per-
game2. Quant au terme (Yèr.y.pye(a, employéà proposdeMummius,
M. Mommsen en a fort bien expliqué la valeur exacte 3 : il
désigne l'ensemble des pouvoirs administratifs, judiciaires ou
militaires dont Mummius jouissait en Grèce, comme consul ou
comme proconsul, en un mot son « commandement ».

Au reste, le témoignage de deux ou trois autres inscrip-
tions rend désormais superflue tonte discussion à ce sujet. En
117, il devient nécessaire, à la suite d'empiétements et de
Arols, de déterminer à nouveau les frontières du territoire sacré
de Delphes et de procéder à un inventaire exact de la fortune
d'Apollon : pareille opération ne se fait pas sans qu'on en ait
d'abord référé aux Romains ; or ce n'est pas le gouverneur
d'Achaïe, mais le gouverneur de Macédoine qui convoque les
Amphyétions4. En 112, les artistes dionysiaques d'Athènes se

peu de temps par les Romains) : TVJ-OJV p.Èv S-q âçeo-iv uapà 'Ptù\i.a.(ori eîpovTO
"KXXïjveç, •qYqj-wv 8è ETI xal èç ÊIJ.È aTtEorÉXXETO.'— Nous avons déjà relevé, on se
le rappelle, d'autres erreurs de Pausanias ; cf. p. 476, n. 1.

1. ïnschr. von Olymp., Îj2 = Ditt., n* 314, l.C>3 : 'lixpfO'q xaTEio-yyjo'Oai i\ y.iôpa

OTÎÔ MEO-[O-Ï)]VÎO)V, Ô'TE AE'JXIO; Mô[j.u,ioç Û7raTOç r) àvO-JTtaTO; | è]v èxEi'vqi T'qi ènxpr
ydai èYÉvETO. — Même rédaction à la ligne î>3.

2. C. /. Gr. Pelop., I, 2 (décretd'Egine en l'honneurde Àio'Soipoç 'lïpaxXetf&a).
M. Frankel, il est vrai, croit devoir compter les années à partir de 133; mais,
comme pour l'ère d'Orchomène dont nous parlions précédemment (p. 6S1,

n. 1), c'est là une hypothèse imaginée en vue de répoudre à une idée pré-
conçue, sans être ni exigée par le contenu même de l'inscrirption, ni autorisée
par aucun autre exemple. Ici encore je préfère donc m'en tenir à l'ère de 146.

3. Mommsen, Ilisl. rom., 1A', p. 350, en note.
4. B. CIL, XXVII, 1903, p. 119. La lettre du magistrat romain, qui forme
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trouvent en procès avec ceux de l'Isthme et de Néméè; eux
aussi s'empressent de recourir aux Romains, à commencer par
le gouverneur de Macédoine, Cn. Cornélius Sisenna 1. En 100,

une loi est rendue pour organiser en Orient la répression de la
piraterie; les rois et les villes helléniques doivent concourir à
cette oeuvre avec les Romains; or, du côté de ces derniers,
il n'est question que des gouA'erneurs de Macédoine et d'Asie 2.

Et encore, en 78, quand le Sénat Areut récompenser trois cor-
saires grecs, Asclépiade de Clazomène, Polystratos de Carystos
et Méniscos de Miiet, qui lui ont rendu des services'pendant
la Guerre italique, il décide, entre autres faveurs, qu'ils seront
exempts de toute prestation vis-à-vis de Rome; on préviendra
donc de cette résolution les magistrats chargés d'affermer les
impôts dans la patrie de ces hommes, c'est-à-dire en Asie et
en Eubée ; or les magistrats compétents, ce sont les gouver-
neurs de la proAlnce d'Asie pour Clazomène et pour Milet, de
la province de Macédoine, non d'Achaïe, pour Carystos 3. Ainsi,
même à propos des territoires réunis au domaine public, comme
l'Eubée, il n'est pas question, sous la République, d'une pro-
vince d'Achaïe4.

Eli»
simplement
nrvcillce

?[r<i!iverncur
Macûdoino,
oir-elIcrtHiiil
mtrcl'ois
rie Srinal.

Maintenant, jusqu'à quel point la Grèce dépend-elle alors
1
du

gouverneur de Macédoine? Les adversaires d'Hermann, faute
de pouvoir défendre leur théorie de la création d'une province
d'Achaïe en 146, prétendent que du moins, à partir de cette date,
la Grèce est devenue une annexe delà Macédoine. Même sous
cette forme, c'est là, je crois, une exagération. Sans doute
nous Aroj'ons parfois le fonctionnaire placé à la tête de ce pays
intervenir dans les affaires de la Grèce, comme c'est le cas à
Dymé, où il s'agit de faire respecter la constitution établie en

la première pièce de ce dossier, est extrêmement mutilée; mais il en reste
assez pour y reconnaître la mention du gouverneur de Macédoine.

1. B. C. IL, XX111, 1899, p. b- el sqq. = Ditt., n° 930, 1. 32 et 5».
2. La traduction grecque de celle loi avait été gravée à Delphes sur le

monument de Paul-Emile. Elle est encore inédite; mais il y a déjà été fait
allusion plusieurs fois dans le Bulletin de Corresponcc hellénique (cf., en par-
ticulier, XXI, 1897, p. G23).

3. C. /. L., 1,203,1. 23 du texte grec : "ApyovTEç -q|j.ÉTSpoi, OL'TIVEÇâ'i TCOTE 'Ao-fav,
E"J'6oiav jj.ioOo'ioiv, vj Tipoo-ôSouç 'Ao-îâ, EùBoi'a è|_it]i7iÛ(3o-|.i]v, çuXaijiovTai p/q TI
OÛTOI SoOvai ÔÇEI'XOKJIV. — Ibid., 1.28 : "Omoç TE KÔÏVTO; AUTIZTIOÇ,Màpxoc AipiXioç

'jTtaxoi, ô EtEpoç 'q àp/pÔTEpoi, èav aÛTofç çafvqTai, Ypâ|J.|J.aTa irpô; TOÙÇ apy^ovTaç
TO'JÇ ïj|j.ETipovç, OÎ'TIVSÇ 'Aoîav, MaxEÔovîav Èitap^Eia; [S]iaxaTÉy_o-j<riv,.... ôbto-
OTEl'X(l)0"lV.

4. On peut donc tenir pour assuré que le Q. Fabius Maximus, mentionné
dans l'inscription de Dymé, est, lui aussi, gouverneur de Macédoine.
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146; plus souvent encore les Grecs s'adressent à lui pour leurs
perpétuelles chicanes. Mais n'est-ce pas le résultat naturel de
la présence permanente désormais d'un magistrat romain dans
le A'oisinage? Jadis le Sénat, lui aussi, quand il le croyait utile,
ne se gênait pas pour imposer aux Grecs sa Arolonté, et ceux-ci
de leur côté couraient à Rome pour la moindre affaire. A pré-
sent c'est de Thessaloniquequ'ils sont surveillés ; le gouverneur
de Macédoine est l'autorité à laquelle ils ont d'abord recours en
cas de besoin. C'est pourquoi, au i"1' siècle, on rencontre si sou-
Arent en Grèce de ses légats, comme autrefois on y trouvait des
commissaires du Sénat. Mais, officiellement, il n'a de pouvoirs
bien définis que sur les régions annexées au domaine public :

le reste de la Grèce conserve toujours son indépendance1.

Elle est beaucoup
mieux traitée

que la Macédoine
ou queCartilage.

Est-il besoin de le répéter? Cette liberté est soumise à toutes
sortes de restrictions, et, de plus, elle est éminemmentprécaire ;

car elle dépend des circonstances et de la bienveillance ou de
l'honnêteté des magistrats qui vont se succéder en Macédoine.
Survienne une guerre, les réquisitions se multiplient: il faut
fournir des vaisseaux, des hommes, du blé, des vêtements, de
l'argent. Même en temps ordinaire, l'autonomie et l'exemp-
tion d'impôts ne dispensent pas de ce que Strabon appelle, d'une
expression assez jolie, les prestations amicales'2; et, à moins
d'abus absolument intolérables, on a trop d'intérêt à ménager
le gouverneur de la province Aroisine pour lui refuser quoi
que ce soit, si irrégulières que puissent être ses demandes:1.

En fait, par suite de la multiplicité des grandes luttes soute-
nues en pays hellénique et de l'avidité inouïe des fonction-
naires romains, la situation de la Grèce, au dernier siècle
de la République, sera des plus misérables. Mais la faute n'en
est pas aux dispositions adoptées par le Sénat en 146. Celui-ci,
malgré les torts des Achéens à son égard, les avait traités
avec toute la bienveillance possible.

1. 11 pourrait y avoir ici un argument à tirer de la dill'érenco des ères, si
on était parfaitement sûr du point de départ de celle d'Achaïe. En effet celle
de Macédoine, nous l'avons vu, commence en 148 (cf. p. 639, note 2); celle
d'Achaïe, à ce qu'il semble, en 146 (cf. p. 650, note 2). Si l'Achaïe avait été
rattachée à la Macédoine, elle n'aurait pas adopté une ère particulière.

2. Strab., VIII, 5,5 (àpropos des Spartiates): 'AvaXaSovTEç SI o-çàç, ÈTip/qO^o-av

StaipEpôvToiç, v.ai é'p.sivav âXs*j(Upoi, TtX-qv TOIV cpiXixoiv XEITO-JPY'KÛV â'XXo O"JV7ÔXOÛV7EÇ

oOSév.
3. C'est à propos d'exactions de ce genre que les Grecs se plaignent de

Gn. Cornélius Sisenna, gouverneur de Macédoine en 18 (Plut., César, 4), ou de
L. Galpurnius Piso, gouverneur en 57-56 (cf. p. 647, n. 1).
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Il n'aArait certes pas oublié ses intérêts, et il s'était ré-
servé le moyen d'intervenir quand et comme il le voudrait dans
leurs affaires. Pourtant, qu'on se représente le sort fait Arers la
même époque à d'autres vaincus. En Afrique, Rome ne se borne
pas à détruire Cartilage de fond en comble : elle confisque ce
queles Numides lui ont laissé de territoire, et s'en constitueune
province. En Macédoine, elle profite du soulèvementd'Andriscos
pour reprendre à tout le pays l'ombre même d'indépendance
qu'il gardait encore depuis Pydna.: à partir de 148,1e royaume
héréditaire d'Alexandre est sujet du peupleRomain. Les Grecs,
eux, si bas qu'ils Soient tombés maintenant, sont cependant
beaucoup mieux traités en 146 que ne l'ont été les Macédoniens,
même en 167. Rome a pour eux des ménagements qui consti-
tuent une dérogation unique aux maximes de sa politique.

Au reste, il faut croire que, dans la situation où ils s'étaient
mis, ils ne pouvaient guère espérer davantage; car, après les
massacres et les pillages inéAltables de la première heure,
plus d'un parmi eux répéta le mot de Thémistocle : « Si nous
n'avions pas été perdus si vite, il n'y avait pas de salut pour
nous » ; le régime nouveau imposé à leur patrie leur sem-
blait une ère de liberté et de bonheur1 ; et Polybe aussi ter-
mine son histoire en rappelant les concessions qu'à diArerses
reprises il a obtenues de Rome, en parlant de son amour pour
elle, et en adressant ses A^oeux à tous les dieux pour qu'ils lui
accordent de finir sa vie dans les mêmes sentiments et dans
la même condition2.

1. Pol., XL, 5. — Zonar., IX, 31 : Kai
-q

p,èv KdpivOoç où™; àvàerTaToç Ye'ï0V£'

TCI S' aXXo éXX-qvixôv 7tapay_p-qp.a |j.Èv xai o-çavaiç xal yp-qp.xnDV ÈxXoYaïç ÈxaxiôOïj,
ËuEi-a È'v TE âSsia xai Èv eùSaip.ovîa -oo-àvir/j èyé'izxo, MCTTE XEYEIV Ô'TI' EÏ p.-q OSTTOV

ÉaXojxEiaav, oOx «v èo-Éo"o>VTO.

2. Pol., XL, 13 : Ta-JTa p.Èv oiv -qp.EÏç xaTaTrpâEaVTEç,èv. T?|Ç 'Prâp.-q; È7tavr|X0op.sv,
ô>ç 3.V si xîcpâX.atâ Tiva TWV 7rpoitE7ro).iT2up.éviov xâ-EipYao-u.Évoi, yji.pi.-i àE(av

TT,Ç
7cpbç lPo)p.aîouç EÙvot'aç. Aiô xal irâo-i TOÏÇ OEOÏÇ idyaç 7ioioy[j.E0a TO Xot7tbv |j.Épo;

TT,Ç Çorqç èv TOVTOI; xai ÈTT'I TOVTIOV Stap.EÏvat.
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Résumé
de cette étude.

Arrivés au terme de notre étude, rappelons-nous les étapes
principales du chemin que nous venons de parcourir. Les rap-
ports entre les Grecs et les Romains remontent très haut. En
effet, sans parler de leur lointaine communauté d'origine,Rome
se trouvait située entre l'Etrurie, dont la civilisation s'inspi-
rait de la Grèce, et les colonies helléniques de l'Italie méridio-
nale et de la Sicile ; de plus les peuples de la Grèce propre,
tout en dirigeant de préférence leur activité du coté de l'Orient,
ne négligeaient pas la Méditerranée occidentale. Forcément
Rome de/vait donc de bonne heure entrer en contact aArec les
Grecs ; et, comme il ne lui répugnait point de faire des em-
prunts à ses voisins quand elle croyait y trouver son avantage,
dès le règne des Tarquins, et ensuite sous la République, nous
la voj'ons modeler sur leur exemple un certain nombre de ses
institutions. Néanmoins pendant longtemps, jusqu'à la guerre
contre Pyrrhus, l'influence hellénique chez elle demeure assez
restreinte : elle se manifeste surtout dans la religion, elle at-
teint l'élite de l'aristocratie; mais le peuple ne la subit que
d'une façon tout inconsciente, et il s'en désintéresse complè-
tement.

Avec l'occupation de Tarente commence une ère nouvelle.
Rome, maîtresse désormais de presque toute l'Italie, s'est éle-
vée au rang de grande puissance. Alors, bien, qu'ils soient en-
core loin de soupçonner ses destinées futures, les Grecs
cependant s'inquiètent de nouer avec elle des relations suivies.
Les uns, songeant surtout aux intérêts de leur commerce,
veulent se ménager des débouchés sur les marchés de l'Italie :
ainsi avait déjà fait la République rhodienne dès la fin du
rvc siècle ; Ptolémée II Philadelphe s'empresse de l'imiter
aussitôt après la retraite de Pyrrhus. D'autres, plus préoccu-
pés, semble-t-il, de combinaisons politiques, comme Démétrius
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Poliorcète ou Séleucus II Gallinicos, entreprennentde leur côté
des démarches analogues. Rome accueille fort bien toutes ces
aA^ances; pour sa part, elle ne néglige aucune occasion de s'im-
miscer dans les affaires du monde hellénique, et pour cela elle
utilise adroitement la légende de son origine troyenne. Mais
dans le même temps elle commence la conquête du monde, et
elle la poursuit aA^ec sa méthode habituelle. Sans doute, pen-
dant tout le ni6.siècle, elle n'entreprend au delà de l'Adriatique
aucune expédition considérable ; du moins elle absorbe la Sicile
à son heure, après la Grande-Grèce; elle s'assure des points
d'appui sur la côte d'Ilryrie; et sa diplomatie enveloppe la
Grèce proprement dite d'un réseau menaçant d'intrigues. Bref,
si elle arrive à mieux connaître la civilisation des Grecs, elle
ne paraît disposée à leur témoigner aucune faveur particulière-

La guerre contre Philippe constitue la première campagne
sérieuse des légions en Orient ; elle est voulue par le Sénat,
aussitôt après Zama, pour empêcher le relèvement imminent de
la Macédoine : Philippe, vaincu, est ramené aux limites de

son royaume héréditaire. En réalité, le Sénat dès ce moment
se trouve déjà maître de la Grèce : ses soldats en détiennent
les principaux points stratégiques, et beaucoup de Romains
inclinent à les conserver. Ceux-là sont vraiment dans les tra-
ditions de leur pays ; cependant c'est une autre politique qui
triomphe : Flamininus, après beaucoup d'efforts, obtient l'auto-
risation d'évacuer les places fortes ; à une occupation effectiAre
et sûre il substitue un protectorat assez Arague et incertain.
Quelques réserves qu'il convienne de faire sur sa générosité,
il n'y en a pas moins là un phénomène très important : Rome,
en faveur de la Grèce, déroge à ses habitudes constantes. Or
c'est juste le temps oh la civilisation hellénique pénètre lar-
gement en Italie, et où toutes les classes de la société se
prennent à l'envi d'enthousiasme pour elle. Ainsi s'explique
l'approbation donnée par la majorité au parti qui, sans négli-
ger les intérêts nationaux, admet du moins des ménagements
eiwers un peuple si différent des autres, et essaie de lui prou-
ver sa sympathie par des actes.

Ces bonnes dispositions durent peu : la guerre étolo-syrienne
vient de suitemontrer aux Romainsqu'ils ne peuventpas compter
sur la gratitude et sur la fidélité de tous les Grecs. L'effet en
est des plus fâcheux pour la politique de Flamininus; car cette
déception réveille chez la plupart de ses compatriotes une dé-
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fiance à laquelle ils n'étaient que trop disposés par nature. En
outre l'état des esprits se modifie profondément à Rome : à
mesure que grandit son empire, ses diplomates et ses généraux
se laissent aller au désir d'abuser de leur force ; ses financiers
et ses trafiquants cherchent des débouchésnouveaux pour leurs
entreprises et poussent le Sénat à leur fournir des provinces à
exploiter; de leur côtelés philhellènes, en apprenant à mieux
connaître les Grecs, leur décoincentbeaucoup de défauts, et, les
estimant moins, ils sont moins disposés à prendre leur défense;
enfin les partisans des Aleilles moeurs s'effraient des consé-
quences de l'influence hellénique, et ils lui attribuent la respon-
sabilité de la corruption générale qu'ils constatentautour d'eux.
Pour ces causes diverses une réaction se produit contre les
Grecs : même envers les meilleurs d'entre eux Rome adopte,
tout en continuant ii les appeler ses alliés, une politique agres-
sive, brutale, voire déloyale. Pendant la guerre contre Persée,
la Grèce est fort maltraitée par l'es soldats et les généraux de
la République ; et si, à la fin, le Sénat ne renonce pas complè-
fement à la protéger, la raison en est non plus dans son phil-
hellénisme, mais dans l'opposition du vieux parti romain à un
système de conquêtes indéfinies, et dans les craintes que lui
inspire pour l'aArenir de Rome le développement trop rapide de
sa puissance.

Après Pydna, Rome voit son hégémonie assurée sur l'en-
semble de L'Orient. Comme éblouie de son triomphe, pendant
les premières années elle semble prendre plaisir à humilier les
peuples et les rois, y compris ceux qui lui ont été le plus dé-
voués; ses rapports avec eux deviennent ceux de patron à
clients; elle s'érige en arbitre suprême dans les moindres
contestations ; et partout elle soutient de propos délibéré,
comme chefs de son parti, des hommes méprisables, parce
que ceux-ci, n'ayant qu'elle pour appui, sont obligés do la servir
aveuglément. Cette période de rigueur dure peu : bientôtl'hel-
lénisme reconquiert à Rome sinon la faveur universelle dont
il jouissait au temps de Flamininus, du moins celle de l'aris-
tocratie et de tous les gens cultivés. La politique s'en ressent.
Non seulement, de 160 environ à 149, le Sénat témoigne au
monde grec une indulgence qui ne laisse pas parfois de nous
surprendre; mais, après même qu'une double révolte s'est
produite en Macédoine et en Achaïe, s'il en profitepour s'annexer
le royaume héréditaire d'Alexandre, il accorde à l'Achaïe, dont
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la faute n'était pas moindre, un sort infiniment meilleur. Désor-
mais, jusqu'à l'Empire, la Grèce pourra être A'ictime de l'avi-
dité, des généraux, des fonctionnaires de tout ordre et des
capitalistes (ces derniers viennent même de réclamer la des-
truction de Corinthe afin de favoriser le commerce de Délos,
dont ils ont fait le centre de leurs opérations) ; elle souffrira
beaucoup aussi de la série de guerres importantes dont elle
va être le théâtre. Du moins, le Sénat est beaucoup mieux
disposé pour elle qu'en 167 ; tout en la réduisant à l'impuis-
sance politique, il ne lui impose ni garnisons ni goiiArerneur;
et il s'efforce, en somme, de lui laisser de sa liberté intérieure
tout ce qui n'est pas incompatible aArec ses propres intérêts.

ïitfssitiî
distinguer

plusiours

ici dans les
relations

Ecini! avec
!> Grèce.

.

Ce simple résumé suffit à nous montrer combien, pour
donner une idée exacte du philhellénisme des Romains, il
est difficile de l'enfermer dans une formule générale. En
effet nous sommes en présence d'un sentiment très com-
plexe, et variable, d'ailleurs suivant les moments ou suivant
les classes de la société que l'on Areut considérer. Ainsi,
sans sortir delà période dont nous nous sommes spécialement
occupés, la première moitié du n" siècle avant Jésus-Christ,
nous l'avons vu passer par trois phases distinctes, auxquelles
ont répondu, dans la politique de Rome vis-à-Aris du monde

grec, trois attitudes différentes aussi : l'époque de Flamininus,
l'époque de Caton et l'époque de Scipion Emilien. C'est là,
croyons-nous, un des résultats les plus sûrs de notre étude.

rairôralion
iblliéoriede
11. Duniy
el Pelci'. "

Cette évolution étant bien constatée, nous n admettrons donc
pas, avec M. Duruy et avec M. Peter, que toute la conduite
des Romains envers les Grecs se ramène à une hypocrisie
perpétuelle, à un plan machiavélique conçu dès leurs premiers
rapports, et exécuté sans défaillances jusqu'à l'assujettisse-
ment complet de la Grèce. Une pareille théorie est par trop
hostile à Rome. C'est naturellement celle que soutenaient dès
l'antiquité ses ennemis les plus acharnés. Qu'on lise, dans
Salluste, la lettre où Mithridate, vaincu par Lucullus malgré
l'appui de Tigrane, essaie d'entraîner à sa cause le roi des
Parthes, Arsace. « Pour les Romains, dit-il, il ny a qu'un
motif, et il n'est pas nouveau, de faire la guerre à toutes les
nations, à tous les peuples, à tous les rois : c'est un désir pro-
fond de la domination et des richesses... Toujours armés contre
tous, ils s'acharnent aArec le plus de fureur contre ceux dont la
défaite leur promet le plus de dépouilles. C'est par l'audace,
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par la perfidie, et en semant guerre sur guerre qu'ils ont fondé
leur grandeur1. » Et il cite comme exemples les princes de
race grecque, Philippe, Antiochus, Persée, Eumène, Attale,
Ptolémée, sans parler delaBithynie et de la Crète, abattus ou
humiliés successivement par Rome.

Tout n'est pas faux dans sa lettre. Pourtant, si nous ne nous
sommes pas abusés, au temps de Flamininus, il s'est bien
produit à Rome une explosion presque générale de philhellé'-
nisme, et Flamininus a bien essaj^é de traduire ce sentiment
par.des actes. On peut juger sa tentative chimérique, ou
trouver fort restreints les avantages qu'il offrait aux Grecs ; il
n'y en aArait pas moins clans sa conduite une bonne part de sin-
cérité, et ses ménagements,lels quels, constituaient une con-
cession énorme pour un Romain. Appliquée à la période qui
suit la guerre contre Antiochus, l'idée de MM. Duruy et Peter
devient beaucoup plus juste. Cependant là aussi il convien-
drait d'y apporter quelques restrictions, puisque, après tout, en
ne réduisant pas la Grèce en proAlnce dès 146, et en lui lais-
sant une ombre de liberté, si illusoire tut-elle, Rome ne lui
infligeait pas le sort commun des paA'S tombés en son pouvoir.

lïxnjrération
en sens inverse

dans
la théorie de
M. Mommsen.

Quant à la thèse de M. Mommsen, il nous est plus impos-
sible encore de l'accepter. Sans doute M. Mommsen reconnaît
— il y est bien obligé '— qu'il s'est trouvé des moments où
« l'égoïsme commercial, dans son cynisme, l'emporta sur l'amour
delà Grèce2 ». Néanmoins il ne renonce pas pour cela à sa
conception de la bienveillance infatigable et comme incorrigible
des Romains. « Ils avaient d'abord eu l'intention, a-t-il posé en
principe, de rattacher à leur propre système communal la
totalité des communes grecques, comme ils l'avaient fait pour
celles d'Italie3 » ; à l'en croire, même après Pydna et après la
destruction de Corinthe, « ils n'abandonnèrent pas davantage
leur pensée fondamentale 1 ».

Nous rapprochions tout à l'heure de la théorie précédente
les attaques passionnées de Mithridate. Ici, nous nous rencon-

1. Sali., Ili.st., fr. du liv. 1A' (lettre de Mithridate), 5 : Namque Romanis
cum nalionibus, populis, regibus eunclis, una et ea velus causa bellandi esl,
cupido profunda imperii et divitiarum. — Ibid., 20 : Romani arma in oinnes
habênt, acerrima in eos, qtiibus victis spolia maxuma sunt : audendo et fal-
lundo, et bella ex bellis serunclo, magni facti.

2. Mommsen, ilisl. rom. (trad. Cagnat-Toutain),X, p. 8.
3. Id., ibid., p. 7.
i. Id., ibid., p. 8.
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trons avec les panégjulstes les plus convaincus de Rome.
M. Mommsen en cite un, le rhéteur ^Elius Aristide, et son
Eloge de Rome. Là en effet la générosité des Romains est
longuement exaltée. Tout l'univers, y est-il dit, est désormais
diAlsé en deux parties : les hommes les meilleurs, les plus
nobles, les plus puissants sont admis à l'honneur d'être
citoj'ens, d'être membres d'une tribu de Rome; les autres
demeurent sujets1. Pour ce qui est des Grecs en particulier,
Rome en prend soin comme s'ils étaient ses parents : elle étend
sur eux sa main protectrice ; elle s'applique à les relever de
leur abaissement; elle accorde la liberté et l'autonomie aux
villes qui jadis furent souveraines ; elle gouverne les autres
aArec mesure et aArec précaution 2. Ce développement, on le vroit,
s'en tient à des généralités, et il ne faut pas oublier d'ailleurs
qu'il est écrit au il" siècle après Jésus-Christ.

Il en existe d'autres d'une date antérieure. Par exemple,
Denys d'Halicarnasse, sous Je règne d'Auguste, appelle Rome
la ville la plus ouverte, la plus accueillante de toutes 8; mais,
dans les preuves qu'il donne de cette affirmation, l'élément
grec n'est représenté que par des immigrations remontant à la
période légendaire. Il énumère les Aborigènes, qui ne sont
autres que des CEnotriens, c'est-à-dire des Arcadiens ; les
Pélasges, venus de Thessalie, et Àrgiens d'origine; Evandre
et ses Arcadiens, établis par les Aborigènes à Pallantium; les
Péloponnésiens arrivés avec Hercule, et fixés sur la colline de
Saturne; enfin les héros fugitifs de Troie; et c'est tout. De
même encore, quand Cicéron veut vanter le libéralisme de
Rome et la facilité avec laquelle elle reçoit dans son sein des
étrangers et des vaincus, il invoque comme unique témoignage
Romulus et son traité avec les Sabins4.

1. ylîlius Aristide, 'PoSpyqç ÈYXo'ip.iov (éd. Dindôrf, I, p. 3-46) : AIEXÔVTÉÇ Yàp 8'JO
pip-q -ïrâvTaç TO-JÇ èm T'qç àpyj,:, — TO-JTO O' SÎ-ÏTOSV, à'uacrav EÏpïjxa TÏJV OIXOUUÈV/JV,

— TÔ p.Èv yapiÉa-TEpôv TE xal Y£Vvau^£Pov v-a' S-jvaTo'>TEpov iravTay/jO 7toXiTixôv -q
xal ôp.6<p-jXovitav àirsSEiHaTS, TO SE XOITTÔV ÛTrqxoov TE xal àpy6[J.evov.

2. Id., ibid., p. 363 : Aia~sXEÏT£ SE TO>V (J.ÈV 'EXXY|VO>V liWvrEp -pocpÉwv ÈTtip.EXdp.E-

vot, y.EÏpâ TE Û7iEpÉy;oVTEÇ, xai oiov xsipivo-jç àviorâvTEç, TOÙÇ p.Èv àpltjzovç xal
TcâXai qYEp.ôvaç ÊXEuOépouç xai aOTOVÔp.ouç àijHÉVTEç a'JTôiv, TIÔV S' âXXiov p.ETpi'o)ç

xai xaTa TroXXvjv cpsiôoS TE xal irpôvoiav è2r,Yo*jp.Evoi.
3. Denys., Anl. rom., 1, 8fl : à7ro8Eixvôp.£Voç p.Èv xoivoTarqv TE ÎTO'XEWV xai cpiXav-

0po)7ro-àT7jV.
4. Cic, pt'o Balbo, 13, 31 : lllttd vero sine ulla dubitationo maxime nostrum

fundavit imperlum et populi romani nomen auxit, quod princeps ille oreator
hujus urbis, Romulus, foedere sabino docuit etiam hôstibus reoipiendis augeri
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En fait, à l'époque historique, même en Italie, les Romains
n'ont traité les Latins sur le pied d'une égalité à peu près
complète que du pacte de Sp. Cassius à la guerre Latine,
c'est-à-dire de 493 à 338; à partir de cette dernière date, le
droit de cité romaine devient un privilège soumis à des condi-
tions spéciales, et il faut attendre la guerre Sociale en 90-88,
pour le voir accorder en bloc à toutes les villes fédérées d'Italie.
Les provinces, elles, ne l'obtinrent de cette façon que sous
Garacalla, probablement en 212 après Jésus-Christ ; la Grèce
ne l'a pas eu avant les autres, et il ne semble même pas qu'au-
paravant ses nationaux, à titre de récompense personnelle, y
soient plus facilement ni plus souvent parvenus que ceux des
autres contrées. Non, jamais sous la République, Rome n'a
songé à élever les villes grecques au rang de municipes, et à
opérer leur fusion politique avec l'Italie. La Macédoine, au
temps d'Alexandre, les associait effectiArement à sa gloire;
mais Rome reste bien loin d'une semblable pensée. Elle peut
consentir à reconnaître leur autonomie, à leur accorder des
exemptions d'impôts ; sa générosité ne Ara pas plus loin ; et
encore y met-elle pour condition, dès le début, leur renonce-
ment à toute indépendance politique.

Bref, la conception de M. Mommsen n'est pas moins exagérée
dans son sens que celle de MM. Duruy et Peter dans le sien :

l'une et l'autre ont le grave tort de vouloir ramener l'attitude
des Romains eiwers les Grecs à l'application de principes
trop absolus, trop inflexibles ; et l'opinion de M. Hertzberg,
plus modérée et plus souple, répond beaucoup mieux à la
réalité des faits. Le philhellénisme des Romains assurément
a eu des bornes, et il ne les a jamais entraînés à sacrifier
leurs intérêts personnels; mais, d'autre part, il paraît bien
difficile d'en contester l'existence, et de nier que la Grèce
ait joui de faveurs tout à fait inusitées dans les traditions du
Sénat.

Le
.

philhellénisme
à Roinc

se m u n i f c s t e
surtout dans

l'aristocratie et
à l'dgard de

la Grèce propre.

Sur l'origine de ce sentiment, il ne peut guère y avoir de
doutes, llprocède essentiellement de l'admiration des Romains
pour l'oeuvre artistique et littéraire de la Grèce. Ainsi s'explique

— toujours en mettant de côté l'époque de Flamininus, moment

hanc civitalem oporterc ; cujus auctoritate et exemplo nurujuamest intermissa
a majoribus nostris largitio et communicatio civitatis. — Cf. d'autres pas-
sages analogues, p. 277, n.l.
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unique où, grâce à l'attrait de la nouveauté, il est, pendant un
instant, près de gagner tout le peuple, — comment il reste,
en somme, surtout aristocratique : il fallait une certaine cul-
ture pour apprécier à leur Araleur les productions de la Grèce ;
les soldats ou les marchands n'en étaient guère capables. Nous
comprenons de même pourquoi, dans l'ensemble du monde
hellénique, les Romains ont distingué la Grèce proprement
dite : ils n'avaient eu d'abord aucun ménagement pour les
Grecs d'Italie ou de Sicile; ils en ont montré assez peu, par la
suite, pour ceux d'Asie; ils ont réservé leurs égards plutôt
pour la Grèce propre, parce que là aArait été le foj'er principal
de cette dvllisation dont ils reconnaissaient la supériorité; et,
à ce titre, Athènes en particulier a joui auprès d'eux d'un
traitement de faAreur incontestable. Là-dessus, il suffit de
rappeler la lettre célèbre de Pline à son ami Maximus : « Songe
que l'on t'envoie dans la proAlnce d'Achaïe, dans la véritable,
dans la pure Grèce, où, suivant l'opinion commune, la civilisa-
tion, les lettres, l'agriculture même ont pris naissance 1 », et
le passage du. pro Flacco où Cicéron oppose les Athéniens aux
Grecs d'Asie : « Voici les représentants d'Athènes, d'où, croit-
on, la politesse, la science, la religion, l'agriculture, la justice,
les lois sont parties pour se répandre sur toute la terre; de
cette ville dont les dieux eux-mêmes, à ce qu'on raconte, se
sont disputé la possession à cause de sa beauté, dont l'anti-
quité fait dire qu'elle a engendré elle-même ses citoyens, en
sorte qu'elle est à la fois leur mère, leur nourrice et leur
patrie, et dont telle est enfin l'autorité que sa gloire suffit à
soutenir le renom de la Grèce, déchu et tombé presque entiè-
rement aujourd'hui2. »
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Isocrate ne met pas plus d'enthousiasme à célébrer Athènes
dans son Pa?iégyriqite. Cependant, ne l'oublions pas, à côté
de cette admiration pour l'hellénisme, les Romains professent

1. Pline, Jip. VH1, 24 : Cogita le missum in provinciam Achaiaui, illam
veram et meram Grajciam, in qua primum humanitas, lilteroe, etiam fruges
inventa} esse creduntur.

2. Cic, pro Flacco, 26, 62: Adsunt Athenienses, unde humanitas, doctrina,
religio, fruges, jura, leges ortie atque in omîtes terras distributoe putantur;
de quorum urbis possessione propter pulchritudinem etiam inter deos certa-
men fuisse proditum est; quai vetustate ea est, ut ipsa ex sese suos cives
genuissedicatur, et eoruni eadem terra parons, altrix, patria dicatur; aucto-
ritate autem tanta est ut jam fractum prqpe ac debilitatum Grajcia; nomen
hujus urbis laude nitatur.
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à l'égard de la race grecque un mépris très général. Nous'
l'avons vu naître chez eux dès le temps de la guerre d'Etolie,
c'est-à-dire aussitôt qu'ils ont eu l'occasion de connaître les
Grecs de près ; nous aArons constaté sa persistance quarante
ou cinquante ans plus tard. II ne disparaîtra plus désormais;
car les défauts des Grecs, sensibles pour n'importe quel peuple
étranger, répugnent spéci; lement au caractère romain. De là,
par la suite, même lorsqu'ils accompagnent une grâce, tant
de mots blessants où l'éclat dé la Grèce d'autrefois sert à
faire ressortir l'impuissance ou la folie de la Grèce contem-
poraine. Par exemple, quand Sylla, après la prise d'Athènes,
consent à arrêter le carnage des habitants, il ne manque pas
de rappeler d'abord, par quelques mots d'éloges, le soiiArenir
des générations passées ; puis il ajoute : « J'accorde à la grande
Athènes la grâce de la petite, aux morts le salut des vivants '. »
César, après Pharsale, l'ait aux Athéniens encore une ré-
ponse semblable : « Combien de fois la gloire de vos ancêtres
deA'ra-t-elle vous préserver des conséquences de vos propres
fautes2? »

Au 1"' siècle après Jésus-Christ, le même sentiment appa-
raît également de la façon la plus nette dans le discours offi-
ciel prononcé par Néron à Corinthe, en 66, en proclamant de
nouveau l'indépendance de la Grèce3. Pour récompenser les
Grecs du zèle qu'ils ont mis à applaudir ses talents d'artiste,
l'empereur les déclare libres et exempts de tribut; mais, tout
en les appelant à ce propos la plus noble des nations (TYJV

s'JY£V£o-târr,v 'EXXâoa), il n'est pas sans leur dire de dures vérités :

« Même aux jours les plus fortunés de votre histoire, vous
n'avez jamais possédé la liberté tous ensemble; toujours vous
fûtes esclaves ou de l'étranger ou les uns des autres »
(âAEuOepîa,.... ^v O'jo èv XÎÏ; sù-u^euxâ-ïiiç û|J.ô)v TCOCVCEÇ ypcvctç
sV/eTs" r, yàp àXXoTpiciç -q

àXXïjXciç èocuXcôcraTc) ; et enfin, par la
manière gauche dont il s'en défend, il laisse clairement aper-
cevoir la pitié dédaigneuse qu'ils lui inspirent (•/.«! vuv Se ob ci
eXsov û|;.5ç, âXXà ci' elivciav sùepYE-io). "Voilà ce que pense le

1. Plut., Sylla, 14 : 'IÎYxo'jp.io'v TI T<3V itaXaiiôv 'A0r,va(o>v CmsiTOiv,kVq y_«pfÇeo—

Gai 7roXXoïç p.Èv ôXlyoui:, ÇwVTaç SE TEÛvqxoCTiv.

2. App., De bell. civ., II, 88 : llotrâxiç ûp.5ç Ù7rb o"ipo>v aÛTûv àTioXXupivou; ÏJ
So'Êa Toiv wpoYÔviov TCEpiffiio-Ei;

3. M. Holleaux a retrouvé une copie de ce discours a Acra>.phiaî (B. C. II.,
XII, 1888, p. SU = Ditt., n" 37C). -
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plus philhellène des empereurs ; et, cinq ou six ans après, Ves-
pasien rétablit l'ancien état de choses, en déclarant que les
Grecs ont oublié l'usage de la liberté 1.

En somme, les Romains ont dû éprouver à l'égard des Grecs
à peu près les sentiments que nous constatons au XArm° siècle
chez Frédéric II à l'égard de la France. Le roi de Prusse
aimait beaucoup nos arts et notre littérature ; il mettait une
certaine coquetterie à les protéger, à les encourager à sa cour;
mais il n'en demeurait pas moins purement Prussiende coeur.
Il se rendait fort bien compte de ses qualités comme de nos
défauts, et il est peu probable qu'il eût consenti à les échanger.
Rome, elle aussi, admirait Arolontiers les monuments, les sta-
tues, les poésies de la Grèce; elle en concevait donc un cer-
tain respect pour le peuple qui les avait produits; elle était
assez disposée à prendre de lui des leçons, et, à l'occasion, elle
lui réservait des faveurs qu'elle n'accordait assurément pas
aux autres nations ; mais elle ne s'aveuglait pas pour cela sur
ses travers. Au fond, elle préférait son oeuvre dans le monde
à celle de la Grèce, et Virgile a bien exprimé sa pensée intime
dans les vers fameux : « D'autres, je le crois, sauront avec
plus de délicatesse assouplir et animer le bronze, ou tirer du
marbre des figures vivantes ; ils mettront plus de talent à pro-
noncer des plaidoyers, à exposer les mouvements du ciel et à
décrire le cours des astres. Toi, Romain, souviens-toi que ton
rôle est de gouverner l'umvers ; régler partout les conditions
de la paix, épargner les vaincus, réduire les orgueilleux, tels
sont les arts que tu dois cultiver 2 ».

Veut-on encore, pour terminer, trouver dans un symbole
l'expression du philhellônisme de Rome? Quand il s'agit de
construire le Colisée, on commence par une solide maçonnerie
de briques reposant sur des voûtes en plein cintre; puis, au
dehors, entre les arcades, on applique comme un placage les
trois ordres grecs superposés. Au Panthéon d'Agrippa, un
portique à colonnes, couronné d'un entablement et d'un fron-
ton, sert aussi de façade à une rotonde toute romaine. De
même la culture hellénique produit sur les Romains l'effet
d'un joli décor; ils ne. sont pas fâchés d'en famé parade pour

1. Pausan., Vil, 17,4 : Ivai o-^aç -J7t0TEX£Îç TE auOiç 6 O0ecr7tao-iavbç slvat cpopoov
xai àxouEiv èxÉXeuo-sv r)ye\J.6vot, à-7io|j.sp,a0ï)x£vai ç-qo-aç T'qv ÈXEUÛspi'av TÔ 'EXXiq-

vixov.
2. Virg.,/En., VI, 848.
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ERRATUM

A la page 83 et suiv., en parlant du retrait des garnisons romaines opéré
en 190 par Flamininus, j'ai cité comme pouvant se rapporter à ces faits une
inscriptiond'Erétrie, copiée jadis par Cyriaque d'Ancône, perdue depuis, et
dont la date, ajoutais-je, plusieurs fois discutée, demeure encore incertaine.
Au nombre de ceux qui ont attribué le décret en question à l'année 196, je
comptais M. Dittenberger : je ne m'étais pas aperçu qu'il a lui-môme corrige
son opinion dans les Addenda et corrigenda de son second volume (p. SIS),
et j'avais laissé échapper, moi aussi, l'article de M. Ilolleaux qu'il y signale
(Reo. des Et. gr., X, 1897, p. 157 et sqq.).

Parmi les nombreuses raisons invoquées contre la date de 196, toutes ne
sont peut-être pas également convaincantes. Par exemple, s'il est très vrai
que, d'une façon générale, les Komains n'aimaient guère les démocraties,
et qu'en Grèce comme ailleurs, dès qu'ils en avaient l'occasion, ils s'effor-
çaient d'assurer le pouvoir aux nobles et aux riebes (ainsi fait Flamininus
en réorganisant la Thessalie ; cf. p. 052, n. 1), d'autre part, en 190, n'étaient-
ils pas forcés, dans bien des cas, de confirmer purement et simplement l'état
de choses existant alors parmi les Grecs? Plutarque nous le dit. (cf. p. S3,

n. 3); et, parmi les promesses du préteur L. Quinctius Flamininus aux habi-
tants de Lampsaque, ligure celle de respecter leur autonomie et leur gouver-
nement, démocratique (cf. p. 493, n. 1 : le mot 8ï]p.oxpaTÎa, il est vrai, est en
partie une restitution; mais elle n'a été contestée, je crois, par personne).
Ce sont des rapprochements de ce genre qui m'avaient décidé à citer ici le
décret d'Erétrie.

4:1
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toujours subordonné à l'intérêt public; en Grèce," l'individualisme triomphe,
270. Rivalités intestines; incapacité à réaliser l'unité nationale, 273; on se
fait un principe de renfermer chaque cité dans des limites restreintes, 279.
Maintenant même, le patriotisme disparaît : les hommes actifs se mettent
au service de l'étranger; les autres se désintéressent des affaires publiques,
280. — instinct de cruauté: acharnement déployé entre compatriotes, 286.
Brigandage et piraterie, 289. Pillage des sanctuaires, 290. — Manque de res-
pect à la parole donnue, 292. — Cupidité, corruption, vénalité générale, 295.

— Exagération déplaisante dans la ilallerie, 297. — Substitution trop fré-
quente des paroles aux acles, 302. — Vanité injustifiée, 3u-i. — Extrême
légèreté dans les affaires sérieuses, 306. — Atlitude de Paul-Emile pendant
la troisième guerre de Macédoine, 307.

IV. — Hostilité du vieux parti romain, qui rond la Grèce responsable de la
ruine des moeurs nationales. Part d'erreur dans celle imputation. Home
souffre, surtout de l'inégalité croissante de ses citoyens, 31u. Déchéance du
peuple, 312. Fortune immense des grandes familles, 313 ; leur ambition,
315; leur orgueil, 317. Origine de ce nouvel état de choses : la Grèce,
au lieu d'en être la cause, en esl la première victime, 321. — Mais, au mo-
ment où Rome se corrompt, la Grèce lui fournit toutes sortes d'exemples
pernicieux. Les Romains recherchent maintenant le luxe et les voluptés,
323. La doctrine du plaisir chez les Grecs, 320 ; dissolution des moeurs
grecques, 328. — Progrès de l'imligion à Rome, 331 ; la noblesse se désin-

' téresse des sacerdoces, 333; inditlérence du peuple pour la religion natio-
nale, 335. Les divers systèmes philosophiquesde la Grèce mènent à l'incré-
dulité, 338; la religion, dans les ccrctes éclairés, est regardée comme un
instrument politique, 339 ; le théâtre, les arts, les oracles contribuent à la
déconsidérer auprès du peuple, 341. — La philosophieruine aussi le patrio-
tisme, 342. — Hardiesses de la littérature inspirée de la Grèce. Les dieux
dans le théâtre de Plaute, 343; Ennuis traduit Jipieharme et Evhômère, 345;
même liberté d'esprit dans ses tragédies, 347.

V. — Réaction antihellénique.Caton, 348. — Ses attaques contre les Romains
qui copient les habitudes grecques, 350 ; contre les Grecs eux-mêmes, 354.

— Ses contradictionset ses exagérations,350. — Beaucoup d'hommes poli-
tiques partagent ses idées, 300. Le peuple aussi les approuve, 302. Elles
pénètrent dans la littérature, môme chez les poètes hellénisants, 362. —
Mesures adoptées contre l'hellénisme, 367.
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CHAPITRE III

La troisièmeguerre de Macédoine

I. Causes de la guerre. D'après Polybe, elle a été voulue par Philippe, dont
Persée a fidèlement exécuté les desseins : c'est la thèse des Romains, 373.

— Distinctions et restrictions nécessaires. L'animosité très réelle de Philippe
se justifie amplement par les vexations continuelles dont il était l'objet,
377. Quant à Persée, il était loin de posséder l'énergie de son père, 378 ;
Rome pouvait aisément s'entendre avec lui, 380. — Attitude belliqueuse des
Romains, 381. — La conduite de Persée leur fournit des prétextes à allé-
guer ; en réalité, ils s'effraient du relèvement de la Macédoine, et veulent
l'abaisser sans retour, 3S2.

II. — Dispositions des Grecs vis-à-vis des belligérants. Avant la guerre, une
certaine sympathie s'est réveillée chez eux pour la Macédoine, 385 : ils la
regardent comme un contrepoids fort utile à la toute-puissance de Rome,
388. Mais ce sentiment s'est manifesté en un temps où il n'était pas ques-
tion de guerre entre Rome et la Macédoine, 389. — Multiples ambassades
des Romains en Orient, de 174 à 171, 390. — Attitude des divers peuples
de la Grèce au moment de l'ouverture des hostilités : Ligue achéenne, 392;
Athènes, 392 ; Béolie, 393 : Elolie, 393; Acarnanie, 396 ; Thessalie, 390; Epire,
397 ; Illyrie, 398 ; Dardanie et Thrace, 399 ; royaumes hellénistiques d'Orient,
399; villes libres de l'Asie et des îles, 401 ; Crète, 402; Rhodes, 403. — Au
moment décisif, pas un Etat grec n'opte nettement pour Persée; la plupart
au contraire se déclarent pour Rome, 405.

III. — Conduite des Romains en Grèce de 171 à 108. Dès le temps de la guerre
contre Antiochus, les armées se montraient déjà fort préoccupées de s'enri-
chir aux dépens des peuples étrangers, 400. Poursuites contre des généraux,
40.8. Désormais cette tendance s'accentue encore. Les soldats méprisentl'an-
cienne discipline, et regardent le pillage comme un droit, 410. Les généraux
ne tiennent compte ni dos ordres du Sénat ni des droits des alliés, 411. Ils
rejettent sur les alliés la. responsabilité de lours défaites, 412; leur sans-
gêne dans les réquisitions, 413 ; leurs violences on cas de résistance, 414. —
Les trafiquants profitent do la présence des armées romaines pour ruiner le
pays, 417. — Le Sénat évite le plus longtemps possible do sévir contre les
fonctionnaires coupables, 41 S: il se contente d'accorder parfois des satisfac-
tions matérielles, 419. A partir do l'automne 170, il apporte plus de soin à
proléger les Grecs; mais celle bienveillance semble n'être qu'une habileté
politique, 42:1. Sénatus-consulte de Thisbôcs, 424. Comparaison de ce docu-
ment avec d'autres pièces officielles antérieures, 429. — Les diplomates
jugent bons tous les moyens pour assurer l'empire à leur patrie, 430. Four-
beries de Q. Murcius Philippus, 430. Même quand le Sénat fait effort pour
rassurer les Grecs, ses ambassadeurs laissent percer leur préférence person-
nelle pour une action beaucoup plus énergique, 435.

IV. — Traitementdelà Macédoine et. de l'Illyric : elles ne sont pas réduites
en provinces, 437. Conditions imposées par Rome, 438. — Los auteurs anciens
attribuent cette modération relative à la magnanimité de Rome, 440; diffi-
cultés à admettre une telle explication, 442. — L'inlervenlion bienveillante
de Paul-Emile n'est pas démontrée, 443. — Le parti de Caton s'est opposé
à l'annexion: seulement il n'agissait pas par philhellénisme, comme Flami-
ninus, mais par crainte des conséquencesfunestes de l'annexion pour Rome
elle-même, 444.
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TROISIEME PARTIE

DE LA TROISIEME GUERRE DE MACÉDOINE

A L'ÉTABLISSEMENT DÉFINITIF DE L'HÉGÉMONIE ROMAINE EN GRÈCE

CHAPITRE I

Attitude de Rome envers les Grecs après Pydna

1. — Aussitôt après sa victoire, le Sénal traite à peu près tous les Grecs avec
une égale dureté. Vengeances exercées contre des villes qui ont soutenu
isolément la Macédoine, 447. — Etolie : exécutions et proscriptions; perte
de l'Amphilochie, 448. — Epire : pillage méthodique de 70 villes ; 150.000 habi-
tants réduits en esclavage, 450. — Acarnanie : proscriptions, perte de Leu-
cade, 452. — Rhodes : sa conduite pendant la guerre; exagération manifeste
des griefs formulés par les Romains, 453. Après Pydna, on parle de lui
déclarer la guerre; opposition de Caton à ce projet, 459. Rhodes perd une
partie de ses possessions continentales; son commerce est ruiné par l'ou-
verture d'un port franc à Délos; elle doit entrer dans la clientèle de Rome,
462.— Pergame : fidélité constante d'Eumène, 4G4. Bruits répandus à. Rome
contre lui; leur vanité, 405. Eumône, après la défaite de Persée, est traité
comme Philippe après la défaite d'Antiochus : on essaie de soulever contre
lui son frère Attale, 468; on ménage les Galates qui l'ont attaqué, 469; on
l'humilie lui-même à dessein, 471. — Achéens : Rome n'a aucun reproche à
leur adresser, 472. Cependant elle accueille les délations de Callicrate, 474.
Déportation en Italie de plus de 1.000 citoyens, 416. — Syrie. Elle ne s'est
en rien mêlée à la guerre contre Persée; elle est en lutle avec l'Egypte, et sa
victoire parait assurée, 477. Homo décide de la contraindreà évacuer l'Egypte,
479. Ambassade insolente de Popilius, 481. — Athènes seule est bien traitée
par le Sénat sans arrière-pensée égoïste, 4S2. — Si Rome ménage quelques
autres peuples, elle se guide uniquement sur son intérêt personnel, 484.

II. — Condition des Grecs sous ce nouveau régime. Les rois en sont réduits
aux plus basses flatteries, 480. — Les petits Etals doivent subir chez eux la
tyrannie du parti romain, 488. — Leurs rapports avec Rome, même dans la
forme, sont ceux de clients à patron, 491). •—

Comparaison entre deux am-
bassades adressées par des villes grecques à Rome, l'une après Cynoscé-
phales, l'autre après Pydna, 492.

III. — L'intervention romaine dans les affaires de la Grèce, de 164 environ à.

149. La question des otages achéens, 4 95. Rome, très dure pendant les
quatre ou cinq ans qui suivent immédiatement Pydna, se relâche ensuite
beaucoup do sa sévérité, 498. — Même changement vis-à-vis de la Macé-
doine, 501. — Dans les petiLs Etats. Homo cesse, après 164, de souteniraveu-
glément, ses partisans, 501 ; elle donne tort aux Athéniens, ses favoris, 503;
elle met fin à la guerre entre Rhodes et la Crète, 503. L'affaire d'Oropos,
504. — Examen de quelques contestations soumises à. Rome par les Grecs.
Le Sénat confie volontiers l'arbitrage à des commissions étrangères, 507.
Procédure suivie dans ce cas : Rome conserve toujours la haute main sur
les opérations des arbitres, 509. En général, elle confirme l'état de choses
qui existait au moment où elle est intervenue pour la première l'ois dans le
pays des intéressés, 512. — Crainte très vive chez les Grecs, même chez les
rois, de rien faire qui déplaise aux Romains : lettre d'Altale II, 513.

IV. — Caractère général des relations de la Grèce et de Rome après 164. Les
Grecs restent toujours dans une sorte do demi-vasselage, 515. Mais l'intor-

44
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vention des Romains est souvent réclamée par les Grecs eux-mêmes, 515 ;.
plus d'un Romain l'ait personnellement preuve de bienveillance, 510; le-
Sénat même montre beaucoup d'indulgence, 516. Les ambassades grecques-
ne sont plus humiliées, 518. — Cause de cette évolution nouvelle: Comme;
elle ne se manifeste pas à l'égard des autres nations, il semble y avoir là
'indice d'un certain retour au philhellénisme, 520.

CHAPITRE 11

L'Hellénisme à Rome après Pydna

. — Eléments capables d'exercer une influence fâcheuse sur les rapports de la
Grèce et de Rome. Absence de scrupules des généraux dans les provinces,.
524. Indifférence à peu près unanime à propos de leurs excès, 527. L'institu-
tion d'un jury permanent en matière de concussions ne réussit pas. en fait,,
à protéger les étrangers, 529. — Puissance toujours croissante des finan-
ciers. Preuves diverses du crédit dont ils disposent, 530. lis vont former, à
côté du Sénat, un ordre privilégié, 533. Leur situation en Orient : ils font,
lever l'interdiction d'exploiterles mines de Macédoine ; ils obtiennentl'abais
sèment de Rhodes; leurs progrès à Délos, 534. On ne peut attendre d'eux
aucun ménagement, 537. Beaucoup de gens à Rome sont intéressés dans
leurs opérations, 538. — En revanche, nombreuses raisons propres à expli-
quer le développementde l'hellénisme. Supériorité île la civilisationgrecque,.
540 ; les Romains en Grèce, 542; les Grecs en Italie, 543.

II. — Décadence générale des moeurs romaines après la guerre contre Persée.
Magnificence des jeux, 545. Changements dans les habitations, la vaisselle,
le mobilier, 547. Luxe de la table, 549. Recherches de toilette, 552. Corrup-
tion des écoles, 552. Amollissement des armées, 554. — L'hellénisme dans
l'aristocratie. Scipion Emilien et Lielius, 555. Ils admettent des auteurs dans
leur intimité : Polybe, Panielius, Térence, 557. Le cercle de Scipion, 560.
Autres Romains philhellènes en dehors de ce cercle, 502. — Les beaux-arts..
Les triomphes continuent à accumuler les oeuvres d'art en Italie, 503. On
demande à. la Grèce des architectes, des peintres, dos sculpteurs,564. Rome
va provoquer une sorte de renaissance de l'art classique, 567. — Les sciences.
On améliore le calendrier, on s'occupede cosmographie, on détermine avec
exactitude les heures de la journée, 568. — La rhétorique et la philosophie.
Les édits do proscription restent sans effet, 569. Conférences de Cratès de
Mallos, 570. Ambassade do Critolaos, Diogène et Carnêade, 571. Succès écla-
ant de Carnêade, 574. Gaton est presque seul à protester, 575. Beaucoup

d'autres philosophes obtiennent aussi un excellent accueil, 578. Influence
de la rhétorique et de la philosophie sur les éludés grammaticales, sur le-

x droit, sur la religion, et mémo sur la politique, 379. — Le théâtre. Térence-
est plus grec encore que Piaule, 5S3. PriEtextse et logalm n'arrivent pas à
s'affranchir des modèles grecs, 583.— Exccs.de l'hellénisme. Non seulement,
beaucoup de Romains savent le grec, mais ils aiment k en faire parade,.
587. On continue à écrire des livres en grec, 588. On pense en grec, 589.
Caton est décidément débordé : ses contradictions, 591.

III. — Malgré tout, l'hellénisme, vers 146, ne suscite plus le infinie enthou-
siasme qu'au temps de Flamininus. Le gouvernement fait preuve à son
égard d'impuissance plutôt que de bienveillance, 594. Les philhellènes nel'acceptent qu'avec la volonté de limiter son action, 595. On lui témoigne
toujours lin certain mépris, 598. On affecte de dénigrer toutes les parties de:
la civilisation grecque, 59S. Le peuple s'y montre réfractaire : le puhli
romain du ir siècle, 001. Echec des spectacles purement grecs, 603.
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CHAPITRE 111

Les derniers soulèvements dans la Grèce continentale

I. — Contrairement aux guerres précédentes, celles de 149 et de 146 ne sont
pas voulues par le Sénat. En Macédoine, il s'agit d'un soulèvementnational,
007. Rome songe si peu à provoquer les hostilités qu'elle refuse d'abord
d'y croire, 609. — En Achaïe, la guerre éclale au moment où la domination
romaine s'est sensiblement adoucie, 610. Intrigues de Ménalcidas, Callicrate
et Diaios, 611. Pour assurer leur vengeance ou leur salut personnel, ils res-
suscitent la question des droits de la Ligue sur Sparte, et mêlent le Sénat
à leurs querelles 612. Ils ne tiennent aucun compte des avis répétés de
Metellus, 614. Rome menace de ramener la Ligue aux limites qu'elle avait
au début du ir siècle, 615. Raison de cette sévérité, 616. L'ambassade de
L. Aurelius Orestes est insultée : le Sénat cependant ne présente que des
réclamations modérées, 617. Les Achéens se jouent de Sext. Julius Cassar,
619. Nouvelle démarche conciliante de Metellus; ses envoyés sont outragés :

le Sénat se résout à la lulte, 620. — Responsabilité des chefs achéens dans
ces événements, 622. Jxigement très sévère dos historiens anciens à leur
sujet, 623.

II. — Altitude des soldats et des généraux. Indifférence des soldats pour la
civilisation grecque, 625. — Philhellénisme manifeste de Metellus, 626. —
Mummius. Sa sévérité pendant les premiers mois qui suivent la défaite de
Diaîos, 628; il ne tarde pas ensuite à se montrer assez doux envers les
Grecs, 630. Examen de sa réputation de rudesse et de barbarie. 11 est vic-
time d'un parti-pris, 631. On peut citer plus d'un trait à son honneur pen-
dant son séjour en Grèce, et aussi après son retour en Italie. 634. Il n'était
donc pas aussi insensible qu'on l'a dit a l'hellénisme, 638.

III. •— Résultats des derniers soulèvements. La Macédoine est réduite en pro-
vince dès 148, 039. •—

Difficulté de la question au sujet de la. Grèce propre,
641). — Nécessité de mettre à part la destruction de Corinthe : elle a été
réclamée par les financiers, 643. — Traitement imposé à la Grèce par le
Sénat, 645. 11 ne s'annexe de ce côté qu'une faible étendue du territoire, 645.
11 ne paraît pas avoir soumis l'ensemble du pays à un tribut, 646. Après
avoir d'abord dissous toutes les Ligues, il en permet bientôt le rétablisse-
ment, 648; importance do celte laveur, 651. Rome tient seulement la'main
à ce que le pouvoir appartienne partout à l'aristocratie, 651. Athènes même
doit transformer dans ce sens sa constitution, 652. Lettre de Q. Fabius
Maximus aux habitants de Dymé, 654. Les modifications introduites en 146
sont suffisantes pour justifier l'adoption d'une ère nouvelle, 655. — Rome
pourtant n'use pas de tous ses droits : la Grèce n'est pas réduite en province,
656 ; elle est simplementsurveilléepar le gouverneur de Macédoine, comme
elle l'était auparavant par le Sénat, 059. Elle est beaucoup mieux traitée
que ne le sont, dans le mémo temps, la Macédoine ou Cartilage, 600.

CONCLUSION

Résumé de cette étude. Nécessité de distinguer plusieurs phases dans les rela-
tions de Rome avec la Grèce, 662. — En conséquence, MM. Duruy et Peter
d'une part, M. Mommsen d'autre part, ont tort de vouloir ramener l'atti-
tude des Romains à une formule immuable, 665. — Origine du philhellé-
nisme à Rome. Pourquoi il se rencontre surtout dans l'aristocratie, et se
manifeste de préférence à l'égard de la Grèce propre, 668. — ll^n*êMl,uï'--pa4
chez les Romains, un certain mépris persistant pour la raç^aV^c^Uw^l'À-N.
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	- Son but réel,
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	- La reconnaissance même de l'indépendance hellénique ne suffit pas à prouver son désintéressement; car elle est susceptible d'interprétations différentes,
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	- Abondance croissante des esclaves grecs,
	Importance prise par eux dans l'éducation privée et publique,
	Ils apprennent le grec à leurs élèves, introduisent la littérature dans l'enseignement, et donnent à Rome ses premières oeuvres poétiques,
	II. - Caractère hellénisant très marqué de la littérature latine au début du IIe siècle. Les fabulae pallialae: à quoi s'y réduit l'originalité?
	- Les praetextae et les togatae,
	- Les sources de la comédie latine. Elle s'inspire surtout de la comédie nouvelle attique; raisons de ce fait,
	Plaute utilise aussi des pièces récentes ou des pièces siciliennes,
	Il semble prendre simplement pour guide le répertoire en vogue de son temps sur les scènes grecques de l'Italie méridionale,
	- Les sources de la tragédie. Elle reproduit surtout Euripide, c'est-à-dire le plus populaire des tragiques grecs,
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	- L'épopée. Naevius même subit l'influence de la Grèce,
	Ennius s'attache de très près à Homère,
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	- La prose garde plus d'indépendance,
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	on leur confie des missions officielles,
	fondation d'un collège d'auteurs et d'acteurs,
	Multiplication des jeux scéniques,
	les sénateurs y ont des places séparées,
	Le Sénat traduit en grec ses décisions relatives à la Grèce,
	les magistrats adoptent, pour exprimer leurs titres, les expressions préférées par les Grecs,
	- L'hellénisme dans le peuple. Le théâtre latin suppose chez les spectateurs une certaine connaissance de la langue et de la mythologie grecques,
	la plèbe manifeste des préférences littéraires,
	IV. - La légende d'Enée. Ses modifications jusqu'à Timée,
	- Origines de cette légende chez les Grecs: sentiment vague de parenté avec les Romains, désir de rattacher l'Italie à la Grèce, influence du culte d'Aphrodite Enéade,
	- Les Grecs auraient préféré prendre pour héros Ulysse; Enée seul peut se faire accepter par les Romains,
	- Sa légende pénètre à Rome dans la première moitié du IIIe siècle, et y est acceptée d'abord par le Sénat, dont elle sert les visées politiques sur l'Orient,
	- La première guerre Punique contribue à la répandre,
	- Sa popularité générale à la fin du IIIe siècle: elle est alors admise dans la politique, même sans préoccupation d'intérêt,
	la littérature lui fait aussi une place considérable,
	- Elle permet aux Romains d'échapper au reproche de barbarie qui leur est devenu pénible,
	V. - Caractère général de la politique romaine en Grèce vers 194: elle est disposée à des ménagements, au moins envers les petits Etats,
	Bien qu'elle n'oublie pas ses intérêts, Rome, malgré tout, accorde aux Grecs un traitement de faveur: elle fait effort pour prouver par des actes son philhellénisme,
	- Lettre de Flamininus aux habitants de Cyréties; sentiments qu'elle reflète,
	- Difficultés auxquelles doit se heurter très vite la politique de Flamininus; elle représente le maximum des concessions que Rome voudra jamais faire,
	CHAPITRE I La guerre étolo-syrienne et ses résultats
	I. - Vers 194, Rome s'inspire pleinement des idées de Flamininus. Lettre du Sénat aux habitants de Téos,
	- La guerre contre Antiochus est le pendant de la guerre contre Philippe: Rome veut arrêter les progrès de la Syrie comme ceux de la Macédoine,
	- Prétextes et mobiles véritables du Sénat,
	- Ultimatum adressé à Antiochus.
	- Rome se pose de nouveau en protectrice des Grecs,
	- Antiochus offre en vain des concessions importantes.
	- Défiance des Grecs vis-à-vis des Romains,
	- Rome débarque la première des troupes en Grèce: Antiochus, nullement préparé, est battu aux Thermopyles,
	- On refuse ses propositions de paix; il est rejeté au-delà du Taurus,
	- Règlement des affaires de l'Asie Mineure. Rome ne garde encore rien pour elle de ses conquêtes,
	mais la répartition assez arbitraire qu'elle en fait entre ses alliés trahit des préoccupations égoïstes,
	II. - Explication de l'attitude nouvelle des Romains. Au début de la guerre contre Antiochus, ils ont constaté trop de défections parmi les Grecs,
	- Malgré la courte durée de la plupart d'entre elles, ils en ressentent une vive désillusion,
	- Ils ne perdent pas d'un coup toute leur sympathie pour les Grecs,
	mais ils spécifient bien maintenant à quel prix ils mettent leur alliance, et ils prennent des précautions vis-à-vis d'eux,
	III. - Conséquences de cet esprit de défiance. Rome craint le relèvement de la Macédoine,
	En dépit des services qu'elle vient de recevoir de Philippe, elle l'oblige à de nombreuses restitutions,
	Elle intervient dans les querelles de la famille royale,
	- En Grèce, elle occupe Céphallénie et Zacynthe,
	IV. - Transformation progressive de ses rapports avec les Achéens. Extension de la Ligue pendant la guerre contre Antiochus: Rome ne tarde pas à se défier d'elle comme de Philippe,
	- Révolte à Sparte: campagne imprudente de Philopoemen. Rome se contente d'abord de désapprouver certains actes des Achéens; mais elle ne casse aucune de leurs décisions,
	- Bientôt l'arrogance de ses ambassadeurs tend les rapports entre les deux peuples. Démarche privée de Q. Caecilius Metellus; son rapport exagéré,
	Mission officielle d'Ap. Claudius; il autorise les confédérés à communiquer directement avec Rome,
	Le Sénat détruit en grande partie l'oeuvre de Philopoemen,
	- Révolte en Messénie. Modération relative de Flamininus,
	Politique malhonnête de Q. Marcius Philippus: on encourage les défections parmi les confédérés,
	Quand Lycortas a réduit Messène et fait rentrer Sparte dans la Ligue, le Sénat accepte les faits accomplis,
	mais il réclame le retour des bannis à Sparte,
	- Callicrate conseille aux Romains d'imposer leur volonté aux Achéens,
	Rome intervient dans la lutte des partis; Callicrate au pouvoir,
	- Comment peut se justifier la politique romaine en Achaïe: puissance des Achéens, leurs relations extérieures, leurs tendances démocratiques: part de responsabilité des Grecs,
	Néanmoins, il doit y avoir à Rome une diminution du philhellénisme,
	CHAPITRE II Modifications à Rome dans l'état des esprits. Réaction contre l'hellénisme
	I. - Attitude des diplomates romains en Grèce après 194. Flamininus,
	M'. Acilius Glabrio,
	Q. Caecilius Metellus,
	Ap. Claudius,
	Q. Marcius Philippus,
	Ils montrent une tendance de plus en plus accentuée à agir en maîtres absolus,
	- Conception nouvelle des droits de Rome sur les peuples étrangers,
	- Abus de pouvoirs analogues dans d'autres contrées que la Grèce,
	les Italiens mêmes ne sont pas mieux traités,
	- Indulgence ordinairement accordée à ces excès,
	- Les Romains, en prenant conscience de leur force, se laissent aller volontiers à en abuser,
	II. - Les financiers. Leur importance dans le théâtre de Plaute,
	Caton leur construit une basilique,
	L'Etat n'arrive pas à leur faire restituer les terres de Campanie,
	Ils peuvent lutter contre les censeurs,
	- Extension des operations des trafiquants en Grèce,
	Romains nommés proxènes à Delphes,
	Offrandes consacrées par des Romains à Délos,
	Des Italiens s'établissent à demeure à Délos,
	- Financiers ou trafiquants sont peu disposés à ménager les provinces,
	- Premières mesures prises par le Senat pour proteger le commerce romain en Orient,
	III. - Refroidissement de l'enthousiasme des philhellènes. Ils avaient été séduits d'abord par l'éclat de la civilisation grecque; leur désillusion quand ils connaissent mieux les Grecs,
	- A Rome, l'intérêt particulier est toujours subordonné à l'intérêt public; en Grèce, l'individualisme triomphe,
	Rivalités intestines; incapacité à réaliser l'unité nationale,
	on se fait un principe de renfermer chaque cité dans des limites restreintes,
	Maintenant même, le patriotisme disparaît: les hommes actifs se mettent au service de l'étranger; les autres se desintéressent des affaires publiques,
	- Instinct de cruauté: acharnement déployé entre compatriotes,
	Brigandage et piraterie,
	Pillage des sanctuaires,
	- Manque de respect à la parole donnee,
	- Cupidité, corruption, vénalité générale,
	- Exagération déplaisante dans la flatterie,
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	- Vanité injustifiée,
	- Extrême legèreté dans les affaires sérieuses,
	- Attitude de Paul-Emile pendant la troisième guerre de Macédoine,
	IV. - Hostilité du vieux parti romain, qui rend la Grèce responsable de la ruine des moeurs nationales. Part d'erreur dans cette imputation. Rome souffre surtout de l'inégalité croissante de ses citoyens,
	Déchéance du peuple,
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	leur ambition,
	leur orgueil,
	Origine de ce nouvel etat de choses: la Grèce, au lieu d'en être la cause, en est la première victime,
	- Mais, au moment où Rome se corrompt, la Grèce lui fournit toutes sortes d'exemples pernicieux. Les Romains recherchent maintenant le luxe et les voluptés,
	La doctrine du plaisir chez les Grecs,
	dissolution des moeurs grecques,
	- Progrès de l'irreligion à Rome,
	la noblesse se désintéresse des sacerdoces,
	indifférence du peuple pour la religion nationale,
	Les divers systèmes philosophiques de la Grèce mènent à l'incrédulité,
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	- La philosophie ruine aussi le patriotisme,
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